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A U ROY.

IRE,

LE celebre Crotius Amba{fadeur

de Suede vers LOV IS le Iujle de

M



EPITRE,

triomphante
memoire

, luy dedia ce

traite en Latin , du
Droit de la Guerre

& de la Paix ,& lefeu Sieurde Cour*

tin mon Oncle
,
autrefois Envoye de U

meme Couronne vers VOTRE

M A
JESTE'

, & enfuite vojlre

Refident Generalaupres des Princes&

Etats du Nort
,
ejlmort avec le regret

de n avoir pit luy-meme offirir i VO

TRE
MAJESTE'

latraduc-

tion quilavoit faite de ce meme Livre:

II avoit efpere , S IR E
3
que Vous ne

rejetterie^pas les fruits de fa retraite^

puifque ce temps ne vous apas hemoins

confacre que celuy de fes emplois
, &

dans cette confiance il ma charge en

moumnt de prefenter fan travail a,

VOTRE MAJESTE. ZAuteur



£PITRE;

a entrepris dy donner des regies pour

ce qui pent arriver de plus important

dans le gouvernement dun Etat\ mais

comme elles font tomes reduites a celles

de la nature eclaireeparlafoy&par la

verite du Chrifiianifme
_,

tinefait ,pour

bien dire ^quavertir les Hois decomer

cette jujlice interieure
,
qui doit etre le

principe de tomes leurs aBions, &

d'etre attentifs a ces loix
>
que Dieu a

imprimees dans le cceurde tous les hom-

mes. Tout ce que Vous faites
,
SIRE

,,

montre clairement qu ellesfont gravees

dans levotreavecdes caraffieresji inef

fagables^que tous les Princes de la terre,

pour regmr avec jujlice
>
nont qua

ngkr km conduite fur celle de

V OTRE MAJESTE.
a nj



EPITRE,

Ainfi iHifioire de votre augufle vie

fera dune utilite bien plus grande

aux Rois qui feront affe^ /ages pour

sen faire un modele
3
que tomes les

hifloires & les idees de Hews quon

pourroit leur propofer Cefl la quils

apprendront le chemin a la veritable

gloire lis verront marcher Fequite

au devant de tomes vos entreprifes^

& VOTRE MAJESTE]
arreter fa propre jujlice,pour laijfer

agir fa clemence
y bien loin de rien

faire contre le Droit de la Guerre

& de la Paix
, dont tome la terre

vous reconnoit farbitre- Ce titre

glorieux
, S I RE J que vos grandes

aclions vous ont fi bien merite
3 juf

tifie en quelque maniere la liberte



EPITRE;

que je prens aujourdhuy 3
en exe

cutant la derniere volonte de 'feu

won Oncle : Nous ne pouvions im-

plorerpour le Droit de la Guerre fa

de la Paix dautre protection que

or&^VOTRE MAJESTE',
puis que tout le monde fgait que

Vous en etes le proteffieur, que me

me dans vos propres interefls Vous

en fuiveT^ inviolablement les maxi-

mes
, & que Vous les faites obferver

aux autres fofe done
, S IREj

me flater que V O T R E MA-

JEST E
'

,
dont la borne Royale

ne rebute jamais perfonne
3
voudra

bien permettre que je luy prefente

cette traduction
, & que je ne laijfe

pas echaper cette heureufe occajion



EPITRE,

de lajfurer du profond refpett & du

%ele ardent avec lequel je fuis ,

SIRE,

DE VOTRE MAJESTEV

Le tres-humble, tres-obeiflarit
& tres-fidele fujet,

COURTIN.
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NTOINE- DE COURTIN

euc pour pere Antoine CoUrtin

Confeiller du Roy ,
GrefHer en

Chef au Bureau des Finances de

la Generalite d'Auvergne, qui peu
ayant fa more fut honbre par le

Roy d'un Breyec de Confeiller

d'Etar. II naquit a Riom l'an mil

fix cens vingt-deux-, & apres avoir

fait fes etudes 8c fes exercices ,

pafla en Suede en 1645. avec Monfieur Chanut alors Re-^

iident pres de la Reine Chriftine, & depuis Ambajfadeur

& Confeiller d'Erat. II profita fibien fous cet habile

Miniftre, intime amy de fon pere, que cette Reine ayant

eu occafion de goiter fon efprit voulut I'attacher a fon

fervice
,
dans lequel pourtant il ne s'engagea qu'antant

que la Suede feroit en paix avec la France. Elle le fie

Secretaire de fes Commandemens
, 8c la maniere dont il

rernplit cette Charge augnienta l'eftime que Sa Majefte

aydit deja pour Juy. Il.gagna auffi l'amitie des Grands

de la Cour, & particulierement de Charles Guftave heri-

tier prefomptif de la Couronne
,
aupres duquel la Reine

le mit en la meme qualite de Secretaire de fes Comman-

demens, lors qu'elle.envoya ce Prince en Alemagne, Ge-

neraliffime de fes armees. Etant de retour en Suede, il
reprit les fon&ions de fa Charge pres de la Reine

,
qui le

fit Noble Suedois en I'dnnee 1651. ajoftta aux armes de fa

famille une bordure aux armes de Suede
, & luy donna

une Seigneurie, a laquelle elle fit porter le nom de Cour-

tin. Quelque temps apres
,
le changement d'affaires en

cette Cour le determina a revenir en France jmais le Prince

n'y confentit que fous la promefTe qu'il exigea de luy ,
de

j-epafler en Suede, quand il feroit parvenu a la Couronne.

Deux ans apres
,
la Reine ayant abdique , le Prince deve-



nu Roy dcrivit de famain auSieurdeCourtin,&luy
manda

de le rendre incefTamment aupres de fa perfonne. II alia

done trouver Charles Gultave en Pologne
,
ou il faifoit

aiors la guerre : II le fuivie dans fes expeditions
,
& eut

1'honneur de fe trouver pres de fa perfonne en deux ba-

tailles racgees. Ce Prince avoit une fi parfaite confiance

en luy , qu'il le choific pour fon Envoye Extraordinaire

en France
,
& il y remplit

les devoirs de cet important

miniftere
,
avec toute la prudence & toute la fidelite pof-

fible juiqu'a la mort de Sa Majefte S-ie .loife. Ses nego-

c:arions ayant fait connoitre en France fon merite,
Mon-'

fie ir Coibert peu de temps apres l'enyoya chercher de la

part du Roy, qui luy fit 1 honneur de le declarer fon Re-

fidem General vers les Princes 8c Etats du Nort. Qjoy
qu'il luy fdt extremement glorieux de fervir un Maitre fi

augufte
j
■& de fe donner tout entier a fon propre Roy;

il n'accepta neanmoins cet employ ,
qu'apres en avoir ob-

tenu i'agrement de la Suede, a laquelle il etoit engage
j

de forte qu'il eut le bonheur de fervir fucceffivement dans

le meme employ deux Couronnes^ avec une egale fatis-

ft&ion de l'une & de l'autre. Cette derniere negociation

heureufement fitue, & fa fante ne luy permettant plus de
s'engager a d'antres, il s'appliqua dans fa retraite a divers
ouvrages utiles 8c agreables au public : II donna les Trai-
tez de la Civilite, du Point d'honneur

,
de la ParefTe, de

la Jaloufie
,
& compofa cette Traduction de Grotius

,

8: quelques autres encore
,
qui verront bien-tot le jour.

II mourut a Paris en 1685. dans les memes fentimens de
piece & de religion qu'il avoit conferve pendant toute fa
vie

,8c laifla fans enfans Marie Salome de Bauvers fon
epoufe.
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AVERTISSEMENT

DU TRADUCTEUR

ON a traduit en Francois plufieurs Ouvra- Cf*<»* «/«»*-

ges de reu Monneur Grotius j mats julqu ujiau.

cy nous n'avons point vu de traduction de

fon Livre du Droit del* Guerreg) dela, l?aix 9 quoy
qu'il y ait plus decinquante ans qu'il laic mis au

jour. Celt peut etre parce qu'il a paru plus difficile

que les autres. Les matieres font icy fi prez les unes

des autres
,
que ce qui fuit ne fuppofe pas toujours

ce qui precede j & qu'ainfi le fens eft fouvent dif

ferent
,
lors meme qu'il paroic femblable : Outre

que tout ce Traite eft en general ecrit comme Mr.

Grotius dit luy-meme d'un ftile fi ferre
,
& fi mele

d'expreffions
,
qui ont raport au ftile epineux de la

JurisprudenceRomaine, qu'il poffedoit a fond, que
la traduction ne s'en peut faire fans beaucoupdu
plication & de peine. Ec d'autant plus encore que

routes ces chofes ne font que la moindre partie
,
ou

comiue les premiers traits dela verfion. Il faut de

plus de l'art 5c de l'ceconomie : Et cet art qui con

fide a entrer dans l'efprit de I'Auteur pour en voir

le motif & le deflein
>
afin de rendre au naturel fa

penfee
,
ne fe peut que tres malaifcment obferver

fur des traits, non confusa. la verite ; mais qui fup-

ppfenr plus qu'ils n'expriment.

e



re

AVERTISSEMENT.

La tradu6tion eft la meme
chofe que l'enlumino?

,*. 11 ne fuffic pas pour bien enluminer de fuivre

i'e'ftampe, & de rendrc efpece pour efpece ,
cefta

dire
,
de ne pas faire un homme pour un arbre •, il

ne fuffit pas de demeler les chofes qui fe perdent

les unes dans les autres
,
en forte que vous cou-

chiez les memes couleurs fur celles , qui font les
me-

mes : mais il faut encore , ce qui eft fart , fuivre
la

penfee du Graveur
,
garder par tout fon cecono-

mie
,
toucher fortemenc les chofes qui font pro-

ches de la vue
,
& adoucir celles qui en font eloi

gners j afin
que l'ceil voyant beaute pour beaute

,

croye voir au naturel les chofes memes qu'il voit fur

le papier.

C'eft la une legere ide'e de la traduction , il ny a

pour l'appliquer jufte, qua, raifonner du moins au

plus
,
& conclure que puifque dans l'enluminure rou

tes ces chofes ne peuvent s'executer qu'avec beau-

coup d etude & d'exactitude
, quoy que Ton y foic

conduit par des traits qui font vifibles aux yeux du

corps j il faut a plus forte raifon effuyer une peine

extre'me pour donner une couleur naturele a des

chofes qui tombent a peine fous les yeux de l'efprir.

Il n'eft en effet que trop vray ; & le travail que cet

te verfion a coiue
,
le perfiiaderoit afTcz s'il etoit

queftion d'exagerer
,
ou fi Ton en pretendoit

quel-'

que merite.

On pourroit meme en cela fe faire honneur de
l'exemple de gens confommez dans les belles Lec-

tres,jeveuxdirede Jurifconfultes, & de ProfefTeurs
publics de Jurifprudence, je dismeme des plus fa-
meux de ce fiecle dans les plus celcbres Univerfitez



AVERTISSEMENT.

de l'Europe, qui ont tremble a la vue d'une fi profon-

de erudition
,
& d'un genre d'e'crire

,
dont comme je

vicns deremarquer , il faut chercherlefens plus dans

refprit de I'Auteur que dans fes paroles. a Mais on ne * E§° tum Auforis

*
. . v r l «r l

ftupendam , & in

pretend icy autre cliole que rendre railon de ce
tra- omni Li«erarum

vail, pour 1'inftruction de ceuxqui croyront en pou- fStlf.
voir tirer quelque fruic. ti°nem * fmrf

in

l i rebus probe iubac-

tmn& vcrfatum judicium rcveritus
,
numquid in hocgenere prxftare, & ejus fcrmoncin concifum farpe

& involutum jufto interpretamento indipifci poflem, mecum dubitabam. O-ifp. Zieger. m Bug. G/otijde

lur, bell. Q? fac. litres frtf.

Comme done d'une part, la traduction enparoif.
22L* """"*'

foic difficile pour les raifons que nous venons de

dire : & d'autre cote
,
parce que cela meme laiffoit

lieu de croire que l'Ouvrage n'en feroit point agrea-

ble
,
apres toute la peine qu'ony auroit prife ; iln'y

avoit que trop de fujec de fe difpenfer de le rendre

public. Mais a la fin ayant confidere que ce Livre

en Latin ne peut fervir qu'aux perfonnes de Let-

tres, on a cru qu'il fuffifoit auffi, qu'il plut en Fran

cois a. ceux qui mettent 1'agrement des Livres dans

l'utilite qu'ils apportenr ; f§achant que la vraye

e'loquence eft, bien celle qui plait : mais fi Ton a le

gout bon, que parce qu'elle ne doit plaire , quelle
nous rend meilleurs & plus habiles. b * Non ex « g«-

1
nere librorum eft

Giotianum voluvnen quibus perfunftorie Volutandis ,
aut vago difcurfu peragrandis , aliquis deleftari ju-

yarique pofTit. Multo non ftudio modo fedmeditatione opus eft
,
ad condifcendam lianc difciplinam, ne-

mini nifi penitius omnia edotto profuturam. loan.Henr Bacl.Comment(,uomM»g- Grot. luf.belL f$
fjtc. fr&.fat. fabjinem.

Celt aufli pour cette raifon que Ton a voulu fe *«<**** *«*»

tenir prez de 1 Auteur
,
& comme le fuivre pas a pas

,

autant que l'a pu permettre le genie de norre Lan-

gue
, 8c la fin que Ton s'eft unjquement propofee

dans la traduction
,
de degager fi bien les chofes

que tout fut naturel
,
diftinct & intelligible. On a

e fj



AVERTISSEMENT.

voulu dis-je
,
conferver autant qu'il fe pourroit le

caractere de l'Auteur
,
ce qui eft meme de l'ef-

fence de la traduction j afin
que ceux qui la li-

roient euffent toujours devant eux l'Auteur meme

& non pas le Traducteur. Car qui n'auroit voulu

que prendre le fens
,
ou la penfe'e de M. Gro

tius
,
& luy donner pour la mettre en fon jour tou

te l'etendue que notre langue afTecte
,
quand elle

ne veuc que flater l'oreille ,
feroit tombe dans le

defaut
,
qu'il a voulu luy-meme e'viter -y accablant

d'un grand nombre de paroles
,
ceux qui liroient

ce Livre, au meme temps
,
que peuteftre

,
felon

J'humeurde quelques uns, ilferont furchargezde la

multitude inconcevable des matieres qu'il traite.

Repose a»x re. H y en a en efet
,
qui fe plaignent

,
que notre

freches que
certat- J

. r -ft n • 1 -r<
•

vesgen f»>twire Autcur inlere quantite de queitions de Droit, qui
m

rZefruht. ne font rien a la matiere ; & que meme fans cela

il fait des amplifications inutiles au fujet qu'il traite,
ce qui lerend difent-ils

, confus, &ennuyeux.Mais

il eft aife de voir que M. Grotius n'a pas ecrit pour

ces fortes de perfonnes j puifque cequ'ils critiqu£nc

eft cela me'me qui fert de fondement aux maximes

qu'il veut etablir. Chacun fcait qu'entre les fujets
d'un meme Etat ; le Droit civil eft la regie de la
Juftice •, & que pour cette raifon il contient routes
les fources de 1'injuftice

, qu'ils peuvent fe faire les
uns aux autres. Er, comme c'eft ce qui eft connu

de tout le monde
,
M. Grotius qui de fa tete ne

pouvoit fabriquer des regies de Droit
,
fe fert de

celles qui font comrnunemenc recues comme de
fondement pour faire voir

, ou plut6t pour expli-

quer les injuftices qui publiquement peuvent



AVERTISSEMENT.

ver entre les Princes & les Ecats. Pour dis-je faire
yoir,qu'aurant que les particuliers peuvent comme

dit M. Grotius luy-meme, avoir desraifons de plai-
der enfemble

,
autant les Souverains en peuvent

prendre de fe declarer la guerre j parce que les

principes du Droit & de la Juftice font pour le pu

blic en quelque facon les memes
,
que pour le par-

ticulier. C'eft-lala principale raifon pourquoy l'Au

teur incere ces queftions de Droit ; & qui eft en

effet fi elTentielle
,
qu'il auroit baty en l'air s'll les

avoit omifesi Pour ne pas dire que cela meme ne

peut etre qu'infiniment ayantageux a ceux qui n'ont

jamais pu s'appliquer a

1'

etude de la jurifprudence ;

puifqu'ils peuvent en apprendre affez en paffant

dans ce Livre
,
pour fe demeiler des plus confide-

rabies queftions quelle traite.

A l'egard des amplifications que ces critiques «• *v«*»i

blament
,
on peut dire qu'ils blament en cela lou-

vrage meme. Que feroit-il fans ces exaggerations,
qu'un traite vuide ou fuperficiel ? Elles font fame

de ce f^avant Livre : Car comme le Droit civil

dont nous venons de parler n'eft pas capable de

decider des difTerens des Puiffances publiques3puif

qu'elles ne le reconnoiffent pas
,
& qu'il n'y a que

le Droit feul de nature qui en puiiTe etre I'arbitrej
il a falu pour trouver & expliquer ce Droit de na

ture penetrer ( fcavoir & travail incroyable ! ) dans

prefque routes les fciences ; dans la Morale
,
dans la

Politique, dans la Jurifprudence, dans la Jheologie

& outre cela dans les exemples de tous lespeuples du

monde j il a falu dis-je examiner dans cliacune de

ces do&rines,& dans ces exemples les maximes qui

e iij



AVERTISSEMENT.

font naturelles , &
celles qui font arbitrages : Ce

qui ne fe pouvoit faire fans parcourir & traiter ce

grand champ de matieres.

Audi peut-on dire qu'au lieu que dans les au

tres Livres, les Chapitres ne font que des fections

d'un traite connu
,
les Chapitres de celuy-

cy font

aucontraire autant de traitez entiers
,
qui ne laid

fent rien a dire de la queftion qu'ils portent pour

titre. II femble meme qu a caufe de cette grande

diverfite
,
fes Chapitres ou les traitez ne fe lient

pas enfemble ( je parle dans le fens de ceux qui ne

lifent que pour fe plaindre. ) Cependant fi Ton y fait

attention
,
Ton trouvera dans les matieres & dans les

Chapitres une liaifon naturelie
,
qui de degre en

degre
,
va jufqu'au dogme que l'Auteur entreprend

de prouver.
j. *ttrt*e. \\ en eft de meme du grand nombre d'autoritez

dont M. Grotius a voulu fortifier fes preuves •, ce

fcavant homme e'tant ine'puifable en toute forte

^^Sd^rudition:*Il fe peut faire qu'on s'en plaint

um aiij. .£,«„* encore. Mais il eft aife de fe fatisfaire fur ce fuier,
*dMf. Mr. v. imp.

r ,, . .

r
* >

r*g.io. h dune part on a la bonte de conliderer que la
brevete'

que l'Auteur s'e'toit
propofe'

de garder

dans cet ouvrage
,
la affujety a cet entafTement

preffe de citations -y & d'autre part qu'il ne faut pas
les prendre pour une fimple effufion

,
ou fi Ton veut

pour une oftentation de doctrine ; mais pour des
raifons dont l'Auteur fe fert ( & elles font en efFet

& juftes & folides ) pour appuyer ce qu'il avance.

Celt
pourquoy en les lifant il ne faut pas les re-

garder comme des allegations -, mais comme des
preuves : Et il faut meme y apporter d'autant plus

ta habu

centum



A V E R T I S S E M E N T.

d'attention
,
que le plus fouvent il en laifTe faire

^application & tirer les confequences a celuy qui

lit. Cette manierc paroitra peut.etre aufli un in

convenient •,
maisfi cela eft il faut avouerque ceux

qui s'epuifent pour
lmftruction des autres

,
font

extremement a plaindre. C'eft notre avantage
pro-

pre que l'Auteur a procure : car il eft aife de voir

qu'il n'enapasufe de la forte, feulement pour abre-

ger comme nous venons de dire
,
& fe fervir de

cette voye prompte & courte
,
pour pafTer d'une

matiere a une autre •,
mais qu'il la fait pour imiter

la maniere des meilleurs Auteurs
,
qui l'aiffent rai-

fonner & Philofopher l'efprit •, afin que luy-meme

fe nourrilTe des matieres: etant certain qu'elles

entrent bien plus avant par les reflexions
,
que

quand on les donne routes digerees.
, UtS^Z

omnes omnia intelligant : fed ut qua:dam etiam iawftigaw ac difcere cogantur. Emfm. de cop. verb.

hb.1. cap. 18.

Enfin il y en a,
&meme de fort fcavants , qui ont

4- E^<-

voulu expliquer notre Auteur,& le refuteren l'ex-

pliquant : Mais comme ils ne fe font pas donne

aflfez de patience pour joindre fes principes a (a

raifonnemens ( il ne m'appartient
pas de dire qu'ils

ne les ont pas compris ) ils l'ont laiile auffi fain &

aufli entier qu'il etoit.

Mais il eft inutile de le defendre. Comme il n'eft

,%£%£

<*

que parce qu'il n'eft*
pas bien entendu

,
a

prefent il ne pourra qu'etre eltime de tout le mon-

de s
puifqu'il y a apparence que par cette traduc

tion tout le monde J'entendra. Les critiques me

mes qui difoient qu'il n'y
avoit que ceux lefquels

avoient vu l'Auteur, qui fuffent
capables d'enten-



AVERTISSEMENT.

aAmnt.Grotia-

<]re fon Livre feront fatisfaits. * On leur montrera
fflrS"

Grotius dans Grotius meme : Et ainfi toutes les

Em £%ZX bouches fe joindront a celles des fcavans pour pu-

rerit ,

confuiuetu- bJigj-
qUe c'eft un des plus doctes

,
& des plus

ad. in hug. *■
.

l
, r '

_! ,. l

i bel, £5? pac'

profit.

que. Bad. m hug. .
x

.

*

, r '
~\ *. b

uu. utiles ouvrages qui ayent paru dans ce necie.Grotius bel, £5? pec.

b Incomparable illud ampliffimi hugorm Giotij opus de jure belli & pacis. Selden.de )urenat.gmU

f$ civil, ptxt. difi'fl. kebrtorum- cap.io. ,

Orbis
litterarij-

miraculum
,
hugone Giotio Batavo ,

altero ejus terne
,
cum rnagno fctaimo iumine

t

nihil nunc undique eruditius ,
vel fol videt vel folum fuftinet. fojf.lib.). de htflor. l^tin.

oecommk de Am refte il eft bon d'avertir que la traduction a
cette traduction.

, , n . r i- / i- • 1 ^ o
*

ete faite fur une derniere edition de 1667. oc qua-

pres on la conferee avec une edition de 1631- qui

eft en quelques endroits plus correcte pour l'impref-

fion. Mais comme avec cela il fe trouve des chofes

dans un exemplaire, qui ne font pas dans l'autre, oil

vray femblablement elles ont ete omifes parme'gar-^

de, puifque l'on n'en fait point d'avertilTement dans

les editions pofterieures
,
on les a aufli ajoutees dans

la traduction
,
corrigeant aufli une edition par une

autre
,
& fuppleant par celle-cy cequi manque dans

celle-la. Si done quelqu'un conferoit la traduction

avec l'original
,
& qu'il y trouvat de l'addition en

quelque endroits
,
il l'attribuera s'il luy plait a cette

variete d'exemplaires.

Il y a de plus dans les dernieres editions certai-

nes remarques fur chaque Chapitre
,
lefquelles M.

Grotius avoit fakes comme pour un furcroit de
preuves

, ou pour e'claircir en quelques endroits le
texte. Onenapris & traduit tout ce q^ui pouvcJit

fervir aufli a 1 eclaircilTement de la matiere : Et en
la place des autres

,
qui ne font que des autoritez

fur abondantes
,
ou de fimples notes

,
qui le plus

fouventne font qu'indiquer les Auteurs ouTon peut

avoir
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avoir recours pour l'intelligence du fujet dont

il parle
,
on en a fait de nouvelles

,
qui fer

vent a expliquer encore davantage \es diffieultez

en quelques endroits. On les a dis-je faites pour

oter tout fujet de fe plaindre
,
que l'on eut ne

glige quelque chofe qui put contribuer a la par-

faite intelligence de ce fcavant Livre.

Pour les termes & les expreflions de droit
,

dont
•

Monfieur Grotius fe fert dans 1'occafion
,

& qui font fort difficiles a. rendre
, jufque-Ia

meme que les Maitres de l'art les laiffent en la

tin dans des difcours francois
,
ou ils les font

entrer
,
on a tache auffi d'en traduire une bonne

partie en faveur de ceux qui ne font pas verfez

dans l'etude des Loix : Et pour les autres que

Ton n'a pas fe donner
l'autorite'

de natura-

lifer
,
on en a mis l'explication dans la Table

par ordre Alphabetique •, & l'on y a mis aufli les

remarques
,
ou explications dont nous venons de

parler
,
tant pour ne pas faire de longues paren-

thefes dans le texte
,
que pour ne pas interrom-

pre la fuite des Chapitres par des commentaires.

Et afin qu'il n'y eut point de confufion
,
l'on in-

dique a la marge du texte le mot fous lequel on

peut trouver l'obfervation inferee dans cette Ta

ble
,
j'entens pour les chofes qui fans cela fe-

roient difficiles a trouver ; & non pas pour celles

qui d'elles memes s'indiquent ne confiftant qu'en

un feul mot.

On trouvera meme dans cette Table quantity

d'autres obfervations ou explications de termes &

de chofes
,
qui ne font pas tout-a-fait necefTaires

i
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pour .'intelligence de ce Livre ; & que des Id

commencement on y avoit mifes pour la fatis-

faction particuliere de l'Auteur
,
n'ayant pas

alors defTein comme nous avons dit
,
de mettre

cet Ouvrage au jour : On les y a cependant laiflees

pour l'inftruction de ceux qui en auront befoin.

Mais il eft temps de laiiTer parler Monfieur
Gro-'

tius
,
qui eft icy notre Maitre.



PREFACE
DE

L'AUTEU R>

SUR LES TROIS LIVRES DU DROIT

de la Guerre et de la Paix.

i. "l %LUSIEURS fe font appliquez a commenter,
L

P
ou a compiler le Droit Civil ; je veux dire le

7*m de cet °*1

Droit Romam
,
ou le Droit qui eft propre 8c

particulier a leur pays
;
mais jufqu'icy il s'en

e-ft trouve peu, qui ayent entrepris d'expliquer le Droit

que nous voyons pratiquer entre plufieurs Etats
,
ou plu-

fieurs Souverains a l'egard les uns des autres, 8c qui eft ce

Droit qui tire fonorigine de la naturememe, ou qui a ete

etabli par les loix divines, ou enfin introduit par la Coii-

tume
,
8c un certain confentement tacite de ces Peuples.

Sur tout il eft certain que perfonne ne l'a encore traite

dans toute fon etendue
,
St avec methode

, quoy que

pourtant ce travail eut ete tres-avantageuxa la fociete civile.

x. En effet
,
comme dit avec grand fondement Ciceron,

la fcience de ce Droit eft une fcience incomparable
,
tant

pour apprendre a fe conduire dans les negotiations 8c les

Traitez qu'on fe propofe de conclure avec des Peuples,
des Rois

,
8c des Etats ecrangers

,
que pour connoitre a

fond le Droit qui concerne la Paix 8c la Guerre. Euripide

de meme la prefere a la connoifTance des chofes divines

8c humaines
,
faifant faire ce reproche a Theonoe

Quelle honte feroit- ce
,& quelle indignite

,

1 ij
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De penetrer des Dieux I'epnce impenetrable,

Be fcavoir des mortels la nature admirable,

Et de ne fcavoir fas ce que c'efi
quequite ?

srreurieut*- 3. Ce travail eft meme d'autant plus neceffaire ,
qu'il

pa* dttmonde, q«i
ne manque pas d'Auteurs en notre fiecle, qui, comme on

^JT/^lt a fait autrefois, ont meprife cette partie
du Droit s'ima-

u jujiue. ginant que ce n'eft qu'un nom vague, qui
n a nen de reel.

Prefque tons ont dans la bouche les paroles d'Eupheme,

que rapporte Thucydide, en difant que les Rois & les Re-

publiques fouvcraines ne font rien dUnjujle ,quand c'efi pour leur

« Lib.vi. utilite. * Et ces mots, qui fignifient la meme chofe, que

dans une haute elevation de fortune le plus fort a le Droit de

fon cote ; que
les Etats ne fe peuvent gouverner fans injuftice r

A quoy il faut ajouter que les differens qui naiflent entre

des Etats 8c des Rois, n'ont le plus fouvent d'autre arbi-

tre que les armes. Or ce n'eft pas feulement l'opinion

commune du peuple, que la guerre eft incompatible avec la

juftice ;
mais il fe trouve meme des perfonnes do&es Sc

judicieufes, qui fouvent laifTent aller des paroles qui fo-

mentent cette imagination. II n'y a rien de plus ordinaire,
que d'entendre dire que la juftice & les armes font inal-

liables. Ennius l'a die de meme par ces vers :

La force efi feule arbitre en ces querelles folles
,

Le Droit & la raifon y font des noms frivoles.

Horace decrit ainfi la fierte d'Achille :

Dans la force & leferilmet tout fon appuy
•

La juftice na rien de commun avec luy,

Et un autre introduifant un certain Conquerant, qui eft
fur ie point de faire la guerre

, luy fait dire ce vers:

le quitte icy la Paix & les Loix que je bleffe.

Le vieil Antigone fe rit auffi d'un homme qui luy venoit
presenter un traite de la juftice

,
au meme temps qu'il

etoit a prendre les Villes des autres Princes. Marius difoic
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que le bruit des armes l'empSchoit d'entendre parler les

Loix. Pompee meme, qui d'ailleurs etoit fi modefte dans

fes paroles, i bien ofe dire : Quoy ! le penferois aux Loix,ayant

les armes a. la main ? a * PlutL in Pomp.

On trouve de memes plufieurs chofes en ce fens dans

les Auteurs Chretiens ;
mais a caufe de leur grand nom-

bre, il fufHra de rapporter ce feul pafTage de Tertulien:

La. mauvaife foy , la violence
, &

I'

injuftice
,
font

I'

employ or.

dinaire de la guerre.

4. Cela etant ainfi
,
il ne faut pas douter que ceux qui fe-

ront de ce fentiment, ne nous obje&ent cet endroit de la

Comedie :

Quiconque ces chofes redreffe
,

Et veut de la raifon les reduire au niveau ,

Veut fe demonter le cerveau
,

Et tuche d'etre fou par art & par fagejffe. k b Ter. Eim. Aft 1.

Sc. 1.

Ce feroit en effet une folie que d'entreprendre de trai-

ter de la juftice
,
s'il n'y en avoit aucune : Mais comme

nous n'eh demeurons pas d'accord
,
il eft maintenant a.

propos pour l'honneur 8c la defenfe de notre ouvrage
,
de

refuter en peu de paroles une erreur fi dangereufe.

5. Mais pour n'avoir pas affaire a une foule d'adverfai- cette erreur ufutte

res
3
donnons-leur un Avocat. He • qui pourrions-nous

leur donner que Carneades
,
qui en etoit venu jufque-la,

comme au plus haut degre de gloire
,
ou put parvenir fon

Ecole
,
qu'il etoit en fon pouvoir de foutenir par la force

de l'Eloquence
,
le menfonge aufli- bien que la verite. Ce-

luy.cy ayant fait defTein d'attaquer la juftice
,
8c particu-

lierement celle dont il eft icy queftion,ne trouva point

de plus fort argument , que de dire que les hommes avoient

fait les loix pour leur utilite particulierejqu'ils les avoient

faites differentes felon leurs differentes fa^ons de vivre, 8c

qu'eux-memes les avoient fouvent changees
,
lors que le

temps les avoit obligez a ce changement ;
qu'il n'y avoit

non plus aucun Droit de nature, les hommes 8c les ani-

maux fe portant tous par un mouvemenc naturel a ce qui

Jeur eft utile 5.8c qu'ainfi il n'y avoit aucune juftice, ou

que s'il y en avoit,, cette juftice etoit une grande folie,
1 iij
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puis qu'elle portoit a procurer
1'avantage des autres a fon

propre prejudice.

s,urce du Droit de 6. C'eft ce que dit ce Philofophe ,
& tout cela auffi-

nature. bjen que ce vers Ju Poete :

* n°h Iib- 1- *"■ J 2Jature ne connoit ni le tort ni le droit, a

n'eft nullemeut recevable : L'homme eft bien un animal,

mais c'eft un animal excellent,qui eft beaucoup plus diffe

rent de toutes les autres efpeces
,
qu'elles ne different cn-

tr'elles. C'eft ce que temoignent quantire d'inclinations

qui font propres a l'homme, entre lefquelles il faut mettre

ce defir ardent
,
que nous voyons qu'il a pour former fo-

ciete,ou communaute de vie avec ceux de fon efpece,

Sc particulierement une fociete tranquille, 8c qui reponde

a fon naturel
,
laquelle les Stoiciens appellent domefiicite.

Ec pour ce qu'il dit que chaque animal fe porte naturelle-

ment a ce qui luy eft utile, cela etant ainfi pris en termes
generaux

,
ne doit pas non plus s'accorder.

7. Car pour commencer par les animaux, il y en a

quelques-uns qui moderent & oublient meme en quelque

facon le foin d'eux-memes en faveur, ou de leurs petits,
ou de leurs femblables

;
ce que nous croyons proceder de

*f2f
CODnoif" ^"^S"6 c°nnoiffance

*
qui vient de dehors, & qui en eft

le principe
; puis que dans des adions qui ne leur font pas

la meme peine
,
on ne remarque pas en eux le meme inf-

tind. Pour les hommes
,
nous voyons en premier lieu que

felon ce que Plutarque a judicieufement obferve,les en,

fans ont,avant meme qu'on les ait inftruit d'aucune chofe
une certaine pente a faire du bien aux autres, auffi-bien
quede lacompaffion,qui d'elle.m6me fe fait connolrre
dans cet age tendre. Deviennent-ils hommes,& pour dire
ajnfi, fcavent-ils conformer leurs adions aux chofes >

11 paroic en eux ( outre cette paflion extreme pour la fol
ciete, dont nous parlions, 8c pour laquelle l'homme entre
es:ammaux a fed un inftrument particulier en la parole )une difpofition a apprendre 8c a agir ( j'entens felon les
rconPveiengroe,raUX } ^ ""^ ^ * ^ ^ ™Se£

JffStameS naUXa"T

animaux>"^ que cela eft
eiientiellement propre a la nature humaine.
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8. Or I'inclination que l'homme a de maintenir cette EfpeCei du Dro-t

fociete que legerement nous venons d'exprimer, 8c qui eft
de'nat«^ e? fiw-

fi conforme & fi convenable a l'efprit humain eft la fource ^peuf^ptTcoZ
de ce Droit que proprement on appelle de ce nom la

, ™*Mhe, »« Droit

comme qui diroit
,
Droit de fociete humaine •, lequel ren-

etr"t" al'k*rdge-

ferme ces loix, qui nous obligent de nous abftenirdu bien ks hommes,

d'autruy ; de le reftituer fi on l'a pris
,
ou fi l'on en a fait

fon proffit
j
d'accomplir ce qu'on promet

; de reparer le

tort fait par fa faute : Et qui defignent enfin les crimes
,

qui parmy les hommes meritent punition.

9. Dela meme eft venue une fignification de ce Droit sounedeUjufii.

plus etendue : Car comme l'homme a pardefTus les autres
ce d'Jlr,l'ut''l'e-

animaux, non feulement cette difpofition a la fociete dont

nous parlons
; mais aufli

le jugement ou la raifon par le

moyen de laquelle il fcait donner le vray prix aux

chofes
,
qui fervent

,
ou qui nuifent

}
foit qu'elles foient

prefentes
,
foit qu'elles doivent arriver

5 aufli bien qu'a

celles qui portent aux unesou aux autres, l'efprit de l'hom

me par une autre qualite de la raifon humaine a etably
pour maxime

,
qu'il eft convenable a la nature humaine de

fuivre dans ces chofes-la un jugement fain : * Et de ne fe * Voycz jugement.

laifTer ny ebranler par la crainte
, ny corrompre par l'a-

morce d'aucun plaifir prefent, ny emporterpar aucun mou-

vement temeraire
j
entendant que tout ce qui repugne di-

re&ement a cette raifon eft contre le Droit de la nature
,

c'eft-adire de la nature humaine.

10. Et c'eft furquoy fe regie auffi la fage difpenfation

ou diftribution des chofes que l'on doit donner aux autres,
felon ce qu'on juge qu'elles font propres ou a un chacun

en particulier
,
ou a plufieurs en commun : preferant tantot

le plus honete homme a celuy qui a le moins de merite3
tantot celuy qui nous eft proche a l'etranger ; tantot Je

pauvre au riche
;
ainfi que le demandent les actions d'un

chacun
,
&c la nature de la chofe. Ce que la plufpart ont

prefquede tout temps pris pour unepartie du Droit etroit j

quoyque ce Droit etroit foit d'un genre tout- a fait diffe-

rend
,
confiftant a laifTer a un chacun ce qui luy appar-

tient : ou a aquiter ce qu'on luy doit.

n Or ce que nous venons de dire ne laifTeroit en quel-
Source

de-

Droit

que fa§on pas d'avoir lieu
,
quand meme ( ce qui ne fe-Dhm.
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pent fans un crime enorme ) nous demeurerions
d'accord

qu'il n'y a point de Dieu
,
ou qu'il ne prend aucune part

* voyez raifon. aux chofes qui nous regardenr :
* mais comme nous forn-

mes perfuadez du contraire
,
tant par notre propre raifon,

que par la perpetuelle tradition que nous en avons ;
la

quelle nous fait voir cette verite confirmee par quantite

de preuves dc de miracles
,
dont tous les fiecles rendent

temoignage. Il s'enfuit que fans referve nous devons obei'r

a ce meme Dieu, comme a l'Auteur de toutes chofes, a qui

nous nous devons nous meme
,
8c tout ce que nous avons.

Et particulierement puifqu'en toutes manieres il a temoi-

gne fon extreme bonre 8c fa toute puiffance ;
enforte qu'il

peut Sc nous devons croire qu'il le veut
,
puifque d'ailleurs

il l'a promis en termes fi precis
,
donner a ceux qui luy

obeiffent de tres grandes recompences
,
8c meme eternel-

les
,
etant eternel luy-meme. C'eft ce que nous croyons

apres lesanciens Hebreux 3 parce qu'etant Chretiens, nous
en fommes convaincus

,
ainfi que je viens de dire

,
par la

foy indubitable des preuves que nous en avons.

n. Et c'eft maintenant ce qui eft la fource d'un autre

efpece de Droit
, outre le Droit de nature

5
fcavoir d'un

Droit qui emane purement de la libre volonte de Dieu
,

8c auquel la raifon nous dit de nous foumettre incontefta-
blement. Bien plus, ce Droit meme de nature dont 'nous
avons parle

} & cet autre Droit de fociete
} auffi bien que

celuy que l'on entend fous un fens plus etendu : Tous ces
Droits la dis je, quoy qu'ils naiffent de principes interieurs
a l'homme

, peuvent toutefois & avec raifon s'attribuer a

Dieu rngme
5 puifqu'il a voulu que nous euffions en nous

ces praicipes. Et c'eft en ce fens que Chryfippe 8c les
Sroiciens difoienc qu'il ne faloit pas chereher l'origine du
l>roit ou de la Juftice

, ailleurs que dans Jupiter m8me,
dont le nom eft vray.femblablement l'etimologie de celuy
de Droit felon les Latins.

13. Outre que Dieu
,
par les Loix qu'il a donnees

,
a

plus a plein decouvert & manifefte ces mSmes principes
particulierement a ceux qui ont moins de vivacite d'efprit
pour raifonner . deffendant de Ikher la bride a ces mou-
vemens impetueux qui nous emportent

, foit pour ndcre
propre interet

, foit pour celuy des autres
, & contenant

pour
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pour cet effet plus fortement les plus violens dans la mo

deration 8c les bornes qu'ils doivent avoir.

14. De plus la Sainte Ecriture
,
outre ce qui eft con-

tenu dans {es preceptes
,
ne nous excite pas peuau defirde

cette fociete }
en ce qu'elle nous apprend que les hommes

font tous fortis de ces premiers Peres ; 8c qu'ainfi il eft

vray de dire en cefens , ceque Florentin
" dit en un autre, 4L.utvim..dift.de

que la parente a ete etablie entre nous par la nature i 8c juft & jute.

par confequent que c'eft une impiete qu'un homme dreffe

des embufches a un autre homme : mais qu'entre les hom

mes les Peres 8c lesMeres font desefpeces de Divinitez
-r
a

qui pource fujet, fi l'on ne doit pas unrefpect infiny, l'on

doit toutefois porter un honneur proportionne a cette

qualite.

15. Enfuite comme il eft du Droit de nature de tenir source du vme

fa promefTe ( il etoit en effet neceflaire de trouver un£*;;^**£
moyen d'engager les hommes entr'eux

; 8c il eft certain

qu'il ne s'en peut trouver qui foit plus felon la nature) c'eft

aufli cela meme qui eft l'origine des loix civiles. Car ceux

qui des le commencement formerent une communaute en-

femble
,
ou qui fe foumirent a un feul

,
ou a plufieurs, pro-

mirentfiexprefTement, 8c meme fans cela, l'on doit prefumer

de la qualite de la chofe
,
que tacitement ils s'obligerent

d'obeir-a ce qui feroit ordonne, ou par la plus grande par-

tie de cette communaute
,
ou par ceux a qui elle avoit

tranfporte l'autorite. *

16. Ce que l'on dit done fuivant Carneades 8c ces au- * voyez promeflfc

tres
,

L'interet comme il veut forme & fait la juftice. *> °11' at'3'

n'eft pas vray fi nous voulons parler corretlement : la

nature humaine eft la vraye mere du Droit naturel
,

comme pour ainfi dire elle eft l'Ayeule du Droit de fo

ciete
,
puifqu'elle nous porte a rechercher cette fociete

quand meme nous n'aurions befoin d'aucune chofe : Et

pour le Droit civil, ou qui unit les fujets de chaque Etat,
la mere qui le produit

,
etant cette obligation qui nafc du

confentement univerfel de ces fujets
,
&L qui tire fa force

du Droit naturel
,
ii a par ce moyen la nature pour fa bi-

fayeule. II eft bien vray que
l'interet accompagne le Droit

6
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naturel
• Car l'Auteur de la nature a

voulu que nous vin^

fions au monde nuds,
foibles

,
8c dans le befoin de toutes

chofes pour paffer la vie s
afin d'exciter en nous un defir

encore plus ardent de cultiver cette fociete. Et pour le

droit de chaque Etat en particulier
,
c'eft i'utihte toute

pure qui en eft le fondement , parce que
1'etablifement de

cette fociete , ou de cette dependance a commence en vue

de quelque bien : Outre que ceux qui preferment des loix

aux autres fe propofent d'ordinaire ,
ou fe doivent propo-

fer quelque utilite par ces loix.

source d« Droit 17. Comme done les loix de chaque Etat «i particulier

desgem. regardent le bien de ce meme Etat , on a pu aufli par un

confentement mutuel etablir certaines loix entre tous les

Etats en general
,
ou a l'egard de quelques.uns entr'eux

( 8c il eft vifible que Ton en a etably ) qui euffent en vue

le bien
,
non de ces Etats en particulier

5
mais de tout ce

vafte corps d'Etats en general. C'eft ce que l'on appelle

Droit des gens,toutes lesfois qu'on le diftingue par ce nom

la du Droit de nature. Et c'eft la partie de Droit qui a etc

omife par Carneades
,
fe contentant de divifer fimplement

le Droit
,
en Droit naturel

,
&c en Droit civil de chaque

peuple ;
quoyque pourtant il auroit du faire mention de

ce Droit des gens ;
puifqu'il avoit a traiter du Droit etably

entre differentes Nations dans le difcours qu'il a fait de la

guerre
,
8c des chofes aquifes par la guerre.

QueU)uji\ceefi \%. Avec cela Carneades donne cres injuftement a ce
une vr*je frgeffe.

Droit dgs gens Jg nQm fe fo]ie Car comme
^
fejOQ Juy_

meme
,
un fujet n'eft pas hors de fon bon fens

, quand il
obferve les loix de l'Etat ou il eft, encore meme que le
refped qu'il a pour ces loix l'oblige de relacher de fon in
terest particulier

, toute une Nation ne doit pas non plus

etre accufee de folie
,
quand elle n'eftime pas tellement

fon avantage propre qu'elle voulut pour cela enfraindre les
loix communes a toutes les Nations. II n'y a point icy de
difference 5 puifquede meme qu'un fujet, qui pour fon in-
teret particulier yioleroit le Droit civil,violeroit une

cho-;

fe de laquelle dependroit fon propre bien
; & celuy de fa

pofterite a jamais : Ainfi un peuple bleflant le Droit de la
nature 8c des gens

, renverferoit pour jamais le plus fort
foutien de fa tranquillite. Outre que quand meme on ne
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fe propoferoit aucune utilite dans l'obfervation de la jufti

ce
,
ce feroit toujours un effet de fagefle , & non pas de

folie
,
de fe porter ou nous fentons que notre nature

m£me nous conduit.

19. C'eft pourquoy ces vers :

Confe(fez^ que la feurquon eht de tinjuftice * « Hou, Satyr.K

Fut la caufe des loix, des Edits du fupplice.

comme un certain l'explique dans Platon
,
voulant dire

que les loix n'ont ete etfablies que par la crainte que l'on

avoit de l'injure ; 8c qu'ainfi les hommes font en quelque

maniere malgre eux forcez de maintenir la juftice 5 ces

vers
,
dis-je

,
ne font pas non plus veritables generalement

parlant : cela ne regarde que les Loix ou les Ordonnances,
qui font etablies pour appuyer l'execution de la juftice.

En effet les Particuliers fe trouvant trop foibles par eux-

mSmes 8c pour eviter roppreffion des plus forts
,
font en-

femble demeurez d'accord d'etablir hi de maintenir a for

ces communes lesjugemens que rendroient les Magiftrats;
afin que par ce moyen tous enfemble predominaffent fur

ceux
,
aufquels chacun d'eux n'eftoit pas capable de refif-

ter tout feul. Et c'eft auffi en ce meme fens
,
qu'on peut

tres-bien expliquer ce qu'on dit
,
que la juftice depend

du plus fort ; entendant
par. la qu'au dehors elle ne peut

avoir fon effet fans le miniftere de la force. Auffi Solon

difoit de luy-mSme
,
qu'il avoit fait de tres grandes cho

fes :

'Accouplant fous un joug la force avec le Droit.

ao. Ce n'eft pas que quand la juftice feroit depourvue r<* \uflkefait fi

de force elle demeurat abfolument fans effet. Car elle ne rtu*>i" «*fcm-

produit feulement pas le repos de la confcience, comme au

contraire l'injuftice en caufe le remords
,
c'eft-a-dire ces

tourmens qui la dechirent
,
& que Platon depeint dans la

confcience des Tirans : mais elle a auffi pour elle le confen-

tement des gens de bien
,
lefquels la comblent deloiianges5

pendant qu'ils deteftent l'injuftice. Et ce qui furpaffe tout

ce que Ton peut dire, c'eft que l'injuftice a Dieu pour en-

o ij
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nemv au lieu que la juftice
1'a pour favorable : Dieu, dis-je;

qui ne referve
pas tellement fes jugemens pour l'autre vie,

que fouvent des
celle.cyil n'en faffe fentir les effets, ainfi

que nous
i'apprenons dans l'hiftoire par quantite d'exem-

«*&, v*rtiJ "i. Or l'erreur ou plufieurs tombent, en ce qu'ils adJ

iki les ^pies e»-metteat cette juftice \ comme neceffaire
,
pour contenir

tiers, & u«rs s°»-

les ^ au dedans . & qU'iis fe mettent peu en peme fi les

7e7£geTd'e Etats 8c les Souverains la pratiquent au dehors
,
vient de

Vob/erver.
ce qUe dans les loix ils ne confiderent que l'avantage qu'elles

produifent,
lequel eft evident a l'egard des fujets d'un me"-

me Etat
j
puifqu'il eft vifible qu'ils feroient fans cela cha-

iJun en particulier incapables de fe deffendre : Au lieu qu'a

aegard des grands Etats
,
qui femblent en eux - memes

cvoir tout cequi eft neceffaire pour vivre en feurete
,
ils ne

royent pas qu'ils ayent befoin de cette vertu qui regar-

de le dehors
,
ou les autres Etats

,
&c qui s'appelle juf

tice.

12. Mais fans rappeller icy ce que j'ay dit
,
que la juf

tice n'a pas ete etablie a la feule confideration de l'inte
ret

,
il n'y a point d'Etat quelque puiffant qu'il foit

,
qui

n'ait quelquefois befoin du fecours de ceux de dehors
,

foit pour le commerce foit meme pour refifter a plufieurs

autres puiflances
,
qui confpireroient enfemble contre luy.

Auffi voyons nous les plus puiflans Etats rechercher des
Alliances etrangeres

,
dont toutefois tout l'effet feroit nul

fi l'opinion de ceux qui renferment la juftice dans l'encein-i
t:e de chaque Etat avoit lieu. C'eft done une verite conf-

tante
,
que toutes chofes font chancelantes

,
des que l'on

fe retire des voyes de l'equite.

23. Si aucune fociete ne peut fubfifter fans quelque ef
pece de juftice, ainfi qu'Ariftote le prouvoit par l'exemple
fameux des voleurs

,
il eft fans doute que celle qui unit

enfemble le genre humain, ou plufieurs nations entr'elles
n'a pas moins befoin que les autres de l'obferver • 8c c'eft
ce que celuy. la a fort bien compris, qui a dit qu'il ne fa
loit rien faire de lache, non pas meme pour le bien de la
patrie. Auffi Anftote blame extremment ceux qui ne
voulant fouffnr perfonne regner fur eux

, que celuv d'en
treux que la juftice y appelle.ne fe mettent cependant
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•point en peine defcavoir ce qui eft jufte, &
ce qui ne 1'eft

pas a l'egard des etrangers.
,

14 Le meme Pompee que nous avons allegue pour le crithtU p*»x.

parly contraire
,
redreffa fagement ce qu'un certain Roy

de Sparte avoit dit ,<\w'beureufe etoit la Republique dont

les frontieres avoient pour homes la pique & I'epee
,
en dilant

au contraire que celle-la koit vrayement heureufe , qui avoit

la juftice pour limites. En quoy
il pouvoit s'appuyer de

l'autorite d'un autre Roy de Sparte, qui prefera
la juftice

a la valeur , par cette raifon ,
difoit-il

,
que la valeur devoit

8tre conduite par quelque juftice ,
la ou fi tous les hommes

etoient iuftes, ils n'auroient pas
befoin d'etre braves : Les

Stoiciens m8mes definiffoient cette valeur une vertu qui

combattoit pour l'equite; Themiftius dans fon Oraifon

a Valens dit eloquemment,que fi les Rois veulent regner

felon les regies de la fagefle
,
ils ne doivent pas avoir feu-

lement e>ard au peuple qui leur eft cdmmis, mais
meme

a tout le°gem"e humain }
qu'ils doivent s'appeller, comme

il l'exprime
,
non les amis des Macedoniens ou des Romams,

mais les amis generalement de tous les hommes. De lajvient

que rien n'a rendu le nom de Minos odieux a la poftente,

que de voir que l'amour qu'il avoit pour la juftice, ne
paf-

foit pas les bornes de fon Empire.

z« Mais ce que quelques-uns s'imaginent ,
que toute jul- v*tk Droit de u

tice cefle pendant la guerre , eft fi peu vray ,
que meme on oucrrc,

ne doit entreprendre la guerre
,
que pour obtenir la

iuftice,ni la faire, quand on l'a entrepnfe , que dans les

termes de l'equite 8c de la bonne foy. C'eft dans cette

vue que Demofthene a fort bien dit
,
que la guerre

ne fe declare que centre ceux qu'on ne peut repnmer par

la force des loix j
entendant par la ,

que les ArrefU des

Tuges n'ont de pouvoir qu'a l'egard de ceux qui fe fentenc

■foibles
j
mais que pour ceux qui font ou qui fe croyent

d'egale force, ils ont recours aux armes. Ce qui fait qu on

ne doit pas, fi l'on veut
qu'elles foient juftes ,s'en fervir

avec moins de religion 8c de circonfpedion ,
qu on a eoii-

tume d'en apporter a rendre les jugemens.

z6. Quand on dit done
,
que les loix determent

muetes a la vue des armes, on
entend ces loix civiles 5C

judiciaires, qui ne font propres que pour la paix, mais
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nullement ces autres loix ,
qui font perpetuelles & qui

conviennent a tous les temps. Sur quoy
Dion de Pru e

ditexcellemment, qu'a la verite entre ennemis publics Je

Droit ecrit,
c'eft- a-dire le Droit Civil, n'eft pas recu 5mais

bien le Droit non ecrit, j'entens celuy
que la nature fug-

gere
,
Sc que le confentement des nations a etably

entre-

elles 8c c'eft ce que nous apprend cet ancien formulaire

des Romains: Men avis eft, quon
doit recouvrer ces chofes

par une fincere & jufie guerre. Ces memes anciens Romains,

comme Varron remarque,
n'entreprenoient la guerre que

fort tard, 8c fans aucune paffion
,
parce qu'ils etoient

per-

fuadez qu'on ne doit entreprendre aucune guerre. Camille

difoit pareillement
,
que la guerre fe doit faire avec non

moins de juftice que de courage. L'Africain dememe,que le

peuple Romain avoit accoutume,8cdecommencer,8c definir

juftementlaguerre,fi elle n'eft jufte. Enfin vous entendrez

1'un proferer cette fentence, que la guerre a fes loix aujji-

bien que la paix: Et vous verrez Pautre admirer Fabricius,
5c le regarder comme un grand homme, 6c ce qui eft tres

rare, homme de bien dans la guerre, parce qu'il croyoit

qu'on peut fe rendre criminel d'impiete
,
agiffant meme

contre un ennemy public.

27. Auffi les Hiftoriens nous font voir par tout com-

bien adepouvoir dans la guerre raffurance qu'on a qu'elle

eft jufte, ils attribuent fouvent la vidoire a cette caufe,
phitot qu'a aucune autre. Et c'eft d'ou viennent ces fa-

cons de parler
,
que la caufe de la guerre abbat ou releve le

courage du foldat s que celuy qui a pris injuftement les armes,
retourne rarement du danger

} que I'efperance d'un bon fucces
eft la compagne d'une bonne caufe ■ & plufieurs autres fen-
tences

,
qui fignifient la meme chofe. Comme au contraire

il ne faut pas s'arreter aux heureux evenemens des entre-

pnfes injuftes . il fuffit que l'equite de la caufe ait un cer
tain pouvoir, 8c meme tres-grand, pour nous faire adr
quoy que fon effet foit fouvent 6lud6

, ainfi qu'il arrive
dans les chofes humaines,par l'oppofition de quelques au
tres caufes. Avec cela l'opinion que le monde concoit,que la guerre que nous declarons

, n'eft ni temerairement

Srmefrrr^T1^'?^6"0- !a ^on,
termes de la bonne foy, eft un puiflant moyen pour aque-
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rir des amis, de l'affiftance defquels, comme nous difions,
les Etats n'ont pas moins befoin que les parriculiers, pour

plufieurs grands avantages : On ne s'affocie pas facilement

avec des gens qui foulent aux pieds la juftice
, l'equite, la

bonne foy.

18. Voyant done a decouvert
,
qu'il y a un certain "*•

Droit recu communement entre les nations
,&c que ce

R^sdel:'^Hteu*

.~ . r
*

1 o j 1 •.
* paurecrireceLtvre.

Droit lert pour la guerre be dans la guerre
, j ay entrepris

d'en ecrire pour plufieurs Sc tresconfiderables raifons. Je

voyois parmy les Chretiens une paffion de fe faire la

guerre
,
dont meme les nations barbares auroient de l'hor-

reur 5 qu'on
couroit aux armes fans raifon

,
ou pour de

vains fujets
3 &c que les ayant une fois a la main, on n'avoit

plus de refped
,
ni pour les loix divines

,
ni pour les loix

humaines
}
comme fi par un Edit general on avoit ouvert

la porte a la fureur,pour commettre toutes fortes de crimes.

19. Auffi s'eft-il trouve quantite de gens de bien
,
qui

voyant ces exces d'inhumanite
,
en font venus fi avant,

que de defendre abfolument l'ufage des armes aux Chre

tiens
,
comme a ceux dont la profeffion confiftoit

particu„'

lierement a aimer tous les hommes, Sc il femble qu'a ceux

la fe joignent par fois Ferus 8c notre Erafme, tous-deux
pleins d'affedion pour la paix, tant de l'Etat que de l'E-

glife
5
mais ils ne le font

,
comme je penfe

,
qu'a deflein de

pouffer d'un cote
,
ainfi que nous avons accoutume de

faire
,
les chofes qui fe font dejettees de l'autre

,
pour les

remettre dans le vray etat ou elles doivent etre. Autre.

ment on pourroit leur repondre, que tant s'en faut que ce

grand defir de contredire fut capable de produire aucun

effet, qu'au contraire il nuiroit beaucoup davantage
; en

"ce que cet exces fe manifeftant aifement en ces fortes de

chofes
,
diminueroit l'autorite de celles qui d'elles-memes

font inconteftables. II a done falu apporter du tempera

ment a l'une 8c a l'autre de ces extremitez
,
afin qu'on ne

criit pas
,
ou que tout fut defendu

,
ou que tout fut per-

mis.

30. De plus ,depuis quelques annees ayant exerce des

charges publiques de judicature ,
ce que j'ay fait avec tou

te l'integrite qui m'a ete poffible
,

&c maintenant me

voyant chaffe de ma Patrie avec indignite , apres avoir con-
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tribue tant de travaux a fa gloire
, j'ay voulu

,
comme la

feule chofe
,
qui me reftoit

,
enrichir la jurifprudence de

l'etude ou je me fuis occupe vivant en perfonne privee.

II eft vray que plufieurs ont tache de luy donner la forme

d'un Art : mais il eft vray auffi
,
que perfonne n'a pu juf-

qu'icy en venir a bout. Et il eft m8me impoffible de le

faire, fi l'onne diftingue bien (a quoy l'on n'a pas encore

affez travaille jufqu'a prefent ) les chofes qui
viennent du

Droit pofitif
,
d'avec celles qui viennent de la nature : La

raifon eft
,
que les chofes qui tirent leur origine de la na

ture, etant toujours les memes, on peut bien les reduire

fous des regies
5 mais que cela eft

impoffible a l'egard des

autres, parce que fouvent elles fouffrent du changement en

elles-memes, &c que'lles ne font pas les memes partout
,
a

l'exemple des autres idees qu'on a des chofes particu-

lieres.

31. Que fi quelques. uns de ceux qui fe font confacrez

a la vraye juftice, entreprenoient de traiter les parties de

* voyez like at-
cette nat"relle &c perpetuelle Jurifprudence

,
mettant a

bine part tout ce qui prend fa naiffance du libre arbitre
*

5 &
8c que l'un traitat des loix, un autre des tributs, un autre

du devoir des Juges, un autre de l'interpretation des vo-

lontez des hommes dans les ades qu'ils font
,
un autre des

preuves des faits
; alors , ramaffant toutes ces parties

,
on

iv. pourroit en faire un corps complet.

V*oZtg\
de eet

3»- Cniant a nous
,
nous avons

,
plutot par les effets que

par les paroles, fait voir dans cet ouvrage
,
qu fans con-

tredit contient la plus noble partie de la Jurifprudence
quelle voye nous difons icy etre la meilleure,

*

siConpentfy,reia 33. Cardans le premier Livre, ayant parlc del'originedu
'■ •

Droit, nous avons examine Ja queftion generale
,
qui eft

defcavo.r fi Ja guerre peut etre jufte: Et enfuite pour
montrer la d.fference qu'il y>

a entre une guerre publique
& une guerre

particuliere, nous avons cru devoir expli-
quer jI auronte de la puiffance fouveraine

,
8c faire voir

quels font les peuples 8c les Rois qui l'ont toute entiere •

dr^r

^"ll"^ qm "e 1>0nt qU'Cn Partie
'
ou ^ 1>ont ^ec

droit d alienation
,
ou autrement : Et apres tout cela nous

^rj/W"' T Pn n

drevolrJdcs Sujets envers leurs Souverains.'-/-* 34- D.ns le fecond Livre, ayant entrepns de develo

per
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per toutes les caufes qui peuvent allumer la guerre
,
j'ex-

plique au long quelles chofes font communes entre les

hommes
,
8c quelles chofes font propres

j quel
droit on a

de perfonne a perfonne
; qqelle obligation nait du droit

de propriete, quel eft l'ordre des fucceffions Royalesjquel

droit vient des promefIes,des Contrats
y
quelle eft la force

des Traitez, 8c comment ils fe doivent interpreter
,
auffi

bien que les fermens, foit publics, foit particuliers ; quelle

doit etre la reparation d'un dommage j quelle doit etre

Ja religion envers les Ambaffadeurs
;
quel eft le droit

d'inhumation des morts
; 8c enfin quelle eft la nature des

fupplices.

35. Le troifieme Livre ayant pour matiere principale a ^TTw doiL
traiter de ce qui eft licite dans la guerre

,
diftingue ce comment on dlit 1*

qu'on fut impunement, ou ce qui eft meme foutenu pour-/"*""-

jufte chsz quelques peuples
,
d'avec ce qui eft effedive-

ment loiiable ; 8c pane enfuite aux divers genres de paix

qu'on doit faire
,
8c a toutes fortes de conventions 8c de

capitulations de guerre.

36. Or ce travail m'a femble d'autant plus neceffaire, v.

que perfonne
,
comme j'ay dit, n'a encore jamais traite ce

L* neceffi ' d'ecrire

fujet tout entier, ou que fi l'on en a traite quelques par- ^fZ'eZTlj^t
ties, c'a ete d'une maniere qu'on a laiffe a l'induftrie des ««««p^famment

autres beaucoup de chofes a y fuppleer. tratti'-

Parmy les Philofophes anciens
,
11 ne fe trouve rien de

cette matiere, ni chez les Grecs , quoy qu'Ariftote ait fait

«n Livre
intitule"

les Droits de la Guerre
,
ni entre les pre

miers Chretiens
; ce

qui auroit toutefois ete beaucoup a

fouhaiter. Les Livres memes que les anciens Romains

ont faits du Droit des Herauts.
d'

Armes, ne nous ont

rien tranfmis que le nom. Ceux qui ont fait des Sommes

ou Traitez des Cas
,
qu'on appelle Cas de Confcience

, ont,

comme des autres chofes, tire feulement le venin,ou ce

rqu'il y avoit de criminel dans les Traitez de la Guerre,
des PromeflVs, du Serment, des Reprefailles.

37. J'ay vu me.ne des Livres qui traitent precifement

du Dioit de l,a Guerre, compofez les uns par des Theolo

gians
,
fcavoir Francois Vidoire

x Henry Gorf hen
,
Guil-

Jaume M-itthifon : Les autres par des Jurifconfultes
,
Jean

Loup ,
Francois Arie,Jeande Lignan, Martin de Laude.-

u
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Mais tous ceux-Ia ont dit tres peu de chofe d'un fujet tres

riche
5
8c la plufpart avec fi peu d'ordre, qu'ils ont meflc

8c confoniu tous les droits enfemble, le Droit naturel,

le Droit divin
,
le Droit des gens

,
le Droit civil

, 8c le

Droit canon.

38. Le fcavant M. Faber dans quelques Chapitres de

fes femeftres a fupplee la lumure de Phiftoire
,
qui man-

quoit particulierement aux autres : mais ce n'eft qu'autant

que luy permet le defTcin qu'il s'eroit propofe , de n'alle-

guerquedes autontez. Balthafar Ayala a donne plus d'e-

tendi e a ce travail
,
reduifant a certains chefs ce grand

amas d'txemples qu'il rapporte j mais encore plus que luy
Alberic Gentil ; de i'etude du quel

,
comme je reconnois

avoir moy
- meme profite } je ne doute je pas que d'au-

tres ne puiffent tirer le meme fecours. C'eft pourqnoy je
laifferayajugeraceux qui liront cet Aureur,ce qui manque
en luy,rant pour le fti e & lamerhode, que pour la diftindion
des queftions

,
& des differentes efpeces de Droit. Je dU

ray feulement que pour la decifion des queftions il a cou-

tume de fuivre; ou quelque peu d'exemples , qui ne font pas
toujours dignes de foy ,

ou i'avis des JurifconfuJres nou-

veaux, dont cependant la plurpart des reponces n'ont etc
donne s

,
qu'en faveur des Confultans

,
8c non pas felon

les regies 8c la nature du Droit 8c de la raifon. Ayala n'a
du tout point touche les raifons qui peuvent rendre une
guerre jufte ou injufte : Gentil en a marque en eencal
quelques efpeces . & il l'a faitde la maniere qu'il luy a phi-
Mais pour quantite de celebres queftions

,
ii ne les a feul

krnentpas efleurces. De n6tre part nous avons eu foin de
ne rien omettre de ces chofes la

, 8c nous avons meme in.

auTfflr fT/f
peUt puifer des dec'fio« i a6n

oubiil

fUpplCer " qUC nous P°urrions ^oir

—j^.. fjsir'i rtLiue rji v
de

v ot^
de que,ie aide i^ me

^
cet Ou7rage!

q exaduude que j'ay apportee a

En premier lieu, j'ay eu foin de rapporter les nreu^esdes chofes
, qui reg,rdent le Droit denature fde^Drin

reVlteenVn^
Prf°nne ne P- '« -jetted fepure violence. En effet les principes de ce Droit, fi vous y



PREFACE.

faites bien attention
,
font d'eux memes prefqu'auffi clairs

8c auffi evidens comme le font les chofes
,
que nous con-

noiflbns par les fens exterieurs. Chacun fijait qu'ils ne

trompent point
,
lorfque les organes font bien difpofez

,
8c

qu'il ne manque rien d'ailleurs de ce qui doit y concourir.

Et c'eft pourquoy dans les Phxnifles
,
Euripide fait parler

Polynice
,
dont il pretend

,
que la caufe foit evidemment

jufte
,
en cette maniere.

C'eft- la
,
ma chere mere

, un ingenu difcours
,

Ou je n'ajfetfe point d'inutile-s detours.

La raifon
,
la juftice eftfur quoy ]e me fonde ;

Car "ces princifcs font connus de tout le monde.

Et auffi-tot il ajoute le Jugement ou PArreft que prononce

l'affemblee compofee de femmes
,
8c meme de femmes

Barbares
,
qui luy donne gain de caufe.

40. En fecond lieu pour prouver ce Droit
,
je me fuis Auteuri dont-

fervy de l'autorite des Philofophes, des hiftoriens,des Poetes, '''ftf'^J:
& en dernier lieu des Orateurs, Non a la verite qu'il faille

leur ajouter foy indifcretement : Car ils ont coutume de fa-
yoriferleur fe&e

,
leur fujet

,
8c leur caufe : Mais parce que

quand plufieurs Auteurs en divers temps 8c en divers lieux

affirment 8c affurent la meme chofe
,
etant impoffible de

la rapporter qu'a une caufe univerfelle
,
elle ne peut-etre

dans la matiere que nous traitons
,
qu'une vraye induc

tion tirce des principes de la Nature
,
ou bien un confen-

tement unanime : Celle-la fait voir le Droit naturel ; 8c

celuy. cy le Droit des gens. Or il en faut fcavoir faire le

difcernement
,
non paries termes (car les Auteurs confon-

dent le plus fouvent les mots de Droit de nature , 8c de

Droit des gens ) mais par la qualite de la matiere. Quand
nous voyons en effet

,
que ce qui ne fe peut inferer de

principes certains par un raifonnement jufte
,
ne laiffe pour-

tant pas de s'obferver par tout
,
il faut neceflairement con

clude
,
que cela prend fon origine du libre arbitre.

41. Ainfi j'ay eu grand foin de diftinguer ces deux

Droits l'un d'avec l'autre
}
auffi bien que d'avec le Droit

civil. J'ay m8me fait diftindion dans le Droit des gens de

ce qui eft veritablement de droit
,
& en toutes Ces parties,

u ij
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d'avec ce qui produit
feulement quelque effet exterieur par

* voye* Droit rapp0rt a ce droit primitif ,
*
comme dans les queftions

primitif.
qui portent ,

qu'*7 n'eft pas
permis de refifter par La force 5 ou

meme qtt'en toutes occafions on doit fe deffendre par la force

pnblique quand il s'agit de quelque interk
ou d'tvtter quelque

vrand mal : Ce qui eft tres neceffaire
d'obferver pour plu

fieurs raifons ,
ainfi que l'on verra dans la fuite de cet Ou-

vra<>e. Je n'ay
pas moins foigneufement diftingue les cho

fes qui font partie du Droit ecroit , d'ou n'ait ^obligation

de reftituer ,
d'avec celles que l'on dit etre de droit } parce

que d'agir autrement ce feroit repugner a ce que nous

fuggere quelque autre principe de la droite raifon. Nous

avons deja dit quelque chofe plus haut de
cette"

differen-

,,§ <> & 10
ce de Droit. «

i. ekihfifbit.
4*. £ntre les Philofophes , Ariftote occupe avec raifon

le premier rang, fi vous confiderez 1'ordre qu'il donne aux

matieres
5
la fubtilite avec laquelle il les diftingue ; 8c le

poids ou la folidite des raifons
,
dont-il fe fert : Mais pltic

a Dieu que depuis quelques fiecles cette primaute ne fe

fut point tournee en tyrannie ; !a verite a laquelle Ariftote

s'eft fidellement attache ne fouffre pas de plus grande

oppreffion que par le nom d'Ariftote meme. Pour moy
j 'unite icy 8c ailieurs la libertc des anciens Chretiens

,
qui

ne fe rendoient efclaves de la fede d'aucun Phi'ofophe :

non qu'ils applaudiflent a. ceux qui foutenoient que rien ne

fe peut comprendre ; ce
qui eft une extreme folie : Mais

parce qu'ils croyoient
,
qu'il n'y avoit point de fede, qui

eu encore pu d'ecouvrir tout ce qui eft vray , ny aucune

qui n'en eut decouvert quelque chofe. C'eft pourquoy ils
etoient perfuadez

,
que de reduire en un corps la verite

efparfe 8c rependue dans chaque Auteur 8c dans chaque
fede

,
ce n'eft faire autre chofe

, que donner des regies ve-
ritablement Chretiennes. * *

t Laaant. inftitm. 43. Entre autres chofes
,
je diray en paffant ( puifque cela

- voyPe'29chnftia.
fait * n6cre fujet ) ^ue ce n'eft Pas fans raifon que quelques

nifme. Platoniciens
5
auffi- bien que les anciens Chretiens s'e

'^
'"^ IoiSnent du fentimenc d'Ariftote

, lorfqu'il fait confifter la
nature de la vertu a tenir toujours le milieu dans les paf-
fions

,
8c dans les adions : Ce principe une fois etably
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1'entraSne fi loing , qu'il met deux
differentes yertus en

une
,
comme feroient la liberalite * 8c la frugalite

,
8c qu'il * voye* libera.

attribue a la verite des oppofez ,
qui n'y

ont aucune jufte llte-

repugnance telles que font la vanite de fe louer foy-me

me , 8c la diffimulation. * De meme il donne le nom de * voyez TetM;

vice a certaines chofes
,
qui ne font meme pas poffibles

,

ou qui ne font point des vices par elles-memes ,
comme

le mepris des plaifirs 8c des honneurs
}
8c de ne fentir au

cune colere contre perfonne.

44. II paroit par l'exemple de la juftice meme
,
dans

laquelle il a mis le trop ,
8c le trop peu pour les deux op

pofez
,
qu'il a mal pofe ce fondement

,
1'etabliffant auffi

comme une regie generate : Car ne pouvant donner ce

trop 8c ce trop peu pour regie des paffions 8c des adions

qui s'en enfuivent
,
il a ete oblige de le chercher dans les

chofes fur lefquelles s'exerce la juftice : Ce qui s'appelle

fauter d'un genre a un autre genre ,
8c faire par confequent

Ja meme faute qu'il blame luy meme 8c avec raifon dans

les autres. * Avec cela
,
prendre moins que ce qui nous appar-

*Voyez paffion.

tient
,
peut bien etre par accident une adion blamable

,

en ce que l'on fe trouvera peut.etre en certaines rencon

tres plus redevable a foy-meme 8c aux fiens
,
qu'a un autre:

mais cela ne peut pourtant pas etre contraire a la jufti

ce
;
pulfqu'elle confifte route a s'abftenir du bien d'au-

truy.

II s'abufe de meme, lors qu'il ne
veut pas qu'un adultere

commis par un mouvement de volupte ,
ou un meurtre par

un excez de colere
,
foit proprement un injuftice : Car la

nature de l'injuftice ne confiftant qu'en l'ufurpation du

bien d'autruy ,
il importe peu quelle vienne ou d avarice

ou d'amour
,
ou de colere, ou d'une

imprudenre tendrefle,

ou d'ambition
,
qui font les fources d'ou naiflent ordinai-

rement les plus grandes injuftices : Comme au contraire

de refifter a nos paffions quelques efforts qu elles faflent

fur nous ; 8c de leur refifter pour ne pas violer la fociete

civile
,
c'eft veritablement le propre de la jjftice.

45. Pour retourner d'ouj'etois party ,
il eft vray

quil

arrive a certaines vertus de tenir le milieu ,
8c de moderer

les paffions -. mais il ne faut pas en conclurre
que toutes les

vertus ayent cela de propre 8c de perpetuel 5
c'eft la droite

' Z
U HJ
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raifon que la vertu fuit par™£«J«™&
uade de

o-arderce milieu en certaines chofes, &
qui en a autres

fouspouffe jufqu'au plus haut degreou.nous
pouvons

moo
ter

• Dar exemple
nous ne pouvons trop

fervir L>ieu
,
la

fuperft t on ne^anquant pas en ce qu'elle le fert trop ,

mafs en ce qu'elle le fert mal : Nous ne
pouvons non plus

tTop
defirer les biens ; ny trop

craindre les maux eternels:

Nous ne pouvons trop
hair le peche.

C'eft pour cette raifon que
Gellius dit vray

quand il dit

qu'il y a
certaines chofes

,
dont l'excellence 8c letendue

n'ont aucunes bornes , & que plus elles ont de progrez
,

Lib. 4- «pj. 8c d'accroiffement
,
plus elles font parfaites 8c louables,

I'exercice de la fagejfe , dit Ladance
apres avoir beaucoug

parle des paffions
,
ne s'occupe pas a les mcderer

,
ilsoccupe

fur leurs caufes ;
parce quelles font excitees par des fujets ex-

terieurs 5 & ce n'eft pas a elles particulierement ,
quilafalu

mettre unfrein ;
car elles peuvent etre foibles dans un grand cri

me
, & violentesfans crime. Notre deflein a toujours^ete de

faire une grande eftime
d'

Ariftote ;
mais avec la meme li-

berte qu'il s'eft donne luy-meme fur fes propres maitres,

par l'amour qu'il a eu pour la verite^

tfiftmtm. 46. Leshiftoires ont un double avantage, qui convient

a notre fujet : Elles nous fourniffent les exemples j
8c les

fentimens des autres nations. Plus les exemples appro-

chent des meilleurs temps 8c des meilleurs peuples
,
plus

ils ont d'autoritc : C'eft pourquoy nous avons prefere
ceux

des Grecs
,
8c des anciens Romains a tous les autres. Leurs

fentimens ne font pas non plus a rejetter j 8c particuliere

ment s'ils ont entre eux du rapport -. Car ils verifient en

quelque maniere le Droit de nature : Et pour le Droit des

gens il n'y a pas d'autre moyen de l'etablir que celuy. la.
poetes orkeurs.

47# Qe que ies pQetes 8c les Orateurs avancent n'a pas

le meme poids : Et fouvent lors que je m'en fers, ce n'eft
pas tant pour appuyer ce que j'ay voulu prouver que pour

%. livres sacrez., luy donner de l'ornement.

sdmt venture. 4*« Je me fers fouvent des livres de ceux
,
qui ont ete

infpirez de Dieu
,
foit qu'ils les ayent ecrit eux-memes

,
foit

qu'ils les ayent approuvez : Et je fais difference entre l'an-

cienne 8c la nouvelle loy.
r*#* *fimtMz II y en a qui veulent faire paffer l'ancienne loy pour le
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propre Droit de nature }

mais c'eft fans doute une erreur.

Elle contient plufieurs chofes , qui partent de la pure volonte

deDieu : II eft bien vray que cette volonte n'eft jamais con.

traire au Droit de nature
,
8c qu'en ce fens on en peuc

raifonner comme de principes tirez de la nature meme.

Mais il faut pour cela diftinguer foigneufement les loix

de Dieu, que Dieu execute quelquefois par les hommes,
& les loix des hommes

,
qu'ils executent entr'eux. Nous

avons done evite autant que nous avons pu, 8c cette er

reur, 8c une autre qui luy eft oppofee , qui eft que depuis
la nouvelle alliance l'ancienne n'eft plus d'aucun ufage.

Nous fommes de contraire fentiment
,
tant pour les rai

fons que nous \4en0ns de dire, que parce que la nature de

la nouvelle alliance eft d'ordonner touchant les vertus

qui regardent les moeurs, les memes chofes
,
ou de plus

parfaites que l'ancienne. C'eft auffi de cette maniere que

nous voyons que les premiers Auteurs Chretiens fe font

fervis des paflages du vieux T.ftament.

49. Mais pour en bien comprendre le fens
,
les Auteurs

Hebreux peuvent £tre d'un grand fecours
,
8c particu

lierement ceux qui ont etc les plus verfez dans la langue

8c dans les moeurs de leur pais.

jo. Pour le nouveau Teftament,je m'en fers pour Nouvein T*fl*i

montrer ce qui peut etre permis a des Chretiens • car on
""**'-

ne fcauroit l'apprendre ailleurs: Et je le diftingue meme

d'avec le Droit de nature-, ce que plufieurs ne font pas.

Je le diftingue, dis-je, parce que je fuis affure que cette

loy toute fainte nous ordonne une plus grande faintetc de

vie que le D^oit de nature tout feul n'exige de nous. Auffi

n'ay )t pas oub ie de marquer les chofes qui nous font

p'utot confeillees que commandees ; afin que nous fca-

chions d'une part
,
non feulement qu'il ne nous eft pas

permis de manquer aux commandemens
}
mais que c'eft

un grand crime
,
qui lera rigoureuftment puny ; 8c que

nous fcachions de l'autre, que de tendre a la perfedion,

c'eft 1'efLt d'un genereux deflein,qui ne manquera pas de

recompence.

51. Les Canons des Conciles
,
qui font orthodoxes,

ne font que des colledions des Oracles generaux de la c*nt,et'

loy divine , qu'on a appliques a divers fairs. Ils font voir
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auffi ce que la loy de Dieu commande ,
on exhjortent a

faire ce qu'elle confeille : Et c'eft- la I office deJa mye

Eglife Chretienne de donner les chofes qui luy ont ete

confiees de Dieu i 8c de les donner de la mamere qu elles

luy ont ete confiees.

j~k» chri. L'ufage meme ou les moeurs recues 8c approuvees
par-

my ces premiers Chretiens
,
qui ont

parfaitement
rcpon-

du a la dignite d'un fi grand nom
,
ont a bon droit la rmei

nation

me force que les Canons. ,

peresdetEglife. La feconde autorite apres ceux-la eft de ces grands

hommes
,
qui ont ete celebres par leur piere 8c p.ir leur

dodrine
,
chacun en leur temps ,

8c qui n'ont
point ete

notez d'erreur confiderable : Car ce qu'ils dnent avec ai-

furance 8c comne en etant convaincus ,
ne doit pas avoir

peu de poi Is pour 1'interpretation des lieux
,
qui paroil-

fent obfcurs dans l'Ecriture Snnte. Et plus encore quand

on void que plufieurs s'accordent de fentiment
,
8c qu'ils

approchent de plus pres de la purete des premiers temps,

aufquels ny Ja prffion de domincr
, ny les fadions n'a-

voient pas encore corrompu la verite originelle 8c pn-

* Voyez domi- mitive. *

f°haUp^es. 5l- Les Scholaftiques qui leur ont fuccede font paroJ-

tre fouvent la force de leur genie
;
mais etant venus dans

des fiecles malheureux
,
8c pnvez de toute bonne difcipli-

ne
,
on doit d'autant moins s'etonner

,
fi contenant grand

nombrede chofes dignes de loiiange
,
il s'y en trouve

d'au-

tres
,
qui font fujettes a excufe. Toutefois quand ils s'ac

cordent dans ce qui regarde la morale
,
ils errent rarement,

parce qu'ils font touta-fait cLir.voyans, pour apperce-

voir ce qui merite d'etre repris dans les ecrits des autres.
Et c'eft dans ce zele meme de fe contredire

,
qu'ils don-

nent un exemple louable de moderation : Ils ne fe font la
guerre que par raifonnement ; 8c non pas de cette manie-
re bafTe

,
qui depuis long-temps deshonore les Lettres

,
je

veux dire en fe chargeant d'injures
-} ce

qui porte le carac-
tere honteux d'un elprit emporte

j. mrifconjult*.
53. Pour ceux qul fonc profeffion du Droit Romain

^
{{

y en a de trois fortes. La premiere eft de ceux
,
dont le

travail s'eft fignale dans les Pandedes, les Codes de Theo-
doie 8c de Juftinien

, 8c les nouvelles conftitutions. La fe

conde
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£onde de ceux qui ont fuccede a Irnerius
,
c'eft. a. dire

Accurfe
,
Barthole 8c tant d'autres noms

,
qui ont long.

temps regne dans la barreau. Et la troifieme efpece eft

de ceux qui ont joint les Lettres humaines a l'etude des,

Loix.

Je defere beaucoup aux premiers
, parce qu'ils fournif-

fent fouvent de bonnes raifons
,
pour prouver qui de

pend du Droit naturel
5
8c fouvent etabliffent tant ce

Proit-la meme
,
que le Droit des gens

, quoyque nean-

moins eux auffi bien que les autres en confondent les noms

la plufpart du temps. Bien davantage ils appellent fouvent

Droit des gens ce qui cependant ne fe pratique qu'entre

quelques peuples
,
non comme par forme de convention

mutuelle : mais parce qu'ils font imite les uns des autres,
ou qu'ils l'ont recu fortuitement. De meme ils traiten?
les chofes

,
qui font veritablement du Droit des gens

, fans
diftindion de celles qui ne regardent que le Droit Ro-

main
,
comme il fe void au Titre des Priftnniers de guer

re & du Droit poftliminaire , ou de retour
j au lieu que

nous avons tache de diftinguer toutes ces chofes-la les unes

d'avec les autres.

54. La feconde clafle qui a le Droit divin 8c Uoms-anekml

Thiftoire ancienne a pretendu decider tous les differens

des Rois 8c des Etats par les loix Romaines
, y joignant

quelquefois les Canons : mais le malheur de leur fiede

leur a auffi ete fouvent un obftacle
,
qui les a empechez

de bien entendre ces Joix j quoyqu'ils fuffent d'ailleurs affez

foigneux de penetrer la nature du jufte 8c de I'honefte:

enforte qu'ils en donnent de tres bonnes regies
,
lors meme

qu'ils entendent mal celles qui en avoient deja ete donnees.

C'eft pourquoy on ne doit pas refufer de les ecouter
;
fur

tout quand ils fervent a verifier la pratique de notre fiecle,
qui etablit le Droit des gens.

55. Les maitres du troifieme ordre
,
qui fe bornent au M»Aerner.

Droit Romain feul, 8c qui jamais n'en fortent, que pour
fort legerement entrer, dans ce Droit commun

,
ne font

prefque, d'aucun ufage a notre fujet. Ils ont joint la fub-

tilite fcholaftique a l'etude des loix 8c des Canons ; jufque

la meme, que les deux Efpagnols Covarruvias 8c Vafquez

n'ont pu fe tenir de traiter des differens des Rois 8c des

a a
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Etats avec cette mctoode }
8c celuy cy mfimes'y eft donne

grande librae : l'autre en a ufe avec plus de rettnue , 8C

meme avec un jugement affez txad. Les Francois ont etc

plus foigneux que les autres d'accompagner de la ledure

de l'hiftoire l'etude de la Jurilprudence. Entre ceux-

cy
Bodia 8l Hottoman ie font aquis un grand nom : Celuy-

Ja par un ouvrage fuivy ,
8c celuy-

cy par des queftions in-

terrompues : le^rs decifions 8c leurs preuves nous
donne-'

ront fouvent moyen de trouver la verite.

v 1 1. 5^' A mon egard je me fuis propofe particulierement

Metbodedei'jttt- trois chofes dans cet Ouvrage. Que les raifons dont je me

ee«r&f4c*itd»ite.fets p,our ^ta^jjr mes principes ruflent fur tout evidentes.

Que la matiere fut trairee avec ordre. Et que les chofes

qui paroiflent etre les memes entre elles , 8c qui ne le font

pourtant pas
,
fuffenx nettcment diftinguees.

57. Je me fuis abftenu de traiter ce qui eft d'un autre

fujet
j
c'eft-a dire de prefcrire ce qu'il feroit expedient de

faire : Cela depend de la politique qui eft un art qui a fes
regies a part. Et Ariftote a tellement obferve de la traiter

feule
,
qu'il n'y ajouterien qui luy foit Stranger : Au lieu

que Bodin confond ce meme art avec l'art de notre Ju»
rifprudence. Ce n'eft pas qu'en quelques endroits, je n'aye
fait remarquer ce qui eft utile j mais ce n'a ete qu'en paf-

fint
,
8c pour le diftinguer plus clairement d'avec ce qui

eft jufte.
^

^

58. Certeson me feroit injure fi l'on s'imaginoit que
j'euffe en vue aucuns des demeflez de n6tre fiecle ou deja
nez

, ou que l'on peut prevoir devoir naitre. Je declare en
verite

, que comme les Mathematidem confiderent les fi
gures feparees des corps

, j'ay auffi eo traitant du Droit
'

s.n*i>.

detou™e ma penfee de tout fait particulier.
' '

Jh - T
f?U Me

» J'^ Pa"iculierement
re-'

garde a fatisfa.re le Ledeur. Je n'ay pas voulu 1'ennuyer
en ajoutant un grand nombre de paroles au grand nil
bre de chofes que j'avois i traiter. Je me fuis Lvy autant
que j'ay pu dH» ge«c d'ecrire cor>as 8c propre7our en

lonZJ
Un£ V"d ddC°UVrir ks di^rentes efpece de

SKe ZZ V?rUo
PreM arnVer daMS ,e mo»^ * enmme tumps far quels principes on peut les decider. Ce
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qui etant une fois bien entendu
,
il fera facile de parler

de ce qui fera propofe:
,
8c de s'y etendre autant qii'on

jugera a propos.

60. J'ay le plus fouvent rapporte les propres paroles

des Auteurs anciens que j'ay citez
,
quand elles m'ont

paru avoir une autorite ou une grace parriculiere. Ce

que j'ay fait auffi quelquefois a l'egard des Auteurs

Grecs : mais particulierement lors que le paffage etoit

court
,
ou que je me defiois d'en pouvoir rendre la beau

te en Latin : Et pour les autres je les ay traduits par

tout pour la commodite de ceux
, qui ne fcavent pas

le Grec,

61. Au refte je prie 8c conjure tous ceux entre le soumifton de

mains de qui tombera ce livre, de prendre fur moy
J'^*"w"' tour "*

la m£me liberte que j'ay prife moy meme fur les au-
t/ivrag'-

tres. Ils ne m'auront pas plutot adverty de mes fautes,
que je m'en eorrigeray. Et deja par avance fi j'ay dit

quelque chofe qui foit contraire a la ,
aux bonnes

moeurs
,
a I'Efcriture Sainte , aux fentimens communs de

l'Eglife Chrdtienne
,
ou a toute autre verite

,
qu'elle foit

tenue pour non dite.

a a lj
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IV. Le Droit pris pour une qualite perfonnelle
,
divife en fa

culte ou jufte titre,.pour avoir & faire
,
& en capacite ou:

aptitude, qui nous rend
capables d'avoir & de faire.

V. Divifion de cette faculte que l'on apelie d'un autre nom,

Droit
,
etroit en puiffance

,
propriete & pret.

V I. Autre divifion de cette faculte ,
en faculte vulgaire, &

en faculte eminente
, & fuperieure.

VII. Ce que c'eft qu aptitude.

Y 1 1 1. De la juftice expletrice
, & de lattributrice. Qu'elles

ne fe diftinguent pas par proportion de Geometrie & d'A-

ritmetique. Et que celk ci ne s 'employe pas fut les chofes

qui font au pub'-ic, ni celle-la fur les chofes des particuUers.

IX. Definition du Droit en tant que regie ou ley , & fa

divifion en Droit naturel
, & en Droit volontaire.

X. Definition du Droit naturel , fa divifion
, & fa diftinSr

'

tion d'avee les chofes, qui ne font proprement pas naturelies.

XL Que I'inftinB qui eft commun a l'homme
, & aux autres

animaux
,
ou qui luy eft particulier ne forme point

d'

autre

efpece de Droit.

XII. Comment s'etablit. le Droit naturel.

X 1 1 1. Divifion du Droit voLntaire en Droit humamy &
en Droit divin.

XIV. Le Droit, hmnain divife en Droit civil
,

en Droit:

particulier, & en Droit commun
,
qui eft le Droit des gens^.

Son explication
, & comment il fe verifie.

X V. Le Droit divin. divife. en general
, & en particulier

y

ou affeHe a une feule nation.
XVI. Qu; le Droit ou les Loix des Hebreux n'ont jamais
ete

d'

obligation pom les Btran^ers.
XVII. Quelles preuves les. Chretiens peuvent tirer de la loy
des Hebreux

, & de quelle maniere.

Ob ou b.c'i st TT
lm
§|^iB|!'

E S diflerens ou de'melez de ceux qui n'oftt

iv lllLllP aucunecomi'»unautede Droit civil enfem-
^

llliiJIi bIe> tels 9ue*"ont ceux qui ne forment point;
|j|gg^.eiKore-d'etat,ou qui font entr'eux de diffe.

:
rentes nations, foit particuliers, foit meme

Rois ;Oui qui jottiffent d'un Droit pareil a celuy des Rois,

hT^c/Ta:
P™ciPaux d'u" P^ple

,
ou les peuples li-

fares. Ces differens
, dis-je , regardent le temps de la Guerre,
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oudelaPaix. Mais parce que l'on n'entreprend la Guerre cj^b

que pour avoir la Paix ; 8c qu'il n'y a point de demeie,
1ue Guctcc-

qui ne puiffe caufer la Guerre ;
il ne fera pas bors de pro- 1 1-

pos
,
en vue du Droit de la Guerre

,
de parler de toutes

ces fortes de differens ou demelez, que l'on voit ordinai-

ment arriver: 6c puis la Guerre nous conduira a la paix

comme a fa derniere fin.

1 1. 1. Cependant puis qu'il eft ici queftion du Droit de

la Guerre
,
voyons avant toutes chofes ce que c'eft que

Guerre
,
Sc ce que c'eft que le Droit dont il s'agit. Ci-

ceron a dit
,
que la Guerre eft un debat qui fe vaide par la

force : Mais l'ufagea etabli que par ce nom*la,on ne defi-

gne pas fimplement l'adion, mais 1'etat 8c h difpofition
,

c'eft a-dire les termes ou fe trouvent de part 8c d'autre

ceux qui conteftent quelque chofe par les armes confide-

rees comme tels
*

. En effet
,
cette definition etant ainfi

* v°yez Guerre:

concAie en termes generaux, renferme toutes les efpeces

de Guerre
,
dont nous parlerons dans la fuite, n'en exciuant

pas meme la Guerre privee
,
ou qui arrive entre par

ticuliers
j
puis qu'il eft certain qu'elle eft plus ancienne

que la Guerre publique,8c qu'e'tant tres - allurement de

meme nature
,
elle doit pour ce fujet la etre appelee de

meme nom.

1. L'etymologie meme du mot de Guerre en Latin n'y
repugne pas : car lemot bellum vient dumotancien duellum^
qui fignifie combat, comme de duonus on a fait bonus, 8cde
duis

,
bis. Or ce duellum ou duel en Francois a ete ainfi ap-

peic du mot de deux
,
de la meme maniere que nous ap_

peions la Paix ,union. Les Grecs ont pareillement exprime

la guerre par un terme qui fignifie multitudes de meme

que ehez les Anciens on a appele la fedition d'un mot,
qui vaut autant que, difjolution, ou des-union, comme on a fi
gnifie la diflolution d'un corps par un mot qui a rapport

a deux.

3. L'ufage ne rejette pas non plus cette fignification

un peu etendue : car quoy qu'on ne donne pour l'ordi-

naire le nom de Guerre
,
qu'a la guerre publique, cela

ne fait rien contrenous
,
puis que nous fcavons que l'ef-

pece porte fouvent le nom de Guerre, & particulierement

fi elle eft eminente en elle meme. Pour ce qui eft de la

A ij
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ei *»• Ci st juftice de la Guerre ^
jen'en parle pas dans cette,'definition,

que Dr01t.
parce qUe c»eft cela meme

,
dont il eft queftion dans ce

1 1 1- Traite
,
s'agiffant de voir s'il y a

quelque guerre ,
qui puiffe

etre jufte, 8c puis qu'elle eft cette Guerre. On doic en

effet diftinguer la chofe que l'on met en queftion, d'avec

celle fur laquelle on la met en queftion.

III. Ayant done donne pour titre a ce Livre le Droit

de la Guerre, nous pretendons par la de voir en premier

lieu, comme nous venons de dire, fi la Guerre peut etre

jufte
,
8c enfuite ce qui fait une Guerre jufte : car ce que

• VoyezDroit, nous appelons ici, Droit,
*
ne fignifie autre chofe que ce

qui eft jufte ; 8c plutot en une fignification negative, qu'af-

firmative, entendant que le Droit eft ce qui n'eft point injuftt.

Or ce qui eft injufte, c'eft ce qui repugne a la nature de la

fociete, 8c que des perfonnes raifbnnables ont fait enfemble.
Ainfi d'oterle bien a un autre pour en faire fon profit : c'eft

t
De Of. xi. i. agir, dit Ciceron, a contre la nature : Et il le prouve en di-

b
fant que de le permettre

,
ce feroit abfolument renverfer

n/x VanL la fociete humaine. De meme Fiorantin b fait voir qu'un
Dijr. de JHlt.& , , . /
-

J
homme commet une impiete de tromper un autre hom

me
,
par cette raifon que la nature a etabli une efpece de

parente entre nous. Et Seneque ajoute
, que comme tous

les membres s'accordent enfemble
,
parce qu'il eft de l'interet du

tout de les confewer chacun en particulier ; les hommes aujji

s'epargnent entreux
, parce qu'ils font nez^ pour la fociete, la

quelle ne peut fubfifter,fi toutes les parties ne s'aiment,& nefe
eonfervent mutuellement. c

c
De Ira lib. i. De meme done qu'une fociete eft,ou fans inegalite

h. cap. 31. teiie qu'elle eft entre freres citoyens
,
amis

, alliez ,
ou

avec inegalite, laquelle Ariftote apelle focietkpar excellence^
comme entre un pere Sc Ces enfans

,
un maitre & fon et

clave
,
un Roy 5c fes fujets, Dieu 8c les hommes. Ainfi

autre eft le Droit qui regarde ceux qui vivent entr'eux
dans legahte 6c fans preferance. Autre le Droit qui coa.
eerne celuy qui gouverne par rapport a celuy qui eft eou-
verne : confiderez l'un 6c l'autre comme tell ; & cela
etant nous leur donneronsun nom qui ne leur conviendra
pasmal, ce me femble, en appelant ce dernier unDroit de
gouvernement & de fuperionte\ & 1'aatre un Droit d*e.
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vlV. ' Outre cette fignification du mot de Droit il y en Ca out Cis»

a encore une toute differente : mais qui pourtant vient de
1ue Dw,fc

celle* la.rEHe fe rapporte a la perfonne
,
6c en ce fens le iv.

Droir eftf «»* qualite morale, dont une perfonne eft revetue, V.

four pojjcder ou faire juftement quelque chofe. Ce Droit ap- y i.

partient a la perfonne
, quoy qu'il fuive quelquefois la

VII

chofe comme les fervitudes des terres
,
que nous appe.

Ions Droits reels en comparaifon de ceux qui font purement

perfonnels. Ce qu'il faut entendre,non comme fi cesDroits

reels n'appartenoient pas a la perfonne : mais parce qu'ils

ne luyappartiennent, qu'en tant qu'elle poffede reellement
la chofe. Or quand cette qualite morale eft parfaite

,
nous

la nommons faculte
,
8c quand elle eft moins parfaite, nous

l'appelons aptitude ou capacite r celle- la tepondant a ce

qu'on apelle acte, & celled a ce que l'on apelle puiflance,
quand on parle des chofes naturelies.

■ V. Les Jurifconfultes donnent a cette faculte le nom de

Sion i pour nous
,
nous l'apellerons a l'avenir de celuy de

Droit etroit
,
ou de Droit proprement ou precifemem dit ainfi,

fous lequel font contenues. i. La puiflance fur foy-ro£me,
laquelle nous appelons liberte. i. La puiflance fur les autres,
comme celle d'un pere fur fes enfans , 6c celle d'un maitre

fur fon efclave. 3. La puiflance fur les chofes , c'eft.a-dire

la propriete pleine 6c entiere, 6c la propriete moins parfai

te, telle qu'elle eft dans rufufruir,dansl'hypoteque, 6c dans

*une chofe empruntee
,
c'eft- a-dire dans le pret

,
auquel

direclement repond la dette.

VI. Deplus cette faculte eft de deux fortes
,
1'une vul-

gajrer qui eft celle des particuliers pour leurs inteiets par-

ticuliers,6c l'autre eminente, qui eft au deffus de ce Droit

vulgaire
,
6c qui appartient au public fur fes parties,, ou

fes fujets
,
6c fur leurs biens pour l'interet public. Ainfi

la puiflance Royale a fous elle
,
6c la paternelle

,
6c celle

.du maitre fur l'efclave. Ainfi le Roy a plus de propriete

.spour l'interet public
,
fur les biens des particuliers, que les

; particuliers memes. Ainfi chacun eft plus obligi a la Repu-

,,
blique pourle bien public

,
qu'il n'eft oblige a fon crean

cer. - «?..

*x£filh Pour 1'aptitude Ariftote Tapel'le dignite a
,
c'eft a,.

a
jr
^^

dire merite ou capacite. Et Michel d'Ephele interprete ce

A iij
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c« <uj» <*" <3ue Von aPelle equitable felon elle
,
en difant que c'eft

que Droit.
ce qUi eft convenable.

a
f

vin. V 1 1 1. La Juftice expletrice regarde la faculte
,
j'entens

a Voyez plus cette
jufticea qui convient ce nom proprement 6c preci-

has Liv.II.Cb. fement, -ou-qui eft celle que l'on appelle Droit etroit, 6c

VII. §. IX. qu'Arifiotedefignefous le nom de juftice commutative 5mais

& x-
ce nom la eft trop borne }

car que le pofTefleur d'une cho

fe qui m'appartient me la rende, cela ne vient pas de conu

mutation 3 quoy que
cela depende de cecte juftice qu'il en-

■* voyez juftice tend fous ce nom de commutative *. C'eft pourquoy il l'a

commutative. appelee plus heureufement corretlive.

La juftice attributrice regarde l'aptitude. Ariftote l'a-

pelle diflributive : Elle eft la compagne de ces vertus
,
qui

confiftent a faire du bien aux autres hommes
,
j'entens

la liberalite
,
la clemenee

,
la prevoyance

,
par laquelle

on pourvoit aux befoins publics dans le gouvernement.
•* voyez pro- 2. Quant a ce que dit Ariftote que la juftice expletrice

portion Arkhme.
regar(je une proportion fimple

,
qu'il apelle Arithmetique

tl<3"e'

8c la juftice attributrice
,
une proportion de comparaifon

,

qu'il apelle Geometrique
, laquelle a feule le nom de pro

portion chez les Mathematiciens
5 ce font de ces fortes de

chofes qui ont quelquefois lieu
5 mais non pas toujours

-t
Car la juftice expletrice ne differe pas de l'atcributrice, i
caufe de telles proportions: mais par la matiere fur laquelle
elle s'exerce

,
comme nous avons deja dit. C'eft pourquoy

un contrat de fociete s'accomplit fort bien par une propor-*

tion de comparaifon : auffi bien qu'une Charge publique
peut fans inconvenient fe diftnbuer par une fimple propor-

tion
,
s'il ne fe rencontre qu'un feul fujet qui en foit

digne.

3. Ce que difent auffi quelques uns que Tattributrice re
garde les chofes communes

,
ou qui font au public & l'ex-

pemce, celles qui font aux particuliers, n'eft pas plus vray.
Nous voyons le contraire

,
en ce que, quand quelqu'un fait

quelque legs, il ufe de la juftice actribucrice, & que quand
une communaute rend du trefor public

,
ou des deniers

commun* ce que quelqu'uns de ces ckoyens ont em
ploye pour le public • elle fait l'office de la juftice exple

quee par le maitre de Cyrus. Comme Cyrus avoit adjuge
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au plus petit garden la plus petite robe, mais qui appar- c« qjii c'isp

tenoit a un autre ; 6c au contraire la plus grande au plus
9ue Droit-

grand. Son maitre pour 1'inftruire
, luy dit

}
qu'il devoit en IX-

ufer ainfi , lors
quit feroit etabli arbitre pour juger de ce qui

conviendroit le mienx a chacun de ces gens- Id : Mais que lors

qu'il s'agiroit de juger auquel des deux appartenoit la robe
,

itfaloit confiderer de qui la poffejjion en etoit la plus jufte
$

($ fi il devoit avoir une ehofe
,
parce. qu'il I'auroit volie

,
ou

bien l'autre
,
pane qu'il tauroit faHe ou achetee <*.

a

Xeriophl

IX. 1. II y a encore une troifieme fignification du mot Cyr.InftitJib.u

de Droit , laquelle vaut autant que ce que nous appellons

loy j quand on prend ce terme en un fens tout.a-fait eten-

du j 6c alors il eft une regie des a&ions morales
,
qui oblige

a ce qui eft felon la raifon. Nous demandons qu'il foitotli--

gatoire : car les confeils 6c tous autres ordresde cette natu

re, qui font a la verite loiiables , mais qui ne font pas d'<u

^ligation, ne font point compris fous. le nom de Droit ou

deloy. Pour la permiffion elle n'eft pas une action de la

loy ,
mais bien plutot une inaction

,
fi ce n*eft en ce qu'el

le oblige les autres de n'apporter aucun empeehement a

eelny a qui on a donne cette permiffion. Nous avons dit

suffi qu'elle obligeoita ce qui eft raifonnable *, ou felon * voyerraifoo-

la raifon, pour dire qu'elle oblige a autre chofe qu'a ce qui nable-

eft jufte; le Droit en cette fignification ne fe renfermant-

pas dans cette feule juftice etroite,., que nous avons expli-

quee
,
mais s'etendant aufli aux autres vertus

, quoy que

meme ce qui eft raifonnable ,. felon ce Droit etendu
,
peut

auffi etre appele jufte en un fens meme precis.

%. Scion ce fens Ariftote fait une divifion tres-jufte dece

droit, en difant que i'un eft un Droit naturel
,
6c l'aurre

un-

Droit volontaire , qu*il apelle legitime ou pofinf, e'eft-a-

dir£ qui confifte en loix humaines
,
prensnt la le mot de

Loy,,en un fens plus ferre : quelquefoii auffi ilia nommeun*

Droit qui confifte en un ordure Unable. La meme divifion fe

trouve dans les Mebreux : car lors qu'ils veulent parler:

diftin&ement
,
ils apellent le Droit naturel

,
le Droit des

preceptes & des commandemens j Et le Droit pofitif , le
Droit'

des Ordonnances & des RegUmens , que les Septante tradui*

lent d'brdinaire
,
appelant le premier ,,les devoirs -, 6cle

fe--

cond
,
lesmandemens.-



8 Droit de la Guerre & de la Paix.

Cs oj* c'bst X. i. Le Droit naturel eft une regie que nous fuggere ta

que Droit. droite rairon ?
pour laquelle nous jugeons de la difformite,

x.
ou de la neceffite morale d'une action felon

la conformite

ou la repugnance qu'elle a a la nature raifonnable
,
Be

par conlequent ,
que Dieu qui eft l'auteur de la nature

,

defend ou commande une telle action,

i. Les actions qui ont paffe par cette regie font de leur

nature ou d'obligation, ou illicites ; 8c comme telles il faut

croire qu'elles font necefTairement ou commandees,ou de-

fendues de Dieu. Ce qui rend ce Droit different non feu-

lement du Droit humain , mais auffi du Droit divin
volon-

* Voyez Droit taire • *car ce Droit divin volontaire n'ordonne ni ne dc-

dlvin'
fend pas les chofes, parce qu'elles font obligatoires ou illi

cites par elles memes, 8c par leur propfe nature : Mais il

les rend illicites en les defendant , 8t obligatoires en les

commandant.

3. Or pour l'intelligence de ce Droit de nature, il faut

remarquer qu'il y a certaines chofes
,
que l'on attribue im-

proprement a ce Droit
,
6c feulement comme les Ecoles

parlent par reduBion , ou indirectement, parce que le Droit

naturel n'y repugne pas
,
ainfi que nous venons de dire, que

l'on appelloit jufte, les chofes qui font fans injuftices: quel-

quefois abufivementattribuant auDroit de nature les chofes

que la raifon aprouve comme honnetes, ou meilleures par
comparaifon a d'autres 5 quoy qu'elle ne foient point d'o

bligation.

4. II eft'bon defcavoir de plus, que le Droit naturel ne
regarde pas feulement les chofes, qui ne dependent pas de
la volonte des hommes

s mais meme plufieurs de celles

qui font les effets de cette volonte. Par exemple
,
la pro

priete que Ton
a^
fur les chofes telles qu'elle eft aprefent

en ufage
,
n'a ete introduce que par la volonte des hom-

* vo « Droi
mes

:>
& neantmoins toute introduce qu'elle foit par la vo-

de
£0U

iont^ des hommes
,
le Droit de nature *

ne laiffe pis de
me montrer

,
qu'il ne m'eft pas permis d'enlever malgre

a

La.d. de
vous une cho^e dont vous avez la propriete. C'eft pour-

funis. quoy Paul a Jurifconfulte dit que le larcin eft defendu
b
L.prolmm par les loix de la nature. Ulpien

, y que c'eft une chofe
2). AzW*.y?.honteufe&deteftable par la nature. Et Euripide qu'elle
lmJ- deplait aDieu

, comme il le depeint par ces vers d'Helene.

Dieu
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Cb qjjb c'jst

Dieu n'aime point la violence,
1uc Dlolt'

// defend le bien mal aquis 5 x.

Detefte done cette abondance,

Qu'une avide main a conquis.

Defies biens il nousfait largeffe

Z'air & la terre enfant les dons i

Sers-t'en
, & perfonne rioppreffe

,

En agrandiffant tes maifons.

. 5. Davantage, le Droit de nature eft fi immuable, que
Dieu mSme ne le peut changer : Car quoique la puiflance

de Dieu foit immenfe
,
on peut toutefois dire qu'il y a

des chofes fur lefquelles elle ne s'etend pas. II eft bien

vray que quand on parle ainfi
,
ce n'eft qu'une maniere

de parler }
puifque bien loin de fignifier quelque chofe,

elle renferme une contradiction manifefte *. Ainfi done
,

* voycz rcpu:

comme Dieu ne peut empecher que deux 6c deux ne
gnant'

foient quatre
,
il ne peut empecher non plus

,
que ce qui

eft eflentiellement mauvais , ne foit mauvais. Et c'eft ce

que veut dire Ariftote
,
quand il dit qu'il y a certaines

chofes
,
dont le nom n'eft pas

fi- tbt prononce
,
que l'on cencoit

qu'eSes font mauvaifes. Car comme 1'etre des chofes
, apres

qu'elles font
,
6c de la maniere qu'elles font

,
n'eft plus

dependant de fa caufe, il en eft de meme des qualitez

qui fuivent neceflairement cet etre. Or tel eft Ja malice

6c la malignite de certaines actions rapportees a une na

ture eclairee par une faine raifon : Et c'eft fur ce principe

queDieu fouffre que l'on juge de luy-meme. Dans la

Genese xviii. ij. Dans Isai'e v. 3. DansEze-

chiel xvin. 15. Dans Jeremib ii. 9. Mich. vi. x.

Rom. 11. 6. in. 6. /

6. II paroit pourtant quelquefois dans les actions fur

lefquelles le Droit de nature a ordonne quelque chofe,
une certaine image de changement, qui trompe ceux qui

n'y font point d'attention. : Car alors ce n'eft pas le Droit

de nature qui change
,
etant de foy immuable ;

mais c'eft

la chofe dont le Droit de nature a ftatue
, qui fouffre ce

changement. Par exemple
,
fi mon creancier me donne

quittance de ce .que je luy dois
,
fans que je le paye

,
je

B
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C8 o«B cEsx ne fuis plus oblige ae K payer
,
non parce que le Droit

^ Droit. je nature ctfk de m'ordonner de payer ce que je doisj

x.i. mais par cette raifor. ,
que ce que je devois cefTe d'etre

du. Et c'eft ce qu'Arrien dit fort bi?n dans Epi&ete
,
en

ces termes. // ne fuffit pas qu'une fomme foit pretee ,pour

etre due ', mais il faut encore que
I'

obligation -dp payer cette

dette demeure non aquftk. Tout de m'erne
,
fi Dieu com-

mande de tuer quelqu'un , de le depoiiiiler de fes biens,

l'homicide ou le larcin ne deviendront pas pour cela lici-

tes
,
ces noms defirgnant toujours un crime j

mais n'y

aura la ni homicide ni larcin 5
parce que c'eft le S Jgneur

fouverain de la vie& des biens, qui le commande.
* Voiez Droit j,

ffi d h fo
■

nQ fo de Droic M-

de nature.
/• J

.

r
x

.

turel * abiolument
}
mais qui en font 'felon 1 etat ou elles

fetrouvent. L'ufagedes chofes en commun a ete naturel

jufqu'a ce que la propriete fut introduite, pour fuivre fon

Droit par la force, avant que les loix fuffent etablies.

X I. i. Quant a la diftinction que Ton trouve dans

les livres du Droit Romain, ou le Droit immuable eft de

deux fortes
j l'une , par laquelle

on'

entend ce que les

hommes ont de commun avec les animaux,6c qu'ils ap
pelant Droit -de nature, le prenant en une fignification

plus etroke : L'autre, qui eft propre a l'homme feul, 6c
qu'ils prerment fouvent pour le Droit des gens : Quant

( dis-je ) a cette diftinction, elle eft prefqu'inutile : Aucune

nature n'eft proprement fufceptible de Droit
,
que celle

cepVgTeraur

<lui eft capable de mettre en ufage les preceptes gene-

raux*} ce quHefiode a tresjudicieufement remarque,en

difant :

Pour le bun des humaim le Ciel a fait les loix
,

Laiffant les ani?naux a leur propre nature :

Aufti fe fervent- ils I'un l'autre de paturc
-y

Car aucun d'eux n emend de l'equite la voix.

II n'y a point de juftice
,
dit Ciceron <*, entre ies che-

vaux ni les lions. Plutarque dans la vie de Caton l'an-
cien

,
dit de meme, que nous ne nous fervons naturellement des

loix& de la jufticequa I'igard des hommes. Lactance en parle
pareillement en ces termes : Tsfous voyons que dans tous les

Offic. i.
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animaux, qui n'ont point la raifon ,ily a une nature qui prend C e qji b c'isi

tin foin particulier SeUe-meme : lis font du-
mal aux autres,

que Dxoit"

pour fe faire du.bien
,
ne fqachantpas que denuire ce foit un

XI1'

m*l : Mais pour l'homme qui a la fcience du bien & du mal^

il
s'abftient- de mire aux autres hommes

,
meme. H fon pmpre a Lib. v.

dommage a.

Polybe apres avoir deduit de quelle maniere les hom

mes avoient commence a former fociete enfemble } ajou-

te que fi quelqu'un avoit offenfe fes pere 6c mere
,
ou fe»

bienfacteurs, il etoit impoffible que les atitres n'en euflent

ete indignez
,
6c il en donne pour raifon

,
que les hommes

etant differens des autres< animaux, en ce quails ont un efprit

& une raifon
,
// n'eft nuliement croyable qtdils euffent pit dijfi-

muler, comme les autres animaux ,une aikonfi eloignee de

leur nature
,
mais qu'au contraire ilsy auroient fait reflexion,

b
£'*. *'•

& auroient temoigne en etre offenfez^ b.

%. Qae fi l'on attrihue quelquefois; dela juftice aux be

tes, c'elt improprement, 6c feulemenc parce qu'elles one

quelqu'ombre & quelque veftige de raifon ■ ;. n'important

pas au refte a l'effence du Droit de nature, que les. actions

dont il connoit
,
nous foient ou communes avec les autres

animaux, telle qu'eft celle d'elever des entans
j
ou pro-

pres, comme de fervir Dieu.

XI I i. Or on peut prouver qu'une chofe eft ou n'eft

pas ce Droit naturel
,.
par des raifons prifes de ce qui pre

cede
,
6c par des raifons tirees de ce qui fuit. La premiere

maniere de prouver eft plus fybtile, ou plus abftraite
; la

feconde plus populaire. On prouve par la premiere
,
fi

on montre le rapport ou la repugnance inevitable 6c ab-

folue qu'aura une chofe a la nature raifonnable 8c nee

pour la fociete. Par la feconde, une chofe eft cenfee

etre de Droit naturel, finon d'une certitude infallible,
du moins tres-probable, lors qu'elle paffe pour telle par-

mi toutes les nations, ou parmi celles qui font les mieux

ditciplinees : Car un effet general demande une caufe ge-

nerale
; 6c il ne peut y avoir d'autre caufe de cette opi

nion commune
,
que le fens meme, que nous appellons le

fens commun.

2. II y a fur ce fujet un paffage d'Hefiode , que beau

coup de perfonnes eftiment,

B ij
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,

C i Qjs c'est
a

que Droit ^r; que plufieurs Etats ont
meme fentiment,

x " *• Ofentiment eft fur ,
faitesy fondement.

Les chofes dont on demeure generalement
d'

accord
, font

aflurees
,
difbit Heraclide La voix commune

,
ce font en

core fes paroles , eft la
preuve la plus certaine de la verite.

Ariftote dit auffi que laplus forte de toutes les preuves efty

lors que tout le monde convient de ce que nous difons. Et Ci-

ceron
,
que dans chaque chofe le confentement de tous les peu-

zi.Tuftui.ef 117. pies doit pajfer pour le Droit denature a. Seneque, que la

preuve de la verite eft , que tous ayent le meme fentiment.

Quintilien
5
que nous tenons pour certain, ce qui eft recu dans

la commune opinion du monde.

Mais ce n'eft pas fans raifon que j'ay ajoute ,
des nations

les mieux d'ifciplinees -. Car comme remarque fagement
Porphyre ,il y a des nations farouches & devenues inhumai-

nes
,
au fujet defquelles, des luges equitables^qui voudront pefer

les chofes
,
ne doivent pas faire de prejuge contre Ihonneur de

la nature. Andronique de Rhodes dit que le Droit que l'on
appelleD roit de nature

, eft eftime immuablepar tous les hommes,
qui ont le jugement fain & droit

, & qu'il ne faut pas s'arre-
ter ft ceux qui ont l'efprit malade & de travers

, ont des fenti
mens contraires : Car encore que le miel paroiffe amer a quel-

ques malades, celuy. Ik pourtant ne fe trompe ni ne ment pas,
qui dit qu'il eft doux. Et Plutarque ne s'eloigne pas de cet
te penfee dans la vie de Pompee

,
en difant que l'homme

n'eft point ou n'a point ete naturellement un animal farouche
& infociable

, & qu'il ne devient fier & fauvage, que quand

tlapns de mauvatfes habitudes contre les regies de la nature-

quenfuite il nvient d la douceur de fon naturel
,
par

d'

autres
mceurs ou un changement de vie & de demeure. Ariftote de
cnt l'homme par les qualitez qui luy font propres en ces

. rv. v. 1. te™es : L'homme eft par fa nature un animal doux * Le
meme dit ailleurs ^'U faut

, pour jugerfi une chofe eft natu-

b vol x v

' i eXamner dfm CelfS *** font naturellement bien difpo-
■ *■ y-

sees &non pas dans celles qui font corrompues K
J

,ft I* n

N°l!S aV°nS dk qUC 1>autre efPece de Dr°*
eft le Droit volontaire

,
ou qui prend fon origine de la

volonte. II eft ou humain ou dtvin.
h
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XIV. 1. Nous commencerons par le Droit humain, Cn oue cjsr

comme par celuy qui eft le plus connu. II confifte done,
que Droit*

6c fe divife en Droit Civil, en Droit particulier, 6c en
xxJy'

Droit commun. Le Droit Civil eft celuy qui part de la

puiflance civile : La puiflance civile eft celle qui gouverne

un Etat : Et un Etat eft une afferriblee parfaite de perfon

nes libres
,
aflbciees pour etre fous la protection des loix,

6c pour leur utilite commune, Le Droit particulier
, 6c

qui ne vient pas de la puiflance civile
, quoy qu'il luy foit

foumis
,
eft de diferentes fortes

,
6c contient l'autorite pa-

ternelle
,
celle du Maitre fur fon efclave, 6c autres fem-

blables. Le Droit commun eft le Droit des gens} c'eft a-

dire, ce qui a obtenu force de loi par la volonte de tou

tes les nations, ou de plufieurs a l'egard les unes des au

tres, J'ajoute, de plufieurs 5
parce que Ton ne trouve pref-

que point de Droit
,
excepte le Droit de nature

,
que Ton

a coutume d'appeller auffi Droit des gens
,
qui foit com

mun a toutes les nations du monde. ) Car fouvent il y au

ra une efpece de Droit des gens en une partie du monde,
qui ne fera pas en une autre > comme nous dirons

,
lors

que nous traiterons des prifonniers, de guerre , 6c du Droit

de retour, ou poftliminaire.
'

/
2. Les preuves fur lefquelles on etablit ce Droit des

gens
,
fe tirent comme celles qui etabliffent le Droit Ci

vil non ecrit
5 fcavoir de l'ufage perpetuel, 6c du

temoi-

gnage de ceux qui en ont connoiffance. Le Droit, com
me remarque tres- bien Dion Chryfoftome, eft

I'

effet du

temps & de l'ufage. C'eft pourquoy ces celebres Ecrivains

qui ont fait les Annales du monde
,
nous font pour cela

d'une tres-grande utilite.

XV. 1. Pour le Droit divin volontaire
,
on comprend

affez par les paroles memes
,
que c'eft ce qui vient de la

volonte de Dieu } 6c que c'eft cela meme qui le diftingue

du Droit naturel, lequel on peut appeller auffi Droit

divin, comme nous avons deja dit: Car fuivant ce que

Plutarque rapporte d'Anaxarque dans la vie d'Alexan-

dre
,
mais trop indiftinctement

,
Dieu ne veut pas les cho

fes
, parce qu'elles font juftes, mais elles font juftes, e'eft-

a dire obligatoires deplein Droit, parce qu'il les a voulues a. a
p\mh.inAlex,

x. Or ce Droit a ete prefcrit, ou a tout le genre hu-

B lij
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Cb - ojb Cest main
,
ou a un certain peuple feulernent. Nous trouvems

que Droit.
que jjieu l'a donne trois. fois au genre humain : La pre-

xvi.
miere,

auffi- tot que l'homme fut cree : La feconde fois;
Jors du rerabliflenient du genre humain apres le Deluge.-

Veut. xv. 7.

Et en dernier lieu
,
lors de fon retabliflement plus parfaic

par J Ch. Ces trois fortes de Droits obligent fans con-

tredit tous les hommes
,
des qu'ils font fuffifamment ve-

nus a leur connoiflance.

XVI. i. De tous les peuples
,
il n'y en a qu'un a qui

Dieu ait daigne donner en particulier fa Loy ; & c'eft le

peuple Hebreu
,
auquel Moi'fe parle ainfi : Quelle nation*

quelque grande & quelque glorieufe quelle foit
,
a jamais en

des Dieux auffi favorables
,
comme eft Dieu nbtre Seigneur k\

tmtes les prieres que nous luy faifons i Quelle nation , quelquex
ilkftre quelle foit

,
a des Ordonnances & des Loix auffi equi

table•;•, comme eft toute la Loy que je vous prefente aujour*
'

d'bay ? * David dit la meme chofe en ces termes : Die»
fait entendre fa Loy a Iacob , fes preceptes & fes Ordonnances

b
pfal 1 47

^ Jfrael. 11 n'a fait cette faveur a aucune nation ; c'eft pour

quoy ils n'ont point eu de connoiffance de cette Loy. b

2. II ne faut done pas douter que ceux des Juifs
,
entre

lefquels eft Tryphon dans fa difpute contre Saint Juftinv
qui croyent que les etmngers devoient auffi

,
pour etre

fauvez
,
fubir le joug de la Loy judaique ,

ne fe trompent :
Car une Loy n'oblige point ceux a qui elle n'eft pas 'don-
nee : Or elle d-iff elle.meme a qui elle a ete donnee par
ces paroles.-

Ecoute jfrael. De plus
,
on voit par toutv

que c eft avec eux que l'allianoe a etc contra <Er£-

,
qu'ils

font ;aPpellez pour etre le peuple particulier de Dieu. Ce
que Mcufe fils de Maimon reconnoic veritable ,& p ouvlde iendroit du Deuter, xxin. 4

' F

JnJ\^^rm^e' fous v^ons w'il y a tou>urs ^

Srin^ qr€l3UeS t^^ *<** & craignans
^tetlequ etoit la-

Syrophamiffe ou Cananee dansS.unt Mitthieu c,& ce Cornells d „

•

tinanee aa"s

d -'■ *■ -

devots Grecs, ou 'felon 1'Hebreu I? '""a
""
^ ***

1'on-nnpllnr /
«ebreu

, au rang de ceux que

G^Pcommr .mUTr
'" nat"»»^ gens de bien des

genius, comme nous lifons au titre Hn R™, a™ i -r i
« tevu.^u. ,, mud. Et ce font ces forte, i Z f Y d M h TaJ"

^w,.«v.47.u
PsH-_,

.

;unc ces lortes de perfonnes qui font appel.ie,s dans la Loy , un etmn^r marconcis s & fdou ^fe
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$£e,-un 'habitant -incirconcis. Or tous ceuxla,au rapport Ce q^e

nneine des Rabbins
,
etoient a la verite 'tenus de garder que Droit.

*les loix qui avoient etd donnees a Adam <6c a
Noe*

3
com- xvi.

•me tie s'aMtenir 4es Idoles
, du.fang >6c d&s autres cho

res dont nous Jsarferons plus bas
;
mais pour les loix qui

^tofentpropres aux Ifra^fites, ils nvy etoient point oblL

^gez.

11'

etoit par -exemple
,
defendu aux 4fraelires de

"manger d'une >b"i*e morte d'elle meme, 6c il etoit permis

-d'en maneer'aux etraneersquivivoientparmi eux av6c ainfi „

du rette
,
a moins -qui 1 ne rut expreliement porre par

quelques -loix ^particulieres

,
que les •etrangers feroient

•ebligez aux memes ebonies que ceux du pais.

4. Avec cela il a "ere permis aux etrangers qui ve-

noient -de dehors
,
6c qui n'-etoient point fbumis aux loix

des H-;breux, de faire leurs prieres a Dieu, 8c de luy offrir

des fact trices dans le Temple de Jerufalem. On leur or-

-donnoit feulement de fe tenir en un endroit particulier &

fepare de celuy des Israelites b, Auffi Elifee n'a jamais b 1. -Re.g. *»;L(tz

-fait entendre a Naaman de Syrie
,
ni Jonas aux Ninivites, tinis efl, g. vm.

ni Daniel a Nabuchodonofor, ni les autres Prophctes en *l~llL M":c-lI!-

(ecrivant auxTynens,aux Moabites
,
aux Egyptiens, qu il ^a.vm.z7.

•fut neceffaire -pour fefauver
,
de recevoir la loi de Moife.

5. Ce que je viens de dire de la loy de Moife, je l'en-

tends auffi de la Circoncifion
,
qui en eft comme l'entree.

II n'y a que cette difference, que la loy de Mo'ife obli-

geoit feulement les Ifraelites
,
6c que par la loy de la Cir

concifion toute la pofterite d'Abraham y etoit obligee.

C'eft pourquoy nous lifons dans les hiftoires des Hebreux
8c des Grecs

,
que les Idumarens avoient ete forcez par

les Juifs de recevoir la Circoncifion
3
ce qui temoigne

vray--femblablement,que les peuples qui outre les Ifraeli

tes ont ete circoncis, lefquels ne font pas en petit nom-

-bre
,
felon ce que rapportent Herodote

,
Strabon

, Philon,
Juftin

,
Origene

,
Clement d'Alexandrie

,
Saint Epiphane,

Saint Jerome
,
font venus d'K'mael

,
ou d'Efaii

,
ou des

defcendans venus de Cethura.

6. Au refte pour tous les autres
, voicy ce qu'en dit

Saint Paul : Lors que les Gentils qui
n'

ont point de loy , font
par leur propre nature

} c'eft
a.dire par les moeurs qu'ils

ont puifees dans cette fource ancienne 6c originelle j a
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c* on* cbsx moins que l'on n'aime mieux
rapporter ce mot de nature

que Drot
a ce qUj precede, afin

d'oppofer les Gentils aux Juirs
,
a

XV1-
qui des kur naiflance on donnoit la teinture de la loy:

Lors , dis-je, que les Genfils font naturellement les chofes que

la loy commande, nay
ant point la loy ,

ils fe tiennent a eux-

memes lieu de loyjaifant voir que ce qui eft prefent par la

loy , eft ecrit dans leur caur , comme leur confcience en rend

temoignage ,par la diverfite des reflexions & des pensees qui

les accufent , ou qui les defendent *. C'eft ce que dit Saint

Paul
,
ajourant plus bas ces paroles : Si done un homme in

circoncis garde les Ordonnances de la loy , n'eft- il pas vray que

b Rom. 11. 16. tout imirconcis qu'il eft , il
paffera pour circoncis ?

b Auffi

Ananias Juif, comme nous lifons dans l'hiftoire de Jo-

« ztf.xx.ci. feph c, donnoit de bonnes inftructions a Izate Adiabe-

nien
,
que Tacite appelle Ezate

,
en luy difant que l'on

pouvoit dignement fervir Dieu , 6c fe le rendre favorable

fans circoncifion. Car quoy que
plufieurs etrangers fe

fiflent circoncire
,
6c fe foumiffent par la Circoncifion a

f i cdat. v. ?. }a i0y ^
Comme l'explique Saint Paul d ;

neanmoins ils ne

le faifoient en partie, que pour obtenir le Droit de
natu-

ralite
,
parce que les Profelites ou etrangers circoncis,

que les Hebreux appelloient les hbtes de la juftice
,
jou'ff-

< mm. xv. foient des memes droits que les Ifraelites memes e; & en

partie pour etre participans de ces promeffes, qui n'etoient

pas communes au genre humain
,
mais particulieres au

peuple Hebreu. Je ne difconviens toutefois pas
,
que

quelques uns n'ayent eu dans les fiecles fuivans cette

fauffe opinion
,
qu'il n'y avoit point de falut hors du Ju-

da'ffme.

7. Nous concluons done
,
que nous ne fommes nul-

lement obiigez a la loy Judaique , en tant qu'elle eft pro-

prement une loy j parce que l'obligation qu'impofe cette

loy ,
hors |e Droit de nature, vient de la volonte de ce

luy qui fait la loy. Or rien ne nous peut faire connoitre

que Dieu ait voulu foumettre a cette loy perfonne autre

que les Ifraelites
5 ainfi ce n'eft pas a notre egard que

^'abrogation de cette loy doit avoir lieu : Elle n'a pas pu

etre abrogee en vue de ceux qui n'y ont jamais ete obii
gez

} mais c'eft a l'egard des Ifraelites, que cette obliga

tion a cefle ( j'entends pour ce qui eft des ceremonies J
auffi-
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auf&tot apres que la loy de I'Evangile a commence^ ac> qjh

fitre publiee , ainfi qu'il hit clairement reveld aux Princes <luc Droit

des Apotresa; 6c pour le refte
,
auffi\t6t apres que ce xvn

peuple eut.ceflc d'6tre peuple apar la ruine 6c la defolation » ao. x. u.

entiere de fa Ville,fans aucune efperance de retablifTe-

ment.

8. Pour nous qui fommes les etrangers
,
la venue de

J. C. ne nous a pas donne cet avantage d'fitre affranchis

de la loy de Moife
,
mais d'avoir d'une part pour fonde

ment de notre falut une alliance authentique ; au lieu que

nous ne pouvions avoir auparavant qu'une efperance aflez

confufe en la bonte de Dieu : Et de pouvoir de l'autre

former une meme Eglife avec les Hebreux ,qui font les

erifans des Patriarches } l'obftacle de la loy par laquelle

ils etoient feparez de nous
,
comme par une efpece de

retranchement
,
ayant ete leve. b t> £fh. u. 14;

XVII. 1. La loy donnee par Moife ne nous peut done

impofer directement aucune obligation
,
comme nous ve-

pons de montrer. Mais voyons fi elle eft de quelqu'autre

ufage, tant au fujet de ce Traise du Droit de la Guerre,
que pour autres femblables queftions, il eft important

pour plufieurs chofes de le fcavoir.

t. Premierement
,
la loy Hebraique nous fait voir, que

les chofes qui y font commandees
,
ne font point contre I-

je Droit de nature ;
car comme le Droit de nature, ainfi

que nous avons dit plus haut
,
eft perpetuel 6c immuable,

il eftir^poffible que Dieu qui n'eft jamais injufte, ait rien

command^ qui fut contraire ace Droit -la : Outre que

la loy de Moife eft appellee pure & droite
, fainte, jufte,

bonne c
: Je parle des chofes qui font de p'recepte.

c pfa/m- XIX-

; Pour les chofes permifes
,
il faut y apporter de la dif- ^ .rJw.'vu. u.

tinction. Deja il n'eft point queftion icy d'un fait pur 6c

fimple, ou qui n'eft point revetu de Droit ; car la permif

fion qu'on en donne
,
ne confifte qu'a faire entendre que

l'on ote l'obftacle qui pourroit l'empecher : II s'agit d'une

permiffion qui fe donne par une loy expreffe. Or cette

permiffion eft ou fans referve aucune, donnant droit de

faire licitement quelque chofe avec toute forte de liberte}
ou avec reserve, en ce qu'elle accorde feulement I'impu-

nite devant les hommes, 6c droit d'agir, fans qu'il foit

C
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,

c « <u i Cbst permis a perfonne d'en empecher. De cette premiere ef-
que Droit.

pece £e permiffion
,
il s'enfuit

,
auffi. bien^que du precepts,

xvn.
qlie ia chofe que la loy permet, n'eft point contraire au

Droit de nature : mais qu'il n'en eft pas de meme de
l'autre efpece. II eft bien vray que cette confequence a

rarement lieu
5
car comme les paroles, qui contiennent la

permiffion, font en cela ambigugs, il eft plus a propos

que nous verifions par les principes du Droit de nature,
de quelle efpece eft la permiffion, que de raiformer de la

qualite de la permiffion . aux principes du Droit de na-

* Voy« per-

ture
*

r » r r

million
UUrC'

! j
3. Jl y a encore a faire une feconde remarque, qui ap*

proche de la premiere. C'eft que maintenant entre

Chretiens
,
il eft permis aux Souverains de faire des loix

de meme teneur,que celles que Moife a donnees;a moins

qu'il n'y en eut, dont toute la fubftance regardat,ou le

terns auquel J. C. e'toit attendu
,
ou le temps auquel

l'Evangile n'ctoit pas encore revele
;
ou enfin,far lef

quelles J. C. nocrne eut ordonne le contraire
,
en tour,

ou en partie. Car hors ces trois raifons
,
on ne peut pas

imaginer
, pourquoy ce qui a ete autrefois ordonne par

Moife, puifle etre a prefent au nornbre des chofes
,
qu'il

ne feroit pas permis d'ordormer.

in. 4. La troifieme obfervation eft, que toutes les chofes,
qui ont ete ordonnees par la loy de Moife

,
conceroanc

les vertus que J. C. demande de {es Difcipies , doivent

6tre encore aujourd'huy obfervees par les Chreaens : Si

toutefois ils ne doivent fe porter a quelque chofe de phsfSj
fur ce fondement

,
que les vertus qa'exige le ChrHtiaaif-

me
,
telles que font l'humilke

,
la patience

,
la charite*,

doivent d'autant plus etre pratiquees en un degre plus

parfait, qu'au temps de la loy Hebraique
, que les

meffes dc l'autre vie font bien plus clairemeat exprimees

dans l'Evangile, que dins cette loy. En effet
,
l'ancienne

loy, en comparaifon de l'Evangile, n'a ete ni parfaite,
a Heir.vu. i9. ni exempte de defauts a. C'eft pour cela que J. C. eft ap-

b Rom

l'

<

Pflle'

ia fin & la coafommation de la loy b . que la loy
= c7.ui. I',. n>eft ^u'un guide, qui conduit par la main a J. C. <=.

Ainu*

1'ancienHe loy duSabat,6c celle des Dixmes,font voir
que ks Chretiens font obligez de ne pas donner moins
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que la feptieme partie de leur temps au cuke divin
,
ni si la guerre

moins que la dixieme partie de leurs fruits
,
pour l'entre-

t& penr" e'

tien de ceux qui vaquent aux chofes divines
,
ou pour

autres pareils ufages pieux.

CHAPITRE II.

S'il eft permis de faire Ia Guerre.

L. /~\N prouve par plufieurs raifons
,
que le Z)roit de

y)nature n'eft point contraire a la Guerre.

1 1. On prouve par I'Hiftoire Sainte
,
que la Guerre

eft ptrmife.

III. Par le fentiment commun des habiles.

IV. On fait voir auffi par plufieurs preuves
,
que le Droit

des gens ne s'y oppofe point.

V. Onmontre que le Droit divin volontaire, avant la pu

blication de l'Evangile
,
ne repugne point a la Guerre : Et

on donne la folution des objeBions que l'on. fait.

V I. Avis que Ion donne avant que d'entrer dans la Q^f-

tion;SQavoir,fi la Guerre eft contraire a. la loy de IEvan -

lite.

VII. Raifons pour la negative
,
tirees de la Sainte Ecri-

ture.

VIII. Solution des raifons que l'on allegue de
la1

Saint&

Ecriture
,
pour

I'

affirmative.

LX. Examen du fentiment des anciens Chretiens fur cette

Queftion : Qu'ils ont defapprouve la Guerre
,
plutbt par un

confeil particulier
,
que pour en faire un precepte.

X. La negative
,
qui eft que la Guerre n'eft point contraire

a l'Evangile
,
etablie fur I'autorite generate de

I''

Eglife
,

fur le confentement
, & lufage des temps.

NOUS avons vu quelles font les fburces du Droit ^
venons maintenant a la premiere 6c plus general?

Queftion
,
qui eft de fcavoir d la Guerre peut etre

jufte, ou s'il eft quelquefois permis de faire la Guerre.

I. i. II feat avant toutes chofes
,
examiner par le

C ij
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si i a Gun**, Droit de nature cette Queftion, auffi -bien 'que celles que,

eft permife. nous verrons dans la iuite. Ciceron a dit fcavammenr,
i- tirant cette doctrine des livres des Stoiciens, qu'ify a cer- :

a
„i. itfnih

c-

tainVprincipes de narure ,
dont les uns s'appellent pre-;

5.

p
aiii,.

miers QU comme parlent les Grecs , premiers par nature b,
8c les autres pofteneurs

,
mais qui font neanmoins prefe-

rables aux premiers.

II appelle premiers
,
ceux par lefquels un animal

,
auffi.

tot qu'il eft ne ,
devient cher. a luy-meme, & fe porte

non feulement a fe conferver, 8c a s'aimer dans ce qu'il

eft ;
mais a aimer d'une part , les chofes qui peuvent le

maintenir en cet etat, 6c a s'eloigner de l'autre , de

qui peuvent caufer
,
ou qui fembleroient menacer fa per-

te. D'ou il arrive, die- il , qu'il n'y a perfonne, qui n'ai-.

mat mieux, fi on luy en donnoit le choix, avoir les par

ties du corps entieres 6c bien formees
,
que de les avoir

mutilees 6c diformes j 6c que par confequent le premier

devoir d'un chacun eft de fe conferver en l'etat ou la

nature l'a mis
} de defirer enfuite les chofes qui font con-

formes a fa nature
,
6c de rejetter celles qui y font con-

traires.

2. Qu'apres la connoiffance de ces principes
,
vient

celle qui nous fait voir la convenance ou le rapport que

les chofes ont avec la droite raifon ; msis que comme

cette raifon eft bien plus excellente que le corps, ce rap
port

,
auquel confifte l'honnetete

, doit erre bien plus

eftime, que les chofes ou fe portoit d'abord le feul delu
de l'appetit naturel ; 6c qu'ainfi

, encore que les premieres
femences de la nature nous renvoyent a la droite raiforr-

cette raifon neanmoins nous doit etre bien plus

que les chofes par lefquelles nous y allops.

'

Cette verite etant cpnftante
, 8c ayant pour elle le

fentiment de tous ceux qui ont le -jugement fain
,
fans

quil foit befoin d^ucune autre demonftration
,
pour

n^iKr 11 n ' j6nfuit que ^uandil eft q^ftion d'exa-
miner le Droit de nature, il faut voir en premier lieu
rce'0ui°7unt " C'S PrCmierS

Pn'ndPCS' & P^er enfuite

Plus exceltlrT '
"'

^'^ > maisV eft bi™

ftvSsw e precede
* & aiors ie menir»cc s y arreter , fi on 1 a

, finon , ne nen oublier pour l'avoir.
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3. Or ce que nous appellons honnetete
,
confifte felon $"» guhrR»

la diverfite, de la matiere , tantot en un point
,
pour par-

cft famife'

ler ainfi : en forte que fi vous vous en eloignez tant. foit
*'

peu
,
vous tombez dans le dereglement

j
tantot en un

efpace plus etendu. Par ou j'entends que ce qu'il eft

lettable de faire
,
peut n'etre point fait du tout

,
ou etre

autrement fait
,
fans que pour cela on encoure de blame:

Dela meme facon prefque, qu'il fe fait un paflage fou-

dain d'une chofe qui eft , a une autre qui n'eft pas
} 8c

qu'il fe trouve entre les oppofez
,
comme le blanc 8c le

noir, quelque chofe qui tient le milieu
,
foit que cela foit

mele de tous les deux
,
foit que cela participe d'e l'un 6c

de l'autre. Et c'eft fur ce dernier genre
,
que travaillent ,

ordinairement les loix
,
tant divines qu'humaines

} faifant

que ce qui de foy eft feulement louable
,
devienne avec

cela obligatoire. II faut de plus obferver ce que nous

avons deja dit
,
que quand il s'agit d'examiner le Droit

de nature, il s'agit de fcavoir fi quelque chofe fe peut

faire fans injuftice ; &xnfuite, que l'injuftice eft ce qui a

une repugnance abfolue a la nature raifonnable
,
ou nee

pour la fociete.

4. Entre ces premieres femences de la nature, nous ne

trouvons rien qui condamne la Guerre : au contraire tou

tes chofes luy font favorables 3
car la fin de la Guerre

,
Ci

on la fait confifter a defendre fa yie 6c fon corps
,
6c a

conferver, ou a acquerir les chofes necefTaires a la vie,

eft directement felon ces premices de la nature
j 6c meme

d'ufer de force
,
s'il en eft befoin

,
pour parvenir a ces

chofes- la, n'a rien qui y foit contraire. Auffi voyons.nous

que la nature a donne a chaque animal, des forces fuffi-

fantes pour fe defendre
,
5c pour fe procurer les chofes

qui luy font necefTaires. Iln'y a ,
dit Xenophon

,
aucune

forte
d'

animaux
,
qui ne fcache quelque maniere de fe battre,

qu'ils ne peuvent avoir apprife que de la nature. Dans le

Fragment de la Peche, nous lifons ces Vers :

L'

animal par inftinB connoit fon adverfaire
,

P'ou, comment ,& dequoy fonfecours il efperii

Horace avoit deja dit ; a • s'm- u- "•

C iij
Mh
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Si i a Guerre

eft pcimife.
Le •j'aureau de la corne

, & le Loup de la dent :

i-
Et d'ou

I'

ont ils appns ? D'un fecret mouvement.

Lucrece l'a amplifie de cette maniere :

/// connoiftent leur force, & l'on voit le Veau tendre ,

Dont les comes nont pas encore perce le front
,

Menacer de la the, & prompt a fe defendre,
Hcurter meme d'abord aux qui I'irriteront.

Ce que Galien explique en ces termes : 2Jous voyons

chaque animal ufer pour fa defenfe
,
de ce quit a de plus fort:

Le Veau
,
a qui meme les comes ne font pax encore percees,

menace de cet endroit
la~

: Vn Poulin qui n'a pas encore la

corne fame
,
ne laiffe pas de donner des coups de pied : Et un

pttit- Chien mord
,
n ayant pas meme encore les dents affez^

veufufArtwmfovtei pourmordre z. Le meme Galien dit que l'homme

eft up animal ne pour la Paix 6c pour la Guerre
;
car

quoy que la nature ne luy ait point donne d'armes
,
elle

luy a toutefois donne des mains adroites
,
pour en faire,

8c pour s'en fervir : 8c nous voyons que les enfans d'eux-

memes, 6c fans l'avoir appris de perfonne
,
fe fervent de

leurs mains
,
au lieu d'armes. Ariftote dit de meme, que

la main tient a l'homme lieu de pique
,
d'epee

, 6c de
toutes fortes d'armes

,
parce qu'il peut tout prendre &

:j.tip: tout "nir *vec ,a raain- k

)

5. Pour- la droite raifon, 8c la nature de k fociete, que
l'on doit en fecond- lieu

,
mais principalement appeller

dans l'examen de ces fortes de chofes
, elle ne defend pas

abfolumeKt toute voye de fait, mais celle- la feulement
qwr-ep^e a la fociete

; c'eft
a- dire, qui bltfle le Droit

dastwy 5,car la fin ou tend la fociete eft, que chacun a
ia f-.iveu.p.d'&?>e-

protection &
confpiration-

mutueile foit
maintenu darts ce qui luy apparcienc.

" * '

■

Et il eft aifo de comprendre que cela auroit eu lieu
quand m«ii»% propriete

, comme nous l'appellons main-
tenant ,n auroit jamais ete introduice, la vie, le corps,

en

m°inS aPParc^u.en propre a un
chacun

,
& par confequent on n'auroit pas pu les atcaquer
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ivec isjotns d'injuftice. De merjre le premier occupant si l* g^kks

auroit eu droit de fe fervir des ehofes,qUi fe feroient trou-
elt ?tm-&-

vees fans maitre , & d'en confumer autant que la nature IX-.

en auroit eu befoin } & l'on n'auroit pii le fruftrer de ce

droit, fans faire une chofe injufte, Or fi cela eft
,
e'en eft

une confeqisrence bien plus evidente a prefent
, que h

propriete a recu fa forme 6c fon etabliflement
,
ou par

une loy exprefle
,
on par l'ufage. Car pour l'expliquer

par les paroles de Cieeron
,
de la meme maniere que ficha

que membre avoit fon propre fens
, & qu'il crut fe mieux pot'

ter en tirant Z luy lafante du membre voifin, il faudroit ne-

ceffairement que tout le corps s'affoiblit & mouruft 5 ilfaudroit

de meme ,fi chacun de nous tiroit a luy le bien des autres
, &

enieveit tout ce qu'il paurroit , pour fon avantage particulier,
que la fociete des hommes perit. Il eft bien permis

d'

aimer

mieux avoir pour foy-meme les chofes qui regardent I'entretien

de la vie
,
que fi un autre les a-voit 5 mais cela rleft permis

qu autant que la nature n'y repugne point. La nature en efftt

ne fouffre pas que nous augmentions nos biens
,
nos faculty&

nos richeffes
,
des depoMiltes d'autruy. a *Deof. m.

6. Il n'eft ddnc pas contre le Droit de la
fociete"

,

4'avoir foin de foy-mSme
,
6c de fe procurer du bicri,

pourvia que Yon n'entreprenne rien contre le Droic dfa'isl

tnay ; 6c par confequent Ia force qui ne vioie pss'ce

Droit
,
n'eft pas injufte ,

ainfi que le meme Cicerqa Pa

exprime en ces termes : Comme ily a deuxfortes de Guerre,
I'

une par la voye de la Juftice
, & l'autre par celle de la force-.

£t celle. la etant conforme a la nature de l'homme, & celk-

€y a la nature des beftes, il ne faut avoir recorns a la detnieri,
quo lors qu'il n'eft paspermis d'ufir de la premiere. Le m&me

demande ai'l'leurs Que pmrroit-on faire contre la force
,
fans

.la force / b Nous lifons auffi dasns Ulpien
,
que felon Cafc b if, fan.m. 3.

fins // effpermk de repoaffer la force p:<r la force-, que c'eft la
nature qui dome ce Droit & qu ainfi il eft loifible far ce Droit

de reprimer les armes par les armes. c Ovide avoit deja dit e 1. 1.?.™**™

auparavartf; : D.devi^-vi #■-

matA.

S'armer contre la force
, eft permis par les

loix.'

II. i. Ce que nous difons icy ,
que le Droit de na-
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s i i * GuiaRi ture n'eft point contraire a toute forte de Guerre
, fe

eft peimifc.
prouve encore mieux par 1'autorite de l'Ecriture Sainte.

ii- Lors qu'Abraham avec fes domeftiques 8c fes amis, prit

les armes
,
& remporta la victoire fur ces quatre Rois

,
qui

avoient Sodome, Dieu par fon Prdtre Melchifedech

luy donna cet applaudiflement : Loiiefoit le Tres-haut, qui
a Gen. xiv. to. a livre vos ennemis en vos mains a. Or Abraham

, ainfi

qu'il paroit par l'hiftoire
,
ayant pris les armes fans aucun

ordre particulier de Dieu
,
cela fait voir que comme il

etoit non feulement tres-Saint
,
mais tres- fage

,
felon le

temoignage meme des etrangers, Berofe & Orphee, il
s'etoit uniquement fonde fur le Droit de nature.

Je ne me ferviray pas icy de l'hiftoire de ces fept peu
ples

,
que Dieu donna ordre aux Ifraelites de detruirc :

Ce fut un commandement expres
,
en vertu duquel on

executa un jugement
,
que Dieu ir.6me avoit prononce

contre des peuples coupables de crimes enormes. C'eft

pourquoy dans la Sainte Ecriture ces guerres font pro-

prement appellees les guerres de Dieu, comme etant fai-
tes par le commandement de Dieu,6c non pas par la
volonte des hommes. La Guerre que les Ifraelites font
fous la conduite de Moife 6c de Jofue

,
contre les Ama-

lecites qui les avoient attaquez
,
fait bien mieux a notre

h ew „„
■
1UJ,?t*

car ^u°y (lue Dieu n'eut P3S commande de la faire,
n 1 approura pourtant

,
lors qu'ils 1'eurent faite. b

v

2. Bien plus
, nous voyons que Dieu meme a donne

a Ion peuple des loix generales & particulieres
,
touchant

*z>«,,.xx.i0.if.
la maniere de faire la Guerre % montrant par la qu'il
pouvoit y avoir des Guerres juftes, fans que fon 'com
mandement y intervint. Auffi voyons-nous qu'il diftin
gue vifiblementen cet endroit-la, la caufe ou le fait des
tept peuples, d'avec k caufe des autres peuples : Et com.
we il ne dit rien en ce meme lieu

, des'juftes motifs qui
peuvent porter a faire Ia Guerre

,
H temoigne aflez par

le fu^de

Lqr1S

femanifeTfte^naturellemer!t} tel qu'et^irle lujet de la Guerre que Jephte entreprit contre les Am~ ^^^ ' -1Xy de Da"-
Snlrff:P°Ur

«M"'*? Amba^adeurs,n. ?«m. x. qu ,b avoient outrage*. . rA q„oy U°fout ajotoce ,»SlA»t»r facr<- aux Hebreux, queGedeor,J, que Ba4 ,que
Sam fon

>
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-Samfon

,
que Jephte, que David , que Samuel

,
& autres, s i r. a guerke

ont par la foy conquis des Royaumes ; ont ete remplis de
cft 9etmiCe-

force 6c de courage dans les combats
;
ont mis en fuite UI-

les armees des etrangers *: ou fous le mot de foy il ren- a ndr. «. 3J.

ferme, ainfi que teVioigne la fuite de fon difcours,une 34.

affurance telle, que l'on croit, que ce que Ton fait, eft
agreable a Dieu. Ainfi eette femme prudente difoit

,
que

David entreprenoit les Guerres de Dieu
,
entendant des

Guerres pleines de juftice b 6c de piete. b r< Sam XXYi rg.

: III. 1. Le meme s'autorife par le fentiment general

de tout le monde j
mais particulierement par celuy des

habiles. II n'y a rien de plus connu
,
que le paflage de

Cicerqn, ou il parle de l'effort que fori fait pour defen

dre fa vie
,
rendant par la temoignage du Droit que

donne la nature meme. C'eft une loy , die- il , qui n'eft point
jecrite

,
mais qui eft nee avec nous ; que nous

n'

avons point

apprife, ni recite, ni lite 5 mais que nous avons prife ^puifee &
fuccee de la nature meme ; a laquelle nous ne fommes ni faits,
ni inftruits ; mais

de laquelle nous fommes formex^ & imbus.

Et cette ley eft , que fi l'on attente a notre vie , foit en trahifon,
foit par la force ouverte

, & que nous nous trouvion's entre les

mains des voleurs
,
ou des ennemis

,
tout ce que nous faifons pour

fauver notre vie , eft louable. C'eft une chofe
,
dit il encore,

que la raifon enfeigne aux gens d'efprit
,
la neceffite aux bar-

bares , la Coutume aux peuples
, ^ la nature meme aux betes,

"de detourner par toutes fortes de moyens poftibles , tout danoer

de leur corps, de leur perfonne , de kur vie.
c Caius Jurilcon- c TrouUtne.

fuite dit de meme
,
que la raifon, naturelle nous permet de

nous defendre contre ceux qui nous attaquerit.
A Et Florentin d L.itaqxe,D.*td

auffi Jurifconfuke
,
que c'eft un fondement de Droit

,
que

L- ^i"'1-

tout ce que l'on fait pour fe defendre
, eft prefume eftre fait

dans les regies de la juftice. e Jofeph pareiliement
,
que c'eft

une loy naturelle , qui regne dans toutes les chofes qui ont-
vie^ de jlft. & jun.

de vouloir vivre 5 & que c'eft de Id, que nous regardo'ns
,
com

me ennemis publics , ceux qui thchent de nous bter la vie f ou-
.

[ '
•* f De eell. lud.

vertement.
^

nk uu Mfm i;>

2. C'eft en effet une maxime fi evidemment Equita

ble, que dans les betes memes
,
qui n'ont

,
comme nous

avops dit qu'une certjine ombre de juftice
,
nous diftin-

guons la voye de fait, qui caufe ie mal , d'avec celle qui**

D
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SllA
«* le repoufle. Ul^ien aya^t die qu'un animal

,
qui tfajtota

5
eftpermifc. de fe„s Veft-a-dire d'ufage de raifon, n eft pas capable

iv d'avoir 'fut une injure, ne Jaifle pas d'ajouter auffi- tdt

apres que des Beliers ou des Taureaux s'etant battus, 6c

l'un ayant cue l'autre, Q. Mutius avoit ete d'opjnion,

qu'il fcloic diftinguer, & que fi celuy qui avoit ete 1'ag-

greffeur etoit mort
,
Taction etok non recevable } mais

que fi e'ecoit celuy
qui avoit ete attaque ,

on devoit ac-

corder action a fon maitre. * Ce que nous pouvons expli-

*

L-uD-£l*a; quer par le paflage de Pline, qui porte ainfi : La ferotite

^'Ltiet. des lions, la dent des ferpens ne fe tourne point contn eux-

Aide Exod. xx,.
mj,mes . mais fi on lis attaque , il n'y en a point qui n'ait de

l8«
la colere, qui ne fouffre impatiemment

I'

injure, & qui ne fe

porte vigoureufement a la defenfe.

I V. i. II paroit done fuffifammenc
,
que le Droit de

nature
,
que l'on peut aufli appeller Droit des gens

,
rie

des-approuve point abfolument toutes fortes de Guerres.

i. Et pour le Droit des gens volontaire
,
nous appre-

-nons par les hiftoires,Ies loix, 6c l'ufage de tous les peu

ples
,
qu'il ne les condamne pas non plus. Bien au con

traire, Hermogenien dit que les Guerres font introdukes

. r , . par le Droit des gens, b Mais il faut
,
ce me fernble

,
l'ex-

b L. tn hoe jure, t
"~

p^
» '

D.dejuji.^jure. pliquer un peu difreremment du lens
,
quotl luy donne

ordinairement
,
6c I'entendre de certaines formalitez de

Guerre, qui ont ete introdukes par le Droit des gens,
lefquelles font

,
que les Guerres qui en font aca>mpa-«

gnees
,
ont

,
felon ks loix communes des nations

,
des

effets 6c des proprietez, qu'elles n'auroient pas autrement.

Et de la nalt une diftinction
,
dont nous nous^ fervirons

plus bas
,
lors que nous diviferons la Guerre en Guerre

folemnelle
,
felon le Droit des gens, qui eft auffi appellee

jufte, C'eft-a-dire, qui eft dans les formes
; 6c en Guerre

moins folemnelle
,
qui n'en eft pas pour cela moins jufte,

je veux dire
,
moins felon les regies de la juftice }

ca*

quoy que le Drok des gens n'appuye point les autres

Guerres
,
il n'y refifte toutefois pas

,
fi la caufe en eft

jufte, comme nous l'expliquerons plus au long dans la

fuite. C'eft une maxirm du Droit des gens
,
dit T. Live , de

.
\-
repouffer les armes par les armes. ' Et Florentin ajoute

,
que

d. ce mgrne Droit confifte a repoufTer l'injure
,
6c a nous dkl

c Lib. HI. c

d L ut vim .

de jufl. g jure. fencJrej d
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V. i. Mais il y a plus de

difficulte touchant le Droit Sl lA Gm&*

divin volbntaire }
6c qu'on ne me dife pas icy , que le eft permife,

Droit de nature eft immuable, 8c que par confequent Dieu v.

n'a rien pu ordonner
,
qui luy foit contraire. Cela eft

bien vray dans les chofes que le Droit de nature defend

pu ordonne ;
mais non pas dans celles qu'il permet feu-

lement. La raifon eft
,
que ces fortes de chofes n'etant

proprement pas dependantes du Droit de nature
,
mais

etant hors de ce Droit , elles peuvent Stre auffi-bien de-

fcndues, que commandees.
*

# v nature

1. Quelques-uns alleguent done en premier lieu contre

la Guerre
,
la loy donnee a Noe & a fes defcendans, dans

laquelle Dieu parle ainfi : le vous dis , que je redemanderay
voire fang, c'eft-a dire le fang de vos ames ; je le redemande

ray d quelque befte que ce foit : Ouy , je redemanderay auffi

lame dun homme des mains d'un autre hemme
,
c'eft-a-dire de

fonfrere. Quieonque verfera le fang, d'un homme
,
qui eft dans

cet honme
, fin. fang fera Hpandu

5 parce que Dieu a fait

l'homme a fon image. a Quelques-uns x dis-je, entendent a Gen. ix.?.<s.

en termes generaux le premier membre de cette loy ,
ou

il eft dit
,
que le fang fira redemande $ 6c ils veulent que

le feeond membre
,
qui porte que le fang fera recipro-

quement ripandu , foit comrnjnatoire , tant s'en faut qu'il

contienne aucune approbation : Mais je ne fuis perfuade

ni de l'un ni de l'autre.
-

En premier lieu, la defenfe de ne point verfer de fang,
ne s'etend pas icy plus loin, qu'elle s'etend dans le com

mandement, tu ne tu'eras point ; 6c cependant il eft conf-

tant que ce commandement n'a jamais empeche
,
ni les

fupplices de mort,ni les Guerres. II eft done vifible,
que cette premiere loy , auffi bien que l'autre

, n'ordonne

pas tant quelque chofe de nouveau, qu'elle infinue 6c re~

tablk le Droit de nature, que les mauvaifes maximes, qui

regnoient alors
,
avoient entierement aboly. C'eft pour

cela qu'il faut entendre ces premieres paroles
,
je redeman

deray voire fang, en un fens qui fuppofe un crime, com

me par le mot d'homicide on n'entend pas toutes- fortes

demeurtres, mais un attentat .premedite contre une per

fonne innocente. Et pour ce qui fuit
,
que le fang fera

reciproquement repandu
,
il me femble que ces paroles ne

D 13
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SfU gu,rrb fignifient pas un fait pur 6c fimple, mais accompagne de

eft permife. Droit.
*

v. 3. Je l'explique ainfi : Naturellement ce n'eft pas une

Voyez fang, injuftice, que chacun fouffre autant de mal qu'il en a fait,

felon ce principe ,
lequei on appelle le Droit de Rhada-

manthe.

Le Droit veut que la peine ait du rapport au crime.

Seneque le pere exprime cette penfee en ces termes v

C'eft par un tres-jufte retour, que chacun paye par fon fupplice
r

Pr*f. j. conn, le Wal qu'il a fait fouffrir aux autres
*a Et c'eft felon ce

fentiment d'equite naturelle, que
Cain fe fentant coupa^

ble de fon parricide
,
difoit : Quieonque me rencontrera , me

b Gen. iv. i4- tuera.h Mais Dieu dans ces premiers temps, foit a caufe

du peu d'hommes qu'il y avoit a lors, foit qu'il fut moins

befoin d'exempie
,
parce que ceux qui commettoient ces

exces
,
etoient en petit nombre

,
reprima par un com

mandement expres, ce qui paroiffoit permis par le Droit

de nature, 6c voulut qu'a la verite l'on evitat la compa-

gnie 8c le commerce des homicides
;
mais il ne voulut

pas qu'on leur otat la vie. Auffi Platon l'ordonne ainfi,
8c e'etoit autrefois l'ufage en Grece

,
felon ces Vers d'Eu-^

jripide :

Que par nos Peres fagement

Cette loy fe trouve introduite
,

Quart meurlrc
,
pour tout chatiment

,

Non la mort s'ordonnat
, mais une lonque fuite.

A quoy l'on peut rapporter ce paffage de Thucydide.'

// eft vray femblable , qu anciennement la punition meme des
plus grands crimes etoit legere -, mais comme par fuccejfion de

c Lih. i„. temps on a meprife ces petits chatime?;s,on en eft venu a. lamort. c
JufquesM

, dit Lactance, ;/ paroiffoit horrible d'bter par un
fupplice a un homme

, quoy que fcelerat
,
la vie

, parce qu'il
d Lib. 11. etoit homme. d

■*

4. D'un fait fignale,l'on a tire une conjecture de la
volonte de Dieu

,
6c l'on en a forme une loy . en forte que

Lamech ayant commis le meme crime
, eipere la m6me
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impunite a la fiveur de cet exemple. a s 1 1 a gufrre

t 5. Mais comme avant le Deluge
,
du temps des

"ft lKnmLe-

Geants
,
la licence de tuer regnok fans diftinction par- v-

tout, Dieu apres le Deluge, de peur que la meme cou-
a Cm. iv. 2.4.

tume ne revint en ufage
,
trouva bon d'y pourvoir plus

rigoureufement
3 6c pour cet effet, paflant pardeflus Tin.

dulgence du premier fiecle
,
il permit luy.meme ce que

Ia nature nous "montroit deja n'etre point injufte, qui eft,
que chacun pourroit impunement tuer un homicide 3 8c

enfuke les Tribunaux de la Juftice ayanc ete^ etablis
, ce

Droit pour des raifons tres-importantes
,
fut referve aux

feuls Juges j de telle maniere neanmoins
,
que retenant

quelque apparence de I'ancien ufage
,
il paflbit en la per

fonne de celuy qui etoit le plus proche parent de 1'afTaf-

fine ; ce qui s'obfervok m£me apres la loy de Moife,
comme nous dirons dans. la fuite, plus amplemertt.
6. Pour appuyer ce fentiment, nous avons une grande

autorite en la perfonne
d'

Abraham. Qjoy qu'il n'igno-

r&t pas la loy ,
qui avoit ete donnee a Noe

,
il ne laifla

pas de prendre les armes contre les quatre Rois
,
6c il crut

fans doute ne rien faire en cela
,
qui fut contraire a cette

loy; Comme auffi Moife commanda au peuple de re-

poufler par les armes les Amalecites
,
qui I'attaquoient,

ufant en cela du. Droit de nature
y
puis qu'ii ne paroit

pas qu'il en eut reeu aucun ordre de Dieu. b Ajoutez que
b Exod

les fupplices de mort n'etoient pas en ufage feulement

contre les homicides
,
mais auffi contre tous autres mal-

faiteurs
,
6c non feulement chez les peuples Strangers,

mais chez ce peuple meme
,
qui faifoit profeffion d'une

doctrine toute fainte. e
,

c Gen- Xxx-

7. En eifct, ces peuples conjecturant par le fecours de

cette meme raifon naturelle
,
quelle etoit la volonte de

Dieu fur un fait
,
l'appliquoient enfuite a des faits pareils.

On jugeoit que ce qui avoit ete ordonne contre un ho

micide, fe pouvoit bien ordonner auffi fans injuftice con
tre tout criminel de crimes enormes

}
parce que ces crimes

attaquent des chofes
,
qui font ou de pareille importance

que la vie, comme la reputation, l'honneur des filles
,
la

foy conjugate
5 ou fans lefquelles il ne peut y avoir de

furete pour la vie.; telle qu'eft l'autorite du Souverain,
D i'j

vm. 14.
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si ia gufrrb qui maintient la fociete; ce qui fait que quieonque pe-

eft permife. cke contre ces chofes
,
n'eft pas eftime^ moins coupabk;

v. qu'un homicide.

8. C'eft ce que confirme l'ancienne tradition des He-

breux : Elle porte que Dieu avoit donne plufieurs loix

aux enfans de Noe , qui n'ont pas ete toutes rapportees

par Moife, parce qu'il fuffifoit pour fon deflein
,
qu'elles

fuffent comprifes dans la loy particuliere ; qu'il devoit

donner a ce peuple. Par exemple
,
il paroit qu'il y a eu

une ancienne loy contre les manages inceftueux, quoy que

a Levit. xvni. Moife n'en ait fait aucune mention en fon lieu. a Or en

tre les chofes que Dieu a commandees aux enfans de

ISoe,ils difent que cellecy y etoit comprife, qui eft^
que non feulement les homicides feroient punis de mort,
mais auffi fes adulteres

,
les inceftes

,
6c les vols faits avec

violence : Ce que les paroles memes de Job confir,

b I*, xxx,. ».

n^Q^> k

$,. Avec cela
,
k loy de Moife ajoute aux Ordonnan-

ces concernant le criminel
,
les raifons qui en font les

motifs
,
6c ces memes raifons n'ont pas moins de poids

parmi les autres peuples
,
que parmi le peuple Hebreu,

comme il fe voit dans le Levitique xvni. 24. 25. 27. 28.

dans le Pfaume ci. 5. dans les Proverbes xx. 8. Et il eft

dit particulierement de l'homicide
,
que la terre n'en

peut 6tre expiee
,
qu'en repandant le fang du meur-

tner. c De plus, il feroit abfurde de croire
,
qu'il eut etc

permis au peuple Hebreu de maintenir la police 6c la
iurete. pubhque 6c particuliere de leur Etat, par la puni,

tion des cnminels, auffi. bien que de fe defendre par la
Guerre, 6c que la mfime chofe n'eut pas ete permife en

meme temps aux autres Roix 8c aux autres peuples De
croire

, dis-je , que memes les Prophetes n'euffent jamais
ayerti ces Rois 8c ces peuples

, que Dieu defapprouvoit
l ufege des fupplices de mort, 6c tout genre de Guerre,
quoy qU ils les euflent fouvent avertis de leurs auties cri-

c Num. xxxv

31- 33-

mes.

nW ™

Concra!re' ^ui ne croira plut6t,que ces peu-

une iHTT?
k

°y ^ MoiTe {ur ies H™™ Jtok
un MjWgc de k volonte de Dieu, euflent Igi fagement* pieufcmcnt^de s'eafaire un exemple > Auffi eft-il taut.
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dUfait vray. femblable, que les Grecs, 6c particufierement s 1 ix Gw,fci

ceux d'Athentes, en ont ufe ainfi
,
puis qu'il y a tant de

eftPe,™fc.

reflewrblance entre l'ancien Droit Attique
,
ou celuy des

YL

xii. Tables , que les Romains en ont compile, 6c les loix

des Hebreux. Ce qui doit fuffire
,
ce me femble

, pour

montrer que la loy donnee a Noe, n'a pas le fens que

luy vfiulent appliquer ceux qui s'en fervent
,
comme d'un

argument, pour condamner toutes fortes de Guerres.

VI. 1. Les raifons que l'on tire de l'Evangile contre

la Guerre, ont bien plus d'apparence; mais pour les exa

miner ,je ne me prevaudray pas de l'opinion de plufieurs4,
qui croyent qu'il n'y a rien dans l'Evangile, hors les pre-
cepres qui exablifTent la foy 6c les Sacremens

,
qui ne foit

la mSme chofe que le Droit naturel i car je ne 1'eftime

pas vray au fens que la plupart le prennent.

2. Je recorinois fincerement
,
que dans l'Evangile il n'y

a point de commandement, qui ne foit felon les regies

de l'honnStete naturelle 5 mais je ne voy aucune raifon

de demeurer d'accord, que les loix de J. C. ne nous bblu

gent a rien davantage
,
qu'ace que le Droit de nature

nous oblige comme tel , 8c j'admire que ceux qui font

d'un autre fentiment
,
prennent tant de peine pour prou

ver que les chofes qui font defendues par l'Evangile
,
le

font auffi par le Droit de nature
,
comme le concubinage^

te divorce, k poligamie
j
car ces chofes. la font de telle

nature, que la raifon nous perfuade bien
,
qu'il eft plus

h.6nn€te de s'en abftenir ; mais elle ne font pas telles , que

fens la loy de Dieu il y eut du crime. Mais quand la loy
Chretienne nous commande d'expofer n&tre vie les uns

pour les autres a

,
qui dira que nous y fommes obligez

a l9ttu r m 16

par le Droit de nature ? Nous avons le paflage de Saint

Jfefthi
,
en ces termes : C'eft a celuy qui n'a pas encore lafoy,

de vivre felon la nature, b Ad ze„M:

3. Je ne fuivray pas non plus le fentiment de ceux
,
qui

fe fortifient d'une preuve qui n'eft pas,je l'avoue
,
peu

cdflfiderable', difant que J. C. n'a fait qu'interpreter la

ley donnee par Moife
,
en donnant les preceptes conte-

nus dans Saint Matthieu c: Je ne fuis, dis-je , pas de cec e Uttthi v. ^
avis

,
parce que ces paroles, vous avez^o&y que Ion a dit H-

aiix anciens ,mais c'eft aprefent moy qui vous dis, lefquelles
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Si la g,™ paroles J. C. repete fi fouvent
,
figmfient toute autre chofe.

Cft permife. D^ja cette oppofition ,
auffi-bien que la verfion Synaque,

vi- 6c les autres verfions , font voir que
ces paroles , aux an

ciens
,
fe doivent entendre ainfi , 8c non pas

,
par les an

ciens ;
de meme que vous eft entendu a vous , 8c non pas

par vous. Or ces anciens n'ont ete autres que ceux qui

vivoient du temps de Moife ;
car les chofes qui font alle-

guees comme dices aux anciens
,
ne font point de Jurif.

confultes, mais de Moife meme
,
ou mot pour mot

, ou

dans le meme fens
; 6c ces chofes- la font : Tu ne tueras

a ixod. xx. 30. point. a Quieonque aura tue,fera coupable en lu/lice. b Tu ne

h

mm.'lxx^le. commettras point adultere. c Quieonque chaffera fa femme,
17. 30. quit luy donne un certificat du divorce, d Tu ne te parjureras

c Exodxx.io.
p0int mais tiendras au Seirneur ce que tu luy auras ju-

A Dent. xxxv. 1. « '
<^

r 1
J-

»-l /L

e Exod. xx. 7. re. e Oeil pour ceil, dent pour dent *, voulant dire qu U eit

mm. xxx. 1. de le demander ainfi en juftice. Tu aimeras ton

Dtm. xix. n. prochain
,
c eft a dire un Ilraehte

,
comme toy-meme g, &

g twit. xix. X8. hairas ton ennemy , e'eft-a-dire les
fept peuples etant de-

fendu aux Ifraelites de faire aucune amine avec eux
,
8c

h Exod.xxxiv.,,. de leur accords aucun pardon ]l, non plus qu'aux Ama-
e»t.\n. 1.

iec{teSj conrre lefquels il eft ordonne; au peuple Hebreu,
i Exod. xxvi, .19. de faire une euerre implacable, i

4. De t'lus
,
11 cft a propos pour lintelligence des pa

roles de Notre Seigneur, de remarquer que la loy don

nee par Moife
,
peut 6tre confideree en deux facons. En

premier lieu
,
felon ce qu'elle a de commun avec les autres

loix, que les hommes ont accoutume de faire, c'eft- a-
dire en ce qu'elle detourne les hommes des plus grands

crimes, par la crainte des peines toutes prefentes, dont
* Heir. ,i. ». elle les menace *, 6c qu'elle maintient par ce moyen le

peuple Hebreu en etat de fociete civile, dans lequel fens
1 Hir. v„. ,6. die eft appellee, la loy des Ordinances charnelles 1

, & la
m^ ,n. X7. toy des ceuvres. «n En focond lieu

,
felon ce qui eft d'eflen-

nel & de propre aux loix de Dieu ;
c'eft. a- dire

,
en ce

qu e le demande la purete du coeur
,
6c certaines adions,

que Ion pourrbit omettre fans encourir la peine tempb-

I "Z ™r\ ' a/UqUd fCnS ClIe Cft aPPell*e> hfPirLlle », &qui
°^:^:r}0UUlame'° Les Docteuilde la loy , & les Pharifiens,
'™ *

r

C°"CenranS du Premier de la loy ,
negligeoient le

second
, quoy que plus important

,
6c n'en inftruifoient

point
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point le peuple ; comme cela fe peut verifier, non feule. st lA gujsrrb

ment par nos propres livres , mais m£me par ceux de Jo-
eft permife.

feph & des Rabins , ou Maitres des Hebreux.
v * L

j. II eft bon avec cela de fcavoir
,
pour ce qui eft de

ce fecond egard de la loy , que fi les vertus que la foy
Chretienne exige des Chretiens, n'etoient pas moins re-

commandees ou brdonnees aux Hebreux, qu'elles le font
prefentement aux Chretiens

,
elles n'etoient neanmoins

pas commandees a un pareil

degre*

,
ni en pareille cten-

duc
,
qu'elles le font dans le Chriftianifme. Or c'eft en

ce double fens que J. C. oppofe fes commandemens aux
commandemens anciens ; & ainfi il parolt vifiblemenr

que fes paroles ne contiennent pas une interpretation pure

6c fimple. Ce qu'il eft important de fcavoir
,
non feule

ment pour la matiere que nous agitons a prefent
,
mais

pour beaucoup d'autres rencontres, a fin que nous n'ufions

pas de l'autorke de la loy Hebraique au dela des bornes

de la raifon.

VII. 1. Laiflant done la les raifons qui ne nous fatis-

font pas
,
nous dironsque la premiere 6c la plus confi-

derable preuve, qui fe tire de la loy de J. C. pour mon.

trer qu'elle n'abolit pas abfolument le droit de faire k
guerre

,
eft le paffage de Saint Paul

,
ou il parle en ces

termes : le vous conjure avant toutes chofes
,
que l'on faffe

des fupplications
,
des prieres, des demandes, & des aBions de

graces pour tous les hommes
,
pour les Rois, & pour tous ceux

qui font elevez^ en dignite, afin que nous menions une vie pai-

fible & tranquille dans toute forte de piete& d'honeftete ; car
ce que je vous ordonne en cela

, eft bon & agreable a Dieu

nbtre Sauveur
,
qui veut que tous les hommes foient fiauvex^,

& qu'ils vienffent d la connoiffance de la verite.* De la a Timth.v u. n,

nous apprenons trois chofes. 1. Qu[ileft agreable a Dieu

que les Rois fe faflent Chretiens. 2. Que s'etant faks
Chretiens

,
ils demeurent Rois

; ce que Saint Juftin Mar-

tir a exprime ainfi : Nous demandons a Dieu que les Rois &
les Princes ayent la fiante de Fame jointe a la puiffance

Royale. Et dans le livre intitule les Conftitutions de Saint

Clement, l'Eglife demande des Magiftrats ou Princes

Chretiens. 3. Que c'eft une chofe agreable a Dieu
,
que

les Rois Chretiens procurent aux autres Chretiens une

vie tranquille. £

3-4.
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SIU g,»w. z. Mais comment la doivent- ils procurer ? II I'explique

eft permife. ailleurs ainfi : Le Prince eft le Miniftre de Dieu, pour vous

v l L favorifer dans le bien : Que ft vous faites mat , vous avez, rai

fon de craindre
,
parce que ce n'eft pas en vain qu'il porte

I'epee ; car il eft le
Miniftre de Dieu

,
pouf executer fa ven-

i Rom. xiu. 4. geance
,
en punifiant celuy

qui fait mal. a Ou l'on doit re-

marquer que le Droit de glaive comprend par fynecdo-

que tout Droit de punir, auquel fens les Jurifeonlultes le

prennent auffi quelquefois ;
mais d'une maniere nean

moins, qu'ils n'excluent
pas fa fonction principale, c'eft-

a dire le vray ufage de I'epee. Le Pfeaume fecond

ne fert pas peu a l'eclairciflement de ce paflage
,
8c d'au-

tant plus
,
qu'encore qu'il fe verifie en la perfonne de

David, il regarde toutefois J. C. plus pleinement 8c plus

parfaicement
,
ainfi que nous l'apprenons des Actes des

Apotres b 6c de l'Epicre aux Hebreux. c Ce Pfeaume

33

'I7' ' '

exhorte tous les Rois de recevoir fe Fils de Dieu avec

c Mefr.v.i. refpect
,
c'efta-dire de faire voir qu'ils font fes Miniftre.s

par cette qualite de Rois
, comme I'explique tres bien

Saint Auguftin , dont je rapporteray les paroles qui font

a ce fujet : Les Rois, dk-il ,fervent Dieu en qualite de Rois,

fi fuivant les commandemens de Dieu ils ordonnent le bien

dans leurs Etats
, & defendent le mal ■, non feulement pour ce

d contra crefi. qui regarde la fociete civile
,
mais auffi la religion^ A Et en

.arm. IA. in. Un autre endroit; Comment eft ce done que les Rois fervent

& craignent Dieu
, fi ce n'eft en defendant & puniffant par

une pieufe feverite les chofes qui fe font contre les commande
mens du Seigneur ? Car autre doit etre le fiervice quun Roy
rend a Dieu, comme homme, autre celuy quit luy rend com

me Roy. Et un peu plus bas : Les Reis fervent done Dieu
comme Rois

, lors que pour fon fiervice its font les chofes qu'ils

e AdVonif. efift.
m poutroient pas faire, sxils n'etoient Rois. e

■*°- 3- La feconde preuve eft celle que nous fournit le mS.

f Rom. x,„.
me endroit de Sunt Paul f dont nous venons de citer une
partie. II dit que la puiflance fouvefaine, telle qu'eft la
puiflance Royale

,
vient de Dieu

, qu'elle eft appellee un
ordre

,
ou une Ordonnance de Dieu ; inferant de la , qu'on

luy doit rendre obeiffance , 8c porter refped
,
meme de

]_.nteneur du cceur, 8c que quieonque luy refifte, refifte a

Liieu meme. Qje fi maJnterAant par ce terme d'ordre de



I. Liv. Chap. II. 35
Dieu l'on entend que ce foit feulement une chofe que Dieu Si u Guehr.

ne yeuille pas empdcher
,
comme nous voyons qu'il en

^pa^ife.

ufe a l'egard des actions vicieu fes, il s'enfuivra qu'il n'y
vii. .

aura deja plus d'obligation de refpect 8c d'obuilance
,
8t

particulierement de celle qui vient du coeur
,
6c que l'Apo-

tre
,
lors qu'il eleve 6c exagere avec tant de loin cette

puiflance, ne dit rien qui ne fe put rappofter aux larcins

& aux biigandages. It taut done conclure 6c entendre,

que c'eft par une volonte exprefle
,

que"

Dieu approuve

que cette puiflance foit ainfi ordonnee ,6c qu'il eft vray

de dire, que comme Dieu ne peut vouloir ce qui luy eft
contraire

,
l'etabliflement de cette puiflance ne repugme

point a fa volonte, qui nous eft revelee par l'Evangile,
,8c

qui oblige tour les hommes.

4. Et cette raifon p.e fe detruir pis en difant
,
qu'au

meme temps que Saint Paul ecrivoit fon Epitre, ceux qui

etok-nt dans le commandement, n*etoient pas Chretiens -,.

car en premier lieu cette fuppofition
,
ainfi faire en ter

mes generaux
,
n'eft pas vraye

,
puifque Serge Paul

Vice-preteur de Chypre avoit deja long- terns auparavant

embrafTe le Chriftianifme a, pour ne rien dire ,fuivanra ^^,m,u,

une vieille tradition ,du Roy d'Edefle ; car encore que

dans cette tradition il puifle y avoir quelque fauflete me.

lee,el!e paroit neanmoins titer fon origine de quelque

chofe de vray. £n feeond lieu ,. la queftion n'eft pas

de fcavoir touchant leurs perfonnes, s'ils ont ete impies,,

ou non
,
mais

fi'

feur fonction ou leur miniftere a ete im-

pie. Or nous-foutenons que l'Apotre dit que non, lors

qu'il dit que ce miniftere etoit ordonne de Dieu, meme

en ce temps-la
,
8c que pour cette raifon il falloit le ref-

pecteV du fond du coeur, qu il n'y a proprement
que*

Dieu qui regne. Ainfi 8c Neron 6c Agrippa , ce Roy que
Saint Paul convie avec tant de zele d'embrafler la- reli

gion Ghretienhe b,ont pu fe foumettre a J. C. 6c retenir
b ■*i3-™Yv-

cependant
,
celuy-

cy la puiflance Royale
,
8c l'autre la-

puiflance Imperiale
,
qui ne peuvent fe concevoirTune ni

1autre fans le Droit de gkive 6c celuy des armes. De

meme done qu'autrefbis les facrifices ne kiflbient pas

d'etre faints
, pour etre

celebrez. par des Pretres iinpies*

E ij;;
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Sl lA g«*m Ainfi la puiflance fouveraine eft une chofe fainte, quoy
\ permife.

que ce f0jt ,,n impie qui l'exerce.

y 1 1. 5. La troifieme preuve fe prend des paroles de Saint
eft permife. „Qe ce f0jt , n impie qui l'exerce.

<. La troifieme preuve fe prer

lean Baptifte
,
qui prefle par des Soldats Juifs , done un

tres grand nombre
fervoient dans les armees des Romains,

comme il paroit par l'hiftoire de Jofeph , 8c par d'autres

Ecrivains
,
de leur dire ce qu'ils devoient faire pour evi-

ter la colere de Dieu,ne leur ordonne pas de quitter Ia

milice, ce qu'il devoit fans doute faire, fi e'etoit ainfi la

de Dieu
,
mais de s'abftenir de faire violence &

k Lue m i4. injure a perfonne
,
6c de fe contenter de leur paye. 3

Quelques-uns fur ces paroles de Saint Jean, qui autorifenc

aflez ouvertement Ia guerre, respondent que ce que Saint

Jean a ordonne
,
eft fi different des preceptes de J. C.

que Saint Jean a bien pu enfeigner une chofe
,
8c ). C.

l'autre 5
mais voicy ce qui m'empeche d'en demeurer

d'accord. Saint Jean 6c Notre Seigneur ont de's le com

mencement donne tous- deux de meme facon
l'abrege'

de Ia Doctrine
,
qu'ils etoient venus precher

,
en difant :

b Matth. ni. 1.
paites penitence

,
car le Royaume du del approche. b J. C.

17'

meme dit, que le Royaume du Ciel
,
c'eft- a- dire la loy

nouvelle
,
car il eft ordinaire aux Hebreux de donner le

nom de Royaume a celuy de la loy, a commence d'etre

c Matth.xi. u*
conquis au temps de Saint Jean. c ii eft dit de Saint Jean,
qu'il a pr£che le Bapteme de la Penitence pour la remif-

d Marc i. 4.
u°n des pechez : d Et des Apdtres, qu'ils ont fait la me.

e Aa, n. is. me chofe au nom de Notre Seigneur, e Avec cela Saint

Jean demande des fruits dignes de Penirence, 6c menace
f Matth, m. 8. & de perdition ceux qui ne porteront point de tels fruits, f

g luc. in. 11.
^ demande des oeuvres de charite au-dela de la loy g 11
eft porte que la loy a dure jufqu'a Saint Jean, entendant

h Matth. xi. i3. qu'une Doctrine plus parfaite a commence par luy. h Et
1

lZ'i^'.
on niet en s^int Jean le commencement de l'Evangile. i

k Matth. xi. 9. Pour cela meme il eft plus grand que les Prophetes. K II
luc vii. i7-

eft celuy qui a ete envoye pour donner au peuple de
I luc.x.77. Dieu la connoiffance du falutj., pour annoncer l'Evan-
m luc. in. gile. m Et Saint Jean luy-meme ne s'eft jamais diftingue

de J. C. par la difference des Preceptes
, quoy qu'a la

verite J. C. ait explique plus precifement 6c plus claire-
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ment

,
comme vraye luiniere

,
ce que Saint Jean n'avoit si u GnsRR»

preche qu'en termes generaux , 8c plus
confufement

,
com-

cft P°mde-

me pour donner les premieres notions de la Doctrine vn..

Evangelique. II s'eft feulement diftingue en ce que J. C.

etoit le Meffie, qui avoit ete promis a, le Roy du Royau- a l0^f^9'

me du Ciel
,
qui donneroit la force du Saint Efprit a ceux

""* ' X1*' 4'

qui efpereroient en luy. b
b M*"h- •«• «■

*
^ J . /

'•
r li » • Mure. I. 8.

6. La quatncme preuve
,
qui me lemble n avoir pas

LtlCtlll.lf,

peu de poids
,
eft

,
que fi l'on ote le Droit de punir de

mort les crimes capitaux
,
8c de defendre par les armes

l'Etat de l'incurfion des voleurs 6c des ufurpateurs
,
on

ouvre la porte au brigandage
,
8c l'on ne doit s'attendre a

rien moins qu'a un deluge de maux ; puifqu'a prefent

meme que les Sieges de Juftice font etablis
,
on ne peut

qu'd grande peine reprimer la malice des hommes. C'eft

pourquoy fi c'eut ete l'intention de J C. d'introduire un

ordre dont on n'avoit point encore oiiy parler , il auroit

du fans doute s'en laifTer entendre en termes clairs 8c

precis, ordonnant que perfonne ne jugeat a mort, 6c que

perfonne ne prit les armes
}
ce que pourtant nous ne li-

fons en aucun endroit qu'il ait fait ; en effet ce que l'on

allegue fur ce fujet, etant ou fort general, ou fort obfcur,
outre que Tequite meme 8c le fens commun nous ap-

prennent
,
que l'on doit non feulement referrer les pa

roles generales
,
6c expliquer favorablement celles qui font

douteufes
,
mais meme s'ecarter en quelque facon de la

propre fignification
,
8c de l'ufage ordinaire des termes,

pour eviter un fens qui pourrok apporter de tres grands

inconveniens.

7. La cinquieme preuve eft, que l'on ne peut faire voir

par aucune raifon
,
que la loy de Moife

,
qui regarde les

jugemehs
,
ait cefle avant la mine entiere de Jerufalem,

c'eft- a- dire, avant que cette ruine eut enfevely 8c la for

me de cet Etat
,
6c l'efperance de fon retabliflement. II

n'y a aucun terme prefcrit a cette loy dans la loy de

Moife, 8c J. C. 8c les Apotres ne parlent en aucun en

droit, qu'elle dut cefler , fi ce n'eft autant que cela put

etre compris
,
comme nous difons

,
dans la deftruction de

cette Republique. Au contraire
,
Saint Paul dit que le

, fouverain Pontife etoit etabli pour rendre Ia juftice felon

E iij
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la guerrB la loy de Moife. a J. C. meme dit avant que de parler

a permife. de fes preceptes , qu'il
n'eft pas venu pour abroger la loy,,

vn. mais pour l'accomplir> Ce qu'il eft aife d'expliquer des

2. a* xxiv. 3. ceremonies tie la loy ;
car les traits dont on marque une

u „„* . ,
cbauche,fe perfectionnent 8c s'accompliffent

, quand la

figure que l'on veut reprefenter, eft achevee. Mais com

ment cela peut-il etre vray
des loix qui regardent les

Tribunauxdek Juftice, ft J. C. n'eft venu ,
comme quel

ques-uns le croyent
,
que pour ks abolir ?- Puis done que

Ton "eft demeure oblige a la loy autant de temps que

1'Etat des Hebreux a fubfifte
,
il s'enfuit que les Juifs-

memes qui fe convertiflbient a J. C. ne pouvoient refufer

d'accepter la Magiftrature ,
s'i!s y etoient appelez

,
ni

juager autrement que comme Moife l'avok ordonne.

S. De ma part, apres avoir bien pefe toutes chofes,,

je ne trouve pas la moindre conjectare , qui puifle obliger

aucune perfonne pieufe,qui entendra ces paroles de J. C.

d'etre d'un autre fentiment. II eft bien vray qu'avant la

venue de J. C. certaines chofes etoient permifes
,
foit

pour ce qui regarde l'impunite exterieure vfoic meme &

l'egard de k purete du coeur ( ce qu'il n'eft pas a prefent

befoin, 6c ce que meme le temps ne me permet pas a

prefent de rechercher plus parciculierement ) lefquelles

chofes 1. C. n'a pas voulu etre permifes
a'

ceux qui fui-

voient fa Doctrine
;
par exemple

,
de chaffer fa femme

pour la moindre faute ;. de pourfuivre en Iuftice la ven-

geance contre celuy qui nous a offence
, quoy qu'a dire

la chofe comme elle eft
,
il n'y a qu'une cerraine diver-

fite, 8c non pas une contrariete entre les commandemens
de N. S. & ces permiffions anciennes

;
car celuy

qui- re-

tient fa femme, auffi bien que celuy qui remet la ven

geance qui luy eft due en particulier
,
ne fait rien contre

k Joy 5 au contraire il fait meme ce que demande princi-

palement la loy. Mais c'eft toute autre chofe dans un

luge a qui la loy ne permet pas fimplement, mais com-

mande meme abfolument de punir de mort un homicide,.
sil ne veut, en ne le faifant pas

,
fe rendre luy-meme

coupable devant Dieu
; ce qui fait que fi I. C. luy defen-

<*ort au contraire de ne pas punir de mort ce meurtrier^

!
CITa

fT un€ chofe direclement contraire a la Joy,,
Jf ahohroit k loy.
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9. La fixieme preuve fe prend de l'exemple de Cor- sua gubr*.*

neille Centurion , qui rec,ut de I. C. le Saint-Efprit, figne
eft Permife-

infailhble de la juftification
,
8c qui fut baptife par Saint

VI1'

Pierre au nom de I. C. Nous ne lifonspas qu'il ait quitte

pour cek la milice,ni que Saint Pierre Tait averti qu'il

fut neceflaire qu'il y renoncat. 11 y en a qui repondent

qu'ayant ete inftruk de la religion Chretienne par Sunt

Pierre
,
on doit prefumer qu'il l'avoit en meme temps

ayerti de ne plus porter les armes. A la verite ils diroient

quelque chofe, s'il etoit certain 6c tout-a-fait fans con

testation, que la defenfe de faire la guerre fut
contenue'

dans les preceptes de I. C. mais comme cette defenfe ne

fe trouve precifement ni evidemment en aucun autre lieu,
du moins falloit-il en dire quelque chofe, particuliere

ment en cet endroit. icy ,
ou k matiere le requerok fi

fort: II le falloit, dis je ,
afin que la pofterke n'ignorat

pas les regies de fon devoir
} 6c meme nous voyons , que

quand la qualite des perfonnes exige quelque changement

de vie, ce n'eft pas la maniere de Saint Luc de le paffer

fous filence
,
ainfi qu'on peut l'obferver dans les Actes a

a ah. m r?.

6c ailleurs.

10. La feptieme preuve
,
qui eft pareille a la prece-

dente, eft ce que nous avons commence a dire de Serge-

Paul. Dans l'hiftoire de fa coriverfion,il n'y a aucun indice

qu'il eut qukre fa Charge,ou qu'on luy eut dit qu'il la falloit
quitter. Or ce que Ton ne dit pas

, quand , comme nous

venons de remarquer
,
il importe abfolument de le dire,

doit etre prefume n'avoir point ete dit du tout.

11. La huitieme fe peut tirer de ce que l'Apotre Saint

Paul ayant appris que les Iuifs vouloient attenter a fa

perfonne
,
le fie connoitre au Tribun

,
6c que le Tribun

luy ayant donne des Soldats
,
pour le mettre & couvert

de toute violence par le chemin, il ne s'y oppofa pas
,
6c

Be ne fit point entendre au Tribun ni aux Soldats, que
Dieu n'avoit point agreable que l'on repoufllt la force

pa* la force. Ou il.faut prendre garde, que e'etoit pourtant

H ce Saint Paul
,
qui ne perdok aucune occafion luy-

mSme
, 8c 'qui ne fouffroit pas que les autres en negli-

geaflent aucune
,
d'inftruire le monde de leur devoir. b b n.r,meth.iv.z;

ii. La neuvieme fera cette maxime
,
que la fin natu-
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Gu*RRErelle d'une chofe honnete 6c d'obligation , ne peut n'etre

eft permife. pas hon£ce 8c obligatoire. II eft honete, 8c c'eft mgme

vn. Un precepte qui oblige la confcience
,
comme l'Apotre

Saint Paul nous I'explique, de payer ies impofitions, par

ce qu'elles font etablies
,
afin de donner moyen aux

Puiffances publiques de faire les depenfes neceffaires pour

a 2jm.. xi«. ,.4. defendre les bons,6c tenir en bride les medians. a Sur

6.
qUOy Tacite

dit fort a propos , que ni la Paix des Etats

ne fe peut maintenir fans armes
,
ni les armes fubftfter fans

b jifft. iv. joijg^ „i ia fide fe payer fans impofitions. b Et Saint Au-

guftin de meme
,
que nous payons les impofitions , pour entre-

c Lib.xxu.contr. tenir les gens de guerre neceffaires a
I'

Etat. c

r«jfc'-74-
j3. L'endroit de Saint Paul

,
qui eft dans les Actes,

donne lieu a la dixieme preuve
,
en ces termes : S'il fe

trouve que j'aye fait tort a quelqu'un
,
ou que j'aye commit

d At? xxy u
quelque crime digne de mort

,
je ne refitfe pas de mourir.

d

D'ou j'infere que Saint Paul croyoit done , que meme

apres k publication de la loy Evangelique
,
il y avoit des

crimes que la juftice permettok, ou meme qu'elle ordon-

noit de punir de mort j ce que Saint Pierre nous enfei-

e i. tf, -ft,», I?, gne auffi en fa premiere Epitre. e En effet, fi e'eut
ete-

io*
la volonte de Dieu, que l'on fe fut entierement abftenu

des condamnations a mort
,
il etoit

,
je l'avoue

,
du de

voir de Saint Paul, de fe juftifier, mais non pas de laiffer

dans l'efprit des hommes certe opinion
,
qu'il n'eft pas

moins permis maintenant, qu'il l'etoit aneiennement , de

punir de mort les criminels. Or ayant une fois prouvd

que les jugemens a mort fe rendent fans fcrupule apres

la venue de I. C. on prouve, ce me femble, en meme

temps
,
qu'il y a quelque efpece de guerre

,
qui eft per

mife
,
6c particulierement celle que l'on entreprend con

tre des coupables, qui font en grand nombre
,
qui ont

les armes a la main
,
6c a qui l'on ne peut faire le procez,

fi premierement on ne les a vaincus avec une armee 5
car

quoy que les forces 6c l'audace
,
que des criminels ont

de refifter
, puiffe etre tres-prudemment mife en confe

deration dans un Confeil
,
elle ne diminue toutefois rien

du Droit dans Je fond.
14. On peut alleguer pour onzieme preuve les endroits

de i'Apocalypfe, qui predifent des guerres de perfonnes

faintes,
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faintes,& qui par confequent les autorifent par une ap- si la guerre

probation manifefte.
*

^

eft Pcrmifc-

15. On peut tirer la douzierrie
,
de ce que la loy de

viii.

I. C. n'a detruk dans la loy de Moife, que ce qui divifoit
a -*?"• IX- ro-

les Gennls d avec les Hebreux b
; mais

que pour les cho- b Efh. h I4.

fes qui font naturellement honStes
,
8c reconnues telles

par le confentement des nations bien difciplinees
,
bien

loin de les avoir abolies ,
elles fe trouvent au contraire

comprifes dans le precepte general de la pratique des ver

tus 8c de l'honnecete. c Et tels font les fupplices 8c les c phii. iv. 8.

les armes qui nous mettent a couvert de l'injure ;
car ils 1. cor.xt. i3,h,

font au nombre de ces chofes
s
qui font naturellement

loiiables
,
8c qui fe rapportent a la vertu de juftice 8c de

charite.

Sur quoy il eft bon de remarquer icy en paflant , I'erreur
de ceux qui font venir tout le Droit que les Ifraelites

avoient de faire la guerre
,
de ce que Dieu leur avoit

donne la terre de Canaan. Cette raifon eft bien une

caufe jufte
,
mais elle n'eft pas la feule 5 puifque meme

avant ce temps-la des gens craignans Dieu ont fait la

guerre par un mouvement de raifon naturelle; 8c les Ifc

raelites memes font fake enfuite par d'autres motifSj

comme David pour^vanger l'affront fait; a fes iAmbafTa-

deurs. De plus
,
les chofes que chacun poffede par le

Droit humain
,
ne font pas moins a luy , que fi Dieu les

luy avoit donnees
,
8c ce Droit n'eft point detruk par

l'Evangile.

VIII. Voyons auffi rnaintenant les raifons fur lefquel

les on appuye l'opinion contraire
,
arm que le lecteur

,

comme un fage arbitre
,
puiffe juger plus facilement

,
la

quelle des deux emporte la balance.

1. La premiere que l'on a coutume de mettre en avant,
eft la Prophetie d'lfaie, qui predit que les peuples forge-

ront de leurs epees des houes, 6c de leurs iances des faux
;

qu'ils ne prendront point i'epee Tun contre l'autre
,
ni

n'apprendront.plus a faire la guerre. d

Mais
a"

cela je reponds, qu'il faut entendre cette Pro-
d 'I' "• 4"

phetie
,
auffi-bien que plufieurs autres, en deux manieres;

L'une conditionellement
,
en forte que le vray fens

foit
,
que i'etat des chofes devroit devenir tel

,
fi tous les

F
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,IlA GU.MI. peuples de la terre recevoient 6c accomplifloient la loj
cft p«mife. de I. C. a quoy

Dieu contribueroit toutes chofes de fa

yui. part. II eft certain en effet, que fi tout le monde etoit

Chretien
,
8c s'il vivoit Chretiennement , il n'y auroit

point de guerre, ainfi que I'explique Arnobe en ces ter

mes : Si tous les hommes qui fe £royent hommes
,
non par la

forme du corps
„
mais par la raifon

,
vouloient prefer tant foit

peu I'oreille aux mouvemens falutaires & pacifiques de cette

raifon, & non pas fe laiffer emporter par leur orgueil & leur

arrogance a.croire plutbt leurs paffions que ces confeils interieurs,

ily a long-temps que tout funivers employant le fer
a, des ufia-

ges plus naturels , pafferoit la vie dans une agreable tranquili-

te, & que s'uniffant &faifant enfemble des alliances invio-

lables, ils vivroient dans une concorde parfaite. Et Lactance

en cette maniere: Que n'arrweroit-il pas
,fi

tout le monde

vivoit dans
I'

union I Et certes cela fe peut
,fi

fe depouillant

de cette execrable & pemicieufe fureur
,
on veut etre gens de

bien & juftes. L'autre waniere cfentendre cette Prophe

tic, eft a la lettre, 6c en ce fens la chofe marque d'elle-

meme
,
qu'elle n'eft pas encore aecomplie

,
mais qu'il

faut en iistendre raccompliflement
,
aufli bien que la

converfion generate des Juifs. Or en quelque fens que

vous le preniez
,
il ne s'en peut rien inferer contre la juf

tice de la guerre
,
tandis qu'il y aura des gens qui trou-

bleront le repos des autres
,
ou reronr violence a ceux qui

iaiment la paix,

x. On a de meme accoutume de tirer plufieurs confe-

quences du Chapkre V. de Saint Matthieu ; mais
pour en

trouver la folution
,
il ne faut que rappeller dans fa me-

moire ce que nous difions un peu auparavant
,
que fi N. S.

avoit eu la penfee d'abolir tous les jugemens a mort
,
8t

toute forte de Droit de faire k guerre
,
il s'en feroit ex-

plique en termes tout-a-fait ckirs 6c precis, a caufe de

['importance 8c de la nouveaute de cette defenfe
,
8c

d'autant plus encore, qu'il n'y avoit point de Juif
,
qui ne

crut que les loix de Moife concernant les jugemens 8c I*

chofe publique, ne duflent fubfifter a l'egard des Juifs au
tant de temps que fubfifteroit leur Republique. Ces cho
fes fuppofees

, examinons prefenteraent par ordre la force
de chaque paflage.
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y, La feconde raifon dont l'opinion contraire fe fom. s, lA,

gukrm

fie, fe prend de ces paroles : Vous avez^appris qu'il a ete cftpemiife.

dit
,
ceil pour mil & dent pour dent : Et moy je vous dis de ne v in.

point refifter a celuy
qui vous traite mal ( felon l'Hebreu ^ au

mechant
,
ou comme les Grecs traduifent , a celuy qui vous

fait injuftice *

)Maisfi quelqu'un vous donne un foufflet furs. txod. u. if

la jou'i droite, prefentescjuy encore l'autre. Quelques uns in-

ferent de la, que ni les perfonnes publiques, ni les parti-

culieres,nedoivent vanger ni repoufler aucune injure ; cepen-

dant ce n'eft pas ce que fignifient ces paroles ; car I. C. ne

parle point la at des Magiftrats ou Puiflances publiques,,

mais &ceux, que l'on maltraite, & il ne parle pas de toute

forte d'outrages
,
mais de tel que feroit un foufflet ,,les

mots qui fuivent refiraignant la generalite de ceux qui

precedent.

4. Comme done la loy Hebra'ique avoir- aecorde Ja;

liberte des divorces, pour prevenir la cruaute des maris

a l'egard de leurs femmes
,
elle avok auffi, pour retenir

la vengeance particuliere, a laquelle cette nation etok

naturellement? portee
,
permis le Talion a l'offenfe 5 non

gour le prendre de fa propre main ,.mais pour le pour-

fuivre par k voye de la juftice ; 8c c'eft ce que la Joy
des xii. Tables a fuivi -par cette Ordonnance -.S'il a rom^

pu un membre
,
que k& punition foit equipolente. Mais I. C.

qui eft un Maitre qui enfeigne une patience bien plus

parfaite, non feulement n'approuve pas dans la perfonne

offenfee y,q«'elle pourfuive la vengeance d'une injure^,

mais il ne veut meme pas que l'on releve certaines inju*

res, ni par; la force , ni en juftice.

Et quelles font ces injures nCe font des injures fiapporx

tables
5
non a- la verite que ce ne fut pareillement' une

*

vertu loiiable de fupporter les plus atroces'; mais parce

qu'il fe contente d'une patience mediocre. C'eft pourquoy*

il a pris-1'exemple d'un foufflet, quin'attaque pas la vie, ,

nin'eftropie pas la perfonne
,
mais qui eft feulement uq

temoignage de quelque mepris qui ne nous amoindrit en

rien. Seneque diftingue le rrial d'avec Paffront,en ces-

termes -.Celuy- la
,
dk-il

, eft plus considerable'-felon la
nature*

celuyey plus leger,& qui n'eft
fenfiblequ'

aux gens delicats.

Ms n'en font pas bleffex^, mais ils s'en offencent
, & its ont;
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Si *a Gm»m l'efprit fi evapore & fi plem dn vaniti
,
que quelques uns

eft permife. crLent qU'il n'y
a rien de fi infupportable. C'eft pourquoy vous

vin. trouvenz, des efclaves ,
qui aimerontmieux avoir le foiiet quun

foufflet. a L? meme dit en un autre endroit :

L'

affront eft
a I ._,

"nJtM-Jlamoin(ire mjure que pon nous puiffe faire ; nous pouvons plu-

tbt nous en plaindre
qu'en tirer raifon ; car les loix ne I'ont

eftime digne
d'

aucune vengeance. De m£me dans Pacuve un

certain dit : Je fouffre patiemment une injure , pourvu qu'elle

foit fans mepris. Et un autre dans Cascilius :

Si Ion ne me fait tort , je fouffre le malheur:

Je fouffre auffi le tort , s'il eft fans
des- homeur.

Demofthene dit auffi, quV/ n'eft pas fi fenfible aux per

fonnes libres d'etre frappez^, quoy que cela foit toujours fenfi
ble

,
que de

I'

etre par mepris. Le mSme Seneque dit un

peu plus bas
,
que la douleur que l'on reffent d'un affront,

vient de la bafjeffe du caeur,qui fie refferre ,fe fentant touche

d'une aBion
,
ou dune parole outrageante.

C'eft done avec de pareilles circonftances
,
que I. C.

nous ordonne la patience ; 8c de peur que l'on n'obj^ctat

ce qui fe dit communement
,
que de fouffrir une vieille in

jure, c'eft en attirer une nouvelle
,
il ajoute que l'on doit

plutot fouffrir un nouvel outrage
,
que de fe vanger de

celuy que l'on a deja recu
,
parce qu'il ne nous en revient

aucun mal que celuy que nous nous mettons follement

dans lfmagination. Prefenter la joue en langue He-

braique
,
c'eft fouffrir patiemment

,
comme il fe vok

c leumZi

l'
dans Jk'fo b & dans Jeremie c . Et Tacite s'eft fervi

i wa i

de la mgme exPreffi°n
,
en difant

, prefenter le vifiage aux

'J ' llt'

affronts. d

5. II en eft de meme du Precepte fuivant: Si quelqu'un
veut plaider contre vous

,
pour vous prendre vbtre robe

, laiffez^
luy encore emporter vbtre manteau 3 car il n'eft pas abfolu-

ment defendu de recourir a des luges ou a des Arbitres,e l' cr' "' 4' felon l'explication de Saint Paul e, qui ne defend pas tou

tes fortes de procez
,
mais qui defend feulement aux

Chretiens de plaider 1'un contre l'autre devant des Tri-
bunaux prophanes

, s'appuyant de l'exemple des Iuifs,
qui tenoient pour maxime

, que quieonque traduifoit les
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'affaires des Ifraelites devant des etrangers ,polluoit le nomsi ia Guerri

de Dieu.
eft permife.

L'intention de Notre Seigneur n'eft done que d'exercer vm.

notre patience, 6c de nous empecher de plaider pour des

chofes dont la perte eft facile a reparer
,
comme feroit

une robe, ou s'il le faut
,
le manteau avec la robe, quel

que bon droit que nous croirions avoir.
* Apollonius * Voyez plaider

Tyanjeus difoit
,
qu'il n'etoit pas honete a une perfonne

fage de plaider pour quelque peu efargent:
a Et le Preteur,* Hiloflr. «. »;

dit Uipien
,
ne des-approuve pas le procede d'un homme

,
qui

prefere de perdre une chofe
,
aux frequents procez^ qu'il feroit

obliqe de foutenir pour la defendre ; car cette pensee venant de
,

;>/
y

/> / » /../;". b t.uemK.% r;
Ihorreur que I on a pour les procez^, ne peut etre que touable. b

^ 1. z> 4, aiiea

Ce qu'Ulpien dit icy que les honetes gens approuvent, iud. mnt. cauft

eft ce que I. C. commande \ formant ainfi fes Preceptes, f*8*
de chofes tout a fait hon6r.es 8c approuvees

;
mais d'en

inferer qu'il n'eft pas permis a un pere ou a un tuteur de

defendre en juftice
,
s'il y eft eontraint

,
le pain de fes

enfans 8c de fes pupilles
,
ce feroit tres mal conclure ; car

autre chofe eft une robe 8c un manteau
,
autre chofe ce

quifait toute la fubftance d'un homme pour vivre. Les

Conftitutions de Saint"^Clement parlant d'un homme

Chretien
,
qui a un procez

,
veulent qu'il tkche de s'accom-

moder
,
quand meme il y devroit perdre. c Ce que l'on a c Lil>. i. c. x\v.

eoutume de dire dans la Morale, a done icy lieu, que ces

chofes-ila ne s'arretent pas en un point, mais qu'elles ont

quelque etendue.

6. Et pareillement dans ce qui fuit. Si quelqu'un vous

veut contraindre de faire mille pas avec luy , faites- en deux

mille". N. S n'a pas parle de cent mille
,
parce qu'un fi

long chemin detourneroit trop loin un homme de fes af

faires; mais feulement d'un mille, ou m£me de deux, s'il

eft neceffaire, fi peu de peine n'etant pour rien comptee.

Le vray fens eft done
,
que dans les chofes qui ne

nous doivent pas apporter beaucoup d'incommodite ni

de dommage
,
nous ne devons pas nous opiniatrer a fou

tenir notre Droit
,
mais que nous devons en ceder meme

plus que l'on ne demande, afin que chacun foit edifie de

ndtre patience 8c de notre douceur.

7. Notre Seigneur dit enfuite : Donnez^ a celuy qui vous

F iij
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s,
tA- GutmuXmande ,&

ne rejcttez^
point celuy qui veut emprunter d*

eft permife. vous. Si vous etendez de meme ces paroles a linfiny ,
il

vnii
n'y aura rien de plus dur -..Si quelqu'un n'a pas foin de fon:

a i r- v. fc
domeftique,il eft pire qu'un infidele ,dk Saint Paul. a Sin-

vons done ce Saint Apotre ,
comme un excellent Inter-

prete de la loy de fon Maitre. Pour exciter les Coring

thiens a exercer la charite envers ceux de Jerufalem
,
il

leur dit : Je n'entends pas que les autres foient au large,&

vous d
I'

etroit, mais que pour bter Cinegalite , vbtre abort-

t
lliCtr.vnun-dance fupplee 4

leurpanvretl* Ce qui eft la meme chofe

que s'il difoit ( pour nous fervir
des paroles de Tite Live

en une chofe pareille ) j'entends que du fuperfiu de vos.

richefles vous foulagiez les autres dans leurs neceffitez^

Et c'eft auffi en ce fens qu'il faut entendre cecy du Cy
rus de Xenophon :Je foulage de tout ce que je voy de fuper-

fift dans mon bien , la necejftte de mes amis. II faut done

expliquer avec la meme equite le commandement que

nous venons-d'alleguer.

8. On tire ordinairement la troifieme raifon des paro

les fuivantes de Saint Matthieu -..Vous avez^ appris qu'il
a-

he dit : Vous aimerez, vbtre prochain , & vous ha'irez^
vbtre'

ennemy.Et moy je vous dis: Aimezyos ennemis,
beniffe^ceux,

qui vous maudiffent
, priez^ pour ceux qui vous traverfent.,

&-

qui vous perfiecutent. II y en a qui croyent que cet amour:

ou cette charite pour nos ennemis 6c ceux qui font mal-

intentionnez pour
nous'

,
ne peut compatir

,
ni avec

les*

fupplices de mort, ni avec la guerre ;,mais cette opinion

fe detruk d'elle-meme
,
quand on confidere les propres

termes de la loy Hebraique.
II etoit ordonne aux Hebreux d'aimer leur prochain^

c
voy«piushautcJeft- a- dire lesHebreux c: Gar c'eft ainfi que nous voyons

chap. i.§. xvi. par le Verfetay. du Chapkre xix. du Levitique
,
conferer

avec le Verfet 18. qu'il faut entendre en cet endroit icy
le mot de prochain^ Et cependant il n'en etoit pas moinsv

ordonne aux Magiftrats de punir de mort les homicides

6c les autres grands criminels
5 ni les onze Tribus n'e*

firent pas moins une jufte guerre a la Tribu de Benjamin,,

a /«.. xxi. pour vanger un crime atroce <*

; ni David , qui
n'entrepre-

noit que les guerres de Dieu
, n'en employa pas moins*

juftement fes armes, pour fe rendre maitre du Royaume;
qu'Ifbofet luy avoit promis, ,
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-5. Or Je veux qu'a prefent la fignification du mot de si %k Gihr*»

prochain s'etende plus loin
, & comprenne tous les horn- eft Pcrmifc-

mes
;
puis qu'en effet tous ont etc recus a la meme grace,

-v-ni.

& qu'il n'y a aucun peuple qui foit exclus ni rejette de

Dieu : II ne s'en enfuivra cependant autre chofe
,
finon

,

que ce qui etoit permis contre des Ifraelites
,
fera main-

tenant permis contre tous les hommes
}
puis qu'alors il

leur etoit auffi bien commande de s'aimer
,
que la meme

chofe eft a prefent commandee a tous les hommes. Qje

fi vous voulez meme que la loy Evangelique ordonne un

plus haut degree d'amour
,
je le veux auffi

,
pourvu que

vous demeuriez pareillement d'accord
,
que felon cette

loy , qui nous ordonne la dilection
,
tous ne doivent pas

etre aimez egalement } mais qu'un pere par exemple doit

&tre plus aime qu'un etranger 5 que le bien de l'innocent

doit etre preferd au bien ducoupable,lebien du public au

bien du particulier; car c'eft parle motif de cet amour qu'on
a eu pour les bons, que Ton a etabli les loix qui jugent

st mort
,
6c declare de juftes guerres. Sur quoy vous pou-

vez voir la Sentence morale des Proverbes
,
au Chapitre

xxiv. Verfet 11.
* On doit done garder les

commandemens* voyez oppref-

que J. C. fait d'aimer 6c de fecourir un chacun, avec
on*

cette referve, qu'il n'y ait point d'amour plus grand &

plus jufte qui s'y oppofe. Perfonne n'ignore cet ancien

axiome : C'eft une aufti grande cruaute de pardonner a tous
,

Homme de ne pardonner a, perfonne. a
a 'Stn- '■ c/em-

10. De plus, quoy qu'il nous foit command^ d'aimer voyez iiv.u. cfc.

nos ennemis a I'exemple de Dieu qui fait Iuire fon Soleil XXI-$ "•

aUx medians . nous voyons que ce meme Dieu ne laifle

pas d'en punk quelques- uns dds cette vie, 8c il les punira

encore bien plus rigoureufement en l'autre. Ce qui fert

en m£me temps pour detruire les raifons que Ton a cou-

tume d'alleguer a ce fujet, touchant la douceur qui eft

ordbnnee aux Chretiens. Dieu eft appelle doux
,
miferi-

cordieux, patient b; cependant la Sainte Ecrkure en plu- b /<,»^ tv. t.

fieurs endroits nous parle de fa colere, c'eft a-dire de la ExtJ- ™*iv.<:.

volonte qu'il a de punir les rebelles a fa parole c^ 6c c'eft
c xt*™.*^ ,g.

le Magiftrat qui eft. etabli le Miniftre de cette colere. d
,

"'"'"' '

De rti£me, Moife a ete celebre pour fon extreme dou-
""•Xlir- 4

ceur
,
& il n'a pas kifle de punir des criminels , 6c de les
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Si i a guerre nUnir de mort. II nous eft pareillement ordonne d'imker

eft permife.

£n toutes rencontres ja douceur 8c la. patience de J. C*

vi». 8c c'eft pourtant J. C. meme , qui a puni de grands flip-

a Matth. xxi. 44. plices les Juifs delobeiffans \ 6c qui au jour du Jugement

xx" 7-
condamnera les pecheurs felon leurs merites. Les Apq-

z.«,.xix.u.i4.
tr£s onc .m.^ Ja bQnt6 dg Jeur MAtre,6c neanmoins ils

n'ont pas laiffe de fe fervir de l'autorke que Dieu leur

fc i.cor. iv.ii.v. avoit donnee pour la punition des mechans.
b

s.i.7im.i.io.
u Le quatri^me paflage qu'on objecte

,
eft de

l'Epitre aux Romains, 6c il porte ainfi : Ne rendez^ a per

fonne le mal pour le mal : Ayez^ foin que vos bonne? aB/ons

edifient tous les hommes : Vivez^ en paix , fi cela fe peut, &
autant qu'il eft en vous

,
avec toutes fortes de perfonnes, ne

Voyez liv. n. ch. vow vengeant point vous memes
,
mes chers freres ,

mais don-
**■ S y. x.

nant cguri
^ ^ laiffant paffer vbtre colere ;

car il eft ecrit :

C'eft a moy que la vengeance cft refervee ,
8c c'eft moy

qui la feray ,
dit le Seigneur. Si done vbtre ennemy

a faint,

donnez^ luy a. manger ;
s'il a foifi, donez^ luy a boire

-y car

agiffant de la forte , vous amafferez^ des charbons de feu fur

fa tete -. Jsfe vous laiffez^ point vaincre par k mal
,
mais fur-

c R*m. xn. i7. montez^le mal par le bien. c

Mais a ces chofes-la on a la meme reponfe a faire
qu'aux precedentes

5 car au meme temps que Dieu difoit;
C eft a moy a tirer vengeauce

, c'eft moy qui la feray ; on

condamnoit a mort les criminels dans les Tnbunaux de
la Juftice, 6c Ton avoit des loix etabliespour la guerre. II.
etoit a la verite commande de bien traiter fes ennemis;

s.

'
'

ce °iul sentend, quand ils etoient de meme pais*!; mais
ce commandement n'empechok ni ,lesArrefts de mort,
ni les guerres juftes contre les Ifraelites memes. C'eft

pourquoy il ne faut pas non plus tirer maintenant
,
ni

detourner a un fens general les memes paroles
,
ou des

preceptes fembkbles
, quoy qu'ils s'etendent plus loin , 8C

meme d'autant moins, que la divifion des Chapitres n'a

pas ete faite par les Ap6tres,ou de leur temps
,
mais

?A0ri

.

bien long-Cemps apres
, pour en rendre la

lecture plus diftincte
,
6c pouvoir plus facilement alleguer

ies pallages. C'eft pour cette raifon
,
que ce qui com*

mence a prefent le Chapitre xm. Que toute perfonne foit
Joumife aux Puiffances fuperieures

%
& ce qui fuit, fe trouve

lie
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lie"

avec les preceptes qui defendent de pourfuivre la s i ia gitErM

vengeance. eft permife.

ii. En effet, Saint Paul dit en cet endroit, que les vin.

Puiflances ou Magiftrats publics font les Miniftres de

Dieu, 8c les inftrumens de fa colere
,
c'eft a- dire de la

punition qu'il prend des mechans
,
diftinguant par cela

meme wesclakement la vengeance qu'ils exigent pour

Pinteteft public, comme tenant ia place de Dieu, 6c qui

eft une efpece de cette vengeance qui eft refervee a

Dieu
,
d'avec la vengeance particuliere, qu'il avoit defen-

due"

un peu auparavaut. La chofe parle d'elle-meme,
puis qu'il eft vifible

,
que de vouloir comprendre auffi la

vengeance publique dans cette defenfe, il n'y auroit rien

de plus abfurde que de dire icy , comme il dit
,
que les

Puiflances publiques font etablies de Dieu
,
pour ordon-

her de ft part le chatiment. des crimes « car comment cela

s^accorderok-il avec ce qu'il aurok deja dit felon vous,

qtfil faut s'abftenir des fiipplices de rriort ?

15. Le cinquieme paflage
,
dont quelques. uns fe fer

vent
,
eft celuy de la feconde aux Corinthiens

,
ou il eft

dit Encore que nous vivhns dans ia chair
,
nous ne combat-

tons pas felon la chair ; car les armes de nbtre milice ne font

point chamelles
,
mais puiffantes en Dieu , pour fenverfer des

remparts, 8c le refte. a 3 UtC^.x.^

Mais ce paffage ne fait rien au fujet que nous trakons:

Ce qui precede 8c ce qui fuit
,
fait voir que par le mot

de chair Saint Paul entend Pair defavantageux de fa per

fonne
,
telle qu'elle paroiffoit aux yeux du monde

,
8c luy

attiroit du mepris. A cette difgrace de nature Saint Paul

oppofe fes armes, c'eft-a-dire le pouvoir qui luy avoit

&v6 donne comme Ap6tre
,
pour charier les refractaires

8c defobe'iffans
; 8c c'eft de ce pouvoir dont il avoit ufe

Contre Elymas
,
contre ce Corinthien qui etoit coupable

d'tncefte
, 8c contre Hymenal 8c Alexandre. C'eft ce

m6me pouvoir qu'il dit n'&re point charnel^ c'eft- a dire

foible, mais qu'il foutient au contraire etre tres-fort 8c

tres-puiffaht. Or qu*eft-ce que cela a de commun avec

le Droit de punir de mort
,
ou celuy de faire la guerre 1

Bien au contraire, comme l'Eglife etoit alors deftkuee du

fecours & de I'app'uy des Puiflances publiques
,
on peut

G
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,

lA gujr,e dire que Dieu fufcitok pour fa defenfe ce pouvoir plein

,ftp«m,fe. de p?odiges,
qui a commence a p.eu pres de cefler,

vin. quand l'Eglife a eu des Chretiens pour Empereurs,

comme la Manne ceffa, lors que le peuple Hebreu fut

arrive dans des terres fertiles.

14. Le paffage que Ton allegue en fixieme lieu
, 8c

qui porte ainfi : Revetez^vous de toutes les armes de Dieu,

pour pouvoir vous defendre des embuches & des artifices du

Diable; car vous navez^pas a
combatre ( fous-entendez/*a-

lement
,
felon l'ufage des Hebreux ) contre des hommes de

a tvh vi 11 fang ,
mais contre les Principautez^-, 8c ce qui fuit. a Ce

paffage, dis-je, traite des combats
qui regardent les Chre

tiens comme Chretiens , 8c non
pas de ceux qu'ils peuvent

avoir communs avec les autres hommes en certaines ren

contres.

15 Le paffage de Saint Jacques ,
que l'on cite pour

feptieme preuve, eft celuy cy : D'ou viennent les guerres &

les combats entre vous ? N'efi-ce pas de vos paffions qui com-

battent dans vbtre chair ? Vous etes pleins de defirs
, & vous

riavez^pas ce que vous defirez^: Vous etes envieux & jaloux,

& vous ne pouvez^fas obtenir ce que vous voulezj. Vous vous

faites la guerre
, & vous combattez^ les uns contre les autres ;

C^ vous n'avez^pas neanmoins ce que vous tachez^ d'avoir „

parce que vous ne le demanded pas*. Vous demandez^,& vous

ne recevez^ point , parce que vous demandez^mal , ne deman-

t iacok iv. 1. dant que pour avoir dequoy fatisfaire a vos plaifirs. b Ces

paroles ne contiennent rien de general
;
l'Apotre y parle

feulement des guerres 8c des combats
,
dont les Hebreux

difperfez fe dechiroient miferablement les uns les autres
,

fainfi que Ton en peut voir une partie de l'hiftoire dans
tAntiq.iib

;XYni.j0fepn c; & il dic que tout ceia Venoit de mauvaifes

caules. Ce que meme nous voyons arnver a prefent
,
a

notre grand regret. Auffi ce que dit Tibule dans ces

Vers, n'a pas un fens bien eloigne du paflage de Siint

Jacques.

Quand la vaiftelle etoit & de bois & de terre
,

Nous ne gemiffions pas fous les maux de la guerre.

Vous verrez de meme dans Strabon cette remarque en
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plus d'un endroit, que les peuples dont la fac;on de vivre Si i a guerm

etoit la plus fimple
,
avoient auffi le plus de probite 6c

cft Pcrraife-

de fimplicke dans leurs mceurs. Ces Vers de Lucain s'en
VIIL

approchent auffi:

Luxe pernicieux ! Vaine profufion !

Jnfatiable faim ! Etrange ambition !

Pompe de tous ces mets
,
dont vbtre table abonde

,

Qui viennent de tous lieux de la terre & de I'onde !

Scachez^ que c'eft en vain que vous prenez^ ce foin :

Apprenez^ que de peu la nature a befoin.

On n'eteint pat le feu d'une fievre brulante
,

En buvant ou dans
I'

or, ou la Myrrhe edatante ;

En ufiant de fi vieil &fi precieux vin ,
Qu'on nefait quel Conful en a vu le raifin.

L'eau pure eteint I'ardeur de cette maladie ;

C'eft de l'eau claire enfin
,
qui redonne la vie.

Pourquoy done ces travaux
, fi l'eau feule & le pain

Sont fuffifans pour vivre a tout le genre humain ?

Pourquoy cette fureur ? Pourquoy remplir la terre

Et de fang, & de feu
,
de troubles

, & de guerre /

On peut ajouter a tout cela ce que dit Plutarque dans

les contradictions des Stoiciens : C'eft le vice feul qui fait

naitre toutes les guerres que les hommes fe font : Tantbt c'eft

la paffion fenfuelle des plaifirs
,
qui les aHume : Tantbt lava-

rice : Vne autre fois
I'

ambition pour les grandeurs
,
ou le defir

de regner. Juftin apres avoir lotie les moeurs des Scythes,
s'ecne ; Pluft a, Dieu que les autres peuples imitaffent leur

moderation & leur bonne foy \ On ne verroit fans doute pas

tant de guerres durer depuis tous les fiecles par tout le mondey

ni le fer & les armes enlever plus £hommes que le fort natu

rel de la condition humaine. Nous lifons dans Ciceron,que

'les haines
,
les difputes

,
les difcordes

,
les feditions

,
les guerres

ne viennent que des paffions. a Maxime de Tyr le dit en ces a Definihus,

termes ; Tout eft maintenant plein de guerre
; les paffions ra

itagent tout
, & excitent en tous lieux le defir du bien d'autruy.

Enfin Jamblique conclud
,
que c'eft le corps & les paffions

-du corps
,
qui enfantent les guerres , les combats

,
les feditions,

car les guerres ne naiffent que pour les biens de la terre.

G ij
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r , 16 Pour ce qui fut dit a Saint Pierre : Qui frappe de

5leftApermT perira par I'epee
,
comme ce pafTage ne regarde

ix. proprement que la guerre privee & non pas la guerre

confideree en general ,
puis que J. C. meme , pour ren,

dre raifon pourquoy
il emp8choit ou neghgeoit fa defen

fe dit que fon Royaume n'eft pas de ce monde *, nous

en parlerons plus a propos en fon lieu.

IX i. Ql^nd il s'agit de trouver le fens d un Auteur,

l'ufage que Fon trouve etabli depuis
,
auffi-bien que le

fentiment des habiles, font d'ordinaire
de grand poids ,8c

c'eft auffi a quoy
il faut avoir recours , pour bien enten

dre la Sainte Ecriture
,
n'etant pas vray fernbkbie que

les Eglifes qui avoient ete fondees par les Apotres me

mes, euffent
auffi tot apres, ou tout a coup abandonne

maximes
;
car quoyqu'elles ne fuflent que fucctnde-

ment prefcrites , ils les leur
avoient expliquees amplement

de bouche, 6c meme fait mettre
en pratique.

Sur ce fondement j'ay a dire trois chofes pour repondre

aux paffages
,
que ceux qui impugnent le Droit de, faire

la guerre
,
ont accoutume d'alleguer des anciens Chre

tiens.

2. La premiere eft
,
que l'on peut a la verite inferer de

ces paffages le fentiment de quelques particuliers
,
mais

non pas Je fentiment public des Eglifes. Outre que cer

autoritez font de certains Theologiens
,
qui prennent

plaifir d'aller un cheroin different de celuy des autres
, 6c

qui affectent d'enfeigner quelque chofe de plus grand 8c

de plus eclatant. Xels font Origcne 8c Tertulien
,
lefquels

avec cela ne s'accordent pas toujours avec eux-memes.

Deja Origene dit, que les. Abeiliesmt ete donnees de Dieu

aux bemmes pour medeUe
,
afin quits ne fiffint que des fuerrei

juftes & dans les regies, fi ia neceftitj Us y vbligeoit quelque*

fois. Et ce meme Tertuiien
,
qui femble aili-eurs ne pas

trop approuyer les fupplices de mort
,
dit que perfonne ne

me qu'il ne foit bien fait de punir les mechans. \\ hefixe de
meme touchant la guerre

} car apres avoir parle dans le
livre de Yldolatrie en ces termes : On demande files Fideks
feuvent prendre les armes

0&fi
l'on peut recevoir les gens de

guerre a la foy ; 8c apres avoir temoigne en cet endroit.li
pancher verb I'njpanion contraire a la guerre

,
il n'eft pfus
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le meme dans le livre de la Couronne duSaldat. II ditsr i* gu^m

d'abord quelque chofe contre k guerre ; mais auffi-tot
eft Peimifc-

apres il diftingue ceux qui y avoient pris employ avant le
**'

Bapteme
,
d'avec ceux qui ne s'y etoient enrojez qu'apre^s

l'-avoir rec^u. En effet
,
dk-il

, la condition de ceux qui recoi-

vtnt la foy pendant quits font engage^ dans la milice
, eft

tmte different de celle des autres ; car ils font comme (eux qua

Saint Jean admettoit au Mapteme
, & femblabtes £. ces Cen

turions illuftres parmi les JFideles
,
dont J. C, loue I'm , &

Saint Pierre inftruit l'autre -t pourvu toutefois qu'apres avoir

receu la foy , $ s'y etre confirmed, ils quittent auMtbt le

metier de la guerre
, comme quelques-uns ont fait , ou du moins

qu'ils prennent foigweufment garde de ne commettre aucune

aflim, qui effewe Dieu, II a done cru qu'apres le BapteL

me ils demeureroient dans la milice ; 8c c'eft fans doute

ee qu'ils n'auroient eu garde de faire, s'ils euflent. feu que
k guerre eut ete defendue par J. C. Us l'aurpjent quk,.

tee a l'exemple des Devins, des Magicie.ns,, 6c de ces au

tres faifeurs de metiers defendus
,
a qui il n'a point ete

permis de demeurer dans leur profeffion apr£s avoir recu

le 3apteme. Dans le meme livre loijant un S.olda* , il
s'ecrie : O Soldat veritabkment brave felon Dieu f

3. La feconde obfervation eft
,
que les Chretiens pnj

fouvent evite de prendreemploy daps la guerre, i caufe de
Ja conjoncture des temps, qui ne iepermettokprefquepolar,

knss'engager^ des actions oppofees a la ReligionChrenen-

ng Nous voyons dans les lettres de Dokbelkaux Ephefieris,
lefquelles fetrouvent dansjofeph, que les Iuifs demandent

d'etre exempts d'aHer a la guerre, puis qu'on lesnielok par-

nay desetrangers,, 6c qu'ajnfi ils ne pouyoient pbferyer affez

exa&enaent lNes ceremonies de leur Loy ;
etant avec cela

conminrs d'etre fous les armes ,8c de faire de longuesmar*
cjies le jour du Sabbath, Et le meme Iofeph nous apprend,
qu'ils avoient pour ces memes confiderations obtenu leur

conge de Lentule.

Le meme raconte aillesrs , que les Iuifs etant oblige? par

un JLdit. de ionir de Rome , les uns ayoient ete repartis dans
Jes Tfoupgs

, 6c jes autres punis , parce qu'ils ne vouloient

pas porter les MW&s-, cette repugnance venant de la crainte

qu'ils avoient de violerles lojxde leur.s Peres^ pour les rai-

G iij
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st i a gi™ fens que nous venons de dire, entre lefquelles il yen avoit

e{C permife.
Djen fouvent une troifieme, qui eft, qu'ils devoient com-

1 x- batre contre ceux de leur propre nation. It fe faifioient un

crime de prendre les armes contre leurs compatriotes i particu

lierement quand ils etoient perfecutez pour leur foy } mais

lors que les Iuifs pouvoient eviter ces inconveniens , 6c qu'on

leur permettoit de demeurer dans la Loy de leurs Peres, &

, r*u T. ,«*, de vivre felon leurs Statuts a, ce qu'ils avoient accoutume
a Jo/epH.

xi.anriy. j
.

'

.

bift. de ftipuler auparavant, ainfi que nous 1 apprend cet Hifto-

rien
,
ils fervoientmeme fous des Rois etrangers.

C'eft auffi cette efpece d'incompatibilite,que Tertulien

objecte aux gens de guerre de fon temps , 8c particulierement

dans le livre de I'Jdolatue , ou il parle en ces termes : Le fer

ment de Dieu
, & celuy des hommes ; le fignal de J. C. & le

fignal du Demon, ne s'accordent pas enfemble. Ce qu'il difoir,
parce qu'ils faifoient jurer les gens de guerre par les Dieux

des Gentils,parlupitcr, par Mars
,
8c par les autres. Etdans

le livre de la Couronne du Soldat : Quoy < dit il
,
il fera en fac

tion d la garde de ces memes Temples
,
aufquels il a renonce. il

foupera en un lieu qui luy eft interdit par
I'

Apoftre : Et ily defen-

dra pendant la nuit les memes Demons qu'il en aura chaffe par

fes conjurations pendant le jour \ Et un moment apres il ajovite:

Combien peut on encore remarquer de chofes
, & tres confidera.

bles
,
que l'on doit prendre pour des tranfigre.ffions

,
dans les vices

quiaccompagnent les Charges d'armee \

4. La troifieme remarque que nous faifons, eft que les
Chretiens des premiers temps ont ete embrafez d'un fi grand
zele pour la pratique des chofes les plus parfaites

,
qu'ils fe

font fait fouvent une regie de ce qui n'eft qu'un confeil de
Notre Seigneur

,
6c non pas un precepte. Les Chretiens, dit

Athenagoras
,
ne plaidcnt point contre ceux qui leur raviffent

leur bien : Et S.inc Salvien dit
,
que c'eft un commandement

de I. C. de renoncer aux chofes que Ton nous contefte, fi
par ce moyen nous nous delivrons des procez. Mais ces

maximes etant ainfi rrifes en termes generaux
,
paroiffent

plutot des confeils pour parvenir a une vie plus elevee que
des commandemens abfolus5car c'eft la meme chofe que
quand nous voyons la plupart des anciens condamner toute
iorte de jurcmens

,
fans aucune exception

; quoy que nean
moins Saint Paul meme ait jure, quand ill ete queftion
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d'une affaire importante. De meme un Chretien dit dans si u ciurrs

Tatien : Je ne veux point etre Preteur. Dans Tertulien :
eft Per£mfc-

yn Chretien n'ambitionne point la Charge d'Aidile. Et Lac-
x*

tance dit d'un homme jufte, tel qu'il entend que doit etre

un Chretien ,qu'il ne doit point faire la guerre,
a Mais c'eft a lH. v. c. i».

de la meme maniere qu'il entend , qu'il ne doit point aller

a la Mer. Combien y en a-t'il pareillement parmi les an

ciens
,
qui detournent les Chretiens des feconds Manages?

Ainfi done, comme toutes ces chofes font louables, gran
der

,
8c tres-agreables a Dieu, auffi n'y a-t'il aucune loy,

qui nous y oblige, 8c c'eft ce qui fuffit pour refoudre tou

tes les objections que l'on nous peut faire.

X. i. Maintenant pour etablir notre opinion
,
nous di-

rons en premier lieu
,
que nous ne manquons point

d'

Au

teurs, 6c meme fort anciens, qui font de ce fentiment , que

les fupplices de mort 6c la guerre
,
qui en eft une depen-

dance
,
peuvent etre licites a des Chretiens. Nous avons

entr'autres Saint Clement d'Alexandrie,qui dit que fi un

Chretien eft appelle au commandement comme Moife
,
il

doit etre a fes fujets une loy vivante
,
pour recompenfer les

bons
,
8c punir les mechans. Et ailleurs decrivant l'habit

d'un Chretien
,
il dit que par bienfeance il doit aller pieds

nuds
,
fi ce n'eft qu'il fut a. la guerre. Dans les Conftitu-

tions qui portent le nomdu Pape SaintClement*, nous li-
* v°yes Condi-

fons
,
que touteforte

d'

homicide n'eftpoint defendu , mais feule
tullons-

ment celuy qui fe commit contre une perfonne innocente ; en forte

toutefoii
,
que

I'

homicide meme qui eft jufte, n'eft permis qu'aux b Llt.
YI c

fieules Puiffances publiques. b

2. Mais laiffant a part le fentiment des particuliers, ve

nons a l'autorke publique del'Eglife, qui doit etre de bien

plus grande confideration. * Je dis done que l'on n'a jamais * voyez amotite.

exclus du Bapteme
,
ou fepare de la Communion de l'Eglife

ceux qui portoient les armes ;
ce que toutefois il eut falu

faire
,
6c ce que l'on auroit fans doute fait , fi la guerre eut

ete contraire aux articles de la nouvelle alliance. Dans ces

memes Conftitutions cet Auteur traite de ceux que l'on

avoit anciennement accoutume d'admettre ou de refufer

au Bapteme. . Que Ion recommande
,
dit-il

,
au Soldat qui de

mande le Bapteme
, de s'abffenir d'injufiice & de concuffion , fe .,

contentant deja paye : Et s tly condejeend ,quily foit admis.
c

XXKU.
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si ia gubrr* Tertulien dans fon Apologetique , parlant en la perfonne

eft permife; ^ Chretiens
,
le fait en ces termes : Nous alloHs fur MeY

x-
avec vous ; nous

portons les armes avec vous. a II avoit deja

a cap. xin. dit auparaVant : Nous fommes dies etrangers
, dites-vous, &

d'eu vient done que nous rempliffons tous Its lieux de vbtre

Empire ; vos
Villes Jmperiales , vos isles , VosBwrgs , vosVillei

£ cap. xxxvn. fo£yei
}
ws Villages

,
vos armees memes. b Avec cela il fait

mention dans le m£irie livre, de quelle maniere fous l'Erft-

pefeur Marc Aurele les Soldats Chretiens avoient obtenu

de la pluye du Ciel par leurs prieres. II dit dans le Trai

te de la Couronne
,
que le Soldat qui l'avoit rejettee, avoit

temoigne beaucoup plus de courage que tous fes autres

freres
, 6c il mofkre qu'il avoit beaucoup de camarades qui

etoient Chretiens.

y. 11 faut ajouter que plufieurs Soldats ayant fourfertde

grands tourmens 8z k mort meme pour J. C. ont reicu de

l'Eglife les mSmes honneurs que les autres Martirs. On

fait mention de ces trois, qui accompagnoient Saint
Paul*

comme auffi de Cerialis fous Decius
,
de Marin fous Vale.

rien
,
de cinquante autres fous Aurelien

,
de Victor

,
de

Maur,6c de Valentin General d'Armee fous Maximien-

de Marcel Centurion
,
qui etoit environ ce temps la

,
8c

de Severien fous Licinius. Saint Cyprien parle ainfi de

Saint Laurentin, 6c de Saint Ignace d'Afrique : lis ont au.

trefois porte les armes dans les armees du monde
,
mais e'etoieni

de ventables & de Saints Soldats de Dieu
,
quipar la prvfef-

fion quits faifoient de la foy de I. C. ont porte le Diable pat
terre

,& meriie par leur martire les palmes & les connnnes

sclatantes du Seigneur. Et par la on peut voir quel etoit le
fentiment du commun des Chretiens touchant la guerre,
meme avant que les Empereurs fuflent Chretiens.
4-. Que fi les Chretiens ont en ce temps, la fair quelque

difficult d'affifl-er a des jugemens de mort, il nefaut pas.
s'en etonner, puis qu'il s'agiftbit le plus fouvent de faire le
procez a d'autres Chretiens

5 outre meme qu'en telles ren

contres
,
auffi- bien que dans les autres chofes, les loix Ro

manes etoient plus feverts qu'il ne convenoita la douceur
Cnretienne

, comme il ne parok que trop par l'exemple de
l Arrelt du Senat au rapport de Silanianus. * Cependant
quoy que Conftantin commence a gouter 8c a appuyer la

Religion

Voyez Silania

nus.
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Religion Chretienne

,
nous ne voyons pas pour cela quest la guerrb

les. executions de mort euflent cefle. Au contraire le me- cft Permile-

me Conftantin fit une loy entr'autres, qui portoit que les x-

parricides feroient coufus dans un fac de cuir
,
6c cette- loy

eft dans le Code ,
titre de ceux qui ont tue leur pere

,
leur

mere
,
ou leurs enfans. Or c'eft ce Conftantin

,
qui etoit

.
d'ailleurs extremement doux a punir les criminels, 8c jufqu'a

£tre bl&mede trop d'indulgence par bon nombre d'Hifto-

riens. De plus il a eu
,
comme l'Hiftoire nous apprend,

treVgrand nombre de Chretiens dans fon armee : II a

m6me porte le nom de J. C. ecrit dans fon Etendarr, 8c

depuis ce temps- la meme,le ferment des gens de guerre fut

charge en la forme qui fe trouve dans Vegece : Par le Dieu

tout-puiffant : Par J. C & le Saint-Efprit : Par la Majefte

Jmpiriale,pour laquelle apres Dieu le genre, humain doit avoir

de $amour& du refipeB.

j. Nous ne trouvons pas qu'en ce temps, la meme au

cun Evequeparmy un fi grand nombre, entre lefquels il y
en avoit plufieurs qui avoient ete perfecutez avec exces

pour la Religion ,ait abfolument parlant detourne Conf-

tantin de punir demort les criminels ,8c de faire la guerre i

ni qu'aucun ait fait quitter la milice aux Chretiens, en les

menacant de chatiment de la part de Dieu , quoy que plu

fieurs fuflent tres-exacts obfervateurs de la difcipline Chre

tienne
,
6c qu'ils ne diffimukffent rien de ce qui pouvoit

regarder le devoir des Empgreurs 8c des autres. Tel fut

Saint Ambroife au temps de Theodofe : Ce grand Prelat

luy parle en. cette marciere : Ce n'eft pasun pechede faire la

querre I mais cen efi un de la faire pour piller. a Et il dit en-
o

... :
, J^-c r i ■ jir J ;

a Ser/r: one vn.

core au livre des Ofhces : La valeur qui defend par la guerre

fEtatau dehors de. I'invafion de I'etranger
, & qui au dedans

delivre le foible dHoppreffion %ou bien les aliiez^ de la violence

d'un ufurpatqir, eft.pleine de juftice. b Cette preuve me paroit

fi folide, que je n'en demande pas davantage.

6. II eft bien vray , 6c je ne Tignore pas
,
que des Eve-

ques
,
ou en general le peuple Chretien ,

ont fouvent inter-

pofe leurs prieres ,pour obtenir grace a des criminels } que

meme la coutume etok introduke de ne point rendre ceux

qui s'etoient fauvez dans une Eglife, que l'on n'eut aupa-

ravant ftipule leur pardon. Je fcay pareillement que l'ufa-

H

b Lib. i. c,
xxvu-
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,

i a Gu*rri ge etoit d'elargir des pnfons a
Paques les criminels

; mais

eft permife. quieonque examinera avec foin toutes ces chofes
,
ou de

x. pareilles, s'il
s'en trouve ,

verra que ce font a la verite des

marques de la bonte Chretienne
,
qui eft ardente a em-

brafler toutes les occafions qu'elle peut avoir d'exercerk

clemence 5mais quece n'eft pas un deffein foime de con-

damner tous les jugemens a mort. Auffi voyons-nous que

ces graces 6c ces interceffions etoient d'ordinaire modifiees

felon les circon fiances du lieu 6c du temps.

7. En cet endroit quelques-uns nous objectent le xit.

Canon du Concile de Nicee, qui porte ainfi felon l'expo-

fition Latine : Tous ceUx qui apres avoir ete appellezj>ar ia

grace
,

g7"
avoir donne d'abord des marques de leur z.e'le & He

leurfoy , en quittant t'icharpe de la milice
,
font retoumet com

me des Chiens a le#r vomiffement , en forte que quelques uns ont

meme rebrigue leur retabliffement dans les armes par argent '$•

par prefens , que tous ceux- la demeurent dans k ptoftetnethent

dix ans'durant
,
aprei avoir ete trois ans parmy les hoiitdts:

Que Ion obferve toutefois en toutes ces chafes- Id Iintention &
la qualite de la penitence

5 & s'ily en a quifaffent ctmnoitfe

par leurfoiimiffion
,
par leurs larmes

,
par leur patience

,& pdr

leurs bonnes eeuvres
,
que leur converfion eft vraye & finicre,

le Saint Concile veut qu'ils foient admis h la participation des
prieres

,
apres avoir acheve le temp pnfcril de leur audiiio'il;

apres quoy ilfera permis a.
I'

Ordinaire d'en ufer plus bumditie-

ment a leur egard. Mais pour teux qui auront rece'u Ces ordres

avec indifference
, s'imagittant que d'entrer par habitude dans

I'Eglife
,
cela fuffit pour kur converfion

, qu'ils accompliffent

entierement ce temps ordonne1. Nous pouvons juger du nonV
bre meme des

treize*

annees
,
qu'il ne s'agit pas dans ce

Canon d'un crime leger 6c dooceux
,
mais de quelque grand

crime
,
6c tout-a fait avere\

8. Or ce crime ne peut etre autre que I'kfoktrie • tat
la mention qui en avoit ete fake dans le precedent Canofl
xi. qui regarde le temps de Licinius

,
doit etre tenure pour

taatcmencrepereedans celuy-
cy, comme il arrive fouvent

que le lens des Canons fuivans depend de ceux qui les
precedent. Vous en pouvez voir un exemple au Carrott
xi du Concile d'Eluir. Licinius, ce font les termes d'£u-
lebe

,

ci"1-'* '--"'•-■--
jjoit Les Soldats qui, refufoient defacnfier aux Dreux.
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l<t Julien ayant fait k meme chofe , nous lifons que Vic. si i A Gu»RRa

tricius 6c d'autres quitterent le fervice % pour embrafler la
eft Pcrmift-

foy de J. C. qu'atue cons 6c quatre S^oldats en avoient
x"

autrefois ufe de meme dans I'Armenie fous Diocletien,
felon ce que les, Martyrqloges rapportent ; 8c que Menna

fie Hefychius n'en firent pas moins dans l'Egypte. Ainfi

done du temps de Licinius plufieurs renoncerent a la mi

lice, entre lefquels fe trouve Arface mis au nombre des

Confeffeurs, 6; Auxence,qui fut apres cela facre Eveque

4e Mopfuefte. Mais auffi le meme Licinius ne permettoit

pas; de reprendre les armes a ceux qui par un remords de

de confcience avoient une fois quitte l'echarpe
,
s'ils ne

renoncoient a la foy Chretienne : Comme d'autre cote

l'Eglife puniffoit par les Canons bien plus feverement ces

fortes de Renegats , qui renoncoient J. C. pour rentrer

dans le. fervice, que ceux dont le Canon precedent avoit

pade
,
lefquels- renoncoient a -la foy de peur d'etre caffez,

parce que ceux qui rentroient en fe rendant Apoftats,
etoient d'autant plus criminels, qu'ils paroiflbient,a caufe

de leur premiere refolution , avoir eu une plus grande con-

noiflance de la loy de Dieu : Au lieu que les autres avoient

quitte le Chriftiauifme d'eux-meme 6c par pure ignoran

ce ou legeret? , fans courir aucun danger de leur vie ou

de leurs biens. * II eft done tout- a fait hors de raifon d'en- * Voyez Apoftat.

tendre le Canon que nous avons cite , de toute forte de

milice; car l'Hiftoire fait voir clairement que Conftantin

avoit donne le chqix a ceux. qui avoient mis has les armes

fous Licinius
,
8c qui ne les avoient point reprifes fous fon

Commandement, de peur de violer la foy Chretienne , de

s'exemDter, s'ils voufoient, du fervice , ou de recourner a

la guerre 3 ee qjue. fans d«ute plufieurs avoient fait.
9.'

11 y en a auffi qui "nous objectent k Lettre de Saint

Leon, qui porte que de retourner dune milice feculiere apres

avpirfait penitence
,
cela repugne a, la difcipline Ecclefiaftique.

Mais il faut prendre garde que Ton demandoit dans les peni

tents
,
auffi bien que dans les Ecclefiaftiques 6c les Reli-

gieux* non, feulement une vie non commune, mais une

purete extraordinaire
,
afin que par un fi bel exemple ils

ferviflent a la correction
,
comme ils avoient fervi au fcan-

dale par leur dereglement. II en eft de meme de ces Conf.

H ij
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SI , A
eu. titutions

tres-.ncunue, d = .'Eghf
,
auiquelks pour plus

eft permife. grand rcfpect on donne comrnuneroent le nom de Canons

x. Apoftoliques. Elles ordonn.nt : Q£aucun Ev'eque, Pretre,

ou Diacre
,
n ayent a porter les arme> , ni a fe meter d'aucune

Charge de la Republique Romaine , conjointement avec lafunc

tion Sacerdotale ; p tree que l'on doit rendre d Cefiar ce qui- eft'

a Cefiir, & * Dieu ce qui eft a Dieu.
Par ou nous

voyons'

que la milice n'etoit pas defendue aux Chretiens
,
qui

n'afpiroient point a l'honneur de la Ciericature.

10. Bien plus
,
il etoit m8me defendu d'admettre au

Clerge ceux qui apres le Bapteme avoient exerce la Ma-

giftrature
,
ou avoient eu quelque Charge dans

l'Armee;J

comme portent les Lettres des Papes Syrice 6c Innocent,
8c le Concile de Tolede. Ce qui fait voir que l'on elifoit

les Ecclefiaftiques
,
non de toute forte de Chretiens

, mais

d'entre ceux dont la vie etoit tres-reguliere 6c tr'esedi-

fiante. Joint que quand une fois on etoit engage, ou a la

guerre
,
ou dans certaines Charges publiques, on etoit at-.

tiche a un fervice continue!, Sc que ceux d'autre cote qui

etoient employez aux facrez minifteres
,
ne devoient

en'

etre detournez par aucun autre foin
,
ni aucun autre tra

vail
,
qui demandat tous les jours la meme application.

Auffi eft-ce pour cette raifon
,
que le fixieme Canon or.

donne : Qu aucun Ev'eque
,
Pretre

,
ou Diacre

,
n'ait d s'occu-

per des affaires fieculieres. Le quatre-vingtieme : Qu'il ne

s'ingcre dans aucune Charge publique. Et le fixieme des Ca

nons
d'

Afrique : Quit ne prenne la charge
,
ni des affaires

,
ni

nides procez^des autres. Saint Cyprien meme eftime que

j mc. & ptek
CcIt un cnme »e les charger d'une Tutele. a

t:o,usior,f,{t. ii. Mais nous avons pour nous en termes precis, le ju
gement de l'Eglife dans le premier Concile

d'

Arks
%
qui

fut tenu fous Conftantin. II porte en ces termes contre

les deferteurs : // eft ordonne que ceux qui q dttent les armesCM' m-
au temps de la paix, s'abftiennent de la Communion «>

. e'eft-

a-dire,qui quittent la milice hors fos temps de la perfec
tion • car c'eft ce que les Chretiens entendoient par

ce*

mot de paix, comme cela fe voit par Saint Cyprien 6c au-
• vojedefatpur. tres.

*
Ajoutez auffi l'exemple deces Soldats qui fervoient

fous Juhen
5 de ces Soldats

,
dis-je

, dont le progrcs dans
le Cnnftiamfme etoit tel

,
qu'ils etoient tous prets de
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perdre la vie pour confelfer J. C. Saint Ambroife en fait si u guhkhb

mention en ces termes : L'Empereur Julien ne laiffoit pas
eft Pernufe-

d'

avoir fous luy des Soldats Chretiens , tout Apoftat qu'il fut,
x<

& quand il leur difioit
, prenez^ les armes pour la defenfe de

I'

Etat
,
ils luy obe'iffoient fur le^ champ -ymais lors quit leur

difbit\ prene\ les armes contre
des^

Chretiens
,
alors ils recon-

noiffoient I'Empereur du Ciel Tetle avoit ete,mais bien long-

temps auparavant, la LegionThebainc, qui fousDiocletien
avoit recti la foy Chretienne par les mains de Zibda

trentieme Eveque de Jcrulalem y8c qui dans ia fuite ren-

dit fa memoire immortelle par un exemple rare de conf-

tance 8c de patience. Nous, enparlerons plus bas.

n. II fuflira maintenant de rappbrter les paroles ayec

lefquelles cette Legion exprime fuccinctement
,
mais foli-

dement
,
le devoir d'un Soldat Chretien : Nous vous of-

frons nbtre biros
,
Seigneur

,
difent-ils a i'Empereur

,
contre

toute forte
d'

ennemis
; mais de tramper nos mains dans lefang

des innocents
, c'eft un crime, que nous deteftons \ Elles ficavent

combatre- cdntre des impies & des ennemis ; mais de faire une

boucherie des gens de bien & de nos freres , elles ne fontpas ca-

pabtes de le faire : Nous nous.fiouvenons bien d'avoir pris les

armes pour nos concitoyens
,
mais non pas contreux : Nous

avons toujours combatu pour lax juftice, pour la charite . pour

le fialut des perfonnes innocentes
; & c'eft dans ces aBions que

nous avons mis jufiqu'icy le prix des dangers que nous avons

effuyez^: Nous avons combafu pour, la-foy ,& comment vous

la garderions nous
,
Seigneur

,fi
nous ne la gardons pas d nbtre

Dieul Saint Bafile parle ainfi des anciens Chretiens: Nos

anciens n'ont pas eric que les meurtresqui fe eommettent dans
la guerre

, fuffent des meurtres
,
excufant les aBions de ceux

qui combattent pour la p.udicite &.pour la Religion,

H iij



61 Droit de h Guerre ef <& fa Paix,
Guekrs fiibai-,

qv.c
,

Guerre

partial!:iere.

CHAPITRE III.

Divifion de fe Guerre
,
en publique

, & en

particuliere ; avec Implication 4e la

Souverainete.

I. j^JVJSJON de la Guane
,
en publique

, & en

f} particuliere.

II. On foutuem que toute forte de Guerre particuliere

n'eft pas illicite felon le Droit de nature , meme depuis
t'eta-

bliftemem des Trikunaux de Juftice
, & an le prouve par

des exemples.

III. Quelle n'eft pas illicite ,meme felon le D*&it de l'Evan

gile
,
avec la fahtion des objeBions.

I V. La Guerre pubiique divifiee en Guerre folemnclle , & en

Guerre mains falenpielle. '

V. Si la Guerre qui fe fait par I'autorite d'un Chef qui n'a

poini la pw.fiance fouveraine
,
eB publique

, & quand cela

arrive,

V I. En quay confifte la puiflance civile ou fouveraine.

VII. Quelle puiffance efi fouveraine.
V 1 IL

L'

opinion qui tient que la puiffance fouveraine refide

toujour* dans le Peuple
, refutee , avec la reponfe aux

raifons*

allegue-es pour foutenir cette opinion.
I X. Celle qui etablit une dependance continuelle& reciproque

entre le Roy & les fujets
, refutee auffi.

X. Precautions pour bien entendre la veritable opinion. La

premiere eft de diftinguer la reffemblance des termes dans del
chofes diffemblables.

•XL La feconde
, de diftinguer le Droit d'avec la maniere de

poffeder ce Droit.

X I L On montre qu'il
y a des Etats fouverains ,

que l'on

poffede pleinement
,
c'eft- a-dire avec Droit & faculte de let

aliener.

XIII. Quelques-uns non pleinement.

• Y\
P'

autres non fouverains^ que Ion poffede pleinement,

ceft a- dire alienablement.
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XV. Cette diftinBion verifee par la diferente maniere de don. guerrb r-mm-

ner un Regent d un Etat. Sue
\
Gu«tcpar-

XVI. Qu'un Souverain ne laiffe pt&
d'

avoir un pouvoir ab-

foht
,
encore qu'il fe foit engage par quelque promeffe ', pour-

veu que ce qu'il a promts
,
ne regarde ni le Droit naturel, .ni

le Dtoit divin.

XVII. Qpe la puiffance fouveraine fe partage quelquefois

en parties qu'ils appeltent fubjeBives ,&quelquefois en celles

que Ion nomme potentielles.

XVIII. Mais que l'on infere mal-d-propos ce partage de

puiffance entre un Roy & fin peuple
,
de ce que quelques

Rois ne veulent p*ar que quelques.uns de leurs ABes ou

Edits ayent autorite
,
que premierement ils n'ayen't ete verifier^

par un Tribunal.

XIX. Qge l'on fie feft malk-propos auffi de quelques autres

exemples ^ pour former cette indxtilion.

XX. Quels font les veritables exempts*.

XXI. Qu'un prince ou un Etat peut avoir la fouveratneti:,

quoy qu'il foit oblige d'en honorer & reconnoitre un autre

four Superieur ; Sur quoy on donne la fblution des objec

tions.

XX 1 1. Quoy quit paye tribkt.
XXIII. Qitoy quit releve en JFicf.

XXIV- DiftinBion du Droit de Souverainete
, d'avec

fiexercice de ce Droit. On en donne des exemples.

I. i. T A premiere 8c la plus efTentielle divifion que

| j l'bn puifle faire de la Guerre, eft celle qui la

partage en privee ou particuliere ; en publique,

& en celle qui eft mixte
,
ou twelve des deux autres.

a La iSji.tter%keii»mi

Guerre publique eft celle qui fe fait par l'ordre d'a-a Chef
*' "' '•

qui -a
jurifdietron*

ou autorite publiquie : La privee, par

Celuy qui n'en a point : Ec la mixte eft celle qui eit d'un

cote publique ,8c de l*auwe privee. Mais voyons pte_

-miereqaent ce que c'eft que la Guerre privee, oonwie la

plus ancienrre.

2. II paroit aflez
,
comme je penfe

,
par les chofes que

nous avons dites plus haut, en montrant que l'on n'agifloic

nullement contre le Droit de nature
,
de repouffer une

injure jfar Ja force ;
qu'il y a certaines Guerres privees,
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guerre parti- que l'on peut entreprendre avec juftice, pour ce qui re-

cuiiere.
garcie je j)ro[t naturel. Mais quelqu'un s'imaginera peut-

1 x-
etre

,
qu'elles ne font plus permifes , du moins depuis que les

Sieges publics dejuftice font etablisjcar quoyque ces juftices

publiques ne viennent point de la nature, mais foient pu.

rement de fait humain ,
neanmoins comme il eft bien plus

honete 8c plus avantageux au repos'des hommes de re-

mettre un different a la decifion d'une perfonne definte-

reflee
,
que de permettre que chacun en particulier

, fe
laiffant aller fouvent aux mouvemens de fon amour pro

pre
,
fe fifle

,
comme il croit

,
juftice par les voyes de fair,

il eft vray de dire que l'equite meme 6c la raifon naturelle

fuggere qu'il faut fe rendre a un etabhflement fi louable.
Auffi Pauljurifconfulte dit fort judicieufement, que l'on

ne doit pas permettre a un chacun en particulier^ce que k

Magiftrat peut faire publiquement
,
de peur que cette licence

a z. non eft di r.
ne donnkt occafion a un plus grand trouble. a La raifon, die le

'• R°y Theodoric, pourquoy ou a revetu d'un refpeCt facre les
■

Loix
, eft afin que rien ne fie fifi par violence , rien par le mou-

vement des paftions
; car quelle difference y

auroit il entre le
repos de la Pai x & le trouble de la Guerre

, fi l'on terminoit
h lV les Proce\* force ouvertei b Or les Loix appelIentforce,/«r-

tes les fois que quelqu'un redemande par une autre voye quepar
'

w

' ° r"'d
CcUe de la IuP"

n
ce quit croit luy etre du. c

II. i. II ne faut pas dourer, je l'avoue , que la liberte
quiregnoit avant l'etabliffement des Tnbunaux judiciai-
res

,
ne foit beaucoup reftrainte. Cependant il y a encore

a prefent des rencontres ou elle a lieu
,
8c c'eft lors que

4e*j u. eodttt r
pCUt paS avoir recours ^ Ia Juftice. En effet la

• 'g.*o
.m. Loy qui defend de pourfuivre le fien par autre voye que

par celle de la Juftice
,
fe doit entendre favorablement &

avec cette
condition, que l'on ait moyen de fe pourvoir

pardevant des Juges. Or on ne le peut quelquefois pas
aans 1 mftant qu'on le voudrok

,
ou meme on ne le peut

fouvent point du tout.
On ne le peut pas dans 1'inftant, lors que l'on ne peut

avon.

recours au Juge fans fe mettre en un danger evident,
voye* ,ftio„

ou ;a°s un notable prejudice : Et l'on ne le peut point du
out ou de Droit ♦

, ou de fait : De Droit ffi quelqu'un
le trouve en des Hcux qui n'ont point de maitre,

fur
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fur Mer, en un lieu defert, dans des Ifles inhabitees, 8c g u b r r e

autres fembkbles lieux , ou il n'y a aucune Ville : De fait, Pa»icuiiere.

fi les fujets ne reconnoiffent pas le Juge, ou fi le Juge re- IIL

fufe ouvertement de prendre connoiflance de l'affaire.

2. Ce que nous venons de dire
,
que meme apres l'eta-

bliffement des Barreaux y
toute forte de Guerre privee ne

repugne pas au Droit de nature
,
fe peut confirmer par

la Loy donnee aux Juifs , ou Dieu parle par Moife en ces

termes r Si le larron eft furpris au moment qu'il perce lemur,
& s'il arrive qu'il foit tellement batiu , quit en meure

, celuy
qui Paura tue

,
ne fera point coupable du meurtre ,a moins qu'il

ne fift jour , car en ce cas-ldileft coupable de I homicide. a II a ExoJ. x*n; i.

paroic evidemment que cette Loy qui diftingue fi exacte- mlm- d;fh »°o.

ment les circonftances
,
n'accorde pas feulement l'impuni-

§" duln'4m 'vert-

re, mais explique avec cela le Droit naturel
,
6c qu'elle

n'eft point fondee fur quelque commandement particulier

de Dieu
,
mais fur l'equite commune ; c'eft pourquoy les

autres nations ont auffi fuivy cette maxime^

Perfonne n'ignore ce que portent les xn. Tables, 8c que
cela a ete fans doute tire de 1'ancien Droit Attique b ^S\ b v pias ba 1

-

quelqu'un commet de nuit un larcin
, & quon le tue, il eft bien l^. chap. xn.

tue. De meme, celuy qui fe voyant en danger de la vie,
fe feroit defendu a mainarmee contre ceux qui l'auroient.

attaque
,
eft declare innocent par les Loix de tous les

peuples-qui font venus a notre connoiflance, ,6c c'eft ce

confentement fi manifefte
,
qui eft une preuve qu'il n'y a*

rien en cela, qui foit contraire au Droit naturel.

III. 1. II y a plus de difficulte a l'egard du Droit

divin volontaire
,
8c particulierement du plus parfait

,
qui

eft celuy de l'Evangile. Pour moy je ne doute pas que

Dieu quia plus de Droit fur notre propre yie, que nous

n'en avons nous-mSmes, n'ait pu exiger cette. patience de

nous, que fi nous nous trouvions en particulier dans le

danger, nous devions plutot nous laifler tuer
,
que tuer

ceux qui nous attaqueroient
;
mais de fcavoir s'il nous y:

a voulu obliger, c'eft dequoy il eft. queftion;

On a coutume pour etablir l'afErmative
,
d'alleguer en

premier lieu deux paflages que nous avons citez plus

haut, quand nous traktions la queftion generale. L'un

eft celuy qui porte 1 Et moy je vous dis, ne refiftez^ point h

I
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GUERRS
»»ti-

celuy
qui vous fait injure, a Et l'autre :Ne vous defender

ca*c
pJlt ]ms treS. chers. b Avec cela ils alleguent pour troi-

iii. iemi autorite ces paroles de J. C. a Saint Pierre : Remet-

a M,th. v. ,,. tez^ vbtre
ipie dans le fourreau ;

car tous aux qui prendront

b *«.xn.\,.

p>ph penront par I'epee. A quoy
d'autres ajoutent lexem-

c^.v.8.io. pledeJ.C. qui eft mort
pour fes ennemis. c

_

i II s'en trouve meme parmy les anciens Chretiens,

qui a la verite ne
defapprouvoient pas les Guerres publi

ques
,
mais qui croyoient que

de fe defendre en particu

cela n'etok nullement permis. Nous avons deja

rapp'orte les paffages de Saint Ambroife touchant la

Guerre publique. Il y en a encore beaucoup plus de

Saint Aucuftin, 6c qui font plus clairs, 8c avec cela con-

nus de tout le monde.

Pour la Guerre particuliere, voicy les paroles du meme

Saint Ambroife: Peut etre que N. S. dit d Saint Pierre,

quand il luy prefenta deux epees
,
c'eft aflez

,
pour donner a

entendre qu'il etoit comme permis de fe defendre avant que

l'Evangile fiit publie ; en forte que ce fut la Loy qui enfei-

d Lib.x.hLuc.

&f peqUit^ & l'£Vangile la verite. <* De meme il dit ail-

leurs
,
au'un Chretien qui tombe entre les mains d'un voleur,

ne peut pas fe revancber , s'il en elifrappe , pour ne pas bleffer
« Deoff.m. e. 3.

ia pjet£ m penftant defendre fit vie. e Et Saint Auguftin

parle auffi en ces termes : Je ne blame pas la Loy qui permet

de tuer telles gens ( c'eft- a dire les voleurs 8c autres aflaf,

„ ., , ... fins 6c ravifleurs violens ) mais je ne trouve pas comment
i nb.l.delib.tr- .

> ' r
_

bit. c j. juftifier ceux qui les tuent. i bt en un autre endroit : Cette

maxime de tuer les hommes de peur d'en etre tue ne me plait

pas
,fi

ce n'eft
peut- etre que Ion fut Soldat ou perfonne publi-

que
,
qui ne le feroit pas pour foy-meme , mais pour d'autres.,

°
*

en ayant receu un pouvoir legitime, g Et il paroit meme aflez

evidemment que Saint Bafile dans fa feconde Lettre a

h can. 43. £5? j$.
Amphiloque a ete de meme fentiment. K

3. Mais comme l'opinion contraire eft plus recue
, auffi

me femble t'elle plus veritable, qui eft que cette patience

n'eft point d'obligation
; car il nous eft bien commandc

dans l'Evangile d'aimer notre prochain comme nous^me-

mes,mais non pas plus que nous-memes. Bien au con

traire, lorfqu'il y a a craindre un pareil mal
,
il ne nous

eft point defendu de penfer a nous plutpt qu'aus autres,
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ainfi que nous l'avons deja fait voir par l'autorite de Siint Gumi

Paul en l'endroit ou il prefcrit la regie de faire la cha-
particuliere.

• ' 111
rite.

ll1'

Quelqu'un infiftera peut- etre ,6c dira qu'encore que je

puiile preferer mon avantage a celuy du prochain
,
cette

maxime neanmoins n'a point lieu, quand il s'agit de biens.

ou avantages inegaux : & qu'ainfi je dois plutdt abandon-

ner ma propre vie, que de permettre que l'aflaffin tombe

dans une damnation eternelle en luy raviffant la fienne.

Mais on peut repondre que celuy- lam£me qui eft attaque,
n'a pasmoins befoin de terns pour faire penitence que l'autre,
ou qu'il le croit ainfi probablemenr. On peut avec cela

dire, qu'il pourra refter a l'aflaffin quelque intervale pour

fe repentir avant la mort. Outre qu'il femble , fi l'on juge

moralement de la chofe, qu'un peril ne doive point etre

eftime un peril
,
dans lequel quelqu'un fe jette de luy-

meme, 6c d'ou il peut fe retirer, s'il veut.

4. II eft conftant que quelques-uns des Apdtres ont

jufqu'a la fin porte des epees en voyage, au vu 8c feu de

Notre Seigneur: Et nous apprenons de Jbfeph, que d'au
tres Galileens venant de chez eux a la Ville

,
faifoient:

©rdinairement la meme chofe, a caufe du danger des vo-

leurs qu'il y avoit fur, les chemins. II dit le meme des

Effeniens
,
qui vivoient dans une grande innocence de vie.

Auffi lifons-nous que J; C. ayant dit qu'un temps appro-

choit, que Ton vendroit meme fa robbe pour acheter

une epee
a

,
les Apotres avoient auffi-tot repondu qu'il y a

zar.'xir-r-j*.-

avoit deux e'pees dans leur compagnie Or dans cette

compagnie il n'y avoit du tout que les Apotres.

Avec cela, on peut dire qu'encore que les paroles de

N. S. ne contiennent-en efiet aucun commandement
, 6c

que ce ne fut qu'une maniere de parler, pour fignifier

qu'il alloit arriver de grands maux
,
ainfi que cela fe veri-

fe ckirement par l'oppofition ou la comparaifon qu'il

fait du temps o& l'on etoit alors
,
avec le premier temps,

qui avoit ete fur 6c floriflantb ;ce qu'il dit eft pourtant. .,-. ,

1 i»
• i_-

1 cl
■

j i» -r
*■

i.
b

■

Jtud. verf. ij?
tel

,
que 1 on voit bien que cela eft pris de 1 ufage ordinai

re, &C de ce que les Apotres croyoient qu'il etoit permis

de faire ,6c qu'ainfi l'on en peut conclure ce que dit judi-

eieufement Ciceron
,
qu'/'/ ne feroit fans doute pas permis de

1 ij
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Gm, porter d'epie , s'il n
etoit pas permis de s'en fervir

pamcutoe.

r
. Pour ces paroles : Ne refifte^

point a celuy qui vous

in- fait injure , c'eft
une regie qui n'eft

pas plus generale que

la fuivante : Donne^ a tous ceux qui vous demandent
; car

celle cy recoit cette exception
,
pourvu que nous n'en

fouffnons pas
nous-memes un trop grand prejudice 5 8c

elle la recoit meme fans qu'il y ait rien d ajoute a ce

precepte de donner, quile modifie, fe reftraignant de luy-

meme par le fentiment feul de l'equite ; au lieu que le

precepte de ne point refifter porte fon explication ou fa

modification par l'extmple d'un foufflet, en ce qu'H nous

donne a connoitre par la
,
qu'il ne nous oblige precife-

ment, que
quand on nous fait une injure, qui eft ou un

foufflet, ou p.rdlle a un foufflet
5
autrement il auroit etc

mieux de dire : Ne refifte^
point a celuy qui vous fait in

jure,mais donncz^ vbtre vie, plittbt que de vous fervir d'armes

pour vous defendre.

6. Dans les paroles de Saint Paul aux Romains, le

mot Grec , que l'on traduit d'ordinaire ,
ne fe defendant

pas eux-memes
,
ne fignifie point fe defendre

,
mais fie van-

a u. (3 ii- i.
qrgr

^
comme il fe voit dans Judith *, dans Saint Luc b,

b *m'll*'
aux'Theflaloniciens c, dans Saint Pierre d, aux Romains e,

c ii rhef.i. s. aux Thefial. f Et cek fe juge meme ckirement de la

d i. petr.u. i4.
connexion ou liaifon des paroles ; car ce qui precede porte:

f iTiief. vr.'i. Ne rendez^a perfonne le mal pour le mat, faifant voir que

l'on traite la de la vengeance, 6c non pas de la defenfe.

Saint Paul meme appuye ce qu'il ordonne fur le pafTage

du Deuteronome : A moy la vengeance ; c'eft moy qui la

feray ,
ou l'Hebreu dit : Auffi a moy la vengeance. Et par

confequent on voit tant par la propre fignification du ter-

me, que par le fens meme du paffage, qui ne permet pas

qu'on l'entende de la defenfe
,
qu'il ne s'agit la d'autre

chofe que de la vengeance.

7. Pour ce qui eft dit a Saint Pierre
,
cela contient a Ia

verite un commandement de ne fe point fervir d'epee ;
mais cela ne regarde pas la defenfe. Premierement Saint
Pierre n'avoit pas befoin de fe defendre luy-meme

,
J. C.

ayant deji dit auparavant a l'egard de fes Difciples :

Laiffez^aller ceux cy ; afin que cette parole qu'il avoit dite,
fufi accomplie : Je n'ay perdu aucun de ceux que vous m'avtz.
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doune^ a Et il n'avoit pas befoin non plus de defendre g u b R r »

J. C. puis qu'il ne vouloit pas qu'on le defendiC
,
difant

P««ul"K-

pour raifon ces paroles dans Saint Jean : Ne boiray je
l

done point le Calice que mon Pere ma donne b ? Et dans a jm».xvhi. 8. 9

Saint Matthieu : Comment done s'accompliroient les Ecritures,
b lhU- ""'r*' "'

.

qui declarent que cela fe doit faire de la forte c ? Ainfi com. c 1. M*tth. «»i

me Saint Pierre avoit l'efprit boiiillant , e'e'toit la paffion
h-

-de fe vanger
,
8c non pas la neceffite de fe defendre

,
qui

l'animok : Outre qu'il prenoit les armes contre ceux qui

venoient par ordre des Puiflances publiques ; ce
qui fait

une autre queftion
,
qui eft de fcavoir s'il y a des occa-

iions ou il foit permis de leur refifter }
nous en traiterons

feparement plus bas.

Pour ce qui eft de ce que Notre Seigneur ajoute.- Tous

ceux qui prendront I'epee
,
periront par I'epee

,
ou c'eft une

facon de parler prife de l'ufage ordinaire
,
par laquelle

on entend que le fang fe paye par le fang , 6c que pour

ce fujet on ne manie jamais les armes impunement : Ou

cela fignifie felon le fentiment d'Origne
,
de Theophy-

lacte
,
de Tite

, 8c d'Euthyme , que nous ne devons pas

anticiper fur Ja vengeance
,
que Dieu fera luy-meme luf-

iifamment en fon temps
,
8c c'eft evidemment le fens de

ces paroles de l'Apocalypfe Si quelqu'un tue avec Tepee,
ilperira luy meme par I'epee : C'eft icy oil doit paroitre I'efpe-

-rance & la patience des Saints. d A cela vous pouvez rap-

porter ce que dit Tertulien en ces termes : Dieu eft un

de^ofitaire de patience qui fuffit a tout : Si vous luy remettez^
entre les mains une injure

,
il en eft le vengeur : Si c'eft une

maladie, il en eft le Medecin: Si c'eft la mort
, c'eft luy qui

refjuficite Que ne doit done pas faire la patience , pour avoir

Dieu pour fon debiteur ? Outre toutes ces explications
,
on

peut dire que ces paroles de J. C. renferment une Pro-

phetie de la vengeance 8c du chatiment
,
que I'epee des

Romains devoit faire de ces Juifs alterez de fon fang.

8, Quant a l'exemple de J. C. qui eft mort pour fes

ennemis, on peut repondre qu'il eft vray que toutes fes

actions font pleines de vertu
,
qu'il eft tr&s-loiiable de les

imiter, autant qu'il eft poffible,8c que c'eft un zele qui

ne manquera pas de recompenfe ; mais que toutes ne font

pas d'une nature qu'elles luy fuffent ordonnees par quel-

I iij
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g u . k r i que Loy ,
ou qu'elles faflent elles- memes une Loy ; car

publique.
que j c. mourut pour

fes ennemis 6c pour des impies
,

1 v-
ce n'eft pas qu'aucune Loy l'y obligeat ;

mais c'eft com

me en vertu d'un accord ou d'un traite particulier
,
qu'il.

avoit fait avec fon Pere
y
qui luy promit en recompenfe

non feulement de 1'elever a un fouverain degre de gloire,

mais auffi de luy donner un Peuple, qui dureroit eternel-

a rf** i.m. io. lement.
* Sans cela meme Saint Paul b nous montre que

b Rom. v. 7. c'eft un fait fingulier
,
6c dont on ne trouvera prefque

point le femblable. Auffi J. C. ne nous commande pas

de mettre n6tre vie au hazard pour toutes fortes de per

fonnes
,
mais pour ceux qui font participans a la meme

c ium. in- 1<- Religion que nous.
c

9. Pour ce qui du fentiment des Auteurs Chretiens

que l'on a allegue, il paroit d'une part que ce font plutdt

des confeils par ou ils excitent a une pratique plus elevee,.

que des preceptes precis
; 6c de l'autre

,
que c'eft leur opi

nion particuliere
,
qui n'eft pas le fentiment commun de

toute l'Eglife ; car dans ces Canons tout-a-fait anciens,

que Ton appelle les Canons des Apotres, celuy. la eft feu
lement excommunie, qui dans une querelle tue fon adver-

r*de'fint'.tlc7m.
^re ^u premier coup par un exces d'emportement. d Et Saint

(j can.
fignifi- Auguftin meme, que nous avons cite pour appuyer l'opi-

Mft.dehom,cid,o.
nion contraire, femble etre de cet avis e

e- Quaft. 84. m T.,r
7

t, rr ■
^ , ^ , ••

Hodum. *V. 1. Pallons maintenant a la Guerre publique,

L'une eft folennelle felon le Droit des gens : L'autre

moins folennelle. Cette Guerre folennelle, dont j'entends
parler icy, s'appelle Je plus fouvent jufte, pour dire une

waye Guerre
,
en la meme fignification qu'un Tefta-

ment eft appelle jufte
,
pour dire un vray Teftament,

en comparaifon d'un Godicille j.un mariage jufte
,
ou un

vray mariage a l'egard de la cohabitation des efcla-

ves; non qu'il ne foit permis a qui veut de faire auffi un

Godicille
,
6c a.un efclave de prendre une femme dans-

cette cohabitation
5 mais parce que felon le Droit Civil

un Teftament 6c des noces folennelles ont certains Droits
qui leur font particuliers. Ce qu'il eft d'autant plus im
portant de

remarquer, que plufieurs prenant mal le mot

de jufte
, croyent que toutes les Guerres aufquelles cemot:

de jufte ne convient pas
3 font condamnees comme illicites
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Or deux chofes rendent une Guerre folennelle felon le g u 1 r r *

Droit des gens : La premiere
,
fi ceux qui la font de part

p^llluc-

6c d'autre , ont une puiflance fouveraine dans leur Etat : l v-

La feconde , fi l'on y obferve certaines formalitez
,
dont

nous trakerons en leur lieu ; 6c parce que ces chofes font

cgakment necefTaires, l'une ne fuffit pas fans l'autre.

2. Pour la Guerre moins folennelle
,
elle peut 6c man-

quer de ces formalitez , 6c fe faire contre des particuliers,

6c avoir pour auteurs quelque puiflance que ce foit. Et

certes fi l'on confidere la chofe feparee des Loix civiles,il

femble que comme toute perfonne ou puiflance publique

a Droit de faire la Guerre pour la de'fenfe du peuple qui

luy eft commis , elle l'ait auffi pour faire executer fes Or-

donnances,fi l'on y refifte park force.

Mais parce que la Guerre fait pericliter tout un. Etat,
les Loix de prefque tous les Peuples ordonnent que per

fonne ne puifle faire la Guerre, que ceux qui ont k puif

fance fouveraine dans l'Etat. II y en a une Loy exprefle

dans Platon *, 8c dans le Droit Romain, quieonque fait a rifmo deUgAu,

la Guerre ,ou fait des levees
,
8c met une Armee fur pied, ^Moli^d'fp.

eft declare criminel de leze-Majefte. b La Loy Cornelie 100. §. idem

fake fur le rapport de Cornelius Sylk
,
portoit : Sans for-

Vlc

^

dre du peuple. Dans le Code Juftinien c il y a une Or-
lu'L ^ift.

donnance de Valentinien 6c de Valens en ces termes: c la. xi.ttt.+t.

Defendons d tous & un- chacun qu'il appartiendra, de s'ingerer Bar!f!e''^ j*;««
en aucune maniere que ce foit

,
de prendre les armes fans nb- & 'y,p.

tre fceu & fans en avoir pris Fordre de Nous. Vous pou- Bart- de
rfP"f

'•

J
1 a

•

j
■

- n
•

- a n
■ principal* "d Se-

vez de meme rapporter icy ce que dit Saint Auguftin en
CHn^m,„m

6.~

ces termes : L 'ordre naturel parmy les hommes, lequel a ete AUrt.caud.de bel.

etably pour
conferver la Paix

,
demande que le pouvoir & la

lo >
l"'?- t-

liberie de faire la Guerre refide dans la perfonne du Prince, d la. mi. cap.

3. Mais comme toutes les paroles
,
quelques generates

qu'elles foient
,
ont l'equite pour interprete

,
il en eft de

meme de cette Loy ;
car premierement on ne peut revo-

quer en doute qu'il ne foit permis a une perfonne publi

que
,
qui a 1'autorite en main

,
de contraindre par fes

Gardes ou Archers un petit nombre de perfonnes def-

obeiflantes
,
toutes les fois qu'il ne fera pas befoin pour

cela de plus grandes Troupes
,
ou que l'Etat n'en fera

menace d'aucun danger. En fecond lieu, fi le danger eft
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guerri fi preflant,que l'on n'ak pas le temps de preflentirk

mi«e.
volonte du Souverain

,
cette neceffite fera de meme en

v-
cela une exception.

C'eft auffi de ce Droit dont fe fervk Pinarius Comman-

« uvksUb.ri.iy. ^ant jgns £nt]a en Sicile. a Ayant appris par des avis cer

tains que les habitans tramoient une revolte generale pour

fe donner aux Carthaginois
,
il fit faire main- bafTe fur eux,

8c fauva la place. Sans cette neceffite meme
, Francois

Victoire a eu la hardiefle de pretendre que des habitans

euflent Droit de faire la Guerre , pour v; nger le tort qui

leur feroit fait
,
6c dont le Roy negligeroit de tirer raifon}

mais cette opinion eft avec grand fujet rejectee par les

autres.

V. i. De fcavoir maintenant fi dans les occafions ou>

l'on ne doute pas que les Puiflances fubalternes n'ayent

Droit de prendre les armes, cette Guerre doit etre appel

lee publique
,
c'eft fur quoy les Jurifconfultes ne s'aecor-

keuiubUJc*iUrl
dent Pas- I]

Y en a °iui <frfent: qu'ouy b
;
d'autres difent

». 7.

'

que non. c Veritablement , fi nous appellons Guerre pu-

sii. ™rbo beiium, blique celle qui fe fait par l'autorite d'une Puiflance pu-

"et,«m.
' ' '

blique
,
il eft certain que ces fortes de Guerres font pu-

bliques,. 8c par confequent que ceux qui dans un fait
C innoc. e ol<m

__ ii ,

L
r \ r\

■ n*
*

derej};fpoi.n.s.?*rei[ s oppofent a ces Puiflances
,
encourent les peines

tfcjiatt de jure ordonnees contre des rebelles a l'autorite majeure.

1"rs«"dA,d: Mllis fl Ia Guerre publique fe prend en un fens plus ge-

B.r.-. ad l hofles neral , 8c par rapport a quelque chofe de plus eleve,
■D.de.opti^. c'eft a, dire pour celle qui eft folennelle, comme il eft

conftant qu'elle fe prend fouvent en ce fens-la
,
ces

Guerres. la ne font point publiques
} parce que pour avok

ce Droit dans toute fa plenitude
,
non feulement la deci-

fion de la Puiflance fouveraine eft neceffaire 5 mais plu

fieurs circonftances y doivent concourir , 6c je ne

m'arrete pas a ce que dans de pareils demelez on s'en

i Linius ditto kc*. prend fouvent aux biens de ceux qui refiftent 8c qu'on

,Wri

d,onane
mBmeu

le PiIlage aux Soldats d ..car cette maxime

c^.fafc.
n e/t pas tenement le propre d'une Guerre folennelle,,

v#. 40. art. ,
9U cue ce pvufle auffi avoir lieu en d'autres rencontres e

sf\f^beiium, 2 U peut arriver de meme
, que dans un Etat de

zona d,ff. So.
Srande etendue les Puiflances fubalternes avent permiffion
de commencer la Guerre

, 6c en ce cas-la', ceue Guerre

fera.
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fEra cerifee etre faite par l'autorite dela Puiflance fupe- Giuur

rieure, fur ce principe ,.que quieonque donne pouvoir a-
nwte'

quelqu'un de faire quelque chofe, eft repute
le'

faire luy- v-

meme.

3. Ce qui fouffre le plus dedifficulte, eft de fcavoir ft

lorfque tel ordre manque, la conjecture de la volonte du

Souverain fuffir. Pour moy je ne croy pas que Ton en

doive demeurer d'aceord ; je croy qu'il ne fuffit pas de

prefumer quelle feroit fa volonte
,
fi Ton venoit a le con-

fulter en une telle rencontre ;
mais qu'il faut abfolument

le preffentir
,
lorfque k-chofe peut fourfrir quelque retar-

dement, ou que la refolution en eft douteuie
,
8c voir ce

qu'il defireroit que l'on fift fans le confulter
,
s'il etok

queftion d'en ordonner}.car encore que dans quelque fait

particulier la raifon que l'on pourroit y confiderer en par

ticulier
,
8c qui obligeroit le Souverain a fe determiner,

manque ;
neanmoins la raifon generate qui veut que l'on

frevienne les dangers
,
ne peut pas manquer. Or cette

fiibordination n'auroit plus lieu
,
fi chaque Puiflance fub-

alterne s'attribuoit le pouvoir de juger
de~

telles affaires.
* * voyez autoriti

4. _Cen'eft done pas fans raifon que Cn. Manlius fut
f°uycrame-

accufe par fes Lieutenans Generaux d'avoir declare la

Guerre aux Gallo- Grecs ou Galates fans 1'ordre du Peu^.

pie Romain a: car quoy que leurs Legions euflent fervi . .
,-,

ov

dans JArmee dAntiocnus, la Paix etant raite avec ce

Prince, ce n'etoit pas a Manlius
,
mais e'etoit au Peuple

Romain a juger fi l'on devoit tirer raifon de cette injure

contre les Gallo- Grecs. Caton fut d'avis de livrer Cefar

aux Allemans, parce qu'il leur avoit fait la Guerre; mais
je penfe qu'en cela il ne regardoit pas tant ce qui etok

jufte, qu'il cherchoit un moyen de delivrer la Ville de k

craintedela domination.de.ee nouveau Maitre, dont elle -

etok menacee.

En effet les Allemans avoient affifte les Gaulois
,
qui

•

etoient ennemis declarez du Peuple Romain
; 6c cela

etant
,
les Allemans n'avoient pas fujet de fe plaindre

qu'on leur eut fait injure en les attaquant
; fuppofe qua

Je^Peuple Remain eut eu un jufte fujet de faire la Guerre
aux-Gaulois.

D/autre cotd
,
Cefar devoit fe-contenter d'avoir chafHP
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■Co**.. m,Xtb. les Allemans hors de la Gaule, qui etoit la Province qui
'

v. luy etoit commife;
6c'

il ne devoit pas porter la Guerre

dans leur propre pais
,
fans en avoir auparavant confulte

le Peuple Romain ,
puifque d'ailleurs il n'y avoit aucun

danger a craindre de ce cote- la. Les Allemans n'avoient

done point droit de demander qu'on leur Iivrat Cefar ;

mais le Peuple Romain avoit droit de le punir
,
de la

meme maniere que les Cartluginois repondkent aux Ro

mains, parhnt ainfi par la bouche de leur Chef : Pom

moy je ne fuis pas d'avis
d'

informer
, fi c eft par un ordre par

ticulier ou public
,
que Sa^unte a ete attaquee ; mais fi c'eft

avec juftice
,
ou non -,

car cette information & la punition qui

doit s'en enfuivre
, eft

une affaire qui doit fe paffer entre nous

& nbtre fujet
,
puis quelle confifte a fcavoir s'il

I'

a faite par

nbtre ordre
,
ou de fon {propre mouvement : La fieule difipute

que nous avons avec vous efi de voir,file Traite qm eft en

's. LiviuilA.i-xzi.
trg mus

^
permeft0it ou ne permettoiifras de le faire. a

5. Ciceron prit la defenfe d'Octavius 8c de Decimus

JSrutus
,
qui avoient pris les armes de leur propre mouve

ment contre Antoine. Cependant encore qu'il fiit vifible
qu'

Antoine eut merite d'etre traire d'ennemy ,
il etok de

leur devoir d'attendre la refolution du Senat 6c du Peu

ple Romain
,
pour fcavoir s'il etoit de l'interet de l'Etat

de diffimuler i l'egard
d'

Antoine
,
ou de fe vanger ; de

faire quelque accommodement
,
ou enfin d'en venir aux

mains
5 perfonne

n'etant oblige d'ufer de fon droit
,
quand

il ne le peut quelquefois fans courir fortune de quelque

l> jff. ci. i-v.. defavaniage. t
De plus Antoine etant une fois declare ennemy , il fa-

loit killer a dehberer au Senat 6c au Peuple Romain, a
quels Chefs particulierement il vouloit commettre la
conduite de cette Guerre. C'eft auffi ce que ceux de
Rhodes repondirent a Caffius,qui leur demandoitdu fe-

cours en vertu de leur Trake
, luy difant qu'ils en en-

voyeroient, fi le Ssnat I'ordonnoit ainfi.
6. Cet exemple 6c plufieurs autres que nous rencontre-

rons de pareille nature
, nous avertiflent qu'il faut etre

referve a donner fon approbation a tout ce que peuvent
dire les Auteurs, quelque eclatante que foit leur reputa
tion : Souvent ils fe conferment au temps

,
fouvent ils
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fuivent leurs paffions, 6c comme porte le proverbe Grec, p u i s s a n c b

la pierre regie le niveau. C'eft pourquoy il faut richer fouv«ame.

d'apporter dans ces fortes de chofes un jugement net
,
6c

vr-

ne pas fe hater de prendre temerairement pour prejuge

ce qui merite plutot d'etre excufe qu'approuve ;
car c'eft

la oul'on a coutume de fe tromper tres- groffierement.

■j. Mais puifque la Guerre publique
,
comme nous

venons de dire, ne fe dpit faire que par celuy qui a la

puiffance fouveraine
,
il eft a propos

,
tant pour l'intelli-

gence de cette Souverainete 6c de cette queftion
,
ou il

s'agit de la Guerre folennelle , que pour l'eckirciffement

de plufieurs autreschofes.de fcavoir ce que c'eft que

cette puiflance fouveraine, 6c qui font ceux qui en font

revetus. Ii eft meme d'autant plus important de bien

demeler cette matiere, qu'il s'cft trouve dans rorre fiecle

des gens fcav^ns^ qui la trakant plutot felon l'etat des

chofes prefentes, que felon les veritables principes
,
n'ont

fait qu'embrouiller davantage une chofe ,. qui n'eft deja;

pas trop ckire d'elle-m erne.

VI. i.. Ce Droit ou cette faculte morale, que l'on &'-■

de gouverner un Etat, 8c qui efb ordinairement appellee

du nom de puiffance civile, eft reprefentee par trois cho

fes dans Thucydide, lorfque parlant d'un Etat qui eft ve-

rkablement un Etat
,
il le nomme une fociete civile ,

qui

a fes propres Loix ,. fit Juftice , fes Officiers ,o\x comme

d'autres lifent
,
fes revenus publics.

Ariftote a divife auffi l'adminiftration d'une Republique a Lib.iv.Tci.c 4.

en trois parties : i, Le Conleil pour les affkires generales

de. l'Etat: -2. Le foin d'elire les Officiers ou perfonnes

publiques 3. Et celuy de rendre la juftice ; rapportant a

la premiere partie les affaires qui regardent la Guerre 8c

la Paix
5
les alliances que l'on doit contra cter ou diflou-

dre ; 8c les Loix que Ton doit publier : A quoy il ajoiite

les jugemens a mort,,la condamnation au banniffement,
Ia confifcation des biens ,. 6c le chatiment des concuffions j-

©ntendant par tout cela
,
comme je I'explique

,
les juge

mens publics 5 -car il avoit deja auparavanc defigne par

rendre k juftice
,
les jugemens particuliers.

Denis d'Hilicarnafle b marque principalement trois b Lib. ^H6.:-m*

©holes :.Le Droit de creer des Officiers : Le Droit de w- «-•

K ij,
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fouveraine.

VII.

-f
Voyez Architee

Sonique.

76 Droit de la Guerre & de la Paix;

Lire ou d'abroger les Loix ; Et le Droit de declarer Ia

Guerre 8c de faire la Paix. II en ajoute ailleurs une

quatneme,
qui eft de rendre la juftice; 6c en dernier lieu

il met en un autre endroit le foin des chofes fpirituelies,

:8c le Droit de convoquer les
Diettes ou les Etats.

z. Mais fi quelqu'un veut faire une divifion exacte
,
il

-luy
fera facile de trouver tout ce qui depend de la Sou-

verainete ,fans que rien manque, ou fans que rien excede.

Pour cet effet il eft bon de remarquer que celuy qui

^ouverne un Etat, le gouveme en partie par luy-meme,

8c en partie p ir le
miniftere des autres.

Qjand c'eft par luy meme, il s'applique ou aux chofes

generales
,
ou aux particulieres. Les chofes generales font

celles qui regardent l'Etat en gros
,
comme lorfqu'il fait

ou qu'il abolit des Loix, tant pour le regard des chofes

fpirituelies ( autant
qu elles dependent du foin temporel }

que pour celuy des temporelles
; Ariftote appelle cette

-fcience Architeilonique.
* Les chofes particulieres, ou qui

regardent le detail
,
font ou directement publiques

,
ou

concernent les particuliers , mais par rapport au public.

Celles qui font directement publiques , ou regardent les

"dtions
,
comme la Paix, la Guerre, les Traitez publics;

ou regardent les chofes, 8c de ce nombre font les Impo

fitions 6c autres femblables chofes
,
dans lefquelles eft

comprife la propriete ou le Domaine direct 6c eminent

de l'Etat fur les perfonnes 6c les biens des fujets pour le

bien public. Cette partie eft appellee par Ariftote du

nom general Politique, e'efc-i dire Civile, 8c Deliberative,
ou Confultatrice. Les chofes qui concernent les parti

culiers, font les procez qu'il importe au repos public de

-terminer par l'autorite publique: Cette partie felon le

meme Ariftote eft appellee Judiciaire.

Les chofes qui fe font par le miniftere des autres
,
font

celles que les Officiers publics
, entre lefquels font les

Ambafladeurs 6c autres Miniftres, executent: Et c'eft dans
toutes ces chofes- la que confifte la Puiflance Civile.
VII. i. Or on 1'appelle Souveraine

, lorfque fes ac

tions font tellement independantes d'un Droit ou pouvoir

ctranger, qu'elles ne peuvent etre annulees par la volon

te d'aucun autre homme
, quel qu'il foit. Quand je dis
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e n'entends pas y

comprendre le Sou

verain meme
,
puifqu'il a droit de changer de volonte ;

d'aucun autre
,
je n'entends pas y

comprendre le Sou- puissanch

verain meme
,
puifqu'il a droit de changer de volonte ;

"*'

non plus que fon fucceffeur
,
qui eft en pareil droit que

luy, 6c qui a la meme puiflance
,
8c non pas une autre

C'eft la la Souverainete.

Voyons a prefent en qui elle refide , 8c quel eft fon fu

jet. Le fujet de la Souverainete eft ou commun
,
ou pro-

pre ; car de meme que le fujet commun de la vue eft

tout le corps
,
8c que fon fujet particulier eft l'ccil

,
ainfi

le fujet commun de la Souverainete eft l'Etat, 6c le fujet

propre eft le Souverain.

2. Nous avons deja dit qu'un Etat eft une fociete ac-

complie 6c parfaite ; 6c par la nous avons exclus les Etats

ou Peuples qui font paflez fous la domination d'un autre

Etat
,
telles qu*etoient les Provinces des Romains. Ces

Peuples ne font plus un Etat par eux memes
,
de la ma

niere que nous prenons a prefent ce terme : Ils font feu

lement des membres moins dignes d'un pins grand Etat,
comme les efclaves font les membres d'une famille.

De plus il peut arriver que plufieurs Peuples ri'ayent

qu'un meme Chef, 6c qu'ils ne laiflent pas neanmoins de

faire chacun en particulier une fociete parfaite
,
parce

qu'il n'en eft pas d'un corps moral comme d'un corps

naturel. Une feule r£ne ne peut pas fervir a plufieurs

corps humains
}
mais a l'egard des Etats

,
une feule per

fonne confideree diverfement peut etre le Chef de plu

fieurs 8c differens Peuples^ Ce qui fe verifie en ce que la

famille regnante venant a manquer
,
la Souverainete re-

tourne a chaque Peuple. a a r&. dejure'k-fc

Tout au contraire, il fe peut faire que plufieurs Etats fe
"■ 7'

lient enfemble d'une alliance tres-etroke
,
8c faflent en-

tr'eux une efpece de fyfteme ou de compofe
,
ainfi que dit

Strabon en plus d'un endroit
,
fans toutefois qu'aucun

d'eux perde la forme parfaite d'un Etat ; ce qui a ete re-

marque non feulement par Ariftote meme en plufieurs

endroits b
,
mais auffi par d'autres. *> tA. n. poRt.

^

3. Ainfi donc,le fujet commun de la Souverainete fera
el° w-"l-'-»-

l'Etat pris au fens que nous venons de dire ^
8c le fujet

propre fera la perfonne
,
foit d'un feul

,
ou de plufieurs

,

R iij



n$ Droit de la Guerre & de la Paix
,

f u , s s a n c * felon les Loix 6c l'ufage de chaque Peuple : Galien
1'ap*.'

fouvcrainr:
pg){eJa premiere' Puiffance.ft-

vni.
VIIL i. Mais il faut avant toutes chofes refuter en-

i,b, vi,
defA-.i-

Get endroit l'opinion de ceux qui croyent que k Souve-
'fiJIST' ®

rainete refide en tout 8c par tout
fans-

aucune excep
tion dans le Peuple; en forte qu'il ak droit de reprimer

& de punir les Rois, lorfqu'ils ufent mal de leur autorke.

II n'y a point de perfonne fage
,
qui ne voye combien,

cette opinion a caufe de maux
,
6c combien elle feroit

encore capable d'en produire, fi une fois elle faifok im*

preffion fur les efprits.

De notre part, nous nous fervons des raifons fuivantes4.

pour y repondre. En premier lieu
,
il eft permis a\ quel-

qu'hcmme que ce foit, de fe faire efclave de qui il veut,.

b e*. jxi, 6. comme il paroit par les Loix Hebraiques b 8c Romanies c

-r

CerIf.i'rfrli1Z-^1 Ce^a etant, .pourquoy ne fera.t'il'pas permis a un peu-

'em. pie qui eft libre, de s 'engager de la meme maniere a un

Geii.iiki,csp.7-

(qU\ ou ^ plufieurs, en leur tranfportant-a pur &c a plein,.

fans aucune referve
, le droit de le gouverner ?;Et ne m'al-

lez pas dire que cela n'eft pas vray-femblable ;
nous

ne-

demandons pas icy ce qu'il faut prefumer dans le doute,,
mais ce qui fe peut faire dans le Droit. C'eft pareillement

en vain que l'on allegue les inconveniens qui en arrivent,

ou qui peuvent en arriver
;
car imaginez- vous quelque

forme de gouvernement qu'il vous plaira
,
elle ne man.

quera jamais d'inconveniens ni de dangers : Ou il faut:

prendre une chofe avec fes defiwts
,
ou la laiffir

,
dit la Co

rnedie.

z. Comme done il y a plufieurs genres de vie
,

dont-

S'un eft plus excellent que l'autre, 8c qu'il eft libre a un

chacun de choifir celuy qui bon luy femble
,
un Peuple

peut elire auffi une forme de gouvernement
,
telle qu'il

veut j & il ne faut pas mefurer le Droit par l'excellence
de cette forme. la, ou d'une autre

5
car les jugemens font.

fort partagez la-deflus
,
mais par la feule volontd

3. Or il y a plufieurs raifons qui peuvent oblis;er
un-

Peuple de fe defaifir de la Souverainete, 6c de la transfe
rer a un autre. Par exemple

,
fi etant en danger d'etre

ennerement detruk par fes ennemis
,
il ne peut trouver.

perfonne qui le defende a une autre condition que celle-
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la : On fi etant prefle par une extreme difetre , il ne peut p u i s s a n c s

fe tirer autrement de cette neceffite. En effet fi les Cam-
^ave^m^.

paniens fe voyant reduks a l'extremite, fe foumirent au-
VIIL

trefois au Peuple Romain en cette forme : Nous nous li.

vrons $* metuns fous vbtre domination
,
augufte Affemblee

;

fcavoir le Peuple Campanien %
la yille de Capou'e

,
les terres,

ks Temples des Dieux, & tout ce que nous poffedons de fiacre

& de profane : Et fi quelques Peuples fe voulant, foumet-

treaux Romains, n'en ont pas meme ete recus, au rap
port d'Appien ,

quel incpnyenient y a-.t'il qu'un Peuple fe

donne de la meme maniere a une perfonne puiflante?

Nous lifons dans Virgile :

Quand il fe fiumettra par une Paix injufte. a
*

.1

.LA. iv.

* Voyez Traice.

II fe peut faire^uffi, qu'un proprietaire ou pere de fa-

mijle poffedant de grandes terres
,
n'ait point voulu fouf

frir que perfonne y habitat ,a autre condition
;
ou qu'un

autre ayant un grand nombre d'efc laves
,
leur ait donne

la liberie a condition de le reconnoitre pour Seigneur, 8c
de luy payer des Cens. Ce font chofes qui ne manqueht

pas d'exemples
,
6c il y a. dans Tacite

,
parlant des efck-

ves d'Allernagne -.Chacun eft le maitre de fa maifin-, chacun

reg@f dans fa famille -. Le Seigneur luy impofe une
certaine'

quantite de bled , de betail, ou de drap , comme on feroit a, un

Fermier, & lefilave ne manque pas d'yfatisfaire.
4. joint que comme

,
felon Ariftote

,
il y a des horn -

mes naturellement efclaves
,
c'eft a-dire nez pour k fervi-

ttide,il y a pareillement des peuples d'un tel naturel,
qu'ils feavent mieux obeir que commander ; 8c il fernjble

que ceux de Cappadoce etoient de cette qualite , aimant

mieux viyre fous la domination d'un Souverain
,
que non

pas accepter ,1a liberte que les Romains leur offroient, 8c

alleguans qu'ils ne pouvoient vivre fans Ray. b Philoftrate b str.Ao xu.

dit de meme dans k vie d'Apollonius
,
que ce feroit folie luft» iik- «n«i.

de raettre les Thraces
,
les Myfes, 6c les Getes en liberte,

puifqu'iis ne la gouteroient pas.

j. Avec cela quelques- uns peuvent avoir ete touchez

de l'exemple de certaines nations
,
qui ont vecu aflez heu-

rejiferaent pendant plufieurs fiecles fous un gouvernement
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„ ... . „ N c b tour, a- fait Monarchique. a Les Villes qui etoient fous &

fouverame.
pUjfrance d'Eumenes , dit T. Live b

,
n'eufTent pas vouliv

vin. changer leur condition pour celle de tout autre Etat IL

a Lib vi. bre. La forme d'un Etat eft auffi telle bien fouvent qu'il?.

b iWJ u. xia. ne pent fubfifter que fous la libre domination d'un feulj,

Ce que plufieurs perfonnes judicieufes ont juge de la.

Republique de Rome, en l'Etat ou elle fe trouvoit du

temps d'Augufte.

C'eft done pour ces raifons 6c pour de fernblables
,
qu'il

peut arriver, 6c meme qu'il arrive ordinairement ,que
les,

hommes fe foumettent a l'empire 8c au pouvoir d'un au^

c officii.
tie^ comme remarque Ciceron. c

6. Or de meme que l'on peut , ainfi que nous
avons dit

auparavant
,
acquerir par une Guerre jufte Ja propriete-:

reelle d'une chofe, on peut de meme acquerir la pro

priete civile, ou le pouvoir de gouverner un Etat
,
inde-

pendamment de toute autre puiflance ;
6c l'on ne doit pas

croire que ce que nous difons ne foit qu'en faveur de k

puiffance Monarchique
,
aux lieux ou elle eft en ufage;

le meme Droit 6c les memes raifons fervent pour l'Arifi

tocratique,ou les Principaux gouvernent l'Etat a l'exclu-s

fion du Peuple
;
car il ne s'eft jamais trouve de Republ:-

que tellement popukire
,
oil l'on n'ait exclus des Confeils

publics quelques perfonnes
,
quand ce ne feroit que ceux

qui font dans une extreme pauvrete
,
ou qui font etran

gers, 6c avec cela les femmes 8c les jeunes gens.

7. Deplus, ily a des Peuples qui ont d'autres Peu

ples fous eux; 6c ces Peuples ne leur font pas moins fujets

que s'ils obtiflbient a des Rois,6c c'eft fur quoy Ion fom

doit cette demande Le Peuple CoEatin eft-it fon propre

Maitre ? On dit pareillement de ceux de la Campanie ou

a t ■„:.,. -i
^e ^aPoue

, quand ils fe furent donnez aux Romainsi.

qu us etoient paflez fous une autre puiflance d; d'Acar-

e Li
•

ib

mnia auffi bieil °lue d'Amphiloque
,
qu'elles etoient de

C/i.TxIy./I"> fe domination des Stoles e. ptra:e 6c Caunus de celle

k«,. des Rhodiens f, que Pydna avoit ete donnee aux Olyn-*

g w I7\yi
thiem P;r Pilll'Ppes S; 6c les Villes qui relevoient aupa-

ravant de ceux de Sparte, ayant ete prifes fur eux,
furent-

i^,
,Ir

appellees du nom d'Eleutherokques
,
ou

Lacedemoniens>

libres. h Xenophon dit que la Ville. de Cotyore apparte-

noi£t
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noit aux Sinopiens a
;
6c Strabon, que Nice d'ltalie avoit Pui h a n c ■

ete adjugee aux Marfeillois
,
8c l'Ifle de Pithecufe aux

<"°™«.

Napolkains >. De meme nous lifons dans Frontin ,
que la VIIL

Ville de Calatis avoit ete donnee a ceux de Capoue
,
6c J

J^"7'*- v-

Caude avec tout fon terrkoire a la Colonie de Beneventc. c VrontlH llb lv

Othon,dit Tacite d, fit prefent des Villes des Mores a ceux d t*c. ia. v.

de k Province Bxtique ou d'Andaloufie. Ce qui necef-

fairement fe detruk, fi l'on etablit pour maxime
,
que le

Droit de gouverner eft en tout temps foumis au jugement

& a la volonte de ceux qui font gouvernez.

8. Or qu'il y ait des Rois qui ne
dependent point de

la volonte du Peuple pris meme en general
,
les hiftoi-

res 6c facrees 6c profanes nous en rendent temoignage;.

Situdis, parle ainfi Dieu au Peuple d'lfrael
,j'etabliray

fur moy un Roy e : Et a Samuel : Fay leur tonnoit're le droit e wft. i.

qu'aura le Roy qui doit regner fur eux.
f Et c'eft de la feu,er- xv»- r*

que le Roy eft dit Oinct y*r le Peuple, fur I'herTtage
du*

V/S.XiJ
Seigneur

,
fur Ifrael g ; 8c Salomon Roy fur tout: Ifrael h. x. x. xV. i. u.s«m\

David dememe
,
rend graces a Dieu de ce qu'il luy avoit £

*•

Re

foumis fon Peuple j, 8c J. C. dit que les Rois des nations i pjai, Cxitv.

\.'

font leurs Maitres. k Perfonne n'ignore ces Vers d'Horace : K lhc xxu. u.

Les Rois fur leurs fujets ont un Droit fouverain,
Et le grand Jupiter tient les Rois fous fa main.

y. Seneque l etablit trois formes de gouvernement en i zP;p,xiy.

cette maniere : Tantbt c'eft le Peuple a qui nous devons

obe'ir ;
tantbt ce font les plus confiderables d'entre le Peuple^

qui ont l'autorite en main
, fi telle eft la forme de

I'

Etat
,
que

la plus grande partie des affaires fie traite par Iavis d'un Se

nat i quelquefois c'eft un feul qui a receu la puiffance du Peu-

pie furle Peuple. Et c'eft de ceux cy dont Plutarque
m dit, m ?Umm..

qu'ils ont autorite non feulement en vertu des Loix
,
mais

meme fur les Loix. Et dans Herodote,Otanes fait la def-

cription de l'autorite Monarchique en ces termes : c'eft
quand le Prince fait ce qu'il. veut , fans en rendre raifon d

perfonne. Dion de Prufe definit ainfi la Royaute Com

mander en forte qu on n'en rende compte it. qui que ce foit.

Paufanias parlant des Meffenicicns, oppofe la Royaute <*

un pouvoir qui eft oblige de repondre. de fes actions.
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,

puissance 10. Ariftote a dir qu'ii y a certains Rois qui ont le
fouverame.

mgme pouvoir que '<? ?~uple dans des Etats popukires a
VIIL fur luy-meme 8c fur ce qui eft a luy. Ainfi apres que les

a m. *W/>. xrv. pr;nCes Romains eurenr. commence a ulurper la puiffance

vraym:nt Royale
,
on die que le Peuple leur avoit

con fere tout I'enipire 6c le pouvoir qu'il avoit fur liry«

hJf'A%T"*; meme, comme l'interprete Theophile •>
} 8c c'eft d'oii

tur. $ Jed& quod.
'

, 1 ■»
j-

*
•

1 ril 1 r i

vient 1 Apophtegme de M. Antomn Je Phtlofophe
„ en

ces termes : Perfonne que Dieu fieul ne peut etre le Juge du
c xifb. -viu m. prince. c Dion d de meme parle ainfi d'un tel Prince r It

"T^LA. lin. efi k^re, il eft maitre de luy meme & des Loix-^ en forte qu'il

fait ce quit veut
, & qu'il ne fait pas ce qu*il ne veut point.

Tel etoit anciennement dans k Grece le regne des. Ina.

chides a Argos; car dans la Tragedie des Suppliants, JEf..
chile fait parler ainfi le Peuple au Roy :

Grand Roy , vous etes, nbtre taut
,

En. vouiS s'unit nbtre fortune -y

En vous de I'un a l'autre bout

S'enferme la Ville commune :

Afiis fur un Thrbne immortel

Vous nous donnez^des Loix de Pere :

Et comme un Dieu fur un Autel,
Etant independent

,
un-chacun vous revere.

n. /Le Roy Thefee parle bien luy.meme autrement de
k Republique d'Athenes dans Euripide :

Cette Vilk eft fon propre Royi
Elle regne fur elle meme,
Et ne peut recevoir da. Loy ,

Qui fait t'effet d'un Diademe :

Etant libre dans fes projets
,

Elle eleve au degre fupreme
Tous les ans de nouveaux fujets

,

Et quand its ont repik, Us rabaiffe de mime.

5 Vit. Cleom. vit

La raifon eft
, que Thefee

, comme I'explique Plutar-
-. que netoie que le General de l'Armee, £ le protectee
des Loix ; du refte egal aux autres Citoyens. Auifi dit-on
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que les Rois qui font foumis a l'autorite du Peuple

,
ne pu , s s A M e ■

font appellez Rois qu'improprement
,
6c que c'eft pour fouveraine.

cela qu'apres le regne de Lycurgue
,
8c bien plus encore

TUL

apres l'etabliffement des Ephores
, les Rois de Lacede-

mone n'etoient que Rois de nom
,
mais non pas d'effet,

comme nous l'apprennent Polybe , Plutarque ,
Cornelius

Nepos.

C'eft mesne un exemple que plufieurs autres peuples

ont fuivy dans la Grece, ainfi que Je temoignent les paro

les de Paufanias dans fon Hiftoire de Corinthe : Ceux

d'Argos
,
ditil

,
aimant de tout temps £ vivre kgdux & libres,

avoient entierement diminue la Puiffance Royale
,

n'

ayant

laiffe de la Royaute que Le nom aux enfans & aux defcendans

de Cifus. Plutarque a
remarque de meme

,
que chez les a Q**ft. a™..

Cumeens le Senat etoit le Juge des Rois. C'eft aufli ce

qui fait dire a Ariftote b
,
que telles Royautez ne forment b m. pvtit. n:

proprement aucune efpece de gouvernement
,
parce qu'elles

ne font que partie , ou ne font qu'un membre d'une Re-

publique
,
ou regnent les Principaux ou le peuple.

ii. Bien davantage , nous avons dans des peuples qui

ne reconnoifTent pas toujours des Rois
,
des exemples

d'une Royaute qui n'eft que pour un temps
,
8c qui n'eft

pourtant point foumife au people. Telle etoit la puiflance

des Amynones chez les Cnidiens
,
8c celie dzs Dictateurs

chez les Romains
dans- les premiers temps

,
lorfque l'on

n'appellok. point de leurs jugemens au peuple
;
car en ce

temps-la
,
felon ce que T. Live nous apprend c, l'Ordon- c tivimtA. n:

nance d'un Dictateur etoit obfervee comme i'oracie d'une pllith- in Marc^

Divinite ; 8c il n'y
avoit d'autre reffource a fon egard que

H*llcam' bbi Vv

Ja prompte obeiilance : Ce qui fait dire a Cicerori
,
que

la Dictature renfcrmok tout le pouvoir de I'autorke

Royale.

13. Quant aux raifons que i'bn apporte pour appuyer

Topinion contraire, il n'eft pas bien difficile d'y repondre.

En premier lieu, ce qu'on avance, que celuy qui etablit

eft au deffus de celuy qui eft etably , n'«ft vray que

dans une efpece d'etab'ifFement, dont les effets dependent
fans cefle de la volonte de la perfonne qui Etablit

;
mais

non pas dans un etabliflcinent, qui a la verite prend a'a

commencement fon origine de la volonte
,
mais qui en-

L ijj
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m ssam cb imce fe tourne en neceffite ; de ia meme maniere qu'une

fouveraine. femme fe choifit un mary ,
auquel en fuite la neceffite

VIIL l'oblige fans cefTe d'etre foumife 8c obeifTmte.

a ^fud Theoion. L'EmpereurValentinien
a repondit aux Soldats qui l'a.

tum iv. caf. v.
voient fait Empereur, 6c qui luy demandoient des chofes

qui ne luy plaifoient pas : II etoit en vbtre pouvoir de
m'

Hi

re pour vous commander , ou de ne me pas Hire i mais puifque

vous m'avez^ elu , ce que
vous me demandez^ depend deformais

de moy , & non pas de vous : C'eft a vous comme a. desfujets
'fi-Ec-

a obe'ir
, & d moy a voir ce que j'ay a faire. b ;

l'c' 6'

Ce que l'on ajoute pour fo.mer la mineure propofition

de ce raifonnement
,
en difant que tous les Rois font era-

blis par le peuple
,
n'eft pas vray non plus : Le contraire

fe prouve fuffifamuient, tant par l'exemple d'un Pere de

famille
,
qui recoit fur fes terres des etrangers a condi

tion de luy obeir , que par l'exemple de plufieurs peuples

conquis "par la guerre
,
dont nous avons parle plus haut.

14. Ils tirent la feconde raifon de ce que difent les

Philofophes, que tout gouvernement eft etably en faveur

de ceux qui font gouvernez
,
6c non pas de ceux qui gou-

vernent. D'ou ils croyent, qu'il s'enfuit qu'a caufe de l'e-x*

cellence de la fin, ceux qui font gouvernez font au deflus
de celuy qui gouverne. Mais il n'eft pas vray non plus

generalement parlant
,
que toute forte de gouvernement

ne foit etably que pour l'interet de ceux qui obeifTent,
comme il y a d'une part des gouvernemens qui de leur
nature font e'tablis a i'avantage feul de celuy qui.com*

mande ; tel qu'eft le gouvernement d'un Maitre fur fon

efclave, l'interet particu'ier des efclaves n'etant confidere
en cet endroit qu'exterieurement 6c par acceflbire

;
de la

meme maniere que le gain que fait un Medecin ne re

garde point la Medecine en elle-meme
; & comme il y a

d'autre part des gouvernemens qui regardent un inteiet
reciproque

,
tel qu'eft celuy d'un mary a l'egard de fa

remme
,
toutes ces efpeces fe rencontrent auffi dans les

gouvernemens polkiques. Non feulement il peut y en avoir
qui tournent a 1'utilke feule des Souverains

, comme ceux
des Etats conquis

,
fans qu'on doive pour cela appeller

tyranniques ces fortes de gouvernemens puifque la tyran
nic dans le fens qu'on luy donne

aujourd'huy , renferme
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une injuftice : M^is il y en a auffi qui peuvent egalement Punuoca

regarder 8c l'avantage de celuy qui regne
,
8c l'avantage fouvcia,ne.

de celuy fur qui il regne ; ce qui arrive lorfqu'un peuple
vn I.

foible etablit fur luy un Roy puiffant, pour le defendre.

Ce n'eft pas au refte que je nie que dans la plupart des

gouvernemens on ne regarde directement le bien des fu

jets, 8c qu'il eft vray ce que Ciceron a dit apres Hero-

dote, 8c eeluy-cy apres Hefiode, que les Rois font etablis,
afn que les peuples puffent jouir des avantages de la juftice.

Mais ce qu'ils en inferent
,
que les fujets font au deflus

du Roy, ne s'en enfuit pas: La tutelle eft etablie pour

le bien du Minenr
;
cependant la tutelle donne droit 8c

pouvoir fur Je Mineur
5
8c que l'on ne m'objecte point icy,

qu'un Tutcur pouvant etre depofe
,
s'il adminiftre mal la

tutelle, on a le meme droit fur un Roy : Cela peut bien

avoir lieu a l'egard d'un Tuteur, qui a un fuperieur; mais
a l'egard des Souverainetez

,
il faut abfoiument

,
puifque

l'on ne peut pas etendre Jes chofes a 1'infiny , s'arrecer
ou a quelque perfonne ,ou a quelque nombre de fupe-

rieurs, qui n 'ayent aucun Juge au deffus d'eux, 6c dont la
mauvaife conduite foit refetvee a la connoiflance feule

de Dieu
,
comme il le temoign? luy-meme a, foit pour a ierem.xxv.it.

en tirer vengeance
,
i'il le juge neceffaire

,
foit pour en

tolerer la mauvaife vie
,
8c s'en fervir ou pour te chati-

ment, ou pour 1'epreuye de fon peuple.

15. Comme vous fiupportez^ avec patience
,
dit admirable-

ment bien Tacire
,
la fterilite ou les trop grandes pluyes, &

les autres maux que la nature vous envoye ,fiupportezK de la

meme maniere la profufion ou
I'

avarice de vos Souverains : Il

y aura da vices tandis qu'il y aura des hommes ; mais ils ne

feront pas continuels
, & les Ions recompenfieront les mechans.

Et Marc Aurele difoit que les Magiftrats font lesjuges

des particuliers, les Princes ceux des Magiftrats, 8c Dieu
feul le juge des Princes. II y a un endroit remarquable

dans Gregoire de Tours b} ou cet Ev6que parle luy.m£- b lA. v.

me au Roy de France en ces termes -..Si quelqu'un de nous,
Sire

,
veut paffer les bornes de la juftice ^vous le pouvez^punir-,

mais fi vous les paffez^vous meme', qui vouspunira ? Nous

vous parlous
, & vous nous ecoutez^ fi bon vous femble ; mais

s'il ne vous plait pas de nous faire juftice, qui vous condam-

L iij
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Pa.ss^c, nera
,
que celuy qui s'eft

appelle la juftice meme I

fouveraine. p0rphyre remarque entr'autres paroles des Efleniens,
1 x-

qu'ils difoient que la Souverainete n'echeoit a perfonne fans

un ordre particulier de Dieu. Saint Irenee dit excellem.

ment que celuy Id meme par
I'

ordre duquel les hommes naif.

fient, etablit les Rois, & qu'il les etablit capables de gouver-

ner les hommes felon les temps aufquels il les envoye. II y a

en pareille fignification dans les Conftitutions que l'on dit

etre de Saint Clement :. RgfpeFtez^le Roy, fcachant que c'eft
a l!6. vii. c xvn. Dieu qui

I'

a choifi.
a

b i Re iv 10
l6- jAu refte

'
nous

l^onsb (\ue des peuples ont

u.Ref ete quelquefois punis pour les crimes de leurs Princes,
cette punition ne fait rien contre ce que nous venons de

dire : Elle n'eft pas arrivee parce que les peuples ne pu-

niflbient ou ne reprimoient pas leurs Souverains
,
mais

parce qu'ils confentoient au moins tackement a leurs vi

ces. Quoy que meme fans cela Dieu a pu ufer du Droit

abfolu qu'il a de vie 8c de mort fur les hommes
,
pour pu

nir un Roy , dont le plus grand chatiment eft d'etre privd
de fes fujets.

IX. i. II y en a d'autres qui fe flittent qu'il y a une

dependence reciproque entre un Roy 6c fes fujets
,
s'ima-

ginant que les peuples ne font obligez d'obeir a leur

Roy, que tandis qu'il regne en bon Prince
3
mais que s'il

arrive qu'il abufe de fon autorite
,
il devient a fon tour

dependant des peuples. Et certes s'ils difoient que le

commandement d'un Roy ne nous doit jamais obliger a

faire des chofes evidemment injuftes
,
ils diroier.t vray r 8c

parleroient felon le fentiment de tous les gens de bien
}

mais cela ne renferme ou ne donne au peuple aucun droit
de contrainte ou de fuperiorke fur le Roy.

^

Et meme fi c/eut ete le deflein d'un peuple de partager
Ifautorite fouveraine avec fon Roy ( dequoy nous dirons
quelque chofe plus bas ) il auroit Jans doute dd prefcrire

tellement les bornes du pouvoir de l'un 8c de l'autre, par
Ja difference des lieux, des perfonnes, ou des sfEures, que
chaque puiflance eut pu facilement voir

fetendue'

de fa
junldiction.

i: En effet la bonte oula malice d'une action, 8c par
ticulierement dans, les chofes civiles „qui font fouvent de
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difficile difcuffion

,
ne font pas des moyens propres pour P'hsuncs

marquer a chacun fon partage; au contraire il en arrive-
^uv.-rarw.

roic mdubkablement un grand defordre
,
puifque le Roy

x'

d'un cote, 6c le peuple de l'autre
,
voudroienc chacun

connoitre de k meme affaire, en vertu de leur pouvoir,
fous pretexte que faction feroit ou bonne ou mauvsife

;

ce qui cauferoit une confufion qu'aucun peuple, au moins

que je; fcache
,
ne s'eft. encore mis dans l'efprit de vouloh?

introduire.

X. 1. Ayant done detruk les fauffes opinions, il refte

a ajouter icy quelques precautions qui nous puiffent fer

vir de regie pour juger fainement
,
a qui appjirrient le

Droit de Souverainete dans un Etat.

La premiere eft
,
que nous ne devons pas nous laifllr

furprendre par la fignification ambjgue da mot
,
non plus

que par les apparenccs des chofes exterieures. Par exem

ple
,
chez ks Latins le mot de Principaute- eft le . plus

fouvent oppofe a celuy de Royaute, comme quand Cefar

dit que le pere de Vercingentoris avok obtenu.k Princi

paute de la Gaule
,
mais qu'il fut tue, parce qu'il vouloit

ufurper la Royaute ;
ou lorfque Pifon dit dans Tacite,

que Germanicus etoit fits d'un Prince des Romains
,
8c

non pas d'un Roy des Parthes. De meme dans Suetone,
lorfqu'il rapporte que peu s'en falut que Caligula ne chan-

g°ac Ia forme de la Principaute en Royaute : Et dans

Velleius pareillement, quand il dit que Maraboduus n'af-

piroit pas a la Principaute qui fe forme de la foumiffion

volontaire des fujets
;
mais a fe revetir de la puiffance

Royale.

2. Le mot de Principaute eft done oppofe a celuy de

Royaute, 8c neanmoins ces memes noms ne laiflent pas

de fe confondre fouvent. Les Generaux de Lacedemone,
qui etoient les defcendans d'Hercule

,
apres avoir ete

foumis aux Ephores,ne cefferent pas d'etre appellez Rois,
comme nous venons de voir ; 8c Tacite

a dit des Rois de a Lii> "•

l'ancienne Allemagne
,
qu'ils avoient autorite pour perfua-

der
,
mais non pas pouvoir de commander : Tite Live

,
que

le Roy Evandre regnoit plutot par fon confeil que par fon

autorite. b Ariftote 8c Polybe appellent Rots les Suffet.es b lA.xv.h. ;•

des Carrhaginois : De meme que Diodore auffi- bien que
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puissance Solin appellent Hannon du nom de Roy des memes Car-

thaginois : Et Strabon remarque de ceux de Scepfe dans

Ia Troade
,
qu'ayant joint les Milefiens a leur Etat

,
ils

avoient commence a fe former un gouvernement populat-

re, 8c que le nom de Roy demeura aux defcendans des

vieux Rois, 8c quelque peu des prerogatives.

3. Les Empereurs Romains au contrake, s'etant ouver-

tement 8c fans diflimuler davantage , revetus de la Royau

te abfolue
,
ne laiflbient pas de s'appeller du nom de Prin

ces
; 8c d'autre cote on a coutume dans quelques Repu-

bliques fouveraines d'honorer le Prince ou le Chef de la

Republique, des marques de la Majefte Royale.

4. En certains lieux ies Etats
,
c'eft a-dire l'Aflemblee

de ceux qui reprefentent le peuple diftingue par ckfles,,

lefquels Gunther fpecifie ainfi dans ce Vers :

Les Prelats, & les Grands, les Principaux des Villes.

ne fervent que comme d'un confeil general, pour porter

aux oreilles du Roy les plaintes des peuples
,
que l'on dif-

fimule fouvent dans fon Confeil particulier, 8c apres cela
)1 eft libre au Roy d'ordonner fur ces plaintes ce qu'il

voit bon erre. En d'autres, ils ont droit de connoitre des

Ades du Prince
, 8c meme de prefcrire des Loix

,
auf-

quelles il eft oblige.

5. Plufieurs avec cela croyens que la difference qu'il y a

entre le pouvoir fouverain 6c celuy qui eft moindre que

le fouveraio
,
fe doit prendre de la differente maniere

dont la Couronne a ete deferee, 6c que l'on doit regar-
der,.fi c'eft ou par election, ou par fucceffion .

fodtenant"

que les Etats qui font deferez par cette dermere voye

font fouverains, 8c non pas ceux qui viennent par la
premiere : Mais il faut tenir pour conftant que cette opi
nion generalement parknt

,
n'eft pas vraye.

La fucceffion n'eft pas un ticre qui donne quelque for
me ou qualite effentielle au pouvoir fouverain ,elle eft
eulement une continuation du pouvoir ancien, en ce que
le Droit qui a commence par Selection d'une famille, fe
contmUanc paSr la fucceffion, ii eft vray de dire, que la
lucceffion ne confere qu'autant d'autorit^ qu'en a donne.

k



I. Liv. Chap. III. $9

k premiere election. Chez les Lacedemoniens la Royaute Puissa n e »

pafloit aux herkiers
,
meme apres Perabliflement des fouveraine.

Ephores,6c nous lifons dans Ariftote ces paroles touchant
XL

cette efpece de Royaute ou Principaute : Le fang confere

certaines Principautez^, d'autres echeent par eletlion. a Et luy a Polit tu. xir;

6c Thucydide b dilenc qu'il y avoit du temps des Heros b la, i.

plufieurs de ces Royaumcs en Grece.

L'Empire Romain au contraire fe canferoit par elec

tion
,
apres meme qu'on eut depoiiille le Senat 8c le

peuple. de leur autorite.

X I. 1. La feconde precaution eft, qu'il y a difference

entre la chofe meme 6c la maniere dont on poffede cette

chofe j ce qui a lieu non feulement a l'egard des ehofes

corporelles 6c reelles , mais auffi a l'egard des incorporel-

les, qui font les Droits. Comme une terre eft une chofe,

un fentier ,.un chemin a charroy, un grand chemin
,
en

font une auffi.

Or de meme que les uns pofledent ces chofes la plei

nement 8c par Droit de propriete
,
les autres par Droit

d'ufufruk
r
quelques- uns par un Droit qu'ils n'ont que

pour un temps
}
il en eft de meme des Souverains. Le

Dictateur a -Rome n'avoit la Puiflance Souveraine que

par un Droit qui n'etoit que pour un temps : La plupart

des Rois, tant de ceux qui font elus les premiers /que

de ceux qui fuccedent legitimement aux e!us,4'ont par

ufufruk ; D'autres 1'ont pleinement 8c par Droit de pro

priete
,
comme font ceux qui ont conquis un Etat par

une guerre jufte
,
ou ceux a- qui quelques peuples

,
pour

eviter un plus grand mal, fe font donnez fans referve au

cune.

2. Sur quoy je ne fuis pas du fentiment de ceux qui

difent que le Dict^ieur n'avoit- pas l'autorite fouveraine ;

parce qu'elle n'etoit pas perpetuelle. La nature des cho^

fes morales fe connoic par leurs efFts ou leurs actions, 8c

par confequent les facultsz qui produifent les memes ef-

fets
,
doivent etre appel ees de meme nom. Or le Dic

tateur dans le temps qu'il exerce la Dictature, agk aves

le meme Droit qu'un Roy abfolu,. 6c les actions ne peu^

vent etre annulees par aucun autre. Pour ce qui eft
d©-"

k duree,.elle ne change point la nature- de la chofe.



^o Droit de la Guerre S? de la, Paix
,

,NISS a.*, c b II eft bien vray
que s'il s'agit de ia grandeur que l'on ap.

fouveiaine.
pene ordinairemcnt

Majefte
,
eile eft- en un degre plus emi-

xn-
nent dans la perfonne d'un Prince, dont l'autorite eft perpe-

tuele
,
que dans celuy qui

ne l'a que pour un temps
; parce

que la maniere depoffeder fait 8c contribue a laMajefte :ce

qui fe doit pareillement entendre de ceux qui font declarez

Regents d'unEftat, quand les Princes font ou enminorite
,

outombez dans quelque egarement d'efprk,ou qu'ils font

detenus prifonniers; en telle forte que
l'autorite de ces Re

gents ne depende point du peuple
,
ni ne puifle paseftrere-

voquee avant le temps prefcript.

3. Autre chofe eft de ceux qni n'ont qu'un droit precaire,

c'eft a-dire fujet en tout temps a eftre revoque , tel qu'a efte

autrefois le Regne des Vandales en Afrique ,a 8c celuy des

,
„

j Goths en Efpagne, b les peuples les depoknt toutes les fois

,

r
qu lis en eftoientmal ktasfaits : Car tout ce qu lis font peut

b Aimoi. n.c.iQ. eftre declare nul, par ceux qui leur ont donne cette
autpri-

/. iv caf. j;. £(i
a t|tre je r^vocaCion .

i& par confequent l'efFet n'eftant

pas lemefme
,
ledroit ne l'eft pas non plus.

XII. 1.Quanta ce que j'ay dit,qu'il y a desEftats qui font
en plein droit de propriete

,
e'eft-a-dire des Eftats que celuy

qui regne pofledeen pur patrimoine ;
quelques Servants <=

c Hotom.com. ill le.combattenr, avec cette raifon que des hommes libres ne

<!•*. 1.. tombent point en commerce.- Mais comme il y a de la dif

ference entre k puiflance d'un Maitre far fon efclave, 8c la

puiflance d'un Roy fur fes Sujets, la liberte perfonelle eft

auffi autre, que la liberte civile ;
ou !a liberte de chacun en

particulier
, differente de la liberte de tous en general. Les

d niog.Ltm.
St°i'ciens deftabliflbient mefme quelque forte d'Efckvage
dans la fujetion ou fofimiffion des fujets : 6c dans l'Ecriture

c 1 gMmuei xxn.
Sainte> les fuJets d'un &°Y font appellez efclaves. e Comme

xs

'

done la liberte perfonelle fuppofe que l'on n'a niMaicre ni

v-^am.x. t. Seigneur
,
la liberte civile exclud auffi la Royaute

,
ou quel-

f'ijvf'iS: uht;
qu'autre fuperioriteabfolue que ce foit.

u. uv. xiv.

'

Et c'eft la raifon pourquoyT. Live
fparle de ces chofes: la

comme de chofes oppofees its appelloient un Roy, dit-il,
h'ayant pas encore goufie la douceur de la liberte : 8c en un au

tre endroit : JI paroiffoit indigne
,
ce font fes paroles

,
que le

peuple Romain, eftant devenu libre, fie vift affiege & prefle pat

les Hetrufciens ; au lieu qu'auparavant
, lors mefme qu'il eftoit
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dans la fervitude, eftantfous Id domination des Roys ,il n'avoit r u i s s \ N c«

jamais pit eftre reduit par aucune guerre niparaucuns ennemis.
fouve„rainc-

Et ailleurs il dit que, le peuple Remain n'efiok point fous des XI1,

Roys^mais qu'il eftoit libre. Comme auffi- en un autre endroit

il fait diftinction des Nations quieftoient libres d'avec celles

qui vivoient fous des Roys. Ciceron a-die de mefme
„
qu'il

a£^ ilXMifiM.

falloit ou ne point ofter les Roys ou donner la liberte au peuple\

nonavec des paroles mais par des effets. Apres eux Tacite b a
b

.

^
.

dit auffi <\u'au commencement lesRoys eftoient lesmaiftres de. Ro

me -.mais que Brutus eftablit la liberie& leConfulat •, 8c en un

autre endroit, c que ia liberte des Allemands eftoit plus fievere

que la Royaute d'Arfaces. Arrien dans fon Hiftoire desU-
c* *•"* *"■*

des
,
diftingue ainfi ces chofes par ces paroles

,
aux Roys&

aux Eftats libres. C«ecina dit dans Seneque
,
que les foudres

des Roysfrapent les lieux qui fervent a la convocation des Eftfats,
ou les plus eminents endroits d'uneVillehbre, cequifignifie aloH,
quel'Eftat eft menace de la ic<jju0fisvAinfi ceux de Cilkie qui

n'obclfoient point a des Roys
,
eftoient appellez Eteuthero*.

eilicien's
,
ou Giliciens fibres, Strabonddk de la Ville d?A- ^ Li%xn*

mite ,,que tantoft elle avoit efte libre, tantoft elle avoit efte/
fous des Roys. Et fouvent dans les Loi& Romaines autitre

de la guerre
,
8c deslugements de reintegrante ,lesEftrangers

fontdiftinguez en Roys, & en peuples libres.

II
s'agit"

done icy ,
iron de la liberte des hommes en par

ticulier,mais de celle de tout un peuple : 8c l'on void mefme,

que comme on dkde certaines gens,, qu'ils ne font point a

eux a caufe de cet aflujttdflerneni? particulier : on dit auffi

qu'ils nf font point leurs maiftres a caufe de cette fujetion

ou dependance publique. C'eft d'ou vient que nouslifons e m:v. xxzvtm-

dans les Hiftorkns : Ce font ces Villes , ces terres ,. ces hommes

qui ont efte de la- Lnrifii&ion< des Aitoles :
e 6c ces autres pa

roles
, le,peuple CoUatinefi il atuy-mefnie

>.-

f
f
L-

^^.w.

2. Ge n'eft toutefois pas que quand on alieneun Eftaton

aliene proprement des hommes :ce n'eftquele droit perpe-

tuel de regner fur eux
,
en tant qui'ik f©rmen>tr iw> peuple que

Fohalicnt ;dv la mefmemaniere que quand un Affranehy efti
affigne en partage a un d%s enfants du M«tiftrd. Il »eft feife-

groi'nt alienation d'un homme libre:mais on traufpOrte feu

lement le droit que Ton a fur cet homme.

j> Ds nefontp^fcmieux. fondez quand ils difent que Ior&

M: i|j
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nn'un Rov a fait la conqueftede
quelques Eftats,cettecon-

TJi«iC"

ZZ n'ayant efte
fakequ'.vec le fang Sc la fueur deft.

xn. fujets on doit prefumer
qu'elle appartient plutot aux fujets

qu'au'Roy. En effet ne fe peut-il pas faire que le Roy ait

entrecenu fon armee de les propres deniers, ou mefme du

revenu du Domaine, qui eft affecte
a la Majefte Royale?

Car encore que tel Roy n'ait que l'afufruk dans ce Do

maine
,
non plus que dans le Droit de regner fur le peu

ple qui l'a elu, les
revenus toutefois luy appartiennent en

a L
mfideicm-

propre, ainfi
qu'il fe pratique dans le Droit Civil *, felon

mifflri*, § fUne> fequel, quand il eft ordonne de reftkuer une heredite qui

Si*'
c'Trebd'

eft fubftkuee , les
fruits ne fe reftituent point, parce qu'on

w«*w.

^ ^ recoit pas comme faifant partie de I'heredite
,
mais

* voy«fubftitu. comme provenant d'une chofe dont on eft ufufruitier. »

tion. II peut done arriver qu'un Roy fera fouverain de quelques

Etats avec droit de propriete , en forte meme qu'il pourra les

b lA.yiiu aliener. Strabon
>> dit que rifle de Cythere, qui eft vis-a

vis de Tsenare
,
appartenoit en propre a Euryde Prince

c i. ^g. xn. des Lacedemoniens : Salomon
c fit don de vingt Villes a

Hirom Roy des Pheniciens. C'eft ainfi que l'appelle en

Grec Philon Byblius
,
qui a traduit l'Hiftoire de Sanchu-

niate. Or une preuve que ces Villes n'etoient point au

peuple Hebreu ,
eft que Cabul

,
qui eft le nom o,ui fut

d uf. xix. 17. donne a ces Villes , etoit hors des confins des Hebreux d.

C'etoient des Villes que des peuples conquis 8c ennemis

des Hebreux avoient pofTedees jufqu'alors, 6c que le Roy
d'Egypte, beaupere de Salomon , avoit prifes en partie, &

avoit donnees en Dot a fa fille
,
6c en partie Salomon

e i r^. ix. 6. meme.
c Car un temoignage qu'en ce temps-la les Ifraeli-

/M n.
tes ne lesavoient point encore habkees, c'eft qu'apres que

s P*tr>t ip» viii. 14, * * i r i

Hirom les eut rendues
,
Salomon ne commenca qu'alors

d'y faire paffer des Colonies d'Hebreux.

f Diod. l. iv. 4- Nous lifons f de meme
,
qu'Hercule ayant pris

Sparte, en donna la Souverainete a Tyndaree
,
a condi

tion que fi Hercule laiffoit des enfans
,
il la leur reftitue-

roit Qu'Amphipolis fut porree en Dot a Acamante fits

de Thefee: Et dans Homere, Agamemnon promet de

donner fept Villes a Achille. Le Roy Anaxagoras donna

en pur don a Melampode deux parties de fon Royaume.

Juftin ecrit de Darius, qu'*7 legua par Teftament fin Royau-
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me a. Artaxerces
, & a. Cyrus les Villes dont il etoit Gouver- P u i s s a m c b

neur. a
On- doit pareiHement prefumer que les fuccefleurs fou»erame.

d'Alexandre luy fuccederent, chacun pour fa part dans le xm.

Droit de propriete qu'il avoit fur les peuples qui avoient » lufiin.ub.v.

ete fous la domination des Perfes
,
ou que meme ils s'en

artribuerent la Souverainete par le Droit des armes. Ce

qui fait qu'il ne ftut pas s'etonner, s'ils s'approprierent le

Droit 6c le pouvoir d'aliener.

y De meme, quand le Roy Att.^lus b fils d'Eumcne'i, rMlerMdxim

eut inftitue par fon Teftament le peuple Romain heritier

de tous fes biens
,
ce peuple coiriprit auffi la puiflance fou

veraine fous ce mot de biens. Florus en parle en ces

termes : Le peuple Romain
s'

etant porte pour heritier
,

s'

etoit

empari de la Province
,
non par le Droit de la guerre ou des

armes ymais ce qui eft bien plus jufte ,
par le Droit que luy .,

donnoit le Teftament. c Et enfuite Nicomede d Roy de Bi- d e^iulIv.s%.

thynie mourant, 6c ayant auffi f.jt le peuple Romain fon

heritier, ce Royaume fut reduit en Province. Ciceron en

parle ainfi': Nous avons herite du Royaume de Bithynie. e e *■-'» Return.

Ainfi le Roy Appion kiffa par Teftament a ce meme peu

ple la Cyrenaique, qui eft une partie de la Lybie. £ £ EP*- l™. 45.

6. Tacite
g
fait mention des terres qui avoient ete au- g -**W. xlv.

paravant a ce Roy Appion
,
8c qui furent laiffees avec le

Royaump au peuple Romain. Ciceron fur la Loy Agraire

parle en ces termes : Qm ignore que le Royaume d'Egypte

n'ait ete laijfe au peuple Romain par le Teftament du Roy
Alexandre] Mkridate dans fon Oraifon, que rapporte Juf-
tin h, parlant de la Paphlagonie , dit, qu'elle n'etoit point ]\/f', Mithr-

, 1 , .. f r 1 r
b

1 ■

Iufim i,b- xx*mi.
echue a Jon pere par la force

, ou par les armes ; mats par

adoption portee par un Teftament. Le meme remarque * ' lufi,tt' xl"«

qu'Orode Roy des Parthes avoit ete long temps en fufl

pens
, lequel de fes enfans il feroit Roy apres luy j & Po-

lemon, K Prince des Tibarenes 6c pais adjacents inftkua fa k strM/A. xu;
femme heritiere de fon Etat : Ce que Maufole • avoit au- 1 strdkoU.xui

paravaftt fait en Carie
, quoy qu'il kiffat des freres.

XIII. 1. Verkablement, pour les Etats qui font con-
ferez par la, pure volonte des peuples

,
je demeure d'ac-

cord qu'il ne faut pas prefumer que {'intention de ces

peuples ait ete de permettre a leur Roy d'en aliener Ja

Souverainete. C'eft pourquoy nous ne devons pas trou-

M iij
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fouveraine.

XIV.

xv.
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,

ver etrange que Crantz a ait remarque comme Une nou.

veaute
,
qu'Unguine eut legue la Nortvegue par Tefta

ment
,
fuppofe qu'il eut egard a Ia pratique des Allemans;-

parmy
lefquels les Etats ne fe pofledoient point a ce titre

d'alienation.

Car quoy que
nous lifions que Charlemagne 8c Louis

le Debonnaire, & plufieurs autres enfuite, m6me entre

les Vandales 8c les Hongrois, ayent legu£ leurs Etats par

Teftament, cette difpofition etoit envers le peuple plutot

une recommandation
,
qu'elle n'etoit une vraye

aliena--

tion ; 8c c'eft auffi ce qu'Ado remarque precilement de

Charlemagne, difant qu'il avoit voulu que fon Teftament

fut rarifie par les Grands du Royaume. Nous lifons pa-'

reillement dans T. Live b, que Philippes Roy de Mace-'

doine voulant empecher Perfee de parvenir a la
Couron--

ne, 6c la donner a Antigone fon neveu, avoir
parcouni>

les Villes de Macedoine
,
pour le recommander aux prin-

cipaux.

2. A l'egard de ce que nous lifons que le meme
Louis'

le Debonnaire rendit la Ville de Rome au Pape Pafchal,
cela ne fait rien a la chofe Les Francois avoient reefr

des mains du peuple Romain la Souverainete de Romfc,
6c ils pouvoient fort bien la remettre au meme peuple en

la perfonne de celuy qui le reprefentoit
,
puifqu'il etoit le

chef du premier ordre.

XIV. Or ce n'eft pas fans fondement que jufqu?icf
nous avons dit, qu'il faloit diftinguer k Souverainetd d'un-

Etar d'avec le Droit de le pofleder j car non feulement it

y a plufieurs Etats fouverains
,
que l'on ne poffede;

point*

en pleine propriete; miis H y en a meme beaucoup d'au

tres qui ne font pas fouverains, lefquels on ne kiffe pa?

de pofleder pleinement. De la* vient que les M-irquifat*

6c Its Gomtez fe vendent 6c- fe legufent par Teftament,,
bien plus facilement que fes Royaumes.
XV i. On voit une autre

preuve"

de cette difference

dans la tutelle d'un Etat, lorfque le Roy ne peut
,
ou

a-

caufe de fon bas age „ou pour quelque maf die
,
fe

goto-'

verner luy-meme. Dans les Royaumes qui nefoBt pa*

patnmoniaux
,
ou en

prorjriete-

,
la tutelle appartkrtf a-

ceux a. qui' k Loy publique
> ou a-fon de&ut le eonfen*^
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ment du peuple k confere. Mais dans les Royaumes qui pitissANcB

font patrimoniaux , elleipafle a ceux que le pere ou It's
oaycr;un=-

proches choifif&nt.

Nous en avons un exemple dans je Royaume des Epi-

rotes a, qui tavoit.pris fon origine dji confontement du
M*/<»-^*in-

peuple. La nous voyoris que par Aete public on etablit

des Tu-teurs au Roy Aribe ^qui etok tnineur Nous voypns

de meme que les Graqds.de Mjicedqirve jen donnent au

Pofthume d'Alexandre le Grand. b Mais.dans, I'Afje mi-
b tuft<»- WI1-

neure
,
qui etoit un pais conquis, le Roy Eumenez nora-

me fon-frere pour Tuteur de fon filsjAttalus. c Pareille- c piuth.d.amon

rhent Jerome a poqr Tuteucs ceux que fon pere Hieron
<rat'

Roy de Sicile deiigne tpar ifon Teftament.

2. Au refte
,
fo.it qu'wn rRoy foit .Seigneur a titre parti

culier des heritages, comme etok le Roy.d'Egypte apres

l'adminiftration de Jofeph
,
8c tels qu'etoient les,Rois des

Indes au -rapport de rDiodore d 8c de Strabpn e

5
foit qu'il

* ^f'x"'

ne le fokpas
; c'eft une chofe detaehee de la Souverai

nete
,
8c 'qui ne la touche point eflcntiellement. C'eft

pourquoy cela ne conftitue point;une differente efpece de

Souverainete ,ini ne donne point une autre maniere d'avoir

ou de pofleder le pouvoir fouverain.

XVI. i. La troifieme obferyation i;eft

,
que le pou

voir fouverain ne . kifle pas d'etre abfolu
,
encore que ce

luy qui regne fe fut engage par promefle a quelque chofe •

envers fes fujets ou envers Dieu
,
concernant meme le

gouvernement de l'Etat. Je ne parle pas icy du Droit

naturel
,
ni du Droit divin

,
ni meme , fi vous voulez ,

du

Droit des gens
5 parce que

tous les Rois font obligez,
quand meme ils n'en .auroient rien promis 5 mais je parle

de certains Statuts
,
aufquels ils ne feroient pas obligez,

s'ils ne l'avoient promis.

L'exemple d'un Pere de famille nous fait voir la verite

de ce que j'avance 5 car s'il
s'oblige a. quelque chofe en

vers fa famille
,
qui en regarde la conduke

,
il ne kiflera

•pas pour cela d'y avoir le Droit de Souverainete, qui luy
appartient, autant que la nature du gouvernement domel-

tique le permet. Ni le mary ne fera pas prive non plus

de la puiflance de mary, pour avoir promis quelque chofe

a fa femme.
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,

puissance i. Il faut pourtant avoiier que quand cela arrive
, le

fouveraine. pouvoir en eft en quelque ;facon plus limite
,
foit que

XVI-
l'obhgation par laquelle le Souverain s'eft lie les mairjs,

tombe fur lade ou les fondions de la Souverainete
, foit

qu'elle regarde directement la faculte meme,ou le Droit

de Souverain.

Dans la premiere efpece, une action fake contre la pa

role donnee fera injufte
,
parce que la vraye promefle,

comme nous montrerons en fon Iku, donne droit a celuy
a qui on l'a faite.

Dans Ja feconde efpece, faction fera nulle par ledefaue

de facuite ou de puiffance ; 8c de la pourtant il ne s?en-

fuivra pas que l'on etabiifle un fuperieur au deffus de

celuy qui a ainfi promis }
car en cette occafion facte n'eft

pas nul par l'autorite d'un fuperieur
,
mais par la nullite

« VoyezpromeiTe. du Droit. *

3. Chez les Perfes, le Roy avoit un empire abfolu, re

gnant par luy meme
,
independant de qui que ce foit , com

me parle Mutarque : II etoit adore comme fimage de
' '*'•

Dieu, 8c felon Juftin a il ne changeoit que par la mort.

C'eroic un Roy qui difoit aux Grands de Pcrfe : Je vous

ay affem'olez^, pour vous bter tout fujet de dire que je ne me

conduis que par mon propre qenie
;
au refte fiouvmez^vous que

b va'er. Maxim, e eft a vous a obe'ir
,
plutbt qua confeiller.

b Cependant ce

tA.ix.ctf.i.
Roy fe iioir les mains par le ferment, quand il parvenoil

a la Royaute
,
ainfi que l'ont remarque Xenophon &

Diodore Sicilien
; 6c il ne luy etoit pas permis de chan

ger les Loix
,
quand elles etoient etabiies avec certaines

formalitez, comme nous l\;pprenons de l'hiftoire de Da-

uc.^ *.«.,,.
niel'ci & de pilltarc]ue dans la vie de Themiftocle, auffi.
bien que du meme Diodore au livre xvn.
Procope fait auffi tres. long- temps apres la meme re

marque en fon premier livre de la 'Guerre de Perfe, ou:
51

Y a lme hiftoire remarquable fur ce fujet. Diodore de
,1W ,l- Si--ik d rapporte la meme chofe des Rois d'Ethiopie

,
&

il ajoute que les Rois d'figypte
,
qui ians- doute avoient

un.pouvoir abfolu, auffi bien que les autres Rois d'G'rieqty
etoient obligez a 1'obfervation de plufieurs chofes

}
mais

que-s'ils.y contrevenoient, on ne pouvok pas les accufer

pendant Jeur vie
,. on accufok- feulement- leur memoir*

apreS'
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apre's leur mort; 6c s ils etoient jugez coupables

,
on leur puissance

refufoit une fepulture publique 6c folennelle. II en etoit fouveraine.

de m£me des Rois Hebreux qui avoient mal regne : Ils ^vn.

■

etoient enterrez hors du lieu deftine a la fepulture des

ROIS. a ji. Paral. xxiv,

C'etoit la un excellent temperament
,
pour d'une part 15. xxvin.17.

'

conferver inviolable le refpect que l'on doit a la faintete

de la Majefte louveraine
,
8c empecher d'autre part les

Rois par la crainte d'un jugement a venir
,
de violer la

foy de leur ferment. Nous apprenons pareillement de

Plutarqueb, que les Rois d'Epire avoient accoutume de b in pyrrhivh*

jurer qu'ils regneroient felon les Loix.

4. Mais qu'arrivera-t'il
,
fi l'on ajoute cette claufe,

qu'en cas que le Roy manque a fa parole
,
il fera dechd

de la Couronne ? En ce cas- la meme, le pouvoir de ce

Roy ne laiffera pas d'etre abfolu ;
mais la maniere de

l'avoir fera avilie par cette condition • 8c cette puiffance

ne fera pas differente de celle qu'on n'a que pour un

temps. Agatharchides c raconte du Roy des Sabeens, c ^fudpho/,um.

qu'il etoit revetu d'une puiflance tout- a fait independante,
8c que neanmoins il pouvoit etre kpide

,
s'il forroit de

fon Palais : Ce que Strabon a auffi remarque fuivant Ar-

temidore. d d la. m.

5. Ainfi un fond que nous tenons par Fideicommis, n'eft
pas moins un fond, que fi nous le poffedions en pleine

propriete ;
mais nous l'avons d'une maniere

,
que nous,

pouvons ne le plus avoir. Une pareille loy ,
ou claufe

commiffoire, peut de meme etre inferee non feulement
dans facte de la conceffion d'une Souverainete; mais auffi
dans d'autres ftipuktions

; 8c nous voyons meme des

conventions entre voifins fous cette condition de Com-

m •

*

.

* Voyez Com.

XVII. 1. II faut remarquer en quatrieme lieu, mifloire.

qu'encore que la Souverainete foit une chofe
}
qui eft en

elle-meme une
,
8c indivifible

, compofee des parties que

nous avons fpecifiees plus haut % y compris la fuperiori-
e ^.decedi.

te
,
c'eft a dire cette independance parfaite

,
on Ia partage

pourtant quelquefois
,
ou en parties qu'ils appellent po-

tentielles
,
ou en parties fubjectives. * *

Voyez panic

Ainfi
, quoy qu'il n'y eut qu'un Empire Romain ,

il eft

N



08
Droit de la Guerre &? de la Paix,

P a i s s A N c B toutefois
fouvent arrive ,

que l'un tenok l'Orient
, l'autre

liverawc roccident ;
ou que m£me l'Empire du monde

,
que l'on

xvn. avoit divife en trois parts ,
etoit gouverne par trois tetes.

De meme, il fe peut
faire qu'un Peuple eUifant un Roy,fe

referve certaines
fondions

,
8c luy laifle le refte en pleine

8c entiere difpofition ;
mais cela n'arrive pas

, comme

nous avons dejamontre, toutes les fois que le Roy s'obli-

ge par quelque promefle }
cela arrive quand on fait ce

partage en termes precis ,
ainfi que nous avons auffi deja

dit ou lorfque ce Peuple etant encore libre , impofe pat

forme de Loy permanente
,
ou capitulation perpetuelle,

quelque chofe au Roy qui doit regner 5 ou
bien quand il

y a quelque chofe d'infere
,
qui fait voir clairement que

Ton peut contraindre ou punir le Roy }
car pour comman

der il faut £tre fuperieur , du moins pour cequi regarde la

chofe que l'on commande.

Il eft bien vray que contraindre n'eft pas toujours Facte

d'un fuperieur
,
puifque chacun a naturellement droit de

contraindre fon debiteur }
mais auffi cela eft- il contraire a

l'etat d'un inferieur ; 8c ainfi de ce droit de contraindre*

s'enfuit du moins l'egalite , 8c par confequent un partage

de Souverainete.

i. Plufieurs alleguent qu'il y a beaucoup d'inconve-

niens a apprehender d'un tel Etat
,
qui a comme deux te

tes ;- mais ainfi que nous avons deja dit
,
il n'y a rien dans

les chofes civiles
,
qui foit tout-a- fait exempt de defaut;

6c il ne faut pas etablir le droit fur ce que celuy-cy,ou

celuy-la juge le meilleur, mais fur la volonte de celuy qui

ayant droit de l'ordonner
,
I'a ainfi ordonne.

Nous en avons un ancien exemple dans Platon3, qui,
a w/.m.

rapporte que les Heraclides ayant baty Argos
, MefTene,

8c Lacedemone
,
les Rois de ces Villes etoient obligez de

regner felon l'equite des Loix
,
qu'on leur avoit preterites,

8c que cc faifant
,
les Peuples leur devoient laifTer la Cou

ronne a eux 6c a leurs defcendans
, 8c empecher qu'aucun

ne la leur ravit. Ce que non feulement ces Rois avoient
ftipule de leurs Peuples

,
8c ces Peuples de leurs Rois

-y
mais meme ces Rois entr'eux

,
8c ces Peuples entr'eux.

Comme auffi les uns 6c les autres avoient fair, alliance;
avec les Peuples 6c les Rois voifins, afin d'etre recipro.
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quement affiftez pour ce fujet.

-

Puusano

■ XV III. i. Mais ceux la fe trompent fort,qui croyent fouv««ne.

que parce que les Rois ne veulent pas que quelques-uns
xvni.

XIX.
de leUrs Actes ou Edits ayent lieu

,
s'ils ne font verifiez

par un Tribunal
,
ce foit un temoignage que l'autorite eft

xx>

partagee. Lorlqu'il arrive que tels Actes font rejettez

par ce Tribunal, on doit entendre qu'ils le font par l'or-

dre meme du Prince
,
qui a voulu ufer de cette precau-

eipn
,
de peur que ce qui auroit ete obtenu fous un faux

expofe
,
ne paflat pour fa volonte.

Tel etoit l'ordre du Roy Antiochus a Troifieme a fes Bo",-«dC-i:

Magiftrats : II avoit ordonne de ne luy point obeir
, s'il

%2ft'4o"thTh

arrivoit qu'il commandat quelque chofe contraire aux

Loix : Tel celuy de Conftantin b qui avoit ordonne que u T

les Orphelins 6c les Veuves ne pourroient etre contramts ?*w» imperatlr,
de fe rendre a la fuite de Ia Cour pour la pourfuke de

leurs procez, encore mdme qu'on leur fignifiat un ordre

de 1'Empereur.

2. C'eft pourquoy c'eft icy la meme chofe que ce qui

arrive dans les Teftamens
,
ou l'on infere que tout Tefta

ment pofterieur fera invalide ; car cette claufe fait pre

fumer de meme, qu'un fecond Teftament ne vient pas

d'une pure 8c franche volonte. Mais comme on peut

annuller cette ckufe par une declaration precife de der.

niere volonte
,
celle qui regarde le Roy,ie peut lever

auffi par un commandement expres de fa part. i-

- XIXT Je pafle auffi par deffus le fentiment de Polybe,
quand il fait.de la Republique Romaine un genre d'Etat

mixte. En ce temps la elle etok toute popukire
,
fi nous

regardons non les actions en elles m&mes
,
mais le droit

d'agir. Et de fait
,
non feulement 1'autorite du Senat,

qu'il compare au gouvernement Ariftocratique, ou des

Grands d'un Etat ; mais auffi
celle des Confuls, qu'il dit

avoir ete une efpece de Rois
,
etoient foumifes au Peuple,

Je dis la meme chofe de l'opinion de ces autres

Ecrivains de Politique
,
qui eftiment plus convenable a

leur deflein de regarder la forme exterieure
,
6c l'admi-

niftration ordinaire d'un Etat
,
que le droit de la puiflan

ce fouveraine.

XX. i. Ce que rapporte Ariftote
,
vient mieux a n©-

N 9
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lZ°f„\et II dit qu'cntre
l'autorite pleine ou parfaite,

verame. qu\ appelle puiflance
tout- a-fiait Royale, 8c qui eft la me.

xx. Teque celle que
Sophocle dans I'Antigone appelle une

Monarchic parfaite:
Plutarque

,
une puiffance qui ne recon.

Zt qu'elle meme , & qui eft
indlpendante : Strabon **,

Pufflnce de foy abfolue. Qu'entre
,
dis-je

,
cette puiflance

6c le Royaime des Lacedemoniens , qui
etoit une pure

Principaute, il y a
d'autres efpeces de gouvernement.

Te penfe'que l'on en peut donner un exemple dans les

Rois des Hebreux. II n'eft pas permis de douter qu'en

plufieurs chofes ils n'euflent un
pouvoir fouverain, puifque

ce Peuple avoit voulu
avoir un Roy pareil a ceux de leurs

voifins 6c que ces voifins,qui
etoient les Peuples d'Onent,

etoient dans une extreme fujetion. ^Efchile mtroduit

Atofla parlant ainfi aux Perfes du Roy de Perfe :

Scs fujets n'ont fur luy pouvoir ni Seigneurie.

Nous avons auffi ces Vers de Virgile
,
que perfonne

n'ignore :

L'Egypte
,
ni le Mede

,
ou la grande Lydie

,

Non plus que ceux qui font des Parthes les fujets,
Ne portent d leur Roy de femblables refipecls.

II y a
dans Tite Live a

: Ceux de Syrie & d'Afie font

gens nez^ a I'efclavage. Dequoy ne differe pas ce qu'Apol-

lonius dit dans Philoftrate en ces termes : Les Affyriens &

les Medes adorent meme la domination. Ariftote en parle

b in. petit, xiv,
am£ , q£UX d'^ftg fiuffrent tranquillement la domination, b

e Hip. iv. Et dans Tacite c Civilis des Pais-Bas dit aux Gaulois:

Que c etoit a faire d la Syrie
,
a lAfie

, & a
I'

Orient
,
qui

etoient accoutumes a la domination des Rois,d'etre eficlaves:Ea-

tendant qu'il n'en etoit pas de meme des Rois de l'Alle-

magne 8c de la Gaule
,
qui

,
comme nous avons deja re

marque fuivant le meme Tacite ,
n'avoient droit de re

gner que par precaire
,
avec autorite de confeiller

,
mais

fans nul pouvoir de commander.

i. A l'egard du Peuple Hebreu, nous avons fait voir

plus haut , que tout le Peuple etoit fous la puiffance du

a Ltb. xxxvl.
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Roy ; 8c Samuel m£me temoigne affez en faifant la del- f'-nssm c ,

cription du pouvoir des Rois
,
qu'il n'en etoit refte aucun

fouveiaine-

au Peuple contre les injuftices du Prince ; 8c c'eft meme
xx'

ce que les anciens concluent judicieufement de ces paroles

du Pfeaume : J'ay peche contre vous feul
,
lefquelles Saint

Jer6me explique en difant que parce qu'il etoit Roy , *'/ ne
craignoit perfonne que Dieu : Et Saint Ambroife en ces ter

mes : // etoit Roy , & il n'etoit par confequent foumis d au*

cunes Loix
; car

les Rois font affranchis de lapunition de

Uurs crimes : Aucunes Loix ne les peuvent punir
,
etant d

convert fous la puiffance & l'autorite Royale : It n'a done

pas peche contre les hommes
,
dont il etoit independant. a On » Ln. Vi.

trouve la meme chofe dans Saint Ifidore b de Pelufe ou b Ep>p. 3*$:

de Damiete. t°ftreml> *<*«*>**>:

Je voy a la verite que les Hebreux s'accordent a dire

que l'on infligeoit des coups au Roy , quand il violoit les

Loix qui regardoient le devoir d'un Roy ;
mais ce chati-

ment n'avoit rien d'infame parmy eux, 8c le Roy s'y por-

toit de luy-meme par forme de penitence ;
c'eft pourquoy

ce n'etoit pas par la main de l'Executeur de la Juftice

qu'il le prenoit ; mais de celuy qu'il choififfoit luy meme,
8c il moderoit ce chatiment felon fon bon pkifir.

Pour les peines coactives
,
dont ufe la force majeure

,

les Rois en etoient tellement exempts
,
que meme la Loy ^

d'excalceation *
ne tomboit point fur eux

,
parce qu'elle

avoit quelque chofe d'ignominieux. On trouve dans les

Rabbins le temoignage de Moife fils de Nachman He

breu
,
au Titre des Juges en ces termes : Aucune creature ne

juge le Roy } c'efl Dieu feul , # qui foit toute benediftion.

3. C'eft ainfi que les chofes etoient-difpofees
,
8c nean

moins je penfe qu'il y avoit des affaires dont les Rois ne

prenoient aucune connoiflance ;
mais qui etoient denieu-

rees au Synedrin ou Confeil des Septante
,
que Moife

avoit etablis par le commandement de Dieu, 8c qui avoit
dure par un fupplement continuel jufqu'au temps d'He-

rode. C'eft pourquoy Moife auffi. bien que David appel-
c Vxei XIII 8>

lent Dieux les Juges
, 8c les Arrets des Juges des Arrets neutero* 1. 17.

de Dieu c
; 6c Ton difoit pour ce fuiet en parknt des Tup-es, pf«lm- LXXXI1. »•

quils ne jugeoient pas de la part des hommes, mais de Ja
, cw.XXVI.3i.

part de Dieu meme. Davantage, on diftinguoit precife- «. chnn- xk. u.

N
iij^
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fius.akci ment les affaires de Dieu d'avec les affaires du Royj
fouveraine.

entendant felon le fentimenc des plus fc,avants Hebreux,
*x-

par les affaires de Dieu
,
les jugemens que l'on devoit

rendre felon la Loy de Dieu.
t

Je ne difconviens pas que le Roy de la Judee,n'ait par

luy-meme juge quelques procez criminels }
en quoy Moife

fils de Maimon le prefere au Roy des dix Tribus d'Ifrael,
6c meme beaucoup d'exemples, tant

de la Sainte Ecritu-

re
,
que des Ecrits des Hebreux ,

le prouvent invincible-

ment. Mais il femble pourtant qu'il n'ait pas ete permis

au Roy de prendre connoiflance de certaines affaires, com

me lorfqu'U s'agifloit d'une Tribu, du Pontife, d'un Pro-

phete. Nous en avons une preuve evidente en la perfon.

ne du Prophete Jeremie. Quand les Principaux requirent

qu'il fut condamne, le Roy repondit : Le voila ; il eft en

i.urem.xxxvni.s
vbtre puiffance . ie R0y ne peut rien contre vous a} c'eft-i-

dire dans ce genre d'affaires.

Bien plus
,
fi quelqu'un pour quelque caufe que ce fdt,

etoit condamne par le Synedrin
,
le Roy ne le pouvofc

pas delivrer
5 c'eft pourquoy Hircanus ne pouvant em-

.
, , ,

pecher que l'on ne iugeat Herode , employa l'artifice
b lofetb. ant. Xiv. i. ini J&u
xvii.

P°ur eluder ce jugement. b

4. Dans la Macedoine,ceux qui. eftoient iffus de Cara-

nus, comme dit Caliifthene dans Arrien ,
parvenounta, la

fouverainete,nonpar les armes ; mais en venu
d'une Loy expreff?

pour cela. Quinte Curce dit
,
que les Macedoniens

eftoient-

foumis de tout tempsa la domination des Rois : mais avec plus
'
- yi'

grande apparence de liberte qtiaucune autreNation dumonde. c

Car les procez criminels concernant la viede leurs Citoyens

n'eftoient point du reflbrt du Roy. Le mefme Q. Curce
dit auffi que I'armee

, felon l'ancienne Coutume des Lacedemo*

niens
,connoiffoit des crimes capitaux

; Qu'en temps de Paix
e'

ef
toit la populace ,&quela puiffance des Roys ne leur fervoit de

A lib. vi.

Tien
>-P auParavant leurfentiment n'avoit efte approuvi dans

le Confeil. A \\ y a un autre temoignage de cemekngedans

lememeAuteur : LesMacedoniens
, dit-il,firent un Edit

felon'

l'ufage de leur Nation : que leur Roy ne chafferoit point apied,
fanseftre accomgagne' desprincipauxdvntreles Grands,& defies
plus confidents e Tacite touchant lesGothons

,
parle en

ces-

termes: lisfont unpeuphsfujets que les autres peuples i'Alb-

* lA. Till.
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magne : mats non toutes-fois pas encore au dela de ce que peut PuissaMc«

fouffrir la liberte : Car il avoit dit auparavant
,
pour faire un fouveraine.;

crayon de la Principaute , qu'elle avoit autorite pour con-
XX-

feiller
,
mais nul pouvoir poufcommander : 6c enfiiitepour

donner une idee dela Souverainete , il a]oute:unfeulregue,

& c'eftfans aucune referve en chef,& nonparprecaire. Eufta-

tius fur le fixieme de l'Odiflee, faifant la defcription de la
Republique des Phceaques, dit que c'eftoit une chofe mesleede

lapuiffanceRoyalc^r de celle qu'ont lesprincipaux dansunEftat.

5. J'obferve quelque chofe de femblable dans le Regne

des Roys de Rome : Car alors prefque toutes les affaires

s'expedioient de la main du Roy. Romule, ditTacite, avoit
regne fur nous comme il avoit voulu ; 6c Pomponius ,

e'

eft une

chofe canftante, que les Roys avoient toute l'autorite au commen

cement de la Republique. Cependant, felon Denysd'Hali

carnafle, il y avoit certaines affaires en ce temps-la mSme

qui eftoient refervees au Peuple.

Que fi nous aimons mieux nous en rapporter a des Ecri-

vains Romains
,
Seneque a

a tire des Livres de la Republi

que de Ciceron,des Livres pontificaux 6c de Feneftelle,cette a -»;,. lQ9t

remarque
,
qu'en certaines affaires

a
il y avoit appel des

Roys au Peuple. Enfuite de quoy , Servius Tullius , eftant

parvenu a la Royaute
,
pluftoft par la faveur du Peuple,

que par aucun jufte titre
,
diminiia encore plus que les au

tres la puiflance Royale : c'eftok, pour le dire par les pa

roles de Tacite : un Legiflateur qui affujettiffoit les Rois me

mes afesLoix •,
b C'eft pourquoy ilne faut pas s'eftonner de

ce que dit T. Live
,
que le pouvoir des premiers Confuls

n'eftoit differend prefque de ceux des Roys, qu'en cequ'il

ne duroit qu'une annee.

6. II y eut auffi un femblable melange d'autorite, entre
le Peupie 8c les Principaux de Rome,au temps de l'inter-

regne oudes premiers Confuls : Car en certainesaffaires, 8c

mefme tres importantes
,
ce que le Peuple ordonnoit n'a

voit lieu qu'en cas qu'il luy euft efte propofe par le ^enar.
Enfuite la puiflance du Peuple s'etant augmented

,
le

Senat ne retint plus que 1 image de fon ancienne au

torite. Les Senateurs furent reduitsa propofer les affaires

a l'aflembleedu Peuple
,
fans eftre aflurez s'il fuivroit la de

liberationduSenat, ainfi que remarquent T. Live 8cDenys
.d'Halicarnafle.
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p H i , s a n c . Bien plus
,
il refta mefme dans des temps un peu plus

fouveraine.
avancez quelque chofe de cemelange ; & pendant, comme

x XI>
parle le mefme T. Live ,

a que le droit d'ordonner etoit en-

» la. vi., tre les mains des Praticiens , c'eft-a-dire du Senat
,
8c le

fuffrage ou la protection en celles desTribuns; j'entensde

la populace
,
en ce qu'elle avoir droit de faire ou des'def-

fences ou des oppofitions.

7. Ifocrate veut aufli que Ia Republique d'Athenes fut

demefme du temps de Solon ,une puiffancepopulaire tempere*

par la puiffance des Principaux.

Ces chofes ainfi etabies, examinons
maintenant quelques

queftions
,
qui font d'un ufage frequent dans cette ma

tiere.

XXI. 1. La premiere eft de fcavoir, fi celuy qui eft obli

ge aun autre parun Traite d'alliance,ou les conditions font

inegales,peut avoir la Souverainete. Je n'entens pas parce

Traite inegal celuy, par exemple, qui fe fait entre
perfon»

nes inegales en forces
,
comme quand la Ville de Thebes

du temps de Pelopide fit alliance avec le Roy de Perfe ,b&
tufim' xll,T'

autres fois les Romains avec lesMarfeillois, 6c enfuite avec
c v<,Ur Max. tib.le Roy Maffiniffe:cje n'entens pas non plusun Traite qui

n'a qu'un effet paflager, comme quand un ennemy eft re-

ceu en amkie en payant les frais de la guerre , ou
fatisfai-

fantaquelqu'autre ehofe.
I'entens dire par une alliance inegale, qu'en vertu de

cette alliance ou de ce traitte
,
l'un donne a l'autre une

prerogative permanente,en s'obligeant de reconnoiftrefon

autorite 6c fa Majefte ^ comme il eftoit porte par l'alliance

des
./Etoliens avec les Romains

,
c'eft- a- dire

,
de faire en

forte qu'il neloit rien entrepris contre fon autorite ,ni qu'il

ne foit point deroge a fa grandeur, qui eft exprimee par
le nom deMajefte. Tacite apelle cela avoir du refpect pour

l'autorite fouveraine, 6c il l'efplique ainfi : JIs fie content

tent de leurs Teritoires
, & bornant leurs Frontieres a leurriva;

' lJ'
geJls n'oublient rien pour nous temoigner la fioumiffion de leur
coeur & leur bonne volonte. Florus a. l'exprime demefme par
ces parolles : Ces autres Peuples qui

n'

eftoient point nos fujets,
fientoient neantmoins quelle eftoit lagrandeurdu Peuple Romain^
&refipecloient ce yainqueur des Nations.
De ce genre, font auffi ces fortes de droits quemaintenant

on
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fouveraine.

I. Liv. Chap. II I. 10-

pn appelle droits de protection
, d'avotierie & de mem-

bourgie : Comme auffi chez les Grecs le droit des Villes -- --■

meres fur les Colonies : Car comme dit Thucydide ales *xl-

Colonies eftoient bien en pareil droit.de liberte que les a la.

Villes matrices: mais. elles devoient neantmoinsporterhon-
neurdla VillfiMetropolitan , & luy temoignerquelque refpeU
& quelque deference. T. Livetparlant de l'ancienne alliance b Lib, i.
qui etoit entre les Romains, qui s'eftoientemparez de kju-
rifdidion d'Albe, 8c les Latins originaires d'Albe, dit que
dans ce TraiteRome eftoit la fuperieure. AndroniqueRhodien
dit fort bien apres Ariftote qUe l'amkie entre inegaux a
cela de propre

,
que l'honneur appartient au plus grand

Seigneur, 8c le fecours au plus foible.
Nous fcavons ce queProcule d a repondu a cette quef- d L- non dul''t<>T>:

il dit au'un P»nr»l/» on nn *»ft-n- oft i;i..- • -i . « de C*ft, §, i^lAjr

c trie. ix. is.

■

autem,

lement reconnoitre k grandeur 8c la Majefte de fon
Si done un Etat qui s'oblige par un pareil Traite demeure
fibre: s'il n'eft point foumis a la puiflancede l'autre ils'en-
fuit evidemment qu'il ne perd rien non plus defa'souve
ramete. On peut dire lamefme chofe d'un Roy , puifqu'il

n'y a point de difference entre des Peuples libres 8c un ve
ritableRoy.

Ainfi Procule ajoute, que cette claufe n'eft inferee dans
un Traite que pour marquer quel'un de ces deux Etats eft
bien fuperieur a l'autre

, mais non pas que l'autre ne foit
pas fibre ou independant : 8c cette fuperiorke fe doit en
tendre, non de kjurifdidion, car il avoit deja dit aupara-
vant qu'un tel Etat n'eftoit point fujet au pouvoir ou a k
jurifdiction de l'autre : mais de k Majefte 8c de la dignhd
ou grandeur

; ce que les paroles fuivantes expliquent par
une comparaifon tout a fait naturelle.-^ la me maniere,
dit.il, que nous demeurons d'accord que nos vaffaux font libress
encore, qu'ils ne nous foient nullement igaux, ni en grandeur ni
en dtgnite,ni en droits-, demefme devons nous croire. que ceux
quifont obligez.de porter honneur a nbtreMajefte; ne laiffent pas
deftre libres.

3- Comme done les vaflaux font fous k protection des
S.igneurs du Fiefprincipal, les Peuples qui font inferieurs

O
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p u i . « a h c b dans une alliance, font auffi
fous k protedion des Peuples

fouveraine. qlu ieur font fuperieurs en
dignite r /// font fous leur pro-

xxi-
tetlion i mais non pas fous leur jurifdiilion ,

comme parte

a A,i*.j<ft*r*.Sylla
dans Appien. a lis entrent en part , mais nonfas fin

b Ji.xxxi. ja domination , felon Tire Live, b Ciceron « de meme, fit
c °-^ "*

fant k defcripcion de ces fiecles on regnoit la vertu Ro-

mame
,
dit que le Peuple Romain mettoit fes Allie\.fbm fa

protection , & non pas fous fon Empire. Ce qui s*accordfe

aflez avec lies paroles du vieux Scipion 1'Africain
, quand

il difoit que le Peuple Romain aimoit mieux gagner les hom

mes par des bienfaits que par la crainte~,& s'affbeier les Peupks

etrangers p#r fa protefiion &fo-n alliance
,
que les mettre fous,

d LhwsM.xm.le trifle joug de la ferviwde. d Cela ne convient pas mat

flon pl«ss avec ce que Strabon raconte des Lacedemoniens

sjpre> i'arrivfce des Romains dans la Grece Its demeurerent

libresydk-ti^ne)centrihtant que les charges aufiquelles ils etoient

Or comrne k protection particuliere n'qte point la li

berte perfonnelle
,
la protection publique n'6te pas non

plus la liberte publique, qui ne fe peut concevoir fans le
pouvoir fouverain. Ceft pourquoy vous trouvez dans T.

Ljve ces deux chofes oppofees 5 etre
fous k protection, 8z

etre fous la domination. Dela-
vient auffi qu'Augufte.jau

rapport de Jofeph, fait cette menace a Syllaeas Roy
d'Arabie

,
qu'en cas qu'il ne ceMt de molefter fes voifins

il donneroit ordce de fake de luy,un fujet
,
d'un ami qu'il

etoit. Du nombre de ces Rois fujets
,
etoient les Rois

d'Armenie, qui etoient fous k domination des Romains,
ainfi que l'eciri.vosc Pectus a Vologefe

,
8c par conJequent

plutot Rois de nom que d'effet. De ce nombre-la enfin,

etoient autrefois- les Rois de Cypre
,
8c autres fous les

Rois de Perfe
; c'eft-a-dkey»/<tf.r, felon le Iangage de Dio-

c lA, xvi. dore. c

4. Ce qu'ajoute Procule par ces paroles : On fait le

procez^ pardevam nos Tribunaux
, auxfujets des Etats alliez^,

& nous les puniffons
, s'ils y font condamnez^-, femble faire

CQ*nre_ ce que nous venons de dire. Mais pour bien com

prendre ce que c'eft, il ne faut que fcavoir
,
qu'il peut

arriver quatre fortes de differends
, ou occafions de

ekkue.
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En premier lieu

,
fi quelques fujets d'un Peuple ou d'un pu 1 s s * N t ■

Roy ,
qui eft fous la protection d'un autre, font accufez

fouveraine.

d'avoir contrevenu a 1'aUiance. En fecond lieu
,
fi Ton en x x L

accufeces Peuples ou ces Rois memes. En troifieme lieu,
fi 'des AUiez qui relevent de ces memes Peuples, ou feiesa

de ce Roy , font en tonteftatiora enir'eux. Et en qua*

triemelieu
,
fi les fujets fe pladgnent du mtiuvais traicement

de ceux fous la jurifdiction defquels ils font.

Dans la premiere efpece, fi le crime eft evident, le

Roy ou le Peuple eft tenu de charier celuy qui a delkK

que
,
ou de le livrer entre les mains de celuy qui eft &£.

fenfe ; ce qui a lieu non feulement entre Confederez

inegaux
;
mais auffi entre Confederez egaux

,
.6c meme

entre ceux qui n'ont aucune alliance enfemble
,
airofi que

nous ferons voir plus bas. a II eft oblige^ aufli de donner3 Lmmii.ii.*,:

ordre que les dommages foient reparez • ce qmi etoit ia

Rome de la charge des Recuperateurs. C'eft aka-fi qu'eii

parle Gallus ^Elius dans Fefte : Quand il s'agit de #eftitu~

tion ou de recouvrement entre le Peuple Romain & les Ross^
ou Nations , & Villes etrangeres ,il y a une Loy expiree*

qui ordonne de quelle maniere les chofes perdues doivent -tore

reftituees & recouvrees par le moyen du Commiffaire au Re

couvrement
,

0- comment on doit faire la pourfiuite de ce qui

regarde les particuliers entr'eux.

M^is un Allie n'a directement aucun droit de prendre

ou de punk le fujet d'un autre Allie. C'eft pourquoy
Decius Magius b,qui etoit fujet de Capoue

,
ayant ete b LiviutiA »m.

awete prifonnier par Annibal
,
8c mene a Cyrenes, & de

k tranfporte a Alexandrie
,
fit entendre qu'il avoit ete

fait prifonnier contre la foy du traite d'alliance , 8c par

. ce moyen il fut mis en liberte.

5. Dans k feconde efpece, un Allie a droit de con

traindre fon Allie a l'obfervation du traite, 8c de le cha-

tier meme, s'il y coutrevient
;
mais ce droit ne regarde

pas feulement les Confederez inegaux : II a auffi lieu dans

utte alliance egale
,
puifque pour tirer raifon d'une offen-

fe
,
il fuffit de n'etre pas fujet du coupable

;
ce que nous

traiterons ailleurs. c Auffi eft-ce une chofe qui fe pratique c nvi„sll, 10. 3.

entre Rois 8c Peuples, qui n'ont aucune confederation

enfemble.

O ij
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p u i s s a N c . 6. Dans la troifieme efpece , il
faut obferyer que com.

fouvaamt:..
me ^ans une alliance egale,on a coutume a l'egard des

differends qui furviennent , de les renvoyer a une affemi

bide d'Alliez,j'entends de ceux qui n'ont aucun intereft

dans l'affaire ,
ainfi que nous lifons que les Grecs

, les

anciens Latins, 8c les Allemans
mSmes ont fait autrefois;

ou de s'en remettre a des Arbitres, ou meme au chef de

la confederation , comme Arbitre commun.
On convient

auffi le plus fouvent dans une alliance inegale
, que les

conteftations fe vuidront devanc celuy qui a la preemi.

nence dans le traite : mais cela ne marque pas non plus

un pouvoir de jurifdiction }
car meme les Rois plaident

devant des Juges qu'ils etabliffent eux-memes.

7. Dans la derniere efpece
,
les Alliez n'ont aucun

droit de jurifdiction. C'eft pourquoy Herode
, portatiE

de luy-m€me quelques accufations devant Augufte contre

fes enfans, ils luy repondirent : Vous pouviez^nous chktier

vous-meme de vbtre propre autorite
,
etant & nbtre pere &.

a uf.VA.Tix.Mf. nbtre Roy. a Et lors qu'a Rome quelques-uns des Cartha-

7•8•
ginois accufoient Annibal en Juftice

,
Scipion dit qu'il ne

faloit pas que le Senat fe melat des affaires de la Repu-

b v4Ur.Max.iA. blique de Carthage, b C'eft en cela meme qu'Ariftote die

in. Pol, 9. qu'une alliance differe du droit fouverain c, je veux
dire,'

en ce que les Aliiez prennent bien foin que l'on ne fafle

aucune injure a leurs Alliez
;
mais qu'ils n'entrent point

en connoiflance
,
fi les fujets de leur Allie s'offenfene

1'un l'autre.

8. On objecte ordinairement aufli
,
que dans les Hif-

toires on attnbue fouvent a celuy qui eft fuperieur dans le

traite, le mot de commandement
,
6c a l'inferieur celuy

d'obtiffance; mais cck ne nous doit point faire de peine;
car alors ou il s'agit des affaires qui regardent le bien

commun des confederez
,
ou il s'agit de 1'inteiet particu

lier de celuy qui eft le fuperieur dans le traite.
Dans les affaires communes des Alliez

,
qui arrivent

hors du temps de leur affemblee, celuy qui a ete elu le
dD^ieLn.ii. Prince de

I'

alliance
, comme l'appellent les Hebreux i,

donne d'ordinaire la loy aux autres Alliez
,
m£me dans

une alliance egale. Agamemnon la donnoit aux Rois

Grecs
;
puis les Lacedemoniens aux memes Grecs, & en-
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fuite les Atheniens. Nous lifons dans Thucydide en 1'Orai- p u i s s a w c

fon des Corinthiens
,
qu'il n'eft par de la bienfeance que ceux ^»vetziae.

qui font les principaux dans
I'

alliance
,
s'arrogent aucun droit,

XXI-

quand il s'agit de leurs inter'ets particuliers $ mais que pour le

Join des affaires communes il eft raifonnable qu'ils ayent la

preeminence fur les autres. Ilocrate dit que les Atheniens

anciens avoient eu la conduite de la guerre
y ayant, ce

font fes paroles
,
le maniement des affaires de tous les Alliez •

mais
.en forte qu'ils leur laiffoient leur liberte toute entiere;

fiachant
,
comme il dit ailleurs

,
qu'ils devoient avoir le

commandement des armes
,
mais non pas la domination fur les

autres ; qu'ils devoient agir( dit-il encore en un autre endroit )
non pas en Maiftres

,
mais en Alliez^ Et c'eft ce que les La

tins appellent ordonner
,
6c les Grecs plus modeftement

regler. Les Atheniens, dit Thucydide ,
ayant eu la con

duite de la guerre contre les Perles
,
reglerent quelles Villes

devoient payer leurs contributions en argent
, & quelles devoient

fournir les Navires pour cette expedition etrangere. De m6-

me on difoit de ceux que l'on erivoyoit de Rome en

Grece, qu'ils alloient pour regler l'etat des Villes libres. a
a p]m- *Fft- r"1-

Or fi celuy qui n'eft que le chef de la confederation,
*4'

agit ainfi
,
il ne faut pas s'etonner

,
fi dans une alliance

inegale, celuy qui a la preeminence dans cette alliance,
fait la meme chofe : Mais ce commandement ou cette

fur intendance des armes
, comme les Grecs

1*

appellent,
etant priie en ce fens

,
note rien de la liberte des autres.

Les Rhodiens dans leur harangue au Senat de Rome par-

lent en cette forte ; Les Grecs mettant autrefois fur pied leurs
troupes domeftiques

, en retenoient auffi le commandement I mats,
ils fouhaitent maintenant que ce commandement & cette auto

rite -demeurent eternellement ou ils fe trouvent : JI leur fuffit

de maintenir leur liberte par vos armes
,
puifqu'ils ne peuvent

plus le faire par les leurs propres. b De meme Diodore rap-
b *™,lJsivi"titi'

porte^qu'apres que les Thebains eurent repris k Gitadelle
de Thebes appellee la Cadmee, plufieurs Villes de Grece
demeurerent d'accord enfemble

,
que toutes fieroieni libres,

mais que les Atheniens auroient la conduite des armes. c Et
c Jjb' ?y*

Dion de Prufe dit des memes Atheniens, que du temps

de Philippe de Macedoine
s'

etant defaits de
I'

Intendance

de la Guerre
, ils ne

s'

etoient referve que leur feule liberte'.

O iij
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P u i s s a k c « Ainfi Cekr venant de dire que certains Peuples etoient

fouveiaine. fous je commandement des Suabes , il les appelle auffi-tdt
XXI-

apres leurs Alliez.

9.. Pour les chofes qui regardent I'intereft particulier

du fuperieur
,
j'avou*j que fes demandes paflent fouvent

pour des commandemens ; non qu'il ait droit d'ordohner,
mais parce que fes volontez font fuivies de leur effet, de

meme que s'il avoit ce droit ; comme on appelle fouvent

commandement les prieres des Rois
,
aufli- bien qu'ordon-

nanc'es les confeils des Medecins a l'egard des makdes.

Tite Live 1'exprime ainfi : Avant ce Conful ( c'etoit C.

Pofthumius y perfonne n'avoit en aucune maniere ete a, charge

ni a depenfe aux Alliez^. On donnoit aux Officiers publics del

Mulets
,
des Tentes

, & autre equipage de guerre ; de pew

qu'ds n'en impofaffent fur les Alliez^
10. Cependant il eft vray qu'il arrive quelquefois que

ce% qui eft le chef de l'alliance, s'il furpafle de beau.

coup les autres en puiflance
,
ufurpe peu a peu un pou

voir abfolu j particulierement fi l'alliance eft perpetuelle,
<& s'il a droit de mettre garnifon dans les Places, comme
firent le$^ Atheniens ,

apres qu'on eut fouff-rt que l'on
appellat a eux du fentiment des Confederez ;

ce que les

Lacedemoniens n'avoient jamais voulu faire.
Auffi Ifocrate compare a une pure Royaute

,
l'autorite

que les memes Atheniens exercoient en ce temps Ja fur

a h*i. lib. vu leurs Alliez. a Les Latins de meme fe plaignoient que

. ...

fous l'ombre d'une alliance les Romains les tenoient dans
uv. IA. «xir.|a rervitude> b Les ^coIiens< qu>lls n.avoient qu.une vaine

image ou un nom imaginaire de liberte. Et les Acheens,
que leur alliance n'en avoit que I'apparence

,
itarit en effet

un veritable efclavage. Sembkblement dans Tacite, Civi-
Iis Hokndois fe pkint des memes Romains

,
difant que

ceux de fa nation n'koient pas comme autrefois traite^ en

« Hift.ir.
j

en efclaves. ' £t ailleurs
, quW

fervitvde
deplorable etoit appeltte fauffement du nom de paix. Eume-
nes dit pareillement dans Tke Live

, que les Alliez des
Rhodiens etoient des Alliez de nom

,
mais en effet leurs

£?'&U'™ JCtS
A& rdevans de Ieur Empire, 4 Et Ma-

gnetes, que Demetriade etoit libre en apparence ;
mais

que dans la verite tout fe faifoit fous le bon pkifir des
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Romainj. Polybe remarque auffi que les Thefla liens ?»isj*H<M

etoient libres de nom
,
mais que dans l'effet ils etoient

fouv«s*«*s-

fbus la domination des Macedonien®. xxil

ii. Lors done que ces chofes-la arrivent
,
& qu'elles xxm.

arrivent de maniere que k tolerance les fait pafler en

droit
, dequoy nous auroras lieu de parler ailleurs ^ alors,

ou ceux qui etoient Alliez deviemnent fujets
,
ou du moins

ii fe fait un partage de la Souverainete
,
tel que nous

avons dit qu'il pouvoit arriver*

XXII. -Q^ant a ceux qui payent certaines fommes

d'argent, ou pour reparation de quelque injure, ou pout

en obhger d'autres a leur defenfe, ce. font Confederez^pour

la. guerre , qui fourniffent un fitbfide
,
comme les appelle

Thucydide. a a tib.t.

De cette nature etoient les Rois des Hebreux, & des

nations vorfmes a-pre* le temp d'Anroine. /// etoient

compris, dans le Rklle des contributions, felon, Appien. Quant

at. ceux- la, dis je,je ne vois auctme raifon de dourer qu'ils

ne puiffent avoir au ffi kSouverainete , quoyque l'aveu qu'ils

font de leur foiblefle, diminuc quelque chofe de leur di*

gnit^.
* *

Voyez fubfid^,

XXIII, i. La queftion touchant ceux qui relevent

dWautre par un Fief, parok a quelques.uns plus diflicL

le^ mais elle peut fe refoudre facilement par les raifons

que nous venons d'aUeguer.Dans une convention de cette

nature
,
qui eft propre a la nation Allemande

,
6c qui ne

fe trouve nulle part qu'aux lieux ou les Allemans fe. font

etablis
,
il faut coafidefer deux chofes.

;
i'obligation per

fonnelie
,
6c le droit fur k chofe.

1. Lobligation perfonnelie fubfifte toujours en un

Vaffal, foit qu'il foit luy meme Souverain, foit qu'il pof

fede. en Fief quelqu'autre chofe fituee autre part. Or

comme telle obligation n'auroit pas ete capable d'oter la

la liberte perfonnelie a un particulier qui feroit oblige

aux memes chofes
,
aufquelles ce Souverain eft oblige j

elle n'ote pas non plus a un Roy ou a un Peuple le droit

de puiflance fouveraine, qui eft la Mberte civile*.

C'eft ce que l'on peut voir ckirement dans les Fiefs.

libres, qu'ils appellent francs-Fiefs, outout le draw: con

fifte non fur la chofe
,
mais en la, feule* obligation que l'on
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,

ru»sAHc. s'eft acquife fur la ?e^onne i.^f^J^fl ^^L"!
fouveraine.

XXIV.

font qu'une efpece de ces alliances inegales
,
dont nous

venons de parler , 6c ou
l'un promet fervice a 1 autre, 8c

celuy-cy
reciproquement fecours 6c protedion. Et quand

meme vous poferiez cette claufe
,
que l'mfeneur feroit

oblige de fervir le Seigneur principal envers & contre

* voyez homma- tous, ce qu'ils
appellent maintenant

hommage- lige* ( je dis

ge. maintenant
,
parce que ces paroles

s'etendoient autrefois

plus loin ) cela ne diminueroit
rien de la puiflance fouve

raine, que l'inferieur a fur fes fujets -,
pour ne pas dire

qu'il y a toujours une condition tacite
,
qui fous entend

que la guerre pour laquelle on doit rendre le fervice fti-

* voyez vaffai.
pUj^

^
doic £tre jufte Nous en traiterons ailleurs.

3. Pour ce qui eft du droit que le Seigneur a fur la

chofe, il eft tel a la verite, que
l'on peut perdre meme

le pouvoir fouverain
,
fi on le tient en Fief }

ce qui arrive.

la famille venant a manquer , ou meme pour certains criT

mes
5 mais cependant ce

pouvoir ne laifle pas, tandis que

le V&flal en eft revetu
,
d'etre fouverain }

car autre eft la

chofe en elle-meme, comme nous avons deja dit plufieurs

fois
,
autre la maniere en laquelle on pofTede cette chofe.

Et je voy que les Romains avoient etably
plufieurs Rois

en pareil droit ; je veux dire que la famille Royale ve

nant a manquer, la Souverainete^ retourneroit a eux ;
ce

que Strabon a remarque de la Paphkgonie 6c de quelques
a tit xn.

autres. a

XXIV. II eft pareillement a propos de diftinguer,
auffi- bien dans la Souverainete d'un Etat, que dans la

propriete que l'on a de quelque chofe
,
le droit d'avec

l'ufage du droit
; ou bien facte premier d'avec l'acte fe-

cond
; car de meme qu'un Roy enfant a le droit de Sou

verainete, mais qu'il ne peut pas exercer le pouvoir fou

verain, ainfi un Roy qui fera aliene d'efprit, qui fera pri

fonnier, ou qui fe trouvera dans un pais etranger
,
d'une

maniere qu'il n'aura pas la liberte de gouverner fon Etat

fjtue ailleurs
, aura bien le droit

,
mais il n'en aura pas

l'ufage. C'eft pourquoy en tous ces cas > il eft neceffaire

d'erablir des Regens ou des Lieutenans dans l'Etat. Auffi

Demetrius fe voyant au pouvoir de Seleucus
,
6c n'ayant

pas une entiere liberte d'agir
,
fit ddfenfes dkjouter foy

meme
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mSme a fon Cachet ou a fes Lettres
,
6c voulut que l'on

difposat de toutes chofes, comme on auroit fait
,
s'il eut

ete mort.
a irW'D,*;''

CHAPITRE IV-

De laGuerre des Sujets contre leurs Souverains.

I. -r '£ T-d- T ^e la Qitefi'-on-

1 1, f j Que la Guerre contre fon Souverain , comme tel, eft

felon le fentiment commun illicite par les Loix de la

nature,

III. Auffi-bien que par la Loy ancienne.

IV. Quelle eft encore moins permife par la Loy de IEvan-.

gile ; ce
qui fe prouve par la Sainte Ecriture.

V. Et par les aBions des anciens Chretiens.

V I. L'opinion qui foutient qu'il eft permis aux Puiffances

\ inferieures de faire kt^Guerre d la Puiffance Souveraine
, eft

refutee par raifons,& par l'autorite de la Sainte Ecriture.

VII. A quoy l'on doit fe refbudie
,fi

Ion eft oblige 4 une telle

Guerre par une neceffite extreme & inevitable.

VIII. Que des Peuples libres peuvent avoir Droit de

Guerre contre leur Prince.

I X. Contre un Roy qui fera depouille de fon autorite.

X. Contre un Roy qui veut aliener fin Etat ; mais pour en

empecher feulement I'alienation.

X I. Contre un Roy qui fie declare ouvertement I'ennemy de

fes Sujets.

XII. Contre un Roy dechii de fon Royaume par claufe

commiffoire
,
ou condition inexecutee.

X 1 1 1. Contre un Roy qui n'a qu'une partie de l'autorite,
pour luy difptiter la partie qu'il n'a pas.

XIV. Si outre tous ces cas on peut avoir liberte de refifter

en certaines occafions.

X V. Iufqiiou doit aller fobe'iffance
,
que l'on doit rendre a

I'ufurpateur de
I'

Etat d'un autre.

XVI. Que I on peut s'oppofer par la Loy ordinaire de la

Guerre
,
d celuy qui ufurpe l'Etat dun autre.

P
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,

Gubrm emu. XVII. Par une Loy
precedente.

i XVIII. Par un ordre de celuy, qui a droit de regner.

XIX. Pourquoy hors ces cas, cela n'efi pas permis.

XX. Qu'en une conteftation entre pretendans d la Couronne,
les particuliers ne doivent pas s'en etablir les luges.

I. i. *p\ES particuliers peuvent faire la Guerre con-

IJtre d'autres particuliers }
comme un homme

qui voyage ,
contre un voleur

} 8c des Souve

rains contre des Souverains , comme David contre le Roy
des Ammonites ; 8c

des particuliers contre des Souverains,
s'ils ne font pas leurs fujets

,
comme Abraham contre le

Roy de Babylone 8c fes voifins j 6c des Souverains contre

des particuliers
,
foit qu'ils foient leurs fujets

, comme

David fit contre le parti d'Ifbofeth
,
foit qu'ils ne le

foient pas, comme les Romains contre des Pirates.

2. II s'agit feulement de fcavoir , s'il eft permis a des

particuliers,ou mSme a des perfonnes publiques, de faire
Ja guerre contre ceux qui ont jurifdiction fur eux, foit

fouveraine, foit moindre que la fouveraine. On demeure
d'accord que l'on peut prendre les armes contre des in-

ferieurs par l'ordre de la Puiflance majeure ou fouveraine,
ainfi que fit Nehemias par le commandement d'Artaxer-

ces contre de petits Rois voifins, 8c comme nous voyons

que faifoient les proprietaires des heritages, a qui les Em-
pereurs Romains donnoient permiffion d'en chaffer Jes

Marechaux des Logis
,
ou ceux qui y venoient marquer

a l. devotum,c. les quartiers ou le campement de I'armee. * Mais on de-
ae metttorAus

, __„
i •

n
i- ■

i r
•

. _ -~ -

ia.xu. mande ce qui eft hcite de faire contre la Puiflance fou
veraine meme, ou contre des inferieurs qui agiflent par
autorite du Souverain

3. A la verite, tous les gens de bien conviennent que

fi les Souverains commandent quelque chofe qui Toit
contraire au Droit naturel

,
ou aux commandemens de

Dieu, il ne faut pas leur obeir
; 8c cela eft d'autant plus

vray, que quand les Apotres ont dit qu'il faloit obeir
a Dieu plutot qu'aux hommes, ils nous ont renvoye a

une regie infaillible
,
qui eft empreinte dans l'efprit de

tout le monde
, 6c que meme vous trouverez exprimee

dans Platon prefqu'en pareils termes ; Mais on demeure
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pareillement d'accord que fi pour un femblable fujet
, ou gubrm civrn.

meme fi fans cela il prend envie au Souverain de nous mal- n.

traiter
,
parce qu'il le veut ainfi

,
il faut alors fouffrir cette

injure
,
plutot que de refifter par la force.

II. i. II eft vray que nous avons tous naturellement

droit de refifter
,
comme nous avons dit plus haut

, pour

detourner de nous une injure : Mais la fociete civile ayant

ete une fois etablie
,
pour maintenir la tranquilite parmi

les hommes
,
la Republique ou l'Etat acquiert d'abord

fur nous 8c fur ce qui nous appartient , une efpece de plus

grand droit que nous n'avons nous memes
3
s'il en a be

foin pour parvenir a cette fin ou a cette tranquilite.

L'Etat peut done pour le bien de la Paix 6c de l'ordre
public

,
interdire ce droit commun de refifter

,
8c il ne

faut pas douter qu'il ne l'ait voulu
,
puifqu'il ne pourroit

autrement arriver a la fin qu'il s'eft propofee
j car fi ce

droit commun fubfiftoit dans chaque particulier
,
ce ne

feroit plus une fociete^ civile 3 ce feroit une troupe de gens

defunie 6c defordonnee
, telle qu'eft celle des Cyclopes^

parmi lefquels

La femme & les enfans ont le mime pouvoir,

^

,
Que le mary feul doit avoir :

*

a
^^

C'-eft un monde confue
, ou nul ne peut

s'

entendre.

Celle des Aborigenes approchok de celle la : C'etoit,
au rapport de Salufte,une efpece d'hommes fauvages,
fans Loix

,
fans gouvernement

,
libres

,
8c independans.

Et felon le mSme en un autre endroit
,
celle des Getules,

qui n'avoient ni difcipline
,
ni Loix

,
ni Souverain

,
qui les

gouvernat.

' i. C'eft, comme j'ay dit, l'ufage de tous les Etats
j

C'eft un accord general de la fociete humaine
,
dit Saint Au

guftin
,
d'obe'ir aux Rois.

Vn Roy tout abfolu de qui peutil dependrei

dit ^Efchile. Sophocle de meme :

On te dit
, c'eft un Roy : Soiimetstoy , ne dis non.



Droit de la Guerre & de la Paix
y

GOIRRI ClVlLl.

HI. Et Euripide:

Supporte dans ton Roy le mauvais & le bon.

A quoy
vous ajouterez ce que nous avons auparavant

allegue de Tacite. II dit aufli en un autre endroit
,
que

les Dieux ont fait le Prince I'Arbitre Souverain de toutes

chofes
, & qtids n'ont refierve pour les fujets

,
que la gloire

d'obeir. Seneque imite Sophoele dans^ces Vers

prens pour une vertu de ton Prince le vice :

Prens pour une equite fa plus haute injuftice.

Nous lifons auffi dans Salufte
,
que de faire tout imple

ment
, c'eft ce qu'on appelle eftre Roy.

3. Et c'eft pour cette raifon que la Majefte, c'eft-a- dire

l'autorite
,
ou de l'Etat , ou de. celuy qui exerce le pouvoir

fouverain
,
eft par tout fous la protection de tant de Lobe,,

8c de tant de peines 3
au lieu qu'elle ne pourroit fe main

tenir, fi l'on avoit laifle a un chacun la liberte de refifter.

Un Soldat qui fait refiftance ,-ou qui rerient la cane de

fon Capitaine
,
qui le veut charier

,
change de milice,

c'eft- a-dire, eft mis en un degre plus bas que celuy ou il

eft : S'il la rompt a deffein
,
ou s'il porte la main fur fon

a
L.miitesaSrum Officier

,
on luy coupe la tece. a Et il y a dans Ariftote,

IfZUit'' D "'

(lue fi wn Magiftrat ou trie perfonne
d'

autorite frappe quel-

Rufaideleg.milit. qu'un, il n
'

efi pas permis de fe defendre.
cat-xr- HI. Dans k Loy Hebra.que, celuy-la eft condamne

a mort, qui eft defobeiirant au Grand Preftre, ou a celuy
qui eft exrraordinairement etably de Dieu pour gouver-

k^Ti"1'11'
nerle PeuPle- b Pour ce qui eft contenu dans Samuel e,

c 1. sam. via. 11 concernant le droit du Roy ,
il paroit clairement d'une

part a ceux qui y font attention
,
que cela ne fe doit

point entendre d'un vray droit; e'eft-a-dire d'une

faculre morale
,
que quelqu'un auroit de faire quelque

chofe felon les regies de l'honnetete 8c de la juftice
,
8c

i Dm. xvn. 14 particulierement puifque l'endroit de la Loy d, qui traite'

du devoir d'un Roy, luy prefcrit bien une autre maniere

de vivre : Et il paroit d'autre part
, que cela ne marque
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pas non plus un fait pur 8c fimple ;

car il n'y auroit rien gUerri Ovus.

er. cela de fingulier ; puifque des particuliers peuvent auf-
Iv

fi faire injure a des particuliers ; mais que cela indique un

fait, qui eft revetu de quelqu'effet de Droit 5 c'eft a-dire

qui impofe obligation aux Ifraelites de n'y point faire de

refinance. Auffi la meme Ecriture ajoute que le Peuple

opprime par ces injuftices imploreroit le fecours de Dieu,
parce qu'il n'y auroit aucun fecours humain a efperer.

Cela s'appelle done Droit
,
de la meme facon que l'on

dit que le Preteur fait droit
,
encore qu'il rende un Arreft

mjulte. a *

D ^ ju/f_ & .ur

IV. 1. J. C. qui ordonne dans la nouvelle alliance,
* voyezTjtiri,

de rendre a Cefar ce qui eft a Cefar, a donne a entendre
aux Difciples de fa Loy ,

qu'ils ne font pas obligez de

rendre une moindre obtiffance ( fi toutefois elle ne doit

pas eftre plus parfaite ) 8c meme accompagnee de pa

tience
,
s'il eft befoin

,
aux Puiflances fouveraines

,
que

celle que les Hebreux etoient obligez de rendre a leurs

Rois. Et c'eft ce que Saint Paul fon grand interprete

explique plus au long ,
trakant du devoir des fujets

t
8c

difant entr'autres chofes
,
que celuy qui

s'

oppofe aux Puif-

fances
,
refifte a

l'

ordre de Dieu ; & que ceux qui y refiftent,

attirent la condamnation fur eux-mefmes. II en ajoute en

fuite la raifon en ces termes : Car le Prince eft le Miniftre

de Dieu, pour vous favorifer dans le bien. Et apres : // eft

done neceffaire de vous y
fbumettre

,
non feulement par la

cramte du, chktiment
,
mais auffi par le devoir de la con

fcience. b
b Rim.TUT..

II renferme dans cet affujettiffement l'obligation de ne

point refifter
,
6c non feulement cette obligation

,
qui

pourroit venir de la crainte d'un plus grand mal
,
mais

auffi celle qui part du fentiment 6c de la connoiflance,
que nous avons de notre devoir, laquelle nous oblige,
tant a l'egard des hommes

,
qu'a l'egard de Digu. II en

donne deux raifons: La premiere, parce que cet ordre de

commander 6c d'obtir a ete approuve de Dieu, non feu

lement par la Loy qu'il a donne autrefois au Peuple d'lf-

rael,mais meme par celle de l'Evangile
; 6c qu'ainfi nous

devons regarder les Puiflances publiques
,
comme fi elles

etoient etablies de Dieu meme, les chofes que nous ap-

P iij



1 1 8 Droit de la Guerre & de la Paix,

gu»m emu. puyonsde norre autorite
devenant notres. La feconde que

iv. cet ordre nous eft
avantageux a nous memes.

i. Mais dira quelqu'un , quel
avantage y a t'il a fouffrir

des injures? a quoy
d'autres refpondent fort fagement a la

verite
,
mais comme je penfe , nullement felon le fens de

l'Apotre : en difant que ces injures nous font utiles, ence

que noftre patience ne doit point manquer d'eftre recom-

pencee.

Pour moy ,il me femble que
l'Apotre a confidere la fin

generale
,
que cet ordre s'eft propofe

,
qui n'eft autre que

la tranquilite publique, laquelle fait le repos d'un chacun

en particulier. Et d'autant plus qu'il n'y a point de doute

que nous ne jouiffions le plus fouvent de ce bien a la fa.

veur des Puiflances publiques. Perfonne en effet ne fe veut

de mal
,
6c le Souverain procure le bien de fes fujets par

cette raifon, que le bonheurde celuy qui commande confifte

au bonheur de ceux qui obeiflent,fuivant ces paroles:^
a phth. sjiu. que tu ayes a qui commander, a Parmi les Hebreux il y a une

4»i«ft. de "-»" Sentence dont voicy les termes : s'il n'y avoit point depuifi
L' ' IU '

fiance publique ,on fie devoreroit toutvif I'un lautre. Et Saiat

Chrifoftome dit dans le mefme fens , que s'il n'y avoitpoint
de puiffances fuperieures

,
nous menerions une vie plus fauvager

que celles des betes fiauvages memes : & les hommes ne s*eH'

tremordroient pas feulement
,
ils fe devoreroient les uns Iti

T>Ht.Yi.*ft,»Ju.a**ret-b

3. Que fi les Souverains tombent quelques fois dansun ex*

cez de crainte, ou font tranfportez de colere, oude
quel*

qu'autre paffion,qui les empefche de tenir la vraye voye

qui conduit a cette tranquilire
,
il faut regarder ces acci-

dents comme chofes extraordinaires, qui felon Tacite, font
recompenfees par le retour d'autres meilleures. Ilfuffitque

c L. t$ y?j\. les Loix s'employent fur ce qui arrive le plus fouvent, com-

i,vdM£'xxxlv.
"?c,difo" Theophrafte.c Outre que felon le mot deCaton,
il ny a point de Loy avantageufie en tout & partout

,
elkfi

contente de regarder les chofes en gros
, &

I'

utilite de la plut
grande partie.

Et meme on peut fort bien par ces Loix generales, regler
les cnoles qui arrivent le plus rarement. Car encore que 1'in-
tention d'une Loy generale ne puifTe s'appliquer precife-

mentaquelquefaitparticulier.cetteintentionneanmoinsde'
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meure toujours dans fa generalite, & il eft jufte que les g«w«i Cinn:

chofes particulieres s'y foumertent. Ce qui eft bien plus l v.

avantageux que de vivre fans aucune regie
,
ou de laifTer

chacun dans la liberte de s'en prefcrire felon fon caprice.

Senequedkforta propos, qu'// vaut beaucoup mieux ne point

ecouter les excufies de quelque peu de perfonnes
,
encore qu'elles

foient juftes
,
que de permetre que tout le monde en fajfe * * a lA, vn. d, te»ef^

4. La penfeede Pericles dans Thucydide b eft d'autant
c' l6,

plus digne d'avoir icy place, qu'elle ne peut Stre aflez re-
b Lib "•

marquee. J'eftime dit-il
, qu'un Etat qui eft en profperite au * voyez Sovrei

regard du public eft bien plus avantageux aux particuliersmefi
Mitt-

mes,que fi eftant fioriffant dans le particulier , il fouffroit dam
le general. Carquelque bien efiablies quefoient lesaffairespar

ticulieres d'un homme, ilfaut neceffairement qu'il periffefi l'E
tat perii

,
au lieu que s'il eft luy mefme peu heureux dans une

Republique heureufe
,
ily demeure toutes fois plus en furete.

AinfiContinue -t'll , puifque l'Etat en generalpeutfioulager la

neceffite des particuliers , & qu'au contraire les particuliers ne

peuvent pas la mefme chofe d l'egard de la calamite publique ;

pourquoy nefiepas porter au bien Q-dla confiervation dupublic en

general} pourquoy faire ce que vousfaites ? pourquoy
abandon-

ner lefalut de la Republique
,
en vout epouventant de vospertes

demeftiques.

T. Live I'explique en ce peu de paroles, un Etat quicfien

paix & enprofperite met aifement les interefts des particuliers d

convert. C'eft pourquoyfi vous abandonnezjintereft public ,ileft
impoffible que vous confrviez^le vbtre propre. c Platon dit que

c ^
.

I'

intereft commun uniffant & confervant les Etats
,
au lieu que

rintereft particulier les detruit& les renverfe, il eft de V'xntereft
& dupublic & des particuliers , d'avoir plus de foin des affaires

publiques que des affaires particulieres. d Et Xenophon, que d lci< iy-

celuy qui fie mutine a la guerre contre fion Chefmet au hazard

fa proprevie.

La, fe rapportent auffi ces paroles dejamblique , linterefi
particulier rieft point fepare de

I'

intereft public, au contraire le

bien desparticuliersfe trouve dans le bien general ,de mefme que

dans les animaux &le refte de la nature, lefalut des parties fie

rencontre dans lefalut du tout.

/, Or dans les chofes.publiques, la principale eft fans

contredit cet ordre
,
dont j'ay parle , qui eft que l'un

com-
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giurrb civile, mande & que l'autre obeiffe : 6c il ne peut tres aflurement

1 v. point compatir avec la liberte que chaque particulier au

roit de refifter. I'expliqueray la chofe parun excellentpaf.

fage de Dion Caffius, Je n'eftimepas ,dk-il, qu'il fut avan

tageux, que celuy qui gouverne l'Etat
obeit a fes fujets

,
ni qu'on

fut enfeurete,ft celuy qui cftfait pour
obe'ir ufurpoit le commen-

dement. Confiderezjvous-mefme quel ordre ily auroit dans une

famille fi les jeunes meprifioientHes vieux : quelle fante y au

roit il a efperer pour des malades qui ne voudroient fas obe'ir

en toutes chofes aux Medecins
, & comment pouroient fe fiauver

ceux quifontfur mer
, fi lesMatelots femoquoient du commen-

dement du Pilote
; Auffi eft ce une chofe que la nature mefme a

juge neceffaire & fialutaire aux hommes
,
que les uns comman

dsffeni, & que les autres obe'iffenU

6. Donnons Saint Pierre pour compagnon a Saint Paul

que nous avons deja cite. Voicy fes paroles : honorezje

Roy -.fiervitturs foyez, foumis a vos Maitres avec toute forte de

refped & de crainte
, nonfeulement a ceux quifont bons Q- doux,

mais a ceux qui font rudes & facheux
,
car cela tourne dmerite

quand quelqu'un dans la vue deplaire a Dieu, endure lesmaux
&lespeines quon luyfait fouffrir avec juftice : en effet, quelle

gloire aurez^vous
,fi c'eft pour vos fautes que vous endure^ lei

coups& lesfoufflets ? maisfienfaifant bien vous fiouffrez^ avec
patience de mauvais traitements

, e'efi cequi voui meriteragrace
a i.tpji. n. is. devant Dieu.* II le confirme enfuite par l'exemple dele-

f-is-Chrift. La meme chofe eft cxprimee dans les conftitu-
tions de Saint Clement en ces termes

5 Jlfizut qu'un few
i-

teur craignant Dieu,veiiille du b^m a fonMaitre quoy qu'im
pie quoy qu'injufte. .

II faut icy remarquer deux chofes
} 1'une que ce qui eft-

dit des Valets, a qui il recommande d'etre foumis a leurs,
Maitres meme facheux, fe doit auffi rapporter.aux fujets a
i egard desRoys

5 car ce qui fuit eft erably fur ce fondement,
tf-ne regarde pasmoins ledevoir des fujets que celuy des fer-
viteurs.L autre que cette foitmiffion doit etre telle,qu'ellefoit
accompagnee de patience pour les injures

; ainfi que l'on a
accoutume de dire aux enfants a l'egard de leurperes.

Aime ton pere etant bon pere
b T«m. hecya. Suporte-le sil eftfevered

'

Auffi
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Auffi un jeune homme d'Eretrie qui avoit ete long, temps gu»mis Civm.

Difciple de Zenon
,
repondanta ceux qui luy demondoient y.

ce qu'il en avoit appris
,
ne leur dit autre chofe, finon de

fupporter patiemment la colere de mon pere. Iuftin
,
dit auffi

de Lifymaque, qu'il fouffrit avec une grandeur d'ame extraor.

dinaire lemauvais traitement que le Roy luy fit, comme s'ilfut
venu defonpropre pere. *

a L^, x v.

II y a dans T. Live, qu'ilfaut adcucir la durete de nbtrepa-

trie, de la mefme maniere que l'on adoucit celle d'un pere
, en la

fupportant & fouffrant patiemment. b Dans Tacite nous lifons b lA. xxm/

ces paroles : ilfaut fupporter I'humeur des Roys
,
c 8c en un

c Allnttl xv

autre endroit d, ilfaut faire des vceux & des prieres pour ob- d Hip. yi.

tenir de bons Princes
, & apres cela les fupporter tels que nous

les avons. Ckudien loiie 8c approuve fort la maxime des

Perfes
,
parmi lefquels, comme il l'exprimeparces vers:

La cruaute d'un Roy ne donne point difipence

De luy porter refpetl,& rendre obeiffance-

V. 1. On peut regarder Ia conduite des anciens Chre

tiens comme la meiileure interprete de la Loy. Elle ne

s'eloigne pas non plus de ces preceptes de Noftre Seigneur.

C^uoy que le Siege de l'Empire Romain ait efte fouvent oc-
cupe par de tres-mechans Princes, 6c que des gens n'ayent
pas manque de fe foulever contre ces tyrans fous pretexte

du bien public, jamais pourtant les Chreftiens ne fe font

joints a eux pour favorifer leurs deffeins.
Nous lifons dans les con ftkutions de Saint Clement, que

c'eft une chofe impie de refifter a lapuiffanceRoyale. Et Tertulien

dans fon Apologetique e demande, d'ou fbrtent ces Caftiens , c c*r. 3,

Ces Nigers
,
ces Albins > d'ou viennent ceux qui entre deux lau-

riers affiegent I'Empereur ? d'oii viennent ceux qui dans I'exer-

eice de la lutte I'etranglent ? d'oii viennent ceux qui forcent le

Palais les armes a la main
,
plus emportez^que les Sigeres ni

que les Partenies mefimes ?
f C'eft ainfi que porte en termes f zipbiiinus dv-

ckirs le manufcrit qui eft entre les mains des illuftresMef- »«*«»».

fieurs Dupuy ,
ils viennent

,
repond Tertulien

,fi
fe ne me

trompe, des Romains , c'eft-k- dire des non Chreftiens. Ce qu'il

dit des Athletes
,
regarde la mort de Commode

,
qu'un

Athlete ecoufFa par ordre du Prefet ^Elius La^tus : cepen-
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dant cet Empereur
eftoit un des plus fcelerats qui ait

resne
Parthenius

,
dont Tertulien detefte faction

, etoic

celuy qui
avoit tue

Domkien autre mechant Empereur.il

compare a ceux-cy
Plautien Prefer, du Palais, qui avoit

voulu tuer cet
Empereur cruel 6c fanguinaire SeptimeSe.

vere dans fon Palais. Poflennius Niger en Syne
, 8c Clo.

dius Albinius dans la Gaule 8c la Bretagne avoient pris les

armes contre le meme Severe, comme par un zelepourla

Republique : Mais leur procede deplut pareillement aux

Chretiens.
,.,./., r -* • , .

C'eft auffi dont Tertulien fe glonfie dans Jon Traite a

Scapula par ces paroles : On nous noircit envers
I'

Empereur

commefi nous etions
criminels de leze-M^ajefte ; Neanmoins il

ne fe trouvera pas qu aucun Chretien ait jamais efte engage.

dans les partis
d'

Albinius
,
de Niger ou de Caffius. Ce der

nier eftoit Aufidius Caffius homme fameux
,
qui eut plu

fieurs partifans 8c qui prit les armes en Syrie, fous pretexte

de retablir la Republique, dont la negligence de M.An-

toninalloit,difok-il,caufer la ruine.

z. S. Ambroife a etant perfuade de l'injure que non feu

lement luy ,
mais fon Eglife 6c I. C. meme recevoient de

Valentinien le jeune
,
ne voulut pourtant jamais, poury

refifter
,
fe fervir de l'emotion du Peuple, qufen etokexef-

fivement irrite. le nay
point appris, difoit-il , a refifter aU

violence ; Je pourray bien en avoir de la douleur
,
je pourray

bienenpleurer,je pourray en gemir • Mes pleurs font les armes

que foppoferay aux armes',auxgens deguerre , aux Gothsmemes.
Voila toute la defence des Preftres

,
je ne dois ny ne puis refif

terd'une autre maniere: Et auffi- tot apres , il ajoute : Onde-

mandoit de moy que fapaifaffe le Peuple
-, & je repondois qu'il

eftoit bien a. monpouvoir dene point
I'

animcr ,mais qu'ileftoiten

lamain deDieu d'y mettrc le calme.

Le meme S. Ambroife ne voulut jamais fe fervir des trou

pes de Maxime contre cet Empereur
,
qui etoit 8c Arrien

6c perfecuteur de l'Eglife. b Ainfi Iulien l'Apoftat tra-

• mantde pernirieux deffeins contre le nom Chretien, fut
retenu par les larmes des fideles, au rapport de Saint Gre-

goiredeNaziance, qui en donne enfuite pour raifon,que e'e-

toit Id lefeul remedc qu'ils euffent contre ce perfecuteur < Seme

me fon armee etoit prefque toute compofee de Chretiens.
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ranie de Iulien ne tournoit pas feulement a la ruine des vi.

Chretiens
,
mais avoit meme jette la Republique dans un a, °rat- '• ln-

peril extreme. A cela, nous ajouterons encore ce paffage
" "*"

deS. Auguftin, par lequel il explique ce que dit S. Paul

aux Romains, // eft , dit ce Pere , neceffaire pour cette vie que

nousfioyonsfujets , ne faifant point de refinance , s'ils veulent , il

entend les Souverains
,
nous bter quelque chofe. b b prn. 14.

V I. i* II s'eft trouve dans notre Siecle des gens fca-

vants a la verite,mais qui ayant tropd'egard aux temps 8c

aux lieux fe font
,
comme je croy ,

preoccupez les premiers,
8c puis ont perfuade aux autres

,
que ce que nous venons

de dire, n'a lieu qu'au regard des perfonnes ,privees
;
mais

qne cela ne touche nullement les Puiflances inferieures,
<ju'ils croient avoir droit de repouJTer les injures du Sou-

uerain
,
jufque la meme

,
qu'ils pecheroient s'ils ne le fau

foient pas.

Mais c'eft une opinion qui doit eftre abfolument rejet-

tee ; car
comme dans la Dialectique une efpece mitoyenne

n'eft qu'une eipece a l'egard du genre , a qui elle eft fodmife,
mais eft un genre

,
fi vous regardez l'efpece qu'elle a fous

elle: Auffi les Puiflances inferieures, font a la verite per

fonnes publiques par rapport a leurs inferieurs
; mais fi

l'on confidere leurs fuperieurs, ils ne font eux memes que
des particuliers Et a dire vray , toute la faculte ou le droit

de gouverner
,
qui eft dans la perfonne des Puiflances

fubalternes
,
eft tellement dependant de la Puiflance fou

veraine
,
que tout ce qu'ils entreprennent contre Ja vo

lonte du Souverain
,
eft prive de cette faculte, 8c par

confequent ne peut pafler que pour des actions de perfon

nes privees
;
car felon le fentiment des Philofophes c

,
qui c Averr. v. me-_

peut auffi avoir lieu en cet endroit, l'ordre ne fubfifte que
uth- *<"»• «.

par rapport a quelque chofe de premier.

- 1. C'eft pourquoy il me femble,que ceux qui ne veu

lent pas admettre cet ordre, mettent les chofes en pareil

etat qu'elles etoient dans le Ciel
,
felon la fable des an

iens, avant que la Majefte y fut introduite. En ce temps-

la, comme ils difent
,
les plus petits Dieux ne vouloient

pas ceder a Jupiter meme.

Or cet ordre dont j'ay parle
,
8c cette fubordination,
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goimi emu. comme l'appellent les Grecs, ne fe decouvre.pas par le

v i. feuJ fens commun,
qui fait dire au Poete :

Sous le plus grand pouvoir, roule le plus petit.

Et a Papinius :

Chaque chofe a fin tour regne , & puis obeit.

Mais il eft appuye auffi fur l'autorite des Peres & de

l'Ecriture Sainte.

a c* ui nMt
3' Nous avons ce paffage celebre de Saint Auguftin a.:

xi. jL/7.

'

Regarded les differens degrez^des chofes humaines : Si
celuy qui

a charge de commander, commando quelque chofe
,
il la faut

faire
; mais non toutefois pas

, fi le proconful commande le con

traire
,
ou fi le Confiul commande dune facon , & IEmpereur

de l'autre. En effet
,
continue t'il ,vous ne meprifiz^pas pour

cela la puiffance publique
,
mais vous prenez^ le parti

d'

obe'ir k

celle qui a le plus
d'

autorite ; & une perfonne moins qualifiee

ne doit point prendre fujet de s'offencer, fi vous luy en preferez

une qui eft au deffus d'elle. Nous avons auffi ces paroles

du m6me Saint parlant de Pilate : Dieu luy avoit donne de
l'autorite ; en forte pourtant qu'il etoit luy.mefme fious'l'au-

b Adlohan. tgrit>

de CeJ-a^ b

c i Ef. n. i. 4. Le Prince des Apotres <= veut que nous foyons fou
mis d'une maniere differente au Roy 6c aux Magiftrats:
Au Roy ,

comme a la puiffance fupreme, c'eft- a- dire fans
aucune referve, que pour les chofes que Dieu commande

directement, lequel approuve la patience a fupporter les

injures, bien loin de la defendre: Aux Magiftrats
,
comme

a ceux qui font envoyez 6c etablis par le Roy, c'eft- a- dire
qui tirent leur autorite de celle du Roy meme. Et quand
Saint Paul veut que tout homme foit foumis aux Puiflan
ces fuperieures

,
il a auffi aflujety les Magiftrats a cette

foumiffion.
Nous voyons meme que parmy le Peuple Hebreu

,
qui

a eu tant de Rois qui ont foule aux pieds 6c les Loix di
vines

,
6c les Loix humaines

,
il ne s'eft pourtant jamais

trouve de Magiftrat infcrieur, quoy que plufieurs perfon-

nages de vertu 8c de courage ayent ete revetus de cette
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dignity ,qui fe foit attribue le droit de refifter 8c depren. Guerm Cmn;

dre les armes contre leurs Rois
,
a moins que quelques- vn?

uns d'eux n'en euflent recu un ordre expres de Dieu,
qui a un droit fouverain fur les tStes couronnees. Bien

au contraire
,
Samuel a enfeigne quel doit eftre le devoir a sum xy. 3#3

des Grands
,
lors qu'en prefence des Seigneurs 8c du

Peuple il rendoit fes refpects ordinaires a Saiil , quoy que

ce Prince lift deja voir fa mauvaife conduite dans la

Royaute.

j. Et m£me les affaires de la Religion publique depen-

doient toujours de l'autorite du Roy 8c du Synedrin
} car

quand nous voyons que non feulement le Roy ,
mais le

Magiftrat 8c le Peuple promettent de demeurer fideles a

Dieu
,
nous devons l'entendre

,
que c'eft autant que s'eten-

doit le pouvoir de chacun d'eux. De Id vient que meme

les Idoles des faux Dieux
,
qui etoient expofees en public,

n'ont jamais etc abbatues que par ordre du Peuple
, quand

il avoit la forme d'une Republique
,
ou par celuy des

Rois
,
quand ce Peuple etoit fous leur autorite. Que H

l'hiftoire fait mention que l'on s'eft quelquefois fervy de

la force contre les Rois
,
elle le rapporte comme un effet

de la providence de Dieu, qui le permettok ainfi, 6c non

pas pour en approuver faction dans les hommes.

6. Ceux du party contraire alleguent d'ordinaire les

paroles de Trajan
,
qui dit au Prefer du Palais en le cei-

gnant de I'epee
, Employe^ Id pour mon fervice

, fi je regne

en bon Prince ; finon , fiervez^ vous en contre moy mefme.

Mais il faut fcavoir que Trajan
,
comme nous l'apprenons

du Panegyrique de Piine, tachoit fur toutes chofes de ne

rien . faire paroitre
,
qui fentit la puiffance Royale

}
il

affectoit de fe conduire en vray Prince
,
qui preten-

dok fe foumettre
,
comme il devoit

,
au jugement du Se

nat 8c du Peuple
,
dont le Prefet devoit executer les

Arrefts contre le Prince meme. Nous lifons pareillement

de M. Antonin b
,
qu'il ne voulut jamais toucher aux de- b vim. lit. tij

niers publics fans l'avis du Senat.

VII. i. II eft bien plus difficile de fcavoir
,
fi la loy

de ne point refifter, nous impofe une obligation abfolue

dans un danger extreme 8c evident i car les Loix de Dieu

meme
, quoy que generales

,
renferment neanmoins taci-

Q^iij
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vn. fut juge ainfi par les Scavants a l'egard de la Loy du

Sabbath
,
au temps des Hafamoneens ou Maccabees

, 8c

ce qui donna lieu a ce mot celebre : Le danger de la vie

interdit le Sabbath. Auffi un Juif dans Synefius
,
pour ren

dre raifon pourquoy il avoit enfraint la Loy du Sabbath,
ne dit autre chofe

,
finon : Nous nous trouvions dans un

danger imminent de la vie.

Cette exception a ete approuvee par J; C. meme a

l'egard de cette Loy, auffi bien qu'a l'egard de cette au

tre
,
qui defendok de ne point manger les Pains de Pro-

pofkion. De me.ne
,
les Rabbins fuivant en cela leur

vieille tradition
,
ont mis Ja meme referve aux Loix eta-

blies pour les viandes defendues
,
8c a d'autres femblables,

8c en cela ils en ont ufe judicieufement ;
non a la veriti

que Dieu n'ait droit de nous obiiger meme a fouffrir une

mort certaine ; mais parce qu'il y a des Loix qui font

d'une nature
,
qu'il n'eft pas croyable qu'elles ayent ete

faites avec cette derniere rigueur
3 ce

qui eft encore bien

plus vray dans les Loix humaines.

2. Verirablement je demeure d'aecord
,
qu'une Loy hu

maine peut ordonner certains actes de vertu
, quoy que

meme ils expofent a un peril certain de la vie
,
comme a

un Soldat de ne point quitter fon pofte. Mais dans ce cas-

la meme on ne doit pas prefumer temerairement
,
que

telle ait ete la volonte de celuy qui a fait la Loy ,
8c il

femble que les hommes n'ont entendu prendre fur eux^

memes 6c fur les autres, qu'autant de droit que l'extreme

neceffite permettroit d'en prendre^ par cette raifon
,
que

les hommes font 6c doivent faire les Loix en vue de la
foiblefle des hommes.
Or comme cette Loy ,

dont nous traitons icy ,
femble

dependre de la volonte de ceux, qui fe font des le com

mencement mis enfemble, pour former une fociete civile,
& defquels enfuite le droit a pafle aux Souverains

.
je ne

(cay, fuppofe qu'on leur demandat, s'ils ont eu intention
d impofer pour loy a tout le monde

,
de fouffrir la mort,

plutot que de prendre les armes en quelque occafion que

ce fut
, pour s'oppofer a la tyrannie des Puiflances fupe-

neuresjje ne fcay , dis-je , s'ils repondroient qu'ils l'en-
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tendent ainfi

,
fans peut- £tre y mettre ce temperament, gui»r« Ci^i

qui eft
,
que l'on ne pourrok s'y oppofer

,
fi cette refiftance yn.

mettoit l'Etat dans un trouble extreme , ou caufoit la mort

a un grand nombre de perfonnes innocentes
} car en ce

cas, je ne doute pas que de ce que la charite recomman-

deroit, on ne put etablir une Loy parmi les hommes.
3. Quelqu'un nous dira que cette obligation rigoureufe

de foufEir plutot la mort
,
que de repoufler aucune inju

re
,
que nous voudroient faire les Puiflances fuperieures,

vient de la Loy de Dieu, 8c non pas de celle des hom

mes. Mais il eft a propos de remarquer , que des le com

mencement les hommes ont forme entr'eux une fociete

civile, fans aucun commandement de Dieu
,
volontaire-

ment
,
8c par l'experience qu'ils avoient de la foibleffe

qu feroit chaque famille
,
fi elle demeuroit feparee

,
pour

s'oppofer a l'oppreffion
; 8c c'eft de cette fociete

,
dont Ja

Puiflance fuperieure prend fon origine
,
8c laquelle pour

ce fujet Saint Pierre appelle une Ordonnance humaine. a Ce, a '• &&' ".^

n'eft pas qu'elle ne s'appelle ailleurs une Ordonnance divine-,
mais cela vient de ce que Dieu a approuve cet etablifle-

ment, comme avantageux 8c falutaire aux hommes. Or

Dieu approuvant une Loy humaine
,
l'approuve comme

humaine
,
8c dans la maniere que les hommes l'approu-

veroient.

4. Barday
b
ce puiflant defenfeur de l'autorite RoyaJe, b la. m. adv.

en vient toutefois la
,
que d'accorder au Peuple

3
ou a la Monarch™,. <•

s.

plus confiderable partie du Peuple, le droit de fe defen-
L\f* caf' l3'^

are contre une cruaute infupportable
, quoy qu'il confefle

que tout le Peuple foit foumis au Roy. Pour moy ,
je

n'ay point de peine a concevoir
,
que plus la chole que

l'on conferve eft confiderable
,
plus l'exception que l'on

met aux paroles de la Loy , eft equitable.
*■ Neanmoins

* v°yez autorite.

je n'oferois pas blamer indiftinctement
,
ou des particu

liers, ou la moindre partie d'un Peuple ou d'un Etat, qui
fe feroit autrefois fervie, fans toutefois fe departir du bien

public
, de la derniere reflource que la neceffite leur

ofFroit.

David c, dont nous avons ce temoignage
,
qu'horfmis c i.sam.xxu, 1.

quelques-unes de fes actions, il a ete tres-religieux obfer- ^ **m.iy

vateur de la Loy ,
s'eft fait accompagner d'abprd par

B.
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vii. 8c a quel defTein ,

que pour fe defendre de I'oppreflion?

Mais il eft a propos de remarquer en meme temps, que

David ne fe porta a cette precaution ,
qu'apre's avoir ete

convaincu par l'avis de Jonathas
,
8c par plufieurs autres

preuves tres- certaines
,
que Saul en vouloit a fa vie. En

fuite dequoy il n'attaque pas des Villes
,
ni ne cherche

pas occafion de combatre ;
mais il fe cache

,
6c fe retire,

tantot dans des lieux deferts
,
tantot chez des Peuples

etrangers
;
8c toujours avec cette moderation

,
de ne ja

mais nuire a ceux de fon pais.

j. Les Maccabees font prefque Ia meme chofe j car ce

que quelques-uns difent pour juftifier leurs armes, qu'An-

tiochus n'etoit pas leur vray Roy ,
mais un ufurpa-

teur
,
me paroit fans fondement ; puifque dans toute l'hif

toire, les Maccabees 8c ceux de leur parti n'appellent ja

mais Antiochus d'autre nom que de celuy de Roy ; 6c

cela fans doute avec d'autant plus de raifon, que les He

breux avoient deja depuis long-temps reconnu la Cou

ronne de Macedoine
,
qui etoit venue par fucceffion a

Antiochus
; outre que la defenfe que la Loy fait d'eta-

blir aucun etranger fur le Peuple
,
fe doit entendre de ce

que le Peuple devoit faire, quand il s'agirok d'une elec

tion volontaire
,
6c non pas de ce que le Peuple preffe

par k neceffite du temps
, etoit contraint de fake

luy.

Ce que d'autres difent auffi
,
que lesMaccabees agiflbient

pour le Peuple
,
qui avoit droit d'etre libre

,
ou de vivre

par fes propres Loix
, n'eft pas plus folide ; Les juifs ayant

ete premierement conquis en vertu du Droit de la Guerre
par Nabuchodonofor

, etoient demeurez par le meme

Droit fous la domination des fuceeffeurs des Chaldeens
,

c'eft- a- dire des Medes 8c des Perfes, dont l'Empire entier

etoit pafle aux Macedoniens. C'eft pourquoy, Tacite dit
que units que I'Orient fut fous la puiffance des Affynens,
des Medes & des Perfes, les Juifs koient la plus vile partie

de ceux qui etoient dans la fervitude. Auffi ne ftipulerent-
ils rien d'Alexandre

,
ni de fes fuccefleurs

5 mais
pafferent

lous leur domination fans aucune condition
,
comme ils

avoient ete auparavant fous celle de Darius. Que fi de

temps.
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temps en temps les Juifs ont eu libre 6c public exercice guirm civm,

de leurs ceremonies 6c de leurs Loix
,
c'a ete un droit yu.

pirecaire
,
qu'ils ont obtenu par une grace particuliere des

Rois, 8c non par aucune Loy, qui fut annexee a leur Ju

rifdiction.

II n'y a done rien qui puiffe mettre a couvert les

Maccabees
,
qu'un danger extreme 8c evident

,
je veux

dire
,
tandis qu'ils font demeurez dans les termes de la

defenfive
,
cherchant comme David les lieux ecartez,

pour y trouver leur feurete, 6c n'ayant recours aux armes,
que quand ils fe voyoient attaquez de gayete de cceur.

6. II y a cependant cette exception a faire, que meme
dans une pareille extremis il faut epargner la perfonne

du Roy. En quoy ceux-la fe trompent fort
v
qui croyent

que David n'avoit pas cette retenue,par le motif d'un

devoir indifpenfable
}
mais feulement par le zele d'une

plus grande perfection. David meme a dit quvertement a,
a i- s*m. xxn. 9.

que l'on ne pouvoit etre innocent d'attenter a la perfonne .

du Roy. II fcayoit qu'il eft e'erit dans la Loy : Tu ne me-

diras point des Dieux,c'eft-& dire des Puiflances fuperieures,
ni du Prince de ta nation b5 ou la mention particuliere, que b zXod. xxu. tol

k Loy fait des Puiflances eminentes ,
montre qu'elle or

donne quelque chofe de particulier 8c d'extraordinaire.

C'eft pourquoy Optat de Mileve c parlanr de faction de e L;y. lx,

David
,
dit

qu'

ayant la memoire pleine des commandemens de

Dieu
, elle le retenoit. Auffi luy fait-il proferer ces paroles :

Je voulois vaincre mon ennemi $ mais je faifois encore plus
d'

etat de garder les commandemens de Dieu.

7. En effet, sJil n'eft meme pas permis de calomnier un

particulier, il faut a plus forte raifon s'abftenir de dire le

mal veritable, que l'on fcauroit d'un Roy ; puifque felon
le fentiment de celuy, qui a ecrit les Problemes, qui por
tent le nom

d'

Ariftote ,quiconque medit du Prince
, attaque

injurieufement l'Etat. d S'il ne faut done point l'offencer j Sea_ x}

de bouche, il eft fans doute qu'il faut encore moins por

ter les mains fur fa perfonne facree. Auffi nous lifons e que c 1. sam.mv. &

jDavid e'toit meme touche de repentir d'avoir perdu le

refpect a l'egard du vetement du Roy ; tant il eft vray
qu'il etoit perfuade que la perfonne Royale eft inviolable.
Et avec raifon certes

j
car la Souverainete ne pouvant

R
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earn, citil,. qu'elle ne foit expofee a beaucoup de haine
,
il a falu mu.

*

vn nir la perfonne du Souverain d'une fimte particuliere.

C'eft ce que les Romains ont auffi obfcrve a l'egard de

k perfonne des Tribuns du Peuple
,
ordonnant qu'ils fu£

fent inviolables. Dans les Scatuts des Effeniens,les Rois

devoient etre tenus pour f'ints 6c iacrez. Ce que dit

Homere dans ces Vers, n'eft pas moins remarquable;

toujours apprehendant
,

a voye* plus b:s Qffau Gardien de l'Etat, ne furvint accident, a

n.liv. ch, I. § ix.

Ce qui s'accorde avec les paroles de Q. Curce
%
qui dit,

que les Peuples qui vivent fous Ites Rois , ont la meme vene

ration pour le nom Royal
,
que pour une divinite. Artabane

Perlan difoit de meme, que parmi plufieurs Loix , & meme

tres-louables
, celle-cy eft la medleure

,
qui ordonne d'honorer

& de reverer le Roy , comme I'image de Dieu confervateur de

h piutb.
-tbtmif- toutes chofes.

b Et Plutarque fur Agis
,
que c'eft une aBion

illicite & impie
,
dattenter a la perfonne du Roy.

8. La difficulte eft plus grande de fcavoir
,
fi ce qui a

etc permis a David 8c aux Maccabees, eft permis auffi a

des Chretiens, dont le Maitre, qui commande fi fouvent

de porter fa croix, femble demander d'eux une patience

plus parfaite. Verkablement, quand les Puiflances fupe-

rieures menacent les Chretiens de mort a caufe de la Re

ligion
,
J. C. leur permet de fuir, c'efLa-dire , a ceux qui

ne font attachez a aucun lieu par la neceffite de leur em

ploy ; mais hors la fuite il nc leur permet rien davantage,
c i. Petr. iv, 11. 8c Saint Pierre nous dit c, que quand J. C. a Touffert, il
ij.n. if.i*. nous a kifle un exemple que nous devons fuivre, 8c d'au-

tant plus
, qu'encore qu'il fut

,
comme il etoit

,
exempt

de peche 8c de toute forte de malice
,
il ne rendit point

injure pour injure
,
ni n'ufa d'aucunes menaces pendant

qu'on le faifoit fouffrir
-,
mais remit fes interests a celuy

qui eft un jufte Juge. Le meme Apotre dit
,
que les Chre

tiens doivent remercier Dieu
,
6c fe rejouir

,
lorfqu'on les

expofe au fupplice
,
parce qu'ils font Chretiens. Et nous

lifons que c'eft cette patience, qui a ete une des princi-

pales caufes de 1'accroiflement de la Religion Chre-

tienne.
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9. On fakdonc
,

me femble., une.gr.ande injure a 0ubrRb eivni.

ces anciens Chretiens , qui etant encore nouvellement im- yu.

has de la doctrine des Apekces ,8c de ces autres perfonnes

Apoftoliques
,
\emtendoient iseaiucoup mieux leurs precep

tes
,
8c les accompliflbient bien plus exactement que ceux

qui font venus apues : On leur fait
,
dis-je

,
une grande

injure de croire squ'i Is ne manquoient que de forces, &
non pas de volonte pour fe defendre, quand on les expo-

foit a la mort.

Certes Tertulien » auroit etc 6c bien imprudent
,
& bien a jpUgn, laf. ,7

impudent tout, enfemble ,
d'ofer mentir avec tant d'aflu-

rance a des Empereurs, qui ne pouvoient pas ignorer k

verke. II auroit ete hors de fon bon fens de leur parler

en ces termes : Eft^ce done que ft nous voulions en -ufir
,
non

comme des affaffins cachez^ , mais comme des ennemis declarez,
& publics

,
nous manquerions de forces & de troupes / Quoy ,

ce qu'ily a de Mores, de Marcomans
,
de Parthes meme

,
ou

de Peuples
,
quelques grands qu'ils foient

,
dont toutefois chaque

nation ne fait qu'un Etat, qui ne confifte qu'en I'eiendu'e de fes

firontieres, font-ils en phis grand nombre que les Peuples de tout
le monde* Nous fommes des etrangers

,
dit-on

, & cependant

nous rempliffons tous les lieux de vbtre Empire ; vos Villes

vos Jfks
,
sxas lR/rwrgs., vos Villes libres

,
vos JVillaqes

,
vos

Armiesmemes
^
<vos Tribus >v.os Decuries

,
vbtre Palais

,
vb,

tme Senat., *u.as Sieges de Juftice : Nous ne vous avons laifte

que les T.emp'les. Quelle guerre me ferions -nous done pas

tapahles d'mtxeprendre
, & avec quelle vigueur ne nousy

pior-

tenons-nous pas, quand rnbne nous ferions plus foibles de trou
pes

,
nous qui nous iaiffons Jgorger fans aucune reftftance ? Quelle

guerre ,:di.s-J£^.ne ferions- nous par
,fi

dans nbtre Religion il ne-

tait pas pluftoft permis de fouffrir d'eftre tue ,que de tuer] Saint
Cyprien bfuic fon Jvlaitre en cela, 8c fe declare ouverte- b ** Demetri*.

merit en ces termes : C'eft d'oii. vient que perfonne de nous ne

refifte,quand il eft prie -.C'eftd'oit vient que lesnbtres, quoyqu'ils
vousfurpaffent de beaucoup en nombre

, ne fe vangent point de
vos injuftes perfections : L'affurance qu'ils ont de la vengeance

qui doit arriver un jour
,
Leur donne cette patience : Elle fait

que des innocens cedent a des coupables.

Lactance de meme parle ainfi :Nous mettons nbtre confiance
en laMajefte de celuy, qui peut vanger non feulement le mepris

R ij
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Guerkb civub. que l'onfait de luy mefme}mais

les'

injures & les outrages dont

vii. on perfecutefes
ferviteurs ; & deft pourquoy nous ne dtfions pas

une feule parole , pour
fuir les tourmens horribles, que l'on nous

a Lib v fait fouffrir, nous en remettant a la vengeance de Dieu.* Saint

b Lib V «*./*. 10.
Auguftin b n'a pas eu non plus d'autre vue par ces paroles :

m uf.

' '

Que le jufte , dit- il , ne penfe dans ces
rencontres a rien davanta^

geffce n'eft que celuy la
doit faire la guerre,a qui il eft permit de

la faire ;
car cela n'eft pas permis a

tout le monde. Voicy ce

qu'il dit encore : Toutes les fois que les Empereurs font dans
I'

erreur
,
ils font des Loix pour defendre

I'

erreur contre la verite,

& fur ces erreurs mettant les gens de bien a I'jnquifition
, ils

leur procurent des couronnes par le martyre. Et en un autre

c Efifi. clxn. endroit c Les fujets doivent fupporter fi patiemment leurs

Princes
, & les eficlaves leurs Maitres

,
que fouffrant ces maux

temporeIs dans un exercice continuel de refignation
,
ils ayent lieu

a Deceit. Dei, d'efiperer les biens eternets. C'eft ce qu'il explique ailleurs i,
ub. xxu.

paf j'exemp[e des anciens Chretiens
,
en ces termes : Alors

meme la Cite de Dieu
, quoy quelle fuft repandue par toute la

terre , & qu'elle euft un figrand nombre de Peuples a oppofier k

fes perfecuteurs inexorables
,
n'a jamais pourtant combatu pour

le falut temporel , oupluftoft elle n'a jamais refifte , afin dHaque-

rir le falut eternel. On les lioit
,
on les enfermoit

,
on les battoit,

on les mettoit a la torture
, on les bruloit, on les dechiroit ,on les

egorgeoit-, & tout cela enfemble ne fervoit qu'a. en augmenterle

nombre. JIs ne fe mettoient point en devoir de combattre,pour

defendre leur vie -,mais ils la meprifbient ,pour la fauver.
10. Ce que dit auffi Saint Cyrile fur le paffage de Saint

Jean
,
parknt de I'epee de Saint Pierre

,
n'eft pas moins

admirable. La Legion Thebaine
,
ainfi que nous l'appre-

nons par les actes de fon martyre
, etoit de 6666. Soldats

tous Chretiens
5 6c comme l'Empereur Maximien ordonna

a l'Armee
,
pres d'Octodure en Savoye

,
de facrifier aux

faux-Dieux
,
ils prirent d'abord le chemin d'Agaune en

Suifle. L'Empereur y ayant envoye un Expres
,
pour leur

porter ordre de venir facrifier, 6c eux ayant refufe
,
il les

fit decimer
,
6c pafler cette dixieme partie par les armes ;

ce que fes Gardes executerent
,
fans qu'aucun des Chre

tiens refiftat.

n. Saint Eucher Eveque de Lyon
,
nous apprend que

Maurice premier Tribun de cette Legion
,
du nom duquel
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le Bourg d'Agaune fut apres appelle le Bourg Saint Mau. gub&*e civm.

rice , park a fes Soldats en ces termes: Que j'ay eu d'ap- vn.

pxebenfion
,
chers camarades , que quelqu'un de vous

,
fous cou-

leur.de fie defendre , ce qui eft facile a gens qui font fous les ar

mes, ne fe mit en etat de repouffer une mort fibeureufie I I'etois

-deja fur le pointl de faire, pour vous en empecher, ce que fit

J. C. nbtre Maiftre ,lorfiqu'il commanda de fapropre bouche a

Saint Pierre , de remettre dans lefeurreau I'epee qu'il avoit a

la main
,
nous apprenant que la vertu de la refignation & de

laconfiance Chretienne eft bien plus,puiffante que quelques armes

que. ce foit
, & que perfonne ne doit s'oppofier avec des mains

mortelles a une entreprife mprtelle:,mais bien plufiofi remplir la

faintete de cette a&ion,par des temoignages continuels de la re

ligion qu'il a embrafiee. Et lorfque ce fupplice fut acheve,
8c que l'Empereur fit faire lem£me commandement a ceux

qui reftoient
,
ils repondirent tous : Nous fommes, Seigneur,

a vbtre folde
,
il eft vray , & nous avons pris les armes pour la

■defenfe de la Republique de Rome. Nous
n*

avons jamais
,
ni

define
,
ni trahi nbtre devoir dans la guerre : Nous

n'

avons ja

mais encouru le crime honteux de fiuir devant I'ennemi : Nous

obeirions mefme a prefent a, vos ordres
,fi

nous n'avions

par la Loi de J. C. que nous profeffons
,
le culte des Demons &

leursAutels toujours fouillez^de fiang : Nous venons cependant

d'apprendre que vbtre ordre eft de noircir les Chretiens par des

facrileges, ou de les effrayerpar le fupplice du dixieme de nous ?

Ne nous cherchez^pasplus loin, comme fi nous nous cachions :

Nous fommes tous Chretiens
,& fi nos perfonnes font entiere-

menten vbtrepouvoir
> nos ames ne reconnoiffent que J. C. leur

Createur.

12. II eft dit enfuite au meme endroit
,
qu'Exupere En-

feigne de k Legion
,
tint ce difcours aux Soldats : Vous

me voyez^, braves camarades
,
porter

I'

Etendart des troupes de

la terre i mais ce n'eft pas a ces fortes £armes
,
que je veux avoir

recours : Ce n'eft pas a cette forte de guerre, que je veux animer

voftre courage & voftre vertu ; Vous devez^ choifir un autre

genre de combat; car vous ne pouvezjpas allerpar ces epees au

Royaume du Ciel. Et il donne ordre de rapporter de fa

part ces paroles a l'Empereur : Ce n'efi pas contre vous
,

Seigneur
,
que le defefpoir qui peut tout dans les dangers

,
nous

a mis les armes a la main : Nous les avons en effet -, mats nous

R iij
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,

w
civiw. ne ferons aucune

refinance ,nous aimons mieux mourir que vain.

v 1 1 1. ere ,&
preferer ainfi

une mort innocente a une vie crminelk,

Et ll ajoute apres : Nous mettons 'bos les armes
,
vos bour.

reaux trouveront nosmams -defamees ; mais pour noftre cwr,

ils le trouveront arme de la foy Catholique.,
15. II n'eut pas acheve ,

que l'on fit une fooucherie

effroyable de -ces Chretiens
,
fans qu'ils fe defendiflent.

Saint Eucher l'exprime par ces paroles . Le grand nombre

nefut pas capable
d'

empecher que ces inmcens nefuffent punky

contre la coutume,qui rend impuni le crime d'un grand nombre

de criminels. L'ancien Martyrologe fait mention de la m€-

me chofe en ces termes : On les egorgeoit fans diftinBion,&

fans qu'ils pouffaffient le moindre cry -. Au contraire, ayant mis

has les armes , ilsfe prefentoient eux mefines a leurs bourreaux,
la gorge & le corps decouvert ; ne fe prevalant

,
ni de leur

qrand nombre
,
ni de leurs armes

,
pour defendre la juftice de

leur caufe -,
mais fie fouvenani qu'ils cenfeffoient le nom de celuy,

qui fut mene a la mort, fans avoir dit la moindre parole pour

fe defendre
,-&

commeun Agrieau, fans ouvrir la beuche. C'eft

pourquoy eftant etix-mefmes un troupeau de Brebis du Seigneur,

ils fie laiffbient dechirer
,
comme par de cruels Loups , qui ft

feroient jettez^ fur eux.
14. Valens pou'ffe -par un efprit d'itnpiete Sc d'irihunva-

nite
,
perfecuta cruellemefltoeux,>qui, felon k Sainte EcrU

ture, 8c la tradition des Peres
,
fodtenoient la Ccnfiibftan-

tialite 5
8c toutefois

,»quoy
qu'en tres grand nombre

,
i!s ne

prirent jamais les armes pour leur defenfe.

15. Ainfi done, quand on nous prefcrk
a
-la 'patience,

c'eft d'ordinaire en nous propofant l'exemple de J. C. a

imiter
,
comme nous venons de voir que les Sdldais The-

bains avoient£ut
, 8c en nous'diknt, que la patience de

b Matth. x, j,. ce bon Maitre eft allee jufqu a fouffrir la mort b
,
6c que

ceux qui perdent ainfi la vie, la recouvrent
,
felon que

« lhc. xii. j$. J. C. nous en affure luy.mSme. c

Mais apres avoir montre qu'il n'eft pas permis de refif

ter aux Puiflances fouveraines
,
il eft a propos maintenant

d'avertir le lecteur de certaines exceptions
,
afin qu'il ne

croye pas, que l'on peche contre cette Loy ,
lors verita.

blement que l'on ne peche point.

VIII. La premiere eft
,
que fi les Princes

,
qui font

a 1. Tetr. 11. 11.
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fous la puiffance du Peuple, foit qu'ils y ayent toujours etc Gusrre Civue.

die's le commencement , foit que cela foit arrive par une i x.

convention pofterieure
,
eomme en Lacedemone a, vien x.

nent a violer Its Loix,8cle bien public, on peut non feu- -a nuth.Lyfimdro.

knajents'y oppokr par la force 3 mais les punir meme de

mort, s'il eft neceffaire, comme on fit Paufanias Roy des

Lacedemoniens. 11 y avoit de tnes-anciens Royaumes de

cette n ture dans 1 'Italic
;
c'eft pourquoy il ne faut pas

sfctonner
,
fi;Virgile,3pie;; avoir raconte les actions cruelles

8c fknguinairts dc Mezence
,
ajoute :

La Tofeane tkmoigne une jufte douleur
,

Et veut la mort du Roy ,
pour calmerfa fureur.

IX. La feconde eft
,
que fi un Roy ,

ou quelqu'autre
,
a

abdique fa Couronne 6c le gouvernement
,
ou qu'il paroifle

manifeftement qu'it l'ait abandonne
,
toutes les memes

chofes, qui font licites 6c permifes contre un particulier,
font licites contre luy apres fon abdication. Mais il ne

faut pourtant pas prefumer qu'un Prince ait abandonne ce

qu'il poffede
,
de ce que peut- etre il l'adminiftre negli-

gemment.

X. En troifieme lieu ,le fentiment de Barday
b
eft

,
que

b Lih iy 6

fi un Roy aliene fon Etat
,
ou le foumet a un autre

,
ce

Roy y perd le droit qu'il y avoit. Je m'arrete icy, 6c dis

que fi l'Etat eft electif ou fucceffif
,
cet acte d'alienation

eft nul
*
: Or les chofes nulles ne peuvent produire aucun

* v°yez ali(:na-

effet de Droit. Auffi l'opinion des ]uriiconfulrescme pa-
'

. , ,_

. « , ,ri n
-*

1
•

1 1 1
* c Inftit. de ufufi.

roit plus vraye que celle- la
,
quand ils repondent au § pnit»r.

fujet d'un ufiifructuaire
,
a qui nous avons dit qu'un tel Roy

L- fi uf«sfrutius>

reflemblok
,
que s'il cede fon droit a un autre

,
ce qu'il fait

D-de'^edu'"m'

eft de nulle valeur
,
8c que l'ufufruk

,
comme ils difent en

core
, retourne au Proprietaire ; entendant que cela a lieu

apres un temps legitime.

Si done un Roy entreprend contre ces raifons de livrer

effectivement fon Etat,ou de le rendre dependant d'un

autre, je ne doute pas , qu'en ce cas-la,on ne puiffe luy re
fifter ; car, comme nous avons dit , autre chofe eft la Sou

verainete en elle meme, autre chofe la maniere dont on a

cette Souverainete 5 8c le Peuple a droit d'empecher,qu'il
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,

guirm!;ci7ilb. ne fe fafle aucun changement dans cette maniere , puifque

xi. cela ne depend point ide la Souverainete. A quoy vous

J11; ne rapporterez pas mal apropos ce que dit Seneque en un

xiv fujet pareil
,
8c en ces termes Quoy qu'ilfaille obe'ir en tou.:

tes chofes a fin pere
,
il ne faut pourtant point luy obe'ir dans

~* Lib- "• eo»trov. les chofes, quifont qu'il n'eft plus pere.
a

9'

X I. En quatrieme lieu
,
le meme Barday dit qu'un

Roy eft dechu de fa Couronne
,
fi poufle par un efprit

d'animofite, il confpire la ruine de tous fes fujets } & c'eft

ce que j'accorde auffi. Vouloir regner fur un Etat
,
8c Je

vouloir detruire
,
font chofes incompatibles. C'eft pour

quoy un Prince,qui fe declare ennemy de fes fujets, abdi
que par cela meme la Royaute

,
6c renonce a la Couronne.

Mais il femble qu'un tel exces ne puifle jamais tomber

dans l'efprit d'un Roy , qui eft en fon bon fens, 8c qui n'a
qu'un Erat. A la verite

,
s'il en a plufieurs, il pourra peut-

eftre bien former le dt-flein de ru'iner l'un en faveur de

l'autre
,
pour y etablir des Colonies.

XII. En cinquieme lieu
,
fi un Etat eft confifque

,
foit

par felonnie commife contre celuy dont il releve, foit par

quelque claufe appofee
,
lorfqu'on en defera la Souve

rainete, en difant, par exemple, que fi le Roy fait telle&
telle chofe

, les fujets feront dechargez de l'obeifTatfce
qu'ils luy doivent

} car alors le Roy redevient perfonne

privee.

XIII. En fixieme lieu
,
fi le Roy n'a qu'une partie de

1'autorke fouveraine, 6c fi le Peuple ou le Senat a l'autre
partie

,
on pourra juftement s'oppofer par la force au

Prince
,
en Cas qu'il voulut ufurper la partie, qui ne luy

appartient pas
,
parce que fon autorite ne va pas jufques-la.

Ce que je crois avoir lieu, fans avoir egard a ce que nous

avons dk, que le pouvoir de faire la guerre refide en la
nerfonne du Roy . car cela fe doit entendre d'une guerre
etrangere . 8c d'autant plus

,
que quieonque a une partie

de I autorite fouveraine, ne peut ne point avoir droit de
dcrendre cette partie Jufques la meme, que le Roy peut

perdre par le Droit de la Guerre la part qu'il avoit dans
cette Souverainete.
XIV En feptieme lieu, l'on pourra refifter avec juftice,

n dans le tranfport qu'on a fait de la Souverainete, il

eft
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eft dit qu'en tel 8c tel evenement on pourra s'oppofer au gubrm civil*.

Roy -,
car encore que par cette convention on ne puifle x v.

pas dire que, le Peuple fe foit referve; une partie de la

Souverainete
,
on peut dire neanmoins qu'il s'eft referve

quelquejtt>erte naturelle , qui n'eft
pas foumife a l'auto

rite^ R^^P; fur ce principe, que celuy qui alienne fon

droit il^^Bitre, peut en le tranfportant
,
mettre des clau-

fes quiTOWnrninucnt.

XV. 1. Nous venons de parler d'un Prince qui a, ou

a eu droit de regner fur un Etat : II nous refte a voir de

quelle maniere il en faut ufer a l'egard de celuy qui au

roit envahy cet Etat, 8c dont le droit ne feroit pas encore

etably ,
ou par une longue pofleffion ,

ou par quelque

traite 8c tranfaction ;
enforte qu'il feroit encore regarde

comme un injufte poffeffeur.

Deja
,
il eft certain que les actes de jurifdiction a qu'exer- a via.de fotcfi.

ce un ufurpateur
,
qui eft en pofleffion

,
ont pouvoir d'obli- c,njU-

, , .,1
j r 1

•

,i > Saarez de- lertb;

ger, non en vertu de fon droit
,
parce qu il n en a aucun

; lit> IM c_ I0.»,9t

mais "parce qu'il eft tout- a fait probable
,
que celuy qui a Leffiusdt \*ft. r$

le vray droit fur l'Etat
,
foit que ce foit le Peuple meme,

»**

l'f
u' c' 19'

r .
]
_ r

. ^. . r. 1 r
n«4. f. n. 7J.

foit un Roy , foit un Senat
,
aime mieux que les choles

que l'ufurpateur ordonne , ayent lieu dans cet entre-temps,
que non pas que l'Etat demeure dans une eonfufion de

plorable , comme il demeureroit fans doute, fi l'on en abo-

lifloit les Loix,ou fi l'on en interrompok l'exercice de la.

juftice.
Ciceron s'emporte contre les Loix de Sylk

,
comme

remplies de cruaute a l'egard des enfans des Profcrits
,
a

qui elles interdiioient la
faculte-

de pourfuivre les Charges

publiques Cependant il eft d'opinion de les garder
,
di-

fant
,
comme nous enfeigne Quintilien b, que le falut de b LiLn-caif.

k Republique etoit tellement dependant de ces memes

Loix
,
qu'elle ne pouvoit fubfifter

,
fi on les fupprimoit.

Florus fur le meme Sylk dit que Lepidusfaifoit fim poffible

pour annuller les Aftes de cet homme
,

^*
avec raifon

, fi tou
ill'

euft pufairefans jetter la Republique dans un extreme

danger. Et apres cela il ajoute qu'*7 valoit mieux laiffer re-

pofier de quelque maniere que ce fuft , la Republique malade &
comme bleftee

,
que d'en inker les playes par le remede mefme.

2. Pour les chofes qui ne font pas d'une extreme ne-

S
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GuniM civilb. ceffite ,
ouqui ne lervent qu'a ctablir davant ge l'ufurpa;

xvi. teur dans fon injufte pofleffion
,
on peut

, fi l'on n'en a
x v l L

point a craindre un grand inconvenient
,
fe difpeflfer de

luy obe'ir.

Mais Ia queftion eft de fcavoir, s'il eft perigee de-

pofTeder par Ja force ,
ou metne de s'en pren^Htla vie

de cet ufurpateur.

XVI. En premier lieu, s'il a envahy PEtlr^ar uftel

guerre injufte ,8c qui n'avoit pas les formalitez requifespar
leDroit des gens ; 8c que l'on ne foit encore venu a aucun

traite ou accommodement : ou enfin fi l'on ne luy a fak
aucun ferment de fidelite, Et s'il ne fe maintient dans fa
conquefte que par la force, il femble en tous ces cas, que

le Droit de la guerre fubfifte encore
,
8c par confequent

que les memes chofes qui font permifes contre un enneniy
declare

,
que tout particulier a droit de tuer

, font permi
fes auffi contre luy. Contre des criminels de leze-Majeftt,

a jpohg. c. ^uando dit Tertulien *,& des ennemis declare^, tout homme fak U
Ucut unicu^ue. fontlion de Soldat. II en eft de meme des Deferteurs: cha

cun a droit pour le repos du public, d'exercer Ia vengeance
publique.

b tib deuoad
XVIL Je croi* de meme avec Plutarque «>,que l'on

rtfiuem.
Peut attaquer un ufurpateur

,
fi avant l'invafion il y avoir

une Ordonnance publique, qui donn^t "pouvoir a qui que1

ce fut
,
de tuer celuy qui fe feroit ingere de faire des cho

fes
,
qui marqueroient un attentat manifefte

,
8c dont les

yeux feroient temoins : Par exemple
,
de fe donner des

Gardes : De furprendre quelque Place forte ; De faire
mourir quelque Citoyen fans aucune formalite de Juftice,
ou par des Jjges ineompetans : De creer des Magiftrats
ou Officiers publics, fans legitimes fuffrages.
II y avoit plufieurs de ces fortes de Loix dans les Villeff

de Grece, ou par confequent la mort de tels Tyrans a du
eftre eftimeejufte. Telle etoit a Athenes k Loy de Solon,
Jaquelle fut renouveliee apres le retour du Piree contre

ceux qui fupprimeroient l'Etat populaire
,
ou qui-, apres

«

^h.PMtJZ70tKm6

\%rtwtr™™ d« dignkez publiques:
Amu qu a Rome la Loy Valeria c

contre celuy qui fe feroit
empare de f

autorite-

fouveraine, fans l'ordre du Peuple:
ht la Loy Confukire

, apres le gouvernement des De-
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cemvirs
,
laquelle defendok que perfonne ne creat de Ma- Gu«rRb Civm.

viftrat ,
dttquel il n'y eut appel,

ptrmettant de tuer celuy qui en xvni.

auroit cree.

XV III. H ne fera pas non plus moins permis de tuer

l'ufurpateur d'un Etat,fi celuy a qui il appartient de droit,
foit que ce foit un Roy ,

foit que ce foit un Senat
,
ou le

Peuple meme
,
en donne un ordre expres 6c authentique.

A ceux-cy, ilfaut ajouter les Tuteurs
,
que l'on etablit

pour les Rois enfans. Tel etoit Joiada Tuteur de Joafus,
lequel chafla Athalie de deflus le Throne de fon Pu-

pjUe a
a 11. Parol, xxu.

XIX i. Hors ces rencontres- la
,
je ne puis approuver

qu'un particulier ait droit de chaffer par la force
,
ou de

tuer l'ufurpateur d'un Etat. La raifon eft
,
qu'il fe peut

faire que celuy qui en eft le legitime Prince, aime mieux

en laifTerjoiiir paifiblement l'ufurpateur,que de donner occa-

fion aux troubles 8c aux remucmens dangereux 8c fan-

glans
,
qui arrivent d'ordinaire

,
lorfqu'on poufle

, ou

qu'on fait mourir des gens
,
qui ont une puiffante fac

tion parmi le Peuple
,
ou les etrangers pour amis. Du

moins, il eft incertain qu'un Roy ou un Peuple ait deflein

de porter les chofes a cette excremke ; 8c jufqu'a ce que

l'on ait une entjere affurance de leur volonte ; Un attentat

de cette nature ne peut pas etre jufte.

Favonius dit que la guerre civile eft plus dangereufe qu'une

injufie domination, b Qjintius Fkminius c difoit de meme.
,

.

,.,

quil etoit plus expedient a Sparte dy lamer le Tyran c ri»th.T.Qmn-

Nabis
,
que de s'en defaire ;

puifque cela ne fe pouvoit *»•

fans caufer k ruine de la Republique, etant certain qu'elle

periroit dans la propre vengeance qu'elle voudroit pren

dre de fa liberte mourante. Et ce qui eft dans Arifto-

phane,ne fignifie pas autre chofe; qu'il ne falloit pas

nourrir de Lion dans la Republique ;
mais que fi l'on en

avoit nourry, il faloit le garder.

x. Comme done il eft tres-difficile de juger
,
laquelle

des deux eft la plus avantageufe
,
ou la liberte

,
ou la paix,

ainfi que parle Tacite Et puifque Ciceron & trouve ce &Lit ^ ad. -,

Probleme politique'tres -difficile a refoudre; fcavoir,fi quand tpp.^.

I'

Etat eft opprime par une puiffance illegitime
,
il faut faire

tous fes efforts pour Ien dslivrer
, quoy que par Id on plonge
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Gum- Cim.. la Republique dans un peril extreme il knfuic tres.afTur6-

xix inent
,
qu'aucun

particulier ne doit s en arroger la decifion,,
puifqu'elle regarde

tout le Peuple en general :Et c'eft d'ou,

vient que ces paroles
font pleines d'injuftice :

En btant ces Tyrans , nous
btons lefclavage.

Auffi bien que le procede de Sylk
,
quand il repondoit a

ceux qui luy demandoient pourquoy il portoit les armes

dans le fein de fa Patrie : Je les porte pour la delivrer des

Tyrans.

3. Platon donne dans fa Lettre aPerdiccas un meilleur

confeil. Ciceron l'interprete en ces termes : // ne faut /<*-

mais entreprendre dans la Republique
,
que ce que vous etes

affure que vos Concitoyens approuveront : Jl ne faut jamais

a
a.fimil- I'b.i- attenter ,

ni a fon pere
,
ni a fia patrie. a Car quoy que ( ce

font les paroles avec lefquelles Salufte explique cette pen-

fee ) vous puifjiez^ retablir voftre patrie , & remettre a. la rai

fon vos pere & mere par la force
, & que mefme vous en corri-

giezjes defauts , c'eft pourtant toujours une chofe fiacheufe
, &

particulierement puifque tout changement dans les affaires pu

bliques ne prefage jamais que meurtres
,
que fuites

, & autres

b Debtiioivgurth. acles d'hofiilite.
b Stallius dans Plutarque,en la vie de Bru

tus
,
ne s'en eloigne pas beaucoup , en difant qu'/7 n'eft pat

raifonnable qu'un honnefte homme fie jette dans le danger& It

trouble
,
a la confideration de quelques gens mechans & infin-

M
Vous rapporteriez icy pareillement fort a propos ces

paroles de Saint Ambroife: Le moyen d'augmenter une bonne

reputation
, eft de delivrer le pauvre de la main du riche

, (jr

une perfonne innocente condamnee a la mort
,
autant que cela

fie peut fans exciter de trouble. Autrement
,
il fiembleroit que

la vanite - pluftoft que la charite
, nous porteroit a, ces fortes

d'

aBions 5 puifqu'en voulant remedier a ces petites playes
,
on

c off.w.caf.x. en feroit de plus dangereufes. c Saint Thomas dit dans le

m£me fens, que c'eft bien fouvent une pure fedition, que
d 1.1. ?. 4i.«*.»- de travailler mfime a detruire les Tyrans. &

4. C'eft pourquoy faction d'Aod contre Eglon Roy
e lud. m. «. ^es Moabkes e, ne nous doit point faire pancher vers

f mum. m. 17- l'opinion eontrake : Le Texte facre f temoigne ouverte-
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ment, que Dieu par un ordre express l'avoic excite a tirer gubum emu.

vengeance de ce Roy ; Outre que l'on n'eft pas affure
,
fi xx.,

l'autorite de ce Roy des Moabites n'avoit pas ete Jegiti-

mee par quelque convention ou accommodement. Quoy
qu'il en foit

,
Dieu executoit fes jugemens

,
& contre ce

Roy ,
8c contre d'autres

,
par le miniftere de ceux qu'il

luy piaifbk
,
comme de Jehu contre Joram. a * «■ *<x- «.-

XX. Sur tout, un particulier ne doit point s'etablir

Juge d'une conteftation de cette nature ; mais il doit fui

vre ou regarder la pofleffion
,
comme J. C. l'ordonne

,

quand il commande de payer le tributa Cekr; parce que
la monnoye etoit frappee a fon coing b, c'eft a-dire, parce b tiattk,tai.t»

qu'il etoit en pofleffion de l'Empire.

CHAPITRE V.

De ceux qui peuvent legitimement faire

la Guerre
,
& porter les

armes.

I. S~\V'E N T R E les caufis efficientes de la Guerre,
\f)J les unes font caufes principals

,
qui agiffent

,
ou

°^^ pour leur propre intereft
1 1. Ou pour I'intereft d'autruy.
III. Les autres n'en font que les inftrumens , tels que font les

efclaves & les fujets.

I V Ope par le Droit de nature
,
perfonne n'eft exclus de

porter les armes.

I. T*VANS les actions de la volonte, de meme que

JL^dans les autres chofes
,
il y a d'ordinaire trois

fortes de caufes efficientes
,
qui y

concourent
}

les principaux Agens
,
les Aydes

,
8c les inftrumens. La

principale caufe efliciente
,
ou l'Agent principal dans une

guerre
,
c'eft ordinairement celuy des interefts duquel il

s'agit ; 8c c'eft un particulier
,
fi c'eft une guerre privee ;

ou une puiflance publique
,
6c fur tout la fouveraine

3
fi

x'eft une guerre publique. De fcavoir enfuite , fi quelqu'un
"

S iij
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QuipiuTP<mT£R peut faire la guerre pour l'intereft d'un autte, qui ne s'en

ks armes.
remue pas

,
c'eft ce que nous verrons ailleurs. Cependant

IL
nous etablirons pour maxime

,
que chacun a naturelle

ment droit de maintenir 8c de defendre ce qui eft a luy:

C'eft pour ce fujet que les mains nous ont ete don.

nees.

II. i. Avec cela
,
de faire office

,
& de donner fe-'

cours aux autres
,
autant qu'on le peut

,
c'eft une chofe

a l. /emus. d.
■

e^ non fen\ement permife, mais honSte & louablc. *
defervu export. T t »

. r . .

cic.i'.b.u.offex Et celt fur ce fondement, que ceux qui ont ecnt des
panetio. Offices

,
ou des devoirs mutuels de k vie

, difent qu'il

^iJfirtumem. n'v a rien de Plus utue * rhomme , qu'un autre homme,
D.defur. <>dL. Les hommes en effet fe tiennent enfemble par plufieurs-

%%%"£$:
"*'

differens liens
,
qui les obligent a s'entre-fecourir. Les

parens courent les uns vers les autres
,
pour fe donner

fecours. On crie aux voifins
,
aux compatriotes : Et c'eft

de la que vient le mot : Au fecours
,
Romains i Et l'ufage

de crier a i'ayde.

b Rhet. «d s»u*. Ariftote *> dit que chacun eft oblige de prendre les
T,3'

r ut.im
armes> ou pour foy-meme

,
fi on l'a offeofe

,
ou pour

v.der.i(h.i$)*re,^ parens 6c bienfaicteurs : 8c de fecourir fes compa-

n.i.&t.

^

gnons
,
fi on leur fait injure : Et Solon c nous avoit deja

i/.U"il9i'.§.aPPris» ^e bienheureufes feroient les Republiques
,
ou

\u, gem. adem. chacun regarderok les injures fakes aux autres
,
comme

Bun adL.hofot^ fajtes ^ luy-meme.
D. de c.ipt. cap. 9.

X/T 1

'

«

inmc. a c.ft- l- Mais quand meme il n'y auroit aucun de ces liens,
cut

■

dejUreju,d celuy de la nature humaine
,
qui eft commune a tous les

fpof:!Z ¥-hommes>^™
5 puifqa'il n'y a point d'accident hu-

Panor. n. 18. main
, qui ne puifle arriver a quelqu'homme que ce foit.

TffZ 8

V°1C>'
corament en parleMenandre.

C Plmh. Si chacun d'un commun accord

Se portoit a vanger le tort,
Dont le mechant le jufte offence :

Si fans faire de difference
,

Chacun prenoit le mal d'autruy,
Comme s'il etoit fait a luy ■,
Confpirant tous d'un mefme zele

Pour var.ger des bens la querelle
,

Nous ne verrions pas I innocent
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III.

IV.
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Eire la proye du pmffant. Qur psut forts'*

Au contraire cette malice

Voyant toujours preft fon fupplice ,
Les michans diminudroient ,

Ou bien tout- a-fait bons fieroient.

II y a dans Democrke
,
qu'/7 faut defendre de tout fon

pouvoir ceux qui font dans loppreffion
, & ne le point ne-

gliger
;
puifque c'eft une chofe loiiable & jufte. Lactance

i'explique ainfi Dieu qui n'a paint donne le raifbnnement

aux autres animaux
,
les a creez^ avec des defenfes naturelles,

pour fe mettre en furete contre I'attaque & le danger. Pour

ce qui eft de l'homme
,
il luy a donne la raifon

,
pane qu'il

Iavoit forme nud & foible : Luy imprimant de plus ce

principe de tendreffe
,
qui fait qu'un homme fe porte a la de

fenfe d'un autre homme : qu'il laime , qu'il le folicite
, &

quenfin il le recoit &luy donnefecours contre tous les dangers qui

luy arrivent. a a Lib. v*.

III. Qaand nous parlons d'inftrumens
,
nous n'en-

tendons pas les armes, ni autres chofes femblables: mais

ceux qui agiffent par leur propre volonte , mais de telle

maniere
,
que cette volonte depende d'un autre. Un

inftrument de cette nature
,
eft ce qu'eft un fils a fon

pere
,
dont il fait partie par la nature 6c un efclave a

fon Maitre
,
dont il fait comme partie par la Loy : Car

de meme qu'une partie eft non leulement la partie d'un

tout par le meme rapport
,
par lequel ce tout eft le tout

de cette partie : mais meme que ce qu'elle eft
,
depend

du tout : Ainfi la pofleffion
,
ou ce qui eft poffede

,
eft b z. cumfiimus,

quelque chofe du poffeffeur meme.
b Democrke dit : $• }■ Clit-de n*ri-

01 7 r r l ■ 1
colis.lib. XI. tit. 47.

bers-toy de tes valets
,
comme on fe fert des parties du corps: Ar,fl% m, ,. de

Des uns pour une chofe
,
des autres pour une autre. Or ce monbus.cap. 10.

qu'eft un valet dans une famille, un fujet l'eft dans un
*

Etat, 8c par confequent l'inftrument de la Puiflance fu- $«»«. r. amtr, 4.

perieure. Thom- *• *• ?"•

IV. Et l'on ne doit point douter que tous les fujets ^sjheft. de beiut
d'un Etat ne puiffent naturellement eftre employez a la taz- 3-

guerre : mais une Loy particuliere fur cela le defend a

quelques-uns. On ne le permettok point autrefois a
c Serv;UJadlx

Rome aux efokves *, 8c maintenant par tout on ne \e &nndos.



144 Droit de la Guerre & de la Taix,
09 fiut jomek permet point aux Ecclefiaftiques. Cette Loy neanmoins

les armes.
*
~

,
■

l
i .. j

'
.

»

auffi-bien que toutes les autres de cette nature, ne doi.
'■

vent eftre entendue's qu'avec 1'exception d'une extreme

neceffite : Et c'eft ce qui fe peut dire en general tou.

chant Jes Aydes 8c les fujets
,
refervant a traiter en d'aiu

tres lieux les chofes qui les regardent en particulier.

Fin du premier Livre.

LE DROIT
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LE

DROIT
DE LA GUERRE

E T

DE LA PAIX

SECOND LIFRE.

CHAPITRE I.

Des Caufes de la Guerre
,
& premierement

de la defenfe de Ia perfonne

& des biens.

I.

II.

t\E S raifons qui jufiifient une Guerre.

JJ Que ces raifons viennent
,
ou de la defenfe

,
ou de

la pourfuite de ce qui eft a nous
> & de ce qui nous

eft du ;
ou du chktiment de quelque offence recue.

III. Que la Guerre eft licite pour defendre fa vie.

IV. Mais feulement contre celuy qui nous attaque.
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V. Et lorfiqu'il s'agit ,
non d'un danger vray-femblable } mais

'd'un danger prefent & certain.

VI. Qui eft
permis auffi de la faire

,
pour defendre fes

7i/f P7¥luY€$

V 1 1. Mais particulierement aux femmes
,
pour fiauver lent

honneur.
,

VIII- QffH eft permis
de ne fe point defendre.

I X Que la defenfe eft
criminelle

,
quand c'eft contre une fir-

fonne qui eft de
grande utilite a

I'

Etat 3parce que c'eft contre

ce qu ordonne la charite.

X. Qu'il n'eft pas
permis aux Chretiens de tuer , pour eviter

un foufflet, ou quelque affront de pareille nature
;
«u pour

s'epargner la honte de fu'ir.

X I. Qu'il n'eft pas
defendu de tuer par le Droit de nature,

pour fiauver fin bien.

XII. En quelle maniere cela etoit permis par la Ley de

Mo'ife.

XIII. Si la Loy Evangelique le permet , & comment.

XIV. Si la Loy civile permettant de tuer pour fe defendre,

en donne le Droit, ou feulement I'impunite : Ce
qui eft

expli~

que par u?:e diftinciion-

X V. Quand le Duel peut etre permis.

XVI De la defenfe dans une Guerre publique.

XVII. Que la Guerre n'eft pas licite , pour affoiblir
feu-

lement la puiffance d'un voifin.

XVIII. Qu'elle n'eft pas non plus permife a celuy, qui a

donne luy-meme un jufte fujet de luy faire la Guerre.

causes ts ,, ibi,m,i,m uiiSaiENONS maintenant aux raifons que

de la Guerre.
m,-i«^*^..«..*.h

l'on peut avoir de faire la Guerre-, j'en-

tends celles qui la juftifient: Car il y en

i a d'autres qui nous y pouffent par un

mouvement d'intereft
,
lefquelles font

£a m. hft.
d'ordinaire differentes de celles, qui nous y

portent parun

principe de juftice. Polybe a les diftingue exactement en-

* voyez cerf. tr'elles", 8c les diftingue auffi des principes ou occafions de

la G»erre ; tel qu'etoit ce Cerf *, qui donna occafion
ou

b &ntid. lib. vii. commencement a la Guerre entre Turnus 8c JEnee. b

Cependant
,
au prejudice de cette difference manifefte,

on a coutume de confondre ces noms-la ;
car les memes
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raifons que nous appellons juftificatives , T. Live

* les ap- caqsei

pelle principes
,
dans la Harangue des Rhodiens : Vous etes

dela Guerte-

tres-affurement ,
dit- il

,
de vrais Romains , puifque vous faites

l'

profeffion de croire que les Guerres que vous entreprenez, ne font * Lib. xiy.

heureufes
,
que parce qu'elles font juftes , & que vous ne vous

glorifies^ pas tant
du fiucces quelles ont

, & des viBoires que

vous rempoftez^, que des principes ou de I'affurance que vous

avez^que tous n'entreprenez^ces Guerres qu'avec raifon. C'eft

au mSme fens qu'^EIien *> les appelle les principes des Guerres -, b Lib. xn. c. 3 ,.

8c que Diodore Sicilien parlant de la Guerre des Lacede-

moniens contre les Eleens
,
les appelle les caufes ou pretex-

tes publiez^, & les principes.
* *

Voyez p'us bas

z. Ces raifons juftificatives font proprement de notre
ch- x*"- au com-

fujet
,
8c c'eft ce que veut fignifier Coriolan dans Denis

menccmCin-

d'Halicarnsffe c, en parlant ainfi La premiere chofe
,
ce me c Lib. vm.

femble
,
a laquelle vous devez^ vous appliquer , eft de voir que

la caufe que vous prendre?^ de faire la guerre
,
foit honnefte &

jufte. EtDemofthene a en ces termes : De meme que dans le
d /

batiment des maifons & des Navires
, ou autres femblables

J*'
' "'

chofes
,
il faut que les pieces, qui portent tout le refte

,
foient

extremement fortes & folides ; ainfi dans les aBions , ce qui en

eft la caufe & le fondement
,
doit eftre etably fur la verite &

la juftice. C'eft a quoy fe rapporte auffi ce paffage de

Dion Caffius c
: // faut fur tout avoir egard a la juftice -, car c L\y XIjr

fi nous agiffons par ce motif , nous devons bien efperer de la

Guerre que nous entreprendrons ; finon ,
perfonne ne s'en doit

promettre rien d'affure
,
encore que les commencemens en fofent

heureux. Et cecy de Ciceron f; Les Guerres que l'on enire-

prend fans fujet
,
font injuftes. Auffi reprend-il Craffus en

f ^"^A-^-1"

un autre endroit,de ce qu'il avoit voulu paffer l'Euphrate,
fans avoir aucun fujet de faire la Guerre.

3. Et comme cela n'eft pas moins vray pour les Guer
res publiques

,
que pour les particulieres

,
c'eft ce qui obli

ge Seneque a faire cette pkinte g : Nous arretons
,
difins-

g Epifi. x. e. rt.

nous
, les homicides & les meurtres particuliers

,
$•

pourquoy
n'arretons nous done pas auffi la Guerre

,
ce crime dont nous

faifins tant de gloire en detruifant des nations entieres ? L 'ava

rice & la cruaute ne peuvent s'affouvir ; on commet des crimes

en vertu des Arrefts du Senat & des Refultats du Peuple :
nJuul^t

On ordonne en public ce que
l'on- defend en particulier.

*
v.

T iy
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causes 1 1 eh: vray
que les Guerres, entrepnfes par l'autorite

pu-"

dekGueVe. blique ont quelques
effets de Droit

,
auffi bien que les

n. Sentences juridiques ( nous aurons a traiter de cette ma-

Liv n 4
tiere plus bas

aa

) i cependant
elles n'en font pas moins

eriminelles, fi elles
font entreprifes fans fujet. C'eft pour

cette raifon que les Scythes dans Q. Curce
, fuppofant

qu'

Alexandre eut fans caufe fait la guerre aux Perfes 8c

aux autres nations, l'appellent un voleur:
C'eft* fur le me-

3a oebenef. i.e. me
fondement que Seneque aa fappelle du meme nom,

xiu.

'

6c Lucain , un
brigand ;

que les Sages d'entre les Indiens

le nomment un fcelerat, 6c qu'un jour un Pirate luy fou-

tint en face
,
qu'ils etoient auffi coupables l'un comme

bb Arr.tib.m. J'autre. bb II en eft de meme, quand Juftin dit que Phi

lippe fon pere avoit chafle deux Rois de Thrace de leurs

Etats
,
ufant envers eux de mauvaife foy 6c de violence,

comme auroit fak un voleur. Vous pouvez entendre au

b De a-vit. Da, meme fens ce paffage de Saint Auguftin b: Que font, dit-
Ub. 4. cap 4. il

?
les Royaumes ,fivous en banniffezja jufiice

, finon diilluftres

c De fdft reiig. brigandages ? Et ce que dit Lactance c en ces termes : lis

lib- 1. fie laiffent emporterpar I'afpas de la vaine gloire
, & donnent

a leurs crimes le nom de vertu.

4. Or nous n'avons point de plus jufte caufe de faire

la guerre
,
que quand on nous fait quelque injure

,
felon

d oe chit. iv. ce principe du meme Saint Auguftin d
: L'iniquite de la

partie adverfe donne fujet d de juftes guerres. Ou Saint Au

guftin fe fert dumot, d'iniquke, pour celuy, d'injure, com
me s'il fe fut fervi du mot,d'injuftice, pour exprimer»»?
aBion injufte. Ainfi nous lifons dans cette formule des He-

c sjfoeji. debeii, rauts Romains
e
: Je vous prens a, t'emoins

,
que ce Peuple eft

op. 1 *. ». injufte
, & qu'il ne fiatisfait point a, ce qu'il doit.

II. 1. C'eft une chofe certaine
,
qu'autant qu'il y a

de fources d'actions judiciaires
,
autant il y a de caufes qui

peuvent allumer la guerre
;
car la ou defaut le jugement

du Juge
,
la commence la guerre. On donne action ou

droit d'agir, a caufe d'une injure non fake, ou a caufe

d'une injure faite.
A caufe d'une injure non faite, lorfque nous demandons

affurance qu'on ne nous offencera point,ou qu'on nenous

fera aucun dommage
, 6c autres defenfes du Juge

,
pour

nous mettre a couvert de Ja violence. A caufe d'une in-
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jure faite
,
lorfque nous en pourfuivons Ia reparation ou Causes

la punition
,
qui font deux fources d'obligation

,
que Pla- de la Guetlc-

ton
a diftingue fort bien.

J l-

Or ce qui eft a reparer, ou eft, ou a ete effectivement
a De le&'1"" IX-

a nous ( d'ou viennent les actions reelles, 6c quelques ac-
c^7"&Ixx.bS

tions perfonnelles J : Ou bien cela nous eft du
,
foit par commencement.

un Contrat
,
foit a caufe d'un delit

,
ou en vertu de quel

que Loy ; a quoy il faut rapporter les chofes que nous

difonsetre dues a caufe d'un quafi-Contrat 8c qua fi-delit;
defquels chefs naiffent les autres actions *> perfonnelles. b Ba/d ad L t

Pour le fait dont on demande la punition, il produit les c*p- de/irvh &

accufations 8c les jugemens publics. *q»*tit.iu

1. Quelques. uns cadmettent trois caufes juftes de faire
c ^ilh Math dg

la guerre
;
la defenfe

,
le recouvrement de ce qui nous beiu1ufto & u'au.

appartient
,
8c la punition ;

qui font les trois chofes que

vous trouverez dans la denonciation de la guerre
,
que

Camille fait aux Gaulois en ces termes : Toutes les chofes

qu'il eft jufte de defendre , de recouvrer, & de vanger. d Mais d.,£*w- 1'^7- Al~

a moins que l'on ne prenne le mot de recouvrer en une

fignification plus etendue,on a omis dans cette enumera

tion la pourfuite de ce qui nous eft du.

Platon de fon cote ne 1'a pas oublice ,.quand il a dk,
qu'on fait la guerre

,
non feulement fi l'on fe trouve

opprime par la force
,
ou depoiiille de fes biens 5 mais

auffi fi l'on a ete trompe, felon ce paffage de Seneque e: e lib. ui.debe-

C'eft une parole pleine d'equite, & fondee fur le Droit des
nef- "*• l*-

gens : Rendez^ ce que vous devez^: Et le formulaire des He-

rauts
, ou nous lifons ces paroles : N'ayant ni donne

,
ni

paye 3 ni fait les chofes
,
qu'ils etoient obligez^ de donner

,
de

payer, & de faire. fSalufte dans fon Hiftoire en parle ainfi : f Liv. lib. i.

Je redemande en vertu du Droit des gens ce qui m appartient.

Et Saint Auguftin g en ces termes : On a coutume d'appeller
g Lib. vi. qu. \o.

juftes les guerres qui vangent les injures. II a pris la
,
le mot Hue-

de vanger en termes generaux pour celuy de faire reparer,
ainfi qu'il eft facile de le juger des paroles fuivantes

5 car

au lieu de faire le detail des chofes qui tombent fous cette

vengeance
,
il en ajoute des exemples

,
en

dif3.m,qu'

ilfaut

s'en prendre k un.e nation & d un Etat , quand il a neglige de

punir le mal qui a ete malicieufement fait
, ou de rendre ce qui

a ete injuftement pris par fes fujets.

T iij
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,

, Le R0y des Indes, au rapport de Diodore , prevenu

de cette connoiflance
naturelle

,
accufoit Semiramis d'en-

treprendre la guerre, fans qu'on luy eut fait aucune injure, les

Romains a en font de meme
,
quand ils demandent de

ceux de Sens de ne point attaquer des gens , dont ils n'a-

i. voient point fujet de fe plaindre. Ariftote »» dit pareille.

ment
,
que l'on fait d'ordinaire la guerre a ceux qui ont fait

c Lib. u. les premiers injure aux autres. Et Q Curce c
,
parlant des

Scythes Abiens ;
quils pafioient pour les plus juftes dies bar-

bares ; qu'ils
ne prenoient point les armes , fi l'on ne les provo.

quoit a, cela.

III. La premiere caufe qui rend une guerre jufte,eft

done l'injure non encore faite, mais qui menace la per

fonne ou les biens. C'eft pourquoy fi l'on eft attaque de

vive force, 8c que l'on fe voye en danger de la vie
,
fans

d

Miim tZ'T que l'on PuuTe autrement l'eviter , la
d guerre eft permife,

I T&r""*.
U

en tuant meme celuy de qui nous vient ce danger ; ainfi

que nous avons dit auparavant , lorfque nous avons
mon-

tre 8c conclu de cette efpece
,
comme de celle qui eft le

plus communement recue, qu'il y pouvoit
avoir desguer-

res privees, qui etoient juftes.

Sur quoy ii eft a propos de remarquer , que ce droit de

fe defendre vient immediatement 6c en premier lieu de Ja

nature
,
qui imprime a chacun de nous le foin de nous*.

memes, 6c non pas de l'injuftice,ou du crime de celuy qui

e Bart, ad t. ut
nous attaque. e Ainfi

,
bien qu'il fut innocent

,
comme il

jimt o. ewft.&
ferojt fans doute

,
fi par exemple il faifoit la guerre de

Bai.m rep. l. i. bonne foy ,
s'il me prenoit pour un autre

,
s'il etoit hors

fap. unde^,.

fe fQn ^Qn f ou ^j ^ j poufle de quelque refverie,
Dunn, u }*.io.

. '_ r T i '

art \o.dub.uit. ainfi que nous lifons qu'il eft arrive a quelques- uns, cela

sou lib. iy. difp.
n'empecheroit pas que je n'euffe droit de me defendre;

5

yJknt. n. difp. car il me fuffit de n'etre pas oblige de fouffrir le mal qu'il

s-q-io-p- 7. me veut faire
,
non plus que fi e'etoit 1'animal de quel

qu'un, qui vint pour fe jetter fur moy.

IV. i. On eft enfuite en peine de fcavoir fi Ton a droit

de percer ou d'ecrafer des perfonnes indifferentes 8c inno-

£ card.,), it. in. i. centes, qui fe trouvant en notre chemin,
empechent,ou

t

P""-*"-"-*- u- que nous ne nous defendions
,
ou que nous ne nous fau-

'

ca\st. r.'x.m. (,. vions Par k fuite, fans laquelle nous ne pouvons eviter la
7. i- l. mort, f
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II y en a
,
8c meme des Theologiens , qui croyent que d

b'

p e n s e

cela eft permis ; 8c a Ja verite, fi nous ne regardons que
deiapetfonoe.

la nature, elle a bien moins d'egard a la fociete qu'a la v-

confervation de foymSme ; mais la Loy de la charite,
& particulierement celle de l'Evangile

,
qui veut que nous

traittions notre prochain d'egal a nous memes
,
ne le

permet en aucune facon.

2. Au refte Saint Thomas a dit excellemment
,
s'il eft

a c•*•*• t-6

bien entendu
,
que l'on n'a pas intention de tuer

,
quand

"*' l'

on tue, fon corps defendant ; non qu'il ne foit permis de

fake quelquefois de propos deliberc des chofes
,
qui peu

vent cauferla mort de celuy qui nous attaque, s'il n'y a

pas d'autres moyens de fe fauver;mais parce qu'icy l'on ne

choifit pas la mort
,
comme quelque chofe qu'on fe

propoferoit par une premiere intention
,
ainfi qu'il arrive

dans k punition juridique d'un criminel
; mais comme

1'unique 8c feul moyen qui s'offre en ce moment-Id; puis

qu'alors mSme celuy qui eft attaque
,
doit aimer mieux

faire quelque chofe qui epouvante ou affoibliffe l'autre,
que non pas ce qui luy cauferoit la mort.

V- i. Mais il eft neceffaire que le danger foit prefent,
& qu'il fe trouve comme en un point. Verkablement

,
fi

celuy qui nous attaque
,
prend les armes

,
8c s'il paroit que

c'eft abfolument a deflein de nous tuer
,
j'avoue que l'on

peut prevenir cette mechante action ; car dans les chofes

morales
,
auffi-bien que dans les chofes naturelles

,
il ne

fe trouve jamais de point fans quelque etendue.

Mais ceux- la fe trompent infiniment
,
8c trompent en

mSme temps les autres, qui foutiennent , que toute forte

de crainte fuffit, pour donner droit de prevenir par la mort
de celuy , qui nous menace , le danger que l'on en appre-

hende ;
car comme Ciceron b dit tres-bien

,
la plupart

b
0«.

x

des injures ne vienneut que de crainte
,
en ce que celuy

qui a mauvais deflein contre un autre
,
apprehendant pour

luy.meme le mal qu'il veut faire
,
le met le premier a

execution. Clearque dans Xenophon en parle ainfi :

J'

en

ay connu plufieurs
,
qui pouffez^ , ou par quelque faux rapport,

ou par quelque foupcon
,
fe rempliffent l'efprit d'apprehenfion,

& aimant mieux prevenir qu'eftre prevenus ,font fouffrir des

maux cruelsa ceux, qui jamais ne leur en auroient fait,& qui
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d j e h s . mefme

n'

avoient jamais pense a leur en faire. Caton dans

de ia perfonne. fon Oraifon pour les Rhodiens s'ecrie en ces termes:

v- Eft-ce done que nous ferons nous mefines par avance , ce que nous

difbns qu'ils ont voulu faire ? Ce paffage de Gellius eft aufli

fort beau •. Vn Gladiateur qui eft prepare au combat
, n'a

d'

autre party a prendre, que celuy de tuer, s'il peut gagner le

deffus fu fon adverfiaire ;
ou de fuccomber luy -mefme , s'ilft

relkche tant foit peu : Mais pour la vie des autres hommes,
elk ne depend pas d'une neceffite fi injufte nifi

'

inhumaine\ que

vous fiyez^ oblige de faire le premier une aBion injufte ,fous

pretexte que fi vous ne la faites , ilfiaudra que vous la fouf-

a cv. quint, u.s. fiiez^vous mefme. Ciceron a dans un autre endroit l'expri-

de refittatime.
me fe mgme admirablement par ces paroles Qui a jamais

etably
ce principe ,

ou a qui peut- il eflre permis ,fians mettre en

danger toute la nature , de tuer quelqu'un, parce que l'on aura

apprehende d'en efire tue quelque jour? Et ces Vers d'Euri-

pide ne viennent pas icy non plus mal-a-propos.

// m'a voulu tuer ( dites vous en foucy )
Cetoit affez^ d vous de le vouloir auffi.

b LA. i. La
,
fe rapporte directement ce paffage de Thucydide fe:

L'avenir eft encore incertain , & il ne faut pas que perfonne,

dans la crainte de ce qui pourroit arriver
,

s'

engage dans des

querelles certaines & prefentes. Le mdme Thucydide c en

l'endroit ou il deduit amplement les maux, que la fedition

avoit produks dans les Republiques Greques
,
fe plaint

encore en ces termes : On eftimoit un homme qui avoit fait

i Lib. in. le premier le mal,qu'il craignoit qu'un autre nefift. Tite a Live

de meme dit, que les hommes voulant fie mettre a couvert de

la crainte
,
font eux-mefines qu'on les craint

, & que nous fah

fions aux autres
I'

injure que nous croyons repouffer, comme ft
c etoit une neceffite abfolue d'en faire ou d'en recevoir. Auffi

« Lib. i. le mot de Vibius Crifpus
,

par Quintilien <=, ne

convient pas mal a ces fortes de gens : Qui vous a per*

mis, difoit-il , d'avoir de figrandes craintes ? Livia dans Dion

dit, que ceux- la font des laches 8c des gens fans honneur,
qui font les premiers le mal

,
qu'ils apprehendent des au

tres.

2. Si done vous n'etes menace d'aucun danger prefent;
mais

c Lib. III.
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mais que vous ayez feulement decouvert qu'une perfonne Dj'umi

a conjure contre vous, ou qu'elle vous drefle des embu-
dela P»f°««.

ches
,
ou tache de vous empoifonner , de vous accufer a ^

faux,de fuborner de fauz temoins , 8c de corrompre des viii-

Juges contre vous , je foutiens que vous n'avez pas droit

de la tuer, fi vous pouvez par une autre voye eviter ce

danger
,
ou fi vous n'etes pas aflez aflure 'que vous ne

puiffiez l'eviter autrement ; car bien fouvent un peu de

temps ouvre chemin a plufieurs remedes
,
auffi. bien qu'a

plufieurs accidens
,
felon le proverbe qui dit

,
qu'il arrive

bien des chofes depuis le morceau jufqu'd la bouche.

Ce n'eft pas que nous manquions de Theologiens 8c de

Jurifconfultes
,
qui etendent plus loin leur indulgence

}
mais

cette*opinion-cy ,
comme la meilleure 8c la plus feure,ne

manque pas non plus d'avoir fes partifans. a a s*nn ?«. 64.

V I. Que dirons nous du danger de perdre quelque *• i- dub; «■

membre ? Certes , comme la perte d'un membre
,
6c par-

tJt&'ti£!£!f\

ticulierement fi c'eft un des principaux
,
eft tres-eonfidera- z$inUg.\.'c.unde

ble, 8c qu'elle egale prefque la perte de la vie
, outre que

'*"•
„ ...

ii » n /T-'ri » r
• ■ ■

Left. M.ji. c. 9.

Ion neft pas aflure fi la mort ne s en enluivra pas,je croi- dub. %.

rois que l'on pourroit juftement tuer celuy qui a cemauvais
sot* lib. v. q. i.

deflein contre nous, fi l'on ne peut J'evker autrement. ""cWw. » clem.

\M I. Prefque perfonne ne doute que la mSme chofe ne fi'fanef™ dermic.

foit permife pour defendre la pudickc j puifque non feule- co-u*rr.,b,d,f. ?.

ment felon l'eftimation commune, mais auffi felon la Loy 'slyi")l\eri0 ho.

de Dieu
, elle eft egalee a la vie. Paul Jurifconfulce dit miadmm 3. g». 4.

fur cela
,
que de tuer pour fauver fon honneur

,
c'eft une

l*m '• rec- fi»tent'

action jufte.
sofod.i.^

Nous en avons un exemple dans Ciceron 8c dans Quin- sJl>** verl"> teh

tilien
,
en la perfonne d'un Tribun de Marius

,
qui fut tue

'?' *" *' s'

par un jeune Soldat, qu'il voulok forcer
; 6c il y a aufli

dans l'Hiftoire des exemples de ceux qui ont ete tuez par

des femmes. Chariclee dans Heliodore appelle cet homi

cide
,
une defenfe legitime

,
pour repouffer

I'

injure que l'on veut

faire a la chaftete.

VIII. Quelques uns demeurent d'accord de ce que

nous avons dit plus haut
,
qu'encore qu'il fut permis de

tuer celuy qui nous veut oter la vie
,
il e£t pourtant plus

leviable de fe kifler tuer foy-mSme, que de tuer celuy qui
nous attaque

j
Mais ils veulent que l'on excepte de cette

V



iy4
Droit de la Guerre ?$de la Paix,

Dl,u(IS, regle une perfonne
unportante

3
8c de qui depend le bien

dela perfonne. je plufieurs autres
,
pretendant qu'une telle perfonne aic

i x- droit de ne fe point laifTer tuer.

Pour moy ,
il me femble peu feur d'etablir en general,

pour tous ceux en la vie defquels d'autres prennent interet^
une Loy comme celle-la , fi contraire a la Loy de la pa-

tience, 8c je croirois
qu'il faudroit la reftraindre a ceux-la

feulement
,
qui ont charge de la defenfe des autres

, tels

que feroieht des compagnons de voyage aflemblez pour

cet effet, 8c ceux qui ont le gouvernement d'un Etat, 8c a
qui ce paffage de Lucain peut s'appliquer:

Si l'on ne peut ravir unefi belle vie ,
Qifa des Peuples entiers elle ne foit ravie :

Si dans ce Chefle monde efi tout prefi de perir,

C'eft une cruaute que de vouloir mourir.

IX. i. Le contraire peut arriver, en ce que la perfonne

de celuy qui attaque
,
fera fi confiderable

,
que l'on ne

pourroit la tuer fans crime ; ce qui n'eft pas feulement un

precepte de la Loy de Dieu
,
foit ancienne

,
foit nouvelle,

comme nous avons montre plus haut en parlant de la fain-

tete de la perfonne des Rois 5 mais du Droit m£me de la

nature.

a sot*, d. Uco, Qax ieDroit de nature a pris comme Loy , ne regarde pas
feulement les chofes que nous ordonne la juftice expletri

ce
,
ou le Droit etroit, que nous appellons ; mais contient

en foy les actes des autres vertus
,
comme de la temperan

ce, de la force, 8c de la prudence ; en forte qu'en certai

nes circonftances ils foient a notre egard non feulement

honetes
,
mais d'obligation

5 outre que c'eft la charite qui

nous oblige a ce que nous venons de dire.

b Lib. i. cstit.i1. -2. Et ce que dit Vafquez b, qu'un Prince qui outrage

une perfonne innocente
,
cefle d'etre Prince

,
dis qu'il

commet cette action
,
ne me fait point changer de fenti

ment
; car on ne fcauroit prefque rien dire de moins vray,

ou de plus dangereux Les Etats font comme des poflef-

fions
,
qui ne fe perdent point par un crime

,
fi la Loy ne

1'ordonne. Or je ne croy pr.s qu'il fe foit jamais trouve,
ou qu'il fe puifle jamais trouver de Loy qui dcclarat un

tuft, li



II. Liv. Chap. I. ic;

Etat perdu en la perfonne d'un Prince
,
qu,i maltrakeroir Db'jsnsb

un particulier ,
puifque ce feroit jetter les chofes dans une

delap«fonnc.

horrible confufion.
* X-

Et quand meme ce que Vafquez etablit pour fonde

ment de cette maxime 8c de beaucoup d'autres
,
qui eft que

toutes les Souverainetez regardent le bien des fujets, &

non pas celuy des Souverains
,
fe&k generalement vray,

cela he feroit rien a la queftion
;
car une chofe ne vient

pas a manquer auffi-tot que le bien que l'on en attend,

manque en quelque oecafion. De mdme ce qu'il ajoute,

que le falut de la Republique doit etre confidere par un

chacun en vue de fon propre intereft
,
8c par confequent

que l'on doit preferer fa propre conferyatipn a la confer-

vation da public 4fe dement en quelque facon; car encore

que nous ne devions nous interefler au falut de la Repu

blique
,
que pour notre propre falut, nous ne devons tou

tefois pas regarder notre falut tout feul , mais accompagne

de celuy des autres.

3-. Auffi eft ce une opinion fauffe & rejettee de la plus

faine partie des Philofophes,de croire que l'amkie prenne

fon origine du feul befoin que l'on a de fes amis
,
puifque

nous nous y portons de nous-memes, 8c par le feul pen

chant de la nature. De plus, la charite m'avertit fouvent,
8c il y a meme des rencontres ou elle me le commande,

de preferer le bien de plufieurs perfonnes a ce qui ne feroit

Itvantageux qu'a moy feul.

On peut appliquer icy fort a propos ce paffage de Sene-

que a
,
qui dit qu'z'J ne fajtt pas s'etonner de ce qu'on aime, a L$t lt je ^Wj

W-dela de ce que l'on aime les autres hommes , les Princes , les «/-. \>

Rois , & tous ceux qui fous quelqu autre titre que. cefoit , font

les Tuteurs de l'Etat. Car fi aux perfonnes d'un efprit fiain^
les chofes publiques doivent etre plus cheres que les particu

lieres
,
il s'enfuit naturellement que celuy-lk, nous doit Itre plus

cher, en la perfonne duquel fe raffemble tout l'Etat. Saint

Ambroife b dit auffi que chacun fe fait une plus grande joye
heJ?e,°^Mi In'

d'avoir detourne la ru'ine de fa patrie
,
que d'avtir evite la

fienne propre. Le m£me Seneque c, que j'ay cite , en parle c Lib vi. debewf.

en ces termes : Calliftrate & Rutilius , celuy cy a Athenes,
cat- *?■

& Iautre d Rome
,
ne voulurent jamais eftre retablis dans leur

patrie par la ru'ine generale de la Republique; parce qu'il

V ij
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D
a*

r, i n s e valoit beaucoup mieux ,
difioient-ils

,
^*<? <&».* hommes fouffrif.

dela perfonne. rent un mai particulier ,
que fi tous en euffent fouffert un «-

x*
neral.

X. i. II y en a auffi qui croyent que celuy qui eft fur

le point de recevoir un foufflet, ou tel autre outrage, a

droit de tuer fon ennenjy ,pour s'en garantir5 & pour
moy

je n'en difconviens pas, fi l'on n'a egard qu'a la juftice
a son dia<> toco, expletrice a

;
car quoy que la mort 8c un foufflet foient

im^rr.c.i^.y.

jn£gaux neanmoins celuy qui tache de me faire cette in-
Syl-v. m -verba

ho-
m

& » / ^A ...

«,;^;«wi.f.;. jure, me donne par cela meme un certain droit contre

Lud. Lopez, c. <t. |Uyj c'eft- a- dire une certaine faculte morale, qui s'etend

a 1'infiny ,
fuppofe que je ne puiflV pas autrement detour-

ner de moy le mal qu'il me veut faire. II ne femble pas

meme que la charite nous impofe d'obligation en faveur
* Voyez charicc. de l'offencant. * Mais la Loy Evangelique declare cette

action tout-a fait criminelle ; car puifque J. C. ordonne,
lorfqu'on nous donne un foufflet

,
d'en recevoir un fecond

plutot que de faire aucun mal a celuy qui le donne
,
i

combien plus forte raifon defend il de le tuer
,
pour eviter

ce foufflet?

Auffi cet exemple nous avertit de nous donner de gar-

b d § i

de de ce que dit Covarruyias *>, que la lumiere naturelle

de l'homme
,
qui n'ignore pas le Droit naturel, ne fouffre

pas que la raifon permette quelque chofe, qui ne foit pas
permis de Dieu

,
qui eft la nature m6me. Car fi Dieu, qui

non feulement eft l'auteur de la nature, mais quiagk fur>

naturellement, en toute liberti, 8c felon fon bon plaiiir,
a droit de nous prefcrire des Loix pour les chofes memes,
qui de Jeur nature font libres 8c indifferentes

,
il peut en.

core avec bien plus de raifon nous commander de faire
ce qui eft naturellement louable

, encore que cela ne foit
pas d'obligation.
2. Et certes il y a fujet de s'etonner, de ce qu'encore

que la declaration de la volonte de Dieu dans l'Evangile
foit precife fur ce fujet, il fe trouve neanmoins des Theo-

C^Ti.'^L°PTV,l?C-,ne?;d" Theolo§iens Sui font Profcffion

«>.n.
de

la, religion Chretienne
,
qui croyent non feulement

vat. de me Mi, que l'on peut tuer en feurete de confcience
,
pour eviter

»• f- un foufflet
, mais meme que fi l'ayant recu

, celuy qui l'a
donne

, prend la fuite
,
on a droit de counr apres,& de le
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tuer, pour, comme iJs difent
,
recouvrer fon honneur. d b'f e n s a

Cette opinion me paroit tout- a- fiat ctoignee de la rai- dubien.

fon 8c de la piete Chretienne ; car 1'honneur n'etaht qu'une XI;

certaine eftime de l'excellence 8c du merite de la perfone,

celuy qui fupporte une telle injure
,
montre qu'il a une

patience hors du commun
,
8c par confequent augmente

fon honneur
,
bien loin de le diminuer ; 8c il importe peu

que quelques-uns qui ont le jugement corrompu
, tournent

par des noms inventez cette vertu en deshonneur Ces

fortes de jugemens mal faits ne changent ni la chofe en

foy,ni la vraye idee que l'on en doit avoir. Auffi non

feulement les anciens Chretiens
,
mais meme les Philofo-

phcs font fort bien compris
,
quand ils ont dit que c'eft

une baffefle de cceur
,
de ne pouvoir pas fupporter un

affront
, comme nous l'avons fait voir en un autre en

droit.

3. De la,il paroit encore combien eft a rejetter ce que

quelques-uns aont avance, qu'il eft permis de tuer,
meme1 sotod.z.d.^f.

de Droit divin ( car je ne difconviens pas qu'il ne le foit J^JJ&^'S
par le feul Droit de nature ; pour fe derendre

,
quand mM.i.c.JZJevi.

meme on pourrok fui'r fans peril; parce , difent-ils , que
^fyuezd.*. is.

cette fuite feroit honteufe
,
8c particulierement a un Gen- ^sjUwrie hie,

tilhomme. II n'y a en effet dans cette fuite aucun deshon- p- *. »• 4-

neur
, mais feulement une certaine fauffe opinion de des

honneur
, que doivent meprifer tous ceux qui font profef-

flon d'avok de la vertu 8c du bon fens. En quoy j'ay
beaucoup de joye d'avoir demon cote, entre les Jurifcon-

fultesMaitre Charles Dumoulin. •> hinaddit.ad^Ux.
Ce que je viens de dire du foufflet 8c de la fuite

,
fe doit tmf,L ll9-

entendre de m£me des autres chofes
,
qui ne bleffent point

le vray honneur. Mais qu'arrivera- t'il
,
fi quelqu^un

dit quelque chofe de nous
,
qui faffe impreffion fur l'efprit

des honnetes gens
,
8c diminue notre reputation ? II y en

a c, qui enfeignent qu'on a auffi droit de tuer cette per- c vetr.m-vtr.i.u

fonne-la } mais c'eft une erreur manifefte 8c contraire me- <"• 3. »• tt6-

me au Droit de nature ; car de tuer ainfi n'eft pas unmoyen

propre pour maintenir fa reputation.

XL Venons a prefent aux injures qu'on veut nous

faire dans nos biens. Je ne defavoue"ray pas que fi nous ne

regardons que la juftice expletrice
,
il ne foit permis de

V iij
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D,1(iN(, tuer un voleur ,
s'il le faut ainfi , pour fauver notre bien

}

du bien.
car pinegalitc qui fe trouve entre le bien & Ia vie

, eft

XI1,
compenfee en ce que la condition d'un innocent eft favo

rable
,
6c que celle d'un voleur eft odieufe , comme nous

avons dit plus haut 5
d'ovi il s'enfuit que fi nous ne confi-

derons que ce Droit- Ja feul
,
on peut tirer for un voleur,

qui s'enfuit avec notre bien,fi nous ne pouvons le recou

vrer autrement.

Demofthene dans I'Oraifon contre Ariftocrate s'ecrie:

N'eft-ce pas, b Dieux ,
une chofeMen dure & bien injufte, &

qui ne repugne pas feulement aux Loix ecrites
,
mais meme ^

la Loy qui eft commune a tous les honimes , de dire qu'il nemt

foit pas permis d'ufer de force contre un voleur quime ravit

mon bien a force ouverte ! Et la charite meme , en qualite de

precepte de la nature feule ( toutes Loix divines & humai

nes miies a part ) ne nous en empeche pas non plus
,
a

moins que la chofe qu'on nous emporteroit
,
ne fut de

fi petite valeur
, qu'elle ne meritat pas qu'on s'en mit en

peine
j
ce qui eft une exception que quelques-uns ajoutent

tres judicieufe,ment.

XII. i. Mais voyons comment fe doit entendre la Loy
Hebraique, avec laquelle s'accorde la Loy ancienne

de*

Solon
,
dont Demofthene fait mention contre Timocrate,

8c de laquelle la Loy des xn. Tables, 6c l'Ordonnance de
a ix.deiegihus. piaton a

,
ont ete tirees. Ces Loix s'accordent toutes a

mettre de la diftinction entre un voleur de nuit
,
& un

voleur de jour
5 mais on eft en peine d'en trouver la raifon;

b soto d,ao loco.
ou de r$av°ir 1uelle a 6t6 ^tention de ces Loix. Quel,

M«tefiUn, notMi.
°iues uns } ont cru que c'eft parce que Ton ne peut pas la

I5fV^ l ■

a

nuic dircerner fi celuy qui vient, eft un voleur, ou un af-

/l?4r^-faffin»^q^infi l'on peut le tuer comme affaffin. D'au-

cw.d. §i.». tresc eftiment que cette difference vient de ce que ne

*'ufi. dub. xi. «. P°uvan>t Pas fi bien reconnoitre de nuit un voleur, il
fern-

*s.
°le qu'il y ait moins de moyen de recouvrer ce qu'il de-

.
,

- robe.
C Cov/ir. diilo loco. -p
A«g. out. in cap

1 °ur moy ,je croy que ceux qui ont fait ces Loix , n'ont

fi perrons de
ho- regarde proprement ni 1'une ni l'autre de ces raifons }

mais

Tfdcp.j.dtib. q«e kur volonte a ete d'etablir cette maxime,que l'on

n... 66. ne doit tuer perfonne precifement a caufe des biens j
ce

qui arnveroit par exemple, fi pour fauver ce qu'on
m'em-
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porteroit
,
je tuois le voleur qui s'enfuiroit j mais que fi je Di'nNSS

me trouve moy meme en danger de la vie
,
il m'eft permis dubien.

de detourner ce danger
,
meme aux depens de la vie de X1L

l'autre ; 8c qu'il n'importe pas que je me fois moy.meme

jette dans ce danger, en tachant, ou de fauver
,
ou d'arra-

cher ce que l'onm'avoit pris
,
ou d'arreter le voleur

; parce

que dans tous ces cas on ne peut rien m'imputer d'in-

jufte, mon action etant dans les regies
,
je veux dire

,
ne

faifant tort a perfonne
,
puifque je n'ufe que de mon

.droit.

2. La difference d'un voleur de nuit 8c d'un voleur de

jour,confifte done en ce que la nuit etant prefque impof

fible d'avoir des tcmoins, on eft comme oblige d'en croire

un homme, qui dit qu'il a tue le voleur pour defendre fa

vie, particulierement fi le voleur fe trouve faifi de quelque

arme,dont il pouvoit l'offencer.

C'eft auffi ce qu'entend la Loy Hebrai'que
, parlant d'un

voleur pris. fur le fak
5 ce

que quelques-uns interpretent,
furptis comme ilpermit la muraille -,

ou comme d'autres, 6c
peut-etre mieux, furpris avec un inftrument propre a percer,
felon la fignification que donnent a ce mot les plus fca^

vans des Hebreux dans Jeremie a

; 8c c'eft la Loy des xn. a urem. n. j4.;

Tables
,
qui nous ouvre le chemin a cette explication

; car

elle defend de tuer un voleur qui derobe en plein jour
,
f\

ce n'eft qu'il fe defendit avec des armes b De la vient b t. fipignore. §.

qu'il y a prefomption contre un voleur de nuit
,
qu'il

s,eft/^«-°-^>'-'"-

defendu a main armee
,
c'eft a dire avec quelque ferre-

ment, baton ,
ou pierre

,
comme Cajus a remarque for

cette meme Loy, que l'on doit entendre le mot d'armes.
Ulpien c

avance au contraire
,
que ce qui eft dit d'un voleur

j„ •

, , r x
■

,
C L. fttrem. D. ad

ae nuit, qu on peut le tuer impunement , le doit entendre, Ug.dorn. defies.
pourvu qu'on n'ait pu l'epargner

,
fans courir foy-meme

danger de la vie
,
fuppleez

,
en confervant fon bien.

3. II y a done
,
comme je viens de dire

, prefomption

pour
celuy qui tue un voleur de nuit ; mais fi par hazard

il y a des temoins
,
par lefquels il apparoiffe que celuy qui

aura tue, n'a pas ete en danger de fa vie, alors cette pre

fomption ceffe, 8c par confequent celuy qui aura tue,
fera'

coupable d'homicide.

C'eft pour cette raifon, que la Loy des xu. Tables veut
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D
i'

* ■ n s i que celuy qui
aura furpris un voleur

,
auffi- bien le jour que

dubien. Ja nuit, le donne a connoitre par des cris ( comme nous

Xl11' l'appre'nons de Cajus a

) arm que le Magiftrat ou les voi-

a l. it*que,D *d fins accourent, s'il eft poffible,
pour donner fecours

,
ou

legem Aq»iU*>».

^e temoins du vol ; 8c comme il eft bien plus facile de

faire venir ces perfonnes- la le jour que la nuit, felon ce

que remarque Ulpien fur l'endroit de Demofthene
, que

nous venons de citer, auffi
ajoute- t'on bien plus de foy a

celuy qui affirme avoir
couru danger de fa vie k nuit.

4, C'eft ce qu'entend k Loy Hebraicjue
,
quand elle

veut que l'on en croye une fille, qui aura ete forcee a la

campagne,mais non pas-fi elle l'a ete dans la Ville, parce

qu'elle a pu 8c du appeller du fecours. On peut ajouter

de plus
,
qu'encore que toutes ces chofes fuflent egales,

on eft toutefois moins capable d'appercevoir celles qui

arrivent la nuit
,
8c plus difficilement on decouvrece qu'elles

font au vray , que celles qui arrivent le jour , 8c qu'ainfi

elles effrayent davantage.

C'eft done pourq«roy la Loy Hebra'ique , auffi-bien que

la Loy Romaine
,
ont ordonne a leurs Citoyens ce que la

charite fuggere
,
c'eft a dire de ne tuer perfonne pour cette

raifon-la feule, qu'il derobe notre bien
,
declarant en me

me temps, qu'il eft permis de le faire, fi pour defendre

notre bien nous nous trouvons nous-mBmes en danger de

la vie : Et c'eft auffi la remarque de Moife fils de Maimon,
difant qifun particulier n'a droit de tuer

,
que quand il

s'agit de fauver une chofe
,
dont la perte eft irreparable,

telle qu'eft la vie 8c la pudicke.

XIII. 1. Que dirons-nous maintenant de la Loy
Evangelique ? Dirons-nous qu'elle permet les memes cho.

fes que la Loy de Moife; ou qu'etant, comme elle eft, plus

parfaite dans les autres chofes
, elle exige auffi de nous

davantage en celle-cy ? Pour moy, je ne doute pas
qu'elle

ne demande davantage. Si J. C. commande d'abandonner

la robe 6c le manteau
,
6c fi Saint Paul dit qu'il vaut mieux

fouffrir une perte
, quoy qu'injufte , que de plaider (

cequi

eft pourtant un combat ou l'on ne verfe point de fang)com-

bien plus veut.il que l'on abandonne une chofe de plus

grande importance
, plutot que de tuer un homme, qui

eft i'lmagede Dieu, forme de meme fang que nous ? Ainfi

done,
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done, fi Ton peuHfauver fon bien, kns le mettre au hazard D
e-

f s s s i

de tuer, il eft tout a-fait permis de le faire } finon, il faut dubien.

le laifTer emporter ; ce que je dis, a moins que cela ne fut
Xlv-

une chofe fi cgtfiderable,que de-la dependic notre vie 6c

celle de notre ramille ;
car alors il faut tacher de la fau

ver par la force, en cas que nous ne puiffions la recouvrer

par la voye de la juftice
,
parce peut-etre que le voleur

feroit inconnu } 8c encore ne faut il pas le faire
,
a moins

que l'on n'efpere que la chofe fe paffera fans meurtre.

2. Je fcay bien cependant
,
que prefque tous les Jurif-

cpnfultes a 8c les Theologiens d'aujourd'huy enfeignent ^J^i t
**' *"

qu'il eft permis de tuer pour fauver fon bien
,
meme hors %i. "inllrbolt

des circonftances , dans lefquelles la Loy de Moife 6c \a.lum^- n- %1'b-u

Loy Romaine le permettent , c'eft a dire de tuer le voleur, d*p^\t de h -

s'il s'enfuit avec le vol. Mais neanmoins nous ne doutons mhidiif
'
"~*

pas que Topinion que nous avancons,ne foit celle des

anciens Chretiens.

Saint Auguftin n'en a pas doute Juy-m£me en parlant

ainfi : Comment peuvent ktre exempts de peche; devant Dieu

ceux qui pour des chofes qu'il faut meprifer
,
trampent leurs

mains dans le fang humain? Mais dans cette matiere, com

me dans beaucoup d'autres
,
la difcipline s'eft relache'e

avec le temps
,
8c peu.a peu l'on a detourne la Loy Evan-

gelique aux maximes du fiecle. Autrefois on avoit accou-

turae d'obferver a l'egard des Ecclefiaftiques la rigueur

des Canons anciens
;
mais enfin on les a auffi exemptez

des Cenfures pour ce regard.

XI V. Quelques-uns demandent fi la Loy , du moins la
Civile

,
qui a droit de vie 8c de mort

,
permettant en quel

ques cas a un particulier de tuer un ,voleur
, fexempte

auffi en meme temps de peche. • Pour moy ,je ne croy pas

que l'on en doive demeurer d'accord. En premier lieu, la

Loy n'a point droit de mort fur tous les Ckoyens
3
pour

quelque crime que ce foit ; mais feulement pour un crime

fl enorme
,
qu'il merite la mort. En quoy l'opinion de

Scot me femble tres-probable
,
qu'il n'eft pas permis de

condamner perfonne a mort, que pour des crimes que la

Loy donnee par Moife a puny de mort
,
ajoutez feule

ment ,ou pour ceux qui leur font egaux felon une jufte

eftimation
; car dans une affaire d'une auffi grande

impor-

X
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tance,
comme eft celle- la, on ne peurtSjavoir quelle eft

x v k volonte de Dieu , qui feul peut
mettre la confcience en

repos par autre
voye que par cette Loy- la. Or il eft cer-

GBIU1 tain qu'elle n'ordonne pas la peine de m^t contre un vo-

defeniive.
Jeur.

*VL Outre cela , la Loy ne donne
,
ni ne doit pas- donner

droit de tuer en particulier ceux-la
memes qui commettent

des crimes qui meritent la mort, a
moins que ce ne foient

des crimes tres atroces ; autrement ce feroit en vain que

Ton auroit etably
l'autorite des Tribunaux de la Juftice,

8c par confequent s'il arrive que la Loy donne impunite

en certaines rencontres a celuy qui tue un voleur, on doit

croire qu'elle ote feulement la peine,mais non pas qu'elle

donne le droit.

X V. II paroit par les chofes que nous venons de dire,
qu'il peut arriver en deux facons , que des particuliers fe

battent feul a feul fans peche. La premiere
, fi celuy qui

attaque, permet a l'aucre de fe defendre , refolu autrement

de le tuer
,
s'il ne fe bat.

La feconde, fi un Roy ou des Magiftrats commettent

enfemble deux criminels ,
qui auroient merite la mort; car

alors il leur fera permis de tenter fortune, pour fauver leur

vie i mais celuy qui aura fait ce commandement
,
fe fera

mal aquke de fon devoir
,
puifqu'il auroit fans doute i\i

plus loiiable
,
en cas le fupplice d'un feul eut fuffi, de

choifir par le fort celuy qui eut du mourir.

XVI. Ce que nous avons dit jufqu'icy , du droit de de

fendre fa perfonne 6c fon bien, ne regarde a la verite que

la guerre privee ;
mais on peut neanmoins fort bien 1'ap-

pliquer a la guerre publique
,
pourvu que l'on ait ega-rd a

la difference qui eft entre ces deux fortes de guerres.

Dans une guerre particuliere, le droit ne dure prefque

qu'un moment, 8c il cefle au meme temps que l'on peut

porter l'affaire pardevmt la Jaftice. Au lieu que dans la

guerre publique
,
laquelle on n'entreprend que parce qu'il

n'y a aucun jugement de Juge a attendre, ou que l'on
n'en

admet aucun
,
ce droit fe continue

,
6c fe fomente fans re-

lache par les nouveaux dommages 8c les nouvelles injures

qui furviennent.
Avec cela, dans une guerre particuliere on ne confidere
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prefque que la fimple defenfe; au lieu que les Puiflances gUS:

publiques dans une guer-e publique ont droit, outre la deTenfive.

defenfe
,
de fe vanger du tort qu'on leur a fait. De lavient * v 1 1.

meme qu'il leur eft permis.de prevenir la violence
, quoy

XyIn-

qu'elle ne foit pas prefente
,
ou quoy qu'elle femble ne

menacer que de loin 5 vengeant non directement a la veri

te ( car nous avons deja fait voir que ce feroit une chofe

injufte ) mais indirtctement une offence qui n'eft meme

que commencee, & non pas confommee, ainfi qu'il y aura

lieu de Pex-pli ?uer en un autre endroit.

XVII Mais il ne faut du tout point recevoir ce que

difent quelques uns a, qu'il eft permis par leDroit des gens
a flh' Gent' l,h' J'

de prendre les armes pour diminuer une Puiffance
, dont

*'

le trop grand accroiffement nous pourroit nuire. Je de

meure d'accord que lorfqu'on confulte fi l'on fera la

guerre
,
on peut mettre auffi cette trop grande puiflance

en confideration
,
non comme une raifon de juftice

,
mais

comme une raifon d'interet
;
en forte que fi l'on a deja un

jufte fujet de faire la guerre
,
cette feconde raifon fait voir

qu'outre la juftice il y a auffi de la prudence de 1'entre-

prendre ; 8c les Auteurs que l'on cite fur ce fujet, ne difent
pas autre chofe. b

b Sal L ; A^

Mais que nousayons droit de> faire du mal a quelqu'un,
div'f-

parce qu'il pourroit nous en faire
, c'eft une chofe eloignee

de route equite : La vie de l'homme eft de cette nature,
que jamais nous ne pouvons nous promettre une feurete
parfaite : II faut contre ces craintes incertaines avoir re

cours ak Providence divine, 8c a des precautiohs inno-

centes,mars rmliement a la force.

XVIII. 1. Je ne puis gouter non plus ce qu'ils fou-

tiennent
c,
que la defenfe de ceux qui ont

euxirremesc ^I&- G- M- *- c-

donne fujet de leur faire la guerre
,
eft jufte

; parce ,
difent- clp. lib. 5. de j»{-

ils
, qu'ily en a peu qui fe contentent de borner Ia ven- *"'*•

geancea l'etendue de l'injure qu'ils ont recue. Cette crain

te d'un evenement incertain ne peut pas donner plus de

droit de faire une injure, qu'un criminel peut en avoir de

refifter par la force, aux Miniftres publics de la Juftice

qui le voudroient prendre ;
de refifter

,
dis-je

,
parce qu'il

auroit crainte d'etre puny au-d.ela'de ce que merite fon

crime.

X it
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Cu!u, 2. Ce qu'il faut faire , c'eit que celuy qui en a offence

deffeuiive.
un autre,

doit premierement luy offrir fatisfaction au dire
xvjn- d'un Arbitre

,
8c puis fes armes feront juftes. Ainfi Eze-

chias ayant viole le traite d'alliance
,
que fes ancetres

avoient conclu avec le Roy des Affyriens-, ne fut pas fi.

tot attaque par ce Roy ,
qu'il confefTa fa faute

, 8c qu'il

s'en remit au Roy meme, pour luy prefcrire la fatisfaction
qu'il en pretendok. Mais comme apres cela il fe vit en

core molefte par la guerre
,
il fe refolut de foutenir 1'ef-

fort des ennemis ,
fe confiant en fa bonne confcience

i &
a u. Reg. xvni. cela fie qu'il eut Dieu favorable.

a

7. i4- c? <; *«• Pontius Samnite
,
apres que les chofes dont il etoit quef

tion
,
furent reftkuees aux Romains , 8c qu'on leur eut li

vre i'auteur de la guerre, s'exprime en ces termes : Main-

tenant la colere- des Dieux,que nous nous etions juftement atti-

ree en violant l'alliance , efi expiee ; & je fqdy que les memes

Dieux
,
qui ont pris d cceur de nous reduire a la neceffite de

faire reftitution
, & d'abandonner toutes chofes

>
n'ont point pris

plaifir d voir que les Romains ayent rejette fifierement la ft-
tisfaction que nous leur avons offerte pour le violement du traite.

Et il ajoute auffi-tot apres : Que te dois-je de plus, b Ro

main ? Que me refte-t'il encore d faire a l'egard du traite 1 Que

me refte-t'il a l'egard des Dieux
,
qui en font les luges ? Qui

fera
I'

Arbitre qui reglera jufqu'ou\ tu peux porter ton reffen.

timent & ta colere
, & quel fupplice je merite ? Ie ne recufe

perfonne, ni nation, ni particuliers. De meme
,
quand les

Thebains eurent offert aux Lacedemoniens ce qui etoit

raifonnable
,
8c que ceux-cy ne laiffbient pas de pafler

b ituRrk*prima, outre
, Ariftide b dit que la bonne caufe etoit paflee d'eux

aux Thebains.
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GHAPITRE II.

Des chofes qui appartiennent en commun

aux hommes.

I. /^^E nous poffedons differemment ce que nous poffe-

(9/ dons.
1 1. <=>Xfc^ _

Le commencement & I
'

etabliffiment de la pro

priete.

III. Quily a certaines chofes qui ne peuvent nous apparte-

nir en propre , comme la Mer prifie dans fa totalite , ou dans

fes principals parties -, & pourquoy ?

IV. Que les terres non occupees font en particulier a chacun

de ceux qui s'en faififfent
,
k moins que toute une nation ne

les occupat en commun.

V. Que les betes fiauvages ,les Poiffons ,les Oifieaux ,font a

celuy qui les prend,
s'il n'y a point de Loy qui le defende.

V I. Qtie ''les hommes ont droit dans la neceffite
,
d'ufer des

chofes qui font pafisees en propre a quelqu'un : Et d'ou cela

vient.

V I L Que cela n'eft permis qu'en cas que la neceffite ne fie

puiffe eviter autrement.

.VIII. Ei que celuy qui poffede la chofe ,n'en a pas luy-

meme neceffite.

IX. Que "c'eft. auffi a la charge de reftituer la chofe prifie,
quand on le poUrra..

X. Exemple de ce Droit dans la Guerre.

X I. Que les hommes ont droit pour leur ufage , fur les chofes

devenu'es propres
,fi

le Proprietaire n'en fouffre aucun detri

ment.

XII. De Id vient le Droit que l'on a fur une eau cou-

rante.

XIII. Le Droit de paffage par terre & fur des Rivieres:

Ce qui efi explique

XIV. Si l'on peut impofier desDroits furdes Marchandifies,
qui ne font que paffer.

XV. Du Droit de fiejour pour un temps,

X iij
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Chos'bs XVI. Be ceux qui etant chaffed de leur patrie ,
fe refugie'nt

communes, jans quelque Etat , & qu'ils ont droit d'y demeurer ailuelle.

T-
ment, a la

charge de garder les Loix du pjtys.

IL
XVJL Du Droit de s'cmparerdes lieux deferts & aban-'

donncz^ ; & comment cela fie doit entendre.

XV 1 1 1. Droit pour les aBions qui regardent le befoin de U

vie humaine.

XIX. Commeferoit, pour acheter les chofes qui nous font ne.

ceffaires.

X X. Mais non pas pour vendre fes propres denrees.

XXI. Pour chercher d fe mar er : Ce qui eft explique.

XXII. Droit enfin de faire ce qui eft permis a toutes fortes
d'

etrangers fans diftinBion.

XXII I. Ce qui fe doit entendre des chofes permifes aux

hommes
,
comme par Droit naturel,& non pas par grace.

XXIV. Si un Contrat fait avec un Etat
,
pour lobliger

de vendre fes denrees a ceux avec qui il en eft convenu , &

non d d'autres
, eft licite.

I. /\N met, apres l'injure non faite, l'injure recue

\jFentre les caufes 6c fjjets legitimes de faire la

guerre
;
6c en premier lieu l'injure qu'on nous

a fike en ce qui nous appartient. Or il y a des chofes

qui nous appartiennent par un Droit qui nous eft com

mun avec les autres hommes
,
6c d'autres qui font a nous

par un Droit particulier.

Commencons par ce qui eft commun a tousles hommes.

Ce Droit regarde directement
,
ou une chofe reelle 8c cor*

porclle, ou quelques actions. Les chofes corporelles, ou

•font vagues, c'eft- a- dire ne font a perfonne, ou font deja

a quelqu'un. Les chofes qui ne font a perfonne, font tel

les, qu'elles ne peuvent appartenir en propre a perfonne,

ou qu'elles y peuvent appartenir
; mais pour plus grande

intelligence de cette matiere, il eft bon de fcavoir quelle

a ere la naiffance ou l'origine de la propriete, que les Ju-

rifconfultes appellent Domaine ou Maitrife.

* r,» » . ,o

U- *• Auffi- tot apres la creation monde
,
Dieu *

,x. x. conrera a tout le genre humain un Droit general fur tou

tes les chofes qui font continues dans cette nature infe-

rieure ; 6c une autrefois encore apres le Deluge. Toutes
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chofes } ce font les paroles de Juftina,«f«>/itf communes &fans c h o s s s

partage
,
comme fi ce n'eut ete qu'un meme patrimoine par tout

commuiies-

le monde: Et cela faifoit que chacun pouvoit fans aucune IL

difficulte, prendre pour fon ufage ce qu'il vouloit
,
6c en a L,b- xlui-

confumer ce qui fe pouvoit confumer. L'ufage de ce Droit

ainfi univerfel tenoit alors lieu de propriete ; car ce que

quelqu'un avoit pris de cette maniere
,
ne pouvoit fans in

juftice luy etre ravi par un autre, ainfi qu'on peut le com .

prendre par la comparaifon qui eft dans Ciceron. b Encore, b ve fiaibus n-i,

dit il
,
que le theatre foit commun

,
on peut toutefois fort bien

dire
,
que les places font d chacun de ceux qui les occu-

pent.

Cet etat eut fans doute pu durer, fi les hommes fuflent
demeurez

,
comme ils etoient

,
dans une grande fimplicke

de moeurs, ou s'ils euffent vecu enfemble dans une charite

parfaite. On peut voir un exemple de cette communaute

de biens
,
provenantde cette fimplicke, dans certains peu

ples d'Amerique
,
qui ont garde cette^facon de vivre pen

dant grand nombre de fiecles fans aucun inconvenient.

Et pour cette communaute que la charite entretient
,
les

Effeniens anciennement
,
enfuite les premiers Chretiens,

qui etoient dans Jerufalem
,
6c maintenant meme bon

nombre de ceux qui menent une vie retiree dans des Cloi-

tres
,
nous en donnent des exemples.

Une marque de cette fimplicke naturelle eft la nudite,
dans laquelle les premiers hommes ont ete creez. II y
avoit en eux plus d'ignorance du vice

,
qu'il n'y avoit de

connoiflance de la vertu
,
comme dit Trogul c parlant des c lu^n_ ^ u;

■Scythes. Les premiers hommes
,
dit Tacite

,
nefentant encore

aucun mauvais defir ,vivoient fans commettre ,nimauvaife ac

tion
,
ni crime ; & par confequent ils n avoient

,
ni fupplices

,

ni Loix. Nous lifons dansMacrobe d
,
qu'^a commencement A yi. «dfomn'mm

il regnoit parmy les hommes une certaine fimplicite , qw ne con-
"P""1"'

noiffoit point le mal, & qui n'etoit encore point faite a larti

fice. II femble que le Sage c appelle cette fiinplicke une in-
c Saf- m.,4;

corruptibility : Saint Paul f l'appelle auffi fimplicite
,
6c l'op-

f n. Corint. u. 5;

pofe a un artifice malicieux. Leur unique employ etoit de trov.m. 18.

fervir Dieu
; ce

qui etoit reprefente par l'Arbre de Vie,
ainfi que l'expliquent les anciens Hebreux g, 6c qu'il eft g phito de man. c*.

porte par l'Apocalypfe h^8c ils fe contentoient pour vivre, h A{ocal XX1I- Zi
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,

de ce que la terre produifoit d'elle-meme , fans qu'oti fc

communes, fervit d'aucune induftrie.

1 1. i. Mais les hommes n'ont pas continue dans cette vie

fimple 6c innocente : lis fe font occupez a plufieurs inven

tions nouvelles ,
dont le fymbole etoit l'Arbre de la fcien

ce du bien 6c du mal,
c'eft- a-dire de ces chofes, dont on

peut bien ou mal ufer
,
que Philon appelle une prudence mi-

a zed. ni. 50. toyerne.
C'eft dans cette vue que Salomon

* dit que Dieu

crea l'homme droit, cefid-dire fimple -,mais^
qu'il s'eft mis en

tefte une infinite de pensees. II a degenere en fineffe , comme

parle Philon. b Dion c de Prufe dit auffi , que la fineffe &

plufieurs autres chofes, qui ont
ete inventees pour la vie

,
ne

furent pas beaucoup avantageufes a ceux qui vinrent apres les.

premiers hommes \ car ils ne fe font pas tant fiervi de leur efprit

pour des aBions de valeur & de juftice , que pour leurs plaifin.

D'abord commencerent ces anciens metiers
,
fagricul-

ture, 6c la garde des troupeaux dans ces premiers freres}
mais non fans quelque forte de partage. Enfuite k diver.

fite des humeurs produifit l'envie , puis le meurtre ; 8c a
la*

fin les bons fe kifEnt corrompre par la compagnie des

mechans
,
on s'abandonna a un genre de vie Gigantefqiie,

e'eft-a-dire violent
,
telle qu'ehe etoit dans ceux dont,

comme difent les Grecs
,
toute la juftice eft dans les m^tns.

Apres cek,'le monde ayant ete purge par le Deluge ,
la

paffion pour les pkifirs
,
fomentee par le vin

,
fucceda a

cette vie farouche
,
6c de cette meme fource vinrent les

amours deshonetes.

3. Mais un plus genereux vice
,
plus que toute autre

chofe, a romp'u le lien de cette Concorde ; c'eft l'ambkion,
qui nous fut figuree par la Tour de Baby lone ;

car aulftV

tot les uns 6c les autres partageant entr'eux diverfes ter,

res
,
s'en rendirent les maitres.

II refta neanmoins encore entre ceux qui etoient voifins,
non une communautq de betes, mais de paturages ;

parce

qu'il y avoit une fi grande etendue de pays pour un fi pe
tit nombre d'hommes, qu'elle pouvoit fuffire a 1'ulage de

plufieurs fans aucune incommodke\

*i firg. Getrg.
On ne mettoit aux champs dans cet excellent age,
Ni borne

,
ni fofte

,
pour en faire partage. *

Et
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communes.

II.

Gen. xm.

Gen, xxi.

Dans le Tiait£

II. Liv. Chap. II. 16$

Et cela dura jufqu'a ce que le nombre des hommes
, auffi

bien que celuy des anirruux, s'ctant augmente ,
les terres

qui etoient auparavant divifees par nations
,
commence-

rent alors a fe partager par families
} 6c parce que Jes

Puits afont d'une tres grande neceffite dans des pays fees, a

& qu'ils ne peuvent fuffire a un. grand nombre
,
chacun

s'appropria ceux dont il fe put faifir.

Ceft ce que nous apprenons de l'Hiftoire facree b, avec b

laquelle s'aGcorde aflez ce que les Philofophes &: les

Pontes ont dit du premier etat ou etoient les chofes, lors

qu'elles etoient en commun, &. de la distribution qui en

fut faite apres. Nous en avons rapporte ailleurs les paf-

fages. c

4. De la, cependant nous apprenons la raifon pourquoy chat!"1.

Llba°J

Ton renon^a a cette ancienne communaute
,
en premier

lieu des chofes qui fe meuvent
,
& enfuite des immeubles.-

Ec cette raifon n'eft autre,{icen'eft que les hommes ne fe
contenterent plus de vivre de ce que*Ja terre produifoit

dlellememe
,
ni d'habiter des Caverhes

,
ni d'aller tout

nuds, ou le corps couvert d'ecorce d'arbre ou de peaux

de betes : lis voulurent fe faire un genre de vie plus deli-

cieux,&pour cela ils eurent recours a l'induftrie, dont les
uns fe fervirent pour une chofe

,
les autres pour une au

tre.

Ce qui empecha auffi que Ton ne m5tt le provenu des

terres en commun
,
fut d'une part la diftance des lieux,

dans lefquels les hommes fe retirerent ; &c de l'aurre
,
le

peu de bonne foy & d'amitie qui fe trouvoit parmi eux:

lis ne gardoient aucune egalitCj ni dans le travail, ni dans

la confomption des fruits.

5. N6*us apprenons pareillement de quelle maniere les

chofes ont pafle en propriete
,
& que ce n'a pas ete par

un fimple acle interieur de volonte 5
car les autres ne pou-

voient deviner ce que chacun fe refervoit en propre, pour

s'empScher de ne le pas prendre eux»memes
,
& plufieurs

avec cela pouvoient defirer en meme temps la meme

chofe
;
mais par tfn pa&e

,
ou manifefte

,
comme eft un

partage
5
ou tacite

,
tel qu'eft l'occupation ou prife de

pofTeffion.

II faut en efFet prefumer qu'auffitot que Ton fe fut de~

Y
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eoute de la communaute des biens
, fans, en venir a ujt

communes', mrtage,
tous tomberent d'accord entr'eux

,
que ce que

in- chacun tenoit , luy demeureroit en propre. Il eft prmis,

dit Ciceron a, d'aimer
mieux four foy.mefine les chofes qui

fervent a la vie
,
que non fas quun autre les foffede

, quani

la nature n'y
refugne fas. A cela il faut ajo«cer ce que 4k

b Ded. i}. Quintilien b en ces termes : Si tel <eft

I'

etat des chofes
, que

tout ce qui fert a I'ufage de I'bomme , demeure en frofre h *e-

luy qui en eft foflejfeur, cefi
une verite conftante

,
-que Ion ne

feut quavecinjuftice luy bter cequil ftffede legitimemem. Et

les anciens c n'ont appelle Ceres Legiflatrice^c donme pa-

reil nom a fes myfteres, les appellaat Thefmofhoriew^qvier

pour nous faire remarquer que le partage des terres eft

Torigine d'un certain nouveau Droit.

III. i. Cela fuppofe, nous difons que la Met confi-

deree dans fa totalite, ou dans (es principales parties,,ne

peut etre polTedee en propre par qui que ce foit ; & parce

que quelques-uns demeurent bien d'accord qu'elle ne peut

etre pofledee par des particuliers , mais qu'elle le peut par

des Etats
,
nous prouverons le conrraHre

,
8c premieremeftf

par une raifon morale.

Cette raifon eft, qu'icy la caufe qui a donne lieu de fe

retirer de la communaute des biens
,
cefle : La Mer eft fi

vafte
,
qu'elle peut fuffire a toutes les nations du monde,

pour quelque ufage que ce foit 5
je veux dire pour en puifer

de l'eau, pour pecher, pour naviger. II en eft de la Mer

comme de l'air
,
fuppofe qu'il eut quelque ufage qui ne

dependit pas de la terre }
mais il n'en a point

,
ainfi que

nous le pouvons juger de la Chafle des Oifeaux,dont

ceux la font les mairres, qui font les maitres de la terre

ou on les prend. La meme chofe fe doit dire des Syptes

ou lieux fabloneux, qui font touta-fait infertiles, &dont
I'ufage unique eft de fournir du fable

,
qui y eft inepuifiu

ble.

2. II y a deplus iyie raifon naturelle
,
qui empSche que

la Mer confideree comme nous avons dit
,
puifTe &tre

poftedee en propre par perfonne -, car la pofTeffion n'ayant

lieu que dans une chofe bornee (.ce qui fait que Thucy-

a Lib. i. dide d
appelle une terre vague, ou qui n'eft polTedee par

c p*n<* perfonne, une fk*fe indefinie 5 & qu'Ifocrate e difoit que la
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terre que pofledoient les Atheniens
,
avoit ete bornee far cHOHs

fes limites ) il s'enfuit que les chofes liquides
,
qui d'elles- communes.

snemes n'ont aucunes Dornes,mais, font felon Anftote a in- lv-

determines far elles-mefmes , ne fe peuvent pofFeder qu'en
a Dt sener- lii: xh

tant qu'elles font contenues par une autre chofe
, comme

cap' x"

les Lacs, les Etangs, les Rivieres qui font renfermees dans
des terres 8c des rivages.

Or la Mer n'eft point contenue par la terre
, puifqu'elle

eft auffi grande ,
ou meme plus grande que la terre. Au

contraire felon les anciens c'eft la Mer qui contient la

terre ;
TOcean environne la terre

,
pour luy fervir comme

d'un lien
,
dit Apollonius dans Philoftrate. Sulpicius Apol-

linaris en parle ainfi dans Gellius.b Peut-on dire qu'ily ait
b vn* Mt- X,I<

quelque chofe au-deca de
I'

Ocean
, fuifque FOcean mefme borne

& environne toutes les terres] A quoy il ajoute ces paroles

un peu apres ; Puis done qu'il environne de fes eaux toutes

les terres
,
en toutes manieres , & de toutes farts

,
il n'y a rien

audela de luy •,
mais fervant far le contours de fes eaux de

cinonvallation a. toutes les terres
,
tout ce qu'il enferme dans

fes extremite^, eft au milieu de luy\ Le Conful M. Acilius c
. .

„

dans fa harangue aux Soldats dit de l'Ocean, quyil embraffe
° df'.i^'

&finit le monde far le circuit de fes eaux. Dans les Confu

tations de Seneque TOcean eft appelle le lien de TUnivers
8c le boulevert de la terre. Selon Lucain une eau qui

fbutient le monde.

3. Et il ne faut pas feindre ou fe mettre dans Tefprir.,
qu'on en ait fait autrefois le partage ; car au commence

ment
,
lorfque les terres furent partagees

,
on ne connoif.

foit pas la Mer en ce qu'elle contient de plus grand
,
8c

par confequent il eft impoffible de s'imaginer comment

des nations fi eloignees auroient pu convenir enfemble de

ce partage. Bien au contraire
,
il en faut conclure que les

chofes qui ont ete communes a tout le monde, fans avoir

ete partagees par ce premier partage
>
ne pafTent plus

deformais en propre par un partage ,
mais par Toccupation,

8c qu'elles ne fe partagent qu'apres etre devenues pro-

pres.

I V. Venons aux chofes qui peuvent devenir propres,
mais qui ne le font pas encore. De ce nombre font plu-

fieurs lieux non encore defrichez ,
8c d«s Ifles dans la

Y ij
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Mer;
auffi- bien que les b6tes fauvages,les Poiffons,Ies

Oifeaux. II y a fur cela deux remarques a faire : La pre

miere
,
que Ton peut fe rendre maitre d'une chofe en deux

fa<jons ; Tune ,
en s'emparant du tout en general

; & l'aiu
tre

y
en s'emparant des fonds 8c des terres dans le de

tail.

L'une fe fait d'ordinaire par un peuple entier,pu par

celuy qui regne fur ce peuple ;
Tautre enfuite par les par.

ticuliers
5
mais toutefois plutot apres que ces terres leur

ont ete affignees ou diftribuees
,
que non pas en lesoccit

pant eux memes a leur volonte.

Cependant fi ce qui a ete une fois occupe en general

n'eft point reparti entre particuliers, cela ne doit point

etre cenfe fans maitre 5
car cela demeure dans la pro-

priete du premier occupant
,
foit peuple

,
foit Roy. De

cette nature font ordinairement les Rivieres
,
les Lacs, les

Etangs, les Forefts,8c les montagnes incultes.

V. La feconde remarque eft touchant les betes fauva-

ges
,
les PoifTons

,
8c les Oifeaux

5
en ce que celuy qui a

la jurifdiclion des terres 8c des eaux
3
peut par fon ordon-

nance empecher que les autres ne prennent ces betes, ces
Poiflons, ces Oifeaux, 8c qu'ils n'ayent droit de fe les ap-

proprier
,
apres les avoir pris

} que meme les etrangers

font obligez de fe foumettre a cette defenfe
,
par cette

raifon, qu'il eft moralement nicefTaire pour le gouverne-

ment d'un Etat
,
que ceux qui fe melent parmi fes fujets,

quand ce ne feroit que pour un temps
, ce qui fe fait en

entrant dans le territoire, fe conforment aux Loix de cet

Etat.

Et ce que nous lifons fouvent dans le Droit Romain,
que la Chafle de telles betes eft libre par le Droit de na-
ture 8c le Droit des gens

,
ne fait rien contre cette ma.

xime ; car cela n'eft vray que tandis qu'il n'intervient au-

cune Loy civile, qui s'y oppofe. II en eft de cecy comme

de plufieurs autres chofes
,
que les Loix Romaines ont

JailTe dans cet Etat des premiers fiecles
,
8c fur lefquelles

pourtant les autres nations ont autrement ordonne par

leurs Loix parciculieres.

Lors done que la Loy civile ordonne quelqu'autre chofe,
ic Dioit de nature meme nvus fuggere que nous fommes
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obligez dePobferverj parce qu'encore qu'une Loy civile cco^°usJss

ne puifTe rien commander de ce que le Droit de nature
cora™ncs-

deTend
,
ou defendre rien de ce qu'il commande , elle peut

neanmoins limiter la liberte naturelle, 8c defendre ce qui

etoit naturellement permis, 8c par
confequent prevenir 8c

empecher par fon autorite la propriete que Ton auroit pu.

acquerir naturellement. a ^Z^J'TX
VI, 1. Voyons enfuite quel droit les hommes peuvent DD. tmt cu„a;s

avoir en commun., fur les chofes qui appartienntnt deja en t°H" > '■ de fum.

propre aux particuliers. On s'etonnera peut, etre de ce ir'"nmc ^ Panori

que je mets cecy en queftion
,
puifqu'il femble que la/»«/> anoiisi.de

propriete abforbe, pour ainfidire,
tout le droit qui naifl,°ic/'c;^!""/«»

de Tetat commun des chofes : rriais il n'en eft pas ainfi : il

faut confiderer quelle a ete Tintention de ceux qui ont les

premiers introduit les proprietez particulieres.

II faut croire-que cette intention a ete telle, qu'elle ne

s'eft eloignee que le moins qu'il a ere poffible
,
de Tequite

naturelle
•

car ft meme les Loix ecrites doivent etre expli.

quees en ce fens-la, autant que cela fe peut : a plus forte

raifon les moeurs, qui ne font liees a
aucune ecriture.

i. Cela etant, il s'enfuit
premierement de la, que dans

une neceffite prefTante cet ancien droit d'ufer des chofes,

comme fi elles etoient demeurees communes ,
doit revi-

yre
^ parce

que dans toutes les Loix humaines
,
8c par

confequent auffi dans la Loy qui a etabli la propriete,

cette extreme neceffite femble avoir ete exceptee.

3. C'eft fur ce principe, que fi ians une navigation ks

vivres manquent,ce que chacun a en fon particuIier,doit

etre mis en commun : Que dans un incendie je puis pour

m'en preferver, abbatre la maifon de mon voifin : Q^'en b i~*j. cum m

une autre tencontre je puis couper les chables 8c les filets, D ad /Rh diantt

fur lefquels mon Navire aura ete jette ,
fi je ne puis U i..<i»<,n*ufr*g,.m.

degager autrement. Toutes lefquelles chofes la Loy civik^pft^;
de

n'a point introduites
,
mais expiiquees par ce Droit de L. quemadmodum

nature, b
§-"7" D adL-

4. Gar meme c'eft une opinion recue entre les Tneo. 7

logiens
c-

que fi quelqu'un prefTe par une telle neceffite c xWt».**.7.

prend a un autre quelque choie qui luy foit neceliaire
f _ t §. ,

pour yivre,il ne commet point dejarcin -y 8c
la raifon de s*to l &■ v. ?. 3.

cette maxime n'eft pas celle que quelques-uns anportenr,
*• 4-

Y iij
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€hos«s qui eft que le maitre de cette chofe- la eft oblige par ua

communes.
precepte de charitc de la donner a Tindigent } mais c'eft

^ parce que Ton prefume favorablement
,
que toutes chofes

n'ont ete partagees 8c appropriees aux uns 8c aux autres,
que fous cette condition

,
qu'arrivant cette extreme ne.

ceffite
,
elles retourneroient a ce Droit primitif.

II eft conftant que fi Ton eut demandc le fentiment de
ceux qui en faifoient les premiers le partage

,
ils auroient

repondu ce que nous difons icy. Za neceMte, dit Seneque

le pere
,
qui eft la grande reffource de la mifere humaine ,pajfe

fard(ffus toutes fortes de Loix ( c'eft-a-dire humaines
,
ou

, piiiipp, xi. faites a la maniere des Loix humaines. ) Ciceron *
en

parle auffi en ces termes"; Cafttus eft entre en Syrie
,
qui ft*

roit veritablement la Province d'un autre
,
dans un temps o&

les hommes tecouteroient les Loix ecrites j mais ces Loix ayant
la bouche fermee

,
elle eft devenue fa Province far le Droit de

nature. II y a de meme dans Q^ Curce : Que dans me m*

lamite publique chacun cherche ft fortune oil il peut.

VII. Mais il eft bon d'y apporter quelques precau

tions
,
pour empecher que cette permiffion n'aille trop

loin. La premiere eft
,
qu'il ne faut rien oublier pour trou-

ver par quelqu'autre voye le moyen d'eviter cette neceffi

te
, comme feroit de s'adrefler a la PuifTance publique,

ou meme de tacher par prieres d'obtenir du maitre de la

chofe, qu'il nous permette d'en ufer.

Platon ne veut pas que nous puifions de Teau dans le
puitsde notre voifin

, qti'apres avoir. fait foiiiller le notre
jufqu'a la craye ou au tuff, pour en trouver nous-m6mes,
s'll eft poffible : Et Solon

,
qu'apres que nous Taurions

creufe de quarante coudees . ou Plutarque ajoiite
,
qttil

b b*cd cjr v t d'avis de fa™™ * l^ neceBte des autres, mais non fas

dentretemr leur fareffe. Xenophon
b*

dans fa reponfe aux

Smopiens parle en ces termes Aux lieux ou Un ne nous

fermet fas d'acheter les chofes dont nous avons befoin ,fiiten
terres de Barbares

, foit en tene de Grecs .nous les prenons

nousjnemes non far infolence
,
mais far nece^ti.

V 11 1 becondement
, cela ne nous doit point 6tre Der

mis
,
f, le pofPefleur de la chofe en eft dans une pareille

c nt v ,-. ,< Efir <? i

e n°U,S
>
Car *n fait Pareil ,a condition, du

c **. v. M, u. feffeur eft la meillcure. Celuy- la
,
dit Ladance S * eft

pas
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bort de fon ton fens, qui nbte foint

,
non fas mefme four fe

fauver luy .mefme ,la table fur laquette fefauve un homme qui

fait naufrage
, & qui ne jette foint un homme blefse de deffus

fon cheval-,car il s'abftient de faire un mal quiferoit un peche.

jOt d'eviter un peche , c'eft avoirVeffrit fain. Ciceron a avoir

deja dit.- £ft-,ce done qum homme fajfera four hommefage,
qui fe voyanf frefse far la faim ,

arrachera le fain de la main

d'un autre
,
quand ce ne feroit mefme quun homme de neant ?

Mon cert.es 5 carma vie ne
m'

eft fas fi confiderable , que
d'

avoir

tiff&jours dans I'effrit cette inclination
,
de ne faire tort a per-

fbnne , non pas mefme
pom-

mon fropfc intereft. Nous lifbns

dans Q. Cur.ee, que la >caafe de celuy qui ne donne foint le

fien,teft finsfavorable , que de celuy qui demande lebien d'un

jiutre.

IX. En troifieme lieu
,
qu'on fera oblige de reftituer,

-jquand on le pourra. II y en a qui font d'un autre fenti-

nient b,;par cette raifon, que quiconque ufe de fon droit,
si'eft point tenu a reftitution 5 mais la verite eft

, qu'icy
"

•se droit n'eft pas plein ou parfait
,
mais reftraint par la

chargedereftkuer, lorfque la aura cefle } 8c d'au-

tant plus, qu'un droit de cette qualite fuffit pour maintenir

fTequite naturelle contre la rigueur de la propriete,

X. De la
,
on peut inferer de quelle maniere il eft per-

jnis A un Prince qui fait une guerre jufte, de s'emparer
d'une place qui fera fituee dans une terre d'amy , 8c que

x'eft en cas qu'il craigne
,
non d'une crainte imaginaire,

mais bien fondee, que Tennemy ne fe rende luy-meme le~

maitre de cette placed qu'il ne luy caufe par la des maux

irreparables : Comme auffi s'il ne prend que ce qui eft pu-

rement neceflaire pour fa feurete ;
e'efta-dire la garde

ieule de la place, laiflant au proprietaire la jurifdi&ion 8c

le revenu : Et en dernier lieu
,
s'il le fait a defTein de la

rendre aufh\tot .qu'ilfera hors de cette,neceffite.

La mauvaife fay ou la neceftite firent retenir Enna
,
dit

T. Live. "c II park la de mauvaife foy ,
parce qu'en cette

rencontre tout ce qui s'eloigne le moins du monde de

cette neceffite
,
eft injufte. Les Grecs qui etoient avec

Xenbphon d, ayant abfolument befoin de Navires, en

prirent qui pafToient
,
8c ils le firent parle confeil meme

de Xenophon 5
mais de telle maniere, que non feukment

Chose?

communes.

IX.

X.

Off. 1.1.

b jidt.queilib.il

1. 1. col. 3.

Covarr. d. \oco.

C Lib. XXji.

d "De exfed. Cjrt
lib. v.
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lis ne touchercnt point aux marchandifes des maitres,
rommuues.

irials qU'iis donnerent meme des vivres aux Matelots
, Sc

* 1. leur payerent leur fret.
XIL

Amfi done le premier Droit qui refte de cette ancienne

communaute de biens
,
depuis TetablifTement de la pro.

pri; te
,
eft

,
comme nous venons de dire, ce Droit que la

ncceffice nous donne.

X I. Le fecond eft; celuy
parlequel il eft permisd'uferdes

choles Jorfque cet ufage ne fait tort a perfonne. Pourquoy
a off- 1. non en effet

,
dit Ciceron a, ne fera t'on point part aux autrei

de ce que
I'

on a
,
qufihd cela fe feut fans s'incommoder fey-

mefme
, & farticuherement dans les chofes qui font utiles a ce

luy qui les recoit , & qui ne font d'aucun frejudice a, celuy qui

b iv.debwf.
les donne? Auffi Seneque b foutient que la permiffion d'al-

lumer fa dundelle ne peut etre appellee un bienfait 5&

s mtof vi
nous n^ons dans Plutarque c, qu'il ne nous eft fas permit de

dtffiper les viandes
,
quand il nous en refte afres etre raffife^

ni de combler une fource , afres que nous en avons bu autant

que nous en avons voulu j
ni d'bter les balifes qui marquent h

canal d'une navigation
,
ou les moms qui nous monirent les ch&

mins
,
apres en avoir tire ayantage four notre route.

XII. Ainfi une Riviere, comme Riviere, appartient a

la verite a un Etat, ou a celuy qui regne fur TEtat
,
dans

les terres duquel elle coule
;
il a droit d'y faire des Eclu-

[es, 8c les chofes qui y naifTent luy appartiennent. Ce-

pendant cette meme Riviere conflderee comme une eau

d l. qu.eddm,T>. coulante eft demeuree en commun d
5
en forte qu^l eft per-

derer- dilJ,f-
mis a un-chacun d'en puifer 8c d'en boire.

defend d'allumer un flambeau d'un flambeau t

Qui pourroit dans la Mer rctenir toute
I'

eau ^

dit Ovide,qui fait auffi parler Latone aux Lyciens en ces

termes :

Me refufer de
I'

eau commune a tous les hommes >

ou il appelle Teau un don 8c un prefent public ,

e'eft-a-

dire en un fens moms propre, commun a tous les hommes,

comme on di$ que certaines chofes publiques font <to

Droit
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Droit des gens ; Virgile a dit en cetje meme fignification,
que Teau n'eft interdite a perfonne.

XIII. 1. De mSme, fi quelques terres ,
quelques Ri

vieres
,
ou meme quelque Golfe ou partie de la Mer font

venues en la pofTeffion de quelque Etat, , elks ne doivent

pas pour cela £tre ferrrtces a ceux qui ont de jnftes raifons

de pafTer a travers
,
lors par exemple qu'er^ant chafkz de

leur pays
,
ils cherchent des terres vagujj| pour habirer,

ou que c'eft pour faire commerce avec des peuples eloi-

gnez
,
ou meme pour aller repeter par une guerre jufte ce

quTleur appartient.

La raifon a en eft la meme que celle icy. devant ;
fca-

voir, que la propriete a pu s'introduire avec cette claufe,

de laifler libre un ufage
,
qui profitant a ceux cy , ne nuit

point aux autres
,
8c qui pour cela donne lieu de prefumer,

que telle a ete Tintention de ceux qui ont
etably la pro

priete.

i. Nous en avons un exemple remarquable dans THif-

toire de Moife b, qui ayant a pafTer fur les Etats des
Idu-~

meens 8c des Amorrhasens, propofa ces conditions a ceux-

la premierement
,
8c puis aux autres

,
qu'il r.'iroit que par

le grand chemin, fans fe deiourner pour aller fur les ter

res des particuliers
,
8c que fi la neceffite Tobligeoit de

prendre quelque choje du leur
,
il leur en payeroit la jufte

valeur. Ce qui ayant ete rejette, il declara pour ce fujet-

la une jufte guerre aux Amorrhasens : Car on luy refufoit,

dit Saint Auguftin c,un faflage qui ne portoit aucun prejudice,

& qui far les Loix les plus equitables de la fociete humaine

luy devoit etre accorde.
3. Les Grecs qui etoient avec Clearque

,
parloient ain-

fi : Nous nous en retournerons en nbtre pays
, fiperfonne ne nous

en empeche Que ft
I'

on veut nous faire injure
,
nous tkcherons

avec
I'

ayde des Dieux de la repoufter. Il arriva prefque la

meme chofe a Agefilaus d, lorfqu'il retournoit d'Afie: Etant
arrive a la Troade,il demanda s'ils vouloknt qu'il pafsat

comme amy ou comme jennemy. Er Lyfandre e
aux Ba:o-

tiens, s'il vouloit qu'il pafsat la pique haute, ou la pique

bafTe. Les Holandoisfdans Tacite font f^avoir a ceux de

Bonne
,
que fi I'on ne s'oppofoit point a leur paj^w:

,
ilspajje-

roient fans faire tort a ferfonne
y
mais que f^tHf vouloit les

C H O S E »

communes.

xnr.

a "Btl- ill. edDf.

b Num. xx, &
XXI..

c Lib. q. IV. fitl

ferNum. ad cap.

10.

d
Pluth.Afo'^

in ejus vita,

e Pluth, in e'pii

•vita.

f Hifi.
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communes,

XIII.

pluth. Cimo,

b Tacit-iv. hifi.

c Lib, viii.
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empecher deforce, its fe^feroient jour I'epee a la main.

Cimon a conduiunt autrefois du fecours aux Lacede:

moniens
,
paffa par les terres de Corinthe, 8c ceux-cy luy

faifant reproche de ce qu'il n'en avoit nen fait f^avoir a la

Republique ;
que la c ucume etoit de heurter au moins a

la porte, 8c de ne pas entrerque par la permiffion dumai

tre de la maifon
,
il leur repondit ; Et vous- mefmes , I'avet.

vous fait 1 Nohmeulement vous riavez^fas heurte a. la porte

des Cleoniens & des Megariens
,
mais vous I'avezjnefme rom-

pue eftimant que tout devoit etre ouvert au flus fort.

L'opinion qui tient le milieu
,
eft la vraye

, qu'il

faut auparavant demander pafTage ;
mais que fi on le re-

fufe
,
on peut le prendre de force. Ainfi Agefilaus ayant

a fon retour d'Afie demande pafTage au Roy de Mace-

doine, 8c ce Prince luy ay^nt fait reponfe qu'il en delibe-

reroit
,
reprit brufqucment : Et bien

,
qu'il en delibere

; nous

fajlerons cefendant. Et de fait
,
on n'auroit pas lieu de s'ex.

cufer en difant , que
Ton apprehende le grand nombre de

ceux qui doivent pafler 5
car votre crainte n'ote rien de

mon droit
,
8c d'autant moins , qu'il y a des moyens de fe

precautionner
,
en obligeant fi vous voulez

,
cette armee

de pafler par troupes feparees
,
8c de pafTer fans armes,

comme ceux de Cologne reprefentoient aux Alemans
,
8t

ainfi que Strabon c remarque qu'anciennement il fut ob-

ferve dans le pays des Elcores
,
en fe muniflant de bonnes

garnifons aux depens de celuy qui demande paflage }
en

s'en faifant donner des 6tages,a Texemple de Seleucus,
qui en demandoit a Demetrius

,
pour avoir permiffion de

fejourner dans Ces Erats.

Pareilkment, la crainte que le Prince a qui Ton demande

pafTage, pourroit avoir de celuy chez lequel on porte une

guerre jufte, n'eft pas une raifon fuftifante pour refufer ce

paflage ; non plus que de dire qu'on peut pafTer ailleurs 5

car chacun pouvant dire la meme chofe
,
le Droit de paf

Tage s'en iroit de cette facon-la en fumee 5
mais il fuffic

qu'on le demande de bonne foy par Tendroit le plus court

8c le plus commode.

Veritablement
,
fi celuy qui veut pafTer, entreprend

une

guerre

injufte^ s'il ameine mes ennemis avec luy ,
je pour-

ray luy refflfeaMiberte de pafTer
>
puifque meme j'aurois
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droit de luy aller couper chemin
,
8c de Temp6cher de c H 0 s a s

pafTer fur fes propres terres. communes.

5. Et non feulement on doit pafTage aux perfonnes
,
mais x 1 v.

" "*" ~ '" " "■"

TuTn'aon le (|pt atiffi auxMarchandifes : NuTn'a droit d'emp6cher

une nation de trafiquer avec une autre nation eloignee
i

puifque d'une part il eft de Tintereft de la fociete humai-

ne que cela foit permis
,
8c que de Tautre cela ne porte

prejudice a perfonne ;
car quand quelqu'un ne perd qu'tin

gain efpere
,
mais qui ne luy etoit pas du

,
il ne doit pas

reputer ni prendre cela pour une injure.

Nous ajouterons ce temoignage de Philon a
a.ceux que a m UgAtio»e ad

nous avons d^ja rapportez ailleurs fur ce fujet. On navigue c«i»m.

fans difficult^ toutes les Mers
,
pour exercer le commerce que

les nations etabtiffent entrelles
,
far un defir nattirel d entretenir

fociete enfemble
,&

de fubvenir mutuellement a leurs befoins.

L'abondance des uns fert de remede a la difette des autres
, &

jamais I'envie n'a inonde le monde entier
,
ou fes flus confide-

xables farties. Et cet autre de Plutarque
,
qui parle de la

Mer en ces termes : Cet element a rendu netre vie
,
qui eft

d'elle-mefme farouche & fans commerce
,
commode & traitable,

fupfleant par un fecours mutuel ce qui manquo^,& conciliant

I'amitie & la fociete par un echange reciproque de marchan

difes. On peut de meme rapporter icy^ ce paflage de Li-

banius : Bieu n'a fas accorde toutes chofes a toutes les farties

de la terre
,
mais il a

diftribue1
fes dons a differens pays

,
afin

que les hommes ayant befoin les uns des autres , entretinfjent fo

ciete enfemble. Pour cet effet
,
continue t'il

,
/'/ a etably

le-

negoce
,
comme un moyen facile a tout le monde de jotiir en'

commun de toutes chofes
,
en quelque endreit de la terre quelles

naiffent. Eurypidetfaifant parler Thefee dans les Supplians,
luy fait mettre la navigation au nombre des chofes

,
que

Tinduftrie humarne a inventees pour le bien commun
de-

tout le genre humain
,
en ces termes.

Vne terre dans I'indigence

Par le traflc fe recomfenfev

Et il y a dans Florus b
: oftezje commerce

, & vous romfez^ le b Lib. ni..

lien qui unit le genre humain.

XIV. 1. Mais, on demande
,

fi-
celuy a qui eft la terre

J Z ij.
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,

c h o s b s peut impofer des droits fur les marchandifes qu'ainfi Too
communes.

tranfporte
,
ou par terre , ou fur une riviere

,
ou bien fur

x v-
un bras de mer , qui peut

pafTer pour une dependence ou

partie de cette terre.Tl eft fans doute, que Tequfte E§rfouf.

fre nullement que Ton impofe des droits qui n'auroient

rien de commun avec ces marchandifes la : De meme que

Ton ne peut exiger de gens paflagers, la capitation ou le

droit qui s'impofe par tete fur les fujets d'un Etat
, pour

fournir aux charges publiques.

2. Mais s'il y a
des charges a porter, pour procurer a ces

marchandifes la furete du pafHge, ou pour autre chofe qui

les regarde
,
on peut fort bien impofer defTus quelque

droit pour y
fubvenir i pourvcu que ce droit foit propor-

tionne au fujet pour lequel on Timpofe : car c'eft d'ou de

pend la juftice de ces fortes de droits, auffi bien que des

autres impofitions.

am. i?#.x.i8. Ainfi le Roy Salomon » levoit des droits fur les chevaux

8c fur les toiles qui paffoientjjpar L'Iftme
,
ou le trajet de

b in. 14. terre qui eft en Syne. Pline b parle ainfi de Tencens : on ne

peut le tranfporter , que par les terres des Gabanites. C'eftpom

quay on en paye les droits a leur Roy. Ainfi les Marfeilloil

s'etoient enrichis,tfx/g<?<*»* des droits de ceux qui montoientou

defcendoient far bateaux dans le Canal queMarius avoit fait

c Lib. iv. conduiredu Rhofnedans lamer, comme raporte Strabon.
*

d Lib. yin. Le meme d
nous apprend, que les Corinthiens recevoient

de temps immemorial des droits fur les marchandifes, que

par terre on tranfportoit d'une mer dans une autre
,
pour

cpargner de faire le tour par le Cap de Malca, les Romains
e me. hifl. iv. en recevoient auffi pour pafTer le Rhin :

e
on paye meme un

Peage fur les Ponts
,
dit Seneque, 8c les Ltvres des Jurifcon-

ichopje DtMb i. fultes f font remplis des droits qui fe payent
,
pour le paf-

7erls. i,b.ude kge <ks rivieres.

iurefifct,c.\. n it 3. Mais 11 arrive fouvent que ces droits font exceffifsj

<*"f
c°f- *?°- & Strabon g a^cufe de cette forte d'iniuftiee les Officiers

Z .is, con .
58 -firm. 1 a u

•

a ..in..-.

mtrta.degtbdl.
des Arabes ajoutant qu il eft bien difficile, que des gens qui

g ub. xv. ont la force a. la main
, & qui font d'un naturelfauvage ,mo-

derent fi bien les droits qu'ils exigent, que cette moderationmem
ne tourne a I'oppre.ffion des Marchands.

XV. 1. On doit auffi permettre a ceux, qui paflent ou

tranfportenc kurs marchandifes,defejourner quelque temps,
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foit pour leur fame ,
foit pour quelque autre jufte fujet

; c h 0 s 8 1

Car ce fejour eft comprisau nombre des ufages innocents communes.

ou qui ne nuifent a perfonne
}
a c'eft pourquoy Ilioneus XVI-

dans Virgile
,
voyant que Ton ne vouloitpas permettre aux

a r,a- de IlJ'f

Troyens de fe rafraichiren Afrique ,en appelle a la Juftice
"L *" *' I-

des Dieux : 8c les Grecs trouvent Ja plainte des Megariens
jufte contre les Atheniens

,
qui leur deffendoient leurs

Ports contre le droit commun
,
dit Plutarque: b

en forte que b p»rkh.

ks Lacedemoniens ne trouverent point de fujet plus jufte

de leur faire la guerre
,
que c

celuy- la. c d,w. l. xIt.

i. D'ou il faut conclure, que pour peu de temps il eft per- Thltc> l- •

rnisdefe batirune loge ou cabane fur le rivage de la mer,
encore que nous demeurions d'accord que ce rivage appar-

tienne au public. Car ce que dit Pomponius,qumlaut obte-

nir un ordre ou permiffion du Preteur, pour ptj^oir batir
ou fur un rivage pubfic

,
ou dans la mer, regarde ks edifi

ces permanents, fuivant ce paflage du Poe"te:

Les foijjons fentent que leur liB
,

Par ces digues fe retreflit.

XVI. Etm£me on ne doit pas refufer a des ctrangers
,

qui font chafles de leurs pais
,
8c. qui cherchent quelque re-

traite une demeure fixe
,
pourvu qu'ils fe fbumettent aux

Joix etablies
,
8c qu'ils obfervent les autres chofes , qui vont

a prevenir la fedition. Le Prince des Poetes a feu tres.judi-

cieufement garder cette equite
,
introduifant ./Ence qui

propofe ces conditions au Roy Latin.

Pour vous mon cherBeau-fere ayez^fur vbtre terre,
Le fouvoirfouverain foit en paix , foit en guerre.

Et dans Denis 4 d'HalicarnafTe, le m6me Roy dit que le & Lib. i.

procede d'JEnce etoit tres jufte ,
de venir dans fon pais,

chafle comme il etoit
,
8c n'ayant aucun refuge : c'eft une

action de gens barbares, que de chafTer des Strangers
,
dit

Eratofthenes dans Strabon
,

e 8c ceux de Sparte n'ont ja- e Lib.xm.

mais ete loiies en cela. Selon faint Ambroife f ceux qui f oe off. m. c ~n

chafTent des etrangers d'une ville font fort a blamer. Au

contraire nous lifbn* que lesColophoniens avoient ere favo-

Z iij
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chssbs rablement recus pat ks Eoks ; Phorbas 8c fes Compagnom-

com.r.upes.

^ [es Rhodjens j les Melies par les Cares 5 lesMynkns par

xXv iVi
ks Lacedemoniens }

8c certains autres par ceux de Cumes.

Mais Herodote
a remarque des memesMyniens, qu'apres

*Her,Jot.L.i. #
^..^ ^^^ ^^s ^

i\s demanderent part au gouverne-

r*«i. l. vu. ment 8c il dit tres- bien ,
qu'ils etoient en cela injurieux &

Difd.^.y,
agiffoilnt contre tout droit & raifon. Et Valere b Maxime,

b Lib, IV. e. '$.. qu'ils rendoient injure pour bien- fait.

XVII. Bien plus
,
on doit accorder a des etrangers les

lieux deferts 8l en friche , qui fe trouvent dans le territoire

d'un Etat
,
s'ils les demandent. Et meme ils ont droit de

s'en emparer
5
car on ne doit pas regarder comme chofe

pofTedee
,
ce qui n'eft pas cultive ,

excepte quant a lajurif-

di&ion
,
elk demeure toujours en fon entier 8c en propre

a l'ancier&BPupk.

c Ad xi. j£„eiios. Servius c remarque que les Latins Aborigenes donnerent
d orat. vu. aux Troyens 700. arpents de mechante terre en friche. i

Nous lifons dans Dion de Prufe
,
que ceux qui cultiventune

c Tacit, ann. xiu. terre inculte& enfriche, noffencent perfonne. Les Anfibariens
e

s'ecrioient autrefois
,
que comme le del etoit ^heritage des

Dieux
,
auffi la Terre avoit ete donnee en partage au Genre.

Humain
, & que four cette raifon les terres qui etoient vagues

etoient fubliques. Et meme regardant le Soleil & les aftres ils

leur demandoient,comme s'ils eufient etefrefents,s'ils daigneroient
bien regarder unpais qui ri etoit bon a rien : qu'ils le fiffent plit-

tbt engloutirpar la mer, fourfunir les ufurfateurs du monde qui

le leur refufoient. Mais mal a propos ils rapportoient ces pa

roles generaks au fait
,
dont il s'agifToit : Ces terres dont

ils parlo^jent
,
n'etoient pas tout-a-fait vagues

,
mais fer-

voient a la pature des troupeaux 8c des beftiaux des Soldatsr

Ce qui etoit une jufte raifon aux Romains de les leur refu-
j i-w. Lib.v. fer. f Et autrefois les Romains ne demandoient pas avec

moins de droit aux Gaulois Senonois
,
qu'elle juftice c etoit

Ik, de pretendre les terres de ceux qui en etoient les logitimesfof
feffeurs

,
ou de les menacer de guerre !

XVIII. Enfuite du droit commun qu'on a fur les

chofes
,
vient le droit commun qu'on a pour ks actions..

Ce droit eft permis
,
ou abfolument

,
ou par fuppofition.

Abfolument pour des adions
,
telles

, que font de pouvoir

acheter ks chofes qui font necefTaires a la commodite de
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la vie. Car il n'eft pas icy queftion, d'une nedeffite pareille Chos.s

a celk qui nous porte a prendre quelque chofe qui eft a
communes.

un autre ;
parce qu'il nes'agit pas de rien faire malgre le' x^

legitime pofTefTeur
,
mais feulement d'avoir ce qui nous eft xxi.

neceflaire du confentement des preprietaires
} c'eft

a-dire

fans qu'ils puiflent Tempecher par aucune Ordonnance
,
ou

par aucun complot * 3
Un telempechement etant contraire *

Voyez neceffite.

& la nature de la fociete humaine dans ks chofes dont je

park : Et c'eft ce que faintAmbroife appelle : a. Separer les a ot of. Lib.m.

hommes du commerce de leur commune mere -, refufer les fruits
l'7'

qu'elle tire de fon fein pour tout le monde -, arracher far la ra

tine les moyens communs de la vie. Je ne parle pas des chofes

fuperflues
, 8c qui ne fervent purement qu'au plaifir

,
mais

de celles dont on nefe peut paffer dans la vie
,
comme font

les vivres
,
les vetemens, les medicamens.

XIX. Nous difons done 3 que tout le monde a droit

d'acheter ces chofes-la a un prix raifonnable 5 excepte fi

ceuxde qui Tonveut les acheter en ont befoin eux.mernes;

parce qu'en ce cas ils ne font pas obligezde les vendre,
comme il arrive que Ton defend la vente des bleds dans

une grande difette. Autre chofe eft fi Ton a deja rec,u ces

etrang;ers j Oar alors il n'eft pas permis de les chaffermeme

pendant cette difette. b II faut fbuffrir en commun le mal b cevarr. -var.reji
commun

,
ainfi que temoigne faint Ambroife en Tendroit^' *

, .

° Ibid, m,

que nous venons de citer.

X X. Veritablement on n'a pas le meme droit pour

vendre fes propres denrees que Ton a pour acheter celles

des autres
;
car chacun eft libre de prefcrire les chofes qu'il

veut acheter ou non. c Et c'eft pour cette raifon que ks c Molina di/p.iof.

Beiges ne donnoient anciennement aucune entree dans
fg,i

ReJ:
de
a,a;

1
°
r ■ 1 ir /

.rupern.dtfb-5i.dub.

leurs Etats aux vins ny aux marchandifes etrangeres.
d
t. „. fl,

Strabon e^dit des Arabes Nabateens
,
qu'il etoit- fermis de d cff-x- mi-l^i

leur affotter certaines marchandifes &
d'

autres non.
' ' VI:

XXI. 1. Nous croyons*auffi que dans ce droit com

mun, dont nous venons deparler, eft compris la liberte de

contra&er mariage avec les Nations voifines
,
en cas par

exemple qu'un nombre d'hommes chaffez d'un pais fe reti-

rent dans un autre : Car encore que de vivre fans femme,
ce foit une chofe qui ne repugne pas abfolument a la na

ture humaine
, cela neanmoins eft contraire au naturel du
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,

commun des hommes }
parce qu'en effet le celibat ne con.

vient qu'a des efprits hors du commun
,
8c cela etant on

ne doit point orer aux hommes la liberte d'epoufer des

femmes.

Romule prie (es voifins dans Tite Live a qu'ils trouvaf-

fent bon ,que des hommes meUafTent leur fang 8c leur fa-

milk avec d'autres hommes. Canukjus parle ainfi dans

le meme. b Nous demandons de contrailermanage avecvous^

& en cela nous ne demandons qu'une chofe que
I'

on a coutums

d'accorder non feulement £. des voifins
,
mais a des etrangm

m'emes. Et felon faint Auguftin ; c le Vainqyeur enlevereit

juftement par le droit de la guerre la femme qu'on luy auroit

injuftement refufee en manage.

2. Auffi ks loix civiksde certains Peuples quiinterdifent

le manage aux etrangers
,
ou font fondees fur cette rai

fon
,
qu'au temps qu'elks ont e&e publiees

,
il n'y avoit

point de Peuple qui n'eut une quantite fuffifante de fem-

mes j ou ne regardent pas toutes fortes de manages : mais

feulement ceux qu'on appelle juftes 8c folennels
,
c'eft a

dire
,
qui produilent certains efFets particuliers de droit

civil.

XXII. Ce droit commun qui eft permis par fuppofi-

tion,
donne'

liberte de faire ce que Ton fuppofe qu'un Etat

p'ermet a toute forte d'Etrangersd fans di&in&ion : car s'il

exciud en cela quelque Nation
,
il luy fait injure. C'eft

pourquoy fi en un pai"; il eft permis aux etrangers de chaf

fer
,
de pexher

,
de prendre des oifeaux

,
de pecher aux

perks
■, s'il eft permis dlieriter par teftament, de vendre

ics denrees
,
8c meme de contra&er mariage

,
fi ce n'eft

qu'il y eut difette de fmmes
,
on ne le peut refuferaune

Nation qui le pretcndroit
}
a moins qu'elle ne s'en fut ren-

due indigne par quelque precedent crime : comme firent

ceux de la Tribu de Benjamin
■, a qui pour ce fujet les au

tres Hebreux interdirent la liberte de fe marier avec leurs
Tribus. e

XXIII. Mais ces permiffions,dont nous parlons,fe doi-

vent entendre des chofes qui font permifes comme en verm
de la

liberte'

naturelle
, qu'aucune loy n'auroit encore in-

terdite 5 mais non pas fi ces permiffions font de pures gra
ces

,
dont la loy fe feroit feulement relachee ; car le refus

d'une
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d'une grace n'eft pas une injure. Et c'eft par ce moyen que c h o s « »

je croy que Ton peut accorder ce que Molina a
a remarque

communes.

apre's Francois Victoire, comme pour le contredire, *
«x x i v.

XXIV. II me fouvient que Ton a agite cette queftion
.

'

* ?'#' lV-

fcavoir s il eft permis a un Etat de ftipuler d un autre Etat
,

qu'il ne vendra qu'a luy feul certain genre de denrees,-qui

ne viennent pas ailkurs. Mon opinion eft que cela eft per

mis
,
en cas que cet Etat qui achete foit difpofe de vendre

ces memes denrees aux autres a un prix raifonnable : car

les autres n'ont aucun intereft, de quiilsachetent les cho
fes dont ils ont befoin. Et d'autre cote il eft permis aux.

uns de prevenirles autres dans le gain ; pa-rticulierement

s'il y a raifon pour cela j comme fi TEtat qui a ftipuld 8c

requis telle chofe
,
a
pris*

Tautre en fa protection
,
8c qu'if

ait pour ce fujet des depenfes a faire. Outre qu'un tel achat
general fait dans Tintention que j'ay dite

,
ne repusne nul-

lement au droit de nature
>
quoique pour le bien public

ks loix civilesk defendent quelquefois.

CHAPITRE III.

De I-Aquifitibn premiere & originelle des chofes- j
ou il eft traite de la Mer & des Rivieres.

I. s~\VE la premiere aquifition d'une chofe fe fait
,
ok

\f)Jpar un fartage >
on ens en faififjant &

I'

occupant

c^^^le premier.

1 1. On rejette icy les autres moyens
,
commeferoit la concejjion

d'un 'Droit incorporel.

III. Ou laffecification

I V. Que I'occupation ou faijiftement fe fait far un double

atle ; Sfavoir, en s'emparant de la jurifdiBion ou Domaine

dirctl, & en s'emfarant du Domaine utile ■, laquelle diftinc-

tion eft expliquee.

V. Qu'une Loy ou OrSonnance pent emfecher ^occupation des

chofes qui fe meuvent.

V I. Sur quel Droit eft appuyee la frofriete quont les enfans%

& ceux qui ont Vefprit aliene.

j& a
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Ac n i s i t i o h

'

V 1 1. Q£on feut occuper , ou fe rendre maitre des Rivieret.
'

■

°

primitive. VIII. Scavoir fi on le feut auffi de la Mer.

*• I X. Qu autrefois dans les fays defendans de
l'

Empire
«fo,

u'
main

,
cela ri'etoit fas fermis.

X. Que fourtant le Droit.de nature ne s'y offofe fas ,pom

un bras de mer , qui eft comme
enclave dans les terres.

X I. Comment s'acquiert telle frofriete ,& combien elle dure.

XII. Que telle propriete ne donne point droit d'empecher un

faffage ,
qui ne porte aucun prejudice.

X 1 1 1 •
Que L'm Peut s'^ppfoprier la JurifdiBionfur unepartit

de mer ; & de quelle maniere cela fe fait.

XIV. Quen certains cas on feut imfofer des droits fur ceu»

qui n'aviguent far mer.

XV. Des Traitez^ -qui portent defences a .
certains peuflts [de

naviguer au- de-La, des limites qu'on leur frefcrit.

XVI. Si une riviere qui change fon cours , change auffi le tertu

toire. On I'explique par une dijUnfiion.

XVII. Ce que
I'

on en doitjuger ,fi elle change taut a fait de
UB.'

XVIII. Quune Riviere fe donne quelquefois toute jntiere $

un territoire.

XIX. Que les chofes delaiffees font au premier occupant ; a

moins que
I'

Etat ne, fe fut emfare d'une certaine propriety

generale.

I. T TNe chofe devient notre de droit particulier par

\^J une acquifition originelle& primitive
,
ou par une

aquifidon derivee. L'aquifition originelle s'eft pa

faire anciennement par un partage
,
comme nous avons cut,

lorfque les hommes furent en etat de former fociete en.

femble ;
mais a prefent elle ne fe peut plus faire

,
qu'en

occupant
,
ou fe faififlant d'une chofe

,
qui n'a point de

Maitre.

II. Quelqu'un dira peut-etre que nous pouvons auffi

acquerir originellement par lemoyen d'une conceffion, que

Ton nous feroit de quelque fervitude
,
8c par Thypotheque>

mais en y faifant bien
attention^'

onVerra qtiece droit n'eft

nouveau ou primitif qu'en apparence ^ car il etoit
contenu

dans la propriete du Maitre de Iachofe par la propre vertu
■* voycz propriete. de cette propriete. *
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I'll."

A ces moyens d'acquerir Paul * Jurifconfulte en Acquisition
ajo&te encore un ,

qui parofr tout a-fait naturel
,
8C qu'il p»mmye,

eft lorfque nous fommes caufe
qU'une-

chofe vient en na- IJL

ture. Mais comme rien ne fe fait naturellement
,
que d'une

* V'

matiere auparavant exiftente5il eft vray dedire que fi cette
^#^'5 ■?'»«*»

matiere eft sr nous ,
nous ne faifons autre chofe que con-

*wr't°B\

tiiw£r d'avoir la mSrne propriete>fur Tefpece nouvellement

introduite dans cettematiere, que nous avions fur fa matiere

meme j Qpe fi elle n'eft a perfonne ,. cette propriety nous

eft acquife pat droit depremier occupant. Que fi en dernier

lieu elle eft a un certain iiutre, elle ne peut pas £tre entiere-

ment a-nous
,
par la raifon que nous ferons Voirplus bas. t> b ch.vm. §^

1 V. i: Ifeft done queftion de parler icy de Toccupa-
& ,?"

tibn
,
ou acquifition qui fe fait par droit de premier occu

pant, kquel droit eft le feulmo^en naturel d'acquerir, qui
ntous refte depuis ces premiers temps : 8c dz voir auffi s'il

eftun moyen primitif-v8£ originel.

Dans ce qui n'eft ai perfonne il y a deux chofes d occu

pier, ottacqttefir la Jarifdidion 8c le fond
,
en ce qu'il eft

diftingue de la Jurildidion
,
c'eft a dire le Domaine dired'

8tk Domaine utile. *» Sfneque a explique ces deux cho- aa tib.^n. c ivV

fes par ces paroles : Aux Roys affanient le pouvoir furde heuef'c-

ttutes cfiofes particuliers la profriete
,
Et Dion c de Prufe c orat.xxxi.

en cette maniere : le fa'is ejl a la Refublique
■, mais chacun

mlaiffe paf dy foffeder cequi eft a luy'.
'-■ La J^rifdidion aordiriaircment deux chofes ou manures

qui ky fontfottmifes. Les perfonnes, qui fuffifent quelque-
#&is feules

,
comme feroit une armee ou troupe d'hommes

,

de fcmmesJd'enransqui cherchent de nouveaux paisaha-

Keer
,
8c le Iku

,
qui eft ce qu'on appelle le terntoire.

':
*.

- Or quoiq«e Tonacquiereferovent par un feu! 8cmeme-

A&e la Ju-rifdidion 8c le fond toutdrffemble, ce font pour-

tSnt deux chofes differentes : II arrive fouvent que le fond-

ouD^mairieutilepafFenon feulement aux fujers d'un meme

Etat; mais meme a des etrangers,
laJurifddionouDomai--

ne dired demeurant cependant a qui il etoit. d Diodore d Lib. de cond.■*$%.
■

STcilien Texplique ainfi. Ceux qui avoient la charge d'affigner

& de fartager les terres , voyant que eelle's des Colonies nefuf-

fifoient fas
,
en frirent des territoircs voifirts , gr les a.ffignerent

aux Citoyens avenir de ces Colonies : mais four la Iurifdiffioft,'*

A a ij'.,
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Ac qj i s i t i o n
fur ces terres ainfi

affignees
,
elle demeura a ceux du territoire

,

primitive. dont on >les avoit frifes.
a Demofthene appelle ks terres qui

font a ceux- la mernes qui font Seigneurs duTerritoire, <fo
» ■ i /TV 1 1 _ _ _ I _ ^ _

• • w

v.

VI.

„ , ,

* proprietes : 8c celles qu'on poflede dans le territoire d'un

autre
,
des fo/Je/Jzons.

h ch.i. j. V. Nous avons dit b que dans un lieu ou quelqu'un eft

deja maitre de la Jurifdidion ,
il peut par une loy civile

empecher le droit que Ton auroit de s'emparer des chofes

qui fe meuvent : Car quoique le droit de s'emparer de ces

fortes de chofes vienne du droit de nature
,
ce n'eft toute-

fois proprement qu'une permiffion 8c non pas un droit : La

nature permet : mais elle ne commande pas que cela foit

toiijours permis auffi , la fociete humaine ne le requiert-

elk pas ainfi.

Que fi quelqu'un dit
,
qu'il femble que ce foit du droit

des gens que cela foit permis } Je repondray qu'encore que

ce foit ou que c/ait ete un ufage communement re^u dans

quelque partie du monde
,
cet ufage n'a toutefois par force

de convention entre les Peupks5ce n'eft qu'un droit civil ob-

fervepar quelques Nations, entre elks feparement , lequel
chacune d'elles peut abroger : comme il y a plufieurs aik

tres chofes que les Jurifconfultes difent etre du droit des

gens, lors qu'il s'agit du partage, 8c de Tacquifition dela

propriete.

V I. II faut remarquer auffi que fi nous ne regardons

que le droit de nature
,
il n'y a que les perfonnes qui ont

Tufage de raifon
,
qui puifTent poffeder quelque chofe en

propre
} mais que pour Tutitite commune le droit des gens

a introduit que les enfans
,
auffi- bien que ceux qui ont Tef-

prit aliene
, pourroient acquerir 8c pofleder du bien en

propriete
,
le genre humain faifant pour eux

,
8c fe revetant

en quelque fa^on de teur perfonne : Ce qui fait voir que
les loix humaines peuvent bien ordonner en beaucoup de
rencontres plus que la nature n'a ordonne i mais jamais rien
contre la nature.

Auffi cette propriete qui a etc introduite en faveur des
enrans 8c de leurs femblables

,
par le confentement desNa

tions
,
qui font profeffion de vivre avec plus d'humanite,

demeure dans ks bornes de TAde premier
,
fans pouvoir
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s'etendre a TAde fecond

,
comme parle TEcole,Je veux acquisition

dire qu'elle s'etend bien au droit de pofTeder, mais non pas pnmifive.

a celuy d'avoir par foy-m6me la difpofltion 8c Tufage de ee vn-

qu'on j>ofTede : L'alienation par exemple 8c autres fern-
VII1^'

blables Ades
,
fuppofent par leur propre nature Tadion

d'une volonte cclairee par la raifon, 8c cette lumierenefe

peut trouver en telles perfonnes. A quoy vous ne rappor.

terez pas mal a propos ce que dit Saint PauTa qu'un Mi. a cd. ir. r.

neur quoique ma$tre de la fucceffion de fon pere, ne differe

pourtant pas des ferviteurs, tandis qu'il eft dans ce bas age:
c'eft-i dire quant a Texercice 8c a Tufage de la propriete.

Mais, comme nous avons deja dit plus haut queique chofe

touchant la mer
,
il eft bon maintenant d'achever.

VII. On a pu fe rendre maitre des rivieres par droit

de premier occupant, quoique la tete ny Tembouchure ne

foient point enfermees dans le territoire : 8c qu'on n'en

ait qu'une partie qui s'entretient ou fe joint a Teau qui vient

d'enhaut
, 8c a Teau qui coule en bas

3
ou bien a la mer:

car il fuffit que la plus grande partie de Teau
,
c'eft a-dire

les bords foient fermez par des riyages
,
8c qu'en compa-

raifon des terresja riviere n'en fafTe qu'une petite portion.

VIII. j Selon cet exemple il femble que la mer puifle

auffi etre occupee par celuy qui pofTede ks terres qui font

des deux cotes
,
encore que cette mer foit oflverte ou par

enhaut comme un Golfe
,
ou par le haut 8c le bas en forme

de Detroit, pourvu que cette partie demer nefoit pas de

telle ctendue, qu'dtant compareea la grandeur- dela terre

ferme
,
elk nepuifTe en faire une jufte portion. Et ce qui

eft permis en cela a un Peuple ou a un Roy,peut ce femble

Tetre auffi a deux ou a trdls
,
s'ils fe rendent en meme

temps maitres d'une mer ainfi enclavee $
car c'eft de cette

maniere que les rivieres
,
qui feparent deux Etats, ont 6t6

pccupees par Tun 8c par Tautre de ces Etats
,
8c puis parta

gees entre eux.

IX. i. II faut avouer pourtant que dans les pays con-

nus a TEmpire Romain
,
depuisks premiers temps jufqu'a

Juftinien
, c'etoit une maxime du droit des gens

, que. la

Mer ne fut pofTedee en propre par aucun Peuple, non pas
meme pour ce qui regardoit le droit de peche. Et il ne

faut pas fuivre lefentiment de ceux qui crbyent que quand

A iij



j9o Droit de la Guerre U de la Paist3
acquisition le Droit Romain appelle la Mer une chofe commune 4?

primitive.

tous
^
j[ entende qu'elle fut commune aux Citoyens R.o.

IX-
mains.

En premier lieu,ks termes font fi generaux,qu'fls nefotjf.

frent point cette reftridion , auffi Theophile exphqueen

Grec ce que nous difons en Latin,que laMer eft commune

a l. qu&i*m.
t>.de 4 tous,en difant : quelle eft commune a tons les

hammvs.iUl^Kn1

rer-divij.

^
j-£ ^ue ja j^er t\\ naturellement ouverte a tout lemonde,

infttt. erer. tvi .

^ qU»ajnfl elk eft auffi commune comme Tair. Celfe, cqae
b L.-vend.D.comm. pufage &Q Ja jvier eft; commun k tous ks hommes.

f
*dL'

llttora. D. „e De plus ks Jurifconfultes diftinguent manifeftementlrt-

quidi* loco pMco. chofes qu'ils appelknt publiques, parrny lefquels font les

Rivieres
,
d'avec ces chofes communes. Nous lifons dans

A De nr. divif ks Inftituts. Qu'ily a certaines chofes quifont commmes-k

tous far droit de nature
$ d'autres qui font publiques : P#.r

droit de nature air
,

I'

tawcourante
,
la Mer, & pat confe

quent le rivage de la Met font chofes communes 5 Les
p«U(.

quesfont toutes les Rivieres
,& les Ports. Et dans Theophile

en ces termes : JLes chofes qui font communes de droit naturel

a tous- les hommes font celles cy , fair,
I'

eau qui court touJMfS,

& la Mer. Et il ajoute auffi. rot apres : Et ponr toutes
k'

Rivieres & les Ports
,
ils font publics

, c'eft a
dire-

an Peuple

Romain.

tL.Q&diniittore.- 1. Bien dat-antageNerat e dit desrivages,qu'iIsn'etoienf
D.de *i»r. rcr. nullement publics de la maniere que le font les chofes qui

compofent Je Patnmoine
,
ou le Domaine d'un Etat }

mais

comme celles,qui ayant dte d'abord produites par la nature,.,.

ne font encore venud* a la propriete deperfonne,non meme

d'aucun Peuple. Ce qui femble contredire ce que Celfe a

ecrit en ces termes : J'eftime que tes rivages de la Mer
,
qui ri-

levent de
I'

Empire ou lurifdtBion duPeupleRomainfont auPes-

fle Rvmain-fnais que four I'ufage de la Mer il eft
commun ami

i l. Litton D-ne /« hommes. f A4ais il me femble que Ton peut accorderceV
w m ocopu .

diven fen£imens en jjfant, que Nerat entend parkrdu ri

vage
,
par rapport a Tufage que peuvent en tirer ceuxqui

naviguent 8c qui pafTent t Et Celfe par rapport a un ufage

permanent, comme feroit par exemple/iTbn vouloit y
batir

quelque maifon : Auqucl cas Pomponius nous apprend,

qu'il faut obtenir 'permiffion du Preteur anffi-bienque

pour batir dans la Mer
, c'eft-a-dire a Tendroit le^
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rrprdchedu rivage
,
8c qui eft repute pourle rivage meme. acquisitiok

X. Quoique tout cela foit vray ,
ce n'eft toutesfois que

primitive

4'efFet d'une Ordonnan.ee volontaire , 8c non pas de la rai- x-

fon naturelle, quelaMer,au fens que nous venons dedire,
n'ait point ete ou pu etre occupee avec juftice : Car une

Riviere eft publique, comme nous fijavons
,
6c toutesfois

k droit de peche dans.certains detours de cette Riviere
,

peut.etre acquis par un Particulier. a a c. fii^fy^m

Et meme Paul b Jurifconfulte park ainfi de la Mer.
ll*;*^-**"*'

, eft fans doute que
, fi quelqu'un a quelque droit particulierfur b l fmlv.de in-

la Mer -^ I'Arreft Provifionnel pour la maintenue luy eftfavo.
Vm,u

rable,far cette raifon que cette affaire regasde un fait farticu.

Uer
,& non pas un fait public 5 s'agiffant

du droit de jou'ir, qui

na'it d'une .caufe farticuliere & non fas fublique. II 'entend

fens doute parkr d'une petite portion ou bras de Mer, que
Ton fait entrer dans ks terres d'un Particulier 5 ainfi que

nous lifons qu'en ont ufis Luculle 8c autres. VakreMaxime0
-c Lib, u- ,t.

dit de Sergius Orata,^»7/
s'

etoit fait des Mers^particulieresy
en faifant aller

i'

eau de laMfir dans des BafMns. Et ce droit-

la meme fut etendu apres par TEmpereur Leon
,
contre le

fentimens desanciens jurifconfultes$ d,/#/^»'^s veftibule ,
ou

d L- i«i"riarum

a la Baye du Bofphore de Thrace
,
qu'il leur fut permis

%!£"""' D',de

d'enclorre de Baftardeaux
,
qu'ils appelloient,, ©u de Digues,

;•& de s'attribucir en propre.

2. Si done quelque partie de Mer peut etre ajoutee a

Theritagc des Particuliers
,
j'entens quand elk eft ainfi en-

fermee
,
8c qu'elle eft defi petite etendue qu'elle peut pafler

pour une portion de leur heritage } Et fi avec cela le droit

denature n'y xepugne pas ■, pourqnoy un bras ou une partie

de Mer enfermee de rivages ri'appartiendra-t'elle pas a un

ou a plufieurs Peupks
,
a qui ou aufquels appartiendront

ces rivages, fuppofe que ce bras de Mer compare au terri

toire, ne foit pas plus grand que cette ance ou encogneure.

de Mer Teft en comparaifon des Terres d'un Particuliev,
puifque d'ailleurs on peut juger de Texempk d'une Riviere,
ou de cette petite Mer que Ton conduit a Theritage d'un

Particulier
,
qu'il n'importe pas que .ce bras de Mer foit

ferroe de tous cotesi

3. Mais le droit des gens ayant pd par un certain con-

ientement commun, defendre plufieurs chofes que la nature
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acquisition permet,il faut dire qu'aux lieux ou cette defence a ete eta:

pnmuive. ^lie par }e droit des gens, fans que Ton y ait deroge par un
XI-

confentement mutuel ,
ancun Peuple ne pourra avoir en

x propre aucune partie
de Mer quelque petite qu'elle foit, 8c

encore meme qu'elle fut prefque toute bordee de rivages.

X I. Mais il faut obferver, qu'aux. lieux oil ce droit des

gens touchant la Mer n'auroit pas ete rec.ii. , ou bien auroit

ete aboly ,
Ton ne pourroit inferer qu'un Peuple fe feroit

rendu maitre de laMer
,
de cela feul qu'il fe feroit rendu

maitre des terres : Un Ade interieur ne fuffit pas ; il faut

un Ade exterieur , en vertu duquella prife de poffeffioa

apparoi fTe.

Avec cela, il eft bon deremarquer que fi Ton abandonne

la pofreffion qu'on en avoit par droit de premier, occu

pant
,
la Mer retourne a fa premiere nature

,
c'eft-adire a

a z. pmfcripth d. Tufage commun : Ainfi que Ta explique Papinien a concer-

deujurpAt.
nanc un rivage ou quelqu'un^uroit ekve un batiment, &
touchant la^>,eche dans un detour de riviere.

XII. II eft bien certain que celuy qui s'eft
ainfi empare

de la Mer
,
n'a pas droit d'empccher que d'autres y

navi.

guent etant fans armes
,
8c ne luy caufant aucun dommage}

puifque meme on ne peut empecher un pafTage de cette

nature par terre
, quoy qu'il ne foit pas ordinarrementfi

bTbticjdidM.vu. neqeflaire, & qu'il foit plus prejudiciable que par Mer. b

e B^fftus tit. de XIII. i. Or il a ete facile d'acquerir Ja Jurifdiction
c

aquij: *. ,«. dkg. toute feuk fur un bras de Mer fans aucune autre propriete ,

liio). 8c je ne croy pas meme que le droit des gens
,
dont -nous

y:d;i.unic*mtfip. avons park y mette obftack. Ceux d'Argos fe plaignirent
de cL-fras t,bxu

autrefois aux Atheniens de ce qu'ils avoient lafffe pafl»

par leur Mer ceux de Sparte leurs Ennemis
5
prenant cette

toleranee pour une infradion auTraite d'alliance, qui
por-

toit qu'aucuo des deux Peupks ne laifTeroit pafler park

lieux de fa IurifdiBion les Ennemis de Tautre. Et dans la
■ Ar»,cjd. ni,.,v. Tj;eve d'un an de la guerre du Peloponefe ;

d // eft
permit

aux Megariens de naviguer fur laMer, qui Mfendoit de leurs
•- lH. un. terres ou de celles de leurs Allie^: Ce que Dion Caffius eex-

p-rime ainfi - Toute la Mer qui releve de
I'
Empire RomM

Themiftius parlant de TEmpereurRomain d\x,,quelatem

& la mer font faumifes a fon Empire. Oppien luy park en

ces termes.
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Ae qjux s i t

io^-

JfOcean fous vos lokc Baiffe& roule fes ftots. piimitire:

XIV.

Et Dion de Prufe a rapportant les coneeffions faites par •o^/.ii.^r.r*

Auguftd a ceux de Tarfe , dit qu'entr'autres chofes /'/ leur JcnJis--

avoit-

oBraye jurifditlim fur la Riviere du C'ydne
,& fur le

plus prochain bras de Mer. Nous lifons ce vers dans Vir-

27s feront abfolus fur la terre & fur hnde.

Dans Gellius b des Rivieres qui coulent dans la Mer far la b Lib. vc

partie qui defend de tEmpireRomain. Strabon c remarque c Lib.-mti

que ceux de Marfeille avoient fait un grand butin,dans-les

batailks navaks-
qu'ils avoient gagnees contre ceux qui leur

diflfuroient injuftement la Merr Le meme dit que Sinope

avoit la jurifdidion de la Mer entre les Iftes Cyanees.

z, Au^
refte, la jurifdidion fur une portion de Mer s'aci

quiert de la meme maniere que les autres jurifdidions,.

jknrends,comme nous avons dit plus- haut, par le moyen

des perfonnes %8c par le moyen du territoire. Par le moyen-

des perfonnes
,
comme quand une Flote

,
qni eft une Ar-

mee de Mer
,
fe trouve en quelque lieu de la Mer, ou elle

eft la plus forte. Et par le moyen du territoire
,
lorfque

de? la terre ou Ton eft, on peut donner la loy a. ceux qui

font furcette plus prochaine partie de Mer
,
de mime que

s'ils etoient fur terre.

X-IV". C'eft pourquoy,.quiconque fe fera
charge"

d'af-

feurer 8c de favorifer la navigation en allumant des feux la

miit, 8c mettant des baliles fur ks bancs
,
n'agira; point

contre le Droit de nature ni des gens
,
s'il impofe une

contribution raifonnable 4 ceux qui naviguenr.

Telle etoit la contribution que les Romains exigeoient

for la Mer Erythree A3 pour fubvenir aux frais de Tarmee d-xtf-.xix. ^

navak qu'il faloit entretenir contre ks Pirates.
Tel'

etoit strah iib.-s.mi

le Droit que ks Bizantins levoient a Tentree du Pont-

Euxin,8c que deja bien long temps auparavant les Athe-

niens s'etant rendus maitres de Chryfopolis
,
avoient im

pofe fur la meme Mer au rapport de Polybe ,
qui parle

de Tun 8c de Tautre 5 8c tel enfih le droit que les mernes

B^b
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Atheniens avoient anciennement exige furTHclefpont,fe.

primitive. ion je tem«-ignage dt Demofthene contre Leptir<e} 8c que

xv- Procope dans fon Hiftoire fecrette dit que les Empereurs

Romains levoient de ion temps.

XV. i. Nous avons des copies de traitez , par lefquels

une nation s'engage a une autre de ne point naviguer au.

dela de certaines limites. Ainfi entre ks Rois voifins de

la Mer rouge 8c les Egyptiens
,
il y avoit autrefois un

accord, qui portoit que
les Egyptiens ne pourroient navi

guer dans cette Mer avec des Vaifleaux longs ou Frega-

a vhiioftr. debates, ni plus d'un Nrvire Marchand * Ainfi les Atheniens
ApaU.iib.ui.ciii. & ies perfes etoient convenus du temps de Cimon

,
qu'au-

cun VaifTeau de guerre Mede ne navigueroit entre les Ifles

b piut.cimo. Cyanees 8c les Chelidoines
b

} 8c apres la batailk de Sala-

c Died. lib. xu
mine c

,
entre les Cyanees 8c Phxfelide. Dans la treve

Anfit. pmm .

^,^ ^ ^ ^ guerre du Peloponele
,
il eft porte que les

Lacedemoniens ne navigueront avec aucun batiment long
A thue. lib. iv. ni autres de plus grand port que de cinq cent talens.d

Dans le premier traite que les Romains firent avec les

Carthaginois, auffi-tdt apre's avoir ch. fle leurs Rois, il fut
convenu que les Romains 8c leurs Alliez ne pafTeroient

point le Cap-beau, fi ce n'eft qu'ils fufTent "pouflez par la

tempece, ou chafTez par leurs ennemis
}
8c qu'au cas qu'ils

entrafTent dans quelqu'un de ces ports
^
ayant ainfi eu la

chafTe,ils ne prendroient que ce qui leur feroit neceffaire,
8c remettroient a la voile dans le cinquieme jour. Dans

le fecond traite il etoit porte que les Romains ne pafTe-

e poijb-. roient point le Cap-beau, Maffie 8c Carfee e, allant en

courfe ou en marchandife. Dans le traite de paix avec

les Illyriens
,
il fut accorde que les Illyriens ne navigue-

roient point au-dela de Lefle avec plus de deux Galiotes,
f App. uiir. qui meme ne feroient point armees. f Dans la paix avec

Antiochus
,
qu'il ne pafTeroit pas en deci des Caps Caly-

cadne 8c Sarpedon
,
hors pour les Navires qui porteroient

la paye des troupes
,
ou qui porteroient des AmbafTadeurs

g £«./,£. xxxvm. 8c des otages. g

i. Mais ce ne font pas des preuves que Ton foit maitre

de la Mer,ou du droit de naviguer • car des Etats, auffi-
bien que des particuliers

, peuvent tranfigernon
feulement

d'un droit qui leur appartient en propre
,
mais auffi de ce-
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luy qui leur eft commun avec les autres hommes, 8c rela- AcqjirsITtON
cher de ce droit-la. en faveur de celuy qui y a interet. primitive.

II faut dans cette efpece dire ce que repondit Ulpien a,
AVI'

Iorfqu'il fut confulte fur un heritage vendu a cette condi-
a L- venditor, v;

tion
,
que Ton ne p£cheroit point au Thon au prejudice

"""' F*d'

du vendeur
}
qu'a la iverite Ton ne peut impofer de fervi-

tude a la Mer, mais que pourtant la bonne foy du Con-

trat demandoit que les claufes de la vente fuflent obfer-

vees
,
8c que les perfonnes de ceux qui etoient en pofTef-

fion
,
8c leurs ayans- caufe

, y etoient obligez.

XVI. i. II
y
a fouvent conteftation entre des Etats

voifins
,
pour f^avoir fi toutes ks fois qu'une Riviere

change fon cours, elk change auffi les limites de la jurif

didion j 8c fi ce qu'une Riviere poufTe 8c ajoute aux ter

res
,
appartient a ceux a qui elk le donne. Ces fortes de

queftions doivent fe decider par la nature 8c par la ma

niere de Tacquifition.

Les Mefureurs b ou Arpenteurs nous apprennent qu'il yb ml. ?ronm.

a trois fortes d'heritages : Les divifes^, que Florentin cjurif. c L ,„agrislimi,

confulte appelle limitez, parce qu'ils ont des limites faites **"<■ o.deac^uiK

de main d'homme : Les afBgnez^ par totalite , c'eft-a dire rer-Aom'-

compris fous une certaine mefure, comme de centaine

d'arpens
,
ou comptez fimplement par arpenst Et les arcifi-

nies
,
ou de defenfe

,
c'eft- a-dire felon Tetymologie latine

qu'en donne Varnon, ceux qui ont des bornes naturelles

8c fuffifantes pour defendre les frontieres, 8c arroter Tin-

curfion des ennemis
;
t-;lles que font les Rivieres 8c les

montagnes. Aggenus Urbicus les appelle fujettes a occu

pation, parce que ce font le plus fouvent des terres dont

on s'empare
,
ou parce qu'elks font vacantes

,
ou par le

droit dela guerre.

Dans ks deux premieres efpeces
,
le changement du

cours d'une Riviere ne change rien du territoire
5 8c fi

meme elle a faiE des accrues par fon inondation
,
elks

rekveront de la jurifdidion des occupans.

2. Mais dans les terres arcifinies
,
une Riviere changeantr

peu a peu fon cours, change auffi les limites du territoire,
8c tout ce que la Riviere a a un cote

,
devient de

la jurifdidion de celuy a qui cet accroiflement a ete fait.

La raifon eft , que Ton prefume que quand Tun 8c Tautre

Bb ij
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,

acqukitwk Etat fe font mis des le commencement en pofTeffion de

piniuve. leur jurifdidion, leur
intention a ete que cette Riviere fe,

x v 1 L
trouvant au milieu d'eux

,
les feparat Tun de Tautre

,
com-

a Dtmtr.oerm. me une borne naturelle.
II y a dans Tacite *

,que le Rhm

avoit deja fon lit tout afture , &qu'ilfuffifoit fourfervirdefron-

b Lib. xn. tiere. Diodore b Sicilkn rapportant le different qui etoit

entre ks Egeftains 8c ks Selinontains
,
dit que la Rivme.

c Lib. ,r. exp. cjri. limitoit leurs
frontieres. Et Xenophon c appelle {implement

une telle Riviere ,
limitante.

3. Les anciens racontent que le Fleuve Acheloiis, dont:

le cours etoit fort incertain ,
tantot fe partageoit en plu

fieurs bras,tintot prenoit dc grands detours au trayets-

des terres • ce qui avoit donne lieu a la fable de fa meca-.

morphofe en taureau & £n ferfent , 8c que ce changement

etant depuis long-temps une occafion frequente de guerre

entre les ^Etholiens, 8c les Arcananiens au fujet des terres>

fcifes fur cette Riviere
,
He cuk dompta ce Fleuve, & le

refTerra de Chauflees , 8c qu'en confideration d'un fervice

fi important, Oeneus Roy des ^Echolkns luy donna fa file
i strobe i.xi en mariage. d

XVII. i. Mais cette maxime ri'aura lieu qu'en cas que

la Riviere n'ait point change tout. a fait de lit-, car une

Riviere qui fepare des Etats
,
n'eft pas confideree fimple,

m;nt par fon eau
,
mais parce que c'eft une eau qui coule

dans un tel 8c tel Canal enferme de tels 8c tels rivages.

C'eft pourquoy les accrues, ks ravages de quelque por

tion de terre
,
ou tel autre changement qui ne change pas

Tancienne efpece du tout, ne changent point la chofe, &
c i fropnebatur, on Ja end tofljours pour ia m^me_ c Mais fi cette efpece
B.deminis. .

r
,

•» «
. r -

i i
/•

• r
r

change tout a coup 8c tout- a- fait
a
la chofe alors fera toa-

te autre -,
car de la meme maniere qu'un Fleuve fe perd,.

fi on le coupe par une Digue vers le haut de fon cours,

8c qu'il en nait un nouveau en detournant fon eau dans

un Canal fait a la main
; de meme fi une Riviere aban-

donne fon ancien Canal
,
pour s'en faire ailkurs un nou

veau
,
ce ne fera plus la meme Riviere qui e'toit aupaia-

vant
,
mais une toute nouvelle

,
Tancknne s'etant

per-

f L. h»c\we § fi Jyg
aqu.im^l. de <sqtia

eot,d. 4jin».
Ur comme il eft vray de dire,que fi cette Riviere s'etpit

defleichee, k milieu du lit qu'elle auroit occupe aupara-
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XVIII.

XIX.
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y.ant,ieroittonjours lafeparation de la jurifdidion

, parce Acquisition

qu'il iaut prefumer que Tintention de ces peupks a ete

de fe fepaxer naturellement Tun de Tautre par cette Ri

viere ; en telle forte que fi la Riviere ceffoit d'etre
,
cha

cun ne Iatfkroit pas de retenir ce qu'il pofTederoit
,
auffi

eft ce la msaae chofe
,
lorfque la Riviere change d'elk-

njcme fon Canal.

i. Dans un doute il faut prefumer que quand des Etats

aboutiflent a une Riviere, iLs ont des frontieres arcifinies,

parce que rien n'eft plus propre pour faire la feparation .

des Etajs
,
que ce que Ton ne pane pis librement. II ar

rive fin ejffet rarement
,
que des Etats foient limitez par

des bernes, ou compris fous une certaine mefure Les

chofes font telks, plutot par une conceffion qu'un autre

en aura faite, que par une acquifickm premiere 8c origi-

nelle.

XVIII. Mais encore que dans un doute on fafle ordi-

nairement aboutir ks Etats de part 8c d'autre au milieu

de la Riviere, il fe peut neanmoins faire,.8c nous en avons

meme {'experience en quelques endroits
,
qu'une Riviere

appartienne toute entiere a un feul de ces Etats : Ce qui

arrive
„
ou parce que Tautre Etat n'a acquis la jurifdidion

de Tautre rivage de la Riviere
,
que nlus tard

,
8c quand

fon ^oifin etoit deja en pofTeffion de toute la Riviere 5
ou

.parce que ks chofes ont ete ainfi reglees entr'eux par

quelque traite.

XIX. 1. Cecy merite auffi d'etre obferve ^ C'eft que

1'acquifition que Ton fait dune chofe qui avoit auparavant

un maitre
,
mais qui n'en a plus

,
foit parce qu'elle eft

abandonnee, foit parce que les pofTefkurs ont defailly.^
car alors cette chofe ainfi abandonnee doit etre regardee

comme une acquifition originelle ; retourne au premier

-etat, auquel ks chofes etoient au commencement.

z. Mais il faut en meme temps remarquer,, que les pre

mieres acquifitions peuvent avoir ete quelquefois faites par

un peuple, ou par le chef de ce peuple , d'une maniere

que ce peuple ou fon chef fe feroient rendus maicres non

feulement de la Souverainete
,
qui contient ce Droit emi

nent ou Domaine dired
,
dont nous avons traite ailkurs ^

mais auffi de la propriete reelk 8c entiere de toutes ks

Bb iij
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AcoasmoH terres en general
,
8c qu'enfuite la diftribution en auroit

primitive. £t£ faite en detail a des particuliers
5
mais en forte que

leur propriete feroit toujours demeuree dependante de

cette premiere propriete ;
finon

,
comme le Droit d'un

VafTal depend du Droit du Seigneur ,ou le Droit d'Emphi-

teofe depend du Proprietaire , a tout le moins de quelque

efpece de legere dependance, a Texemple de plufieurs au-*,

tres manieres d'avoir droit fur une chofe ,
entre lefquelles

eft le droit de celuy qui
attend un fideicommis fous cer

taine condition.
*

Seneque dit que de ne fouvoir ni vendre une chofe
,
ni In

confumer, ni la changer en fis ou en mieux ,
ce n'eft pas une

freuve quelle ne vous affartienne fas \ car une chofe qui e(t k

vous fous certaine condition
,
ne laiffe pas d etre a vous. Dion

i RhodUc*
^e Pruk a dit de meme qu'ily

a plufieurs manieres,&mL

me tres differentes
,
d'avoir en fropre quelque chofe

-y
car bitn

fouvent il neft pas permis de la vendre
,
ni mefme de s'en fer-

vir comme on voudroit. Je trouve dans Strabon ces paroles;

b De mor. Germ, jl en efl le maitre
,
excepte le droit de vendre. Et Tacite b rap-

porte un exemple de ce que nous venons de dire, dans les

Alkmands, en ces termes lis fe mettent en poffeftion d'au-

tant de terres en general, que fe monte le nombre de ceux qui

peuvent les cultiver
, & puis ils les partagent entr'eux feknla

qualite d'un chacun.

3. Ainfi done ,1a propriete que les particuliers auront

acquife par cette diftribution
,
relevant de la propriete

generate
,
il ne s'enfuivra pas qu'une chofe qui vient a,

manquer de maitre particulier
,
foit pour cela expofee au

premier occupant
;
elle retourne au public ou au maitre

domii ant
j 8c meme en d'autres cas, on a pu introduire

par la Loy civile un Droit femblabk a celuy cy ,
ainfi que

nous avons deja remarque.
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CHAPITRE IV.

Comment on prefume quune chofe eft aban

donnee, & de quelle maniere on s'en met en

pofleflion par Droit de premier occupant :

En quoy cette pofleflion differe de la pres

cription & ufucapion.

L
Try

OVRQVOY la frefcriftion ou ufucafion frofre-

Jf ment dite ainfi, n'a foint lieu entre differens feufles

& leurs Souverains.

II. Qu'elles ne laiffent fourtant fas de fe fonderfur de Un
gues fofteflions.

III. Que
I'

on verifie la foffeflion par la conjeBure de la

volonte humaine
,
qui fe tire non feulement des paroles :

I V. Mais des faits,

V. Et des non faits.

VI. De quellemaniere le temfsjoint a la non-foffeffion&aufilen-

cefertde conjeBurefourfrouverque la foffcjjion eft abandonnee.

V 1 1. Quun temfs immemorialfuffit ordinairement four for

mer une telle conjeBure
, & quel eft ce temps-Ik.

VIII. Solution de cette objeBion, que I'on ne doit frefumer

de perfonne
,
qu'il jette fon bien a I'abandon.

IX. Qlfil femble mefme ,fans qu'il foit befoin de conjeBure,

que le Droit des gens adjuge la propriete enfuite d'une fof
feflion immemoriale.

X. Si far le delaiffement, on feut friver ceux qui ne font fas

encore nez^, du droit qu'ils auroient eu en la chofe.

XI. Qifun feufle ou un Roy feuvent acquerir auffi le droit

de Souverainete far une longue poffejjion.

XII. Si les loix civiles de
I'

ufucafion & de la frefcriftion

obligent celuy qui a la puiffance fouveraine ; Ce que I'on

explique par des diftinBions.

XIII. Que les Droits qui font feparables de I'autorite fouve

raine
, & qui font communs avec

d'

autres , s'acquierent & fe

ferdent far la frefcriftion.
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abandonnee.

I.

II.

io.0 Droit d& U Guerre &defa 'Paix
,

XIV. On refute
l1

opinion qui foutient qu'il eft toujours per.

mis a des fufets defe meitre en liberie.

XV. Que les- chofes qui
dependent-

furemxntde la faculte de

la ferfonne, ne fefeuvent ferdre far aucun
efface de tempi:

Ce qui eft exflique.

I. ~f L nait icy uae tris. grande difi&uk^ teueRan* le

I Droit d'ufucapion. Comme ce Droit rra erelinfiro-

duit que par la Loy civile, le; temps en eflGstn!a par

fa nature aucune vertu produdrice , 8c riea rre fe fait par

le temps
, quoy que tout fe fafle

dans le temps. U s-'eniuit

» Lib. n. c. ;i. ». felon Topinion de Vafquez a, que ce Droit d'ufucapion ne

s-3. peut avoir lieu entre deux peupks fibreso» deux Ifcois ,oa

entre un peuple libre & un Roy , non pas mSme entre un

Roy Sc un particulier, qui ne fera pas fon fujet rni entre

deux particuliers qui ferorrt fujets de deux differens Ro%
ou de deux differentes Republiques ■, 8c cela paroft

verita

ble
,
a la referve de ceque la chofe,ou i'ads dont il s'aigti

roit, pourroit a>voir qui de^pendroic
des> Loix locates d'so*

territoire.

Gependant fi nous admettons cette maxime, il s'e-ri en*

foivra un tres-grand inconvenient
;
on ne pourra jamais^

ou pff aucun temps, aflbupir les diffbrendsqui s'eienerent

touchant ks Etats 8c les limites de ces Etats. j ce quTnofl

feulement eft capable de jetter le troubk dans les efprits,
8c d'allumer la guerre

,
mais eft meme contraire au com*

mun fentiment des peuples.

IL Deja nous voyons dans le texte facre
,
que Jepnta

oppofe au Roy des Ammonites
,
qui redemandoit tester

res qui etoient entre le torrent
d'

Anion 8c celuy
deja.

hoc, 8c depuis les deferts d'Arabie jufqu'au Jourdainv, uni
pofkffion de trois cens ans

,
8c qu'il luy demande pour-

quoy luy 8c fes ancetres n'en avoient fait aucune pourfut
te pendant un fi long efpace de temps.
Les Lacedemoniens de meme

,
s'appuyent dans Ifo*

feinW. crate b ^ur cette maxime
, comme fur un ufage etabli

,
&

dont toutes les nations demeuroient d'accord
,
pour prou-

ver que les pofkffions publiques
,
auffi-bien que les parti.

culieres, s'affermifToient de telle forte par une longuefuite

d'annees, que Ton ne pouvoit plus les retirer. Les termes

Grecs^
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Grecs portent ainfi: On a declare far une Loy toutes les Chosb'

foffejjions
,
tant particulieres que publiques

,
qui ont ete conti- abandonncV,

nuees pendant un long efpace de temps
,
propres & faternelles. 1 1 l>

Et c'eft de ce Droit dont ils fe fervent pour detruire la
pretention.de ceux qui leur redemandpient MefTene. Le

meme I-focrate ecrivarit a Philippe
,
dit qu'un long efpace

de temps avvit rendu la poffe.ffion ferme & ftable. Le dernier
Philippe fe fondant fur ce meme Droit

,
difoit a Flami-

nius a, qu'il evacueroit les places qu'il avoit
■

frifes •

maist qu'il a Li^ lib. XXXll
ne fortiroit foint de celles qui luy avoient ete laiffees par fes.

'

ancetres
, & qu'il foffedoit far tine jufte & legitime fuccef-

fion.

Sulpitius b
conteftant avec Antiochus

, montre que c'e- h L™-tib- xk**

toit contre Tequite de pretendre avoir droit apreV plufieurs

fiecles
,
d'aflervir ks Grecs, parce qu'ils avoient ete autre

fois dans la fervitude en Afie. Et ks Hiftoriens c difent c **w* ,**». v'£-

que de redemander de vieilks pretentions
,
ce font paroles

perdues. Ce font fables & vieux contes
,
dit Diodore. Ci-

ceron <* s'ecrie
• Quelle juftice feroit. ce

, qu'un homme ferdit d 0fp. »,.

un heritage qu'il auroit fo(fede Ungues annies
, & meme des

fiecles entiers >

depend de fa volontej
mais que toutefois cet effet. ne fe peut obtenir par un

fimple ade de volonte, fi cet ade ne fe manifefte par

quelques fignes:. II ne convient pas a la nature humaine
qui ne peut connoitre les fentimens du cceur

, que par

des fignes exterieurs
,
de donner force de droit aux fimples-

ades interieurs de la volonte. Auffi eft-ce pour cette rai

fon, que ks ades purement interieurs ne font point fujets
aux Loix humaines.
Veritablement les fignes qui defignent les ades de Ja

volonte
,
n'ont pas une certitude mathematique ou de-

monftrative ;
ils n'ont qu'une certitude probable : Les

hommes peuvent parler autrement qu'ils ne veulent 8c
ne-

penfent r8c deguifer meme leur intention par leurs adions.
Gepehdant la nature de la fociete humaine. ne permet pas
que tels ades de la volonte fufhTamment donnez a con-

aoiEre. demeurent. fans efficace de droit
5 c'eft pourquoy
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c * o s ■ un fentiment
interieur duement 8c fuffifamment expririg

abandonnee. de bouche eft tenu pour vray 8c fincere
,
au prejudice

IV- meme de celuy
qui Ta exprim'd. Voila done la difficultc

'

v>
kvee pour ce qui regarde

ks paroles.

I V. i •
P°ur ce^ e^ ^es ac*i°ns 9U^ Peuvent donner

a eonnoitre qu'une
chofe a e'te delaiflee

,
on le prefume,

quand on voit qu'on Ta jettee, fi ce n'eft que telle en fdt

la circonftance
,
que Ton eut fujet de croire qu'elle n'eut

etc jettee que par occafion 8c a deffein de la reprendre. •

!£,fWM«5. Ainfi quand on a rendu une obligation ou promefte par

uit.d deacon, "gCrit
,
on prefume que Ton a remis la dette. b

reK

d<""iev*»d* d
°" Peut rer"ufer une ^CGefli°n

>
dic Paiu c Jurifconfuke,

fdLRj,T"

fdfrf en le donnant a entendre non feulement par des paroles,
%ji i^um d. de

majs aa£ par jes effets 8c par tout autre indice de la

*f
""

beo d de
volonte. Ainfi un homme a qui appartient une chofe,

'"' '

8c qui le fcachant en traite neanmoins avec un autre qui

c z,. Recufari.Aen eft en pofTeflion
,
comme avec le legitime maitre

,
eft

[deacqwr.veiomit-
cenf£ avec jufte raifon avoir entierement remis le droit

^ed'
qu'il y avoit i 8c cela etantje ne voy pas pourquoy, la

meme chofe ne pourroit pas auffi avoir lieu entre des

:Rois 8c des peuples libres.

2. Jl en eft de meme
,
quand une perfonne fuperieure

ou decommandement permet a un inferieur de faire ce

qui ne kiy feroit pas permis
,
fi Ton ne le difpenfoit d'une

Loy qui la luy defend j
car alors ce fuperieur eft cenfe en

le]'£tTJ
'avoir aduelkmcnt difpenfc cet inferieur. d Or c'eft un

L.sarbariuid^de efFet du Droit de nature, 8c non pas du Droit Civil, que
tjpc ?w-

fchacun ait liberie de renoncer a ce qui eft a luy j
com

me c'eft une prefomption naturelle
,
qu'une perfonne foit

cenfee avoir voulu ce qu'elle a fuffifamment temoigne

vouloir, 8c c'eft
le'

fens que Ton peut fort bien donner a

c l. %.*nmutiUs.
ce >a ditUlpkn =

,
que Tacceptilation *

ou Taveu que
d.acceptll lib.xlvt.

r
.~?

.

r » ~\
.

t »
.

».

tit. iv.
railoit un creancier d avoir re$u fa dette

,
etoit du Droit

.,
des gens.

.*» voyez acceptila- »
.

_

'

tion. V. i. Sous le nom de faits ou adions,font auffi
mo-

rakment compris les non- faits confiderez avec les circonf-

tances requifes. Ainfi fe taire dans une affaire qui fe pafle

en notre prefence, 8c dont nous avons Gonnoifjance ,
c'eft.

f wxm.xxx.u&y
confentir ( comme le reconnolt la Loy Hebraique fm£-

lz- me ) a. moins que ks circonftances ne fiflent voir que Ja



II. Liv. Chap; IV.
ioy

^rainte ou quelqu'autre raifon empScheroient de parler. c h o s «

Par la m&me raifon ,
Ton croit perdu ce qu'on perd ef- abandonnce.

perance de reeouvrer , comme feroient des pourceaux que v-

le loup auroir emportez. De m6me ce que nous perdons

par un naufrage, cefTe d'etre a nous, dit Ulpien
a

}
non fur a l. p<mp»»iujd,

le champ, mais
apres qu'on ne le peut plus reeouvrer .idea^utr-r":^^i

e'eft-a dire
,
apres qu'il y a fujet de croire que le pro-

prietaire ne s'en confidere plus le maitre, particulkrement

puifqu'U ne paroit aucuns indices de fa volonte fur ce fu

jet. Autre chofe feroit , fi Ton envoyoit quelqu'un pour

chercher ce cju'on a perdu
,
ou fi Ton avoit promis re-

comfenfe a ceux qui en dmneroient des nouvelks } car alors il

faudroit en juger autrement.

Pareilkment
,
fi quelqu'un fcachant qu'une chofe qui

eft
a-'

luy ,,eft retenue 8c pofFedee par un autre, ne la re-

elame point pendant un long, efpace de temps, on ne peut

croire autre chofe, a moins que quelque raifon contraire

ne paroifFe manifeftement,fi ce n'eft qu'il en a ufis ainfi, i

deflein de ne plus fouffrir cette chofe- la au nombre de

cellesqui luyappartiennent. Etc'eftcequ'a dit Dlpien ten h< L.0»itH.»<»

quelque endroir, qu'une maifon eft pap un long filence^^/^^ ^
cenfee £tre abandonnee de fon maitre. C'eft avec feu defeat.

jufiice
,
a declare TEmpereur Antonin le Debonnaire c,qruec l- cum fuidam,

wus demande^. de vieux arrerages
,
fuifqu*un fi long efface de

f- dnm D- de"f»-

temfs marque que vous en avez^fait remife ,ne les ayant foint s'. rhom. v. i. «*.

demdndeq,four vous rendre fhs agreablea vbtre debiteur. <n- «■ v.

1. Nous voyons quelque chofe de tout femblable en
J^^JJZ™'*-

Tfntrodudion d'une coutume j
car laifFant a part ks Loix

'*' $
' '*

civiles qui ne Tadmettent qu'apres un certain temps 8c

d'une certaine maniere, on peut dire que les fujets ont pu

Tihtroduire par cette feule raifon, que le Souverain Ta to-

leree j.& pour k temps dont cette coutume a befoin pour

acquerir efScace de Droit,.il n'eft point limite,mais arbii

traire, 8c il n'en faut qu'autant qu'il fuffit pour coneourir

avec le refte a faire eonnoifre le confentement du Prince.

3. Mais afin que le fiknee ferve pour etablir la pre-
,

femption qu'une choCe a ete delaiflee, deux circonftances

font requites ; Tune,,que le fiknee foit d'une perfonne qui <

sat euconnoiflance de la chofe
y
8c Tautre, que la volonte

de cette perfonne ne foit point contrainte , parce que -la^

Gc iji
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non-adion

,
ou le fiknee d'une perfonne qui ne fcait pas

abandonee,

dequoy il s'agit , n'eft
d'aucun effet ™

: 8c que quand il
vi- paroit une autre caufe de cz fiknee , toute conjedure de
VI1,

la volonte cefle.

u voyez plus bas yjt Or pour donner lieu de croire que le fiknee eft
chap. xxii. §. n.

accompagn^ de ces deux circonftances , on peut auffi fe
S'J*'' r?"-

krvir d'autres conjedures , mais fur tout de celle du terns,
lib. vu de paree qu'elle eft de grand poids pour prouver Tun 8c l'au.

kgibtu cap. ij.

trQ £n premier iieu
^
il eft prefque impoffible qtf'une cho

fe qui appartient a quelqu'un ,
demeure long-temps entre

les mains d'un autre, fans que le premier
n'en ait connoif-

fance par quelque voye,puifque le temps en fournit plufieurs

occafions
,
prenant garde qu'il faut moins

deJ

temps entre

perfonne prefentes, qu'entre
perfonnes abfentes,je dis na

turellement 8c fans parler de la Loy civile.

De plus
,
la crainte qu'on nous auroit une fois don-

nee
,
peut peut-etre bien durer quelque temps

,
mais non

pas toujoursj un long efpace de temps peut faire naitre

plufieurs occafions
,
par le moyen defquelks on peut fe

precautionner contre cette crainte
,
foit par foy-meme,

foit par d'autres : Par foy-meme, en fortant du pays de

celuy que Ton craint
,
pour du moins avoir lieu de faire

une proteftation de fon Droit : Et par d'autres ( ce qui eft

encore plus feur ) en appellant a des Juges ouades Arbitres,

VII. Et comme le temps qui excede la memoire de

fe l. hoc jure §. Thomme ,
pafle moralement pour un temps infini b

,
auffi

duiius. D.^«?»<»,k fiknee que Ton aura garde pendant ce temps-la , fuffira
$mt.0 *fiiva.

,toujours
pOUI. ^cablir la conjedure d'une chofe abandon

nee, s'il n'y a de t,res-fortes raifons qui prouvent lecon:
traire.

Cependant les plus habiles Jurifconfultes ont judiciea-

fement remarque, que le temps immemorial n'eft pas tout-

a-fait celuy d'un fiecle ou de cent annees
, quoy que

fou

vent ces chofes- la ne s'eloignent guere
,
puifque le terme

**?(£'Adlii^
commun ae la vie humaine eft de cent ans c

,
cet efpace

* chaque a^ de
**e temPs formant prefque ordinairement trois ages

* ou

jo. ans. generations dans Tliomme. C'eft ce ique les Romains & alle-

d Li-u. xxxiv
Suoient a Antiochus

, luy faifant voir qu'il redemandoit

des villes
,
que ni luy ,

ni fon pere,ni fon grand-pere,

^'avoient jamais pofledees.
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VIII. i. Qpelqu'un objedera peut- etre, que les horn. CH«n

mes s'aimant naturellement eux-memes
,
8c tenant cher

*hmdoimii-

ce qui leur appartient , on ne doit pas croire qu'ils jettent

8c abandonment ce qui eft a eux, 8c par confequent que

les ades negatifs fmeme apres un long efpace de temps,/

foient fuffifans pour etablir la conjedure dont nous ve

nons de parkr. Mais d'autre cote, nous devons penkr qu'il

faut bien prefumer des
hommes*

8c ne pas croire qu'ils

ayent intention de laifTer pour une chofe perifTable un

autre homme dans un continuel peche, ainfi qu'il arriveroit

fans .un tel abandon,

i. Pour ce .quieft des Couronnes a nous devons fcavoir a c««-« pro deio.

qu'ehcore qu'elles foient des chofes de grand prix parmy
ks hommes

,
elks font toutesfois de grands fardeaux

,
8c

dont la mauvaife adminiftration attire la colere deDieufur

la t6te de ceux qui les portent : Et comme ce feroit une

chofe tres-dure, que des gens qui fe diroient Tuteursd'un

Pupilk
,
plaidafTent a (es depens

.,
pour voir qui des deux

auroit la Tutelle : ou felon la comparaifon
,
dont fe fert

Platon b furce fujet, que des Matelots difputafTent au peril b i^.C

du Navire
,
qui d'entre eux feroit prefere aux autres , pour

en tenir le gouvernail : ceux-la ne font pas non plus tori-

jours dignes de loiiange, qui a la ruinetotak d'un Etat, 8c
leplus fouvent m6me aux depens du fang d'un Peuple in

nocent conteftent pour voir qui en demeurera lemaitre.

Les Anciens cloiient Antiochus d'avoir remercie les Ro- c_fralei'- Max.
Lib'

mains, de ce que Tayant delivre de Temploy penible que

luy donnoient fes grands Etats , il fe voyoit reduit a de plus

etroites frontieres. Entre plufieurs penfees ou eclate le bon

fens deLucain
,
celle-

cy ne tient pas le dernier rang'.

'C'eft inventer a tort tous ces crimes
nouveaux

,

pour fcavoir far lefer qui de ces deuxRivaux ,

Doit ranger fous fes loix la maitreffe des villes j

Puifque ce feroit trof de ces guerres civiles ,

J?our les chaffer tous deux

3. Avec cela il eft de Tinteret de la fociete humaine
,

que les Couronnes demeu'rent enfin une fois en une affiette

a-fTeuree
,
8c hors du hazard de la conjteftation : 8c c'eft pour

1

Cc iij

xiy. c. 1.
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IX.

a Out. ad Quir,

contra Bullum.

b.Lt.b. xxxv.
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t

cette raifon
,
que ks conjedures qui contribuant au biendr

cette fociete
,
doivent etre reputees favorables. Si Arar

Sicyonien croit que c'eft un traitement tres. rude d'attaquep
des pofTeffions particulieres de cinquante ans ,*on doit en
core a bien plus forte raifon fuivre le fentiment d'Augufte
qui difoit que celuy -la eft; un homme de oier!"r &

un*"

vray. Citoyen
,
qui ne veut point ciianger n'y troubler

TEtat prefent de la Republique ; 8c qui comme park Alci- ;

biade dans Thucydide
, conferve la forme du Gouvernemem

telle qu'il
I'

a trouve ;,-ou comme Ifocrate Texprime contre

Gallimaque,maintientleGouvernememfrefent. Auffi Ciceron
•l

dit que c'eft etre le vray dcfenfeur de la Paix , & de-
Tunion que de deffendre en tout temps TEtat de la. Repu
blique quel qu'il foit : £t Tite b Live : que tout homme de:-

bien fe contente de Tetat prefent des chofes. .

4. Mais quand meme les raifons que nous venons d'ap-
porter manqueroient

,
il feroit toutjours vray de dire

contre*

la prefomption,qui porte acroire, que chacun veut confer.

ver ce qu'il a, que Tautre eft bien plus prefTante,qui
eft.qu'il'

neftpas croyable qu'un homme ne donne pendant-un long:
^ng.decitvafio efpace de temps,c quelque indice fufSfknt'de ce qull veut..

dun*.. 1A; ^
peut- etre pourroit-on bien dire avec probability

que c eft une chofe
, qui ne confifte pas en la prefomptio*

feule :.mais que c'eft une Loy introduite par k droit des,
gens volontaire

, qu'une pofleffion de temps immemorial
lam avoir ere mterrompuS, ny remife a .aucun Tuge tranf.
ferat abfolument

, 8c adjuge^t la propriete. II eftTen cfife
vray-femblable que les Etats en font ainfi demeure d'ac
cord

5 puique c'eft une chofe qui contribue. infinimentsb
maintenir la paix.eommune.

fJUBl'fe[i:

Ce Pas fam fuJet
. q«e j'ay dit

,
que cette pof.

a -mm t 'T f
V°ir P°lnC ** incerrompuft

,
mais &erU:m comme park Sulpitius dans Tite Live

,
.

d /ne continuedf*>
ex*™,. ou tmmeTe '"*'*" """ *""****

/l«,if T r

dlt *l[[ems,c™eperpetuellepofieMon-,&{:
laquelle ferfrnne nerevoque en doute, Caf une poMoa'dc

orod

Z\°a qU1 £hanSe de temPs en temPs * maitre ,
ne;

t£rin„7,
"abllffoient leurs defences contre ksW

u-gmois, en d^m, que felon les occurrences tamh «*,M*
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tbt les Roys de "Numidieen avoient ete les maitres-,& que ton- c h o s «

jours le flis fort en etoit le legitime foffeffeur. abandonee.

X. 1. Mais il s'eleve icy une autre queftion 8c tout-d-

fait epineufe 5 c'eft
de fijavoir fi ceux,qui font a naitre,peu-

vent tacitement perdre leur droit par ce delaiflement. Que

nous difons que cela ne fe peut pas
,
la decifion que nous

venons de donner ne fervira de rien
,
pour procurer la tran-

<quiliite des Couronnes
,
8c des Domaines ; puifque la plu-

part font tels quails font deus a des fuccefTeurs. Que fi nous.

difons que cela fe peut, on trouvera strange que k fiknee

des temps nuife aux autres qui meme ne peuvent parler
,

.puifqu'ils ne font point encore jou que lefaitde TunpuifTe

porter prejudice a Tautre.

2. Pour la folution de cette difficulte. II eft a propos de

fijavoir que celuy qui n'eft pas encore ne n'eft revetu d'au

cun droit
,
non plus qu'une chofe

,
ou une fubftance qui

n'exifte pas encore, n'eft revctue d'aucun accident
; 8c qui

pour cette raifon
,
fi un Peuple de la volontd duquel pro-

cede le Droit de regner
,
change cette volonte

,
il ne fait

aucune injure a ceux qui ne font pas encore nes, puis qu'ils

n'ont encore acquis aucun drok.

Or comme un Peuple peut changer manifeftement de

volonte, on peut croire qu'il en a tacitement change ; cela

■etant, fi ce Peuple change effedivement de volonte au

temps auquel eeux qui peuvent venir apres ne font inveftis

d'aucun droit- 6c fi d'autre cote ceux dont ils pourroient

naltre., pour pofleder un jour ce Droit, quittent 8c aban-

donnenr euxmemes cem&me droit, Heft vray de dire,que

rien ne peut empecher qu'un autre ne puifle s'enmettre en

poueffion comme d'une chofe delaiflee.

3. Nous neparl0ns icy que du Droit naturel-: fcachant

bien a Tegard du Droit civil que comme on y fait plufieurs

autres fidionsou fuppofitions,on peut bien auffi introduire

cettemaxime
,
que la Loy reprefentera ceux quine font

pas-

encore
,
8c par cemoyen que Ton ri'occupe rien a leur pre

judice-. Mais toutefois ilne faut pas croire tememrement

que ks loixle veuillent ainfi, parce que cette utilite
parti-

culkre eft tres-contraire a Tutilite publique.

Auffi la^plus commune opinion eft, que les Fiefs quife

pofTedentnon en vertu duDroit du dernier pofTefTeur, mais
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Chose en vertu d'une inveftiture ancienne 8c primitive

, peuvent

demeurer en propre apres un nombre raifonnabkd'anneesi

Ce que Covarruvias Jurifconfulte de grand fens , s'appuyant

fur des raifons qui ne font pas peu confiderables
, etend

a pofiepr.p.^ }. au droit de Majorafque,8c aux chofes fubftituees.a

spec. nt. de feud. £n ec£et nen n'empeche que par une Loy civile on
\l^rm^rfV

ne puifTe ^tablir , qu'une chofe qu'il ne feroit pas permis

ckafde conj.Burg. ^aliener par un Ade , puifTe pour evker Tincertitude des

ff pofleffi°ns fe perdre Pour en avoir neglige pendant uncer-

e? iour.'n. i. tain temps la pofleffion, 8c Ton peut meme inferer cette re-

cra-vet. de a»tiq.
ferve que ceux qui viendront apres pourront avoir leut

terr.VrVA- %.m*te- *
„

• /- n
• i». i-

riaJ.iP. recours ou adion perfonnelle contre ceux qui lont negli

gee, ou contre leurs heritiers.

XI. II refulte done de ce que nous avons dir,que comme

un Roy peut acquerir droit a Tegard d'un autre Roy,&

un Peuple libre a Tegard d'un autre Peuple libre en vertu

d'un confentementprecis,ils peuvent dememe Tacquerirpar

le delaifTement j 8c par Toccupation ou prife de pofTefEon

qui le fuit
,
ou qui en rec^oit une force nouvelle : Car ce

qu'on dit,que les chofes qui font nulks dans leur commen

cement ne peuvent valider par aucun fait pofterieur,.recoit

cette exception , s'il ne furvient une caufe nouvelle capable

2-YoyezDroit. de pEOduire
,
8c de donner droit par elk-m6me. *•<

■

De meme le vray Roy d'un Etat j)ourra perdfe
fon-

Royaume
,
8c devenir Sujet de fes Sujets: 8c celuy

quin'e-

toit pas veritablementRoy , mais Prince , devenir Roy fou-

**Liv. i, ck in. verain 8c abfolu -. 8c la fouverainete meme qui.refidoitpar

Vi'an mi holies
^^iyi^ dans.le Peuple j.ou dans la perfonne du Roy , etre

v.dVc^ini.l partagee entre eux.

d. de aqua piuv. XII, i. II eft important auffi de voir fi la Loy
d'Ufu-

uj. co»fi7o._Ltb. caPion, ou de prefcription e'tablie par un Souverain, touche

in. auffi ^ propre Droit de Souverainete
,
8c fes parties efTen-

t^fuJattl delIes>que nous avons expliqucesailkurs.* II fembfequ'uo

ift«, n. 6t.
a^~ez °on nombre de Jurifconfultes h

qui traitent les quef-

t?Z' Tf"i*e tions'^ui concernent la Souverainete parle Droit civil Ro-

Z7tSpr$r9z. main > cr°yent que cette Loy Ta regarde. Pour nous nous.

f. s.fr. 1-. >.. fqmmex d'un autre fentiment :
Car"

afin que ks Loix obli-

cti^ZriZ'-
gent' i[ efl neceiTaire que celuy qui les fait en ait le pou*

mmdereg. jans in volr ■>
<*■ la volonte a tout le moins prefomptive.

* f.i. S.j- infine. A Tegard du pouvoir3i3ous difons que perfonne ne fe peu©

©bliger
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©bliger foy-meme par forme de Loy ,
c'eft-a-dire comme Chose

s'il etoit fon propre Superieur : 8c c'eft d'ou vient que ceux abandonnde;

qui font ks Loix ont droit de ks changer. II eft bien vray
x r '•

que quelqu'un peut s'obliger par fa propre Loy, mais ce ne
fera pas diredement , ce fera par reflexion

,
8c confidere

comme partie de la Communaute; aa ce qui vient de Te- aa K flus *ai'
*■**'

quite naturelle
,
qui veut que les parties fe conforment a

X?" §,XXI1'

leur tout ;
ainfi- que la Sainte Ecriture remarque que Saul * a umu.w.^i

s'yconformoitdans les commencements defon regne,mais

cela n'a point icy de lieu j parce que nous ne confiderons

pas le Legiflateur comme une partie
,
mais comme celuy

dans lequel refide la vertu du tout : Nous traitons du pou-

voir abfolu comme tel..

En fecond lieu Ton ne peut pas prefumer qu'il en ait en

la volonte : ks Legiflateurs n'etant point cenfez vouloir fe

comprendre dans leurs Loix
,
que quand la matiere 8c la

jsaifon de la Loy font univerfelles , comme dans Teftimation
de la valeur des chofes. Or la fouverainete n'eft pas de la

qualite des autres chofes rau contraire elle lesfurpaffe in-

finiment par fon excellence^ outre que je n'ay jamais vu de b Lh.\. j. i|j.

Loy civile traitant de la prefcription,qui ait compris la Sou

verainete, ou que Ton puifk probablement croire avoir eu

defTein de la comprendre.-

2. De-Id il s'enfuit non- feulement que
k'
temps-preferit

par la Loy ne fuffit pas pour acquerir la Souverainete
,
ou

une de fes parties eflentielks
,
fi les conjedures naturelks

dont nous venons de parler n'y concourent
5 mais meme

qu'il n'eft pas befoin d'un fi long efpace de temps, fi dans

un moindre temps on peut fuffifamment etablir ces conjec

tures. Enfin que la Loy civile qui n'autorife la pofleffion

qu'apres un certain temps
, ne s'etend point aux chofes qui

regafdent la Souverainete.

Veritablement', k Peuple pourroifen deferant la Souve-

lainete exprimer fa-volonte
,
8c dire de qu'elle maniere

,
8£

apres quel temps on pourroit par- le non-ufage perdre cette

Souverainete : Et en ce cas- la il n'y a pas de doute qu'il ne

faiut fuivre cette volonte-, 8c il ne feroit pas au pouvoir

d'un Roy ,.dont meme Tautorite feroit abfolu©
,
de Ten-

iraindre :-parce qu'elle ne regarderoit pas la puifTance fou-s.

laeraine ^mais, feulement. la maniere dont il la pofTede2,

JD.d
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l c «0 s e ce qui eft une difference dont nous avons parle autre

abandonnee.

part *

xni. XIII. Pour les chofes qui ne font pas de TeiTenee de: la

•

xiyk'
Souverainete

,
8c comme fes proprietes natureiksrmais qui

**$Xi'.1 C "f'Ul'

peuvent en etre naturellement detachces, ouquTdu moins

luy font communes avec d'autres : Elks font abfolument

fournifesaux Loix civiles de chaque Etat qui etabliffeot Wl

*c»v*r.c.poM°r- fucapion 8c la prefcription.
* C'eft ainfi que nous voyons

f
t.S.i. n-v- 13-

qU'j[ y a
des Sujets qui font en pofleffion par droit de pref

cription
,
de juger en dernier refTort, 8c fans appel, fi tou->

tesfois on peat parler ainfi. Car on peut toujours fe pour*

voir contre leurs jugemens, foit par Requete ou autrementj
parce que de juger en .dernier reflbr.t, en forte que les jui

gemens foient abfolus , c'eft une chofe qui repugnant a la

"condition de Sujet
,
n'appartient par confequent qu'a la

Souverainete ou a quelqu'une de fes parties
,
8c ne peiit

s'acquerir que par la voye du Droit naturel
,
auquel les

Souverainete^ font foumifes.

X IV. i. Cela meme fait voir jufqu'ou peut avoir lies

ce que quelques-uns difent, qu'il eft toujours permis a del
•Sujets de fe mettre s'ils peuvent en liberte

,
j'entends cette

liberte qui regarde tout Je Peuple engenerah Parce (di-

fent-ils) que fi un Etat ou le pouvoir fouyerain a etc cojju

quis par la force, on peut le difToudre par la force -3 8t que

s'il vient de pure volonte il eft permis de fe repentir
,
&

de changer de volonte. II n'en eft pas ainfi
j
en premier

lieu ks PuifTances qui ont au commencement conquis leurs

Etats par la force peuvent enfuite acquerir un droit fixe

par une volonte tacite : 8c la volonte d'autre part peut etre

•telle
,
foit au commencement lors que Ton etablit le Prince,

foit par des faits furvenus enfuite^ qu'elle attribue un droit

qui ne depende plus de la volonte.

Le Roy Agrippa parle ainfi dans Jofeph., a-ces Juifs qui
a caufe du zele indilcret qu'ils temoignoient pour kur lit

berte furent appellez les zeles. // n'eft maintenant ,
dit-il

,

plus temfs de vouloir fe mettre en liberte': Ilfalloit autrefois

combattre pour s'empecher de la perdre
,
car il eft

durd'kprab-

ver la fervitude
,
$* il eft honnete d'avoir recours aux arm!

four I'eviteri Mais celuy qui foant une fois vmncufe revolt^
si eft plus regards comme un homme anme de

I'

amour de k
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Uberte
,
mais comme un Efclave rebelle. Et le meme Jofeph Choi,

dit aux memes. Cyeft a la verite une chofe honnete de com. abando«n<k,

battre pour la liberte j mais c'eft ce quilfalloit avoirfait au-
x v*

trefois. A frefent qu'on eft vaincu
, & qu'on a ete fi

long-temfs dans la fervitude , fecoiier le joug , c'eft agir en de.

fefperfs^, & non fas comme des, gens qui aiment leur liberte,
Et c'eft cela m6me que difoit anciennement Cyrus a au

* xt»»pf>.de eyri

Roy d'Armenie ,
qui prenoit pour pretexte de fa rebellion

ln^' lil'

ledefir de reeouvrer fon ancienne liberte.

t. Au refte je ne penfe pas qu'il y ait lieu de douter,que

la longue tolerance ou indifference que temoigneroit un

Roy ,
telle que nous Tavons exprimee plus haut

,
ne fuffit

a un Peuple pour luy acquerir la liberte publique
,
prefu-

mant que le Prince auroit bkn voulu abandonner la Souve

rainete qu'il avoit fur eux.

XV^ Pource qui eft- des* droits dont Tufage n'eft pas

eontinuel
,
ou dont Tufage n'arrive qu'une feule fois, quand

on en a la commodite , comme feroit de degager un gage ,.

ou bien a Tegard des droits dont on eft libre d'ufer quand

on veut
,
8c aufquels tin Ade qu'on feroit n'eft pas di-

redement contraire , mais y eft contenu comme la partie

en fon tout
-,
par exemple fi quelqu'un ne fait fociete 8c

alliance de cent ans qu'avec un feul voifin
, quoy qu'il luy

£&t libre de la faire avec d'autres j Pour ces droits- la (■

dis-je)
ilsnefeperdent qu'enfuite de quelque empechement,oude

quelque contrainte
,
a laquelle on auroit donne un te-

moignage fuffifant d'avoir acquiefce.
*'

Ce qui etant con- **Voyez alliance

forme non feulement au Droit civil
,
mais meme a la rai

fon naturelle
,
doit auffi en toute Juftice avoir lieu a Tegard

de ceux- la memes, qui font ekves aux>plus hauts degres

de lafortune.

rd-ip
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CHAPITRE V.

De Urigine du Droit que fori acquiert

fur ies Perfonnes,

Ou il eft traite du Droit des Peres & Meres fur

leurs Enfans : Du Mariage : Des Societez
,
cm

Compagnies .:
Du DroitTur les Sujecs

,
& fur

les Efclaves.

I -w-^V Droit des Peres & Meres fur leurs Enfans. .

II, IJ DiftinBion du temps de
/'

Enfance
,
ou I'on parle

auffi de la propriete quont les Enfans fur les chofes.

III. Du temps auquel etant hors de
I'

Enfance 3 ils ne laifjcnt

pas de demeurer dans la famille.

•IV. Du Droit de chlttier fes Enfans.

V. Du Droit de vendre fes Enfans.

VI Du temps auquel ils font hors de £Enfance
,&

de let

famille.

VII. DiftinBion de la puifiance naturelle & civile des Peres

& Meres.

VIII. Du Droit du Mary fur fa Femme.

I X. Si I indiffolubilite ou le lien indiffoluble de I'homme avec

la femme
,
font ejfentiels au Mariage felon latLoy de na

ture
,
ou feulement felon la Loy Evangelique.

X. Que felon le Droit feul de nature
, Les Marians ne font

point nuls par le defaut de confentement des Peres & Meres.

XI. Que felon la Loy Evangelique
, les Manages font nuls

avec le Mary ou la Femme d'un autre.

X 1 1. Que felon le Droit de nature
,
les Manages des Peres

& Meres avec leurs enfans font nuls & illicitest,

XIII. Qne les Manages des Freres avec leurs Sceurs
,
des

Belle-meres avec les Beau-fils
, des Beau peres avec leurs

Brus
, & autres femblables -font illicites & nuls de Droit

divin volontaire.
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XIV. Qifil femble que ce ne foit pas la mefme chofe pourfe

Mariage des proches en un

degre"

plus recule.

XV. Qufil peuty avoir des Manages, & mefme veritables t

quoy que la Loy ne les offelle que des concubinages.

XV L Qu'il fe peut faire que certains Manages
,
que I'on

contraBe illicitement
,
ne laiffent pas de fubfifter.

XVII. Droit de fluralite de voix dans toutes fortes de So-

cietez^.

XVIII. Dans I'egalite des voix
,
quelle opinion doit fre-

valoir.

XIX. Quelles opinions on doit partager
,
ou joindre enfem-

ble.

XX. Que les frefens refrefentent les abfens dans une Com-

fagnie.

XXI. Quel ordre ou
rang on doit obferver entre egaux

,
(£•

mefme entre Rois.

XXII. Dans des Societez^etablies four le gain
,
les opinions

doivent etre eftimees a frofortion du capital d'un chacun.

XXIII. Le D roit d'un Etat furfes Sujets.

XXIV. S'il eft permis a des Sujets de changer de fays ; Ce

que I'on exflique par une distinction. *

XXV. Que
I'

Etat na aucun Droit fur des exilez^
XXVI. Du Droit acquis far confentement fur un Fits

adoftif.

XXVII. Du Droit furies Efclaves.

XXVIII. Comment fe doit entendre ce que
I'

on dit
,
que ce

Droit donne fouvoir de vie & de mort.

XXIX. Ce quiI faut etablir felon le Droit de nature
, a,

tegard des Enfans qui naiffent des Efclaves.

XXX. Diverfes efpeces de fbrvitude.

XX X I. Du Droit acquis par confentement fur un Peuple,
qui fe foumet.

XXXI I. Du Droit fur la perfonne a caufe d'un crime.

I. /"^V N n'acquiert pas Droit feulement fur ks chofes, droit

X^ mais auffi fur les perfonnes, 8c on Tacquiert oh-
fa les perfonnes.

ginellement
,
ou par la generation

,
ou en vertu

l-

d'un confentement
,
ou enfin a caufe d'un crime. Par la

generation
,
les Peres 8c Meres acquierent droit 8c auto-

rite fur leurs enfans 5
j'entends Tun 8c Tautre ,

c'eft-a-dire

Dd iij
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D.o.r la mere auffi- bien que le pere ,
mais s'il y -a coatcfetife

fa ies perfonnes.
entr'eux pour

Tautorite
,
celle du pere doit prevaloir

,
£

IL
caufe de Texcellence du fexe.

Hi II eft a propos de
diftinguer trois temps dans les-

enfans :Le premier
temps eft

,
quand ils n'ont pas le jiu

eement forme ,
mais ont encore ta faculte deliberative

im--

a v,li,c«it.«icfarfaiu,
comme parle Ariftote a

5
c'eft-d-dire quand Us

Iv- y n'ont pas cette vertu
eleBrice

,
comme il dit ailkurs , qur,

fert d nous faire faire le choix 8c le difcernement des cho>

fes ;Xe fecond temps eft, quand
ils ont a la verite le jui

gement mur ,
mais font encore un membre dela familfc

de leurs-pere 8c mere;
c'eft- a-dire

,
pendant qu'ils ne fm>

fas encore fefare^oufortis de la famille ,
felon les. termes du,

, r, meme Auteur b : Et le troifieme , quand
ils- font fortis de

cette famille.
-

Dansle premier temps, toutes les
adions des enfans

font-

fous Tautorite de leurs pere 8c mere -,
car il eft raifonna-

ble que celuy qui n'eft
pas capable de fe gouverner luyi

m£me
,
foit gouvernd par un autre

,
felon ces paroles*

A'
MCchWe •■

Comme une befte dans
I'

enfance
,

On a befoin de la frudence
,

Et de la conduite d'autruy ,
Pour fon guide &. fourfon affuy:

Et alors il n'y a perfonne a qui appartienne plus
kgitime-'

ment ce gouvernement,qu'aux peres 8c aux meres.

i. Ce n'eft pas qu'en ce temps- la.meme, les enfans ne

foient capables
,
felon le Droit des gens

,
de p©£

c supra c,m.§.c.
feder du bien c en propre i mais Texercice de leur Droit

eft fufpendu a caufe de Timperfedion de leur jugement,
dont nous venons de parler. Ils ont droit

,
comme dit

,
„

..

,,
Plutarque <* des enfans,^ la chofe poffedee . mais non pas h

4 Df-Jort.Mes.w. ,, r i i /•
J C JJ > C

I ufage de cette chofe.

Auffi n'eft ce pas une Loy naturelle
,
que tout kr bien

qui regarde ks enfans, foit acquis a leurs pere 8c mere j,

mais c'eft feulement une Loy de quelques Peuples , qui

diftinguent meme en cela le pere d'avec la mere
,
les en

fans non emancipez. d'avec ceux qui le font, 8c les natu*
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xcls d'avec les legitimes }

toutes diftindions que la nature Droit

ignore : Elle ne reconnoit que Cette difference , ou cette fa les perfonnes

noblefTe de fexe
,
dont j'ay parle

,
quand entre le mary 8c y^-

la femme il arrive competence pour Tautoritc\

■ 'III. Dans le fecond temps, auquel Tage a deja meury

le iugement , les pere
8c mere n'ont droit fur leurs enfans,

que pour
adions qui font de quelque confederation a

la famille paternelle ou maternelle 3
parce qu'il eft jufte

que ce qui fait partie d'un tout
,
fe rapporte a ce tout } 8c

pour ks autres adions , les enfans ont alors une fuiftance,

c'eft- a-dire me faculti morale d'agir.

Ce
n'eft''

p.is que dans ces adions. Id mfimes ils ne doi-

vent toujours
s'ctudier a plaire a leurs pere 8c mere • mais

comme ce devoir ne leur eft pas impofc par le droit que

Ton auroit fur eux, comme le font ces autres chofes,mais

qu'il vient feulement de la tendrefle 8c du refped qu'ils

ont pour leurs pere 8c mere , 8c de la reconnoiflance de

leurs bienfaits, il ne s'enfuit
pas que ce qu'ils feroient con

tre ce devoir fok, nul , non plus qu'une donation fake par

quelque proprietaire que ce foit
,
feroit nulle

,
encore

qu'elle fut faite contre les regies du bon menage.

IV. Dans Tun 8c Tautre de ces cemps
,
le droit de gou-

verner ks enfans comprend auffi celuy de les cMtier^j'en-

tends d'ufer de force pour ks ranger au devoir de
verita-

Mes enfans , ou pour
les corriger de leurs fautes. Pour

des punitions plus rigoureufes., nous aurons lieu de dire

ailleurs^e qui en eft.

V. Or quoy
que Tautorite paternelle fuive tenement

la perfonne du pere
,
8c le cara&ere de pere

,
qu'elle n'en

AuifTeetre detachee pour £tre tranfportee a un autre }un

pere neanmoins peut
naturellement

,
8c lorfque la Loy ci

vile n'y met
aucun obftack mettre fon fils en gage

,
8c

meme le vendre , s'il eft
necefTaire

,
8c s'il n'a pas d'autre

moyen de le nourrir.

C'eft ce que portok une ancienne Loy des Thebains,

xmt eft rapportee far
^lien a, 8c qui a paffc apparem- a Bu.H.

menr aux autres Peuples, comme elk etoit venue des

Phjenkkns aux Thebains
,
8c auparavant des Hebreux

aux Phamiciens. Apollonius dit meme que cette Loy re-

.gnoit chez les Phry'giens. En eiFet on .prefomeque k
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,

Droit nature donne droit de faire toutes ks chofes, fans kfquelle*.

fiu les perfonnes.
on ne peuC obtenir ce qu'elle ordonne.

VL V I. Dans le troifieme temps,un flls eft en toutes chofes

dans un plein pouvoir de luy-meme ,
8c fon propre maitre j.

fans toutesfois qu'il foit difpenfe de ce devoir d*affe&ion

8c de refped
,
dont la caufe eft perpetuelle. Et de la il s'en-

fuit, que les adions des Roys ne peuvent etre cenfees mil

ks
,
pour cette raifon

,
qu'ils ont Pere 8c mere.

VII. Tout ce qui eft au-dela de ces Principes viens

d'une Loy arbitrage , ou volontaire , qui eft difFerente felon
ks differens lieux. Ainfi par la Loy que Dku. avoit donnee

a at.xts. 1.3.4./. aux Hebreux » la puiflance d'un Pere fur fon fils ou fa fille
z.tb. de pncepus

ur ^ifloudre jeurs voeux n'etoit pas perpetuelle ; elk

tmte ccsiu. duroit leukment pendant le temps qu lis railoient partie de

la maifon paternelle. Ainfi ks Romains avoient une puif-

fance paternelle fur leurs enfans
,
qui etoit comme propre

aux Citoyens Romains
,
jufqu'a ce que ces enfans fufTen*

emancipez ,.quoique meme ils fuflent chefs de leur propre

famille.. Cette puiflance etoit telle en effet,que ks Romains
memes avoiioient que. les autres Peuples n'en avoient point

h irf.-depatr. po- de pareilles fur leurs enfans. b-

lib. t. tit, 10. bextus hmpincus c dit que ceux qui avoient fawles Loix
c pyrhen. in. Romaines

, avoient vo-ulu que les enfans fuffent au pouvoit, on
fous la main dx leur Pere & mere

,
comme des Efclaves ; Que

leur bien demeurat entre les mains de leurs Peres & Meres : &
que les enfans n'-en fuffent les maitres

,
qu 'apres avoir ete mis

en liberte de la meme maniere
,
que I'onaffranchit.ceux quifont

dans I'efclavage ce que les autres Peuples rejettent comme

T"'fanniPie- ^ Simpficius d dit auffi, Que les Loix anciennes

des Remains ayant egard non feulement a la fuferiorite & *
la preeminence

, que. la Nature donne aux Peres & Meres,
mais auM a la peine qu'ils prennent four leurs enfans ;

voulu-

rent que ceux cy leurs fuffent fiumis-en toutes chofes fans in
ception ; & fe confiant d'ailleurs

, comme je crois en lamour que
la Nature infpire aux Peres & aux Meres

, leur donnerent
pouvoir& de vendre s'ils vouloient^&detuermeme impunemeni

•
m-

„„ d r^T
Cerrmame Droit qui eto,t en ufage chez les

*
Fer(es e^ccufe de tyrannie par Ariftote^ ce que nous

rapportonsexpres,afin de diftinguer exadement les chofes.
emles davec ks chofes naturelles;

VIM. 1. Le
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VIII. 1. Le droit fur les perfonnes ,
qui nait du con- d r o r T

feritement
,
vient ou d'aflbciation ou d'afTu-jettifTement : la fur ks !>->'W,cs.

plus naturelle

fociete'

eft celle du Mariage : mais a caufe de
v ** L

la difference des fexes
,
T.Empire n'eft pas egal. Le mary

eft le chef a de la f:mme, pour les chofes qui regardent a nph.v.iy

le mariage 8c la famille
,
U femme devenant partie de la

famille du mary. C'eft :pourquoy il a droit de difpofer du

lieu de la demeure. u>

Que s'il y a quelques autres droits accordes aux marts

comme le droit que leur donne la Loy Hebraiqued'annu.

kr quelque vceu que fluent leurs femmes
,
ou de vendre

leurs biens , ainfi qu'il eft en ufage dans certains pais
,
ces

droits viennent de Tordonnance des hommes
,
8c non pas

de la nature. Mais cet endroit exige de nous, que nous

voyons qu'elle eft la nature du Mariage.

i. Nous eftimons done que dans Tordre de la nature,k

Mariage eft une certaine fociete entre leMary 8c la femme,
qui met la femme comme fous ks yeux

,
8c Ta garde du

Mary. Auffi voyons-nous une femblable fociete,meme par-

my certains animaux5 Ce
qu'il y a de particulier a Tegard du

Mariage de Thomme, c'eft qu'etant , comme il eft un ani

mal qui fe conduit par la lumiere de la raifon
,
la femme

eft obligee de garder la foy a fon Mary.
^

IX. 1. Et il femble que la Nature n'en demande pas

davantage
,
pour rendre un Mariage parfait. La Loy Divine

mev.e paroit n'avoir rien exige de plus, avant la publication

de 1'Evangile. Deja avant la Loy, ces faints Perfonnages
b b Dent. xxx.if;

qui vivoient alors ont eu plufieurs femmes en un meme
°M'.x«'-i|f-i7-

temps
,
8c cette Loy-la meme donne quelques preceptes a

ceux qui en avoient en un meme temps plufieurs. 11 eft or

donne au Roy de. n'avoir point une trop grande quantite

de femmes
, ny de chevaux

-,
8c ks Interpretes Hebreux re-

marquent qu'il etoit permis au Roy d'avoir 18. tant femmes

que Concubines
■,
Dieu fait meme prendre garde a David

qu'il luy avoit donne plufieurs femmes ,
8c toutes Illuftres.

Avec cela,la Loy prefcrit la maniere de repudier fa femme a
qui le voudroit, 8c elle ne defend a perfonne de Tepoufer

,

qua celuy qui Tavoit repudiee
,
8c au Souverain Preftre. II

etoit toutesfois du Droit meme de Nature
,
de telkment

limiter a Tegard des femmes cette liberte de pafTer a un

Ee
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droit autreMary ,
que Ton evitat la confufion qui fetoit arrivee

fa les perfonnes.
au lujet jes enfans.

C'eft d'ou nait cette queftion de Droit

1 x- Canon dans Tacite ,
fcavoirfi une femme qui riauroit point

accouche,
mats qui auroit concit , Je marioit legitimement. Auffi

chez Hebreux il etoit ordonne de laiffer pafTer trois

mois d'un Mariage a un autre.

2. Mais la Loy de J. C. a porte
leMariage des Chretiens

comme beaucoup d'autres chofes a un plus haut degre de

a Mattb. r.,i. perfcdion
,
en ce qu'elle declare *

aduiteres, 8c celuy qui

*1X-'-
auroit clufTe fa femme non adultere ,

2c celuy qui Tauroit

b i. c*r. vn. epoufee. Et fon Apotre & Inrerprete S. Paul bne donne

pas feulement a Thomme puifTancefur
le corps de fa femme,

ce qui etoit deja etab'y dans Tetat de la Nature
, felon le

fentiment d'Artemidore qui dit, que quiconque eft'joint a une

femme par le Manage eft maitre
abfolu de fon corps $ mais il

Ta donne reciproquement auffi a la femme fur le corps de

c Lib. mfth.m. fon Mary : Ladance
c dit fur ce fujet

5
qu'il n'en eft pas de

c^p. xxm. meme que dans Le Droit public , oil la femme feule eft adultere,

quand elle a flus d'unMary ; au lieu que
celuy-

cy eft exempt de

ce crime quoy
qu'il ait pluftenrs femmes : la Loy de Dieu a ft

egalement conjoint les deux parties par le lien duMariage,quine

fait qu'un corps
,
que celuy des deux

,
quirompt ce n<zud& divife

la maffe de ce corpspar d'autres engagemens eft tenu pour adulters.

3. Je fcay bien que plufieurs font de ce fentiment dans I'un
8c Tautre de ces deux points, que J. C. n'a point fait en cela

de Loy nouvelle
,
mais qu'il a feulement retably celk que

Dieu fon Pere avoit donneeau commencement du monde.-&

il femble meme que les paroles de J. C. qui nous renvoye a

ce premier commencement,ks ayent portez a cette opinion.

Mais on peut repondre, que ce premier etabliflement ou

Dieu ne donna qu'une femme a un homme, fait a la
affez connoitre ce qui eft le plus parfait, 8c le plus agreable

a Dieu ; 8c par confequent que c'eft une chofe qui a tou

jours ete excelknte 8c loiiable
}
mais non pas que ce futun

crime de faire autrement : Car la ou il n'y a point de Loy,
la il n'y a point de tranfgreffion

;
or il eft certain qu'en ces

temps-la il n'y avoit aucune Loy contre la Poligamie.

II en eft de meme de ce que Dieu a dit, foit par Adam,
ou par Moife : que Tunion du Mariage eft une chofe fi con-

fiderabk
, qu'un homme doit quitter la Famille de fon Pere
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pour en e'tablir une nouvelle avec fa femme, ce qui eft prcf- n 50m

qtie la meme chofe que ce qu'il dit a la fille de Pharaon a en
furles perfonnes;-

ces termes ■. Qubliez^vbtreNation& la maifon de vbtre Pere, x-

Dieu nousfait a la verite connoitre par TetablifTement d'une a Tfalm0 xiy- "«

amitie fi etroite, que c'eft une chofe qui luy eft tres-agrea-
ble,que cette union demeure indiffolubk: mais il ne nous

donne pas lieu de conclure que deslors il eut commande

que ce liennefe rompit jamais pour quelque caufe que ce fut.

G'efVJ.C. qui a defendu d-Thomme defeparerce que Dieu

avoit conjoint par cette premiere inftitution
; Sc cela eft

d'autant plus lettable ,
qu'il prend matiere d'etablir une

Loy nouvelle ,
de ce qui eft en foy tres-honnete 8c tres-

agreabk a Dieu.-

4. R eft certain que plufieursNations ont aneiennement

eu la liberte non-feukment de faire divorce
,
mais auffi

de fe marier a plufieurs femmes. Tacite aa
rapporte que de aVemtiS.ceniri

fous les Barbares' de fon temps
,
les Alkmans etoient pref

que lesfeuls ,qui fe pafFoient d une femme : nous ne voyons

autre chofe dans les Hiftoires tant des Perks-
,
que des In-

diens.- Parmy ks Egyptiens il n'y avoit que les Sacrifica-

reurs ,. qui:n*euflent qu'une femme. b Et chez les Grecs b RirodumM n.

Cecrops c fut le premier felon k temoignage d'Athenee
, c Dkd. ub.i.

quiordonna qu'un Mary
n'

auroit qu'une femme. Ce qui meme

ne fut pas long-temps obfervea Athenes d, corame nous d ceiUus xv.cx^.

imyoms par Texemple de Socrate 8c d'autres.

Que fi au refte il s'eft trouve des Peuples qui ont vecu

avec plus de continence
,
tels qu'etoient les Romains qui

ft font toujours contentez d'une femme
, 8c fe font long-

temps abftenus du divorce
,
jufque-ld meme que leMariage

d'une Preftreffe ne fe pouvoit diflbudre que par la mort
,

ils en font a la verite dignes de loiiange , ayant ainfi appro-

iche de plus pres de la perfedion : Mais il ne s'enfuit
pas-

de-la
,
que ceux qui en ont ufe autrement avant fa Predi

cation de TEvangik,ayent peche.

X. 1. Voyons maintenant quels font les Manages que

le Droit de nature authorife r mais pour en bien juger il

feut nous fouvenir
,
que tout ce qui repugne au Droit de

nature, ne devienrpas nul par le Droit denature ,
comme'

id fe voir par Texemple d'une Donation prodiguermais feu-

Israeht- ce qui n'a pas en foy le principe qui rend un Adf -

E-e ir
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droit vaiide
,
ou done T-fkr content un contirud defaut.

fur ks perfonnes. Le Principe d'ou naic le droit eft icy comme dans fes

x-
autres ades

humams
,
un certain Droit que nous avons dit

etre une faculte morale joints a une volonre fcffifante. II

fera plus a propos d'examiner qu'elle volonte fuffit pour

ac*.xi.
produire un Droit

,
quand nous traiterons plus bas a des

promeffes en general.

Quant a la faculte morale, ilnait une queftion touchant

k confentement des Pere 8c mere. Quelques. uns preten-

dent que ce confentement eft comme naturellement necef-

faire pour la validite du Mariage des Enfans : mais ils fe

trompent
,
les raifons qu'ils apportent ne prouvent autre

chofe
,
finon qu'il eft du devoir des enfans d'obtenir le con

fentement de leur Pere 8c mere : 8c nous Tavoiions nous-

memes
,
pourvu neanmoins que ces Peres 8c meres ne foient

pas eux memes vifiblementinjuftes. Nous Tavoiions (dis-je)
puifque fi les enfans doivent en toutes chofes porter refped

a leurs Pere 8c mere , il eft fans doute qu'ils leur doivent fur

tout temoigner ce refped en une affaire telle qu'eft leMa

riage, qui regarde toute la Famille : mais il ne s'enfuit nul-

kmentde- la, qu'un his n'ait point ce Droit que Ton expli-

que par le mot de faculte ,
ou de pouvoir ; car deja celuy

qui'

prend une femme doit etre d'un age meur
j 8c puis

comme il fort de la Famille il n'eft plus fujet pour ce regard

au gouvernement domeftique. Outre que le refped feul

n'eft pas de telle confideration qu'un ade foit nul } parce

feulement qu'il luy eft contraire.

z. Auffi lorfque les Romains 8c quelques autres Peuples

ont ordonne que certains Mariages feroient nuls, quand le

Pere n'y avoit pas confenty ,
ces Ordonnances ne venoient

que de la volonte des Legiflateurs
,
8c nulkmeut du Droit

de nature : Car par ces memes Ordonnances
,
la Mere

,
a

qui toutesfois les enfans doivent naturellement du refped,
ne rend point le Mariage nul

,
pour n'y confentir pas le

b l. jilius em*»ci- Perememe n'y peut rien quand le fils eft e'mancipe b Da-patus D. de r.tu
, _ r i i\ n i r. r .

*j<»». Q '-'

nupt.
vantage fi le Pere eft luy meme fous la puiflance de fon
Pere

,
le grand Pere, 8c le Pere doivent confentir au Ma-

CL.o««.w,§.»e-riage du fils : 6c pour le Mariage de la fille Tautorite du
^::S^^rand Pere fuffit- c Ce q^ fait aflez connoitre que

c. de mptiu. comme toutes ces diverfitez font inconnues au Droit
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naturel
,
elks ne font introduites que par le Droit civil. Droit

3. Nous voyons d la verite dans les Livres Sacrez que des fur lcs Pclfoiln«-

hommes craignans Dieu
, 8c encore plus des femmes dont

*j"

il eft de la pudeur de s'en rapporter au fentiment des autres,
fuivant ce que S. Paul a enfeigne fur le Mariage des filles

a , Cw.tV1I> ,6_

ont fuivi dans leurs Manages le confeil de kurs Pere 8c mere}
Cependant le Mariage d'Efau b n'eft point declare nul ,

nv .
^ vw

r C j 1 11 >* -r r
' 0 Gen. xxxvi.

fes enfans declarez llkgitimes , pour s etre mane fans ce

confentement. Quintilien ayant egard au Droit etroit, 8c

en meme temps auDroit naturel, en park en ces termes:
c

cDsCi iJ7.

Que s'il eft permis quelquefois a un fils de faire meme contre la

volonte de fon Pere
,
des chofes qui d'ailleurs ne meritem aucun

'

blame
5 il eft certain que jamais cette liberte n'eft ft neceffaire

que dans le Mariage.

XI. II eft conftant que le mariage que Ton contrade

avec une femme deja mariee a un autre
,
eft nul par Ja

Loy de nature
,
fi fon mary ne Ta auparavant repudiee

;

car jufques-la dure fon droit fur elle 5 8c par la Loy de

J. C. fi la mort n'a rompu le lien du premier mariage. Or

ce mariage eft nul
,
tant parce que cette faculte morale

ne fubfifte plus
,
etant fupprimee par le premier mariage,

que parce que tout fon efFet eft defedueux
,
tous ks ades

de ce fecond mariage n'etant qu'une continuelle ufurpa-

tion du bien d'autruy.

Reciproquement
,
un mariage eft nul felon la Loy de

j. C. avec celuy qui eft le mary d'une autre femme
,
a

caufe da droit que J. C. a donne fur le mary a la femme

qui garde la fidelite conjugak.

XII. 1 La queftion qui regarde ksmanages de ceux

qui fe touchent de parente ou d'alliance
,
ne manque pas

de difficulte
,
8c elle caufe fouvent de grands remuemens.

■En efFet, qui voudra faire voir par des raifons certaines 8c

naturelles
, pourquoy ces fortes de manages font illicites,

jufqu'a etre defendus par la Loy 8c la Coutume
,
verra

luy meme par experience
,
que la chofe eft tres-difficile,

8c qu'elle eft meme impoffible.

La raifon qu'apporte Plutarque <*,8c que Saint cAuguftin d s."*p.n<»».io7
a fuivk, difant que d'etendre au dehors les alliances

,
eft e cm. Dei ub. xv.

tin moyen d'etendre plus loin les amitiez, n'eft pas de fi
c*t- l6-

grand poids que Ton doive croire que tout ce qui fe fait

Ee iij
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Droit au contraire foit nul 8c criminel 5
ce qui eft moins utile;,

fur ks perfonnes.
n,^ ^s pour ceja to^jours incite j joint qu'il peut arri-

XIL
ver qu'un autre plus grand bien s'oppofera 4 ce bien-ld,
quel qu'il foit , ainfi que nous voyons arriver en plufieurs

cas.

Dieu meme a excepte dans la Loy qu'il a donnee aux;

Hebreux
,
les gens mariez qui mouroknt fans enfans

, &

Ton peut rapporter a cette exception,non feulement ce qui

eft ordonne par le Droit Hebrai'que 8c Attique touchant

les filles qui font uniques heritieres , lefquelks ils appellenr

heritieres univerfelles de tous les biens ( ce qui fe faifoit pour

conferver le patrimoine des ancetres dans la famille ) mais

plufieurs autres cas
,
dont on voir ordinairement

,
ou dont

on peut s'imaginer foy-meme des exemples.

2- J'excepte toutefois de cette generalite les mariages

des peres 8c meres avec leurs enfans
,
en quelque degre

que ce foit, la raifon nous montrant affez
,
ce me femble,

pourquoy ils ne peuvent pas etre permis. Le moyen en

efFet
,
qu'un mary qui eft le maitre par la Loy du mariage,

puifTe rendre a fa mere, s'il Tepoufe, le refped que la na

ture exige, ou une fille a fon pere
,
puis qu'encore qu'elle

foit inferieure dansk mariage, ce mariage introduit nean-

moins une certaine familiarite
,
qui exclud un refped de

pareille obligation ?.-

%^°!tlrh Ceft k ralfon
P°»rquoy Paul a Jurifconfulte ayant dit:

i»pt,
'

que
pom"

contrader mariage, il faut regarder le Droit de
la nature, 8c la pudeur ou Thonetete, tjoute fagemenr
qu'il eft contre cette honerete d'epoufer fa fille. II faut
done demeurer d'accord que tels manages non feulement
font illicites

,
mais avec cela mils

,
parce. que leur eftet

contient un vice 8c un defaut perpetuel.
3. Ec nous ne devons pas nous arreter a la raifon que

Diogene 8c Chryfippe tirent des Coqs 8c des autres ani-

rnaux, pour prouver que tels melanges nefont pas-contre

le Droit de la nature : Il fuffir, comme nous avons dit au.

commencement de ce Livre,que quelque chofe repugne

h-L.mJhJcru.nu*.
a Ja"ftUfe humaine, pour etre illicite

5 8c c'eft cet incefte
qui felon Paul ^Jurifconfulte fe commet contre le Droit

c sur iv
r>

F"S
' T^ ks degrez ^ui montent 8C qui defcendenr.

v-.eit-cc droit que Xenophon c jit atre un vray droit,.
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encore que les Perfes ne TobfervafTent point
,
8C qui eft Droit

tres. bien appelle; un droit de nature felon Texplication de
fur les Perfouues-

Michel d'Ephefe a
,
fuifqu'il a lieu chez^ tous les peuples non

xir-

mrrompus ,ou qui vivent felon les Loix de la nature. Hippo.
a Ad H>c<>mac!>/<tt

dame le Pythagoricien appelle les manages condamnez

par ce droit
,
des pafRons dereglees

,& qui vont au-dela des

bornes de la nature ; des paftions effrene'es , des voluftez^ detef-

tables. Et Lucain park des Parthes en ces termes <;

Dans le tran/^ort du vin, leurs flus innocens jeux

Sont de s'abandonner a d'execrables feux.

£t peu apres :

Si leur brutal amour nepargne pas leur mere ,
Quel crime le flus noir n'oferont-ils pas faire ?

Dion de Prufe b attribue judicieufement cet exces des b Qrat xx

Perfes, entr'autres chofes, a la mauvaife education.

4. Sur quoy je ne puis trop admirer la vifion de Socrate

dans Xenophon, quand il dit qu'il ne trouve rien a redire

a tels manages, fi ce n'eft Tinegalite de l'age, d'ou Ton a,

dir.il, fujet de craindre ,
ou Tinfecondite

,
ou des enfans

mal fains. Si cette raifon feuk fuffifoit pour empecher ces

nuriages
,
ils ne feroient fans doute ,ni nuls

,
ni illicites,

non plus qu'entre d'autres perfonnes
,
dont Tage eft fou

vent different d'autant d'annees,que celuy des peres 8c

meres a accoutume d'etre a Tegard de leurs enfans.

j. Voyons p!utot,fi outre ce que
nous'

venons de dire,
que Tefprit peut concevoir par la lumiere de la raifon

,
il

n'y auroit pas dans les hommes, qui ne font point corrom-

pus par une mauvaife education, quelque repugnance na

turelle, qui detourne leur afFedion de ce melange avec

leurs peres 8c meres, 8c avec leurs enfans
,
puifque meme

nous remarquons quelques animaux en avoir naturellement

de Thorreur.
C'a ete le fentiment de plufieurs Auteurs, entre kfquels

Arnobe c s'ecrie : Eft.ce done que Jupiter seftft-itte de I'ef ;

■ ^dwfut gemes

ptrance d'affouvir fa pajjion abominable avec fa propre mere >
"' ' '

Eft- ce done qu'il n'a pit, etre detourne d'un deftr ft criminel par
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,

Droit I'borreur que la nature meme , & ce fentiment general qu'elle
Au-

ks perfonnes.
inrpin a jmprime non feulement dans les hommes, mais meme

XUI-
dans plufieurs animaux ? Il y a fur ce fujet dans Ariftote a

a Anim. hji. ix.
une hiftoire fingulkre d'un chameau 8c d'un cheval Scy-

caP. xivi.

t^ jj y en a une pareilk dans Oppien b. 6c Seneque
bLii.i.Jeventtu. dans THippolite en rend temoignage par ces vers :

Les betes memes fans fcavoir

De I'honeftete le devoir,

Ni ce que c'eft que
I'

alliance
,

Pour leurs proches ont repugnance.

XIII. i. Apres cela fuit la queftion qui regarde tons

ks degrez d'affinite
,
8c ceux de confanguinite en ligne

collaterak
,
particulierement ceux qui font exprimez &

c cap.xsui
defendus dans le Levitique c

j
car quoy qu'on demeurat

d'accord que telles defenfes ne viennent pas diredement

du vray droit de nature
,
il femble neanmoins qu'elles

ont ete faites par un ordre expres de la volont^ de Dieu,
8c que cet ordre eft tel

,
qu'il n'oblige pas les Hebreux

feuls, mais tous ks hommes en general, comme on peut

d tevit .xvni.i4. pinferer de ces paroles de Dieu a Moifed
: Ne vous

fouil-

lez^
d'

aucune de ces chofes- la
,
parce que ces peuples que je

chafferay a vbtre arrivee ,fe font corromfus par tous ces cri

mes. Et un peu apres : Ne commettez^ aucune de ces abomi

nations ; car taus les habitans de cette terre qui vous eft offerte,
les ont commifes ; e'efi pourquoy elle eft impure.

z. Si done les Cananeens 8c leurs voifins ont peche en

faifant telles chofes ,il s'enfuit que quelque defenfeen

avoit precede ; 8c comme elle n'eft point purement natu

relle, il faut done qu'elle vienne de Dieu
,
8c qu'elle ait

ere faite, ou a eux en particulier ( ce qui n'eft pas vray-

femblable, 8c les paroles memes ne Texpriment pasaflez)
ou a tout le genre humain, foit lors de la creation du

monde, foit lors de fon retablifTement apres le Deluge.
Or ces fortes de Loix qui ont ete donnees'a tout le^

genre humain
,
n'ont point ete abolies par J. C. mais

celks-la feulement, qui comme par un retranchement fe-

= tph. ii. H:
P.aroient les Juifs d'avec ks autres nations. A quoy il

faut

, j-cw.yii.ij. ajouter que Saint Paul detefte c avec des menaces rigou-.

reufes
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reufes le mariaee d'un beau-fils avec fa belle-mere
, quoy

Droit

.11
■ -

1
•

i i r r i fill ks perfonnes.

que pourtant il n y en,ait aucune particuliere derenle de r

J. C. auffi ne fe fert-il d'autre raifon que de reprefenter
*III#

que ce melange eft impur 8c odieux meme parmy ks na

tions profanes.

Les Loix dc Carondas, entr'autres chofes, en font une

preuve vraye
,
en ce qu'elks notent d'infamie un ma

riage de cette forte ■, 8c ce qui fe trouye dans TOraifon

de Lyfias
,
en ces ^ermes : Cet homme le plus infame des

hommes , etoit mary de la mere (^ de la fille
,
le prouve evi-

demment auffi. Ce pafTage de Ofceron a pour un fait fern-
a pn A-Clutnt"'-

blabk,ne s'en eloigne pas
5 ayant dit qu'une belle-mere

avoit epoufe fon gendre
,
il s'ecria : © crime incroyable dans

une femme • 0 crime jufqu'icy inody qu'en eMe feule j Le Roy
Seleucus

,
au rapporr de Plutarque b

}
voulant donner fa h i» vita o^mttrii.

femme Stratonice en mariage a Antiochus fon fils
,
crai-

gnoit qu'elle s'en ofFen^at, comme d'une chofe qui n'<p toit

pas permife. Dans Virgile nous avons ce vers :

Avec fa belle-mere ofer fai^un inceftg r

IT faut done inferer,que puis qu'un fentiment fi general

ne vient pas d'un vray mouvement de I* nature
,
il

vient necefTairement dWie ancienne tradition etablie fur

quelque particulier de Dieu.

3. Les anciens Hebreux
,
qui en cette matiere font des

interpretes du Droit divin ,
qu'on ne doit pas meprifer,

8c particulierement Moi'fe fils de Maimon, qui a lu 8c de-

meie tres judicieufemefit tous leurs Livres
,
difent que

deux raifons ont donne lieu aux defenfes qui font conte-

nues dans le Levitique «, touchant les manages. La pre- c C4p.xm&

miere, une certaine pudeur naturelle ,
qui ne permet pas

que ceux qui ont donne Tetre fe meknt avec leurs pro-

pres enfans
,
ou par eux mdmes

,
ou par les perfonnes qui

leur font proches par le fang , ou qui k deviennentj>ar le

melange de leur fang avec cefuy des autres dans le ma

nage. La feconde,de peur que ces perfonnes-ld vivanc

tous les jours 8c avec toute liberte enfemble
, ne

s'aban-

donnafFent d des exces honteux 8c a des adulteres
,
dans

Tefperance que ces fortes d'amours pourroient fe kgitimer

parde mariage. Ff
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droit Nous ne dirons rien maintenant des peres 8c meres , ny

furies perfonnes. des enfans , a
qui

,
comme j'eftime^ la raifon naturelle , fans

xni. autre Loy exprefle
,
defend afTez de s'unir par le mariage.

Nous parkrons des autres , 8c fi nous voulons apphquer

avec attention ces deux raifons aux Loix divines, qui, com

me j'ay dit, font continues
dans le Levitique ,

il paroitra

clairement que la premiere raifon
,
c'eft a-dire cette pu-

deur naturelle , a lieu ^Tegard de ceux "qui fe touehent

par alliance en ligne direde, auffi- bien qu'a Tegard de

ceux qui fe touehent par le fang au premier degre de la

ligne co llaterak ,
kquefon appelle ordinairement feeond

degre
,
parce qu'il vient immediatement de la rige com

mune 8c que c'eft farce que ces degrez portent une em-

preint'e trop rectnte de Timage des pere 8c mere
,
qui fe

grave-dans les enfans. Cette premiere raifon vient en efFet

d'un fentiment que la nature ne commande pas a la verite,

mais qu'elle fuggere comme une chofe plus honete. Auffi

voyons- nous que plu£eurs chofes de cette nature fournifknt

matiere a la plvipart des Loix divines 8c humaines.

4. C'eft pour ce fujejtfjue les Hebreux veulent a Tegard

des degrez de la ligne enfede, que les degrez memes qui

ne font point nommez par la Loy ,
ne foient pas moins

prohibez q»e ceux qui y font nommez , a caufe de la rai

fon qui paroit evidemment la m&me pour ceux-la que pour

les autres. Les noms de ces degrez felon eux font
,
la mere

de fa mere
,
la mere du pere de fa mere

,
la mere de fon

pere
,
la mere du pere de fon pere

,
la femme du pere de

fon pere
,
la femme du pere de fa mere

,
la bru de fon

fils, la bru du fils*de fon fils, la feru de fa fille, la fille de

la fille de fon fils, la
fille"

du fils de fon fils, la fille de la

fille de fa fille, la fille du fils de fa fille
,
la fille de la fille

du fils de fa femme
,
la fille de la fille de la fille de fa

femme, la mere de la mere du pere de fa femme, la mere

du pere de la mere de fa femme
-,
c'eft- a^dire

,
pour parler

a la facon des Romains, toutes les ayeulks ou grand-me

res, les bifayeulks, les meres des belles-meres, les
arriere-

petites filles
,
la fille de la belle- fille

,
la fille de la bru , la

femme du petit- fils, la mere de la belle-mere. La raifon

eft, que fous le nom de parens paternels font auffi com-

pt is ks maternels en femblabks degrez
,
8c que fous le
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premier degre eft compris le feeond , fous le feeond le d r

troifieme
,
au- dela duquel il n'y a pas lieu de contefhtion,

fur 1;s p«{orui=s.

autrement il pourroit y en avoir jufqu'a I'infiny. xin-
,

5. Or les Hebreux croyent que ces Loix & celles qui
Voye^de-re-

defendent le melange des freres avec les fceurs
, avoient

ete donnees a Adam ,
aii meme temps que ces autres Loix,

d'adorer 8c de fervir Dieu, 8c de ne point adorer les £mx-
Dieux j de rendre la juftice , de ne point repandre le fano-

humain, dene point prendre le bien d'autruy ; mais en

forte que celles qui regardoient le mariage
, n'auroient

point cTefFet qu'apres que le genre humain fe feroit fuffi.

famment multiplie
,
puifqu'il ne pouvoit en efF.-t fe multi

plier au commencement fans le mariage des freres 8c des

foeurs.

Et il n'importe pas
,
a ce qu'ils croyent, que Moife n'en

ait point parle en fon lieu, puis qu'il fuffifoit qu'il Teuc

tacitement declare dans la Loy meme, en condamnant

pour ce fujet ks nations etrangeres
; car il y a beaucoup

de chofes dans la Loy, qui font dites non felon Tordre du

temps
,
mais felon Tfltcafion qui s'en prefente

,
8c* c'eft

d'ou eft venu ce mot cekbre parmy les Hebreux
,
que

dans la Loy il n'y a nifremier ni dernier -, par ou Ton en-

tend que plufieurs chofes y font rapportees les dernieres,
quoy.que fremieres

,
comme dit le Grec.

6. Nous avons ces paroles de Michel d'Ephefea fur le a rjje N;comach]

mariage des freres 8c des fceurs - Au commencement ^quun^^caiet-inMar^

frerefe mariat avec fa four
,

c'

etoit une chofe indifferente ;
caf' ,Jf

mais une Loy ayant ete etablie contre tels manages
,
il imforte

maintenant beaucoup que cette Loy foit obfervee
,
ou non.

Diodore le Sicilien appelle un ufage receu de tous les hom

mes, qu'un frere n'epousat point fa fceur;mais il en excepte

ks Egyptiens, 8c Dion de Prufe les Barbares.- II y a dans

les Ecrits de Seneque b
: Nous marions les Dieux

,
mais c'eft

h L,b' '•

bien contre les regies de I'honetete
,
puifque nous donnons les

freres aux fours. Platon c appelle ces manages impies &
abominables deyant Dieu. c De Upbu* iify
7. Touces ces chofes temoignent, qu'anciennement on

avoit opinion qu'il y avoit eu une Loy exprefTe de Dieu

cotftre ces fortes de manages, 8c c'eft d'ovi eft venu Tufa

ge de n'en parkr jamais qu'en fe fervant du terme d'im-

Ff ij

VIII.
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d r o , , fieti. H paroit par la Loy meme
,
qu'elle comprend geJ

fur les perfonnes. neralement tous les freres 8c toutes les fceurs
,
auffi bien

xiv. de meme pere 8c de meme mere , que freres 8c fceurs feu--

lement de pere ou de mere en ce degre , foit qu'ils foient

nez 8c nourris dans la maifon,
foit qu'ils le foient hors de

la maifon. _,

XIV- i. Une dedudion fi claire fait voir la difference

qu'il y a entre ces parens-la & ceux d'un degre plus eloi.

?ne II eft defendu par exemple ,
d'epoufer une tante du

coti du pere j mais d'epoufer la fille d'un frere
,
qui eft.

un degre pareil, il n'eft pas
defendu

,
8c m6me il y en a

des exemples parmy les Hebreux. Les manages des oncles

avec leurs nieces nous faroiffent nouveaux ,
dit Tacite a, mais

a Annd. hi.

.^ ^ commum ^army [es autm nations
, & ils . rioria

ete defendus far aucune Loy. Ifxus auffi bien que Plutarque
b r)t4Lj/i*.

remarquent
b qu'ils etoient permis a Athenes.

Les Hebreux en apportent pour raifon ,
que les jeunes

gens frequentent fouvent la maifon de leurs grand-peres

8c grand-meres, ou.que meme
ils y demeurent avec leurs,

tantes^ mais que pour ks maifons de leurs freres
,
ils n'y

ont pas un acces fi libre
,
ni autant de droit. Que fi nous

recevons ces raifons , comme elks
font en efFet conformes

a la droite raifon , nous avouerons que la Loy de ne point

epoufer fes alliez en ligne direde, non plus que fes fceurs^
depuis que le genre humain s'eft trouve fuffiwmment peu-

pie
,
eft une Loy perpetuelle & commune a tous les hom

mes
,
comme etant fondee fur Thonetete naturelle ; en

forte que tout ce qui fe fait au contraire
,
eft nul a caufe

du vice permanent qui y eft attache ; mais
qu'il n'en eft.

pas de meme des autres Loix , car elks n'envifagent qu'une

certaine precaution
,
que Ton peut apporter par d'autres

moyens.

z. Auffi voyons-nous dans ces Canons anciens,que

Ton appelle les Canons des Apotres
,
que celuy qui avoit

epoufe deux fceurs, Tune apres Tautre , ou fa niece
,
c'eft-

ddire la fille de fon frere ou de fa focur
,
n'etoit qu'exclus

de la Clericature. Et la reponfe n'eft pas difficile a faire
a ce que nous avons dit des pechez imputez aux Cana-

neens 8c peuples voifins
5 car les termes generaux quf les

leur reprochent
, peuvent fe reftraindre aux principaux
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chefs de ce chapitre ,

fcavoir au melange des miles avec Droit

des mile's, des hommes avec des bStes ,avec pere 8c mere,
fur Ies p«fonnet-

avec des fceurs , avec la femme d'autruy j en forte que ks XIV-

autres defenfes ne foient ajoutees que pour fervir de pre

caution fuivantle Grec, ou comme parlent les Hebreux,
de gabion ou de boukvart a ces principaks defenfes.

En efFet
,
la de^fenfe qu'on y fait d'epoufer les deux

fceurs, eft une preuve que Ton ne doit point appliquer ces

termes generaux a chaque efpece des chofes que ce cha

pitre contient } puifque
la probitc de Jacob

,
qui y a con-

trevenu
,
ne nous permet pas de croire que ce fut une

defenfe faite autrefois generakment a tout le genre hu

main. On peut ajouter Texemple d'Amram pere de Moife,
qui avant la Loy epoufa fa tante paternelle. De meme

Diomede 8c Iphidamas Grecs epouferent leur tante ma-

fernelks ; Alcinoiis .
Epoufa Arete fa niece

,
fille de fon

fre__ zcujl.»dll.l.f$

t • ^. r • r
•

n
adOdifw.

•3. Les aneiens Chretiens .en ont toutefois ufe tres-

fagement, obfervant volontairement , non feulement ks

Loix donriees en commun a tous les hommes ..3 mais auffi

celles qui avoient ete ordonnces en particulier au peuple

Hebreu : Ils ont m£me porte leur honetete au-dela de

quelques degrez plus reculez
,
afin de furpafTer ks He

breux en cette pudeur
,
comme en toutes les autres ver-

fus.

Cela fut autrefois obferve d'un confentement general,

ainfi qu'il paroit par les Canons 5 8c Saint Auguftin
b par-

b De civ;,, Dei hb]

lant'du mariage des Chretiens entre coufins girmains , foit xv. cap. 16.

du c6te paternel
,
foit du cote maternel, dit que la bien-

feance des mceurs empechoit fouvent de faire ce que les Loix

f'ermettoient
, & qu 'encore que la Loy de Dieu ne I'eut fas

defendu, & que celle des hommes ne s'y fut point encore oppo-

fee ,on avoit neanmoins horreur d'une aBion iieite ,farce quelle

apprechoit de celle qui etoit illicite. Et c'eft cette retenue

8c honereteMe mceurs, que les Loix des RoisSc des Etats

ont fuivy. L'Ordonnance de Theodofe
,
qui a defendu le

mariage entre coufins germains du cote du pere 8c de la

mere
,
a ete lou.ee par Saint Ambroife c ,

comme etant c tff, ce:

pkine de piete.

4. Mais ilfaut obferver en meme temps
,
que de ce

Ff iij
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,

Droit que Ton fait une chofe qui eft defendue par quelque Loy
fur les perfonnes. humaine, il ne s'enfuit pas que cette

chofe-la foit nulle, fi

xv- cette Loy ne le porte en termes precis, a Le Canon lx.

a voyezpius bas du Concile d'Eliiir interdit feulement la Communion pour

§' XVI'

cinq ans a celuy qui apres la
mort de fa femme en fpoufe

la fceur
,
qui feroit fidek }

montrant par la que le Ikn du

manage ne laifle pas de fubfifter. Et dans les Canons que

Ton appelle Apcftoliques
,
comme nous venons de dire,

celuy qui a epoufe ks deux fceurs
,
ou la fille de fon frere,

eft feulement declare incapable de parvenir a la Clerica-

ture.

XV. i. Pour pafTer a autre chofe, il faut obferver

qu'il y a un certain concubinage
,
qui ne laifle pas d'Stre

un mariage vray 8c ftabk
,
encore qu'il n'ait pas cer

tains efFets
,
qui font propres au Droit civil

,
ou meme

qu'il perde quelques efFets naturels par Toppofition que

la Loy civile y apporte.

Par exemple
,
felon le Droit Remain il y a une cohabi

tation entre un homme 8c une femme efclaves
,
que Ton

n'appelle point mariage, 8c a qui neanmoins il ne manque

rien de ce qui eft de TefTence du mariage
,
ks anciens

Canons luy donnant pour ce fujet-la k nom de mariage.

De meme
,
Taflociation d'un homme libre avec une femme

efclave n'eft point appellee mariage
,
mais concubinage}

8c par rapport on en a ufe ainfi pour exprimer ks ma

nages entre perfonnes d'inegale condition
,
comme a

Athenes entre un Ciroyen 8c une etrangere : Sur quoylj
Servius exphquant ces vers de Virgile :

Les enfans quellefait, font batards par leur mere 5
Sont enfans fupfofe^, qu'elle vole a leur pere.

interprete le mot de batard, en difant que ce font des en
fans qui font de bafle 8c obfeure condition du cote de la
mere. Ariftophane dans fa Comedie des Oyfeaux ayant

introduit une perfonne qui dit a une autre
,
tu es batard,

& non pas legitime
,
le prouve en ajoutant qu'il etoit fils

d'une femme etrangere. Et dans ^Elien Ton explique le mot
de legitime

,
en difant que c'eft celuy qui eft ne de pere &

de mere Citoyens.



I IT

II. Liv. Chap. V. 231

2. Cependant, comme dans Tetat de la nature il y
pou- Dro.

voit avoir un vray mariage entre les perfonnes dont nous fi"i« perfonnes;

parlons, fi la femme etoit fous Ja garde du mary, 8c fi elle XVI=

luy avoit donne fa foy ,
il y aura auffi dans Tetat du

Chriftianifme un vray mariage entre un homme 8c une

femme efclaves, entre un homme libre 8c une 'femme ef-

^clavejSc bien plutot meme entre un Citoyen 8c une

etrangere
,
un Senateur 8c une afFranchie

,
fi ks chofes

requites 8c necefTaires par la Loy du Chriftianifme, y con-
courent

,
j'entens Tunion indiflbluble d'un feul avec une

feuk,il y aura
,
dis^je

,
un vray mariage, encore que ce

.mariage ne foit point accompagne des efFets.qui viennent

de la Loy civile, ou quoy que cette Loy empeche ceux

qu'il auroit de luy.meme.

Et c'eft en ce fens qu'il faut prendre les paroles du pre

mier Concile de Tokde, qui portent ainfi : Au refle celuy
qui n'a point de femme

, mais une concubine au lieu de femme,
ne doit point etre rejette de la Communion

,
fourvu toutefois

qu'il fe contente de cette feule femme ,foit efoufe
,
foit concu

bine, comme il luy flaira. Vous pouvez ajouter a cela

Tendroit du livre vin. des Conftitution de S. Clement a.-
a cb. xxxu:

De meme Theodofe 8c Valentinien b appelknt un certain b L.p^is natu2

genre de concubinage un mariage inegal
,
8c \,oy'm\onr*lemC-de"'*tiira-

commune eft qu'il fuffit pour donnef droit d'in tenter une
l,bus'

accufation d'adultere. c *
t^Z^df

XVI. 1. Bien plus
,
quand il arriveroit que la Loy aduiteriis.

humaine defendroit de contrader mariage entre certaines *. v°y« conca^

perfonnes
,
il ne s'en enfuivroit toutefois pas que ce ma-

lne*

riage fut nul, fi on le contradoit efFedivement. II y a

difFerence entre defendre 8c annuler : La force d'une Loy
qui defend, ne paflant pas au-dela de quelque punition,
ou limitee, ou arbitraire.
Ulpien appelle ces fortes de Loix des Loix imparfaites,

parce qu'elks defendent de faire une chofe
,
8c qu'elks ne

Tannulent pas
,
quand elk eft faite. Telle etoit la Loy Vo a {

Cincie
,
qui defendoit de donner au-dela d'une certaine xiv.

pUS aU

fonime
,
mais qui n'annulloit pas le don

,
quand il etoit

fait.

z. Nous fijavons bien qu'il fut enfuite etably chez les d l. »on duiium;
Romains par un Edit de Theodofe A, que ce qu'une Loy

c- ^i'&'^t.
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,

d r o . , r defendoit
,
fans merrie ajouter precifement que ce qui -fe-

fur les perfonnes. roit fau: au contraire, feroit.de nul efFet, ne laifFeroit pas

xvn. d'etre nul 8c repute comme non fait 3
j'entends

,
fi la chofe

etoit portce en Juftice. Mais cette extenfion ne vient pas

de la feuk defenfe ; elk vient d'une nouvelle Loy , que

d'autres peuples ne font pas obligez de fuivre} car fou.

vent Tirregularite eft plus, grande dans Tade que dans fa

effets
,
8c fouvent auffi les inconveniens qui fuivent la ref-

cifion ou Tannulation, font plus a craindre que Tirregulat.

rite 8c que t'inconvenient de Tade m£me.

XVII. Outre cette afFociation toute naturelle, il y en

a encore d'autres , qui font ou particulieres
,
ou publiques.

Celles-
cy font etablks

,
ou fur un peuple

,
ou formees de

peuples entr'eux ;
8c elks ont toutes cela de communique

dans U s chofes pour kfquelles la fociete eft etablie
,
le

public, ou la plus grande partie en fon nom
,
oblige ks

zvui.depotejiate particuliers qui compofent la fociete*, fur ce principe,
tmitn. i4.

qu'il faut prefumer que la volonte de ceux qui fe font

mis en fociete, a ete de trouver quelque moyen de ter

miner ks affaires : Or comme il feroit vifiblement injufte

que la plus grande partie cedat a la moindre
,
auffi eft-ce

une chofe naturelle, que lorfqu'il n'y a aucunes conven-

• tions ou Loix qui prefcrivent la maniere ou forme de trai

ler ou de decider
les*

chofes, la plus grande partie a tout

le droit de la totalite.
h Lib. v. Thucydide b dit que ce que le flus grand nombre a ordonne,

doit frevaloir. Appien
,
que dans des affemblees

d'

Etats
, &

dans des Corfs de Juftice
,
la flus grande fartie I'emporte*

,r
r.

,

Denis d'Halicarnafreaapareilkment.^,? ceaue la plusvrande
aa V, Liv.jri.cn. .

.

, • .
, -A

* r
<-',

xxx. §. xxiv.
partie a trouve bon

,
doit avoir lieu : Et en un autre endroit,

que ce que I'on a
aboly far la plurality des fuffrages

,
doit

f-offer four tel : II dit encore la meme chofe ailleurs
,
en

difant que ce que les avis de la flus grande fartie ont declare
c lit. vii. Polit. nul, doit demeurer inviolablement nul. Ariftotecdit auffi que

ce que la fluralite des ofinions a decide , doit demeurer feme.
Qpinte Curce d, qu'il faut s'en tenir a ce que la flus grande
partie a ordonne. Prudence Texprime par ces vers :

d Lib. x.

Lors que fort feu de gens comfofent taffemblee^
La Patrie ou la Com n'eft flus refrefentee.

Et
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Et peu apres :
5 *

r *> Droit
i fur les perfrmnej.

Quand le nombre des voix eft foible de beaucoup ,

'x vn i.
Faut ceder au plus grand ,faut fe taire * ce coup.

X1X"

On lit ces paroles dans Xenophon : Jl faut fe conforms
en toutes chofes a Favis qui a frevalu.

XVIII. Que fi ks avis font egaux, il n'y aura rien de
fait, parce qu'il n'y a pas afTez de poids pour produire du
changement dans TafFaire. C'eft auffi pour ce fujet qu'un
criminel eft renvoye abfous, quand ks voix qui lejugent
font egales. Les Grecs appellent dans la fable d'Orefte,
ce droit ou ce cas

,
le caillou de Minerve *

: ^Efchyle en
* Voyez Miner*:

traite dans la Tragedie des Furies
,
8c Euripide dans celles

d'Orefte 8c d'Ekdre. De meme celuy qui eft en poflef-

fion de la chofe
, y eft maintenu • ce qui n'a pas mal

obferve par TAuteur * des Probkmes
, que Ton attribue a ^,n«;

a Anftote. Seneque parle dans une certaine controverfe
en ces termes : Vn luge condamne

,

I'

autre abfout , que dans
cette diverfite d'ofmions la flus favorable I'emporte C'eft
auffi ce qu'on obferve dans les Propofitions dela Logique ■

la conclufion y fuit toujours le moindre party.
'

XIX. Mais d'ordinaire il nait icy une difficult^ tou
chant les opinions qu'on doit

,
ou joindre, ou partager

Sur quoy je diray que fi Ton veut fuivre purement 8c fim

'

plement le Droit naturel
,
je veux dire s'il n'y a aucune

convention ou loy qui en ordonne autrement
,
il faut

diftinguer les opinions qui different en tout abfolument
d'avec celles dont Tune contient une partie de Tautre ■ eri

forte que celles-
cy doivent etre jointes en ce qu'elks 'ont

de commun enfemble
; mais non pas celles-la.

, Ainfi ceux qui condamnent a vingt
,
8c ceux qui con-

damnent a dix
,
doivent etre joints en ces dix contre Topi-

mon qui abfout. Mais ceux qui condamnent d mprt un

criminel, 8c ceux qui le bannifFent
,
ne» peuvent etre

joints, parce que ces chofes font tout. a fait difFerentes le
bannifFement ne fe trouvant pas compris dans la more-

Comme auffi ks voix qui abfolvent, ne peuvent fe joindre
avec celles qui bannifTent

}
car encore qu'elks conviennent

a,ne point condamner le criminel d mors
,
ce n'eft pour-

GS
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droit tant pas ce que portent
d'elles-memes ces voix

,
c'eft fet£

fur ks perfonnes. iement une confequence que Ton en tire, 8c du refte ce-

xx. lUy qui bannit
n'abfout point.

XXL
Auffi etant arrive quelque chofe de pared dans k Se-

a Lib. vni. epiji.
nat pjine a d^ fort bien que les avis etoient telkment

tdAriftmcm.
'

ez
,
que Ton pouvoit dire qu'il y en avoit autant

que de tetes
,
8c qu'ainfi il importoit fort peu qu'ils def-

approuvafTent tous la m£me chofe ,
puifque pas un ne fe

rencontroit de meme fentiment pour Tapprouver. Et Po.

b fxterft. kg. lybe b remarque la fraude que fit le Preteur Pofthumius,
quand il demanda les avis : Cette tromperie fut de joindre

enfemble les voix de ceux qui alloient a eondamner les

Grecs qu'on renoit prifonniers», avec celles qui alloient

a les retenir pour un temps
,
contre celles qui les ren.

voyoient abfous. II y a une
queftion de cette nature dans

c ub. ix.
Qellius c? auffi bien que dans Curius Fortunatianus

,
i

Tendroit ou il traite de la proportion des mefures. Et
d contn-v. cccixv.

dans Qamniien d [e pgrg en ces termes : A prefent von

faites ouvertement d'un feul avis plufieurs, & ainfi fartageant

ce grand nombre
,
qui fourroit nuire etant tout en un, vous luy

btez^fa force;Deux jugent a I'exilfteux condamment a, I'infamie:

Voule^vous que je les joigne, s'ils fe fartagent eux memes ?

XX. II feut ajouter auffi, que fi quelques-uns par kur

abfence ou autre empechement ne peuvent jouir de leur

droit de fufFrage, ce meme droit pafle pour cette occafion

e Lib in cmtnv,
* ceux 1m f°nc pre^ens« C'eft ce que Seneque c explique

xix.

'

dans une de ces Controverfes
,
par ces paroles : Pofe^ le

cas que vous foyez^leur efclave commun j vous fervirezj,e mal~

tre qui fe trouvera frefent.

XXI. Quant au rang que doivent naturellement
occu-'

per ceux qui forment quelque fociete enfemble
,
il fe doit

regkr felon le temps que chacun y eft entre f
,
comme

f d. de dbo firi- entre freres on obferve cet ordre
,
que Taine precede ks

bends.
autres

,
8c ainfi de fuite

,
fans avoir egard a aucunes au

tres qualitez
} parce ( dit Ariftote ) que les freresfont egaax,

horfmis en ce que
I'

age les diflingue. Theodofe 8c Vakns

dans TOrdonnance g qui regie le rang que les Confuls
g L, I. c. de Con- , .

,
* » O T

jut. l. x„
doivent garder entr eux

,
fe font cette demande : Qm en

effet doit etre le premier dans une mefme dignite
, fi ce n'eft celuy

qui0 a eu le titre le premier ?
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Auffi eft-ce un ancien ufage entre Rois 8c Etats Chre- d Ro

tkns
,
que ceux qui ont embrafle la foy Chrerienne ks fur les Perfon

premiers,
precedent ks autres dans ks Conciks 8c autres

* x J L

afkmblees
,
ou il s'agit des affaires de la Chretienre. x x 1 y!

XXII- Toutefois il eft bon d'obferver, que dans une

fockte qui a pour fondement une chofe ou tous ne par-

ticipent pas egakment ,
comme fi dans une fucceffion ou

dans un heritage, Tun a la moitie, Tautre le tiers
,
Tautre

le quart , il ne faut
pas feulement regkr le rang des afTb-

ciez a proportion du montant de leurs parts
5 mais qu'il

faut auffi que leurs avis foient confiderez a Tegard les uns

des autres au prorata, comme on dit
, de ces parts.

Ce qui etant felon Tequite naturelle , a auffi ete etably

de
meme"

par les Loix Romaines. a Strabon b raconte que
a L- >»•*/>«*?<*>•-

la vilk de Lybique 8c trois autres vilks voifines ayant Hj^'/JJ^'.'de
comme forme un corps enfemble

,
etoient demeurees d'ac- wig. & pup. fubjt.

cord que chacune des autres n'auroit qu'une voix ,
mais

L\cum t?"??'
dsr

. T
. , ,

\. '
rebus auft.Iud.pof-

que Lybique en. auroit deux, parce qu elle portoit beau- jjde»d.

coup plus dans la fociete que les autres. Le meme dit que b Lib. nn.

dans la Lycie il y avoit vingt- trois vilks
,
dont les unes

avoient trois voix
,
les autres deux

,
8c les autres n'en

avoient qu'une, 8c que chacune de ces vilks portoit ks

charges dela fociete fur ce pied-la j mais Ariftote
c remar- c p»/. hi.i*,

que tres.bien ,
que cette preference n'eft jufte

,
que lors

que lafociete efl etablie au fujet de quelques ihterefts de biens.

XXI II. La fociete ou plufieurs Peres de famille font

entrez pour former un peuple ou un Etat
,
donne un droit

pkin Seabfolu a tout ce corps fur fes parties
5 parce

que

d'un cote cette fociete eft la plus accomplie 8c la plus

parfaite de toutes, 8c qu'il n'y a de Tautre aucune adion

humaine exterieure, qui ne regarde cette fociete direde-

ment 8c par foy-meme, ou qui ne la puifTe regarder par

fes circonftances -, 8c c'eft ce que nous apprend Ariftote d, d , ,

err difant que les Loix ordonnent de toutes fortes de chofes.

XXIV. 1. On demande icy, s'il eft permis aux fujets

d'un Etat d'en fortir fans conge. Nous fijavons qu'il y a

des pais ou la chofe n'eft pas permife , comme en Mofco-

yie
,
8c nous demeurons d'accord que Ton peut etablir

une fociete civile fous de telles conditions
,
8c que meme

Tufage qui en feroit etably, auroit force de pade.

Gg ij
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d r o i t Par les Loix Romaics , du
moins les dernieres a, il etoit

fur ks perfonnes. penriis de transferer fon domicile ou Ton vouloit
; mais

xxiv. ^eluy qui changeoit ainfi de demeure
,
n'e'toit pas moins

zLjtiosc.demm.
oblige aux charges de fa ville 5

c'eft pourquoy cette Or-

„ic,pibus.

donnance ne regardoit que ceux qui demeuroient dans

Tetendue de TEmpire Romain
,
8c tout fon but etoit

d'empecher que Ton ne fraudat les impofitions.

2. Nous demandons ce qui naturellement peut avoir

lieu
,
en cas qu'il n'y ait point eu de convention au con

traire : De meme il ne s'agit pas icy de fortir feulement

d'une Province ou partie de TEtat , mais il s'agit de for

tir de tout TEtat, ou de ce qui eft contenu dans le con

tours d'une meme Souverainete.

Veritablement
,
on juge afFez de la neceffite qu'impofe

la fin que Ton s'eft propofee, 8c qui tient lieu de loy dans

les chofes morales
,
que Ton ne peut fortir d'un Etat par

troupes 5
car fi une fois cela etoit permis

,
la fociete civile

fe detruiroit }
mais il femble que c'eft toute autre chofe a

Tegard de chaque perfonne en particulier
,
comme c'eft

autre chofe de puifer de Teau d'une Riviere
,
8c autre

chofe d'en detourner tout-d.fait le cours. Il eft libre a un

chacun de choifir tel Etat que bon luy femble , foury demeu-

b L.inbeik §. 9. rer
,
dit Thryphonin. b Ciceren c loue le droit que chacun

D.decapr.tf poji. a £g ng ^oim demeurer dans un Etat contre fon gre
,
8c il ap-

c pro B«lbo. pelk cela le fondement de la liberte
,
d'avoir le fouvoir de

retenir ou de ceder fon droit.

II faut neanmoins garder encore icy une regie d'equite

naturelle
,
que les Romains ont fuivie pour la difTolutioti

des focietez particulieres
; cette regie eft que cette fortie

ne peut etre permife, fi elk eft.prejudiciabk a la fociete j

a «aio <■§ l

car c,e^ une maxime clui regne de tout temps
,
dit tres-

beo.D.pro/odo.

'

bien Procule d, que Ton n'a point accoutumd de fuivre

ce qui eft de Tintereft de Tun des afFociez
,
mais bien ce

qui eft de Tintereft de toute la fociete en general. Or

Tintereft du general de la fociete civile fera de ne point

laifTer fortir de TEtat un Citoyen, fi par exemple le public
eft charge de grandes dettes

,
a moins qu'il ne s'ofFre d'en

payer fa part tout comptant5 bu fi Ton avoit entrepris la

cuerre dans la confiance qu'on auroit mife au grand nom

bre de fes fujets
} 8c fur tout fi Ton eft menace de fiegej
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a moins que celuy qui veut s'en aller

,
ne mette en fa place Droit

un homme auffi capable
,
comme il pourroit etre luy me-

rurI« pannes.

me
,
pour defendre TEtat. x x v.

3. Hors ces cas, il eft croyable que les Etats laifTent

aux fujets la liberte d'en fortir
,
puifqu'ils n'en reflentent

pas un moindre avantage d'un autre cote.

XXV. 1. Le public n'a pareilkment aucun droit fur

des exilez a
: Les Heraclides ayant ete chafTez d'Argos a v. liv.m. chap.

par Euryftee
,
parknt ainfi dans Eurypide pa* la bouche

xx' $- xu"

de Jolaiis leur Tuteur.

De quel droit che^ les Meceniens

Nous traiter comme Citoyens ?

Leur droit fur nous eft inutile ,

Nous ayant chaffez^de leur Kille.

f

Le fils d'Akibiade dans TOraifon d'Ifocrate
, park du

temps de Texil de fon pere, en ces termes : N&tre,JR.efu-

blique n'a flus rien de commun avec luy.

2. Pour TafTociation que plufieurs Etats ou peuples font

enfemble, foit par eux-memes, foit par leurs chefs, c'eft

une confederation ou alliance de la nature
, 8c de TefFet

de laqueJk il y aura lieu de parkr, quand nous traiterons

de TobJigation qui nait d'un traite.

XXVI. L'aflujettiflement ou la dependance qui vient

de confentement, eft ou particuliere , ou publique. La fu-

jetion particuliere volontaire peut etre de plufieurs fortes,
, de meme qu'il y a plufieurs fortes de fuperioritez. La plus

noble efpece eft Tarrogation
,
qui eft une maniere d'adop-

tion, par laquelle quelqu'un fe donne telkment a la fa

mille d'un autre, qu'il luy devient foumis de la meme ma
niere qu'un fils qui eft dans la maturite de fon age

,
eft

foumis a fon propre pere.
A la verite, un pere ne peut donner fon fils a un autre

de telle forte
,
que le droit paternel pane entierement en

luy , 8c que par la le vray pere foit envers fon fils exemp
ted du devoir paternel : La nature ne le permet ps

}
mais

il peut recommander fon fi's a un autre , 8c le luy donner

anourrir, comme le fubrogeant en fa place 8c en fon ca-

radere de pere.

Gg iij
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Droit XXVII. 1. L 'efpece de toutes la pius vile,eft quand

fm les perfonnes.
.quelqu'un fe livre a une entiere fervitude

, comme parruy
xxv". jes Alemans ceux qui apres avoir tout perdu

, joiioknt an
dernier coup de De leur liberte. Celuy qui ferd , dit

Ta-'

a Demorib. Germ.
c'te a

■>
fe ren^ voUntairement efclgve. C'etoit la meme ehofe

chez les Grecs,au raport de D;on de Prufe *>
: llyavrit,dit.ilt

un nombre infini de gem
,
qui etant libres

,
fe rendqient efdaves%

four fervir felon les claufes d'un Contrat qu'ils en faftfoient.

2. Une farvitude entiere, eft auffi de ceux qui doivent
un fervice perpetuel pour leur nourriture 8c les autres

chofes qu'exige la neceffite de la vie }
8c cette fervitude,

fi elk fe renferme ainfi dans les termes naturels
,
n'a rien

en elle de trop dur
5 car cette obligation perpetuelle eft

compenfee par la certitude perpetuelle qu'ils ont de ne

manquer de rien
■, dequoy meme fouvent ceux quine tra-

vaillent qu'a la journee, ne font pas trop afTfurez. Alors
il arrive ce qu'a dit Tubule :

JI fert fans aucun fayement

Se contentant de
I'

aliment.

Le meme Comique ditailkurs:

Le fugitifqui dans la fuite
Avoit cherche la liberte

,

En eftant d'abord degoute
s

Retourne a I'ancienne marmite.

EtPofidonius le Stokien remarque dans fes Hiftoires;
qu autrefois il y en avoit plufieurs

,
qui connoifTant le peu

qu ils etoient capables de faire
,
fe livroient volontaire-

ment pour efclaves
, afin que leurs maitres leur fourniffeM

Les chofes neceffaires four le fervice qu'ils feroient redfromt-

mentenpouvoirdeleurrendre. D'autres ajodtent Texemple
des Manandymens, qui pour le meme fujet s'etoknt feits
efclaves des Herackotes.
XXVIII. Mais ks maitres n'ont point droit de vie

& de mort fur kurs efclaves (]e parle felon la juftice par-

wL
maieanJ & » n'Y a point d'homme qui puiffe

lcgitimcmcnt tuer un autre homme
,
a moins qu'il n'ait
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Commis quelque crime capital : Si quelque chofe s'etend Droit

plus loin
,
elk vient des loix humaines, telles que font les

furies
perfonnes.;

loix de quelques pai's
,
a la faveur defquelks un maitre xxix.

n'eft pas puny d'avoir tue fon efclave,
pour quelque caufe

que ce foit
,
ainfi qu'il arrive partout d Tegard des Rois,

qui ont un potrvoir qui n'eft limited d'aucunes loix. Sene-
., , , .

*
* , n

rr

•

■

j r „•

A Lib. Ul.de belief.
que

a
s eft fervi avant nous de cette comparaiion : Si un c*p. 18.

efclave far fes fervices ne feut faire que fon maitre luy ait
obligation

,
farce que la oula crainte des derniers fuf.

flices
,
qui I'crbligent a faire ce qu'il fait

,
empechent que ce ne

foit unmerite, la meme raifon aura lieu a I'egard de ceux qui

ent un Roy four Maitre
,
ou qui font fous le commandement

d'un Chef ycar quoy que les noms foient differens , les mefines

chofes font fermifes a ces ferformes la, contr'eux.

Ce n'eft pourtant pas qtk'un maitre ne puifTe faire injure

a fon efclave -, il k peut fans doute
,
comme afkure tres-

^Jiid
~

iV

judicieufement le meme Seneque b
5
mais parce qu'il la luy

peut faire impundment
,
on donne

, quoy qu'impropre-

ment,le nom de droit a cette impunite ;
8c c'eft ce meme

droit que Solon 8c les aneiennes loix des Romains avoient

donne aux peres 8c aux meres fur leurs enfans. c Sopater c„ Sextas£>"tir'cui

en parle ainfi : Il avoit droit de tuer fes enfans ,fuis qu u en

etoit le fere ;
c'eft- a dire en cas qu'ils eujfent commis quelque

crime
j
car la loy n'a donne cette permiffion

,
que farce qu'elle

acru qu'un fere feroitun luge equitable. Et Dion d dit que ce d orat. xr.

kefme droit s'obfervoit chez plufieurs peuples, qui faifoient
gloire d'etre les mieux difciplinez.

XXIX. i. II y a plus de peine a deme'ler la difficulte

touchant les enfans qui naiflent des efclaves. Selon le

Droit Romain 8c le Droit des gens concernant les ferfs

ou prifonniers
,
comme nous dirons ailkurs

,
le part ou le

fruit qui nait, fuit la mere; auffi- bien pour les betes que

pour les perfonnes d'une condition fervik. Mais cette ma

xime ne contient pas afTez au Droit naturel
,
quand par

quelqueJndice fuffifant on peut reconnoitre le pere. Com

me danffle« animaux les peres n'ont pas moins de foin des
„ , , , .

.
r r

. e V. plus bas ch,
petits que ks meres e} c eft une preuve que ces petits font VIII. §. xrm.

communs a Tun 8c a Tautre 3 8c ainfi
,
fi la loy civile n'a-

voitrien dit fur ce fujet- la
,
le fruit ne fuivroi^ pas moins

k pere que la mere.
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,

droit Afin done qu'il y ait
moins de conteftation

,
pofons le

furies perfonnes,
cas que ]e pere 8c la mere foient efclaves, 8c voyons fi

xxx* felon le Droit de nature leurs enfans naiflent efclaves^

Certes
,
fi ks peres 8c meres n'avoient aucun autre moyen

d'entretenir leurs enfans, ils ont pu en fe faifant efclaves

eux-memes, afTervir auffi
les enfans qui naitroient d'eux}

puifque meme etant libres il leur feroit permis de ks ven

dre, pour les tirer de la meme neceffite. .

2. C'eft pourquoy, comme ce droit prend naturelle

ment fon origine de cette neceffite, il s'enfuit que hors

cette neceffite ks pere 8c mere n'ont aucun droit d'afler-

vir leurs enfans a perfonne }
comme d'autre cote c'eft de

la meme que les maitres acquerront droit fur les enfans

de leurs efclaves ,
je veux dire a caufe des alimens 8c au

tres chofes necefTaires a la vie
,
qu'ils leur fourniront

; ce

qui fait que comme ces enfans auront ete nourris long-

temps avant que leur fervice puifTe etre utile a leur mai

tre
,
8c que ce fervice meme qu'ils rendront apres , tiendra

lieu de Tentretenement qu'on leur donnera alors,ces enfans

efclaves n'auront point droit de fuir la fervitude
,
s'ils ne

reftituent ce qui eft raifonnable pour tout cet entretene-

ment. aa

Veritabkment
,
fi la cruaute du maitre eft extreme,

Topinion la plus probable eft
,
que ces efclaves

,
8c j'en-

tens auffi ceux qui fe font d'eux-memes livrez d Tefclava-

ge, peuvent s'enfuir a; car le commandement que les Apo-

tres &c ks anciens Canons font aux efclaves de ne point

quitter leurs maitres
,
eft general 8c feulement pour refu-

ter ,1'erreur de ceux qui rejettoient toute fujetion
,
tant

particuliere que publique
,
comme contraire d la liberte

Chretienne.

XXX. Outre cette fervitude pkine 8c entiere, dont

nous venons de parler, il y en a auffi d'impar&ites
,
8c

ce font cellesqui ne font que j ufqu'd un certain jour , ou fous

bL.j?^isfervui»
cluelSue condition, ou pour certaines

chofes.*

Telle etoit

Kr <> la Servitude b des afFranchis ; la fervitude de ce^iifcrui de-

meuroient efclaves jufqu'd Techeance du jour 8c de la
condition fous laquelle la liberte leur avoit ete donnee ;
de ceux qui etoient'appliquez a, des oeuvres ferviks juf-

qu'a ce qu'ils eufTent paye leurs creanciers
5 de ceux qui

ne

aa Voyez

eh. vn. §.

liv. in,

VI.

a L-JJ ilib. V. C. J

d 5.

I. Cor. VII. 11.

O.d. vi ■ y-

Co tofi. m • u.

Tit il. 9.

J. Petr. n. 16.
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ne pouvant payer Tamande a laquelk ils etoient condtm- Droit

nez
,
etoient obligez de fervir ceux a qui elle etoit^fciju-

rul1" Pcrr°nnc5-

gee; de ceux qui etoient aflervis aux heritages
,
Sc que

xxxi.

Ton vendoit 8c alienoit en alienant le fond
■, de ceux qui

feryoient fept ans chez les Hebreux
,
8c de ces autres chez

les mSmes ,
qui fervoient jufqu'a Tannee du Jubite ; des

Peneftes chez les ThefTaliens
,
qui convenoient de leurs

fervices avec leurs maitres ;
de ceux qu'on appelle mains-

mortes
•,
8c en dernier lieu de la fervitude des gens a ga

ges
5
toutes lefquelks chofes font autant de difFerentes

fervitudes
,
qui dependent ou des Loix

,
ou de certaines

conventions.

II femble auffi que d'etre ne d'un pere libre 8c d'une

mere efclave
,
ou d'une mere libre 8c d'un pere efclave

,

ce foit naturellement ( pour la raifon que nous avons dite

plus haut ) une efpece de fervitude imparfaite.

XXXI. La fujetion publique eft celle d'un peuple qui

fe met fous la jurifdidion d'un feul
,
ou de plufieurs

,
ou

meme d'un autre peuple. Nous avons rapporte a fur a ch. 1. 3. s.

Texemple de Capoue le formulaire d'une pareille fujetion.

Celk-.cy du peuple Collatin eft de meme nature : Vous

livrez^vous a. moy & au Peufle Romain
,
demandoit le He-

raut
,
fentens toute la nation Collatine

,
vbtre Ville

,
vos ter

res
,
vos eaux

,
vos frontieres , vos Temples , vos meubles -, enfin

tout ce qui regarde le fpiriiuel & le temporel ? Nous nous li-

vrons
,
repondoient-ils ; Et moy je vous recois

,
reprenoit le

Heraut. Plaute faifant allufion a la meme chofe
,
dit dans

TAmphitrion :

/// livrent tout ce qu'ils foffedent,

Hommes , enfans , leur Ville ils cedent :

Bref tout le divin ,
tout

I'

humain
,

Au pouvoir du Peufle Thebain.

Les Perfes appelloient cela ceder Teau 8c la terre.

Au refte cette reddition eft une pkine 8c entiere fuje

tion : II y en a d'autres moins generaks
,
8c qui par con

fequent font celuy ,
a qui Ton fe rend moins abfolu

;
foit

quant a la nuniere d'avoir, foit quant a la plenitude de

la Souverainete. On peut en apprendre ks diff^s-ens de-

Hh
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Droit

grez*

dans ce que nous avons traite autrepart. a

fur les perfonnes. X^X 1 1. *• H v a au& Une fervitude involontaire,
xxxii.

qUi^t du delit , 8c qui
arrive

,
lorfque quelqu'un ayant

a Lib.i. cap- 1. merite de perdre fa liberte , eft aflujety de force par
celuy

qui a droit de le punir. Nous verrons dans la fuire qui a

ce droit de punir. Chaque particulier peut etre ainfi

clar.frtcums. condamne a une fervitude particuliere , comme a Romeb

on condamnoit ceux qui de peur d'etre enrolez
,
fe ca-

choient
,
apres qu'on avoit publie les levees

} ceux qui ce*

loient leur bien pour fe fauver des impofitions ; 8c dans la

fuite les femmes qui s'etoient abandonnees a Tefclave de

quelqu'un. Or non feulement on peut condamner ks par*

ticuliers d une fervitude particuliere, mais meme un peu

ple entier a une fervitude publique, a caufe d'un crime

public.

II y a feulement cette difFerence , que la fervitude d'un

peuple eft de foy perpetuelle }
car quoy que ks parties fe

fuccedent ks unes aux autres
,
cela n'empeche pas que ce

ne foit toujours le meme peuple j au lieu que la fervitude
dont les particuliers font punis

,
ne s'erend pas au deld de

leurs perfonnes
,
parce que le crime fuit la perfonne.

Or ces fervitudes ainfi infligees pour crime
, peuvent

etre autant Tune que Tautre, c'eft- a dire autant la particu

liere que la publique
,
ou entieres

,
ou imparfaites

, felon
le merite du crime 8c la punition qu'on en fait.

2. Pour ce qui eft de la fervitude
,
tant particuliere

que publique
,
qui nait du Droit des gens volontaire,

c i, j. 7:
nous a.urons iieu d'en parler

, quand nous en viendrons

aux efFets de la guerre. c

tdfeir
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CHAPITRE VI.

De l'acquifition derive'e
,
& premierement de la

maniere d'acquerir une chofe par fait d'hom-

me : Ou il eft traite de Talienation d'un Etat.,
& des chofes qui le concernent.

I. /~iE qui eft requis en la ferfonne de celuy qui donne
,

\jfour rendre valable
I'

alienation de la chofe qu'il

donne.

II. Ce qui eft requis en celuy qui recoit.

III. Que les Etatsfe peuvent aliener quelquefois par le Roy,
quelquefois par le peuple.

IV. Que le public ne peut aliener la jurisditlion qu'il a

fur une fartie de
I'

Etat
,
lors que cette partie n'y confent

pas.

V. Et que cette partie feut au contraire aliener la fuiffance

fouveraine fur elle-meme
,
mais feulement dans une extreme

Heceftite.

V I. Raifon de cette diverfite.

VII. Qu'une jurisditlion que I'on a fur quelque lieu
,
ou partie

du territoire
,
fe peut aliener.

V II L On rejette
I'

opinion qui foutient qu'un Roy peut aliener
legitimement quelques parties de fon Etat

,
pour quelque

Vantage confiderable
,
ott dans la neceMte.

I X. Que
I'

infeudation ou
I'

engagement font des efpeces d'alie

nation.

X. Que meme pour
I'

alienation des moindres jurisdictions
,
le

confentement du feufle
,
ou frecis

,
oufonde fur la Coutume7

eft requis.

X I. Que les Rois ne feuvent fay aliener le Patrimoine ou

Domaine de la Ccuronne.

X 1 1. Qjiil.faut diftinguer le revenu du Domaine d'avec le

fond dn Domaine.

X 1 1 1. lufqu'oii & fourquoy les Rois feuvent engager quel

ques parties de leur Domaine.

Hh ij
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acquisition X I V. Q^un Teftament eft une efpece
d'

alienation
, & qui ep3

par fait d'homme. m*me de Droit naturel.

I.

H"
I. i- T TN E cho^e devient notre par une acquifition

I J derivee
,
ou en deux manieres : En confe-

^"^^

quence d'un fait humain ,
ou en vertu de it

loy ; car c'eft une
maxime du Droit naturel

,
depuis que

la propriete eft introduite, que
les hommes qui font pro-.

prietaires 8c maitres des chofes ,
ayent pouvoir de tranf-

porter cette propriete a un autre, ou en tout, ou en par-

tie ;
puifque cela meme eft de Teffence de la propriete,

j'entends de la propriete pkine 8c entiere. Auffi Ariftote

-

Rhet v
dit a que la definition de la frofriete eft d'avoir droit

d'

aliener

ce qu'on poffede en propre.

II y a feulement deux chofes a remarquer 3
la premiere

regarde celuy qui donne , Tautre celuy a qui Ton donne.

b son lib. iv. i.j. Dans celuy qui donne, un ade interieur de volonte ne

*'1'

fuffit pasj mais il faut encore, ou des paroles, ou quelques

autres fignes exterieurs ;
parce qu'un ade interieur, com

me nous avons dit ailleurs *, ne convient point a la nature
* Ch, 4. v -

. ,

de la fociete humaine.

z. De vouloir outre cela qu'il foit neceflaire de livrer

c iff lib. v. t. ji la chofe, cela vient de la loy civile <=, qui etant en ufage

dub- ?•

parmy plufieurs nations ,eft pour ce fujet appellee impro-

prement droit des gens. Comme auffi nous voyons en

quelques endroits, qu'il faut declarer Talienation que Ton

fait, pardevant la puiflance publique, ou le Magiftrat, 8c
la faire infinuer dans ks Regiftres publics ; mais toutes

ces chofes ne font que formalitez
,
qui comme^ cha%un

f^aitjviennent du Droit Civil.

3. Pour Tade de la volonte, qui fe doit faire connoi-

tre par un temoignage exterieur, on doit Tentendre d'une

volonte eclairee par la raifon.

1 1. II eft pareillement requis felon le Droit de nature,
8c toute loy civile mife a part

,
que celuy a qui Ton donne,

ait volonte de recevoir, 8c que cette volonte foit expri-

mee auffi par un figne fuffifant. Cette volonte fuit d'ordi-

naire la donation ou le tranfport de la chofe
;
mais elle

peut neanmoins auffi le preceder
,
en cas par exemple,que

quelqu'un cut auparavant demande qu'on luy donrat ou
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accordat quelque chofe 5

car on prefume , s'il ne paroit Acquisition

aucun changement, qu'il perfifte dans cette volonte , lorf.
Pai'fait d'hommc'

qu'on luy donne ou accorde cette chofe- la.
^y'

Pour le refte des circonftances qui font requifes, tant d

Tegard du tranfport de fon droit
,
que de Tacceptation

,
8c

pour ce qui eft de la maniere dont Tun 8c Tautre fe peu

vent faire, nous en parkrons en traitant plus bas des pro-

mefTes
,
parce qu'en cela, aliener 8c promettre font la me

me chofe
,
du moins felon le Droit de nature.

III. Or on peut aliener ks Souverainetez
, comme o n

peut aliener ks autres chofes 5
mais il faut que celuy qui

les alienne
, fi c'eft un Roy ,

en ait veritablement la pro

priete 5 je veux dire qu'il faut, comme nous avons montre
plus haut a, cj|'il pofTede fon Etat en pur patrimoine ; 8c

a Liv'I-i'Ili

fi c'eft le peuple
,
qu'il en ait le confentement du Roy y

parce qu'il a auffi quelque droit
,
quand ce ne feroit que

celuy d'ufufruduaire
,
qu'on ne peut luy 6ter contre fa

volonte j ce qui fe doit entendre generakment de tout

TEtat.

IV. Mais pour Talknation d'une partie de cet Etat,.il

eft befoin d'une autre circonftance. Cette circonftance

eft, que.la partie meme que i'on veut aliener, y confente,
parce que ceux qui fe mettent enfemble pour former un

Etat, contradent une efpece de fociete perpetuelle 8c im

mortelle
,
a Tegard des Provinces ou parties qu'on ap

pelle integrantes. D'ou il s'enfuit que ces parties ne de

pendent pas de leurs corps
,
comme ks parties d'un corps

naturel
,
qui ne peuvent vivre que de la vie du corps

,
8c

lefquelks pour cette raifon Ton peut fort bien couper pour

la confervation du corps : Ce corps dont il s'agit icy ,
eft

d'une autre efpece, puifqu'il n'eft
forme'

que par la feule

volonte des hommes
,
8c c'eft pour cela qu'il faut mefurer

le droit qu'il a fur fes parties
,
felon Tdtendue de cette

premiere 8c primitive volonte. Or on ne doit pas prefu

mer que cette volonte ait ete telle
,
que le corps cut droit

de retrancher fes parties
,
pour les mettre au pouvoir d'un

autre.

V. Et reciproquement
,
il n'eft pas permis a cette par-

tie de fe feparer du corps
,
s'il n'eft vifible qu'elle ne puifTe aa v. pias bis ch.

fe conferver autrement aa 5
ce que je dis

,
parce que dans *xiv. $ vi.

Hh iij
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umnoN
toutes ks chofes qui font d'inftitution

humaine
,
il ferable,

pai
fa^d'homme. comme nous Tavons deja vu a, que

toujours on a preten,

vi- du excepter cette neceffite extreme
,
qui reduit la chafe.

VI6L
au pur Droit de nature.

a "'" 1 '

Saint Auguftin
b dit que la nature a fait entendre cette

b De civ. Dei
lib.

^^ ^ prefque toutes les nations du mande
,

d'

aimer mieux f&

fo timettre aux vainqueurs
,
que d'etre mis a feu & a fang pan

U guerre. C'eft pourquoy dans le ferment que les Grecs

fuifoient
,
par lequel ils fe devoiioient a la mort

,
s'ils fe

rendoient aux Perfes ,on ajouta cette exception ,fi
'I'extreme

c Herod, poijm. neccfiite ne les y
contraignoit. c

VI. Et de la
,
on peut aifement comprendre pourquoy

une partie a plus de droit fur elk~m£me pour fa conferva-

tion, que lout le corps n'en a fur cecrc par(j£, 8c que c'eft

parce qu'elle u-fe en cela du droit qu'elle avoit avant Teta-

bliff.ment de la fociete; ce que ne fait pas le corps.

Et qu'on ne vienne point me dire que le pouvoir

fouverain refide dans le corps comme dans fon fujet, 8C

qu'ainfi le corps le peut aliener, comme il alkneroit une

chofe dont il feroit proprietaire : Le pouvoir fouverain eft

dans le corps comme dans un fujet qu'il remplit tout-d-

fait, ou dans lequel il eft avec tant de proportien
,
qu'il

eft incapable de fe partager en plufieurs corps, de la me

me maniere que Tame eft dans les corps parfaits. De plus

la neceffite qui reduit la chofe au Droit de nature ,
ne

peut avoir icy lieu a Tegard du corps
,
parce que ce Droit

de nature renfermoit a la verite le droit d'ufage
,
comme

nous voyons en autres chofes, lefquelks il eft permis de

manger ou de retenir pour s'en fervir
,
ce qui eft du droit

naturel j mais il ne renfermoit pas le droit d'aliener, qui

eft introduit par fait d'homme
,
8c qui de Id tire fa force

* VoyrznecelW. 8C fon Vendue. *

VII. Pour ce qui eft de la jurifdidion ou fouveraineto

fur un certain lieu
,
je veux dire pour ce qui eft d'une par-

tie de territoire, qui par exemple feroit inhabitee ou de-

ferte
,
je ne vois rien qui puifTe empecher un peuple libre

ou meme un Roy avec k confentement du peuple, de

Taliener . car s'il s'agifToit d'aliener une partie du peuple,
ce peuple auroit droit de s'y oppofer

,
parce qu'il a une

volonte libre j mais un territoire
,
foit en tout, foit en

par-
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tie, appartient au peuple en commun 8c par indivis
,

8c. Acquisition

par confequent il depend de la volonte de ce peuple.
Par fait d'hommc.

Au refte >
il n'eft pas permis d un peuple d'aliener la ju- v " h

rifdidion qu'il a fur une partie de TEtat
,
comme nous

venons de dire, cela eft d plus forte raifon moins permis a

un Roy, quoy que fouverain
,
s'il n'a cette fouverainete

j&einement 8c en
,
ainfi que nous Tavons diftin-

guee plus haut.

- VIII. Et c'eft la raifon pourquoy nous ne pouvons

fyufcrire au fentiment de ces Jurifconfultes a, qui mettent
a stUugnin pr.

deux exceptions d la regie de ne point aliener ks parties
%c'f" ""*' 8 f' ''

d'un Etat
j
fijavoir le bien public 8c la neceffite

,
enten- RoJ>. decurtede

dant qu'on le puifTe, fi le bien public ou la neceffite vous c"fuet- ?• coi- b-

y obligent. Cela ne peut avoir lieu qu'en fuppofant que '"e/^»4%^«^
Ton puiffe en un cas ou ce bien qu'ils alkguent feroit v«h' lik- l- caf■?•

commun au corps 8c a la partie, prefumer facilement d'un

fiknee d'un temps mediocre, 8c plus facilement encore

de Tevidence de la neceffite
,
que le confentement

,
tant

du corps que de la partie
,
feroit intervenu dans cette

alienation.

Mais fi la volonte, ou du corps ou de la partie
,
eft ma-

nifeftement contraire
,
cette alienation eft nulle

,
fi ce n'eft

dans une rencontre ou cette partie auroit ete
,
comme

nous avons dir,contrainte elk-meme defefeparer du corps.

IX. On prend avec raifon pour une efpece d'alkna-

tion, Tinfeudation que Ton fait d'un Etat a la charge de

retour au Fief dominant en cas de felonie ou de defaut

d'hoirs
•, elle eft en efFet une alienation

,
mais une aliena

tion b conditionnee : C'eft pourquoy nous voyons que

plufieurs peuples n'ont pas moins annulle ces infeudations b smith. deRep:

que les alienations memes , quand les Rois les ont faites ^n. c. 9.

fans leur confentement. Or nous entendons que tout un peu- ^i"%
pk eft donner fon confentemenf,lorfqu*ils'afIembk i4<r.

en corps; ce qui etoit autrefois ordinaire chez lesAlkmans 8c
Mo"firel- in hlfi.

chez les Gaulois } ou par
Deputez de parties integrantes ou

''

clJi. 1. xvi.

Provinces
,
munis d'ordres 8c de pouvoirs fuffifans

} par

cette raifon
,
que nous faifons nous.m6mes ce que nous

faifons faire par un autre.

Le Roy ne pourra pas non plus mettre en gage une

partie de TEtat fans un pareil confentement
,
non a caufe
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,

acquisition de cet inconvenient, qui eft que Talienation
.
fuit le plus

par fait dhomme. fouvent cet engagement ; mais parce que le Roy eft oblige
x-

a TEtat d'exercer par luy-meme le pouvoir abfolu
, 8c

*1,
TEtat oblige a fes parties de maintenir cette fondion en

fon entier
,
puifque c'eft pour cette raifon qu'ils ont forme

enfemble une fociete civile.

X. Pour ce qui eft des moindres jurifdidions ou Seif

gneuries, rien n'empeche que TEtat ou le peuple ne puifTe

k;> donner 8c tranfporter meme adroit hereditaire ou per-

petuel
,
pa,rce qu'elks ne diminuent rien du total du corps

acrd-vet.coxj.s94.

n'y de
lafouverainete:Mais a un Roy n'a pas le meme droit,

zoznxet de
Rov~nous demeurons dans les termes du Droit de nature

, 8c

imp.n. i6z.

'

il ne peut les aliener fans le confentement du peuple } car

un pouvoir qui n'eft que pour un temps, tel qu'tft celuy
des Rois ekctifs,ou de ceux qui ne foot fucceffifs que par

une loy ,
ne peut avoir que des efFets pafTagers 8c pour un

temps.

Les Rois peuvent toutefois avoir acquis ce droit
,
ou

par un confentement authentique du peuple
,
ou par un

confentement tacite introduit par la coutume
,
ainfi que

nous voyons qu'il eft en ufage a prefent en plufieurs lieux.
Nous lifons par tout dans Thiftoire

,
que ks Rois des

Medes 8c des Perfes etoient autrefois en pofTeffion de ce

droit
,
donnant des Villes 8c des Provinces entieres a per-

petuite.

XI. Les Rois ne peuvent pas non plus aliener en tout

ni en partie le Patrimoine ou Domaine de la Couronne,
dont le re venu eft afF^de pour payer les charges publi-

ques
,
ou ks depenfes de la Maifon Royak : La raifon eft

qu'en cela ils n'ont pas plus de droit qu'un ufufruduaire,
8c je ne mets point ^exception

,
fi la chofe eft de peu de

valeur, ou non 5 car je n'ay pas droit d'aliener la moindre

chofe de ce qui n'eft pas a moy. II eft bien vray que

dans les chofes modiques on prefume bien plus facilement
que dans les chofes de grande importance

,
que le peuple

y content, lorfqu'il ne Tignore 8c qu'il n'y contredit pas.
Et c'eft en ce fens qu'aux chofes qui dependent de ce

Domaine on peut appliquer ce que nous venons de
dire de la neceffite 8c de Tutilite publique, qui donnent
lieu a Tahenation de quelques parties de TEtat } 8c

d'au-

tant
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tant plus qu'il ne s'agit pas en cette occafion d'une chofe ACQaisITION
defi grande importance

, puifque le Domaine n'eft etably
Par &" d'hcmnw.

qu'a caufe de TEtat. *
x 1 1.

XII. Mais plufieurs fe trompent fort de confondre

avec le Domaine les chofes qui ne conftituent que le , ,/z .

iTA
•

r> 1.,-..

vi"»- '«- a liberie, inCm-

revenu du Domaine. Par exemple, le droit d'accrues eft uiua,,& \^„..

du Domaine, 8c ks chofes accrues font du revenu • Le
B"rtoL m- l- fro-

droit de mettre des Impots eft du Domaine
} les deniers

%%£' '*"''"'

qui en proviennent
,
du revenu :. Le droit de conn'fquer eft Corfet- >»traa.de

du Domaine
,
8C les heritages confifquez font du revenu

excel1' Keg" *• *■

du Domaine.
.

4T,"/% "

XIII. Cependant ks Rois peuvent pour caufe legitime Na-var-cenfl-^7-

engager une partie de ce Domaine 5 j'entends ks Rois
C°"f

qui ont un pouvoir plein 8c abfolu, c'eft- a dire qui pour

des raifons d'Etat ont droit de faire de nouvelks impo-

fitions. En efFet
, comme le peuple eft tenu de payer les

im^ofitions faites avec raifon
3
il n'eft pas moiqs oblige de

degager une chofe qui aura ete legitimement engagee,
puifque ce degagement eft une efpece d'impofition. Or le
Domaine ou Patrimoine de TEtat etant engage au Roy
pour ks dettes de TEtat, qui doute queje ne puifTe enga

ger a un autre une chofe qui m'aura ete donnee en

gage ? b

£„ r ■

rr I
•

b L. Greg. §. cum

^

t-e qui toutefois, auffi bien que ce que nous avons dit pg»ori.D. de pig».

jufqu'icy , fe doit entendre avec cette referve
, qu'il n'y ait

aucune loy prefcrite a la puiflance fouveraine, par laquelle
le pouvoir

,
ou du Roy ,

ou du peuple
, foit ou plus eten-

du,ou plus limite.

XIV. i. II faut de plus fi^avoir que quand nous trai-

tons de Talienation
,
nous entendons mettre auffi le Tefta-

ment fous ce genre, la
■,
car c

qUOy que le Droit Civil
c *»/■ "• p°l- »

puifTe donner au Tt ftament, auffi- bien qa'aux autres ades

une certaine forme particuliere, il eft neanmoins en fa
fubftance approchant de la nature de la propriete, 8c cela
fuppofe', il eft de Droit naturel. Pour preuve de cela
c'eft que je puis aliener une chofe qui m'appartient non

feulement d'une alienation pure 8c fimpk
, auffi

fous condition
; 8c non feulement a perpetuite 8c irrevo-

cabkment, mais auffi avec pouvoir de la revoquer 8c
meme en en retenant cependant lapoffeffion 8c la

liberte"

Ii
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acquisitiJI pkine 8c entiere d'en joiiir. Or un Teftament n'eft autre

par&it a homme,
cii0fe qU>une alienation en cas de mort, fujette a revoca.

XIV-
tion avant le deceds de la perfonne qui aliene,en fe re-

fervant cependant la pofTeflion 8c la joiiiflknce de la chofe

alienee.

Plutarque Ta fort bien compris
,
quand apres avoir dk

que Solon avoit permis a fes Citoyens de faire Teftament,
il ajoute qu'il avoit fait que chacun eut fon bien en propre

& pleine poffe.ljion. Quintilien le pere dans une declama
tion en park de la. forte Quelque fatrimoine que nous ayons,
il nous fera a charge , s'il n'a fas la loy favorable dans toute

fon etendue ; ejr fi afresy avoir eu toute forte de droit pen~

dant notre vie
,
on nous I'bte a notre mart. Et la Sainte Ecri-

a Gen.nv. i ture a
marque

qu'

Abraham en vue de ce droit avoit IaifTe
b v. plus haut liv. fon bien a Eliezer

,
s'il fut mort fans enfans. b

i. ch. iv. §. xn.
2# Q^e fj au refte il y a des pais ou il n'eft pas permis

aux etrangers de faire Teftament
,
c'eft une defenfe qui

n'eft pas du Droit des gens
,
mais du Droit particulier de

ces Etats, 8c elle vient fi je ne me trompe, da temps

que I'on regardoit ks etrangers. comme des ennemis pu

blics: Auffi a-t'elk ete avec jufte raifon abolie parmy les
nations ks mieux difciplinees.

CHAPITRE VII.

De Tacquifition derive'e
,
qui fe fait en vertu de

la Loy •.
Ou*

il eft traite des fucceflions
par inteftat.

!• /O^5 certaines Loix civiles font injuftes,ejr parconfe-

^O/quent qu'elles ne transferent point la propriete
,
comme

^K^ffont celles qui confifquent le bien de ceux qui ont fait

naufrage.

1 1. Que par la Loy de nature une perfonne acquiert legiti

mement
,
lor
fqu'

elle prend du bien d'un autre
,
four fe payer

de ce qu'il luy doit
-, & quand cela a lieu.

III. Comment les fucceflions par inteftat viennent originelle-
ment de la nature.
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I V. S* par le Droit de nature il eft du aux enfans quelque

chofe des biens de leurs feres & meres : Ce qui eft explique

par une diftinBion.

V. Que dans une fucceflion ,les,enfansdu defiant font freferez

d fes pere & mere ; & pourquoy.

VI.'

L'origne de la fucceflion ,ou I'un prend la place de
I'

autre
,
Laquelle on appe/le reprefentation.

VII. De
I'

abdication, & de I'exheredatiom

VIII.. Du droit des enfans naturels.

IX. Qu'au defaut d'enfans , & ou il n'y a ni Teftament ni

Loy precife , les biens fatrimoniaux doivent retoumer a ceux

de qui ils font venus , ou a leurs enfans.

X. Que les acquefts
,
ou biens nouvdlement acquis

, doivent

aller aux plus proches.

XI. La diverfite des Loix touchant les fucceffions.

XII. Quelle eft la fucceflivn des Etats patrimoniaux.

XI 1 1. Que fi ces Etats font indivifibles , on prefere I'alne.
XIV. Que dans un doute, un Etat qui n'eft hereditaire que

par le confentement du peuple
,
ne fe fartage foint.

XV. Qujlrieft point hereditaire au dela des defcendans du

fremter Roy.

XVI. Que les enfans furement naturels n'y ont aucune fart.

XVII. Que dans un tel Etat, les males font freferez^ aux

filles dans un meme degre.

X V 1 1 1..
Qu'

'entre les males on frefere Paine.

X 1 X. Si un tel Etatfait fArtie d'une heredite.

XX. Que dans un Etat on doit frefumer que la fuccefjion eft

telle
,
qu'elle etoit en ufage pour les autres biens

,
du temps

que IEtat prit- fon origine
,
foit que cet Etat foit allodial.

XXI. Soit qu'il releve en Fief d'un autre.

XXII. Quelle eft la fucceffion en ligne cognatique
, & com

ment il s'y fait tranfmiflion
de droit.

XXIII. Quelle eft la fucceflion en ligne agnatique.

XXIV. Et la fucceflion ou I'on prefere toujours les proches

du premier Roy.

XXV. Si unfils peut etre desherite du droit de fucceder a la

Couronne.

XX V I. Si un Prince peut abdiqueffa Couronne
,
ou renoncer

a fon Etat pour luy & fes enfans.

XXVII. Qjfil n appartient ni au Roy ni au peufle ^de

li ij
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,

porter jugement juridique
fur la fucceflion de leur Etat.

XXVIII. Quun fils ne avant que fon fere fut farvenu d

la Couronne
,
doit ktre frefere a celuy

qui nait afres.

XXIX. Si ce n'efi que
la Couronne eiit ete deferee fous quel

que autre condition.
t

XXX. Si un fetit-fils ne d'un fils aine doit etre frefere
d un

fils cadet± ce qui eft
exflique par une diftinBion.

XXXI. Et fareillement,fi
vivant un frere cadet du Roy^

il doit etre prefere au fils du frere aine mort.

XXXII. Si le fils du frere du Roy doit etre prefere a, I'encle-

faternel du Roy.

XXXIII. Si le petit fils ne du fils du Roy doit etre prefere

a la fille du Roy.

XXXIV. -Si le petit-fils ne du fils cadet doit etre frefere an

petit fils ne de la fille ainee.

XXXV. Si la petite-fille nee dufils aine doit etre freferee

au fils cadet.

XXXVI. Si le neveu du cbte de la fceur doit etre frefere a,

la niece du cbte dufrere.

XXXVII. Si la niece du cbte du frere aine ,
au frere ca

det.

acquisition \m t »a CQJJ I S IT ION derivee
,
ou Talienation qui

par la loy.

| /e fait par Tautorite de la loy ,
fe fait en vertu ou

deia loy de nature, ou de la loy des gens volon-

taire, ou de la loy civile. Il ne s'agit pas icy de la loy
civile

,
car outre que ce feroit une chofe qui iroit a Tinfini,.

c'eft que les principaux difFerens de la guerre ne fe deci-

dent pas par les loix civiks.

II eft bon feulement de remarquer qu'il y a de ces loix

civiks, qui font tout- a- fait injuftes
,
telles que font les

loix qui confifquent les biens de ceux qui ont fait nau-

frage : C'eft une injuftice toute vifibk,d'6ter a quelqu'un

fon bkn 8c la propriete qu'il en a
,
fans prealablement en

avoir une raifon probable. Auffi Eurypide dit judicieu-

fement dans Hekne :

Me depouiller
, helas ! moy qui fort du naufrage :

Peut -on faire aux humains un flus fanglant outrage ?

Quel droit a le Trefor du Prince
,
ce font ks paroles de
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Conftantin a, fur la mifere & I'infortune d'autruy ,four en

•

Acquisition

faire fon frofit -, & encore dans une rencontre fi funefie & fi
Pai la ^y

digne de comfaflion ? Dion b de Prufe parknt du naufrage,
ll-

s'ecrie : A Dieu ne plaifie que nous veullions nous enrichir de \L^'ctlK
'ffaufr'

la difgrace des hommes ! b orat. vu.

II. l. Par la loy de nature
,
qui vient de TefTence 8c de

la force de la propriete *, Tacquifition fe fait en deux ma- * yoyez propriete".

nieres ;
fcavoir par Texpletion ou TaccomplifTement d'un

droit, ou par fucceflion. On acquiert par Taccomplifle.

ment d'un droit, lorfque ne pouvant retirer en nature une

chofe qui n'eft pas encore a moy ,
mais qu'on doit me

donner
,
ou en la place de la mienne propre

,
ou au lieu

de celle qui m'eft due ,
j'en prens une autre de pareille

vakurc,de celuy qui me
la retient, ou qui me la doit 5

car c v. liv. m. ch.

quand la juftice expletrice ne peut parvenir d la meme
"■■J-vuW.cli.

chofe, elle fe porte a Tequivalant, 8c alors cet equivalant
"'

devient la chofe m£me par une eftimation morale : C'eft

cette fin ou cette intention qui fait que nous en acquerons

juftement la propriete, la fin etant le meilleur de tous les

litres dans ks chofes morales.

; Comment en efFet pourrois.je obtenir TaccomplifTement

de mon droit, fi je ne devenois proprietaire 5
puifque ce

feroit inutilement retenir une chofe , que de ne pouvoir en
• i Q Sylv. tn 'verba

difpofer en toute liberte. d II y en a un ancien exemple
bHluJmh z ? ^

dans Thiftoire de Diodore e

,
ou nous lifons que Hefionee e htk lYm

prend les chevaux d'lxion en la place de ce qu'il avoit

promis a fa fille
,
8c qu'il ne luy avoit pas donne.

* ^Jls1bas liv' ,lr
■

2. Nous fcavons cependant qu'il eft defendu par les
p- '■

loix f
civiks de fe faire juftice foy-meme 5

jufquesla que f z> (iexjnfut^

Ton appelle violence, fi quelqu'un ufe de force pour fe »o»e,Dde^. P<,j?.

faire payer de ce qui luy eft du ,
8c qu'il perd meme fa

sf^*tTw:

dette en plufieurs endroits , s'il agit de la forte. Auffi
quand r«ptor.

meme la loy civile fe le defendroit pas diredement,il fe-
J;-6*'" D- imd

r©je toujours vray de dire qu'il n'eft pas permis d en uler
L mdittrtt item,

ainfi depuis Tetabliflement des Tribunaux deJa Juftice. l. »jt,ma D.«di.

Ce que nous Venons de dire , n'aura done lieu qu'aux
'f^'J™

\\Ut
endroits ou il n'y a point du tout de Siege de Juftice , 6t. a. so'.

ainfi que nous Tavons explique plus haut *: mais la ou *
Liv.i.j.».

ce Tribunal ne cefTe que pour un temps ,
il vous fera bien

"permis de vous faifir d'une chofe qui eft a un autre
,
8c

I i iij
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acquisition particulierement fi vous ne pouvez reeouvrer autremenc

par la loy.
ce qUj eft d vous

,
votre debiteur etant peut.&re furk

1 1 L
point de s'enfuir : mais il faudra attendre que la propriety

« l. gelid, c de vous en foit adjugee par Tautorite du Juge *, ainfi qu'il fe

Deur, pratique dans ks reprefailks ■>
,
dont nous aurons lieu de

LjhuucurU.sc.

parler p|us baSj c

q^ fi d'autre part le droit etoit cer-

DED.kiCQumtMt tain, mais qu'en meme temps il fut morakment certain

Mutius, qu'on ne put obtenir du Juge ce que Ton auroit a pre-

Jlit^D'tcndre, parce par exemple que Ton manqueroit de pm,

*di. jq»u.
-

ves
,
a lors Topinion la plus vraye eft

,
que dans cette cir^

b Bart, m traa. conftance la loy .qui autorife ks jugemens
,
n'a plus de

retref.i.v. jieu majs que ja cnofe recourne a fon premkr 8c anciea
cLlv-3'1-4-

droit.

d sou de suji. q
1 1 1. La fucceflion & que Ton appelle ab inteftat

,
confi-

5. „. ,. deree en fuppofant d'un cote la propriete , 8c en mettant

cajet. d. q. 66. de paut:re touCe i0y cWi\c a part
,
prend naturellement fon

origine de la conjedure de la volonte ;
car comme la

vertu de la propriete eft telle
,
que du vivant du pro-

prktaire elle pouvoit fe tranfporter a un autre
,
fi ce pro-

prietaire en eut eu la volonte
,
meme en cas de mort ; &

quoyqu'il en eut retenu la pofFeffion
,
comme nous avons

ch. i. 14. deja dit *
: II s'enfuit auffi que s'il n'a donne aucun temoi-

gnage de fa
volonte"

avarrt que mourir
,
etant cependant

croyable que fon intention n'auroit pas ete de laifler apres

fa mort fon bien au premier occupant : Ii s'enfuit, dis-je,
que ce bien-la eft cenfe apparcenir a celuy , a

qui il eft le

plus prefbabk que le defunt-auroit voulu qu'il appartint.

eg I'u'.e'p'xfutf
C'eft ce <lui a fait dire * Pline e ,e jeune

>
4ue la a>nnoif-

Ub. y. tp. 7. fiance qu'on a de la volonte de ceux qui font morts , tient lieu

de loy.

Dans un doute
,
on croit que chacun a voulu ce qui eft

le plus equitable 8c le plus honete ; c'eft pourquoy
cequi

tient le premier
rang dans cette efpece

,
eft ce qui eft

f vr*nc. pi/c. de d'obligation
j 8c ce qui vient enfuite eft ce qui eft hbndte,

ft.it etc. f«m. ».
quoyque ce,a ne foU pas d'obligationi

Mmch in 4utk. IV. i. Les Jurifconfultes f dilputent pour ftjavoir fi les
w,jjir»^de,nof. peres 8c meres font tenus d'obligation de donner les ali-

Vel1^'^^, mens d ^urs enfans. Quelques.uns eftiment que c'eft a

m 1 io. la verite une chofe qui convient aflez a la raifon
natu-

t™. q. 4.
relle

^ que lcs peres & meres nourriffenc leurs enfans}mais
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pourtant .que ce n'eft pas une obligation. Acquisitiou

.,
De notre part, nous croyons qu'il faut abfolument dif.

Pai Ja Loi-

tinguer le mot d'obligation-. II figriifie quelquefois
,
pris a

la rigueur
,
cette obligation que nous impofe la juftice

expktrice, ou le Droit ctroit
,
8c d'autres fois il fignifie

en un fens plus etendu
,
ce qui ne fe peut omettre fans

blefTer Thondtete
, encore que cette honetete ne vienne

pas de ce qu'ordonne la juftice expktrice
,
mais d'une au

tre fource. Or c'eft en ce fens etendu
,
fi quelque loy

humaine n'intervient
,
que les alimens dont il eft icy quef-

tion, fonjt dus aux enfans par leurs peres 8c meres.

C'eftde cette facjon que Valere explique lemot d'obli

gation en difant, que nos Peres & meres nout obligent en nous

nourriffant
,
de nourrir auflinos enfans

,
qui font leurs petitsfils.

Et Plutarque dans ce beau livre qu'il a fait de Tamour pour

les enfans, le dit ainfi : Les enfans attendent la fucceffion de

leurs Peres, comme une chofe qui leurefi deue. Q^i donne la
forme

,
donne auffi les chofes qui font neceflaires a cette

forme
,
dit Ariftote. Ainfi celuy qui eft caufe qu'un hom

me eft au monde
,
doit faire tout ce qui depend de luy , 8c

autant que le demande la neceffite
,
pour le pourvoir d'es

chofes neceflaires a la vie humaine
,
c'eft a dire a une vie

naturelle 8c confdrme a la fociete pour laquelle les hom

mes font nez.

z. C'eft auffi pour cette raifon
,
que les autres animaux par

un inftint ou mouvement naturel donnent a leurs petits la

nourriture qui leur eft neceflaire. Et c'eft dans cette veue

qu'au lieu qu'Euripide ne comprend que ks hommes dans ce

vers :

L'

Enfant eft a fon Pere une fieconde vie $

Apollonius Tyar a;us pour le reformer dit generalement

de tous les animaux :

Ce qui naift de leur corps leur eft une autre vie.

Et il prouve par plufieurs raifons cette inclination na

turelle
, ainfi que Ton peut voir dans Philoftrate

, a
avec a Li&.vu.c.ytft.

lequel s'accorde parfaitementOppien. b Lemefme Eurypide
^%%'J*

'Ul-

dans la Tragedie de Dydie
,
dit que c'eft la feule de rou-

M "'- l'

tes ks loix
,
qui non feulement eft commune aux hommes

entre eux
,
mais entrj ks hommes 8c les autres animautf.
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acquisitiom Auffi ks anciens jurifconfultes
a rapporteur la nourriture

pat la Loi. des enfans au droit naturel , c'eft a
dire a ce droit que Tin-

a iuii \e\ ftint naturel recommande aux autres animaux
,
8c que la

lLi. t,t.i. jour, raifon prefcrit aux hommes : Vn certain aiguillon naturel

""■' '" r'

leddei
comme park Juftinien

b
) c'eft a dire une tendreffe naturelle

' '

forte les Peres & meres a la nourriture de leurs enfants. Le

b l. umca §.taceat.mc{me dit en un autre endroit : que c'efi une chofe que la
17'Ja""' '" ^ ^

neceflite impofie a un Pere de nourrir fonfils ou fa fille a caufe

L.'uU.'c.debon.qu<i de la nature mefme. Et Diodorede Sicile ,que la nature eft
Lib. §. ipfum.

certainement une ires excellente maiftreffe a tous les animaux, &
qu'elle leur apprend a. veiller non feulement a leurprofre confer.

vation, mais auffi a celle de ce qu'ils mettent au monde
-, aftn

que perpetuant leurfucceflion par cette tendreffe , qui nait avec

eux
,
elle puiffe parvenir a un cercle d'eternite. Vn fils dit dans

Quintilien : Je demande ma part en vertu du droit des gens.

Salufle appelle impie un teftament qui exclud un fils de fa

legitime : Enfin cette nourriture eft telkment de droit na

turel
,
qu'une mere eft oblige de nourrir des enfans

,
que

mefme elle auroit eu par un commerce public, c

ct.stqiHsfiErgo . £t qUOy que }es |0jx romaines ayent ordonne de ne
D.deagnofc.Qjal. .

■>

.-, T, ' ^
.

Mer. nen laifleraceux qui naifient d un commerce condamne^par

les loix, 8c que mefme celle de Solon defFende de rien laiffer

aux enfans naturels
,
ks Canons toutefois fondez fur la

piete chretienne ont adoucy cette rigueur
,
8c nous ont

enieigne
,
que ce qu'on laifle aux enfans

,
de quelque ma

niere.qu'ils viennent, eft bien laifle } 8c que mefme s'il en

eft befoin il leur faut laifler dequoy fubvenir a leur nour

riture.

II ne faut pas expliquer autrement ce qu'on a coutume

de dire, que les loix humaines n'ont pas le pouvoir d'otcr

f/rj hf7et'JL
la Icsirime>d fi l'on entend que dans la kgitime"font contenus

"oLlJu
q""m

ies aliments neceflaires • Car ce qui refte fe peut oter fans
que la nature y repugne.

*

4. Davantage,on ne doit pas nourrir feulement les en
fans qui font au premier degre

,
mais auffi ceux qui font au

feeond 8c mefme a un plus efloigne
,
fi le cas y efchet:

ef
W*m-1

\.f
• C'eft ce que nous monftre Juftinien e quand il dit, qu'il fautI de ocnls qu&Llb.

- _. <^» J 1 »
r
J * > 1

l. s, quu §. fed
a caule de la nature mefme nourrir non feulement fes pro-

uimm ef §. item pres enfans, mais ceux la encore qui viennent apres : Ce
*' ''""• lum

<W s'etand auffi a ceux qui viennent de nous par ks fem

mes,
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mes

,
s'ils n'ont pas moyen de fe nourrir d'ailleurs. a Acquisition.

V. i. II eft conftant de plus
,
qu'on doit auffi les ali-

Par]a hy

mens a fes pere 8c mere j puifque cette piete eft autorifee
v'

non feulement par ks loix
,
mais par ce commun proverbe

des Grecs
,
rendre comme lei Cigognes le bienfait receu. So- £6

Ion b a merite beaucoup de loiianges, d'avoir note d'infa- b oiog. L*ert. in

mie ceux qui ne le faifoient pas mais la chofe n'eft pas fi So '■'"•

ordinaire, que ce que nous venons de dire touchant ks

enfans. Quand ks enfans naiflont
,
ils n'apportent rien

avec eux pour vivre, outre qu'ils ont a vivre plus long-

temps que leurs pere 8c mere ■,
8c ainfi comme le refped

8c l'obuffance font dus aux peres 8c meres
,
8c non pas

aux enfans, Tentretenement 8c Teducation eft au contraire

plutot due aux enfans qu'aux peres 8c aux meres.

Et c'eft en ce fens que j'entends ces paroles de Lucieo :

La nature fait un commandcment bien plus expres aux peres

& aux meres d'aimer leurs enfans
,
qu'aux enfans

d'

aimer leurs

feres & leurs meres : 8c ce pafTage d'Anftote c.- La caufe qui c Nic. vm.

engendre eft bien flus fnfible four ce quelle a engendre
,
que ce

qui eft engendre
four la caufe qui engendre : car une chofe de.

vient comme propre a la caufe
,
dont elle tire fon origine.

2. De la vient que fans k fecours meme d'lucune Loy
civile, la premiere fucceflion des biens eft deferee aux en

fans
j
parce qu'on croit que les peres 8c meres ont en-

tendu,que leurs enfans comme partie de kur corps fuffent

abondamment pourvus
,
non feulement des chofes necef-

faires, mais de celles la memes qui peuvent contribuer a

pafTer plus doucement 8c plus honorablement la vie
,
8c

particulier:ment puifque les peres 8c meres ne font plus en

etat d'en joixir eux-memes.

La raifon naturelle
,
dit Paul d Jurifconfulte, eft comme une d i. rum ratio ,z>.

loy tacite
,
qui adjuge I'heredite des feres ^aux fjfffans

,
les af- bon- dam»>

fellant a une fiucce.ffion
,
qui leur efi comme due. Et Papinien :

L'

heredite des enfans n'eft pas due aux peres & meres
,
de la

meme maniere que la leur eft due aux enfans
■,
car c'ejl feule

ment par un principe de compaflion que les peres & meres font

admis a la participation des biens de leurs enfans •, au lieu que

e'efi le defir commun de la nature
,
aitfli bien que des peres me

mes
,
qui admet les enfans a la fucceffion des biens de leurs peres

& meres yvoxxtent dire que Thcreditc fuit les enfans en par-

Kk
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acquisition tie par une obligation precife de la nature
,
8c en partie

par la loy. par une conjedure naturelle, par laquelkon prefume que

vL les peres 8c meres ont voulu que leurs enfans fafTent au*

VII#
tant bin pourvus qu'il feroit poffible. 11 fit honneur a fin

a Lib. v. c, ?.

fang, dit Vakre
a Maxime parlant d'Horteofius, qui avoit

infutue fa fille fon heritiere, quoy qu'il n'eut pas tout fujet

d'en etre fatisfaitj 8c c'eft dequoy entend parler Saint

Paul b en ces termes : Ce nefl pas aux enfans a, amaffer &
b II. Cor. XII. 14. /

l

\

a conferver des trejors pour leurs feres
,
mais aux feres a en

amaffer four leurs enfans.

V I. Et parce qu'en efFet c'eft une chofe ordinaire
, que

les peres ,8cmeres ayent foin de kurs enfans
,
on ne penfe

pas pendant qu'ils font au monde, que les grand-peres &

les grand-meres foient obligez a leur nourriture : Cepen

dant quand Tun ou Tautre des pere 8c mere vient a man-

quer, le grand- pere 8c la grand mere font obligez feloft

ks regies de Tequite, de fe fubftituer en la place de leur

fils ou fille
,
qui eft mort

,
8c de prendre foin de kurs pe

tits- fils, ou petites -filles
;
ce qui s'etend meme aux ayeuls

ou autres parens plus eloignez
,
8c c'eft de la qu'eft venu

c l fiq-.ipix»*D.
ce droit

,
que k petit -fils entre en la place du fils, comme

de »,jr.ijiu-u.-ii. park Ulpien. c

,;""' s'
Mpdeftin d Ta dit en ces termes : Remflir la place du pere

UW

wtfr/:Juftinien e ainfi : Entrer dans le degre de fon pere. f IfsuS

e 'mvei.
'

utfi-Mr.
dans TOraifon ou il park de la fucceflion de Philodemon

fiuii»pr. appelle cela meme retourner : Et Philon Juif Texprime en

i Legated c*ium. ces termes : Les petits-fils
,
quand leurs pere ou merefont morts,

tiennent leur place pes des grand peres & grand meres.

Les nouveaux Jurifconfu!res,ont trouve bon d'appelkr

rcprefentation cette lucceffiVn qui fe fait par tiges
,
8c ou

ks vivans remplifknt la place des morrs 8c nous voyons

afFez clairem|pt par le partage de la Terre de Promiffion,
qui fut fait aux enfans de Jacob

,
que cette fucceffion.

* Voy« fucccder. avoit lieu parmy les Hebreux.
"

Comme un fils & une fille
font les plus proches parens

,
auffi le font ceux qui naiffent de

g orat ad-uerjus ce fils & de cettefille
,
dit Dumoftcne. g

M^,«ur». vil. Or ce que jufqu'icy nous avons dit de la conjec

ture de la volonte, n'a lieu qu'en cas qu'il n'y ait aucuns

indices qui marquent le contraire. Parmy ces indices,
i abdication ainfi appellee par ks Grecs tient le premier
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rang, 8c puis Vexheredation , qui etoit en ufage chez ks acquisition

Romains *j en forte neanmoins que par la raifon que nous pariaioy.

venons de rapporter, on doive toujours fournir ks alimens VI1*-

d celuy qui
n'a point merite la mort par fes crimes.

* Voyez Plus bas

VIII. 1. II faut de plus a cette regie mettre cette

' *xv'-

e^ception, qu'il ne fera ikn du a un enfant
,
fi Ton n'eft

"as affez aflure qu'il fqit le vray enfant du defunr. II eft

ien vray qu'on ne peut avoir de connoiflance certaine

des faits j mais neanmoins ks chofes que Ton fait a la viae

des hommes, tirent de leur remoignage une maniere de

certjjiude. C'eft en ce fens qu'on dit qu'il y a afleurance

pour la mere,je veux dire parce qu'il fe trouve des per

fonnes de Tun 8c de Tautre fexe
,
qui ont affifte 8c a la

naifTance 8c a Teducation de Tenfant.

Mais pour ce qui eft du pere
,
la chofe ne peut pas avoir

le meme degre de certitude
,
ainfi qu'Homere temoigne

par ce vers :

Nul ne connoift quelle eft fa fouche.

Menandre Timite 8c dit :

Ni far qui
,
ni far quelle couche

Il voit le jour.

AJoutant ailkurs •.

& ce qui fait

Que la mere a flus de tendreffe
,

Que
I'

enfant plus elle careffe
,

C'eft que le fere croit
, & que la mere fcait.

Auffi a-t'il falu un moyen ,par lequel on fut

probabkment afTeure qui etoit le pere de ehaque enfant,

8c ce moyen eft le mariage pris dans les termes naturels,

e'eft-a-dire cette aflbciation*, par laquelk la femme eft

roife fous fa garde du mary -,
en forte meme que quand on

feroit afleure par d'autres moyens, qui feroit le vray pere,
8c quand le mary meme en feroit pkinement convaiheu,
cet enfant ne laifferoit pas de fucceder naturellement^

Kk ij
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acquisition
comme pourroit

faire tout autre enfant : Et pourquoy non

part by. en effet
,
puifque meme un etranger qu un pere aura pu.

i x. bliquement tenu pour fon enfant , qu'ils appellent
adoptifV

fuccede bien par une conjedure de volonte
>

2 On met auffi dans le rang de ceux qui n'heritent

point les enfans naturels, depuis
que la loy a mis de la

difference entr'eux 8c les legitimes , felon ces vers d'Eury-

pide :

Celuy-la n'eft pas
moins legitime qu'un autre ;

Mais ce qui vient de nous,par la loy n'eft plus nbtre.

Mais ils peuvent etre adoptez
,
s'il n'y a point de loy qui

a L-iubemu, c. de
y metre

obftack : La loy
a Romaine de TEmpereur Anaf-

i,at»r*i. ub.
tafe je permettoit anciennement ;mais depuis en faveur du

legitime mariage on rendit les moyens de ks legitimer un

peu plus difficiks, foit en les obiigeant de s'ofFrir aux:

Corps de Vilk des Vilks ,
pour exercer les Charges pu-

bliques
,
que la piupart fuioit , parce qu'il faloit faire bons

ks deniers publics
;
foit en obiigeant leur pere d'epoufer

leur mere. Nous avons un exemple de cette ancienne

adoption d'enfans naturels en ceux dejicob, qui par leur

pere furent trairez d'egaux aux enfans des femmes fibres,
8c partagerent egakment fa fucceflion.

3. II peut arriver au contraire, que non feulement en

vertu d'une loy ,
mais auffi d'un Contrat

,
les enfans nez

en legitime mariage n'auront que les alimens feuls
,
oufe-

ront exclus des principaux biens de la fucceflion.
Les Hebreux appellent concubinage

,
un mariage contracle

fous telle condition
,
meme avec une femme libre

,
tel

h c„,m 1.
eJ q.u'etoit celuy d'Abraham avec Cethura b,dont les enfans

jcj. ( non plus qu'Ifmacl filsde la fervante Agar ) n'eurent que
quelques bienfaits ou quelques legs

,
mais n'heriterent

point, c Tel eft le mariage qu'on appelle Morgengabique,
dont ks fecondes noces de Brabant ne different de

beaucoup ■, car la propriete des immeubles qui font en
nature lors de la diffolution du premiermariage, pafle aux
enfans du premier lit,

I X. 1. Mais quand il n'y a point d'enfans pour recueil-

lir la fucceflion
,
la chofe n'eft pas fi facile a regkr

> 8c
il n'y

c Gen. xxi, 6.
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a rien fur quoy les Loix varient davantage. Toute cette di- Acorrsmos

verfite peat toutefois fe reduire d deux regies principaks,
Par

Tune regarde la proximitc du degre, 8c Tautre veut que les

biens retournent d'ou ils eftoient venus j
ainfi qu'on Txpli-

que ordinairement par ces paroles, les biens faternels aux

parens paternels , les maternels aux maternels.

Pour moy il me femble, qu'abfolument il faut faire dif
ference des biens venans tant du cote du pere , que du cote

du Grand-pere, comme on difoit dans kformulaire,oul'on

interdifoit un Prodigue,
* d'avec ks nouveaux aquefts ;en

* voyez p.odigue.

forte que pour ceux la , ce paflage de Platon ait lieu , quand

il dit : Pourmoy quifais les loix , je vous declare que vous
n'e-

tes n'y, maitres de vous meme
, n'y de vbtre patrimoine

,
mais

qu'il appartient & vous pareillement a toute vbtre race
,
tant

celle qui a ete
,
que celle qui fera. Auffi le meme Platon

veut que I'heredite paternelle foit refervee a la famille de qui

elle eft venue. Ce que je ne veux pourtant pas que Ton en-

tende, comme s'il n'etoit jamais permis de tefter des biens

de nos Peres 8c de nos Ayeuls : car fouvent la pauvrete

d'un amy ,
fait que c'eft une chofe Touable, 8c qui eftme

me d'obligation de fare. Mais je Tallegue feulement pour

etablir quelle on doit croire dans un doute
,
qu'a ete la

volonte d'un homme
,
qui meurt fans faire teftament.

2. Nous demeurons done d'accord, qu'un homme dont

il eft queftion de fcavoir la volonte eft maitre 8c proprie-

taire abfolu de fon bien : Mais comme apres fa mort il ne

peut retenir cette propriete
,
8c parce d'autre cote que Ton

doit etre tout perfuade
,
qu'il n'auroit pas voulu perdre

Toccafion de faire du bien aux autres
,
il f:.ut voir quel eft

Tordre le plus naturel qu'on obferve dans ks bien-

faits.

Ariftote dit judicieufement
,
quil eft plus lo&able de

rendre un bienfait re^eu
,
que

d'

en faire a fon amy. Et Cice-

ron
, qu'il n'y apoint de devoir qui oblige davantage

,
que ce

luy de reconnoiftre la grace que I'on a recue 5 & que comme ily
a deuxfortes de Uberalite

,

I'

une qui nous porte 2 faire du bien,
I autre a le rendre

,
il eft a la verite en nbtre pouvoir d'en faire

ou non j mais il n'eft fasfermis a. un honnete homme de ncfas ren

dre
celuy qu'il a receu

,
pourveu qu'il le puiffe fansfaire tort a

a Q

perfonne. S. Ambroife a de meme, que c'eft une
belle chofe d'e-

ff u "' }I*

Kk »j
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,

acquisition tre plus porte pour celuy dont vous ave^
recu quelque bienfait

par la Loy.
ou qUelqne grace ,

que four un autre. Et il ajoute enfuite : Qui
X'

a-t-il en effet quifoit flus contre I'honnetete
,
que de ne fasren-

dre ce que vous avez^ recu : Or le bienfait, fe rend ouauxvi,

vans ou aux mors. Aux mors comme dit Lyfias dans fon

oraifon funebre, quand on ler'end a leurs epfans, qui font

naturellement partie de kurs peres ,
8c a qui les peresme

mes
,
s'ils vivoient fouhaiteroient paffionnement , que Ton

fit du bien.

sLL.quedjdtisc.de 3, Et c'eft cette equite que ks compilateurs a du droit de
ban. qu&iiy. T.iftinien

,
qui ont eu un zele extreme pour la Tuftice . ont

L. de err.avaa ts J
. .

'

^ .
, r

r
j -

o

§ Cum e»im c de iuivie dans Ja queftion agitee entre freres de meme pere&

l legit-.htred
Jan-

meme mere j ceux qui nefont freres que de meme Pere,
dmus c.com.

dejn-

& ceux^m j^ fo^^^ ^^ £e^.^ appeyep^^
wvei. de conf. (3 confianguins & uterins

,
8c en quelques autres queftions. Les

uter.fiM. freres s'aiment ( dit Ariftote ) farce qu'ils font ne^d'un fnefme

pere
•,
une mefme naiffance les rend comme une mefme chofe en-

b Lib.v.c.j. tre eux : Vakre b Maxime dit auffi
,
que comme le premier

lien de I'amitie vient avec raifon
,
d'avoir receu un grand nom

bre de bienfaits & fori confiderables'

,
on feut dire aufli que It

c Lib. x< feeond vient de les avoir receus enfemble. Dans Juftin c c'eft

un droit commun a toutes les nations
,
que le frere fucce-

de au frere.

4. Que fi celuy de qui les biens font immediatement

venus
,
ou fes enfans ne font plus

, refte d faire pafler le bien

fait a ceux a qui a la verite il eft moins deu
,
mais a qui

toutefois il eft le plus legitimement ded
,
puifqu'ils font

les plus proches : C'eft a dire au Pere du degre fuperieur,
que Ton appelle Grand- pere, 8c a fes enfans j car parce

moyen on fe tient aux proches tant de celuy de la fuceel-

fion du quel il s'agit
,
que de celuy de qui les biens eftoient

venus en premier lieu. Le meme Ariftote dit a ce fujet,
que les coufins gemains du cbte du pere, & les autres fe

jot-'

gnentpar leurs peres,parce qu'ils tirent d'eux lamefme origine : En
forte que les uns font plus froches

,
les autres moins felon les dt.

gre^ de cette origine.

X. i. Mais pour ce qui eft des biens nouvelkment ac

quis, que Platon appelle le pardefliis dupatrimoine,k de
voir de la gratitude cefTant

,
il n'y a pas d'autres expediens

a prendre,fi ce n'eft d'en defererkfucceffion a celuy que Ton
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tiroit avoir ete le plus chery du deffunt. Et c'eft celuy la Acquisition

fans doute qui le touche par le plus prochain degre de pa- Pai la L°y-

rente.

ifaeus dit, que cela eftoit ainfi en ufage parmy les Grecs,
8c il Texprime par ces paroles : Les biens du deffunt paffent

& Celuy qui eft fon plus proche parent : En effet fajoilte-t il )

y
a-t-il rien de plus jufte que d'ordonner que les bien dun parent

viennent a fes parens ? Ariftote a en park dans le meme fens,
a L'"'" ' ex cU'

8c Ciceron b en ces termes : Ce fera un excellent moyen de b off. i.

conferver la fociete &
I'

union parmy les hommes
, fi chacun fe

porte a, faire
d'

autant plus de bien a quelqu'un
,
qu'il luy eftoit

h plus eftroitement US de farente. Le meme met apres ks

enfans, ks proches contre lefqnels on n'a aucun reproche*

faire ; auffi
bien que Tacite qui dit, que la nature a voulu

que les enfans & les froches fuffent chers a un chacun. Le me

me Ciceron parlant en un autre endroit des parens dit

qa'vnleur doit indifpenfablement les chofes neceJJaires a la x i;. c c jud.

On les leur doit en efFet, non par un devoir de Juftice ex

pktrice
,
mais farce qu'ils en font les flus dignes. Et ayant

parle aillieurs de TaB-edion envers les proches
,
il ajoute

que e'efi de cette affetlion & de cette inclination naturelle, que

fontne\ les teftamens & les legs que font lesmourans A : difant, d ibid.

qu'il eft bien plus jufte d'aider de notre bien nos proches

8c de les en rer dre heritiers, que de laifTer ces biens a des

etrangers. c S. Ambroife le dit de meme en ces termes : C'eft e
ve #<u. c. 3o.

me liberalite tres loiiable de ne foint rejetterles proche de vbtre

fang. f £tx ij»i<t)% 7.

1. En efFet la fucceffion par Inteftat , dont nous traitons

icy ,
n'eft autre chofe qu'un teftament tacite etably fur

la conjedure de la volonte. Et c'eft fur ce principe
,
que

Qjintilien k pere parle dans une declamation en ces ter

mes : Les proches viennent au premier rangdans les fiucceflions,
fentends fi le deffunt eft mort fans faire teftament

, & fians en

fans : 2Jon que les biens des deffuns leur parviennent par quel

que effet de droit • mais parce que ces biens eftant delaiffez, , &
comme fans maiftre

,
11 femble qu'ils ne regardent perfonne de plus

prez^ , que ceux qui font les plus proches du deffunt.

Ce que nous avons dit desnouveaux aquetsjque naturelle

ment ils doivent pafler aux plus proches,doit auffi avoir lieu a

Tegard desmemesjje veux dire de ces bienspropres que nous



2 64 Droit de la Guerre & de la Paix
,

AcomsiTio* tenons de nos Peres ou de nos Ayeuls
,
fi ceux dont ils

park Loy. nous font venus font
morts 8c kurs enfans : En forte que

xn
nous ne puiffions reconnoitre en leurs perfonnes la grace

qu'on nous avoit fake de nous les laifTer.

XI i. Mais encore que les chofes que nous venons de

dire, foient tout a
fait conformes a la conjedure naturelle,

ne font pourtant pas neceflaires ou d'obligation de

droit naturel }
c'eft pourquoy

elks changent fouvent felon

ks differentes raifons qui y
portent la volonte humaine;

8c ce changement arrive
ou par des conventions , ou par

dts loix
,
ou par des coutumes.

Elks admettent en certains degrez la reprefentation,en

d'autres non 5
en certains lieux elks diftinguent ceux de qui

les biens font venus ,
8c en d'autres elles ne s'y arreftent

pas. De mefme il y a certains pais ou Ton donne plus aux

Aifnez qu'aux Cadets
,
comme chez les hebreux ; 8c en

d'autres ou ils font traitez egalement. II y en a ou lespa-

rens mafcuhns, c'eft a dire les males qui viennent des males,

font plus confiderez
,
8c d'autres ou les parens feminins,ou

qui viennent desfemmts foit fils foit filles
,
ont chacun

autant qu'unmafculin. Comme auffi en quelques uns on a

egardaufexe,en quelques autres non : En certains lieux on

reftraint ks proches aux premiers degrez
,
en d'autres on

etend cette proximite plus loing. Ce qui feroit trop long
8c hors de notre fujet d'exagerer dans le detail.

i. II eft bon cependant de fcivoir, qua toutes ks fois

qu'il n'y a point d'indices evidens de la volonte
,
on pre

fume que chacun a ordonne de fa fucceflion
,
ce que la

loy ou la coutume re^ue dans Teftat en ordonne j
non feu.

kment par forme de commandement 8c d'ordre precis,

mais meme par la conjedure qu'on en peut tirer. Et cette

conjedure a force 8c vigueur a Tegard meme des Souve-

verains. Car il eft vray femblable qu'ils ont juge etre ah-

folument de Tequitc de fuivre en ce qui ks regarde
,
ce

qu'ils ont ou etably
eux-memes par des loix, ou approuve

par Tufage •, j'entends pour les chofes qui ne leur tournent

a aucun prejudice.

X 1 1. Mais pour la fucceflion des Eftats
,
il faut diftin-

guer ceux qui font pofledez avec plein droit 8c en forme

de patrimoine
,
d'avec ceux qui re^oivent de la volonte

du
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•du peuple quelque temperament ou maniere particuliere AcQiTniTr0M
de pofkffion : Nous avons touhe. plus haut cette diffe-

'

ParJ;>ioy.

rence. aa x 1 1 1.

Les Etats du premier ordre fe peuvent meme partageraa Uv.i.ch.uf.
entre ks males 8c les filles

,
comme nous voyons qu'il s'eft

"•

anciennement, pratique en Egypte 8c dans la Grande Bre-

tagne.

Le Phare de tout temps fcait obe'ir fans peine
,

Quand il manque de Rois
,
au Seefire d'une Reine.

dit Lucain des Egyptiens
; 8c Tacite des Bretons

, qu'ils

nefont aucune diftinilion de fiexe four le gouvernemem.
Pareilkment

,
les enfans adoptifs ne fuccederont pas

moins que les vrais enfans
,
par une prefomption de vo

lonte. Ainfi a fils adoptif d'Hercuk fucceda au am /. ir.

Royaume d'./£palius Roy des Locres : Le Roy Ateas b tra_

vajlla pour adopter Philippe
,
afin qu'il put fuoceder au b 'Iufiin- l'b lX-

Royaume de Seythie : De meme nous voyons que Tadop.

tion etoit recue dans les Etats que ks Gotsc8c les Lorn-
c ff d

bards avoient conquis par les armes. Les enfans naturels pmidUc.Lvi.

pourront fucceder auffi
,
comme il eft arrive a Moloflusv<?^/"i<"^fl*-

fils naturel de Pyrrhus
,
lequel fucceda au Royaume

d'Epire par ordre de fon pere, qui n'avoit point d'enfans

legitimes, djugurthaquf etoit fils naturel, mais adopte, a Paaj-a„. i;

fucceda au Royaume de Numidie. e
e sdiufi. bell. lug.

Bien plus, la Couronne echerra aux proches du dernier

pofTcfTeur,"qui n'auront meme aucune proximite de fang
avec le premier Roy , fi telle eft la loy de ces fucceffions
dans ces pays^ld. C'eft fur ce fondement quo Mithridate
dit dans Juftin f

,: que la
Paphlagonie'

etoit echue a fon f ^. XXWu.

pere par droit hereditaire
,
a caufe de Textindion entiere

de fes propres Rois.
• XIII. S'il eft dit que le Royaume ne fe doive point

partager, 8c s'il n'eft point parle de celiiy d qui-il doive
echoir

,
alors Taine, foit fils ou fille, fuccedera a la Cou

ronne. II eft porte dans le Talmud au titre des Rois
, que

celuy qui a le frincifal droit a la fucce.ffion
,

I'

a aufli a la fof-

feffion du Royaume
, & que cefi four cette raifon que

I'

aine

eft frefere au cadet. La Couftume de toutes les nations 3
dit

LI
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acquisition Herodote a

, eft
que

I'

aine fuccede a la Couronne. Le meme
par u loy.

appelle fouvent ailkurs ce droit la loy ou la pratique des
x * v-

Etats. Tite Live b fur le different de deux freres AUobr©,

/ m

V

ges
»
4ui s'entre- difputoient la Couronne , dit que k cadet

b/X*»i- avoit moins de droit, mais qu'il fut le plus fort. Dans

c i»ftm.iib. n. Xrogue Pompee c nous hfons
qu'

Artabane qui etoit I'ami,
fretendoit la Couronne far le frivilege que

I'

age luy donnqii^
frivilege en effet

,
continue t'il

,
que la naiffance& la nature

meme donne chez^ toutes les nations. Le meme Tappelle art

el Lib- ™. ieurs L>r°k des gens
,
auffi bien que Tire Live <*

,
qui Tap.

pelle Tordre de 1 age 8c de la nature ;
ce qui fe doit enten

dre .en cas que le pere n'en ait pas difpofe autreraent?,

e Lib m &
comme Ptolomee fit dans le meme Trogue c Pompeev

Au refte
, celuy qui fuccedera ainfi dans un Etat

,
fera

oblige de donner, fi cela fe peut, 8c autant qu'il fe pourra,
aux coheritiers la vakur de leur part.

XIV. Mais pour les Etats qui ne font hereditaires que

par un libre confentement du peuple
,
on les defere felj>a

ce qu'on prefume de la volonte de ce peuple : Or on^pre*

fume que le peuple a voulu ce qui eft le plus expedient;
8c de la il faut tirer cette premiere confequence ou ma

xime, que le Royaume doit demeurer indivifible
,
parce

que cette indivifibilite eft un puiiTant moyen pour main-

f Lib xxi.
tenir l'Etat: & les fuJeIS dins Tunion. Juftin f dit fur ce

fujet
,
qu'ils eftimoient que I'Btat s'affermiroit davantage"i

tavenir
,
demeurant fur la tefie d'un fieul, quefi on le parta

geoit far portions entre plufieurs enfans.

Mais tout cecy s'entend en cas qu'il n'y ni loy ni

courume qui ordonne le partage de TEtat. II y en avoit

une a Thebes
,
par laquelle

,
comme nous Tapprenons de

Thiftoire de Zetus 8c d'Amphion
,
auffi- bien que de celle

des enfans d'^dipe
,
TEtat fe partageoit entre les males*

De meme Tancienne Attique fut partagee entre les en*

fans de Pandion : Les terres des environs de Rhodes entre

Camire,Jalyfe 8c Linde
, freres: Et le Roaume d'Argos

entre les quatre fils de Perfee.
XV. La feconde maxime eft, que la fucceflion doit-

demeurer entre ceux qui dependent du premier Roy,
Parce qu'on prefume que cette families, ere elue a caufe de

la nobkfle de fon fang, 8c que cette famille etant: eteinte,
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le
pouvoir"

abfolu doit retourner au peuple. Qainte Cur-

ce a dit d ce propos que lafouverainete devoit demeurer dans ?utl

Une mefine maifon & famille- que la race Royale devoit avoir * VI.

/^- couronne hereditairement
> ^** /« fujets etoieM accoufiumez

XV1L

k honorer&mverer ce nom } & que ferfonne ne le fortoit
a Lih- x'

que farce qu'il etoit ne pour regner.
'

£
*

XVI. La troifieme, qu'on ne doit admetrre a la fuc
ceflion que ceux qui font nez felon les loix du pays 8c
non pas les enfans naturels, qui outre qu'ils font expo'fez

au mepris
,
parce que kur pere n'a pas fait Thonneur d

leur mere de Tepoufer, ne font pas aflez certains. Or il
eft extremement important que les fujets d'un Etat ayent
toute la certitude poffibk de la naiflance de leur Prince
pour eviter les conteftations qui peuvent naitre fur c6

fujet.
• ♦•

Ce fut la caufe pourquoy JesMacedonkns croyoknt que
la Couronne appartenoit plutot a Demetrius. , quoy que
cadet, qu'a Perfee qui etoit Taine ; parce que Demetrius
etoit ne d'une mere ■> epoufee dans les fornfes • au lieu b n» lib mn

qu a 1 egard de 1 autre on pouvoit dire ce que nous lifons
dans Ovide :

On ne la foint
,
comme une autre Efoufee

,

J?ait eclairer du flambeau d'Hymenee ;
Pour vous laiffer un Batard fans eclat
Et vous friver du Sceftre & de

I'

Etat.

f
Les adoptifs n'y feront pas admis non plus

;
car la no.

bkffe du fang vrayment Royal imprime plus de ref

ped pour les Rois
,
8c Ton en conceit de plus hautes efce-

rances :

Vn ChevM , un Taureau jamais ne degenere
"

Et I'on difcerne en eux la vcrtu de leur -pere c
r

"

c Horace;

XVII. La quatrieme maxime eft
, qu'eritre ceux qui

ont droit egal i la fucceflion
,
foit parce qu'ils font au

meme degr£, foit parce qu'ils entrent au degre de leurs
peres, on doit pr ferer les mdles aux femmes

-y puifque ks
males patient pour etre plus propres a la guerre 8c aux

LI it
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acquisition autres parties du gouvernement , que ks femmes.

par la loy. XVI II. i. La cinquieme
,
qu'entre les males ou entre

xvin. ks femmes au
defaut- des males, on doit preferer Taine,

parce qu'il y a apparence qu'il a deja
,
ou au'il aura plu.

rot le jugement forme, qu'un plus jeune. Cyrus dit dans

Xenophojfc le laiffe la Couronne a I'aine
, comme a celuy qui

affaremment a flus de connoiffance des affaires.

Mais comme la prerogative de Tage eft paflagere, 8c que

Tavantage du fexe eft perpetuel
,
auffi eft il plus confide

nt^, rabk que celuy de Tage.
Herodotea

ayant dit que Perfa fille

d'Andromede avoit fuccedeau Roy Cepheiis, ajoute pour
raifon

,
que Cefheks n avoit foint

d'

enfans males. Et au rap:

port de Diodore b Teuthras laiffa le Royaume de Myfie

a fa fiik Argiope, parce qu'il riavoit foint defils. Trogue

Pompee a dit de meme, que TEmpire de^lfletks eroit

exhu a la fille
,
parce qu'Aftyages n'avoit aucun enfant

male. Cyaxares declare dans Xenophon
, que la Medie

appartenoit a fa fille
5 farce ,

ajoute- t'il
,
que je n'ay aucun

fils legitime* Virgik dit du Roy Latin :

Le deftin luy ravit , des fa tendre jeunefte
,

Le fils dont il faifbit Paffuy de fa vieilleffe :

Vne fille eft I'efpoir de fa poflerite
,

En elle efi fa maifon
,
fon bien }fa Royaute.

Ainfi avant TEmpire des Heraclides, Sparte fille d'Euro-

tas' ou fes enfans>luy fuccederent au Royaume de Lace-
c pmj. tib. hi.

demone C) aufii.bien que les enfans d'Helene a Tyndare,
a L,b. 11.

{^uce d'enfans males : Et felon Thucydide <i Atreus fucceda
d E*iryftee fon neveu par fa foeurau Royaume des

Myce-'

nicns.^
Parce meme droit, le Royaume d'Athenes fut

de-'

fere a Creiifa
; celuy de Thebes d Antigone au defaut

d'enfans males
; 8c le Royaume d'Argof a Argus petit-

fils de Phoroneiis par fa fiik.
2. D'ou nous avons encore fujet de remarquer,

qu'en-1

core que dans quelques degrez ks enfans prennent la
place de kurs peres predecedez

,
cela toutefois ne fe doit-

entendre qu'en cas qu'ils foient auffi capables de fucceder-

comme ks autres
,
faifant toujours prevaloir en premier

lieu la prerogative du fexe ,8c puis celle de Tdge entre



II. Liv. Chap. VI I. £2$
capables j car la qualite 8c du fexe 8c de lage *de la ma- AcajaihrioH

.niere qu'elle eft icy confideree par le peuple
,
eft telkmerit

p«fci°y.-

attachee a la perfonne , qu'elle n'en peut £tre feparee. •
*r*-

XIX. On demande fi un Etat defere en cette ma- xxi

niere fait partie d'une heredite 5 8c il eft plus vray de dire

que c'eft bien une efpece d'heredite, mais qu'elle eft de-

tachee de celle des autres biens, comme nous voyons une

efpece d'heredite particuliere dans certains Fiefs
,
dans

TArfiphiteofe
,
dans le Droit de Patronage

,
8c dans eeluy

qu'on appelle Droit de Preciput.

C'eft pourquoy un Etat appartient a la verite a celuy
qui peut, s'il veut , etre heritier des autres biens ,

mais en

forte qu'il puifle fe porter pour heritier de la Couronne,
memes fans ces biens ni Iqgrs charges. La raifon eft,
qu'on prefume que Tintention du peuple a ete que la

Couronne luy fut deferee dans le droi^le plus parfait

qu'il fe pourra ;
outre que ce peuple n'a aucun interet fi

le Ray fe revet de fon heredity particuliere
,
ou non

-} car

ce n'eft pas dans cette vue qu'il a choifi Tordre de la fuc

ceflion hereditaire, mais afin d'une part, de s'afFeurer fur

quelque chofe de certain
,
8c d'imprimer parmy les fujets

plus de refped pour le fang Royal
5 8c de pouvoir de Tau,

tre fonder 8c ctablir fur cette tige 8c fur Teducation de

celuy qui devroit fucceder ,-une efperance certaine d'une

haute vertu. II y a en effet lieu de croire qu'un tel Prince

etant parvenu a la Couronne
,
gouvernera 8c defendra

TEtat avec d'autant plus de zek 8c de courage, qu'il fera

afTeure de le laifler a ceux qui luy feroient ks plus chers,
par un principe,ou de gratitude, ou de tendreffe.

XX. Mais la ou la Coutume qui regarde les fuccef-

fions
,
met de la difference entre ks biens allodiaux 8c

feodaux,il faut obferver que fi k Royaume n'eft point

feodal, du moins s'iTne Tetoit pas en fa premiere origine,

encore qu'apres on en ait rendu Thommage
,
on y fucce-

dera fuivant la loy ,
fuivant laquelle on fuccedoit aux

biens allodiaux au commencement que TEtat fut etably.

XXI. Et pour ks Etats qui des leur premiere najfFan.

ce ont e'te donnez en Fief par ceiuy qui en etoit pleine-

ment le maitre
,
il faudra fuivre la loy des. fucceffions

feodaks
,
non a la verite toujours celle de Lombardie, .

LI iij
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AcojnsmoN que nous Jvons par ecrit, mais celle qu'on pratiquoit dans

par la ioy. \% payS
}
dont il fera queftion

,
au temps qu'on donna la

x xn. premiere inveftiture de cet Etat.

Car les Gots, ks Vandales,les Akmans , ks Francis,
les Bourguignons , les Anglois , ks

Saxons
j
tous peuples

venus d'Alemagne, 8c qui ont conquis les meilkures par*

ties de TEmpire Romain , ont eu touchant les Fiefs cha.

cun leurs Loix 8c leurs Coutumes particulieres, auffi- bien

queues Lombards.

XXII. i. 11 y a dans plufieurs Etats une autre efpece

de fucceflion
,
qui n'eft pis hereditaire ,mais qu'on appelle

* voye-z ligne. fucceflion en ligne cognatique * D^ns cette fucceflion
,
Ton

n'ob.erve pas ce droit de fubrogation au lieu 8C place de

celuy qui regnoit, appeTe rqprefentation }
mais un certain

droit qui tranfmet la fucceflion future, comme fi elle etoit

effedivement cteferee
, quoy qu'elle ne foit deferee que

par une Loy fondee fur une fimpfe efperance. En tffet,

quoy que cette efperance n'opere d'ellememe naturelle..

ment rien de reel
,
elle excite neanmoins une efpece de

, .,
,; vray droit ; tel par exemple qu'eft le droit qu'on acquiert

a §. Jttb conmt.
r \ \ r

ri-
i l r i i • • r

inji. de\erborum lur des choks itipulees fous quelque condition a$ en iorte

ibiig«t:,ne. que ce droit pafle invariabkment a ceux qui viennent du

* V- tranfmiflion.
Premier R°Y »

mais fcl°n Un Cert*™ °rdre- *

Premierement on appelle ks enfans au premier degre

du dernier poflefleur
,
tant ceux qui vivent

,
que ceux qui

font morts : En fuiteon a egard entre les vivans 8c les morts

au fexe premierement
, 8c puis a Tage, c'eft a dire a Tainefftj

que fi le droit des morts prevaut fur celuy des vivans, il

pafTe a kurs defcendans felon la mefme prerogative de

fexe
,
8c puis d age

,
8c fauf toujours la tranfrniffion des

morrs aux vivans,8c des vivans aux morts.

Qie fi le dernier poflerTtur n'a point d'enfans, on vient
a fe;, proches

,
ou qui le feroient s'ils vivoient

,
obfervant

la mefme tranfrniffion, 8c la mefme diftindion de fexe &

d'age entre egaux de la mefme ligne
}
en forte que Ton ne

pafTe jamais d'une ligne a une autre a caufe de ce fexe &

b c™~ ^

de
ZP

*§e' D'oix il s'enfuit que Ia fiUe du fils eft preferee

tJ7.o'.:!)X-^
fils de la fiHe

,
8c la fille du frere au fils d'une four;

Moii».de pnmog. Comme auffi le fils du frere au frere cadet 8c ainfi
»'Jt- <*r- «: des autres. C'eft 14 la fucceflion du Royaume de'Caftille,

*
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fur le modelle de laquelle font ctablis les droits des Ma- AcamsinoH

jorafques dans ce pais- la. par la Loy.

2. On peut au refte tirer une preuve de cette fucceflion xxiv.

lineak cognatique en cas que la loi ou les exemples man-
• Voyez fuccef.

quent
,
de Tordre que Ton garde dans les aflemblees pu-

on'

bliques. Car fi Ton. y aegard auxlignes ,
* c'eft un temoi-

* Voyez rang.

gnage que Tefperance prend par la loy force de droit , 8c
que ce droit pafle des morts a ceux qui furvivent.
.Or cette fucceflion en ligne cognatique, eft celle ou les

femmes 8c ceux qui font nez d'elles ne font point exclus,
mais ou. ils font feulement poft-pofez dans la mefme ligne,
tellement toutefois que Ton retourne a elks

,
fi les plus

proches ou les males qui ont en tout un droit pared
, ou

ceux qui en font fortis
,
viennent a manquer.

Le fondement de cette fucceflion en ce qu'elle differe

de Thereditaire
,
eft Tefperance que les peuples concoivent

de la bonne education de ceux
,
qui ont une jufte preten

tion a la Couronne, tels
que'

font ceux
,
dont les Peres

fuccederoient s'ils vivoient.

XXIII. II y
a.une autre fucceflion lineale que Ton

appelle agnatique
,
qui eft celle des males venus de males }

laquelle ordi-nairem.ent eft appellee fucceflion fuivant le

droit Francois parce qu'elle eft propre d cet Augufte Ro

yaume. Elle eft particulierement introduite a Tegard de ce

qu'elle
differe'

de la cognatique
,
pour empecher que la

Couronne ne tombe a unfang
etranger par le mariage des

fines'.

Or dans Tune 8c dans Tautre de ces fucceffions lineaks,
onyadmet a Tinfiny les defcendans du premier Roy, quel
que eloigne que foit leur degre a Tegard du dernier pof-

fefleur. 11 fuffitqu'ilsdefcendent de Tauteur commun 5il y
a mefme des rencontres ou la fucceflion agnatique venant

idefadJir, on fubftitue la cognatique.

XXIV. II fe peut auffi introduire d'autres mankres

de fucceffions par la volonte
,
foit du Peuple, foit d'un

Prince qui pofTederoit la Couronne tellement en propre,
qu'il auroit le pouvoir de Taliener. Par exemple on peut

ordonner que ceux qui fe trouveront les plus proches par a Liv. lib. mix,

k temps
, c'eft a-dire par Tage

,
fuccederont : Comme

chez lesNttmides a
on preferoit anciennement

,
8c comme



■z7% Droit de la Guerre & de la Paix
,

acquisition je penfe par une pareilk raifon,
les freres aux enfans du

par la Loy. dernier pofkfkur. De meme qu'en TArabie heureufe,
a lVZ'i ainfi que je reciieilk de Strabon.

a Les Auteurs modernes

rapportent la meme chofe de la Taurique Cherfonefe j. 8c

il n'y a pas bien long temps qu'en Afrique les Roys de

Maroc 8c de Fez en ont ufe de m6me.

Auffi c'eft ce qu'il faut obferver dans un doute fur un

b l. omnia §. in fideicommis b ou chofe fubftituee 8c laiffee a une famille;
fdeicommijfo.d. de

Car
c'eft.

1'opinion la plus vraye , 8c meme la plus conforme

iCH'c^'moih. aux Loix Romaines, quoy que les Interpretes en detour*

d.\.c6.n.A1. nent le fens ailkurs.
*

* V'j^i-oj. Qr ces maximes e'tantune fois bien entendues
,
il fera

facile de repondre aux difficultez qui naifTent au fujet de

la fucceflion des Etats
,
8c qu'on s'inugine fort epineufes*

a caufe de la diverfite des fentimens desJurifconfulr.es.

XXV. En premier lieu on demande, fiun Prince peut

desheriter fon fils du droit de fucceder a la
Couronne.'

D'abord il faflt diftinguer les eftats alknables c'eft a dire

patrimoniaux, d'avec ceux qui font inalienables. Dans le&
Eftats alknables il n'y a point de doute que Texheredation.
n'ait lieu

,
puifque ces eftats ne different en rien de la na

ture des autres biens ; c'eft auffi pourquoy ce que les loix

ou ks coutumes ordonnent fur Texheredation a icy lame

me effi.cs.ee ; 8c quand meme on ne produiroit ny loix ny
coutumes

,
Texhereditation feroit naturellement licite jjuf-

qu'aux aliments
,
on meme fans cette referve

,
fi le fils a

commis quelque crime dignedemort ou bien quelque
.

fau-

te confiderable ; 8c fi d'aillieursil ade quoy fe nourrir. Ainfi

Ruben fut prive par Jacob de fon droit d'ainefFe
,
a caufe.

du crime i^u'il avoit commis : Adonias de la Couronne

par David. Bien plus un fils qui aura commis quelque cri-.

me enorme contre fon Pere
,
paflera pour tacitement des.

herite
,
s'il ne paroit aucun indice

,
que fa faute luy ak ete

b Lfi.io §j?ja.d.de pardonnee. b

jt"&%"ftZ
Mais.cette exhereditation ne fera point recue dans les

de vote.

'

Eftats inalienables
, quoy qu'hereditaires : Parce que le

Peuple a bkn choifi k vo'ie de la fucceflion herediraire,
mais c'eft hereditaire^r Inteftat. Moins encore aurat.elle
lieu dans une fucceflion lineale

,
parce que dans une telle

fucceflion Ton n'imite point Tordre eftably pour ks fuccef
fions
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fibhsordinaires;Mais la Couronne eft deferee parle bene-

. Acq^tsition

fke du peuple a chacun des defcendans
,
Tun apres Tautre,

Par la L°y-

fejon qu'il Ta prefcrit.

'XXVI On fait de meme cette queftron
, fcavoir ft

Ton peut abdiquer une Couronne ,ourenoncer au droit d'V
flicceder. II n'y a point de doute que chacun ne puifTe re-

noncer pour luy-meme. La plus grande difficulte eft fi orf
fe peut auffi pour fes enfans. Mais cela ce doit refoudre
par la meme diftindion : Dans des Eftats hereditaires uri
Prince qui abdique ne peut rien tranfporter ny referver

a"

fes enfans : Mais dans une fucceflion lineak le fait du pere

ne peut pas nuire
aux1

enfans nez-, parce qu'auffUtot qu'ils

viennent au monde
,
le droit de fucceder leur eft acquis*

par la Loy : ny d ceux qui font a naltre
,
parte qu'il

ne1

peut pas empe%:her, qu'en leur temps ce mefme droit ne

leur appartienne par le don
,
que leur en a fait le Peuple.

Ce que nous avons'dit tburchant le droit detranfmiffiori

n'y repugne aucunement : Car cette tWmfmiffion eft dans

ks peres une chofe rreceffaire ou forcee'H non pas volon.

taire. *"I1 n'y a que cette difference-entre les enfans nez
,
*>oye2

8c ceux qui font a naitre, que ceux.cy n'ont encore ac-
fion'

quis aucun droit
,
8c qu'ainfi ils peuvent en eftre privez

par la volonte du Peuple
,
fi d'ailleurs le pere de qui Tin

tereft feroit
,
que ce droit parvint jufqu'a eux1, le cedde

loy mefme dun autre. A quoy fe rapj?orte ce que
nous'

avons dit plus haut a touchant les chofes delaiflees. a c£«/>.3. 1?.

XXVII! 1. On demande auffi ; fi s'agiflant de pro-

rroncer jugement fur la fucceflion
~

d'un Eftat
,
le Roy'

regnant
,
ou le peuple par luy-mefme ou p'ardes Juges de-

putez
,
peuvent decider le differend. II faut nier Tun 8C

Tautre pour ce qui eft: d'un jugement de jurifdidion : La

jurifdidion ne fe peut trouver
,
que dans une perfonne

fu-'

perieure; 8c encore ne doition pas'avoir egard fimplement

a la perfonne
,
mais auflid la nature de Taffaire dont if

s'agit, 8c d^toutes fes circonftances.

Or il
eft' conftant'

qu'une conteftation
, qui'regarde la

fucceflion d'une Couronne
,
n'eft point foumife a Tautorite

du Roy regnant ; puifqu?il n'a pouvoir d'obliger fon fuc-

Ceffeur par aucune loy ( la fucceflion au pouvoir Souverain
'

Efr dependent- pas
•• due pouvoir Souverain") 8C

qu'ainfi'

M m
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acquisition elie eft demeuree en fon etat naturel
,
qui n'admet aucu:

par la Loi.
n£ jurifdiaion. Ce qu'il y aura a faire eft que fi le droit

xxviu-
^g fUCCeder eft en controverfe

,
ceux qui y pretehdent fe-

ront bien 8c fagement de s'en remettre a des arbitres
,
en

la maniere que nous traiterons ailkurs.

2. Pour le peuple,s'etant demis de toute jurifdidion en

faveur du Roy 8c de la famille royalle
,
il ne luy en peut

rien relter
,
tandis que cette famille dure : Je parle d'un

vray
Royaume

,
8c non pas d'une principaute. Toute

fois, s'il s'agit de fijavoir quelle etoit la volonte du peuple

aux premiers commencemens de Tetat, il ne fera pas hors

de propos que le peuple d'aujourd'huy ,
qui eft cenfe etre

le meme que celuy de ce temps la
,
fafle entendre fon feu.

timent,8c Ton fera oblige de le fuivre
,
a moins qu'on ne

fut fuffifamment perfuade que la volonte du peuple des

premiers temps, 8c en vertu.de laquelle on auroit acquis

a pauj.i. iv- fon droit, n'eut pas ete la meme. Ainfi le Roy
Euphaes*

lufl.hb.w. s'en remit aux MJfeniens
,
8c leur laifla la liberte d'elire

PHo\t*rn.ni.'qt>.'- °1LU de ceux de lipace Royale des ^py tides ils jugeoient

Tir. de pr,mogen. a propos de mettre fur le throne. Le peuple connut auffi
*■ ?I*

du diffv'rend- entre Xerxes 8c Artabazane.

XXVIII. Pour parler maintenant d'atitre chofe
,
la

verite eft
,
qu'un fils qui eft ne avant que fon pere fut

Roy, doit dans un Etat qui ne fe partage point
,
8c en

quelque efpece de fucceflion que ce foit
,
etre prefere a

celuy qui eft ne apres que le pere eft parvenu a la Cou
ronne } car a Tegard d'un Etat divifible

,
il n'y a point de

doute qu'il ne dut y avoir fa pare, auffi- bien que dans les

autres biens
,
danslefquels on ne diftingue jamais le temps

de leur acquifirion.

Or
celuy qui partage dans un Etat divifible, eft prefere

dans un Et,at indivifible par le privilege de Tagej 8c c'eft

pour cette raifon qu'un Fief echet au fils qui fera ne avant
la premiere inveftiture > il en eft de meme dans la fuc
ceflion lineak ; les enfans deja nez acqukrent quelque

efperance de fucceder, au moment que leur pere vient a

la Royaute : Suppofe en effet qu'apres cela il ne vint plus

d'enfans, perfonne nc dira qu'on dut exclure les premiers
nez

■, outre qu'en ce genre de fucceflion Tefperance une*

fois acquife donne droit ,8c que ce droit ne s'efface point
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f>ar un fait pofterieur
, quoy que par le privilege du fexe AC0jmmoN

il foit fufpendu dans la fucceflion cognatique. pariaioy.

Cette maxime eut lieu dans la Perfe entre Cyrus & Ar- x«!x.

fica furnomme apres Artaxerxes : Dans la Judee entre
XXX°

Antipater fils d'Herode le Grand 8c fes freres En Hon-

grie, lorfque GeifTe fut fait Roy . 8c en Akmagne, quoy
que non fans tirer Tepee

,
entre Otton premier 8c Henry.

XXIX. Que fi
,
comme nous lifons dans Thiftoire

en a ufe autrement a Sparte, c'eft en vertu d'une loy par
ticuliere de ce peuple, qui preferoit ks enfans nez pen

dant la Royaute, a caufe de Teducation qu'on prefumoit
en eux plus exade

,
la meane chofe pourra arriver par une

claufe particuliere de la premiere iriveftiture
, fi par exem

ple TEtat eft donne en Fief a un Vaflal 8c a ceux qui

naitront de luy.

,
II femble que ce fut fur cette raifon,que Ludovic Sforce

s'appuya contre Galeace fon frere dans leur conteftation
pour le Duche^ de Milan j car pour ce qui eft de la Perfe
Xerxes en obtint la Couronne au prejudice de fon frere
aine Artabazane

,
plutot par le credit d'Atoffe fa mere

que par fon bon droit, ainfi que remarque Herodote-

Auffi cette meme conteftation s'etant mue encore une

fois pour le m£me Royaume entre Artaxerxes
, Mnemon

e, /-«

nfans de
~ -..«../-.

dit
,
Ai

ips que

fut declare Roy.

XXX. 1. On ne s'eft pas moins tourmente, 8c meme
jufqu'a en venir a des guerres ouvertes 8c a des duels
pour f^avoir fi le fils d'un fils aine doit etre prefere a un

fils cadet ; mais la queftion ne fouffre aucune difficulte
dans une fucceflion lineale agnatique $ car la les a

morts
z Hott- M. q- $

font comme vivans, 8c tranfmettent leur droit a kurs en-
T^-def'm-^

fans ;, c'eft pourquoy dans une telle fucceflion le fils fera M»lin- de-prim, &

prefere fans aucun egard. a Tage h 8c m£xx\e dans des Etats
I,1# ''' *'-

cognatiques on preferera la fille de
Taine'

, parce que nf

Tage ni k fexe ne font pas qu'on foite de la li-o-ne.
2. Mais dans des Etats hereditaites 8c divifibles

,
ils ne

feront admis qu'au partage, hors dans ces Provinces on

la repre fen tation n'eft point recuie
,
comme autrefois en

Mm ij
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, parmy lefquefs
pariaioy.

on n>a appeu^ aux fucceffions ks petits-fils conjointemeftt

avec les fils, que dans ks derniers temps. II vaut mieux

cependant dans un doute croire que cette reprefentation

a lieu
,
parce que la nature luy eft favorable

,
comme nous

avons dit plus haut.

Et mSme, fi la reprefentation eft ouvertement introduite

par le Droit Civil du pais
,
elle aura lieu

,
encore qu'on

a voittkh. sax. fafFe mention d'un proche dans quelque Loy. a Les raifons

hifl ii. qu'on tire des Loix Romaines fur.ce fujet font peu foiides,
Moltn. de prim. L. T .

.

J i ->

in. c. s. j8c quiconque ks confiderera attentivement
,
en demeu-

jera d'accord. Mais celle-cy eft convaincante , que dans

une matiere favorable il faut etendre la fignification des

termes a tout ,ce qui leur eft propre
,
non feulement dans

le fens ordinaire, mais meme dans le fens figure 5
en forte

que fous le norn.de fils ks adoptifs meme foient compris,
8c fous le nom de mort on entende auffi la mort civile,
parce que .c'eft le langage ordinaire des Loix

j ce
qui fait

que fous le nom du plus proche,viendra avec raifon celuy
que la Loy met au degre du plus proche.

3. Quand aux etats hereditaires indivifibles ou Tonn'ex-

ciud point la reprefentation
,
le fils du fils aine

,
ni le fils

cadet
,
ne feront pas toujours preferez Tun a Tautre

,
mais

la chofe fe decidera comme entre egaux, parce qu'ils font
devenus egaux par un eff^t de droit quant aux degrez de

proximite
,
8c celuy- Id fera prefere

,
qui precedera Tautre

par Tage
■,
fur cette maxime, comme nous avons dit, qu'on

ne fuccede point au privilege de Tige dans les Etats

hereditaires.

Ainfi chez les Corinthkns toujours le plus vieux des en

fans, c'eft. a dire Taine des enfans du Roy mort fuccedoit,
b la. vi.

comme George le Moine Ta extrait de Diodore b de Sicile,
cprocop.Bei.r^d. Au contraire parmy les Vandales c

, o£ il etoit ordonne

lt'vl\ v c

que le Plus Proche Par le fanS & le plus age feroit heri-
dV. plas bauc J.

ders Qn preferoit je m$ cad£C plus^^ fij t,^ fik
^,

4

c conr. vicenm.
Pareillement en Sicile c, Robert fut prefere au fils de

■vitauenr. vn. Martel fon frere aine
, non proprement par laraifon que

s'eft imagine Bartole
,
que la Sicile etoit un Fief

,
mais

f Ajm. hb. iu. c. parce que le Royaume etoit hereditaire.
'*■ 4- I1 Y a de migme un ancien exemple f d'une pareille
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fucCeffion au Royaume de France en la perfonnede Gun- acquisition

tran
} mais la chofe arriva plutot par Tekdion du peuple,

Pat la Loi-

laquelle en ce temps- la n'etoit pas encore tout. a-fait fiip-
xxxii

prime'e
,
qu'autrement : Enfuite la fucceflion en ligne agna. x x x n i.

tique s'etant introduite a Texclufion de toute eledion
,
il

n'y aplus ©A fujet de conteftation ; non plus qu'autrefois

chez les Lacedemoniens », ou le fceptre ayant ete defere a vlut- Lk-

aux.Heraclides,on etablit une pareilk fucceflion agnati-
JjJ^fi.1"'

que : C'eft par ce litre qu'Areiis fils de Ckonyme frere

aine, fut prefere a Ckonyme fononcle paternel; 8c meme
dans une fucceflion cognatique le petit- fils fera prefere

au fils cadet
,
comme en Angleterre Jean petit- fils

d'Edoiiard par fon fils aine
,
fut prefere aux autres fils

cadets du rneme Edotiard
,
Hemon 8c Thomas-, ce qui eft

pareilkmenr etably par une Joy dans le Royaume de Caf-

tille.

XXXI. II faut repondre avec la meme diftindion a

la queftion entre un frere cadet furvivant du dernier Roy,
& le fils du frere aine, fi ce n'eft qu'il faut fcavoir qu'en

beaucoup de lieux,la fucceflion entre enfans eft etablie au

degre du mort
,
8c qu'elle n'y eft point recue en ligne

collaterale * : Mais ou le droit n'eft pas evident, il vaut
* r°yez -fteres-

mieux incliner vers k party 8c la maxime qui fubrage les

enfans en la place de leurs peres , que vers Tautre • parce

que Tequite naturelle nous y porte
,
8c particulierement

pour les biens venus des* anc6tres • 8c il n'importe pas que

Juftinien b appelle ce droit dans les fils des freres un frivi- b mv. m.

Jege j car en cela iljie regarde pas ce qu'ordonne Tequite

naturelle
,
mais le Droit ancien Romain. Parcourons

maintenant quelques autres queftions que propofe Ema

nuel Cofta.

XXXII. II dit que le fils ou meme la fille d'un frere

mort, doivent £rre preferez a Toncle paternel du Roy ,
8c

il a raifon
,
non feulement dans la fucceflion lineale

,
mais

auffi dans Thereditaire, aux Etats ou reprefentation a lieu:

Mais il n'en eft pas de meme dans des Etats dont les Loix

expriment en termes precis le
degne-

naturel ou Tordre de

la naiflance • car dans ces Etats, celuy- la eft prefere, qui

Temporte fur Tautre en fexe ou en age.

XXX 1 1,1. II ajo&te que le petit- fils,, ne^ du fils doit

Mm iij
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Acquisitiok etre prefere a la fille 5 8c cela eft vray a caufe du fexe:
par la loy. ^Aais il faut exeepter les pais oil Ton ne regarde entre les
xxxiv.

enfans que le degre feul.

xxxvi. XXXIV. II dit de plus
,
qu'un petit fils venant d'un

xxxvn. fils cadet doit etre prefere a un petit- fils d'une fille aine>:

Ce qui eft pareillement vray dans une fucceflion lineale
agnatique ■ mais non pas dans un Etat hereditaire, s'il n'y
a une loy exprefle fur ce fujet. En effet la raifon qu'il

alkgue ne fuffit pas, qui eft que le pere de celuy-ld au

roit exclu la mere de celuy-
cy

• car cette exclufion ne

feroit arrivee qu'a caufe de la prerogative purement per-

fonnelle, qui ne pafTe point a un autre.

XXXV. Qjant a ce qu'il ajoute
,
qu'il luy paroit plus

vray fernblabk que la petite-fille nee du fils
exclue"

un fils cadet
,
cela ne peut point etre rec-ii dans des Etats

hereditaires
,
encore meme qu'on admit la reprefentation:

car elle fait bien qu'on foit capable de fuccefSon ,rnais

entre capables le privilege du fexe doit prevaloir.

XXXVI. Auffi eft ce pour ce fujet que dans le
a Uejia. i. vi. Royaume d'Arragon * le fils de la foeur a ete prefere a la
Hift. Pont.c.i$.

rn'

, c
° f

4-i*. <• '• «l U
filIe dU frere-

». 10 de n*tura XXXVII. De meme,on preferera dans des Etats he-

f"glt. <*noi. ».

reditaires le frere cadet du Roy d la fille du frere aine.

81.



II. Liv. Chap.
VIII.'

279

CHAPITRE VIII.

De l'Acquifition qu'ordinairement on appelle

Acquifition felon le droit des Gens.

I. f\VE I'on attribue flufieurs chofes au droit des gens
,

£9/ qui a frofrement farler nafpartiennent fas a ce

cs*^s*. droit.
1 1. Que par le droit de nature on aquiert la propriete des

foiffons,& des befies fauvages gardees & enfermees dans des

eftangs~&des farcz^, malgre ce que le droit romain en*a eta-

, bly
au- contraire.

III. Que les beftes fauvages qui ont fris la fuite ne laiffent

fas d'eftre k ceux qui les avoient frifes
, fi I'on ftut les re

connoitre.

I V. Si I'on en aquiert la foffe.ffionfar le moyen des infirumens

de chaffe , & de quelle maniere.

V- Qujl n'eft pas contre le droit des gens
,
que les beftes fau

vages appartiennent aux Rois.

V I. Comment on aquiert la foffeffion des autres chofes ,
qui

n'ont point de maitre.

VII- A qui appartient un trefior ; & quelle eft la diverftte

des loix fur ce fujet.

VIII. Que ce qui eft etably far le droit romain ,
au fujet des

Jftes & des accrues n'efi conforme ny au droit de nature
, ny

au droit des gens.

I X. Qu'une ffle dans une Riviere
, & fon lit mefme quife

roit deffeche efi naturellement a celuy a qui la Riviere af-

. partient en tout ou en partie , c'eft a dire au public.

X. Que fieIon la nature une inondation n'bte point la propriete

d'une terre.

XI. Que dans un doute les accrues font auffi au public.

XII. Qu'il femble pourtant qu'elles ont ete concedees a ceux

dont les Terres n'ont d'autres bornes que la Riviere.

XIII. Quit faut dire la mefme chofe du rivage
,
que la ri

viere laiffe
,
ou de ce qui refle a fee de fon lit.

XIV. Ce qui faffe four accrue
, & ce qui faffe four Ifie.
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acouisitiom XV- Quand les accrues affartiennent d des vaffaux.

fcionkdroitdes Xy \, Solution des raifonsfur lefquelles les Romainsfe fondenn,

Gcns<
four faire puffer leur droit

•

pourun droit naturel.
1

XVII. Quun chemin empefche naturellement une accrue.

XV I II. Quil n'efi fas
naturel

,
que le-fart'ou le fruitfuive

le ventre feul.

XIX. 0t'une chofe confondue ,
ou faife avec* une matiere

qui affanient
a un autre ,.

devient commune far le droit de

nature.

XX. Encore mefme qu'ily ait de
la mawvaife foy

en'

celuy

qui a fris cette matiere.

XXL Quil n'eft
foint'

naturel qu'une chofe de flus grande var-

leur en emforte une moindre : Sur quoy I'on remarque encore

d'autres erreurs des Jurifconfultes Romains.

XXII. Que ce qui eft plante , ante , baty
> fur le fond d%-

truy , devient
naturellement commun:

XXIII: QUe naturellement le foffeffeur d'une chop qui etoit

a un autre, ne feut felon le droit de nature s'apfroprier les

fruits^ maisput
feulement'

porter en comfte les fraisquHla

faits.

XXIV. Que; celuy la-mefme qui fojfede de mauvaife foy lei

feut porter en compte.

XXV1. Que la delivrancr
aTluelle-

d'une chofe
, n'eft point

naturellement neceffaire pour en tranfporter la propriete.

XXV I; Quel doit etre tufage des chofes que I'on vient de dire'.

I. i.T 'ORDRE de la matiere nous a conduit a
Tac-'

| ^quifirion crur fe fait par le droirdes gens

diftingue'

du droit denature, 8c le quel nous avons dit

arllieurs etre le dfoit des gens volontaire. Telle eft Tac-

quifition qui ft fait parle droit de la guerre. Mais nous

en parkronsplus a
propos*

dansia fuite quand nous exph-

qaerons les effets de hv guerre.

Les Jurifconfultes Romains
,
traitant des moyfins d'a*c--

querir ia propriete de quelque chofe, en rapportent plu;

fieur3, qu'ils difentetre felon le droit
des-

gens : Mais fi

Ton y fait attention Ton trouveraqu'horfmis le droit de la

guerre
,
tous-ces moyens ne dependent point du droit

des;-

gens dont nous traitons icy s 8c qu'on doit les rapportej ou

au droit, de nature,
nonau-

vray priraitif, mais a ce

luy
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luy, qui eft unefuite de f'etabliflement de la propriete, 8c Acquisition

qui precede toute Loy Civile, ou bien eft la Loy Civile me-
felon ^d-ou des

me
,
non du Peuple Romain feul

,
mais de plufieurs Na-

tions d'alentour. Elks Tobfervoient ainfi
,
a mon avis, par

ce que Torigine de telle Loy ou de tel Ulage etoit venue

des Grecs, 8c que TItalie 8c ks autres Peuples voifins, com

me remarque Denys d'Halicarnafle 8c autres Auteurs
,
en

fuivoient les ftatuts.

1. Or ce droit Id mefme n'eft pas le droit des gens fe

lon fa vray fignification
^ parce qu'il ne regarde point

la fociete naturelle des nations entre elks, mais feulement

la tranquillite de chacun de ces Peuples en particulier :

Dela vient qu'un Peuple a pu changer ce droit fans Tavis

de Tautre.

Bien davantage il s'eftpu faire, qu'en certains temps 8c

en certains lieux, on ait introduit un uTge commun tout

a fait different de celuy- la
,
8c parconfequent un droit

des gens improprement appelle ainfi
j comme en efFet il ar-

riva apres que les Nations Germahiques eurent envahy.

prefque toute TEurope. Car de la mefme maniere qu'au-

trefois on recevoit ks loix Grecques
,
de mefme at. on re-

(jeu prefque par tout les loix Germaniques, qui mefme fub-

fiftent encore a prefent.

Ainfi le premier moyen d'acquerir par le droit des gens,
felon les Romains*, eft Toccupation ou la prife des cho

fes
,
qui ne font a perfonne, 8c neanmoins ce moyen eft

'indubitablement un moyen naturel au fens que j'ay dit
,

c'eft a dire apres Tetabliflement de la propriete
; 8c

tan-

disqu'aucune Loy particuliere n'ordonne rien au contrai

re : Car la Loy Civile peut donner auffi la propriete de

quelque chofe.
* * Voyez occapa;

1 1. Qn met en premier lieu dans ce chapirre la captu-
tlon*

redes betes. fauvages, des Oi'eaux
,
8c des Poiflons. Mais

de fcavoir quel amps il faut pour dire que ces betes ne

font a perfonne
,
c'eft ce qui ne manque pas de difficuire.

Nerua a k fils dit, que nous pouvons bien pofleder en pro- a £• p°fi>deti. §.

pre des Poiflons, que nous aurons dans un vivier
,
mais

,tef"fiH<d- d"^-

non pas qui feroient dans un etang ; 8c des betes qui fe-

ront dans un pare, mais non pas qui aurpnt la liberte des

forets
, quoy que bien environnees de clofture. Cepen-

Nn
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acquisition dant ks Poiflons qui ioiv dans un etang ne font pas moins

felon le droit des
er:ferrriijZ que ceux qui font dans un refervoir

5 ny les

betes ne font pas moins gardees dans une forets clofe de

toutes parts
,
que dans un pare ,

ces cloftures n'etant dif.

ferentes qu\n ce que les unes font plus etroites
, 8c les

autres plus etendues.

C'eft dont avec plus de fondement que Topinion con

traire a de notre temps prevalu. On croit que comme on

peut avoir la pofF flion, on peut pareilkment avoir la pro

priete non feulement des betes fauvages qu'on tient dans

des forets p rticulieres
,
mais auffi des Poiflons , que Ton

a dans des etangs.

a l. Quod enim. \\\. Les Jurifconfultes a Romains difent
,
qu'au mo-

§.% d.deaq.dom.
ment que [, s betes recouvrent leur liberte naturelle, elks

cefTent d'eftre a nous : Neanmoins dans les autres chofes

oif la propriete commence par la pofleffion
,
elk ne fe

perd pas pour en perdre la pofTeffion : Au contraire elle

b l. vomponws. d. donne droit de repeter 8c de revendiquer cette pofTeffion. l>

deaq.pof.
£C certes j[ importe peu qu'on nous derobe ce qui nous

appartient
,
ou que ceJa fe derobe foy-mefme comme il

arrive dans un efclave fugitif. II eft done plus vray de

dire qu'on ne perd pas naturellement la propriete
,
que

Ton a fur ces betes par cela feul qu'elks fe feroient fau-

vees de Tendroit ou on les gardoit
,
mais par une conje

dure probable
,
que nous ks avons abarldonnees, a caufe

de Textreme difficulte qu'il y auroit a les reprendre 5 &

d'autant plus que Ton ne peut reconnoitre celles qui font
a nous d'avec les autres. Mais d'autre cote cette conjedu

re peut fe detruire par d'autres conjedures, par exemple, fi

Ton a mis a la bete des elSfeignes, c'eft. d- dire des armes, des

fonnetes
,
ou quelques autres indices qui font foy qu'elle?

eft d nous. Nous fcavons que des Cerfs ou des Autours

en ont eu
,
8c qu'ils ont ere reconnus par telles marques,

8c rendus a leurs maitres.

Or pour acquerir la propriete
,
il eft befoin d'une pofTef

fion comme corporelk ,8c il ne fuffit pas d'avoir feulement
blefle la bete, ainfi qu'il fut tres bien juge c contre Tavis

de Trebatius. Car ce que le proverbe entend par ces pa

roles
; vous avez^ fait lever le lievre four un autre : 8c ce

d Me/am. v. que dit Ovide,
<* qu'autre chofe eft de fcavoir ou il eft ,

au-

Ci L- aaturalent.

§ . i d. de aq rer.

i. em.
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tre chofe de le prendre , fe trouve icy veritable/

IV. Mais cette pofTeffion fe peut acquerir non feuk- fdonTjS/dM
ment avea ks mains

,
mais auffi avec des inftrumens §ens-

comme feroient des trebuchets ,des filets, des Iv-

ppurvu que ces deux circonftances s'y rencontrent : La vi.

premiere
,
que ces inftrumens foient en notre pouvoir : Et

la feconde, que la bete foit fi bien prife
, qu'elle ne puifTe

echaper
; 8c c'eft de cette maniere qu'il faut juger <k diffe-

rend touchant le Sanglier qui s'etoit pris dans des rets a

V. Mais ces chofes n'auront lieu qu'en cas qu'aucune

Loy civile n'intervknne au contraire : Et de fait les nou-

veaux Jurifconfultes fe trompent fort de croire que ces

chofes-ld foient tellement naturelks, qu'elks ne fe puiflent
changer Relies ne font nulkment naturelks par elks- b Hoji.^a\iant,

memes, mais feulement felon Tetat des chofes
,
c'eft-a- non^ dedectmis-

dire s'il n'en a point ete ordonne autremenr.
lA'on' ""^' "''

Auffi les peuples d'Akmagne,ayant d affigner quelques

biens aux Princes 8c aux Rois pour foutenir leur dignire
crurent qu'ils feroient fagement de commencer par ks
ehofes qui pouvoient leur etre attributes fans prejudice

de qui que ce'fut, telles que font toutes celles qui ne font
point encore venues a la propriete de perfonne. Et c'eft
auffi Tufage que je remarque avoir ete parmy ks

Egyp-'

tiensc-,car en ce pais-lak Commiffaire, qu'ils appelloient c str^.xvu.
la fropre raifon

,
s'emparoit de ces fortes de biens. La c loy ,

done peut tranfporter la propriete de ces chofes-la,rn£me JZ'tZwlT*.
avant qu'on les ait occupees ; car la loy feule fuffit pour
produire 8c donner la propriete,

• VI. On acquiert la propriete des chofes vagues, e'eft-

d-dire qui n'ont point de maitre
,
de la meme maniere

qu'on acquiert celle des betes
fauvages*

, parce que ces

chofes la, fi nous fuivons purement 8c fimplement la na

ture, font au premier trouvant 8c occupant.

Ainfi TIfle deferte d'Acanthos &fut adjugee aux Chalci-

diens,quiy etoient entrez les premiers, 8c non pas aux
d p^t- ?• G,,*e- *?•

Andriens
,
qui y avoient les premiers jette un baton • 8c

on Tadjugea ainfi, parce que Je commencement d'une
prife de pofleffion eft la jondion d'un corps d un autre

corps, telle qu'elle fe fait ordinairement avec ks mains

pour ks chofesmobiles
,
8c avec les piedspour ks immobiks,

Nn ij
'
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Acn„iTi<», VII. Parmy ks
chofes qui ne font a perlonne

, font

felon lb Droit des Compris les trefors *,
c'eft. a- dire Urgent dont on ignore

gens'

k maitre ou dont le maitre ne paroit pas5 ca,|ce qui ne

paroit
,
eft comme fi cela n'etoit point r ce qui fait que

a l. .... ;#^les trefors font naturellement d celuy qui
ks trouve, c'eft-

*utem de I3.pof. ^ dire qui ks enkve 8c s'en faifit. Cela n empeche pour

tant pas qu'il n'en puifTe £tre autrement ordonne par des

loix 8c des Coutumes particulkres.

Platon veut qu'on Tindique a la puiflance fupeneure , &

b Pbii.fir n if
qu'on en confulte Torack : 8c Appollonius

b regardant un

trefor comme un bienfait particulier de Dieu, i'adjugcoit

auplus homme de bien qu'il connoiffoit. II s'emble qu'on

c Matth xin puifTe inferer de la Parabok de Notre Seigneur ', que

parmy ks
Hebreux Tufage etoit que le trefor fut au mai

tre de la terre. J'infere de meme de Thiftoire de Philof-

d la. yi.cap.ii. trate d, que cette loy s'obfervoit auffi en Syrie. Pour les

loix des Empereurs Romains
,
elks varient extremement

fur ce fujet : Ce que temoignent en partie kurs Ordon-

e in Adritno & mnces
^
& en partie ks hiftoires de Lampridius

e,
de Zo-

nare, de Cedrenus. Les peuples d'Akmagne font adjuge

f vide jpecdum
prjnce jes trefors 8c autres chofes vaques'& fans maitre.

Saxon, c. 55. conlt.
o

,n sidiia Fridenct Et c'eft a prefent une loy commune par tout
,
8c comme

ub. i. tit. lvih.
un droit des gens ;

car la meme chofe s'obferve en Ale-

CIW*

magne
,
en France

,
en Angleterre

,
en Efpagne, en Dane-

mark. Nous avons au refte de'ja fuffifamment montre la

raifon pourquoy Ton ne peutblamer d'injuftice une telle

loy.

VIII. Venons maintenant aux accrues qui fe font pat

ks Rivieres. Nous avons grand nombre de decifions des

% rhom. 1. 1. 66 anciens Jurifconfultes S touchant ces accrues
,
8c nous en

j. eN*. avons des Commentaiies entiers des Jurifconfultes nou-

wcc'xtu^p'xr't'!'. veaux j
cependant la verite eft

, que tout ce qu'ils difent

B^t. Tjbtr. fur ce fujet
,
n'cft pour la plupart que de Tetabliflement

B*ft'tfjmus de de quelques nations
,
8c milkmen t du Droit de nature,

connan'i. lu.jur. quoy qu'ils le veuilknt fouvent faire pafTer pour tel , en

"■vii. c %. luy en donnant le nom
-,
leurs jugemens font prefque tous

e "Cq'

apPuyez ksr ce fondement, que les bords ou rivages
,
8c

D.'t.«deo§.qnadfi k lit meme de la Riviere
,
quand elk Tabandonne

,
font.

L- e''£°- a ceux a qui appartiennent les terres qui y
aboutiflent.

JD'ou il faut conclure que ks Ifles qui naiffent dans la
l
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Riviere leur appartiennent auffi. Ils diftihguent enfuite, 8c Acquisition

diknt qu'un debordement qui eftmediocre n'ote pas la pro- rdon Ie Dmt des

priete,mais bien quand il eft grand }en forte toutefois que fi la
f™'

Riviere fe retire tout- a coup, Theritage qui avoit ete inonde,
:

retourne a fon ancien maitre par droit poftliminaire : mais

que fi elle ne fe retire que peu a peu
,
il n'en eft pas de

meme, Theritage paffant aux plus prochains tenanciers.

Pour moy, j'avoiiexjue toutes ces chofes ont pu s'intro-

duire par des loix particulieres
,
8c avoir meme pour fon-

dement cette efpece d'utilite, que leS rivages 8c ks chauf-

fces en etoient mieux entretenues 5 mais je ne demeure

nullement d'accord qu'elks foient*de droit naturel
,
com

me il femble qu'ils en foient perfuadez.

IX. 1. Si nous regardons Tufage le plus ordinaire,
nous trouverons que les peuples a ont occupe ks terres en

* v'dtfutr* hoc lL

fe rtndant d'abord maitres
,
non feulement de la jurifdic-

f°ft' ni'"fi"e $-

tion, mais auffi de la propriete, avant qu'elks fuffent dif-

tribuees d des particuliers. Isfous difons
,
c'eft Seneque b

b De bene/. 1. vn,

qui park
,
que ce font les terres des Atheniens ,

ou de ceux de c- +•

la Campagne de Rome
, quoy que les voifins les ayent enfuite -**>

fartagees entr'eux eny mettant des homes farticulieres. Cice-

rone en park de meme en ces tesmes : Naturellement
ilc e0JPc> ' -h

n'y a rien de farticulier
,
mais on poffede les chofes

,
at par le

droit ancien de premier occupant
,
comme ont fait ceux qui fie

font autrefois fiaifis des chofes vacantes*, ou far le droit de

vainqueur
,
comme ceux qui ont conquis un fays par la force

des armes
■, ou en vertu de quelque loy , de quelque convention,

de quelque condition ;
ou enfin par le fort. Tie la, vient qu'on

dit que le territoire d
'Arpinas-

appartient aux Arpinates
,
ce

luy de Tufcule aux Tufeulains
,

&*
ainfi des heritages des par

ticuliers. Dion de Prufe d dit auffi, que I'on feut trouver d Madiac*.

quantite de chofes que le fublic entend luy affartenir en gene

ral, quoy qu'en farticulier elles foient fartagees a plufieurs

maitres. Tacite parcilkment-dit des Alemans
,
qu'ils occu-

pent les terres en general, & par Cantons
,
felon le nombre de

ceux qui les peuvent cultiver ; & puis
,
qu'ils les partagent

entr eux felon la qualite d'un chacun.

Deld il faut conclurre, que les chofes qui ont ete dez le

le commencement occupees par un peuple ou un etat fans

avoir ete diftribuees
,
doivent etre cenfees appartenir en

Nn iij
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,

nrnnrp
a fe Peuble : Car comme une Ifie qui fe feroit

Acquisition propre a CC 1 cupis. . ~ -j «.

fdonkDroit des ]?aitJ dans une Riviere particuliere , ou
le lit dont elk fe

Gens'
feroit retiree

appartiendroient a des particuliers
-, auffi

X'

dans une Riviere publique ces chofes la appartiennent a

Tetat, ou a celuy a
qui Tetat ks a donnees.

i. Or ce que nous
avons dit du lit de la Riviere

, doit

ferv'ir de regie pour le rivage
,
qui eft la liziere du lit

,

c'eft- a- dire du Canal ou couk naturellement la Riviere:

Et c'eft auffi ce que nous voyons en ufage prefque par

tout. En Holande 8C dans les lieux cireonvoifins
,
ou il y

avoit anciennement de tres frequentes conteftations fur le

mefme fujet , parce queues
Terres font baffes , ks Rivieres

grandes
,
8c la Mer voifine , qui prend le limon d'un c6te,

8c le porte a uri autre par le moyen du flux 8c du reflux,

c'a toujours ete une chofe conftante
,
que les Ifles qui

etoient, de vrayes Ifles
,
etoient du domaine 8c du pa-

trimoine public
5
auffi bien que les lits entiers que le Rhin

8c la Meufe avoient abandonnez
,
ce qui paroit par les Ju-

gemens qui en ont ete tres fouvent prononcez -} 8c qui font

appuyez fur de tres folides raifons.

i i.jiepiftoUm-
3. Et mefme ks Jurifconfultes a Romains demeurent

tr
"""***'

d'accord
,
qu'une Ifk qui flotte dans une Riviere

,
ce qui

rL.i!$.'j!i»fuia, arrive parce qu'elle n'eft foutenue que d'arbrifTeauX
,
ap-

ium. § (imiiimode
partient au public ■,

par cette raifon qu'une Ifle crue dans
eF"m'

une Riviere, doit appartenir a celuy a qui appartient la

Riviere. Or il en eft du lit comme de la Riviere, non feu-

lement a caufe de ce que difent les Jurifconfulres Romains,
que le lit eft couvert de la Riviere

,
mais auffi par la rai

fon que nous venons d'apporter
,
qui eft qu'ils ont ete

occupez conjointement par le public
,
8c qu'ils ne font pal-

fez en propriete a aucun particulier.

Auffi ne recevons nous pas non comme naturel, ce

qu'ils difent
,
que fi les Terres font Terres limitees , l'lflc

eft au premier occupant : Cette maxime ne pourroit avoir

lieu
,
qu'en cas que la Riviere conjointement avec fon lit,

n eut point ete deja occupeepar Tetat • ainfi qu'il arrive

a Tegard d'une Ifle qui nait dans la Mer
,
8c qui eft an

premier occupant.

X. 1. Ce qu'ils difent d'une grande inondation
,
n'eft

pas plus recevabk
,
fi nous ne voulons fuivre que la rai-
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fon naturelle : Car encore que la partie fuperficielle d'une Acquisition

Terre foit couverte de fable
,
Tinferkure toutefois 8c la

felon Ie Droit des

gens.

Sole demeurje toujours en fon entier
,
8c fi elle change quel- x.

que chofe de fa qualite, elle ne change rien de fa fubftan-

ce
,
non plus qu'une partie de Terre qu'un Lac auroit

empietee
,
ne diminue rien du droit de fon proprktaire

,

felon ce qu'eftiment judicieufement les Romains *
a L Umi^ d de

De mefme ce qu'ils difent, que les Rivieres font comme «»■■

ces Officiers publics, qui donnent les Terres a cens 8c ren- 5
• *'»»*'■ S.k^

te, 8c qui faute de payement confifquent ces Terres 8c ks i.Rutiii* p*\u. d.

otent de Tun pour les donner a Tautre, en ce que ce,s Ri. de">»t- empt,

vieres prennent pareilkment du public pour donner aux

particuliers, 8c des particuliers pour donner au public, n'eft

nullement naturel. Les Egyptiens Tont mieux entendu fe

lon -le rapport de Strabon
,
qui en park en ces termes : Il

afalu ufer four le fartage des Terres d'une maniere bienexaHe

& bien ingenieufe ; afin d'emfecher que le Nil qui far fes de

hordemens ajoute, diminue, & change la face du Pais & les

marques
,
ne confondit les homes

,
dont on fe fsrt ailleurs

,

pour diftinguer le fien d'avec celuy defies voifins. Aufii a-t-il

falu fouvent recommencer de nouveaux arpentages , & de nou-

veaux d/enombrements.

1. Les Auteurs Romains, he s'eloignent pas eux-mefmes
de ce fentiment, lorfqu'ils difent que ce qui eft d nous , ne
cefle d'etre d nous que par notre propre fait,adjoutez

,
ou en

confequence de quelque Loy. Nous avons dit plus haut

que fous les faits
,
ks non -faits font compris

,
en ce qu'ils

fervent de conjedure de la volonte. C'eft auffi pour cela

que nous demeurons nous memes volontfers d'accord
, que

ft Tinondation eft exceffive, 8c s'il ne paroit aucun indice

que Ton ait intention de retenir la Terre inondee, on peut
alors fans difficulte prefumer que cette Terre eft delaiflee :

Mais comme cette prefomption eft indefinie 8c indecife par

le droit de nature a caufe de la diverfite des circonftances,

8c qu'il faut s'en remettre au dire des gens de bien
,
auffi

a-t-on accodtume de la regler par Tadtorite d&s loix Ci

viks.

En Holande,une Terre eft tenue pour abandonnee
,
lors

qu'elle eft deraeuree dix ans fubmergee
,
8c que Ton n'a

donne aucunes. marques de la continuation de la poflef-
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acquisition fion. Mais auffi c'eft avec grande raifon
qu'en telle rencon-

feionk droit des
trg Q-n 0fc/-erve ce qUe jes Romains a rejettent, qui eftqilun

Gxt proprietaire eft cenfe retenir la pofleffion de fon heritage

XI#I- par la pefche, s'il ne le peut autrement.
* l.xi. singer d

n'autre part ,
les Pxinces avoient coutume d'obliger

jh<a. *mitt. ks anciens propn taires de defTecher ces Terres dans un

certain temps : A faute de quoy Ton
fommoit ceux qui

avoient hypotheque deflus ■,
puis ceux qui en avoient la Ju

ftice, foit la moyenne 8c la bafTe,foitla haute. EtpuisfiJes

uns 8c les autres negligoient le deflechement
,
tout leur

droit etoit devolu au Prince: il feloit luy -mefme defTecher

les Terres 8c Its unifloit a fon domaine
,
ou il les donnoit

a defTecher a d'autres
,
s'en refervant une partie.

t> L.fiquimeccau- X I. Touchant ks accrues b
,
c'eft a dire certaines peti-

i^ 'credit fi tes P*1'"6* de Terre ,
que perfonne nep> uts'attribuer, par-

tum'pe^tur. ce que Ton ne fcait d'ou elks viennent ( car fans cela na-

l. ergo § tribus.
turelkment elks ne ctungeroient point de maitre ) il faut

d. de a.q. rer. dam. ■

-ii-»i >n
■

rr

£.*!?(,.§ prate™
temr Pour indubitable, qu elks appartiennent auffi au pu.

tod.m. blic
,
fi le public eft le proprietaire.de la Riviere, ce qu'il

faut croire dans un doute i fi-non
,
qu'elks font au premier

occupant.

XII. i. Mais comme le public pent ceder ce droit a

qui que ce foit, il peut auffi le ceder aux

plus prochainesTerres : Et ilparoicfans doute qu'il Ta cede,
fi ces Terres n'ont de ce cote Id d'autres bornes

,
que les

bornes naturelks
,
c'eft a dire la Riviere mefme. Et c'eft

c l.i» agrij.d. de ou nous ne devons pas rektter le foin
, que ks Romains c

fiq ,
rer. dom. •

i i
■

n i i

' ±

i..\.s.jiir,feia,d. ont Pri.s de diftmgucr ks Terres limitees d'avec celles qui

de f.h,*. ne k font pas
,
potr'veu que nous nous fouvenions

,
qu'une

It%lX'(fide Terre meforee ou compnfe fous une certain* mefure
,
eft

ivrefixd.^ontr.fue- xcy en pareii droit qu'une Terre limitee : Car ce que nous

avons die plus haut, en traitant de qu'elle maniere on occu-

poit les Etats fe rapporte auffi aux terres des particulkrs
5 il

y a feulement cette difference, que dans un doute on doit

prefumer que les Etats font arci finis c'eft a -dire bornes
par des frontieres de deffence

5 parce qu'il n'y a point de
limites qui conviennent mieux a la nature de leur territoi
re

; 8c qu'au contraire il eft plus a propos que les Terres
des particuliers ne foient pas juge.-s telles ,.mais ou limi
tees

, ou mefurees
, parce que cette qualite a plus de rap- ,

port
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port a la nature des heritages particuliers. acquisition
z. Nous ne nions toutefois pas qu'il ne puifle arri-

fclon le Droit <*<*

ver que le public affigne & cede une terre avec le meme
gens'

droit qu'il s'en eft mis en pofTeffion, c'eft- a dire en la xiy
limitant par la Rivkre ; 8c cela etant

,
on a droit d'ac-

:

erue.

C'eft de cette maniere qu'il a juge en Holande avant
;quelques fiecles, au fujet des terres fituees fur la Meufe &

TIfel
,
parce que dans ks enfaifinemens 8c dans les pa-

piers terriers
,
il etoit toujours porte qu'elks s'etendoient

ju-fqu'd. la "Riviere. Et fi ces fortes de terres fe vendent

quoy que dans, le Contrat on fpecifie quelque

ppurvd toutefois qu'elks ne fe vendent point d la mefure
mais fous un nom qui comprenne leur totalite

, elks ne

perdent rien de leur nature
,
8c retiennent le droit d'ac. * £*Mw*w $.fi

crue} Sc cela meme eft etably par les Loix Romaines a>&
T}'"" fmd*m &■

k pratique meme par tout.

*

J
*a- wr <&

XIII. Ce que nous venons de dire des accrues, doit
s'entendre de merne d'un rivage que la Riviere a aban.

donne, 8c d'une partie de fon lit
,
qu'elle aura laiflee d

fee i en forte que ces chofes-ld foient au premkr occu

pant, fi eljes ne font oceupees de perfonne, qu'elks foiens
au public, s'il eft deja maitre des Rivieres

; 8c qu'elks
foient enfin aux particuliers

,
s'ils ont acquis du public ou

de cetuy qui en avoit le droit, une terre qu'on eut fpeci
fie devoir s'etendre jufqu'd la Riviere.

XIV,, Mais comme nous avons dit qu'il y a difference
entre k droit far une Ifle 8c le drojt fur une accrue

, aufll

a-t'qn fouvent procez pour fig-avoir de quel nom Ton doit
appeller certains terrains qui paroiflent hors de Teau ,

adherens, aux terres voifines, mais de telle maniere que

Jtefpace qui eft entre, deux , demeure eouvert d"eau.
Nous voyons arriver oifdinairement ces fortes de diffe-

Jens en Holande, parce que les terres y font enrrecou-

pces, 8c nous voyons auffi que les Coutumes ne s'aecorv
dent pas fur ce fujeE. Dans la Gueldre

, quand on peut

pafTer a ces fortes de terrains avec une eharrette charged,
ils font adjugpz aux proprktaires des terres aetenantes

,
ft

avec cela il paroit qu'il ks ait oceupees. Dans k pais de

Putten
,
fi: un; homme de pied y peut toucher avec le boue

©>o.
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acquisition de fon epee. Comme d'autre part il eft tout, d fait felon

felon le Droit d« ie Droit naturel , qu'un tel terrain foit cenfe feparc 8c
gens

independant, lorfque Ja plupart du temps on eft oblige
x v'

d'y pafler en bateau.

XV. i. La conteftation qui nait entre un Prince qui

a le droit du public, c'eft a dire la puiflance fouveraine,
8c fes VafTaux qui ont une Juftice qui releve de la fienne^
n'eft pas moins ordinaire. A la verite il eft aflez evident

que dans la conceffion feule des Droits Seigneuriaux ks

accrues des Rivieres ne font pas comprifes mais il faut

remarquer auffi que quelques-uns de ces Vaflaux en obte-,

nant la Juftice de leurs terres
,
ont en meme temps obtenu^

la totalite du fond
,
excepte ce qui pourroit appartenir

aux particuliers
; 8c cela

,
parce que ces terres auroient

autrefois appartenu au public ou au Prince
,
ou qu'il les

auroit fait defleicher luy-meme
5
auquel cas il n'y a point

de doute que les Vaflaux n'ayent le meme droit que le
public ou que le Prince avoient.

C'eft ainfi que nous voyons en Zelande des Vaflaux
,
je

dis meme de ceux qui n'ont que la moyenne 8c baffe

Juftice, payer les impbfitions pour toutes les terres en

general
,
dont apres ils reijoivent la part de chaque parti

culier felon Tetendue de kurs heritages
,
8c ces fortes de

Vaflaux ne font du tout point inquktez pour les ac

crues.

II y en a meme a qui la Riviere a ete donnce, 8c qui
par confequent s'approprient fans difficulte les Ifles qui

fe font
,
ou du limon

,
ou de la terre que Teau en fe con-

tournant peut ramafler dans fon lit.
2. II y en a d'autres dont Tinveftiture ne contient

au-1

cune de ces chofes
,
8c ceux- la ont peine a fe defendre

contre le Fife
,
fi la Coutume du pais ne leur eft favora

ble, ou fi une pofTeffion d'un temps raifonnable
,
accom-

pagnees des circonftances en tel cas requifes, n'etabliflent
leur droit.

Que fi ces VafTaux n'ont point la jurifdidion
,
mais feu

lement les terres en Fief, alors il faut voir
,
comme nous

avons dit plus haut
,
la nature de Theritage 5 s'il eft arcifini,

1 accrue eft cenfee comprife dans le Fief non par un

droit particulier obtenu du Prince
, mais par la qualite de
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la terre; car meme en tel cas elle tourneroit au benefice acquisition

d'un ufufruduaire.
* felon le ^olt des

XVI. Les Romains ont accoutume', pour prouver que xvi.

le droit qui eft en ufage parmy eux
,
eft un droit naturel,

Xvn-

defe fervir de ce qu'on dit communement, qu'il eft natu- a L iJ^lf]fu„di

rel que chacun ait le benefice d'une chofe ,
dont il a les §huic-v cinaso.de

incommoditez
,
8c qu'ainfi puifque la Riviere fappe fou- *Mjf; &

iaem*d-

vent quelque partie de ma terre, il
eft- raifonnable que je

jouifle auffi du bien qu'elle me fait par les accrues : Mais

cette regie n'a lieu, que quand la ehofequi nous apporte

quelque avantage eft a nous : Icy le benefice vient de la

Riviere qui eft a un autre. Pour ce qui eft du detriment,
il n'y a rien a dire j c'eft de droit naturel

,
que le pro-

prietaire le porte. En un mot
,
Texception qu'ils admet-

tent des terres limitees ,.fait affez voir que ce qu'ils difent

n/eft pas univerfel ■,
pour ne point parler de ce qui arrive

le plus fouvent, que la Riviere enrichit les uns , 8c appau-

vrit ks autres
,
comme dit Lucain

Ld le Po liberal donne d
I'

homme champetre ,

Tandis qu'il bte icy la terre a fon vieux maitre.

XVII. De meme
,
ce qu'ils.difentqu'un chemin public

n'empeche point le droit d'accrtie, n'eft fonde fur aucune

raifon naturelle ; d moins que ce ne fut une terre particu

liere, qui fut obligee de donner ce chemin.
XVIII. Entre ks moyens d'acquerir , qui , comme on

dit, font felon le droit des gens, il y en a un qui confifte

au fruit des animaux : Mais il faut remarqner que ce que

les Romains 8c quelques autres nations ont etably, en di

fant que le part ou le fruit fuit le ventre
,
n'eft naturel,

comme nous avons deja dit plus haut b, qu'en cas qu'on bv.ch.v.S.xux.

ignorat le pere, ainfi qu'il arrive fouvent ; car fi Ton avoit

un indice probable pour le reconnoitre ^ il n'y a rien qui

empeche que le fruit ne luy appartienne en partie ; puif

que c'eft une chofe conftante ,quece qui vient au monde,
eft autant une partie du pere, qu'une partie de la mere.

Defc,avoir apres cela s'il y a dans le fruit plus de Tun que

de Tautre
,
c'eft dequoy les Naturaliftes difputent. Plutar-

que park ainfi fur ce fujet: La nature mele les deux fexes,
Oo ij
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*coM«TH». &* V«" P* ^^^
"n't*™6

>
^

IeSfimf°Bf
"ft"'*

felon ^Droit des £/, p0Jttr rendre ce qui naift
enfuite

,
commun a tous les deux\,

Sens"

en 'forte que ni I'un ni I'autre ne puifte difcerner ce qui eft ou

*?■
ce qui n'eft pa* a

luy. Et c'eft cette maxime que les an.

'

ciennes Loix des Francois 8c des Lombards one fume

XIX. i. Que fi quelqu'un avoit fait quelque chofe

d'une matiere appartenante a un autre, les Sabiniens vou-

loient que la en demeurit a celuy a qui etoit la

matiere : Procule au contraire vouloit qu'elle fut a celuy

qui avoit fait cette chofe-la ,
parce qu'il etoit caufe que

ce qui n'etoit pas
auparavant,avoitl'etre: EnfinTon a pm

le milieu
,
qui eft

,
que fi la matiere pouvoit retourner en

fon premier etat, Tefpece
ou la chofe devoit demeurer au

maitre de la matiere }
fmon

,
qu'elle devoit appartenir a

celuy qui
Tavoit faite.

Connanus * d'autre cote; eft d'un fentiment contraire,
a Lib. in. Mp. 6.

& pretend qu'on doive regarder feulement lequel vaut

plus vde Touvrage,ou de la matiere, afin que ce qui

taudra davantage , Temporte fur ce qui vaudra moins
,

appuyant fon opinion fur ce que les Jurifconfultes Ro

mains nous ont kiffe touchant Tacceffion.
*

* v. acceffion.
^ ^^ fi nQus regardons ia ver{t£ naturelk; il eft

certain que de la meme maniere que quand ks marieres

font confondues , la chofe devient commune a proportion

de ce que chacun y a contribue ,
felon meme le fentiment

des Jurifconfultes Romains, 8c parce qu'en effet on ne peut

naturellement demeler d'une autre facon ce melange: Da

meme, une chofe etant compofee* d'une matiere 8c d'une

forme, comme de fes parries, fi la matiere appartient a

Tun
,
8c la forme a Tautre

,
il s'enfuit naturellement que

cette chofe devient commune a proportion de la valeurde

chacune de ces parties
;
car la forme ne fait que partie de

b t.iuiunus%.jed la fubftance, 8c non pas toute la fubftance ; ce
qu'Ulpienv

fi^D.odtxhib.^ bien appercu
,
quand il a dit que la fubftance eft prefr

que aneantie par le changement de la forme.

XX. Que fi ceux qui employent de mauvaife foy une

matiere qui eft d un autre, font condamnez a perdre leur

c.L.de to txh'tbendo
ouvrage c, c'eft une Ordonnance qui a la verite n'a rien

^pqiusD. etx-

j'injufte, mais qui contient un chatiment , 8c qui par con

fequent n'eft pas fondee fur le Droit naturel ; La nature
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ne determine point les peines
,
ni n'ote pas d'elle m6me Acquisition

la propriete d'une chofe a caufe d'un crime
,
quoyque ceux

felon lea^ls0It e*

qui pechent
,
merirent naturellement quelque punition. ^xi.

XXI. De dire avec cela qu'une chofe de plus grande xxii.

valeur en emporte une d'une moindre, ainfi que pretend

Connantis, cela eft naturel pour le fait,mais non pas pour

le droit. C'eft pourquoy un homme qui eft proprietaire

d'un heritage pour la vingtieme partie , eft auffi-bien pro

prietaire que celuy qui en a les dix-neuf autres. Auffi ce

que la Loy Romaine ordonne touchant Tacceflion qui fe

fait a caufe de la plus value
,
bu en certains autres cas ■, ou

meme ce qu'elle peut ordonner en aiatres chofes, n'eft pas

une Ordonnance naturelle, mais civile,pour donnermoyen

de vuider plus facilement les affaires 3 ce n'eft pourtant

pas que la nature y repugne, car la loy a droit de conferer

la propriete.

«En un mot, il n'y a point de queftion de droit, ou les.

opinions 8c les erreurs des Jurifconfultes foient fi differen-

tes. Qui en efFet pourra demeurer^d'accordque fi du

cuivre 8c de Tor fe trouvent mSkz enfemble ,
on ne puifTe

les deduire Tun fur Tautre
,
comme a ecrit Ulpien ; ou que

de la foudure confbnde deux metaux enfemble, comme

dit Paul
; ou qu'enfin on doive confiderer diverfement

Tecrkure 8c la peinture ,en forte que celle-cy emporte la

fioik
, 8c que celle. la en foit emporte'e. a a r. idem pempo-

XXII. De dire pareillement, que ce qu'on plante & '%£• '• ° dt™

que ce qu'on feme fuive le fond ou cela fe trouve plante L. ^rem §. lt &

8c feme, ce n'eft qu'une maxime de Droit Civil, fondee fa'"*''* "d *'*

fur cette raifon
,
que ces chofes-ld fe nourriflent de ceg;^^;

fond : Ce qui fait qu'on diftingue auffi
,
fi les arbres ont

deja
poufle'

des racines ou non : Ce n'eft ,'dis je
,
qu'une

regie de Droit Civil
,
car du refte Taliment d'une chofe

qui exiftoit auparavant, n'en fait que partie , 8c ainfi com

me d caufe de Taliment le proprietaire du fond acquiert

vrayement quelque droit fur la chofe
,
il eft certain auffi

que le droit que le proprietaire a naturellement fur la le

nience
,
la plante

,
ou Tarbre , ne perit pas pour cela. La

communaute n'aura done pas moins lieu en cet endroit,
que dans un batiment, dont les parties font le fond 8c la

fuperficie: A la verite, fi Ton peut le changer de place,

Oo iij
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AcomsmoN le proprietaire du fond n'y aura aucun droit
, fuivant k

felon le Droit des fentiment de Scevole.
a

gens.

XXIII. II n'eft pas naturel non plus
,
qu'un pofTefleur

de bonne foy s'approprie les
fruits qu'il a recus de la chofe

qu'il a en pofTeffion
,
8c qui appartient a un autre

, mais

xxv1,
feulement qu'il ait droit de porter en compte les frair

3 L- T'?£Dm de
qu'il a faits

,
8c ks foins qui ont tourne a Tabonnement

«cq.rer. om.

^ ^^ chofe
,
8c d'en faire dedudion fur les fruits re-

, „, , cus
, ou fur ceux- la memes qui font en nature

,
fi Ton

b Sed
et/i§.co»Jv- * »

,. ...
,

hitD.de pet. h*?.ne le paye dailleurs. b
^

XXIV. Et il femble qu'on peut dire la meme chofe

d'un pofTefleur de mauvaife foy ,
fi quelque loy penale

c l. plane v. de n'intervient. // eft de I'humanite
,
dit Paul c Jurifcon-

hxred.pet, fuke
,
d'avoir egard

,
meme en la perfonne d'un vo leur

,
aux

defenfes qu'il aura faites ;
car le demandeur ne doit pas.

faire fon pofit de la ferte d'un autre.

XXV. Le dernkr moyen d'acquerir felon le Droit

des gens
,
eft par Textradition ou delivrance qu'on nous

fait de quelque chofe
■,
mais nous avons deja dit aupa.

„ „, ravant
*
,
qu'elle n'etoit pas naturellement neceflaire

* Chap. 6. I. >_»
,

.

r
, a i t T

pour tranfporter la propriete •, ce
que meme ks Jurii-

confultes reconnoiffent en certains cas
,
comme dans la

don.

?*"-'?*w '* '

donation d'une chofe dont on retient la joiiifTince d
;
dans

.

, ,
un ttanfport fait d celuy qui eft deja en pofTeffion de la

e L. fifenusD.de , r
*

...

' ^
,

J
,

r
r •

j^r

gc^.yer.dom.
chole c, ou qui la empruntee pour sen fervir

;
dans

/. . , .. .. Targent qu'on iette aux folennitez publiques.
ilnft.derer.dmiif. r>-

1 -i

F
» a - j»i_

S.interdum. item Bien plus
,
il y a certains cas

,
ou meme aujourdnuy

§. bat ampiius. Ja propriete pafle a un autre avant qu'il foit en pofTef

fion
,
comme il arrive dans une heredite

,
dans des legs

g l. cum imredet qu'on nous faits, dans des chofes donnees aux Eglifes

^l.^tumd. de
®- ^eux pieux

,
ou aux Vilks h

,
ou pour des al-imeng ',

funis. 8c dans des biens dont Ton aura fait une fociete ou

j l. ut inter c. de
communaute univerfelle

S,S. Eccl,

k l ft 'doceasc.de XX VI. Au refte, nous avons ainfi deduit toutes

don. qu&ptbmodo ces chofes
,
afin que quand on trouvera le terme de

^D.proficfo.1"
Droit des gens dans ks Auteurs du Droit Romain ,

non

feulement on ne le prenne pas d'abord pour ce Droit

immuable
,
ou qui ne peut changer

,
mais qu'au con

traire
,
on diftingue foigneufement ks preceptes naturels

d'avec ce qui n'eft naturel qu'en certaines circonftances,
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8c les loix qui ne font communes que fepardment a plu

fieurs peuples ^'avec celles qui fervent de lien d la ftonTiSr
ciete humaine; gens.

De plus, il eft a propos de fijavoir que fi par ce Droit XXvr-
des gens ainfi pris improprement

,
ou meme par la loy

de quelque Etat
,
on a introduit quelque moyen d'ac

querir, fans faire diftindion du Citoyen d'avec Tetran-
ger, il nait par la un droit aux etrangers

} 8c que fi on
les fruftre de ce Droit

,
on leur fait une injure qui peut

etre une caufe jufte de guerre.

des
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CHAPITRE IX.

Quand finit la Souverainete ou la propriete.

I x-\ VB la frofriete ey la Souverainetefe ferdent lorf-

Q)J que celuy qui av&i* droit ceffe d'eftre
y & quit n'<t

c=*^„i point de
fiucceffeurs.

1 1. Que le droit qu unefamilley avoit eft pareillement eteinty

quand cette famille vient a s'eteindre.

III. Qu'il en eft de mefme du droit d'un Peufle, ou d'un Etat

s'il ceffe d'eftre un Etat ou un Peufle.

IV. Qu'il ceffe d'eftre un Peufle, quand fes farties effentigllet

viennent a manquer.

V. par le renverfement du corps entier de ce Peuple ou Etat.

V I. Comme auffi en ferdant la forme quile rendoitun Peuple,

ou un Etat.

VII. Mais non fas en changeant feulement de fays.

VIII. Ou ne changeant que la forme du gouvernemem i ouil

eft traite du rang
qui eft deit a un nouveau Roy ,

ou a 83

Peufle affranchy & devenu libre.

I X. Ce qui arrive fi flufieurs Peufles s'aniffmt enfemble.
X. Oufice mefme Peufle fe divife.

X I. A qui font aujourdhuy les Eftats
,
qui autrefois ont eftv

au Peufle Romain
, & qui ne faroiffent foint avoir tie;

aliene^
XII. Du droit qu'ont des heritiers.

XIII. Du droit qua un Conquerant.

I. \T OU S avons fuffifamment montre comment s'a-

J_^ queroient originelkment
,
8c comment fe tranf-

mettoientou paflbient d'un pofTefleur a un autre,.

non feulement ces biens particuliers
,
mais auffi ces fouve-

rainetez. Difons maintenant de qu'elle maniere ces chofes.

Id ceffent. Deja nous avons fait voir * en paflant
,
qu?elles

fe perdoient en les abandonnant
,
car Id ou il n'y a plus

de

volonte
,
la il n'y a plus de propriete. Elks fe perdent en

core par une autre maniere „qui efllorfquele fujet ou re-

fidoir
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fidoit la fouverainete ou la propriete; de la chofe
,
cefle O^nd

d'eftre 5
j'ehtens avant qu'il ks eut alienees par quelques racTf

FIN IT

l'acquifition.

alienation foit exprefle foit tacite , telle qu'elle eft dans les 1 1 \,

fucceffions far Inteftat.
*

* yoyez alien»-

Ainfi fi quelqu'unmeurt fans declarer fa volonte, 8c fans
rI°p-

laifTer aucun parent
,
tout le droit qu'il a meurt avec luy,

8c alors ks efclaves deviennent libres ( fi quelque Loy Ci

vile ne TempSche : ) ks Peuples qui Etoient fous la jurif

didion retournent a. kur premiere liberte } parce que la li

berte eft d'une nature qu'elle ne peut etre prife ny
occu-

pee, fi ces perfonnes ne Tabandonnent volontairement.

Pour les autres chofes elles font au premier occupant.
"

1 1. II faut dire la. mefme chofe, fi une famille qui y avoit

quelque droit vient a manquer.
'

III. 1. Comme auffi file peuple ceffe d'etre peuple.

Ifocrate a a dit
,
8c apres luy TEmpereur Julien

,
que les a z>* p*<*

Etats etoient immortels -, voulant dire, qu'ils peuvent etre

immortels
$
car le Peuple qui ks forme eft de ces efpeces

de corps compbfez de. parties feparees a fa
,
mais

contenues fous un mefme nom
,
b 8c qui ont comme dit b/.. Rerumd.de

Plutarque c une mefme habitude ou confifiance ou felon Paul */*"■.

Jurifconfulte un mefme efiprit.
4ch, Ji*t, ad

arat.

Or cet efprit
,
ou cette confifiance dans un Peuple eft cette

fociete Civile ,pleine 8c parfaite dont le premier efFet eft

de produire Tautorite fouveraine , qui eft le lien qui main-

tient la Republique , qui eft cet efprit vital qui donne la

vie a tous ces milliers de perfonnes comme park Sene-

que. d De plus ces corps quoy qu'artificiels ont neanmoins d tih. i. de dem'.

rapport aux corps naturels, en ce qu'ils ne ceflentpas d'e '■*■

tre les mefmes pour changer peu a peu quelques particuks

deux mefmes, pourveu que la forme demeure en fon entier,
ainfi qu'Alphenus e Texplique felon ks Philofophes.

i. Et
celt-

ainfi que 1 on doit entendre ravorablement 4 defudfcui.

ce que dit Seneque, fque perfonne de nous n'eft le mefme {£pia,t,

dans la vieilkffe
,
qu'il etoit dans la jeunefTe • Tentendant

dela matiere feule jde la mefme maniere qu'Heraclite avoit

dit
,
comme le cite Platon dans le Cratyle

,
8c Seneque au

mefme endroit , que nous n'allons jamais deux fois a lame

me Riviere : Ce que Seneque explique judicieufement en

difant : I'saufaffe-jlnyaquelenomquidemeureala Riviere,

Pp
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juaho mnii Aiiffi Ariftote
a cbmpararit tide Rivkre a un Peuple

, dit
racquifition.

qUe jes Rivieres s'appelkht toujours de mefme riom,quoy
i m. poi. u. ide f3ns ceffe une eJ[u fuccede d uhe autre eau , 8c ce nom

ne demeure pas feul comme un noni fans realite
,
ifiais il

refte cette 'habitude bit eokfiftance , que Conon defihifc tine

habitude de corps qui ramaffe eh un toutesfes farties , 6c Philon

une coh'erance fpirituelle ,
les Latins Tappellent pateillerhent

un efprit.

b j, fir* n»mmh
Ainfi done felon Alphenus 8c Plutdrque uh Peuple t eft

vmdiiu cenfe etre aujourcThuy le mefme Peuple
,
'qu'il etoit 11 y

a cent ans , quoy que perfonne de ceux qui etoient alors

ne foit a prefent en vie : Je veux dire que ia'ndis que cette

fociete qui forme ce Peuple , & qui lruhit par des liens mu-

tuels fubfifie
,
elle conferve le droit que luy dome cette union j

ce font les paroles de Plutarque fur ce fuj-t. Et de la vient

cette facon de parler
,
qui attribue a un Peuple

,
quand on

luy addrefle quelque difcours
,
des chofes qui font arri-

vees a ce mefme Peuple plufieurs fiecles auparavarit
,
com-

a Matih xxin. ij. me ori peut voir,nonfeufementdans ks hi'ftoriens 5
mai'sme-

jta.ui it.
me dans ks LivresSac'r'es: c

auffi bien que dansTacite, dAn-

xi.vii. iy.u ait. toinep;emier, hiiant la guerrepour Vcfpauen,animeleslol-

vu ?8- dats de la troifieme legion en lesfefant refouvenir de leur
aft- ■»«•

anciens explois
; Sc qu'ils avoient repouffe ks Part'h'es fous

Marc-Antoine
,
8c les Armeniens fous Corbulon.

3. C'eft done la haine 8c non pas la verite qui dan's

le mefme Tacite poufTe Pifon a dire
,
que ks Atheniens

de fon temps n'etoient pas ks vrais Atheniens 3 que ces

anciens avoient etedetruits par toutes cesgrandes defaires,
8c que ceux qui vivoient alors n'etoient que Tegout des

Nations. Ces gens venus de dehors pouvoient peut-etre

bien avoir diminue TEtat des Atheniens, mais il n'avoient
pas fait un autre Peuple. Et c'eft ce que luy-mefme n'ig-

noroit pas quand il reprochoit a ces mefmes Atheniens de

fon temps
,
le peu de fuccez de leurs anciennes ehtreprifes

contre les Macedoriens, 8c la violence qu'ils avoient exer-
cee contre leurs propres citoyens. Mais comme le change

ment des parties,Vempefche pas qu'un Peuple he fubfilt'e

mefme pendant dix fiecles entiers 8c davantage ;
on he peut

pas nier non plus qu'il ne fe puifTe faire
,
qu'uh Peuple fe

decruifle tout-a-fait. C'eft ce quianive en deux fa90ns, ou
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par -Taneantifjement du corps entier, ou par Taneantifle- QuAnd t

ment de cette forme ou de cet efprit dont j'ay parle. l'acquifit

I V. Le corps cefle d'etre
,
ou lorfque les parties fans JJ

'

INIT

ion.

corps cefle d'etre
,
ou lorfque les parties

lefquelks il ne peut fubfifter
,
ceflent toutes enfemble

,
ou v i.

quand Taflembla,ge de ces parties qui le faifoknt un corps

fe detnut. C'eft felon cette premiere maniere queperifTent

ks Peuples qui font emportez par la Mer
,
ainfi qu'il eft

arrive a ceux de TAtlantiqne , felon le temoignage de Pla

ton
,
8c a ces autres dont Tertullien a fait mention

;
com- a l de?aii».

me auffi ceux que des trem.bkmens, ou des ouvertures de

Terre ont engloutis , nous en avons dps exemplos dans Se

neque,
b dans Ammien Majcellin c 8c ailheurs

5 8c ceux. la b E?ji 9t

enfin qui fe font volontairement fait perir eux 'mefmes
,

e ct xv'n. w.

comme les Sidoniens 8c les S^guntins. Pline dit que cin- geJju
D"d- XVI*

quante trois nations font perks de Tanckn Latium
,
fans

qu'il,en,paroiffe le moindre .vefKge.

Miis qy'arrivera.t-^l s'il refte fi peu de perfonnes de ce

Peuple
,
qu'elks ne puiflent former un Peuple ? Alors ce

.peu de perfonnes pourront retenirla propriete que ceuxdu

Peuple avoient comme particuliers ;
mais non pas celle qui

hiy appartehoit comme Peuple. Ce, qu'il faut entendre auffi
d'une communaute ou compagnie. i

'.„' '

d Li/!:UtU/f. D

V. L'afTemblage des parties du corps. fe diflbut, quand o»odc«juj]ue unt

ies fuiets oude leur propre mouvement
,
a caufe de la pefte

ve'fi'"*"-
. .

,

, r
,. f ■

r i V r ■ r
r

.

' L.tn bello.%. hplt*.

8c de quelque fedition
,
.fe retirent de Ja fociete • ou lorsniim.D.dec*pr.

qu'ils font tellement diffipez par des guerres
,
comme il

arrive quelquefois
,
qu'ils ne peuvent plus fe remettre en

femble. e
/

VI. Lorfque la forme ou Tefprit de ces.corps
, perdent tout

e "J'"1'

d'un coup. tous leurs droits,.ou qu'ils perdent ks principaux

de ceux qu'ils avoient .en. common ,".ece "qui arrive quand

chaque particulier fubit une krvitude perfonnelle comme

les Myceniens
,
qui furent yendus par ceux d'Argos

5
les

Olynthiens par Philippe ,ks Thebains par Alexandre, les
Brutiens condamnez par ks Romains aux fervices pubjics •

ou lorfque retenant leur liberte, on les
.de.pQ.uijk de toute

leur jurifdidion.

Ainfi ks Romains au report de Tite f Live,,ordoinerent iLit.mn.
.que Capoue feroit habiteecomme une Viik j.m^is qu'elle

-,ne formeroit plus de corps de.Republique, qu'elle. n'aurpk

Pp
ij>u

' ^
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ny Senat, ny Confeil de Ville, ny Magiftrats
}
mais feroit

i-acqnifition,
une p0pUjace fans Confeil public

,
8c fans Jurifdidion, a

viii. quil'onenvoyeroit de Rome unGouverneur pour rendre la
a r*y. n6. i. a. r. juftice. aAinfi felon Texpreflion de Ciceron Ton n'avoit laifle
lacl'

centra
R«l- ^une Image de Republique a Capoue. *>

lum. II faut dire la mefme chofe des peuples reduits en forme

de province j de ceux qui ontpafle fous la domination d'un

autre peuple j comme
Bizance qui fut foumife a Perinthe par

cc xiphiWn, seven TEmpereur Severe", Antioche a Laodicee par Theodofe. d

■voj plus bai.ch.iM. VIL Mais fi ce peuple avoit feulement change de pais

d Theod.v. hft.
ou ^e pl^ce

>
fok volontairement etant par exemple prefle

eccLa. par la faim
,
ou autres maux*j foit par force comme les

rt7d'HeT,dunff
Carthaginois e a la troifieme guerre d'Afrique j alors fi la

"

'forme dont j'ay parle fubfifte, le peuple ne ceffe pas de
c rtor. lib. n. e. if. demeurer peuple, 8c encore moins fi Ton n'a qu'abbatu ks

f phtar, /geULo. murailles de fa Ville. Les Lacedemoniens f vouloient em-

pecher que ks Mefleniens ne fufTent admis a jurer la paix

de Grece, 8c alleguant pour cela que les murailles de leur

Ville avoient e'te demolies
,
TafFaire fut jugee contre'ks

Lacedemoniens par le corps des Allkz.

VIII. i. Et il n'importe qu'elle forme de gouverne-

ment ait ce peuple
,
s'il eft Monarchique

,
ou Ariftocrati:

que
,
ou democratique. Car c/i toujours ete le mefme peu

ple Romain
,
fous des Rois, fous des Confuls, fous des Em-

pereurs. Bien plus
, quoy que celuy qui regne fur ce peuple

regne avecpkin droit de fouverainete
,
ce peuple ne laifkra

pas d'etre lemefme qu'il etoit quand il etoit libre,fi celuy qui
gouveme

,
regne en qualite de chef de ce mefme peuple,

8c non pas d'un autre. La raifon eft que Tautorite fouve-

raine qui refide dans le Roy comme dans le chef, demsure
dans le peuple comme dans le tout

,
dont le chef fait une

pattie ; en forte que fi un Roy qui a ere eld, ou fi la fa-

milk de ce Roy,s*ils viennent a defaillir,k droit de fouverai
nete retourne au peuple, comme nous avons montreen un

autre endroit,

*. Et que perfonne ne m'objede icy Ariftote
,
qui dit que

la Republique cefle d'etre la mefme quand la forme de
cette Republique change

; comme une harmonie n'eft plus
la mefme

, quand elk paflfe du mode dorique au mode

Phrygien : Car il faut fcavoir qu'il peut y avoir plufieurs
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formes d'une mefme chofe qui eft arrificielle ,
ou qui de- Qjand Fwr

pend de la volonte
,
8c que de mefme qu'une legion ou un

i'a«p£tl0,u

corps de troupes a une forme par laquelle on la comman-

de, 8c une autre par laquelle elk combat : Ainfi une des

formes de la Republique eft la communaute de loix 8c de

jurifdidion que ks fujets ont enfemble $ 8c Tautre eft le

rapport mutual que les parties ont entre. elks
,
tant celles-

qui gouvernent, que celles qui lont gouvernees. Celk-cy
eft confideree par le Politique, 8c celle-Id par le Jurifcon-

fulte. Ce
qu'

Ariftote a ternoigne n'avoir pas ignore? , quand
a <*.m. r»l //*. rr.

il a ajoute ces paroles : De fcavoir maintenantfi quand la

forme du gouvernement change
,
ilfauUm%ayer fes debtes ou non,

c'eft un autre fait ■,
e'eft-d- dire c'eft du fait d'une autre fcien-

ce
,

qu'

Ariftote ne confond point avec la Politique
,
pour

ne pas faire luy. mefme la faute qu'il condamne dans ks

autres
,
qui eft de pafler d'un genre dematiere a un autre.

3. Un peuple qui s'etablit un Roy pour le gouverner , ne
laifle pas de devoir toujours le mefme argent qu'il devoit

etant libre
,
parce qu'il eft le mefme peuple, 8c qu'il retient

la propriete des#chofes qui luy appartenoknt comme peu

ple
j il retient mefme la fbuyerainete , quoy qu'elle ne doi

ve plus s'exercer par le corps, mais par le chef.

Cela mefme fertpour repondre furk champ,a la difpute

qui s'eft quelquefois reelkment ekvee touchant le rang
que devoit tenir dans des afTemb lees, celuy qui eft fait fou

verain fur un peuple auparavant libre : Car il doit tenir le

rang qu'occupoit auparavant ce mefme peuple ; auffi dans

l'aflemblee des Amphidions ou Confeil des Grecs, Philip-

pes de Macedoine prit la place des Phocenfes,8c pareilki

ment un peuple devenant libre occupera le rang que tenoit

auparavant le Roy.

I X. Que s'il arrive que deux peuples s'unhTent enfem.

ble
,
ni Tun ni Tautre ne perdra fes droits, mais ils devien-

dront communs, de k meme maniere que le droit des

Sabins en premier lieu
,
8c puis des Albanois

,
pafla aux

Romains, 8c qu'il s'en fit une feule Republique , comme>
parle Tite Live. b II faut juger la mdme chofe des RoyauA L>b. t,

mes
, en cas qu'ils s'uniffent d'une vraye union

,
8c non

pas feulement par quelque traite d'alliance ,
ou par cette

raifon
,
qu'ils ont la perfonne du mdme Prince pour Sou

verain. Pp iij
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qua N 0 jwir X. II peutarriver au contraire, qu'un Etat qui formoif
rac^uiimon. un feu\ corps fe partagera

,
ou par un confentement mii-

x-
tuel,, ou par la force des armes

,
comme le corps de TEuv

XI'
pi re de Perfe , qui fut divife entre les fuccefleurs d'Ale,

xandre ;
8c alors il fe forme plufieurs Souverainetez d'une

feuk
,
lefqueiks ont le meme droit fur chacune des par

ties qui fe font feparees
,
que la premiere Souverainete

avoit fur le total, quand elks etoient unks. Que fi queU

que chofe demeure en commun entre ces parties, cela. doif

etre adminiftre en commun
,
ou partage a proportion..

II faut ra,pponEer a cette efpece, la feparation qui arriye,

quand k peuple va ^'un commun confentement former

des Colonies
}
car c'eft auffi de cette fagon-ld un <peup'l£

nouveau, qui nait de luy.meme independent. On n'mvyu

Lib. n. fas
,
dit Thucydide :a, ces Colonies comme des eficlmes-, mats

fmr pair des memes droits qaie les autres. Le rrrhBrne feic

mention,, que les Corinthiens avoknt fait pafler yne fe-

eonde Colonic a Epidamne ,fmr
,
dit-il

,
avoir les memes

,"1,

droits que Corinthe. b Le Roy Tullius dans Denis d'Hali-

c z.,i, m. -earnafle
c Tetxplique par ces paroles : Quejes Vilksmatrices

■cowimandcrtt aux Colonies, comme far.une loy de nature
, c'eft

une chofe qui ne me femble
,
ni felon la verite ,ni felon-la rai

fon.

XL 1. On trouve auffi dans lesHiftoriens 8c les Jurif

confultes cette queftion eekbre ■, fcavoir a qui. font maip.

tenant les chofes qui dependoient de TEmpire Romain.

Plufieurs veulent qu'elks appartiennent au Royaume,
comme on Tappelloit autrefois

,
ou d TEmpire d'Alema-

gne ( il n'imporre pas icy de quel nom vous Tappelliez)
8c ils k fgurent par je ne fcay quelle raifon

,
que cet Em

pire a e'te fubroge en la place de Tautre ,. quoy que pour

tant ce foit -.une chofe ailez connue
,
que toute la haute

Akmagne,.c!eft a- dire celle qui eft au deld du Rhin
,
a

ese laiplus grande partie du temps hors des appartenan-

ces de HEmpire -Romain.
Pour moy , j'eftime qu'on ne :doit en aucune > manieie

prefumer un tel changement ou : tranfport , de idrcit
,
s'fl

n'eft fonde fur des. preuves certaines, 8cijexlis
;que>krpeu-

ple Romain d'aujourd'huy e-ft k meme -que: celuy
cfcautre-

fois, quoy qu'il fe trouve melepar la jonibiondes^cran-
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gers qui fe font unis a ce peuple

,
8c que meme TEmpire <Xj a nd nanr

eft
demeure*

dans ce peuple- la, comme dans un corps ou
[ 'ac1ulfition-

il 6wk 8c vivoit 5
car ce que le peuple Romain a eu au-

X1,

rrefbis droit de faire avant que les Empereurs Romains

regnaflent
,
il a eu droit de le faire

,
lorfqu'un Empereur

mouroit, 8t pendant qu'on n'en avoit point encore etably
de nouvc^u. Bkn plus

,
Tck&ion de TEmpereur apparte-

noit d ce peuple
,
8c elk a faite quelquefois

,
ou par

hry-rnSme
,
ou par le Senat. Pour les elections qui fe fai-

fbient, tant6t par certaines Legions, 8c tantot par d'au

tres, elks ne fubfiftoient pas par le droit qu'euflent ces

Legions
,
car il ne pouvoit pas y avoir de droit certain

dans un nom vague
}
mais par Tapprobation du peuple.

i. Et c'eft a quoy ne repugne pas k Conftitution

d'Antonin
,
par laquelle tous ceux qui font dans le circuit

de TEmpire Romain
,
font faits Ci'toyens Romains ; car

par cette Declaration ,ks fujets de TEmpire Romain n'ont

obtenu que les mefmes droits qu'avoknt autrefois les Co

lonies, les Vilks privikgiees ou Imperiaks,8c ks Provin

ces qui portoient l%abit long , 8c vivoient a la facon des

Romains
,
pour pouvoir comme ces Provinces participer

aux 'hormeurs
,
8c joiiir des privileges des vrais Citoyens

Rofhains
5
ma-is on ne doit pas conclure de la

,
que le

principe de TEmpire 8c de Tautorins fut dans ces autres

peuples, comme elk etoit dans le peupk Romain refidant

en la Ville de Ronrfe
,
puifqu'il n'etoit pas au pouvoir des

Empereurs de la leur tranfporter, ni de changer la forme

6c la nature de 1'E.mpire.

'Comme auffi
,
quand ks Empereurs ont mieux

etablir leur Siege a -Corftantinople 'qu'a Rome
,
cela n'a

rien diminue du droit du people Remain } au contraire,

lorfque Tekdion fe faifoit par la partie de ce peuple qui

refidoit a Conftantinopk
,
d'ou Claudien appelle Romains

ceux de Conftantinopk
,
tout k peuple la ratifioit

,
rete-

nant toujours une marque confiderable de fon droit , tant

en ce que fa Ville etoit toujours appellee Tancienne Ro

me
,
8c que des deux Confuls

, celuy de Rome etoit le

premier, que par plufieurs autres prerogatives.

C'eft pourquoy tout le droit que ceux qui demeuroiettt

d Conftantinopk
,
pouvoient ttvoir d'elire un Empereur
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tia*KD mmit Romain

,
dependoit de la volonte; du peupk de Rome,

lacijniiitioii.
^ jors mgme qUe contre le fentiment 8c. la coutume du

x l'
peuple Romain ils fe furent foumis a TEmpire d'Irene,
qui etoit une femme ( pour pafler les autres raifons fous

fiknee ) le peuple Romain revoqua
,
8c avec juftice , cette

conceflion
,
foit expreflfe

,
foit tacite

,
8c elut un Empe.

reur de fon propre mouvement, le proclamant tel par la

bouchc de fon premier Citoyen5 c'eft- a dire de fon Eve.

que 5 d Texemple de la Republique Judaique
,
dont la

premiere perfonne
,
au defaut des Rois

,
etoit celk du

fouverain Pontife.

3. Or cette ekdion fut perfonnelle en Charlemagne

8c en quelques-uns de fes fuccefTeurs , 4efquels ont de leur

part toujours tres-foigneufement diftingue le droit de

fouverainete
,
qu'ils avoient fur les Francois 8c fur les

Lombards, d'avec celuy qu'ils avoient fur les Romains,
comme acquis par un titre nouveau. Enfuite ks Francois

s'etant partagez en deux peuples, en occidental, qui
oc-

cupe maintenant la Gaule, 8c en oriental
,
qui habite la

Germanie ou TAkmagne ( Frifing les appelle les deux

Royaumes des Francois ) il arriva que comme le peuple

oriental des Francois eut commence d fe faire des Rois

par ekdion (car jufqu'en ce temps- la meme
,
la fucceflion

prefque agnatique des Rois des Francois ne dependoit

pas tant d'un droit certain 8c fixe
,
que des fufPrages du

peupk ) le peuple Romain trouva bon
,
pour avoir une

reflburce plus afTeuree
,
de ne fe point faire de Roy par

ticulier, mais de prendre celuy que ks Akmans auroient

elu,fe rekrvant toutefois quelque droit d'approuver ou

de defapprouver Tekdion, c'eft. d- dire autant qu'il y avoit

interet
, 8c TEveque de Rome donnoit publiquement a

connoitre cette approbation par le couronnement particu
lier du Prince.

4. Ainfi celuy qui eft elu par les fept Princes qui re.

prefentent le corps de TAkmagne
,
a droit a la verite de

regner fur ks Akmans felon leurs Conftitutions
}
mais ce

n'eft que par Tapprobation que luy donne le peuple Ro

main
, qu'il eft fait Roy ou Empereur Romain

,
ou com

me parlent fouvent les Hiftoriens
, Roy du Royaume

d'ltalie
, 8c ce n'eft non plus qu'en vertu de ce titre qu'il

devient
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devient maitre de toutes les chofes qui ont ete; au peu- Q.u a n i nun.

pk Romain
,
8c qui ne font point paflees fous la jurifdic- lacluifi»on.

tion d'autres peuples
,
ou par quelques conventions

, ou

par occupation de chofes delaiflees , ou par le droit de la

guerre.

De cela meme, on peut facilement comprendre de quel

droit le Pape donne les inveftitures des Fiefs de TEmpire
Romain

,
quand il eft vacant

,
8c que c'eft parce qu'il tient

le premier rang fur le peuple Romain
,
qui devient libre

en ce temps-la }
car les chofes qui regardent tout un corps,

s'executent ordinairement par la premiere perfonne au

nom de tout ce corps
, comme nous avons dit ailleurs

8c c'eft d'ou vient que Cynus 8c Raynerius n'ont pas mal

raifonne,en difant que fi TEmpereur Romain ne pouvoit

pas exercer les fondions du gouvernement
,
ou par mala-

die,ou par captivite,ce mdme peuple Romain auroit le
pouvoir de luy donner un Vicaire.

XII. C'eft une maxime certaine de droit
,
que la per

fonne d'un heritier eft cenfee etre la mSme que la perfon

ne du defunt
,
pour ce qui regarde la continuation de la

propriete d'une chofe
,
foit publique

,
foit particuliere.

XIII. Et pour ce qui eft d'un conquerant,nousdirons

plus bas, en traitant des efftts de la guerre, de quelle

maniere il fuccede a celuy qu'il a vaincu.

Q.q
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CHAPITRE X.

De l'obligation que produit la propriete.

I. -»0 y vient & quelle eft ^obligation qu'on a de rendre

J June chofe a qui elle affanient -,
de reftituer ce qui fe

trouve en nature ; & de faire tout fon poffibk four It

faire rendre.

W.De ^obligation de rendre le frofit qu'on afait des chofes quine

font flus en nature : Ce qui eft eclairci far flufieurs exemfles.

III. Qu'un foffeffeur de bonne foy , d'une chofe qui eft a m

autre, n'eft foint oblige a reftitution
, fi la chofe fe ferd.

I V. Que le meme eft tenu de reftituer les fruits qui font en

nature.

V. Et les fruits memes qu'il a confume%^,fi fans cela il en

eut autant confume d'un autre cbte.

V I. Mais non fas ceux qu'il auroit neglige de recueillir.

VII. Que le meme n'eft foint tenu a la reftitution d'une chofe

qu'il auroit donnee a un autre : Ce qu'on diftingue.

VIII. Ni s'il a vendu une chofe qu'il auroit achetee : Ce

qu'on difiingue auffi.

I X. En quelle rencontre celuy qui a achete de bonne foy me

chofe qui efi a un autre
,
en feut retenir ce qu'il en a debour-

fe
,
ou fartie.

X. Que fi I'on a achete une chofe qui eft a autruy ,
Fon ne

feut plus la reftituer au vendeur.

X I. Que quiconque a entre fes mains une chofe dont il ignore

le maitre
, n'eft point tenu de la donner a ferfonne.

XII. Que felon le Droit de nature, ce qu'on a recu four

une mauvaife aclion
, ou four autre chofe qui feroit due,

ne fe doit foint reftituer.

XIII. On refute I'ofinion qui tient que la frofriete des cho

fes qui confident en folds
, nombre & mefure

,
feut fafter i

un autre fans le confentement du frofrietaire.

■Ai?»
** ,# A P R E S avoir explique

,
autant que le fujet

propnee.

jfXque nous traitons Ta pu permetrre,le droit

que nous pouvons avoir fur les perfonnes 8c fut ks cho-
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fes

,
il eft a propos de voir auffi Tobligation que ce droit a quot &*u&

produit en notre faveur a Tegard des autres. Or cette
h ?l0Fk&

obligation nait
,
ou des chofes qui exiftent 8c font en na- l*

ture, ou de celles qui ne le font plus. Sous le nom de

chofes,je comprendray auffi maintenant le droit que nous

avons fur les perfonnes
,
par rapport a Tinteret civil que

nous pouvons y avoir.

2. A Tegard des chofes qui exiftent, Tobligation qu'el

ks impofent eft
,
que celuy qui a

*

en fon pouvoir une

chofe qui eft d nous
,
eft oblige de faire tout ce qui eft en

luy , afin qu'elle revienne au notre. Je dis tout ce qui eft;

en luy ;
car il n'eft pas oblige a Timpoffible

,
ni d rendre

cette chofe-ld a fes depens
3
mais il eft oblige de Tindi-

quer,pour donner lieu a Tautre de reeouvrer le fien.

En efFet
,
comme dans Tetat ou toutes chofes etoient

communes
,
il faloit obferver une certaine egalite

,
afin

qu'il ne fut pas moins permis a Tun qu'a Tautre de fe fer-

vir des chofes communes i il femble auffi apres que la

propriete a ere introduite
, que les proprietaires ayent

contrade enfemble une efpece de fociete ,par laquelle ils

font tombez d'accord que celuy qui auroit la chofe d'au^

truy en fa puiflance
,
feroit oblige de la rendre au pro

prietaire: Sans cela, 8c fi la propriete n'avoit d'autre effi.

cace que d'obliger de rendre une chofe
,
quand le pro

prietaire Tauroit demandee
,
elle feroit prefque fans efFet,

8c h garde de ce qu'on a, feroit d'une extreme depenfe.

3. EtTon ne confidere pas icy, fi quelqu'un a acquis la

pofleffion de cette chofe-ld de bonne ou de mauvaife foy,
car autre eft Tobligation qui vient du delit, autre celle

qui vient de la chofe meme. Les Lacedemoniens a fe la.
a Dicd- l- xv-

verent a la verite du crime en faifant le procez a Pha^bis,
* *'"' e ft *'

qui contre les termes de Talliance s'etoit empare de

Cadmee Citadelk des Thebains i mais ils ne furent pas

moins accufez d'mjuftice, de ce qu'ils ne laiflbient pas de
la retenir, 8c Xenophon b a remarque que cette injuftice b mft.cjriiik^
etoit inotiie, 8c qu'elle avoit ete punie par une finguliere

providence de Dieu. De meme Ciceron c blame CrafTus c °* •$<•»">

8c Hortenfius,de ce qu'ils avoient retenu une partie d'une

fucceflion en vertu d'un Teftament faux, quoy qu'il n'eut

pas ete fabrique par leur faute.

Q£ ij
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A quov cbiigb 4. Or parce que cette obligation
,
qui eft comme une

hproprieie.
convention generale, oblige tous les hommes

,
8c donne

L
un certain droit au proprietaire

,
cela fait que les conven

tions particulieres,
comme pofterieures

,
rccoivent toutes

leur exception de ce Contrat general j 8c c'eft ce quifert

, , ■ c
d'eclairciffement a ce pafTage de Thryphonin a: Vn voleur

a L. bonapaes $•
>./» » // j >..».. l n

■

r I

mcurritD.depofiti.a mis ce qu ilm a derobe
,
en defot che^Sejus ,fans luy rien

decouvrir de fa mauvaife aBion ; Sejus le doit il reftituer au

voleur
,
ou a moy ? Si ilous regardons (implement celuy qui a

donne & celuy qui a recu , il eft de la bonne foy que celuy qui

a donne quelque chofe en garde
,
la refrenne : Mais fi nous re

gardons I'eqmte de toute cette affaire, qui confifte a confiderer

toutes les ferfonnes quiyfont intereffees , c'eft a moy a qui I'on

doit refiituer la chofe
,
fuifque c'eft k moy a. qui far une atlion

criminelle elle a ete derobee. Ajoutant judicieufement, que

c'eft la la vraye juftice , qui rend tellement a. un chacun ce qui

luy appartient
,
qu'on n'en fruftre toutefois pas ceux qui ont

quelque plus jufte titre d'y pretendre.
Et c'eft ce droit que nous avons dit etre auffi ancien

comme la propriete meme ; qui rend la pretention d'un

proprietaire plus jufte que celle d'un autre 5 8c qui fait fe

lon ce qui eft contenu dans le meme Tryphonin
,
que ce

luy qui fans le fijavoir a recu en depot une chofe qui luy
appartient

,
n'eft pas tenu de la rendre

,
s'il vient a la re

connoitre. C'eft auffi par ce principe, plutQt que par la

raifon que Tryphonin rapporte du bien ou de Tutilitc
qu'on doit envifager dans les chatimens

,
qu'il faut decider

ce qu'on met en queftion un peu auparavant
,
touchant

un depot fait par un homme dont les biens font confif-

* Voyex depot.
°iuez-

5. La raifon eft, qu'il n'importe a Teffence de la pro-

priete
, qu'elle vknne ou du Droit des gens

,
ou du Droit

Civil, parce qu'elle porte toujours avec elle les chofes qui

luy font naturelks, entre lefquelks eft Tobligation qui

engagequelque pofTefleur que ce foit de reftituer une cho-

l l. nfttm d. de fe dfon legitimemaitre $ 8c c'eft ce que dit Martien b, qu'il
ail. r,r.*m,tar. eft permjs

paj.

lg Droit^ gens^ revendiquer ung chofe

de ceux qui ne la pofledent pas a jufte titre.

^Slf Ceft auffi ce <Iui a donne fujet d Ulpien c de dire que

celuy qui a trouve une chofe qui eft d autruy ,
eft telle-.
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ment oblige de la rendre a qui elle appartient

,
qu'il ne a q^o*

peut meme pretendre recomfenfe four
I'

avoir trouvee. II laProPl'i«*-

faut pareilkment rendre les fruits, excepte les frais qu'on 1L

peut deduire.

II. 1. Touchant ks chofes qui ne font plus en nature,
k genre humain a trouve a bon

,
que fi vous veus dtes a c*\u ad7h.i.%.

enrichy d'une chofe qui m'appartenoit,8c que ien'av plus,
t1-" 6-

vous ioyez oblige de me reftituer autant que vous en avez p^tert^d.depet.
profite

j parce que ce profit que vous avez fait d'une cho- hand.

fe qui etoit a moy, fait que vous avez plus, 8c que j'ay
moins

5 ce qui eft contraire d Tintention de la propriete,
qui a ete etablie pour maintenir Tegalite 3

e'eft-d- dire,
pour conferver d un chacun ce qui luy appartient. C'eft
agir contre la nature

,
dit Ciceron b

,
de profiter du dommage b De ojfic. m.

d'un autre, Il dit de mSme en un autre endroit : La na

ture ne fcauroit fouffrir que nous augmentions nos biens & nos

rkheffes des depoiiilles des autres.

i. Auffi y a-t'il tant d'equite dans ces paroles
,
que les

jurifconfultes c s'y conforment pour decider plufieurs quef- c *■• iure "aMr* d:
lions

5
fans s'arreter a ce que ks loix ont ordonne

,
ils en

%ZjrZ7.' & **

appellent toujours a cette equite naturelle, comme a un

principe plein d'evidence. Celuy
d
qui a etably un Fadeur, a L. p^tus mand-

doit repondre de fes faits, s'il n'a pas fignifie qu'on ne luy
putd.deiujiiwt*

fift point credit
} 8c encore meme qu'il Teut fignifie ,

fi le
*a""e-

Fadeur a fait fon profit particulier ou celuy de/fon mai-

tre par le moyen de ce qu'il auroit emprunte
,
on revien-

dra fur luy par adion de dol ; car il femble ,
dit Procuk,

que
celuy la, agit de mauvaife foy , qui cherche a. faire fon

profit de la perte d'un autre. Ou le mot de dol
,
ou mau

vaife foy fignifie tout ce qni repugneau Droit 8c a Tequi

te naturelle.

Celuy
*
qui a repondu pour le defenfeur d'un mineur^{'^"Z ^

par ordre de la mere du mineur, ne peut avoir adion de ads.c.veu.

mandement contre ce defenfeur
,
parce qu'il n'a propre-

ment point fait TafFaire du defenfeur
,
ayant repondu feu

lement en confideration de la mere : Toutefois le fentiment

de Papinien eft
,
que cette caution aura adion contre le

defenfeur, & meme utile *, fi je ne me trompe,pour af-
* v.aftioamik.

faires gerees
j parce qu'il eft forty d'affaires moyennant

Targent de cette caution.

Q4 Hj
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a anpr obuge De meme on accorde a une femme a

qui a fait dona.
la propriete.

tjon ^ fon marv d'une fomme d'argent qu'elle pourroit

1L repeter
,
par la loy, adion perfonnelle ou reelk,8c de

AL.uxormaritod.

rappel, fur la chofe qui a ete achetee de cet argent-la -

%dZt.
msr™'

parce» dit Paul >
<iu,on ne veat nier <?ue le raary n*en foi*

devenu plus riche ; 8c c'eft dequoy il s'agit
, c*eft-a-dire

de fcavoir ce qu'il a acquis des deniers de fa femme.

b l. Jervut quem Si vous avez depenfe Targent que mon ferviteur h m'a

deme verf. fecund. prjs dans ja creanCe que voas aviez qu'il fut d luy , i'av
qua d. ad nil. cmp. r -,.

'
/•

u r £•
'1

&-vcnd. adion perfonnelie contre vous
, comme fi mon men

etoit venu en vos mains fans raifon.

c t. fed mibi d.
Les pupilks c ne peuvent etre pourfuivis felon ks loix

ttmoiodmi. Romaines
,
pour ce qu'on aura prete pour leur ufage

5 8c

toutefois on aura adion utile contr'eux
,
s'ils en font de-

venus plus riches.

i l. refmptum §. De meme fi une perfonne <r emprunte de Targent fur
\.dedijt.p,gnorum. Un gage qui n'eft pas a luy , 8c que le creancier vende ce

gage,k debiteur fera bien decharge a Tegard du crean

cier a proportion du prix qu'il aura retire de cette vente-..

parce
,
dit Tryphonin

,
que quelque invafide que foit

Tobligation
,
en vertu de laquelle cet argent a ete recu,

ayant toutefois ete recu a Toccafion du debiteur
,
il eft

plus jufte que ce debiteur en profite, que non pas que cela

tourne au profit du creancier
5
mais en meme temps le

debiteur fera oblige dfndamnifer celuy qui aura achete le

gage, 8c cela afin de ne point faire fon profit de la perte

d'un autre
-y car meme fi un creancier avoit enkve de Ja

terre de fon debiteur une plus grande quantite de fruits
qu'il ne faut pour Tinteret de fon argent

,
il feroit

de les tenir tous en compte fur le fort principal.
La meme chofe arrive

,
fi vous avez emprunte de Tar-

e h.fi e? me &
gent de mon debiteur e, ne le croyant pas tel , mais pen-

ntmm d. de rebus, fant que ce fut le debiteur d'un autre
,
vous devenez mon

ma, Vi; r .
'

oonge, non que je vous aye prete cet argent, car celane
fe peut que d'un commun accord > mais parce que la bonne

foy 8c Tequite demandent que vous me le rendiez
,
pui£

que vous Tavez recu.
•

t

3. Les Interpretes du Droit,qui font des derniers temps',
ctendent pareilkment 8c tres judicieufement ces maximes

la a de femblabks faits. Par exemple
,
fuppofe que les
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biens d'une perfonne a cachee foient vendus
,
Sc qu'elle A quoy obu««

eut des exceptions ou moyens de defenfe pour Tempe- Ia Pl0Pii«c.

cher, elle eft recue a fe pourvoir fur les deniers qui en \v[
font provenus ; 8c fi quelqu'un b a prete de Targent a un v.

pere pour nourrir fon fils
,
ce pere devenant infolvabk

, il ^
a recours 8c adion contre le fils

,
en cas que ce fils ait du a >«. ,n 1 1. ref

bien de fa mere. «■/>/*».

Ces deux regies qui confiftent a rendre ce qui eft en nature,
b Iafi"- '" d- Lfi

ou le profit qu'on a faitde ce qui ne Teft plus
,
etant bien en-

*"® T,t"im-

tendues
,
il ne fera pas difficile de repondre aux queftions

que ks jurifconfultes, 8c ceux d'entre les Theologiens qui

donnent des regies pour ks cas de confcience
,
ont accod- c Sat9> lib- T*. ?*

tume c de faire. 'c^L. ade. pec-
Ill. En premier lieu,il eft conftant qu'un pofTefleur <atumpar. n. §. b

de bonne foy ( car pour celuy qui eft de mauvaife foy , il
eft outre Tobligation qui vient de la chofe , oblige pour

fon propre fait j n'eft tenu a aucune reftitution
,
fi la chofe

fe perd
}
il n'a ni la chofe ni le profir. <* tZtTn"

*"?
IV. En feeond lieu, qu'un pofTefleur de bonne foy eft

"

MelmaWdntr.
oblige a reftituer les fruits de la chofe qui font en nature,

*• IO-

je dis les fruits de la chofe 5
car pour les fruits venus par ^-j^j

" '' ^*'

fon induftrie
,
encore qu'ils ne fuflent pas venus

, s'il n'eut

poflede la chofe, ils ne font pourtant point dus d la cho

fe. La raifon de cette obligation vient de la propriete,
qui veut que quiconque eft proprietaire de Ia chofe

,
foit

naturellement proprietaire des fruits de cette chofe.

V. En troifleme lieu
a
qu'un pofTefleur de bonne foy

eft oblige de rendre 8c la chofe 8c ks fruits confumez
,
en

■Cas qu'il en eut autant confume fans ceux- Id $ car alors il

eft cenfe avoir fait fon profit de ces fruits. C'eft pour

quoy on loue Caligula c dans le commencement de fon e suet. c.it.

regne
,
de ce que rendant les Etats a ceux a qui ils appar-

tenoient, il rendoit auffi les fruits de Tintcrregne.

V I. En quatrieme lieu
,
qu'il n'eft point tenu de refti

tuer les fruits qu'il a neglige de reciieillir
; 8c cela par

cette raifon, qu'il n'a ni la chofe ,ni rien qui ait fuccede
a cette chofe.

VII. En cinquieme lieu
,
qu'un tel pofTefleur n'eft

oblige a rien
,
s'il a

donne*

d quelqu'un une chofe qu'on

luy avoit donnee, d moins que d'ailkurs il n'eut ete oblige
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a quoy omicB d'en donner autant a celuy a qui il Ta donnee

; car cela
la piopner*.

<:tant
^
j| aurojc profite en epargnant de donner du fien.

V/i!'
VI II. En fixieme lieu, qu'il n'eft point tenu a refti

tution
,
s'il a vendu une chofe qu'il auroit achetee

,
fi ce

n'eft peut-6tre a la reftitution du plus qu'il ne Tauroit
achetee

}
mais fi c'eft une chofe qu'on luy avoit donnee,

il eft oblige d'en rendre Targent
,
fi deja il ne Ta confu.

me, 8c s'il ne Teut pas confume fans cela.

IX. 1. En feptieme lieu, qu'on doit reftituer une chofe

qui feroit a autruy, quoy qu'on Teut achetee de bonne

foy , 8c que meme Ton ne peut redemander ce qu'elle a

coute. Mais il faut ce me femble mettre une exception

a cette regie
}
car fi le proprietaire n'avoitprobablemenE

pti reeouvrer cette chofe-ld fans quelque depenfe
, fup

pofe par exemple qu'elle eut ete entre les mains des Pira

tes il faut en ce cas-ld deduire ce que le proprietaire eut

bien voulu depenfer pour la ravoir ; puifqu'on ne doit pas

eftimer comme rien la pofTeffion effedive d'une chofe,
pirticulkrement fi elle eft difficile a reeouvrer, 8c qu'au

contraire le proprietaire qui Tavoit perdue, eft cenfe en

devenir plus riche
,
quand il Ta retrouvee : Auffi encore

a

°iue Tachat que nous faifons d'une chofe qui nous appar-

contr,

'

Jmpt.
' '

tienc, ne foit point valable par le droit ordinaire aa, il a

*L.fi;n emptiem lieu neanmoins { dit Paul a Jurifconfulte ) fi du commen-

em'!

D-d"°f!tr' cement on convient d'acheter la pofTeffion qui etoit pause

en la main d'un autre.

Ec pour pretendre le rembourfement du prix que k
chofe a coute

,
il n'eft pas icy queftion de dire qu'elle a

ete achetee a deflein de la reftituer a fon maitre
,
auquel

<;as J.1 y en a qui difent qu'il nait adion pour geftion

i.2*4£/.
res,ou fervice rendu- *>'autr« difent que non bj

car telle adion vient de la loy civile
,
8c elk n'eft etablie

fur aucun des fondemens fur lefquels la nature induit

obligation, an lieu que nous cherchons icy ce quieft naturel.
cL.&fiq„is§. 2- Ce qu'ecrit Ulpien c de Tadion funeraire

,
ou z

d' d'

Ct?
d'C d6?en[e$ faices ?°™ des funerailks

,
n'en eft pas

Baifamoadcan.x etolgne, qui eft qu'unjuge equitable ne fuit point en cela

cr,g. Thaum*. 1 adion pure 8c fimple de maniment d'affaires
,
mais qu'il

,™, Sfc'^^^1^
?tureUe'^ue "
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De memea/cdmme il dit ailkurs ) fi quelqu'un a fait a quoy obltg*

mes affaires ,non en ma confideration
,
mais en

vue"

de hPwP^u.

fon propre interest, 8c qu'il y ait fait quelque depenfe ,
il ^7

n'aura b a la verite pas adion contre moy pour ce qu'il xii.

aura debourfe, mais il Taura pour ce qui me fera tournc
* /-/w^'S fid

. r CS J' Wis d. net.

a pronr. geji.

La.meme chofe arrive a Tegard de ceux qui ont fait jet bc^.M.^.s

de leurs marchandifes , pour foulager un navire ; ils ont Sotl,-l-4-3-7-*.i.

leur recours fur ceux dont les marchandifes ont ete fan- /.ZTiegemC°Rhed.
vees par le moyen de ce jet

■,
car il femble en cela que

c'eft un gain de fauver fes marchandifes
,
qui autrement

feroient peries.

X. En huitieme lieu,il faut dire que celuy qui a achete

quelque chofe appartenante d un autre
,
ne peut pour ra-

voir fon argent, la remettre a celuy qui la luy a vendue,
parce que des le moment que cette chofe-ld eft venue en

fa puiflance
,
il a commence

,
comme nous avons dit

,
a

€tre oblige de la reftituer.

XI. En neuvieme lieu, que celuy qui a quelque chofe

dont il ignore le proprietaire
,
n'eft naturellement point

tenu de la donner aux pauvres, quoy que de le faire ce

foit une adion tres-Ghretienne, 8c 'dont la coutume eft

loiiablement ctablie en beaucoup de lieuir. La raifon eft,
que par les loix de la propriete perfonne n'a droit fur une

chofe que le proprietaire meme 5
or n'etre point du tour,

ou ne point paroitre
,
c'eft la meme chofe a Tegard de

celuy a qui ce proprietaire ne paroit point.

XII. En dixieme lieu, que fi quelqu'un a recu quel

que chofe pour une mauvaife adion
,
ou bien pour une

bonne adion, mais a laquelle il eft luy-meme oblige
,
il

n'eft naturellemtnt c point tenu de le reftituer
, quoy que c rhom\ x. 1. d.

cette reftitution foit kiiablementetablie auffi par quelques
a->-ad'-

loix. * La raifon eft d
,
qu'a Tegard de la chofe recue Ton

Codr. 'p'i. §. r;
n'eft point oblige a reftitution, a moins qu'elle ne foit a *d cap. peccatum.

'

autruy : Or icy la propriete en eft paffee a un autre du
* v. repetcr.

bon gre du premier proprietaire. Autre chofe feroit, s'il d i-sam.xn.,,t.

y avoit quelque vdefaut dans la maniere de recevoir ce

qu'on a_re^u, ou fi par exemple on Tavoit extorque ou

pris de force; car c'eft un autre principe d'obligation,
dont il ne s'agit point icy.

Rr
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,

$ quo? ommi XIII. Ajoutons auffi que Medina a dit
mald-propos;

ia propriete.
•

que ja propriete des chofes d'autruy pafTe a nous fans le
XIIL

confentement du proprietaire
,
fi ce font chofes qui fe

iVereji.a.io.

prennent au nombre ,au poids
,
8c d la mefure: Telles

chofes peuvent a la verite foufFrir fondion ou equivalent

e'eft-d-dire 8tre rendues par d'autres de meme nature-

mais il faut pour cela deux chofes j la premiere
, que le

confentement ait
,
ou qu'en vertu de quelque loy

ou coutume il y ait lieu de prefumer qu'il 'ait
precede"

* v»yes pret. comme dans le prfit * La feconde
,
qu'on ne puifTe plus

reprefenter ces chofes-la en meme efpece
, comme il ar

rive
,
quand la neceffite a oblige de les confumer

3 mais

fans ce confentement precis ou prefume tel
, ou fans cette

neceffite, cette fondion n'a point de lieu.
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C HA PI TRE XL

Des Promeffes.

I, f\N refute tofinion de ceux qui fretendent que les

(J fromeffes n'obligent point naturellement.

1 1. On fait voir qu'une fimfle farole rioblige foint.

III. Qu'une fromeffe fimfle oblige a ia verite naturellement,

. mais que Celuy a qui on la fait , "rien acquiert aucun droit.

IV. Quelle eft la fromeffe qui donne droit k celuy a qui on

Pa faite.

V. Qujl eft
neceffaire four cela

, que celuy qui fromet ait

tufage de la raifon : Ou I'on diftingue le Droit naturel

d'avec les Loix civiles
,
four ce qui ngarde les Mineurs.

V I. 'Si la fromeffe d'une ferfonne qui fe tromfe
,

I'

oblige na

turellement
, & jufqu'ou elle

I'

oblige.

y 1 1. Qu'une fromeffe faite far crainte oblige; mais que ce

luy qui a donne lieu k cette crainte
, eft tenu de degager celuy

qui a fromis.

VIII. Que four rendre la fromeffe valable
,
il faut que ce

qui a ete fromis. foit en la fuiffance de celuy qui
I'

a faite.

IX.«0« explique far une diftinilion
,fi une fromeffe faite

fotir um caufe vitieufe
, eft valable naturellement.

X. Ce qu'on doit juger d'une fromeffe qu'on fait four obtenir

une chofe qui eft deja due fans cela.

XI. De la maniere de fromettre valablement far nous-

Memes.

X 1 1. De la maniere de fromettre valablement par d'autres :

Oii il eft parle des Ambaffadeurs qui excedent leur pou

voir.

XIII. lufqu'ou felon le Droit de nature s'etendent les obli*

gatiens des negocians far mer & far terre : Ou I'on remar

que en meme temps Verreur du Droit Romain.

XIV. Quilfaut qu'une fromeffe foit acceptee , pour egffia-

lable.

XV. Si celuy qui fromet , doit avoir connoiffance de Paccefl

tation : Ce qui eft exflique far une diftintlion.

Rr ij
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P R o m . s s i s. X V I. Que la fromeffe fe feut revoquer,fi celuy
d qui elle

I avoit ete faite , meurt avant qu'il
I'

eut accSptee.

XVII. Si cela fe feut far la mort du minifire
,
far lequel

on la divoit faire : Ce qu'on diftingue.

XVIII- Si la fromeffe fe feut revoquer
,

I'

acceptation en

ayant ete faite far un autre : Exflique far des diftinc-

tions.

XIX. Pendant quel temfs on feut ajouter des conditions &

une fromeffe.

XX. Comment une promeffe invalide peut devenir valable.

XXI. Que les promeffes faites temerairement & fans caufe
y

ne font pas four cela naturellement nulles.

XXII. A quoy eft naturellement
oblige celuy qui a fromii

une chofe qui defend d'un autre.

I. i. T 'ORDRE de lamatiere nous a conduits a

| jTobligation qui nait des promeffes
,
8c auffi-

*

ilb. .
fot voila le fcavant Connanus a qui s'eleve

contre nous
,
foutenant cette opinion, que les Contratsou

promeffes qui ne contiennent point de ftipulation reciproque,

ne portent aucune obligation. felon le Droit de nature ni

des gens
5
que pourtant on peut ksaccomplir parunprin-

cipe d'honetete
,
fi la chofe dont il s'agit eft telle, que de

Texecuter meme fans Tavoir promife
,
ce foit une adion

louable 8c con forme aux regies de quelque vertu.

2. II appuye fon fentiment
,
non feulement fur le te-

moignage des Jurifconfultes, mais fur ks raifons fuivantes.
La premiere, que cduy qui ajoute foy a une perfonne qui-

promet temerairement 8c fans caufe
,
n'eft pas. moins bla-

mable que celuy qui fait cette vaine promefle. La feconde,
que le bien 8c la fortune de tout le monde feroient expo-

fez a de grands inconveniens, fi les hommes etoient obli
gez de tenir des promefles qui partent fouvent plutot

d'oftentation que de volonte
,
qu fi, la volonte y a part,

c'eft kgeremenr Sc avec peu de reflexion. Et en dernier

iie^u'il eft jufte de laifTer quelque chofe a Thonetete

d'iPfchacun
,
8c de ne pas reduire le monde a la neceffite

d'une^bligation forcee : Ajoutant qu'il eft a la verite

hpnteux de ne pas tenir fa promeffe
, parce que celuy.

qui'

Ta faite /temoigne la kgerete avec laquelle il Ta faite j
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rnais que cela n'eft pas injufte. II fe fert meme du te'moi- p Rom * s s * ».

gnage de Ciceron, qui dit qu'il ne faut point tenir les

promefles qui font inutiks a ceux a qui vous les faites
,
ou

qui vous nuifent plus qu'elks ne leur profitent.

Que fi la chofe n'eft plus en fon entier
,
il veut qu'on

foit oblige, non a ce qui a ete promis
,
mais au def-inte-

refkment de celuy a qui Ton a promis
; 8c qu'au refte les

promefles n'ont aucune force d'elks-memes ,8c qu'elks ne

deviennent efficaces que quand elks font inferees ou ajou-

tees a des Contrats
,
ou quand la chofe a ete aduellement

liyree
;
ce qui produit en partie ks adions

,
en partie les

exceptions
,
auffi- bien que les defenfes de repeter ce qu'on

a livre.

Que pour ks pades ou promefles qui ont force d'obli-

ger felon les loix
,
comme font celles qui font faites en

fuite d'une ftipulation 8c quelques autres , elks n'ont cette

efficace que par le benefice des loix
,
qui peuvent rendre

une chofe qui deja eft honete de foy ,
obligatoire 8c in

violable.
_

; 3. Cette opinion prife
,
comme il Texpofe en termes

generaux
,
ne peut fubfifter. En premier lieu , il s'enfuit de

la que les promefles que fe font difFerens Rois 8c differens

Peuples les uns aux autres, ne font d'aucun efFet, tandis

qu'il n'y a rien d'execute
,
8c particulierement dans des

lieux ou iln'y a aucune formule en ufage pourks traitez 8c

les Contrats. Avec cela il n'y a nulle raifon de dire que

les loix, qui elks memes ne font que comme un pade ou

une promefle commune de tout le peupk
,
8c qui font

ainfi appellees par Ariftote a 8c par Demofthene b, ayent
£*■/' '^'

^, ■

jepouvoir de rendre les promefles obligatoires, 8c que la t„f
'*' t£>~

yolonte d'une perfonne qui a abfolument intention de

s'obliger, ne le puifle pas
,
particulierement dans des cas

ou, la loy civile ne met aucun empechement.

De plus la propriete- d'une chofe
,
comme nous avons

dit auparavant bb
5
fe pouvant tranfporter par la volonte bb Ch. c. i.

du proprietaire fuffifamment indiquee, pourquoy ne pour-

rons nous pas tranfporter auffi par une promefle un droit

fur nous
,
qui nous oblige

,
ou d'aliener la propriete de

quelque chofe qui nous appartient, lequel
droit eft bien.

mqindre que le droit de propriete meme -, ou de faire

Rr iij
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pr. 0 m 1 s s e s. quelqu'autre chofe, puifque nous avons autant de droie

i- fur nos adions, que fur ks chofes qui nous appartien-

nent ?

r trad.tionem

^ Ajoutcz a cela le fentiment commun des habiles1-
derer.divif.

car ^e Ja mgme bouche qu'ils aflurent
,
qu'il n'y a rkn de

fi naturel que la loy qui ordonne que la volonte d'un

proprietaire qui pretend tranfporter a un autre une chofe

qui luy appartient , ait fon efFet
,
de la meme ils difent

bi^i.d. depuis.
S11'1! n'y a rien qui ^oit ^ con forme b a la foy humaine,
que de tenir ou accoroplir les chofes dont on eft demeure
d'accord enfemble.

C'eft de cette facon qu'on dit
,
que TEdit concernant

un payement qu'on s'oblige de faire, fans qu'il y eut

prealablement en celuy qui Tauroit promis, d'autre raifon
de le devoir que fon confentement,eft conforme a Tequite;

c l. 1. d.depecu- naturelle. c Paul djurifconfultc dit pareilkment
,
que ce-

ntacond.

luy-ld devient debiteur par le Droit de nature
,
qui par

\ fd'Tre^Ct-
le Croit des Sens e^ ODUge de donner, quand nous nous

treg. ium

fommes attendus a fa bonne foy ; ou d'abord il faut re~

marquer que le mot oblige fignifie une efpece de neceffite
morale. Et avec cela ne pas s'arreter a ce que dit Con-

nanus, que nous fommes feulement cenfez nous etre at

tendus a une promefle
, lorfque les chofes ne font plus en

kurentier
5
car Paul traittoit en cet endroit-ld de Tadiofl

del'indu,ou repetition d'une chofe payee 8c non due;
laquelle cefTe, fi en vertu de quelque accord 8c de quel

que convention
, quelle qu'elle foit

,
on a fait quelque

payement
,
au lieu que deja auparavant

,
8c lorfque la

chofe etoit encore en fon entier, on etoit oblige par le
Droit de nature, ou le Droit des gens,de donner ce qu'on

* voye* dette
avolc Promis

> <luand m6me ^ loy civile ne viendroit point

au kcours
, comme elle fait

,
pour prevenir les procez. *

cdc off. i,b..1. Ciceron e de fon cote donne tant de force aux pro

mefles, qu'il appelle la bonne foy k fondement de la
juftice : Horace dit qu'elle eft fa foeur

,
Sc ks Platoniciens

\thieIlt'Ti,
nomni,ent fouvent la juftice verite, qu'Apulee fa

inter-

lU°lde"'^J>™e bonne foy. De meme Simonides faifoit confifter la
jufhee

,
non feulement a rendre ce qu'on avoit recu, mais

auffi a dire vray.
^

j. Mais afin de bien entendre ee que c'eft
,
il eft a
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propos de diftinguer. foigneufement trois degrez ou ma- p r 0 m 8js n 9>

nkres de parler des chofes futures, qui font ou que nous
IJ'

croyons 6tre en notre pouvoir.

II. Le premier degre eft !'affirmation ou une fimple

parole qui'on donne
,
8c qui temoigne quelle eft la volon

qu'on a en ce moment- la a Tegard d'une chofe future.-

Et afin qu'elle ne foit point defedueufe
,
il eft neceflaire

qfue la penfee qu'on a pour lors, foit fincere , fnais il n'eft
pas neceffaire qu'on perfevere dans cette penfee j L'eiprit

humain par la nature a non feulement pouvoir,
mais- m£-

me droit
de-

changer d'avis. Que s'il y a du mal dans le

changement d'opinion
,
comme il arrive quelquefois

,
il

n'eft pas eflentier a ce changement
, mais. if vient de la

mafiiere,. je veux dire de ce que le premier fentiment etoit

meilleur,

III. Le feeond degre eft lorfque \z volonte fe deter

mine elk-meme pour le temps d venir
,
en donnant un

indice fuffifant de ['intention qu'elle a de perfeverer
,
8c

c'eft ce qu'on peut appelkr fimfle fromeffe
,
laquelle de

foy-meme
,
8c fans que la loy civile y contribuc

,
oblige

a la verite aux termes qu'on la fake, foit abfolument , foit
fous condition

;
mais ne donne pourtant aucun droit par

ticulier d celuy d qui on Ta faite 5
car il arrive en plufieurs

rencontres que nous nous engageons 8c obligeons aux au

tre^, fans toutefois qu'ils sryent aucun droit fur nous, com

me il fe voit dans les devoirs de charite 8c de gratitude.

Or comme c'eft a cette efpece de devoirs , que fe rapporte

ee devoir d'aceomplir religieufement ce qu'on a promis

en cette forte
,
il s'enfuit que celuy d qui Ton a promis,

ne pourra par la loy naturelle avoir droit en vertu

d'une telle promeffe
,
de s'en prendre aux biens de celuy

qui a promis, ou de le contraindre luy-mdme a tenir fa
, ,

promefle.
*

* ******

IV. 1. Le troifieme degre eft quand a cette deter

mination de volonte Ton ajoute un temoignage qui fait

voir qu'on entend conferer 8c donner droit a un autre , 8c

c'eft la la vraie fromeffe
,
qui a le meme effet que Taliena-

tion de la propriete : car elle eft ou un acheminement a

Talienation d'une chofe
,
ou une alienation de quelque

petite pardede notre liberte j Tun regarde les promefles
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PR0MESsES.de donner, 8c Tautre les promeffes de faire.
IV- Nous avons une preuve infigne de ce que nous difons,

dans les Oracles divins
,
qui nous enfeignent que Dieu

ineme
,
qui ne peut etre lie ni aftraint par aucune loy,

ao-iroit contre fa nature
,
s'il ne tenoit pas ce qu'il pro-

a Nehem. ix. g. met. a D'ou il eft vifibk que tenir fa promeffe vient dela
hebr.vi. i». e? x.

nature
£„ ja ia{tice immuable, qui eft commune en fa

13. r. Cor, 1, 19, I. v —^ . ,
• i> r j 1

Thejs, v. i4. 11. maniere a Dieu 8c a tous ceux qui ont 1 ufage de la rai.

Tbejj. in. ,. u. f"orj Ajoutez a ce!a le fentiment de Salomon t>, dont voi-
Tm. n. ij.

c^ jgs paro|es .

2Aonfils,fi vous avez^ promis quelque chofe k

quelqu'un
,
vous vous etes lie les mains ;

vous vous etes mis dans

le filet par les paroles de vbtre bouche 5 vous vous etes pis par

cNum.™*.4i5.6 vbtre frofre langue -. Et de la vient que les Hebreux c ap
pellent la promefle unlien, 8c qu'ils la comparent a un

d n. iiindot. vceu : Euftathius d
luy donne la meme origine : Celuy a qui

I'on promet
,
dit il

,
prend & lie en quelque facon celuy qui

c 1. Metjmorph, fait la fromeffe. Ce qui n'eft pas mal exprime par Ovide e,

qui fait dire par le promettant a celuy a qui il avoit fait

la promeffe :

Ma farole efi devenue la vbtre.

1. Ces chofes une fois bien entendues
,
il ne fera pas

mal.aife de repondre aux raifons de Connanus. Nous di

fons done que les autoritez des Jurifconfultes touchant les

fimples promefles regardent ce que les loix Romaines

avoient introduit
,
qui eft que la ftipulation fut le figne

certain d'une volonte qui agiflbit de propos delibere, &
nous ne difconvenons pas qu'il n'y ait de femblables loix

chez les autres nations Quelle eft la loy qui nous oblige de

£ d b
tenir ce %ue nous avom Promis ? pour me fervir des paroles

e enej. <•. 10
^ Seneque f, entendant parler des loix humaines & d'une

promeffe qui n'eft point faite folennelkment. Il peut

meme y avoir naturellement d'autres fignes d'une volonte

determinee
, que la ftipulation ou ce que la loy civile

pourroit demander de femblable
,
pour produire adion,

ou donner droit.

3. Et pour ce qui fe fait fans Tavoir delibere, nous ne

croyons pas non plus que cela ait force de nous obliger,
ZLib.dekybHs.

ajnfi que Theophrafte g avoit remarque. Bkn au con

traire,
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traire
,
nous difons que ce que nous faifons meme de pro- pnoumii;

pos delibere
,
mais non pas d deflein de tranfporter aucun v.

droit particulier d quelqu'un
,
ne luy donne naturellement

point de droit de pretendre quelque chofe fur nous,quoy
que nous reconnoiffions cependant qu'il y a non feule
mentdeThonerete,maismeme une efpece deneceffitemora-
k d'accomplir ce que nous promettons de cette maniere.

Quant a ce qu'il allegue de Ciceron
,
nous en traiterons

plus bas en parlant de Tinterpretation des pades
} mais

voyons ce qui eft requis pour rendre une promefle vala

ble 8c parfaite.

V- 1. En premier lieu
,
il eft neceflaire que celuy qui

promet,ait Tufage de la raifon. La promeffe d'un infen-

fe
,
d'un hebete

,
8c d'un enfant eft nulle. Autre chofe

eft a Tegard desMineurs
} car encore qu'ils n'ayent pas

un jugement aflTez folide
,
non plus que les femmes

,
cela

pourtant n'arrive pas toujours
,
8c ne fuffit pas tout feul

pour invalider une ade.

2. De definir maintenant Tage auquel un enfant com

mence d ufer de fa raifon
,
Ton ne le peut au jufte ; il faut

fe regkr fur ks adions qu'il fait chaque jour
,
auffi- bien

que fur ce qui eft en ufage dans chaque pais. Parmy les

Hebreux la promefle d'un jeune garcon qui avoit treize

ans accomplis
,
etoit valable

,
auffi- bien que celle d'une

fille qui en avoit douze. En d'autres lieux
,
les loix civi

ks pour de juftes raifons declaroient nulles certaines pro

meffes que faifoient des Pupiles. 8c des Mineurs
; ce qui fe

pratiquoit non feulement chez les Romains
,
mais auffi

chez les Grecs
,
comme Dion » Chryfoftome remarque 5

* Oratione ixxy.

8c a Tegard de quelques autres , elks accordoknt le be

nefice de reftitution.

Mais tous ces effets font propres a la loy civile
,
8c par

confequent ils n'ont rien de commun avec le Droit de

nature 8c le Droit des gens
,
ft ce n'eft qu'aux lieux ou:

ces loix font etablies, il eft meme du Droit de nature de
les obferver : C'eft pourquoy fi un etranger conrrade

avec un originaire d'un pais
,
il fera tenu a fes memes

loix
,
parce que celuy qui paffe un ade dans quelque pais,

fe foumet aux loix de, ce pais- la, 8c devient comme fujet
paflager de cet Etat.

Sf
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Promis si i. 3. A la verite ce feroit autre chofe

,
fi la promefle fe

v 1. faifoit en pleine Mer
,
ou dans une Ifle qui n'eiit point de

maitre, ou par lettres, comme il fe pratique entre abfens,

Telles promefles fe regknt par le Droit feul de nature,
auffi- bien que celles des Souverains comme tels

; car pour

les chofes qu'ils font comme particuliers, elks font fbumi.

fes aux loix, 8c meme a celles qui annulent un adej'cn-

tens pour caufes favorables
,
8c non pas par forme de

peine.

V I. 1. "Pour ce qui eft de la promefle que fait une

perfonne qui fe trompe
,
on en traite avec affez d'arabi-

guite. On a coutume de diftinguer Terreur qui regarde

la fubftance de la chofe , d'avec celle qui ne la regarde

pas, 8c de confiderer fi le dol ou la mauvaife foy a donne
lieu au Contrat,ou non } fi celuy avec qui Ton a traite,
a eu part a cette mauvaife foy5 fi c'eft un ade de Droit

etroit
,
ou de bonne foy ; 8c c'eft felon la diverfite de ces

zA;toni».p.T..tit. circonftances que les Auteurs a declarent certains ades

l'c'17J*'f'i nuls» 8c d'autres valabks a la verite, mais lefquels celuy
'

dere'g. \ur. qui eft kze , peut felon fon bon plaifir refcinder ou refor-

cevarr. de coKtwc- mer. Quoy qu'il en foit
,
la plupart de ces diftindions

Medmal7dereji.j.
viennent du Droit Romain, foit civil ancien

,
foit Preto-

J3. rien
;
il y en a meme qui ne font pas tout, a-fait vraks ou

~Eeliu. c, 1. de confl. gvadCS

id. in 1. cum ^is 2. Cependant ce qui eft re^u d'un confentement pref-

eap. de jur. (jfia. qUe univerfel touchant la force 8c Tefficace des loix, nous

*cZarr.h cap.poj-
ouvre k chemin pour trouver icy la verite naturelle ; c'eft

fefir.de reg.jur.i* que fi une loy fe fonde fur la prefomption de quelque fait,
-

p. z. J, 6. ». S. & c£
£ai|.

ne fofc t£l en egp qu>eJ]e j£ fuppofe/^
war, c. n. ». 13. .

J
.

» 1
i-
r

■

n
,

rr '•

alors cette loy n oblige point, parce que la verite du fait

manquant, tout le fondement de la loy fe detruir. Or de

f-^avoir quand la loy fe fonde fur telle prefomption, c'eft

ce qui fe doit juger de la matiere, des paroles, 8c des cir

conftances de la loy De ncme nous dirons que fi la

promefle eft fondce fur la prefomption de quelque fait

qui ne foit pas tel qu'il eft prefume etre
,
elle n'eft natu

rellement d'aucune force, parce qu'il eft conn-ant que ce-;

luy qui a fait cette promeffe
, n'y a confenti que fous une

certaine condition
,
qui vexitablement n'a jamais ete, A

6

Sfavar, c.
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quoy
il faut rapporter la queftion que traite Ciceron*, Promis $es,

touchant un homme qui croyant fon fils mort
,
avoit vn.

inftitue un autre heritier. a d« oratm i,

3. Que fi celuy qui a fait Ja promeffe , a etc negligent

de s'informer de la chofe, ou de bien faire entendre fon

fentiment
,
8c fi cette negligence a porte prejudice a Tau

tre
, celuy

qui a fait la promefle
,
fera tenu d reparation,

non en vertu de fa promefle, mais d caufe du dommage

caufe par fa faute , qui eft un chef d'obligation , dont nous
traiterons plus bas.

Que s'il y a eu de Terreur, mais fans qu'elle ait fervi de
fondement a la promeffe

,
alors Tade demeurera en fa

force^Sc vigueur , par cette raifon
,
qu'il n'y a point eu

manque de vray confentement. Mais en ce cas- Id meme,

fi celuy a qui la promeffe a ere faite
,
a
donne"

lieu a cette

erreur par fa mauvaife foy , il fera tenu par cette autre

maxime d'obligation a reparer tout le dommage que ce

luy qui aura fait cette promeffe, aura fouffert par cette

erreur. Que fi la promefle n'eft qu'en partie fondee fur

Terreur, elk fera valable le refte.

VII. 1. La qaeftion touchant ce qu'on promet par un

motif de crainte
,
n'eft pas moins embrouillee. On a

auffi coutume de mettre de la difference entre une crainte

extreme confideree abfolument
,
ou par rapport a Ia per

fonne qui craint, 8c une crainte kgere5 entre une crainte

juftement ou injuftement caufee : On regarde- fi elle Teft

par celuy a qui Ton promet , ou par un autre ; de meme

Ton diftingue entre les ades officieux 8c les ades onereux,
A felon cgs diverfitez on declare que ks uns font nuls,
^ue les autres fe peuvent revoquer felon le bon plaifir de

celuy qui promet, 8c que quelques autres doivent etre re

mis en kur entier j non fans que ks fentimens fe trouvent

extremement parragez fur chacune de ces decifions.
2. Pour moy , je me range fans hefiter , ducote de ceux

qui croknt ( la loy civile mife a part, pasree qu'elle peut

anuler ou diminuer une obligation) que celuy que la

crainte a oblige de prorWme
,
doit tenir ce qu'il a pro

mis, parce qu'il y a donne fon confentement pur 8c fim-

pk, 8c non pas conditionne, tel qu'etoic celuy que nous

venons de rapporter d'un homme qui fe trompe. La rai-

Sf ij
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p r o m e s s e s. fon qui me porte d cela , eft , comme dit tres-bien Arifto;

vin.
te a

s
que celuy qui jette fes marchandifes de crainte du

a Etb. Ntc. in.
naufrage

^
Voudroit les fauver conditionellement

,
c'eft.a-

dire s'il ne fe voyoit pas fur le point de perir luy-mGme
par le naufrage} mais cela ne fe pouvant pas,il les veut

abfolument perdre, eu egard a la circonftance du temps

8c du lieu ou il fe trouve.

b sjh. -oirbo
me- Mais avec cela je croy comme une verite b

conftante,
tusq,%. que fi celuy a qui Ton a promis quelque chofe

,
a caufe

une crainte non jufte , mais injufte , quoy que legere, 8c
c syU. -verbo

rejti-

qUe ia promeffe ait ete faite en confequence de cette

S^^T.Viy crainCe> il eft oblige de decharger c k promettant; fi ce-

^f.zi.i».fi.5.7. luy. cy le veut ainfi }
non que la promeffe fut invalide,

^^'•^'^•f^'

mais par Tobligation de fatisfaire d un dommage caufe
catump.i. 5.».

jn:ufl,emenc . Nous dirons plus bas d en fon lieu
,
avec

d L. item Jt cum J
. _

,—..-,

exception %.mbac quelle exception cela fe doit entendre felon le Droit des
ailione d. quodme- crenS.
tmcauja.

^ ^u refte, s'il arrive qu'on anule certains ades a caufe

de la crainte qui auroit ete caufee par un autre que celuy

vre^Vap^n.Y avf
c lec]uel on a traite, cela vient de la loy civile e, qui

19. & Liv. in. ch. meme anule ou revoque fouvent des ades a caufe de la
six. §. 1. foiblefTe du jugement de celuy qui ks a faits

, quoy que
Voyez Liv. in f •

- ^ i-i • r
' *

>i

*
■

*

•h.x/x. 5. iv.
*alts en toute liberte ,fur quoy nous rappelkrons icy ce

que nous difions tout a Theure de la force 8c de Tefficace

des loix
5 Sc pour le ferment dont on peut accompagner

f chap. xni. ]es promeffes f
,
nous verrons plus bas de quel effet il eft

pour ks confirmer.

VIII. i. Quant d la matiere de la promeffe
,
il faut

qu'elle foit ou puifTe 6tre au pouvoir de celuy. qui pr^L

met, afin que la promefle foit valide. C'eft pour cela quT
les promeffes d'un fait iilicite de foy ne font point vala-

bles
,
je veux dire parce que perfonne n'a ni ne peut y

avoir droit. La promefle rec,oit
, comme nous avons dit

plus haut
, toute fa vakur du Droit qu'a celuy qui pro.

met, fur la chofe promife ,8c elk ne s'etend pas plus

loin. Agefilaiis qu'on fomme de fa promeffe
,
repond en

parlant ainfi : Volontiers
,fi

la chofe eft jufte -}finon
,
je nay

fait que farler, je n'ay point fromis.
2. Qae f\ k chofe promife n'eft pas en ce meme terns

la
,
mais peut cere un jour au pouvoir de celuy qui pro-
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met
,
la validite de la promefle demeurera jufque-!a en Promjssu.

fufpens
,
parce qu'en eflvt la promefle n'eft cenfee etre i x.

faite que fous cette condition
,
que la chofe vienne au

pouvoir de celuy qui promet. Que fi la condition par le

moyen de laquelle la chofe promife peut venir au pouvoir

de celuy qui a promis
,
eft elle-m£me en fon pouvoir,

alors le promettant fera tenu de faire tout ce qui fera

moralement raifonnable
,
pour la faire reiiffir.

3. Mais en telles occurrences la loy civile pour le bien

des uns 8c des autres
,
anule fouvent auffi plufieurs ades,

qui obligeroient naturellement
,
comme une promeffe de

mariage faite par celuy ou celle qui font deja mariez
, 8c

beaucoup d'autres chofes que font des Mineurs ou enfans

de famille.

IX. Icy Ton demande fi une promefle faite en vue d'une

chofe naturellement vicieufe 8c criminelle
,
eft valable par

lbDroit de natuje; par exemple lorfqu'on promet quelque

recompenfe a quelqu'un
,
pour luy faire faire un meurtre.

On voit affez dans cette efpece
,
que la promefle meme

eft vicieufe
,
puifqu'on Temploye pour porter un autre d

une mauVaife adion 5
mais neanmoins tout ce qui fe fait

parun motif vicieux, n'eft pas fans efFet de Droit, comme
iffe voit dans une donation faite par un prodigue. II y a

feulement cette difference
,
que quand la donation eft

faite, la defeduofite de cette donation ceffe, parce que

la chofe eft laiflee fans inconvenient entre les mains du

donataire
j au

lieu que dans les promeffes pour caufe vi

cieufe, le vice de la promefle ne cefle pas auffi-tot qu'elle

eft faite
,
mais demeure autant de temps, que le crime de-

meure fans etre commis.

Car jufque.ld.Taccompliflement de telle promeffe etant

comme il eft un appas au mal , contient une tache en foy,
laquelle ne commence a ceffer,que quand le mal eft fait.

D'ou il s'enfuit que jufque-la Teffet ou la force d'une

telk.promefle demeure en fufpens
,
comme nous difions

tout a Theure en parlant de celle que nous faifons d'une

chofe qui n'eft pas en notre pouvoir. Mais le crime etant

execute, la force de Tobligation commence a avoir lieu,
non que des le commencement elk ne fut la meme inte-

rieurement, mais parce
qu'elle etoit empechee par la fuf-

Sf iij
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Droit de la Guerre & de la Paix
,

pxomissbs. penfionaou par le vice dont elle etoit accompagnee. *Off

x. peut apporter pour exemple de cette efpece le procede

*/} dejuda b fils de Jacob, qui donna comme une chofe due

a Thamar, qu'il prenoit pour une femme publique, la re
st Cfiiet. xt.q. 31. ' T

,
t

.

I l 1 »

7. compenfe qu il luy avoit promife.
voyez Droit de Que fi Tinjuftice de celuy a qui Ton a promis, a donne
ture.

jjeu ^ ]a promeffe
,
ou s'il y a inegalite ou lezion dans le

b Gen. xixvni.

contrat5 c'eft une autre queftion, 8c nous verrons tout a

cCh.xn.S.p.io.
Theure quelle reparation on en doit faire. c

ii,

'

X. Pour ce qui eft de la promeffe qui fe fait pour

obtenir une chofe deja due d'ailkurs
,
on n'y eft pas

moins oblige, fi nous ne regardons que le Droit nature!,,
d ch.io. §. ix. conformement a ce que nous avons dit plus haut d tou

chant ce qu'on recoit de quelqu'un pour une adion deja

due, car meme la promeffe feroit naturellement due fans

aucune autre raifon, que parce qu'on Tauroit faite ; mais

celuy qui aura exige cette promefle, ferjtoblige de repa-

rer le dommage caufe par extorfion, oupar la kzion qui

fera dans le Contrat
,
felon ks regies que nous donnerons

plus bas.

X I. Et pour ce qui regarde la maniere de promettre,
elle requiert

,
ainfi que nous avons dit de la tranflation

de la propriete
,
un ade exterieur

,
c'eft a dire un indice

fuffifant de la volonte qu'on a de promettre, tel que peut

etre quelquefois un figne ou un gefte
,
mais le plus fou

vent la parole ou Tecriture.

XII. Nous pouvons meme nous obliger par un autre,
s'il paroit que notre volonte ait ete de le conftituer no

tre Procureur pour cet effet
,
foit par une procuration

fpeciale
,
foit en vertu d'une declaration generale, auquel

cas il peut arriver qu'en vertu de ce plein pouvoir conceu

ainfi en termes generaux, celuy que nous etabliflons,nous

obbge a d'autres
, meme contre notre propre volonte,

qui n'eft conniie que de luy feul
5 car les ades de ia vo

lonte font icy differens
j Tun par lequel nous nous obli-

geons de radfier tout ce que fera notre Procureur dans
une telle affaire

; Tautre ,
par lequel nous Tobligeons

luy-meme de ne rien faire au-dela de Tordre que nous luy
donnons, 8c qui luy eft connu, 8c non a d'autres rCe qu'il
eft bon de remarquer

, parce que cela regarde les AmbaC
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fadeurs
,
qui en vertu des pouvoirs qu'on leur donne, paf- p r o m s s s « s

fent par leurs promefles ou traitez les ordres fecrets des i?1,1-

Rois leurs Maitres.

XIII. De la on peut facilement connoltre,que ks ac

tions qu'on a contre des Maitres ou Commis de navire,
ou contre des Fadeurs

,
8c lefquelles ne font pas tant des

adions, que des qualitez d'adions
,
font -fondees fur le

propre Droit de nature, 8c que c'eft une maxime tresmal

erablie par les loix Romaines
a ,

de rendre chacun des a l. uti&tatem %.

participans d'un navire
,
folidairement refponfable du fait "fon.d.deexemt.

du Maitre 5 car
non feulement elk ne convient pas a

*a'

Tequite naturelle
,
qui eftime que e'eft bien aflez que

chacun foit recherche d proportion de la part qu'il a dans

le vaifleau : Elle repugne meme au bien public, puis qu'il

eft certain que les hommes fe rebuteroient
,
8c qu'ils ne

voudroient plus mettre de vaiffeaux en mer
,
s'ils crai-

gnoient d'etre recherchez prefque d Tinfini pour le fait de

leur Maitre.

C'eft la raifon pourquoy en Holande
,
ou le commerce

■fleurit deja depuis long- temps, cette loy Romaine n'eft ni

n'a jamais ete obfervee -, au contraire on y a toujours or

donne que tous les affbciez en commun ne feroient point

obligez au dela de la vakur du navire 8c des chofes qui

font dedans, b
*

b ""«*«*•'«•

XIV. Mais afin que la promeffe donne droit a celuy
a qui elle eft faite, Taecepration n'eft pas icy moins ne-

ceflaire
,
qu'elle Teft dans le tranfport de la propriete 3 en

forte toutefois qu'une priere qui aura precede
,
foit cenfee

durer encore
,
8c tenir lieu d'une vraie acceptation } 8c

meme ce que porte le Droit Civil touchant les fimpks

promefles faites au public
, n'y contrevient pas

, quoy que

cette raifon ait porte quelques- uns c d croire que felon le c MoUn. dfp j.sa

Droit de nature Tade feul de celuy qui promet fuffifoit:
car la loy Romaine ne dit pas qu'une fimple promeffe foit
valable avant Tacceptadon

,
mais elle defend feulement

de la revoquer
,
afin qu'elle puifTe toujours etre acceptee.

Ce qui eft un effet qui n'eft pas naturel
,
mais qui vient

purement de la loy.
A cela fe rapporte ce que le Droit des gens a introduit

en faveur des e/faos 8c de ceux qui ont Tefprit aliene.
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promessss. La loy fupplee * pour eux Tintention qu'ils devfoient

xv-
avoir de pofleder ks chofes qui s'acquierent par la poffef.

xvii. non,
auffi- bien que la volonte d'accepter.

a vide hoc ubro cap. xV. On demande de plus
,
fi afin que la promeffe

H. in. §, 6, iv. §.
0Dtienne fon piein 8c entier effet, c'eft affez que Taccep-

10'

ration fe faffe , ou fi Ton doit auffi en donner connoiflance

a celuy qui promet.
II eft certain qu'une promefle peut

avoir lieu en ces deux manieres
,
ou en difant ,je veux

quelle foit valable , fi elle efi acceptee ;
ou bien de cette

fa^on ,je veux quelle foit valable
,fi

j'affrens quelle foit

acceftee.

Dans ks promefles qui portent une obligation recipro-

que
,
il y a lieu de prefumer que la promeffe a ere faite

en cette derniere forme ; mais pour celles qui fe font par

pure liberalke
,
8c fans rien pretendre de celuy a qui Ton

promet
,
il vaut mieux croire que la promeffe a ete faite

dans le fens des premieres paroles
,
fi autre chofe ne pa

roit.

XVI. De la il s'enfuit qu'une promeffe fe peut revo-

quer fans injuftice
,
avant qu'elle foit acceptee , puis qu'on

n'a point encore tranfporte de droit
,
8c qu'elle fe peut

revoquer meme fans legerete, fi effedivement elle

faite que pour valoir apres Tacceptation. Qu'on peut de

meme la revoquer, fi celuy d qui elle avoit ete faite,
vient a mourir avant que de Taccepter

,
parce qu'il fem

ble que Tacceptation dependoit de fa propre volonte, &

non pas de celle de fes heritiers.
En efFet, autre chofe eft de vouloir donner a une per;

fonne un droit qui paffera a fes heritiers
,
Sc autre chofe

fcz.
vouIoir le donnera fes heritiers memes : II importe

reft c.j,qa,saiieribeaucoup
b de voir a qui Ton a pretendu conferer le

■ueipu bienfait, 8c c'eft la reponfe que fit Neratius c, en
difant

^7'"e °yil n'eftimoit pas que le Prince eut donne a un homme

mort ce qu'il croyoit donner d un homme vivant.

XVII. i. On pourra de meme la revoquer, fi celuy
qu'on deputoit pour donner a connoirre la volonte du

a l. ™<ind«tum d. promettant , vient a mourir d, parce que Tobligation confif-

mcurus'ib , «

?U a"X ?aroles <5ue ceIuY-la auroit dites. II n'en eft pas

donam ^.^
'»•« raeme d'un Courier, qui nVft pas Tinftrument de

1 obligation
,
mais qui eft feulement le porteur de Ta&e,

par
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par lequel on s'oblige
;
Tobligation fubfifte

, quoy "qu'il prombssij.

meure ; ce
qui fait que des kttres qui font ks indices de xvin.

la volonte ,
fe pourront porter indif&remment, par qui que

ce foit.

II faut auffi diftinguer, entre le miniftre qui eft choifi

pour notifier la promeffe ,8c celuy qui eft choifi pour la

faire. Dans le premier cas
,
la revocation aura fon effer,

encore, que le miniftre n'en ait eu aucune connoiflance -,

mais dans Tautre la revocation fera nulle
,
parce que le

droit de promettre dependoit de la volonte du miniftre,

qui avant que la revocation luy fut connuc
,
agiffoit

innocemment 8c de bonne foy.

De meme dans le premier cas
, celuy qui a fait une

donation
,
venant d mourir

,
le donataire pourra Taccep-

ter
,
comme confommee d'une part

, quoy qu'elle fut

revocable
,
ainfi qu'on peut voir plus clairement dans

les legs
; mais il ne le pourra dans Tautre cas

,
parce

qu'elle n'eft pas encore faite
,
mais feulement ordonnee

d'etre faite.

z. Dans un doute
,
Ia volonte de Tordonateur eft

a Coun>arr.inr#.

cenfee avoir ete que fon ordre s'executat a, 8c c'eft ce c. 14. ». is.

qu'il faut juger
,
a moins qu'il ne furvienne quelque

grand changement
,
tel que feroit la mort de Tordona

teur meme
; 8c fans cela meme il peut y avoir des con-

jedures qui portent a en juger ainfi
,
8c alors il faut les

admettre fans diffkulte
,
afin que la donation

,
qui a etc

ordonnee pour un fujet loiiab'e
,
fubfifte. k ht.fi pater d. de

C'eft ainfi qu'on peut decider la queftion qu'on a au- ™*«"mis.?indiiia.

trefois agitee
,
fcavoir fi Ton peut donner adion de

mandement contre un heritier Sur quoy le Preteur M.

Drufus a prqnonce d'une fa^on
,
8c Sextus Julius d'une

autre
,
au rapport de TAuteur cdulivre a Herennius. ct^.i£

XVIII. 1. II arrive fouvent auffi des conteftatioris

fur une acceptation faite pour un autre ;
mais il faut

diftinguer entre une promefle qu'on m'a faite de donner

quelque chofe a quelqu'ulfr, 8c entire une promefle qui

regarde diredefnent 8c nommement celuy a qui Ton

*doit donner cette chofe : Que fi c'eft d moy a qui la

promeffe a ete faite, fans confiderer fi j'y sy intereft en donw.!,^
mon particulier

,
ou non

,
comme le Droit Romain d w?- *.§ 4.15-

Tt
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Promus.s. Tmtroduit

,
il femble que moy Tacceptant

,
on me donne

xix. naturellement droit de faire
,
que le droit

,
que donne la

promeffe
,
paffe a Tautre , s'il Taceepte auffi

j en forte

que dans cet entre- temps le promettant ne puiffe pas

revoquer cette promefle ,
mais que ce foit moy a qui elle

a Alex. «»/. io4. a ete faite
,
qui Ten puiffe decharger. Ce fentiment a

ne

lib. 1. & tbi. car.
repUgne point au Droit de nature, 3 il eft meme tout

M'1'
conforme aux paroles d'une telle promeffe • outre qu'il

m'importe en quelque facon
,
qu'un autre obtienne ce

bienfait par mon moyen.

2. Que fi la promeffe eft faite diredement 8c
nam.'

mement d celuy d qui Ton doit donner la chofe
,
il faut

diftinguer, fi celuy, qui accepte pour luy ,a un mandement

8c ordre d'accepter, fpecial pour cet effet, ou tellement

general
,
que telle acceptation foit cenfce y etre comprife,

ou bien s'il n'en a point du tout.

Que s'il eft muni de ce mandement
,
je ne penfe pas

qu'il faille regarder, s'il eft perfonne libre, ou non ,
com

me veulent les loix Romaines
;
mais il faut croire que

telle acceptation rend la promefle confommee, parce que

le confentement.peut fe porter 8c donner d entendre par

le miniftere d'un autre, fur ce principe, que je fuis cenfe

vouloir Une chofe, fi celuy fur qui je m'en fuis repofe ia

veut auffi.

Mais fi le mandement ou ordre manque
,
8c que nean-

moins ce tiers
,
a qui la promeffe n'eft point diredement

faite
,
Taceepte du confentement du promettant .alors

Teffet de cette acceptation fera tel, qu'il ne'fera pas per

mis d ce promettant de revoquer fa promefle
,

que

celuy quelle regarde, Tait luy-meme, ou approuvee,ou

rejettee
,
8c meme celuy qui Ta acceptee

,
ne pourra pas

pendant cet intervale remettre cette promefle
,
parce

qu'icy il n'eft pas employe pour s'attribuer luy-meme

aucun droit ,mais pour engager la foy de celuy qui promet,

d perfifter dans fa bonne volonte: De-la vient que fi le

promettant revoque fa promise
,
il agit contre la bonne

foy , quoy qu'il n'agifle contre le droit de perfonne.

XIX. De ce que nous venons de dire, on peut juger

auffi du droit qu'on peut avoir d'ajouter des charges

ou conditions a une promeffe
,
8c que cela ne fe peut
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feire true tandis que la promefle n'eft pas encore con- p r 0 M » < s b
s-

mmde par Tacceptation
,
ni devenue irrevocable par xx.

interpofition de la foy. a ^j-

Pour ce qui eft d'une condition inferee dans une pro-
a L r

'

,

mefle a Tavantage d'un tiers ,. elle pourra fe revoquer <& donat^l/jul

pendant tout le temps-

qu'elle ne fera point acceptee
modo-

,

par ce tiers, la
, quoy qu'il y en ait qui foient d'un

r^.fLI/^
autre fentiment

,
auffi. bien dans cette queftion

,
que •»«*«•. «%-*/.

dans les autres
;
mais Tequite naturelle fe fait aifement

fentir a ceux qui confiderent attentivement la chofe,
fans qu'il foit befoin de beaucoup de preuves.

XX. On demande auffi comment peut valider une

promeffe
,
lors qu'ayan| ete faite par erreur

, celuy qui

l'a faite
,
venant a connoitre Terreur

,
ne laifle pas de

vouloir que les chofes demeurent en Tetat qu'elks font}
ce qui fe peut entendre auffi des promefles ou la loy
civile met emp£chement

,
quand elks viennent

,
ou de

crainte
,
ou d'autre caufe

,
fi cette caufe vient a ceffer.

Pour rendre ces promeffes valabks , quelques-uns
b ne h #>"<*"•.<■.**.»:

demandent qu'un ade interieur
,
lequel etant joint au

5l' & 8o■i,i- 1U-

premier ade exterieur
,
ils croyent fuffire pour faire

qu'on demeure oblige. Les autres
c
qui ne font pas

c Sanc> ^ H> de

contens de cette opinion
,
parce qu'un ade exterieur matrim.difp.^.n,

precedent ne peut pas etre le figne d'un ade interieur
8*

fhbfequent, demandent une nouvelle promeffe de bouche,
8c une nouvelle acceptation.

L'opinion qui tient le milieu
,
eft la plus vraie, que

Tade exterieur eft requis a la verite
,
mais qu'il n'eft pas

autrement neceflaire qu'il foit fait de bouche
,
puis que

celuy a qui la promeffe avoit ete faite
,
retenant de fa

part la chofe portee par la promeffe, 8c celuy qui Tavoit

promife, Tabandonnant de la fienne,ou faifant quelque

chofe de femblabk
,
cela peu^ fuffire pour donner a en

tendre fon confentement.

XXI. Jl ne faut pas omettre, pour ne pas confondre

les loix civiks avec le Droit naturel
,
qu'encore que les

promefles foient fakes fans aucune caufe exprefle
,
elks

ne font pas pour cela naturellement invalides , non plus

que ks donations.

XXII. '11 ne faut pas croire non plus
,
que celuy

Tt ij
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qui a promis fe fait d'un autre

,
foit tenu a aux dommages

8c interefts, pourvu qu'il n'ait rien omis de la part
, pou*|

. faire en forte que TefFet s'en enfuivit
; il n'y eft poirfp

oblige 3
a moins que les termes de la promefle

, ou la,
nature de Taffaire, ne portaflent une obligation plus pre-

cife ■. Il a ,
dit Tite Live b, degage fa foy ,

puifqu'il n'a pas

c v- liv.n i.
chap, tenu k luy que fa fromeffe n'eut fon effet. c

PrOMESSES,

XXII.

a Covarr. c. quam

yts'p.t- §• I-

b Lib. II.
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CHAPITRE XII.

Des Contrats.

I. tt- £
5*

atles qui afforient quelque utilite aux autres

J Jiommes
,
fe divifent fremierement en fimfles & en

mixtes
,
ou comfofe^.

II. Que lesfimfles fie divifent en atles furement bienfaifans^
$• en atles d'echange : Qu'il y a de deux fortes d'atles

bienfaifans, les furs &fimfles, & ceux qui forient obliga

tion reciproque.

III. Que les atles d'echange font, ou ceux qui reglent les

parties pour ce que chacun a a donner & a faire ,

IV. Ou ceux qui mettent les chofes en commun.

V. Que les mixtesfont tels effentiellement }
VI. Ou par acceffoire

VII. Quels font les atles qui font appelle\ Contrats.

VIII. Que I'e'galite efi requife dans les Contrats , en premier

.
lieu a tegard des circonftances qui frecedent la convention.

IX. Comme eft de ne rien celer de ce qui reg^de la chofe dont

eft queftion.

X. Ft de ne foint forcer la volonte.

XL En feeond lieu
, dans I'aBe meme

,fi c'eft un atle de

fermutation ou d'echange. &■

XII- Et en troifieme lieu, a, I'egard de la -chofe meme dont

il s'agit : Ce qui eft exflique.

XIII. Quelle egalite on doft obferver dans les atles
,
qui font

bienfaifans en tout on. en fa.rtie.

XIV. Sur quoy I'on doit regler la valeur d'une chofe dans

unevente, & four quelles raifons le frixjn feut legitimement

hauffer ou baiffer.

XV- En quel temfs une vente efi naturellement confommee,

& lafropriete de la chofe transferee a un autre.

XVI. Quels monopoles font contre le Droit de nature
,
ou

contre la charite,

XV 1 1. Comment
I'

argentfait fonclion ou tMit lieu
d'

autrechofe.

XVIII. Qu'on n'eft naturellement foint oblige de rien re-

Tt lij



I

3 54
Droit de la Guerre & dela Paix

,

'mettre d'un Bail a, Ferme , a caufe d'une mauvaife annee

m de femblables accidens j & ce qui arrive ,fi
le premier

ii Fermier ne pouvant far quelque tmfVehement tenir la

Ferme
,
elle efi

affermee a un autre.

XIX. Comment un jufie falaire feut croitre ou dimimer.

XX. De quel Droit I'ufure tfi defendue.

XX>L Quels font les interefis qui rientrent fas fous le nom

d'ufure.

XXII. Quelle efi la force des
loix civiles fur ce fujet.

XXIII. Quelle doit etre la regie d'un Cmtrat d'afturance,
ou four danger detourne.

XXIV. Quelle e$ celle d'une Sotieti -} otc
fan fund occofion

d'en exfliquer les differentes effeces.

XXV. Des Comfagnies de Mer. -

XXVI. Quefelon le Droit des gens , I'inegaliie ou lexion , «

laquelle on a confenti
, n'eft fas confideree en juftice j & en

quel fens cela efi naturel.

I,
"I"

ES ades humains qui tournent d Tavanrage

J_jdes autres hommes
,
font fimpks

,
ou coinpofcz,

c'eft a-dire mixtes.

II. Les fimpks font de deux fortes ;
les uns font gra-

tuits,ou qui accordent quelque bienfait
;
les autres con-

tiennent quelque echange : Les ades bienfaifans font ou

purs 8c fimpks, ou avec quelque obligation reciproque.
■

Les bienfaifans purs St fimpks s'effedue'nt for le champ,

ou demeurentgn fufpens pour Tavenir. II n'eft pas necef-

faire de parler d'un bienfait qui fe confomme fur le

champ
- car quoy qu'il apporte de Tutilire

,
il neproduit

cependant aucun tflxt de droir,non plus que la donation

p^r laquelle on tranfporte la propriete
,
ainfi que nous

avons montre plus haut, quand nous traitions des moyens

d'acquerir cette propriete.
Les*

ades qui regardent Tave

nir
,
font ks promefles de donner 8c de faire

,
dont nous

venons de parkr.

Les ades bienfaifans qui renferment une obligation

mutuelk, font ceux qui difpofent de quelque chofe fans

Talkner, ou de quelque adion dont il s'enfuive quelque

■effet. Telle a Toward des chofes qu'eft la conceffion de

Tufage de quelque chofe
5 ce qui s'appelk commodat o«
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pret,fans pefmettre de confumer:Et d Tegard des ac- Contrats,

tions
,
la preftation d'un fervice qui eft accompagne de m.

quelque depenfe
,
ou qui eft d'obligation

;
ce qui s'appelk

cnandat ou mandement
,
dont le depot eft une efpece

,
en

ce qu'on prend foin. 8c peine a le garder. Les promeffes

d'agir font femblabks a ces ades- la
,
fi ce n'eft

, comme

nous avons dit
,
qu'elles demeurent en fufpens pour Tave-

itir j ce
qu'il faut auffi entendre des ades que nous allons

expliquer.

II L 1. Les ades qui contiennent quelque echange,
ou reglent les parts, ou mettent les chofes en commun.

Les Jurifconfultes Romains divifent fort bien les ades qui

reglent les parts
,
par ces paroles: le donne afin que vous

donniet^je fais afin que vous fafiiez^, je fais afin que vous

damixz. Sur quoy Ton peut voir Paul a Jurifconfuke. a l. natural;, r>\

2. Les Romains retranchent de cette divifion certains tr*pripti* -verbis.

Contrats
,
qu'ils a'ppqjient Contrats nommez

,
non qu'ils

ayent quelque nom qui leur foit propre ( car le Contrat
de permutation en a

,
8c ils ne laiffent pas de Texclure du

nombre des Contrats nommez ) mais parce que k fre

quent ufage de ces Contrats leur donnoit une certaine

qualite, telle qu'encore qu'on ne le fpecifidt point
,
on

pouvoit pourtant aflez comprendre quels ils etoient par

ce nom-la : De la vient meme qu'on avoit fait des for-

mules ou un ftyle particulier pour les adions qui en re-

fultoient
5 au

lieu que n'y ayant dans ks autres Contrats

moihs frequens
,
que ce qui avoit ete dit, il n'y avoit

pour ce fujet aucune formuie d'adion
,
qui leur fut com

mune 8c ordinaire ;
mais on en approprioit une au fait

dont il s'agiflbit
,
8c pour cette raifon on Tappelloit aclion

en termes frefcrits.

D'aiikurs cet ufage frequent de conventions nommees,

faifoit que fi Ton y obfervoit les claufes requifes
,
comme

fi dans une vente on etoit convenu du prix
,
alors on im-

pofoit une neceffite abfolue de Taccomplir
, quoy que la

chofe fut en fon entier
,
c'eft-a-dire quoy que rien n'eut

encore ete execute par aucune des .parties : Au lieu que

dans ces autres Contrats plus rares
,
la chofe etant en

fon entier, on donnoit liberte de refilir de la convention
}

je ngux dire qu'on donnoit impunite
,
la loy civile otant
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eoNiaAxs. aces Contrats le pouvoir de eontraindre

,
en forte qu'ils

"I- ne fubfiftoient que fur la bonne foy des contradans.

3. Mais le Droit de nature ignore cette difference de

Contrats
,
8c ceux qu'ils appellent innommez ,

ne font ni

moins naturels, ni
moins anciens que les Contrats nom.

mez : Au contraire la permutation qu'on met au nombre

des innommez , eft non feulement plus fimple , mais meme

aAdjiiadosy, pjus ancienne que Tachat. Et Euftathius a
parlant d'un

combat public, ou Ton avoit mis un prix
,
interprete le

mot d'emforter , dont fe fert Homere ,
par celuy de cen

trechanger, ajoutant que cela,& chofes femblables font des

efpeces de Contrats. En efFet c'eft le Contrat
,jefaisafin

que tu donnes. Ainfi done comme nous fuivonsja nature,
nous reduirons aux trois efpeces que nous venons de mar-

quer tous les Contrats d'echange ,
ou qui portent com-

penfation
,
fans aucune difference de nommez ni d'innom-

mez.

4.
Nous- dirons pour cet effet

,
que par donner afin

qu'on donne , on entend en premier lieu de donner, ouune
chofe pour une autre ,

comme il s'obferve dans la vraie

permutation
,
ou Techange proprement dit ainfi

,
qui eft

b jrift. v. Eth. 8. fans contredit le plus ancien de tous les commerces b5 ou
O • '■ 9-

je pargent pour de Targent, que ks M-rchands appellent

aujourd'huy Change
;
ou une chofe pour de Targent j

c d. de contrahent. comme dans la vente 8c Tachat
c;
ou Tufage d'une chofe

or.t.i, 1. pQur une autre chofe; ou Tufage d'une chofe pour Tufage

d'une autre
; ou Tufage d'une chofe pour de Tar

gent, 8c ce dernier s'appelle donner ou prendre a loiiage.

Or nous, entendons icy par le nom d'ufage, auffi bien
Tufage pur 8c fimple, que celuy qui eft accompagne de

la jouiffance du fruit, foit qu'il ne foit que pour un temps,
foit qu'il foit perfonnel

,
ou attache a la perfonne

,
foit

qu'il foit hereditaire
,
ou enfin defigne en quelqu'autre

maniere que ce foit
, comme chez ks Hebreux celuy

qui

durcit jufqu'a Tannee du Jubile.
Que fi Ton donne quelque chofe

,
afin que dans un

certain temps on en. receive autant 8c de meme genre,
c'eft le pret pour confumer, qui a lieu dans les chofes qui

confident en poids
, nombre Sc mefure

,
comme Targent

8c autres chofes.
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T'f. L'exhange d'une adion pour une autre adion

,
c'eft- c

a- dire le Contrat , je fais afin que tu faffes
,
peut 'avoir un iv,

nombre infini d'efpeces, felon la diverfite des adions.
y-

6. Celuy qui s'exprime par ,je fais afin que tu donnes,
contient fous luy en premier lieu le Contrat

,
je fais afin

que tu me donnes de
I'

argent
,
8c fous cette efpece eft com-

pris ce qu'on entend dans les fervices qui fe rendent tous

les jours, par le mot de loiier, c'eft- a-dire recevoir ou

donner du loyer ou du falaire, 8c ce qu'on appelle Con

trat d'indamnite contre des hazards 8c cas fortuits
,
ou

d'un autre nom
,
garantie de dangers

,
8c communement

affurance, lequel etoit un Contrat prefque inconnuan-

ciennement
,
mais maintenant des plus en ufage. En fe

eond lieu le Contrat
,
je fais afin que tu me donnes une

certaine chofe
,
ou Tufage de cette chofe.

IV. Les ades qui mettent les chofes en commun
,
ren

dent les adions ou les chofes communes
,
ou bien mettent

d'une part les adions , 8c de Tautre ks chofes pour le bien

commun
; 8c tout cela eft compris fous le nom de fociete.

On met auffi dans cette efpece la
fociete"

qu'on fait pour

la guerre, dont Tufage eft frequent parmy nous
} lors par

exemple que plufieurs Navires de particuliers fe mettent

enfemble contre des Pirates ou autres Armateurs j ce qu'on

appelle Amiraute
,
les Grecs Tappelloient connavigation ou

fociete de navigation,

V. Pour les ades mixtes ou compofez
,
ils le font ou

par eux-memes
,
ou par acceflbire

,
je veux dire par un

melange avec un autre Contrat. J'achete a deflein une

chofe plus qu'elle ne vaut,pour donner ce furplus a celuy
qui me la vend }

c'eft en partie une donation
,
8c en. partie

un achat : Si je promets de Targent a un Orfevre pour

me faire des bagues de Tor qu'il fournira luy meme,
ce fera d'un cote un achat , de Tautre cote le loyer de fa

peine : De meme dans une fociete, il arrive quelquefois

que Turi contribue Tadion 8c Targent tout-enfemble,
Tautre Targent tout feul. Et dans le titre originel d'un

Fief, la conceffion de ce Fief eft un bienfait
,
8c la con

vention par laquelle le Vaflal s'oblige a des fervices mili-

taires,en echange de la protedion que luy promet fon

Seigneur
,
c'eft leContrat

,
je fais afn que tu faffes. Que fi

Vv
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Paix
,

Contrats. Ton y joint ia charge de payer quelque redevahce
, ce

vi. Contrat fe mek jufque-Jd avec TEmphyteofe : L'argcnt

yffi
mis fur Mer a la groffe avanture

,
eft .auffi quelque chofe

de mSle du Contrat de pr£t 8c de celuy d'affurance.

V I. L'ade devient mixte par acceffoire, de la maniere

que nous voyons arriver dans un cautiorinement
, 8c dans

un engagement, fi vous regardez ce qui fe paffe entre la

caution 8c le principal debiteur ,Te cautionnement eft foo.

vent un mandement : Que fi vous prenez garde a ce qui fe
paffe entre de creancier 8c la caution qui n'a rien recu ,il

femble que de la part de la caution c'eft un ade pure-

ment bienfaifant 8c gratuit; mais parce qu'il eft un accef

foire a des Contrats onereux , on a coutume de Teftimer
tel. 11 femble pareilkment que de donner quelque chofe

en gage, foit un ade gratuit de foy , par lequel on permet

de garder quelque chofe ;
mais il tire auffi fa qualitfi; du

Contrat auquel il fert d'affurance.
VII. Or tous ks ades qui font utiles aux autres horn-

, ,
mes,excepte ks purement bienfaifans, s'appellent du nom

a L.LabeoLtkro d. , .-,
-

* * ' I*

de-,erb.figraf.
de Contrat. a

VIII. La nature ordonne de garder Tegalite dans
les Contrats

i
en forte meme qu'en vertu de Tinegaliri ou

kzion celuy qui a moins
, acquiert droit fur Tautre. Cette

egalite fe doit obferver en partie dans Tade
,
c'eft-a dire

dans ks circonftances de Tade
,
8c en partie dans la chofe

meme dont il s'agit. Pour les circonftances
,
ks unes

precedent
,
8c les autres font aduelks 8c eflentielles.

I X- i. Par les circonftances qui precedent, on entend

que celuy qui contrade avec quelqu'un
, indique les de.

fauts qui luy font connus dans la chofe dont il s'agit. Ce
b l. i. d. §. l.de qui non feulement eft ordonne par les loix civiks b mais
%.""*" ® ™'

co"vient meme d la nature de Tade i car il y a entre ceux

qui contradent enfemble
, une certaine fociete plus

etroite que celle qui eft commune a tous les hommes

entr'eux.

La nature du Contrat qui eft intrbdint pour Tutilke^
c off. xi. e. io.

ex»ge quelque chofe de plus precis. Auffi Saint
Ambroife5

dit txcellemment que dans les Contrats on eft mefme oblm

de manifefter les defauts des chofes quon vend
, & fi le

ven-

deur ne les decouvre
, quoy qu'il en iransfere la fropmte d
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I'acheteur, le marche efi declare nul far
I'

action de dol, Lhc- Contrats.,

tance a k dit en ces termes Vn acheteur qui voyant un ix.

yendeur qui fe trompe
,
ne

I'

avertit pas
,
afin d'avoir a bon a Lib. v.

marche I'or qu'il luy vend
,
ou un vendeur qui ne declare pas

vendant un efclave ou une maifon
,
que

I'

efclave efi fugitif,
ou la maifon infetlee de fefie , ne penfant qu'au gain & a fon

profit
,
ne doit point efire appelle un habile homme

,
comme

Carneades vouloit qu'il fuft , mais un fourbe & un fripon.

2. II n'en eft pas de meme des circonftances qui ne

concernent pas la chofe dont il s'agit h: par exemple, fi \%£ilV*d.tl
quelqu'un qui a du ble a vendre, fcait qu'il y a plufieurs covarr.adc.pecc*.

Navires en Mer, qui apportent des grains
,
il n'eft pas

tim /'•'•§-Jl ■"•6-

de le dire j car encore que d'en donner avis,ce foit

un office loiiable, 8c qui fouvent meme ne fe peut omet-

tre fans bleffer les regies de la charite
,
Ton ne commet

pourtant aucune injuftice de le taire; c'eft-a-dire, Ton ne

fait rien contre le droit de celuy avec qui Ton traite.

C'eft de cette facon qu'on demele ce que difoit Diogene

de Babylone, traitant cette queftion : Qu'on ne cele ou qu'on ne

cache fas toutes les chofes qu'on tait : Je ne fuis fas
,
dit-il

,

oblige de vous dire tout ce qu'il vous efi avantagcux de fca-

voir
, ainfi qu'il arrive a I'egard des chofes celefies. c Au con-

f
c'n. de offic. m.

traire on peut dire alors ce que difoit fort a propos le
"'' IJ"

meme Diogene au rapport de Ciceron «*: Taf apporte ma

marchandife
,
je
I'

ay expefee en vente
-,
je ne la vends pas plus

qu'un autre
, & peut- etre moins

,
fielon la quantite qu'il y en

a j a qui faisje tort /

II ne faut done pas admettre en general ce que dit k

meme Ciceron
,
que ce foit cekr une chofe

,
quand la

fcachant vous rreme, vous voulez pour votre utilice par

ticuliere
j
que les autres qui auroient interSt de h fc^avoir,

Tignorent
j rm>is il faut dire que cela a lieu feulement,

quand il s'agit de ce qui touchela chofe meme, dont eft

queftion : Par exemple, fi une maifon eft peftiferee
,
fi le

Magiftrat a ordonne de Tabattre, 8c tels autres exemples

que vous verrez au meme endroir.

5. Mais pour ks defauts connus e a celuy avec qui vous
e D L d ct„ua

traitez
,
telle qu'etoit la fervitude de cette rriaifan

,
que empt. infiise.

jfvlarius Gratidianus revendoit a Sergius Orare
,
apres

Tavoir auparavant achetee de hiy-meme
,
il nc fcrt de

Vv ij
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Contkats. hen d'en parler }

la connoiflance que les contradans en

x-
ont de part 8c d'autre

,
les rend egaux. C'eft ce que

4 U. dfilgibur. Platon a meme avoit remarque , 8c ce entend

par ces vers :

Il peut felon mon fentiment

Fort bien prendre fon payement ,
Sans avoir peur de la Iufiice j

b Ep. lib. xx. cp. i. Car de ce qu'il vendoit, vous connoiffiez^ le vice, t

X. Bien plus, les contradans ne doivent pas feulement
garder entr'eux de Tegalite

,
en fe donnant connoiflance

des chofes
,
mais auffi en laiflant libre la volonte de celuy\

qui achete ;
non a la verite que celuy qui vend

,
foit oblige

de diffiper une crainte jufte
,
qui auroit precede le mar-

che
j
car c'eft une chofe qui n'eft pas de Teflence du

Contrat
,
mais on entend par la qu'on eft oblige de ne

caufer aucune crainte qui donne occafion de contrader
;

ou de la lever
,
fi on Tavoit caufee. C'eft dans cette vue

que les Lacedemoniens rompirent le marche des terres

qu'ils avoient tirees par crainte
,
des mains des habitans

d'Elee
,
eftimant qu'il n'eft pas moins injufte de prendre le bien

des foibles fous pretexte
d'

achat
, que fi on le leur arrachoit de

c uft.Grac.ni. vive force
, ce font les paroles de Xenophon c:Nous ver-

rons en fon lieu quelle exception Ton y ordonne felon

le Droit des gens.

XL i. L'egalite qu'on doit garder dans les circonD

taoces eflentklks, eft qu'on n'exige que ce qui eft jufte.
Ce qu'on peut difficikment obferver dans les Contrats

gratuits 8c bienfaifans. De la vient que fi quelqu'un fti-

pule 8c exige quelque petit falaire
,
foit pour avoir prete

quelque chofe pour s'en fervir
,
foit pour avoir pris

a executer un mandement
,
ou d garder un depdt qu'on

luy auroit con fie
,
il ne fera a la verite aucune

injure;'

mais il rendra le Contrat mixte;je veux dire que de gra-;
a mfl.de mandate tuit qu'il etoit

,
il en fera un demy Contrat d'echange.

*

-1.
Ti.fir^ftr- Mais Pour,tous Jes Contrats permutatoires ou d'echah-

■vumd.depofitt. ge
,
cette egalite fe doit tres. foigneufement -obferver,

malgre ce qu'on pourroit dire, que ce que Tune des par

ties promet de plus
,
eft cenfe etre donne : Ce n'eft pas
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d'ordinaire Tintention de ceux qui font entr'eux de tels Contrat

Contrats , 8c il ne faut pas le prefumer, s'il ne paroit ain- x 1 1.

fi, puifque quand ils promettent ou donnent quelque

chofe, il eft vray-femblabk qu'ils la promettent ou qu'ils

la donnent comme une chofe egale a celle qu'ils doivent

recevoir
,
8c qui eft comme due d caufe de cette ega-

lite.

2. Saint Jean Chryfoftome le donne tres-bien a enten

dre en ces termes -. Toutes les fois que dans des Contrats,
ou lorfqu'il s'agit d'acheter ou de payer quelque chofe

,
nous

difputons ou faifons tout noftre pofiible pour diminuer du jufte

prix, ne faifons-nous pas en cela une efpece de larcin I L'Ecri-

vairt de la vie de Saint Ifidore dans Photius Hermias
,

raconte que quand il vouloit acheter quelque chofe qu'on

luy faifoit moins qu'elle ne valoit
,
il donnoit le furplus,

eftimant que d'en ufer autrement, c'eut ete une efpece

d'injuftice
, quoy que connue de peu de perfonnes

5 8c

c'eft le meme fens que donnent ks Hebreux d la loy qui
eft dans le Levitique au chapitre xxv. 4. 8c 7.

XII. 1. II refte Tegalite dans Ia chofe meme dont il

s'agit
;
car encore qu'on n'ait rien cache de tout ce qu'il

faloit dire
,
8c qu'on n'ait point exige plus que ce qu'on

croyoit etre du, Ton peut toutefois appercevoir lezion ou

inegalite dans la chofe
,
fans que cette lezion vienne de

la faute des parties
;
par exemple , s'il y avoit quelque

defaut cache
,
ou fi Ton s'etoft trompe dans le prix

j 8c

alors on doit reparer cette lezion
,
otant a celuy qui a

plus
,
8c redonnant a celuy qui a moins

; parce que dans

un Contrat on s'eft
,
ou Ton doit s'etre propofe ,

que Tun

. eut autant que Tautre.

* 2. C'eft ce que la loy Romaine a ordonne
, non a la

verite pour toute forte de lezion ou inegalite
; car elle

ne fe met point en peine des petites chofes ,
au contraire

elle croit qu'il faut aller au devant du trop grand nombre

des procez } mais
pour des kzions confiderables , comme

feroient celles qui excedent la moitie du jufte prix.

Ce qui fait dire a Ciceron a, que les loix 6 tent Ti'njuf- * D.Un:

tice felon qu'on peut la toucher de la main
,
8c que les

Philofophes ou gens de bien le font felon qu'ils peuvent

la comprendre par la raifon 8c le jugement. C'eft pour-

Vv iij
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,

contrats. quoy
ceux qui ne font pas fujets aux loix civiks

, doivent

xm fe regkr fur ce que la raifon leur fait voir £tre equitable •.

Et meme ceux qui y font fujets ^ n'en doivent pas moins

ufer; ainfi
toutes ks fois qu'il s'agit d'une chofe. jufte &

honete, 8c qu'ils voyent que ks loix n'en donnent, ni
n'en otent pas le droit, mais refufent feulement leur fe*

cours pour certaines
confiderations.

XIII. i- II faut remarquer cependant
, qu'il y a a.ufli

quelque efpece d'egalite a obferver dans les Cootracs

gratuits ou bienfaifans
,
non d la verite fi parfaite que

dans les Contrats d'echange ,
mais par rapport d la natu

re de ce Contrat, 8c cette egalite confifte en ce que per*

fonne ne doit fouffrir de dommage du bien qu'il fait,

a stiveft. in who p0ur cette raifon un mandataire a doit etre indamnife des
beium p.i.t>. 7.

frais ^.^ a debourfez, 8c de la perte qu'il pourroit avoir

foufferre a Toccafion de la commiffion qu'on luy avoit

donnee }
8c le commodataire ou celuy a qui Ton a prete

quelque chofe pour s'en fervir
, eft oblige de la faire

bonne
,
fi elle s'eft perdue ,

non feulement par cette rai

fon
,
qu'il eft tenu au proprietaire a caufe de la chofe,

c'eft a-dire en vertu de la propriete
,
ainfi que feroit obli

ge de faire toute autre perfonne qui Tauroit entre fes

mains
,
comme nous Tavons appris plus haut , mais auffi

en confideration de ce qu'il la luy avoit pretee gratuite-

ment
-,
ce qui toutefois n'eft vray qu'en cas que la meme

chofe ne fe fut pas perdue entre ks mains de fon propre

h rh. i.i. 6i.a.s. maitre 5
car en ce cas b le proprietaire ne perd rien pour

Tavoir pretee.

Le contraire arrive en un depofitaire
, parce qu'il ne s'eft

engage a rien qu'a la fidelite
,
<;'cft pourquoy fi k depot

fe perd
,
il ne fera refponfabk

,
ni a Tegard de la chofe,

puifqu'elk n'eft plus, §c qu'il n'en a point fait fon profit j

ni parce qu'il Tavoit re^ue, puifqu'en la recevapt -il. n'a

recAi aucune faveur
,
8c qu'au contraire il en a fait ky-

meme.

Pour ce qui eft du gage
,
auffi-bien que d'une chafe

donnqe d louage
,
il faut garder le milieu

,
en forte que

Tengagifte ou le locataire qui Ta rec^ue ,-ne foit pas re(-

ponlabk de tqute forte d'inconvenieps
,
-comme le fa®*

celuy agqui Ton a prete quelque chofe pour s'en kwVj
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mais qu'ilfoit neanmoins oblige d'apporter plus de foinCosiun

qu'un depofitaire} car la garde d'un gage eft a la veritd xiv,

gratiiite
,
mais elle eft une fuite d'un Contrat onereux.

: z. Or toutes ces
chofes'

font conformes aux loix Ro

manies
,
mais elks n'en tirent pas leur premiere origine }

c'eft de Tequite naturelle qu'elks viennent • auffi s'obfer-

vent-elks par les autres nations
, comme Ton peut voir

.

enti 'autres dans Moife a fils de Maymon Juif. C'eft pa- dJbitantwm "e. '47.
reilkment dans cette vue que Seneque b dit que les uns

doivent la fideliti
, les autres la proteBion. Et c'eft fur cette

Fn-it'enef-l9

regie qu'il faut juger des autres Contrats.

Mais ayant acheve ( autant que le demande notre ma

tiere ) d'en traiter en general
,
parcourons maintenant

quelques queftions particulie~res
,
qui regardent amines

efpeces de Contrats.

XIV. 1. La plus naturelle regie de la valeur de cha

que chofe eft le befoin, comme Ariftote c Ta fort bien c Mor.Nito.v.t:

montre
5
8c c'eft auffi ce qu'on regarde le plus chez les

nations barbares
,
dans la permutation des marchan

difes.

Mais ce n'eft pourtant pas la la feule regie ; la volonte

des hommes
,
qui eft la makrefle des chofes

,
en defire

grand nombre, quine leurfortt nulkment neceflaires. Le

luxe ,d\t Pline a, a mis le prix aux fcries ; c'eft pourquoy, j 1X;jy;

dit le meme Ciceron
e, autant

qu'on eft curieux de ces fortes e vemnadefignh.

de chofes, autant on les efiime.

Etau contraire il arrive que des chofes tout- a fait ne

ceflaires font a bon marche a caufe de leur quantite, ainfi

que Seneque f fait voir par plufieurs exemples , aufquels il f tii>- debenef, vi:

i ajoute ces paroles : Le frix de chaque chofe va felon
lerls'

temfs
, eftimea, les tant qu'il vous flaira , elles ne vaudront fas

flus qu'elles fie feuvent vendre. Paul g Jurifconfulte dit g z.pretiad. adi.

auffi que le frix des chofes ne fe regie
,
ni fur la fafiion

,
ni

Frfto'

fur Pinteret de chacun en farticulier
,
mais fur I'eftimation

commune
;
c'eft- d-dire

,
comme il TexpliqHe ailkurs h, fur k L.fi fervum d.

ce qu'elles peuvent valoir a Tegard de tout le monde
3 ce

aile^m *iu'1-

qui fait qu'une chofe eft autant eftimee qu'on a commu-

nement accoutume d'en offrir ou d'en donner ■, 8c il ne fe

peut que cela n'ait quelque forte d'etendue , dans laquelle

on peut demander plus ou moins
, except^ quand la loy
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c o M t R a t s. met un certain prix aux chofes ,des fixant

, xomme parte

x v. Ariftote
,
a un foint.

2. Or dans ce prix courant on a ordinairement egard

a la peine 8c a la depenfe des Marchands
5 comme auffi il

change auffi- tot par le beaucoup ou le peu qui fe ren

contre d'acheteurs 8c d'argent.

De plus
,
il peut y avoir certaines circonftances

, qui

meritent d'entrer en confideration
,
8c en vue defqqelles

une chofe fe peut legitimement vendre ou acheter au def-

fus ou au deflbus du prix commun. Par exemple
, le dom

mage qui vient en confequence
,
ou qu'on en doit foufFrtr,

le gain ceffant, ou dont on doit fe priver, Taffedion par

ticuliere qu'on a pour cette chofe-ld. Si Ton achete ou

fi Ton vend pour complaire feulement a quelqu'un,
fans quoy Ton n'acheteroit ou Ton ne vendroit point }ce

qu'on doit faire remarquer a celuy avec qui Ton

traite.

Dememe il faut auffi avoir egard au dommage naiflant

ou au gain cefTant, a caufe du delay ou de Tavance du

payement.

XV. i. Il eft pareilkment bon de remarquer touchant

la vente 8c Tachat
,
qu'au moment que le Contrat eft

fait, la propriete fe peut tranfporter
,
fans qu'il foit befoin

de livrer la chofe
,
8c que c'eft la maniere de contra&er

a r« benefit. v>. la plus fimple de toutes
}
car felon Seneque a la vente efi

une alienation & tranfport a un autre
,
d'une chofe qui nous

appartient, & du droit que nous y avons. C'eft meme com

me on en ufe dans Techange.

Que fi Ton convient que la propriete ne doive point

pafler fi-tot a Tacheteur, le vendeur fera tenu de fe de-,
faifir en fon temps de cette propriete

,
8c cependant la

chofe demeurera a fes perils 8c fortunes. C'eft pourquoy
quand on dit que la vente 8c Tachat ne confiftent qu'a

faire qu'on foit en droit de Tevincer, comme auffi qu'elle

eft aux rifques de Tacheteur
, 8c que les fruits de cette

chofe luy appartiennent en attendant qu'il en ait la pro

priete, ce font inventions du Droit Civil
,
qui meme ne

s'obfervent pas partour. Au contraire, plufieurs
Legifla-

teurs ont ordonne que la chofe demeureroit aux rifques

du vendeur jufqu'd ce qu'il Teut livree
,
ainfi qu'a remar

que
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que Teophrafte fur le paflage qui eft dans Stobams a

; vous c o N t iv „ T s,

y pourrez
voir encore plufieurs autres Ordonnances de la :;vi.

folennite'

de la vente, des errhes , du dedy , beaucoup dif- a Tuuk de ieg,b (S

ferentes du Droit Romain. De meme parmy ks Rhodiens

un marche n'etoit conclu
,
auffi-bien que certains autres

Contrats
,
que quand ils avoient ete infinuez dans les

Regiftres
,
felon ce qu'en a remarque Dion de Prufe. b

b in&,«/:«„.

2. ILfaut aufli fijavoir que fi une chofe a ete vendue

deux fois, celle des deux ventes aura lieu
,
qui portoit un

tranfport prefent de la propriete, foit que cela fiat arrive
en livrant la chofe

,
foit par une autre voye

,
car par ce

tranfport le vendeur perd la faculte morale, qu'il avoit fur

la chofe, ce qui ne fe fait pas par la feule promefle.

XVI. Pour les monopoks
,
ou droit de vendre feul

une marchandife, ils ne contreviennent pas tous au Droit

denature. c Ils peuvent etre quelquefois permis par ks c Ar]fl- Foi- '■ cat-

Souverains pour de juftes raifons
,
8c particulierement s'ils

vn'

en fixent le prix. Nous en avons un exemple authenti-

que dans Thiftoire de Jofeph pendant fa Viceroyaute
d'Egypte. Sous les Romains ceux d'Akxandrie avoient

comme park Strabon d
,
le monopole des marchandifes des d cjb.^n.

Indes 8c d'Ethiopie. Les particuliers peuvent auffi s'en

prevaloir, pourvu qu'ils fe contentent d'un profit raifon-

nable.

Mais pour ceux qui complotent enfemble
,
comme fai_

foient ks Marchands d'huile du Velabre ou Marche i

Rome, afin de faire rencherir la marchandife au dela du

prix courant, quoy qu'il foit le plus haut ou il puifTe mon.

ter -, 8c qui empechent pour cet effet par force ou par

fraude, qu'il n'en vienne une plus grande quantite
,
ou

achetent enfemble toute la marchandife, pour la revendre

dans la faifon un prix exorbitant Pour ceuxla
,
dis je, ils

commettent une injuftice, 8c font tenus a reftitution. A
la verite s'ils empfkhent par un autre moyen qu'on n'ap_

porte ks memes denrees
,
ou s*ils ks achetent d'intelli-

gence, pourjes revendre apres davantage
,
mais non tou

tefois pas a un prix deraifonnabk pour Ja faifon, ils agif-
fent bjen alors contre ks regies de la charite, ainfi que

Sunt Ambroife ek.prouve invinciblement par plufieurs cqffe hb.iu.c.e

raifons, mais ils ne font neanmoins torr a perfonne.

Xx
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XVII. II faut icavoir touchant Targent monnoye , que
'xvii"

naturellement il fait fondion 8c tient lieu a toute autre
xvnI"

chofe :Je ne Tentends pas feulement de celles qui font de

me'me matiere 8c de meme nom ou efpece
,
mais d'une

maniere plus univerfelk ,
en ce qu'on regie fur luy , foit

generakment toutes chofes ,
foit les plus neceflaires. Ce

qui fe doit faire ( fi autre chofe n'eft fpecifiee dans la

convention ) par rapport au temps 8c au lieu du paye

ment.

Michel a d'Ephefe Texplique en ces termes On voit dam

I'argent la meme chofe que ce qui arrive dans le befoin : car

comme le befoin n'eft fas toujours le meme , fuifque nous n'avons

fas toujours le meme befoin de ce que les autres ont
,
aufti I'ar

gent ne vaut pas toujours le meme prix ,
/"/ change

, en forte

qu apres etre monte le plus haut qu'il puiffe aller
,
il diminue

enfuite
,
ou n'a plus de cours : Le prix de I'argent dure toute

fois plus long temps
, & c'eft pour cette raifon que nous avons

accoutume de nous en fiervir comme d'une regle,& dune mefure

pour y
proportionner le prix des autres chofes que nous ache-

tons. Ce qui fe doit entendre ainfi : Tout ce qui fert de

reHe aux autres chofes
,
ne doit en foy ployer ni d'un

cote ni d'autre. Or entre les chofes qui viennent a efti.

mation, Tor, Tangent, le cuivre font de cette nature ; car

naturellement 8c d'eux-memes ils valent prefque la meme

chofe par tout 8c en tout temps j mais a mefure que les

chofes dont ks hommes ont befoin ,-fe trouvent ou en

grande ou en petite quantite, le meme argent , quoy que

fait de meme matiere 8c de mSme poids
,
vaudra tantot

plus 8c tantot moins.

XVIII. Donner 8c prendre a Ferme ou loyer, eft

une efpece de Contrat
,
qui approche

,
comme dit tres-

b l. n. d. ioc.it . bien Cajus b, de la vente 8c de Tachat, 8c qui pour cette

raifon fe regie fur ks memes maximes
5
car le prix qu'on

donne dans un achat
, repond au payement ou au falaire

qu'on donne pour une chofe, ou pour une perfonne qu'on

loue5 8c la propriete qu'on acquiert par Tachat, repond au

droit qu'on acquiert de fe fervir de la chofe ou perfonne

loiiee. C'eft pourquoy de la meme maniere qu'une chofe

fe perd pour le compte d'un proprietaire ,de meme une

mauvaife annee, ou d'autres accidens qui empechent la
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jouiflance-de ce qui eft loiie ou affcrme, tournent a perte Contra * s.

a un Fermier ou locataire , parce que ces accidens n'em- xix.

pechent pas que celuy qui a donne a loiiage ou a Ferme **•

n'ait droit d'exiger Targent convenu,ce droit efant fondd
fur ceque dans le temps qu'il a tranfporte cette faculte
d'ufer ou de joiiir

,
elle valoit autant.

Il eft vray que cela peut 8tre change, ou par des loix
exprefles,ou par quelques conventions particulieres fur

ce fujet. Avec cela,fi celuy qui donne a loiiage ou a Fer

me, voyant fon premier locataire eu Fermier empgche 8c

hors d'etat de pouvoir tenir par luy-meme la Ferme 8c le

loiiage, loue 8c affcrme ia chofe a un autre
,
il fera tenu

de tenir compte au premier Fermier ou locataire de ce

qu'il en recevra
,
pour ne pas faire fon profit du bien d'un

autre.

XIX. Et ce que nous avons touche au fujet de la

vente, en difant qu'une chofe fe pouvoit vendre cher, ou

acheter a bon marche
,
lorfqu'on la vendoit ou acheroit

pour obliger quelqu'un, ce qu'on ne feroit pas fans cela,
fe doit entendre de meme, d'une chofe, ou d'un fervice

donne ou pris a loiiage. Que fi un mSme fervice peut

6tre utile a plufieurs perfonnes
,
comme feroit un voyage,

8c que celuy qui fe loiie pour ce fervice
, s'engage fepare-

ment a plufieurs particuliers en meme temps
,
il pourra

exiger le meme falaire de chacun d'eux
,
qu'il n'auroit

exige que d'un feul
,
s'il n'y a point de loy ou condition

qui y contrevienne ;
car que ce fervice fe trouve utile a

une feconde perfonne
,
c'eft une circonftance qui n'eft

pas effentieile a Taccord fait avec la premiere, 8c qui par

confequent ne diminiie rien du prix de ce premier ac

cord.

XX. i. A Tegard du pret
,
on a coutume de mettre

en queftion
,
ou de demander de quel Droit Tufure eft

defendue: Et defait quoy que Topinion la plus commune

afleure que ce foit le Droit naturel qui la defende,
Toftat a eft neanmoins de contraire fentiment; 8c les rai- Ai»™p-*xv.M*r

fons memes qu'on apporte pour appuyer Tautre party , ne
th*i'q' l7l-&i7v

font pas telles qu'on puifle s'y rendre fans refiftance
;
car

ce qu'on dit que le pret eft une chofe gratuite
,
on peut

le dire auffi du comraodat ou pret pour Tufage
, ouoy

Xx *ij
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Co N t r a T s. que pourtant
11 ne foit pas defendu d'exiger quelque re-

xx. compenfe pour Tufage de la chofe qu'on prete
,
8c que

cela ne fafle que changer le rom du Contrat.

Ce qu'on dit de plus, que Targent eft de fa propre na

ture une chofe fterile, n'a pas plus de force : Les maifons

8c ks autres chofes qui d'elles memes font fteriles 8c ink.

condes
,
font rendiies fertiks 8c frudueufes par Tinduftrie

ou la volonte des hommes qui les lotient pour de Tar

gent.

II y a bien plus d'apparence a ce qu'on dit
, qu'icy I'on

rend chofe pour chofe
,
8c que Tufage ne pouvant fe dif

tinguer de cette chofe, puis qu'il confifte dans le detri

ment ou confomption qu'on en fait
,
on n'en doit par

confequent rien exiger.

2. Mais il fiut remarquer, que quand on dit dans la

loy que le Senat par fon Arreft a introduit un u ufruit

dans ks cho'es qui periffent par Tufage, ou dont la pro

priete pane a celuy a qui on ks prete
,
comme dans l'ar-

a l. 7. $!i. d.de gent, 8c que cependant le Ssnat
a n'a pu fare que ce fut

ujifudu «-«•■»■-"■.
un vray u{ufruit. II s'agit fukment dans cette loy du

mot dufufruit, lequel dans fa propre lignincation ne con-

vient point en efFet a Targent
,
mais qu'il ne s'enfuit pas

de la qu'un droit de cette nature
,
par lequel nous pou-

vons confumer Targent qu'on nous prete
,
ne foit rien,

ou qu'il ne foit point a eftimer
,
puifqu'il eft certain au

contraire, que fi quelqu'un le cede a un autre, qu'il rend

par ce moyen proprietaire, il peut exiger de luy quelque

* voyez ufm-c. chofe en cette confideration.
*

De meme ce droit ou cette commodite
,
de ne rendre

Targent ou le vin qu'on nous a prete
,
que dans un cer

tain temps, eft quelque chofe de confiderable
}
car celuy-

la en effet paye moins
,
qui paye plus tard. Auffi dans

fr»%„ d. £^ Vwtichrefe Tufage de Targent qu'on prete, eft
compenfeb

Faiadum. par les fruits de Theritage.
Au refte ce que difent Caton

,
Ciceron

,
Plutarque &

c vt ^ppianus in autres
c contre Tufure, ne regarde pas tant la chofe en

''*■
elle-meme

,
ou ce qui luy eft efkntiel

,
que ee qui Taccom-

pagne ou la fuit le plus fouvent.
3. Mais quelque fentiment qu'on en ait

,
il nous doit

fuffire que Dieu par la loy donnee au Peuple Hebreu,
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defende a un Hebreu de preter a ufure a un autre He- c o n t r. a t s.

breu 5
car encore que la matiere ou la fubftance de cette

XXL

loy ne foit pas d'une neceffite abfoliie
,
elk eft toujours

morakment honete
,
8c pour ce fujet mife au nombre des

chofes honetes par le Prophete David a 8c par Ezechiel. b
„,,

,
,

.

,r/
r

.it-

r
ia Pf'ln.ap'jdHe-

Oc ks chofes de cette nature nobligent pas moins les^.siv.^i*.

Chretiens qu'elks obligeoient ks Hebreux
,
puifque les "*" *lv-

Chretiens ne font appellez a cette haute qualite, que pour
Caf XVU!'

donner de plus grandes preuves de leur venu que n'en

ont donne ks autres, 8c ainfi ce qu'on devoit de charire

a un Ifraelite
,
ou quoy qu'il en foit, a un homme circon-

cisfcar Tun 8c Tautre etoit en cela de pareille condition )
eftmaintenant du a toute fortes de perfonnes

,

TEvangi!ec c Uc' x I?'

ayant leve toute la difference qu'il y avoit entre ks hom

mes
j
8c porte 8c etendu plus loin Ia fignification du mot

de prochain. C'eft ce que J. C. nous montre entr'autres

chofes par cette admirable Parabole du Samaritain.

Auffi Ladance d traitant des devoirs d'un homme d Epft.inft c i.:

Chretien, parle en ces termes Il ne donnera point fon ar

gent a ufure, car c eft faire fon profit du mal d'autruy. Saint

Ambroife e dit pareilkment qu'/7 eft de I'humanite de fiou- e t>e off ui.e.ii

lager celuy qui efi dans la neceffite ; mais que c'eft une durete

d'exiger au dela de ce que vous avez^donne. Augufte fmemc f suet.c. 39.

nota d'infamie certaines gens qui avoient pris de Targent

a petit interet, 8c Tavoient prete a grofle ufure.

XXI. IJ eft bon toutefois d'obferver qu'il y a certai

nes chofes qui ont apparence d'ufure *,ou qui
paflent*Voyezufure.

communement pour ufure, lefquelks cependant font des

Contrats d'un genre tout-a. fait different, ce qu'ils exigent
etant ou pour le dedommagement de la perte que fouffre

celuy qui prete fon argent
,
pour ne le ravoir de long-

temps, ou en confideration de ce qu'a caufe de ce pret il

perd occafion de g-igner , dedudion neanmoins prealabk-

ment faite de Tincertitude ,de Tefperance 8c de la peine

qu'il eut falu prendre.

De meme,fi celuy qui prete a plufieurs perfonnes, 8c

8c qui tient pour ce fujet- Id de Targent en caifTe
,
prend

quelque chofe pour fournir aux frais qu'il fait : Ou bien

fi lprfqu'on ne luy donne pas toutes fes feuretez
,
il prend

quelque profit pour fe recompenfer des rifques ou il fe

Xx iij
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c o N t r. a t s. met de perdre fon principal

,
tout cela n'eft pas une vraie

yviI't
ufure.

Dcmofthene a fofitient pareilkment,que celuy qui donne
a oratiene m Pa- fous un interet modique le bien qu'il a gagne dans le ne-

unemm.
e ou ^tvs un employ honete

,
a deffein en partie de

conferver le fien
,
8c en partie pour faire plaifir a un autre,

ne doit point encourir la haine dans laquelle tombent les

ufuriers.

XXII. Pour ce qui eft des loix humaines qui permet-

tent de ftipuler,8c d'exiger quelque chofe pour Tufage on

interer. de i'argent ou d'autre chofe ; comme en Holande

il eft permis par un ancien ufage a quelques-uns de pren

dre huit pour cent, 8c aux Marchands douze
5
ces loix,

disje
,
pourvu qu'elks demeurent dans la jufte compenfa.

tion de ce qu'on perd, ou de ce qu'on peut perdre, ne

font point contraires au Droit naturel ni au Droit divinj

mais fi elks excedent ce temperament, elks peuvent bien

accorder Timpunire, mais elks ne peuvent pas donner le

droit.

XXIII. Les Contrats pour indamnite de peril
,
qu'ils

appellent Contrats d'affurance
,
feront abfolument mils,

fi Tune des parties fcait que la chofe dont il s'agit, ou eft

arrivee a bon port, ou a peri. Ils feronr, dis je, nuls non

feulement a caufe de la parite ou egalite qu'exige la na

ture des Contrats commutatifs ou d'echange
3
mais parce

que la matiere ou fubftance de ce Contrat eft de garan-

tir d'un dommage confidere dans un evenement incertain,

Au refte pour le prix du peril
,
il fe regie fur Teftimatiofl

courante.
*

XXIV- i. Dans une fociete de negocians, ou I'on

met argent pour argent
,
fi ks avances des uns & des au

tres font egales
,
ils doivent egakment participer & au

gain 8c a la perte ■. Que fi elks font inegaks
,
ils y

partici-

b rib. viit. Nice- peront a proportion. Ce qu'Ariftote b explique en ces

mar. .,,,/,,,?, termes : Dans une communaute ou fociete de biens
,
ceux Id

recoivent davantage
,
qui ont le flus contribue. Le meme

s'obfervera, fi ks aflbciez contribiient egakment ou ine-

galement de leur travail. Comme auffi la peine peut
re-

pondre a Targent, ou a Targent 8c a la peine, ainfi
qu'on

dit ordinairtment.



II. Liv. Chap. XII. 3;i

Contrat s.

le donne en retribution
,

xxy-

Four fon argent mon aflion.

2. Mais cette contribution ne fe fait pas toujours de

merne maniere : Tantot on contribiie fon travail pour

Tufage ou interet tout feu I d'une fomme de deniers
, 8c

alors fi le principal fe perd ou fe fauve
,
c'eft pour le compte

du maitre : Tantot on contribue fa peine pour le capital

meme de cet argent
,
auquel cas celuy qui contribiie cette

peine, court en partie les rifques du fort principal, a aiv^^.if.«.ifo

Dans la premiere efpece, le travail repond non au fon
*'"' '*"r'

principal
,
mais au danger de perdre ce capital

,
8c au gain Lcjj. Lb. n, i. iS.

qu'on en pourroit probabkment efperer. Dans la feconde,
dlib' 3-

le prix de la peine eft comme ajoute au principal ■ 8c ce

luy qui la fournit , a part dans ce principal a proportion

de ce qu'elle vaut. Ce que nous venons de dire du tra

vail
,
fe doit entendre auffi du travail 8c du peril de la

navigation
,
8c chofes femblables,

3. Au refte, qu'un aflbcie ait part au profit fans avoir

part d la perte, c'eft contre la nature de la fociete
,
mais

cela fe peut neanmoins ftipuler fans injuftice
,
8c alors il

fe fera un Contrat mixte,de celuy de fociete, 8c de celuy
d'aflurahce

,
dans lequel on gardera Te'galite , fi celuy qui

porte le dommage
,
a une part au gain plus forte qu'il

n'auroit fans cela : Mais b
qu'on participe a la perte fans b ^»g*l. ■verB.fe-

participer au profit, c'eft une claufe qu'on peut d'autant ££ vJ^-fitieM
moins admettre, que la communaute du gain eft de Yef- 1 q. 1.

fence de la fociete ; en forte que fans cela il eft impoffible A^OT'"'• I7- "■
*s '•

» II r 1 rn Covarr.rf LcR.d.
qu'elle fubfifte. ioets,

w J

Pour ce que dit le Jurifconfulte c, que quand les parts Liviusia.xxxzx.

ne font point fpecifiees ,on entend qu'elks font e'gaks,
Ar'fl-^^oLc- 6-

e'eft une maxime qui ne doit paffer pour vrak
,
que lors

que les chofes qu'on contribue font ergaks. ; 8c pour une

fociete de tous biens generakment quelconques
,
on ne

doit pas Tentendre de ce qui echet fortuitement d'un co

te ou d'autre
,
mais de ce qui fe pouvoit vray-femblabk-

ment efperer.

XXV. Dans une compagnie de navires contre des

Pirates
, Tavantage commun ne confifte proprement que
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,

contrats. dans la defenfe ;
quelquefois auffi Ton y confidere le bu:

XXVL
tin : En tout cas on a coutume de prifer les navires afTo-

ciez 8c leur charge ,
8c de les reduire a une fomme totale,

afin que ks proprietaries de ces navires 8c de ces mar

chandifes portent au prorata de la part qu'ils ont dans

cette fomme, ks pertes qui font a fupporter ,
dans' kf.

quelles entrent ks frais faits pour ks bleflez. Jufqu'icy
ce que nous avons dit, eft conforme au vray Droit de

nature.

XXV I. r. H ne paroit pas meme qu'il y ait en cela

rien de change par le Droit des gens volontaire
, qu'une

feuk chofe
,
qui eft que !a lezion ou Tinegalite des chofes

dont on eft demeure d'accord, pafle pour egalite dans les

actions qui en font mues au dehors
,
lors qu'il n'y a point

eu de menfonge
,
8c qu'on n'a point ni les chofes qu'il

fa kit decouvrir j en forte que comme dans le Droit Civil

avant la Conftitution de Diocktien Tonne donnoit aucune

adion pour fe pourvoir contre cette inegalite, I'on ne donne
non plus aucun recours ni contrainte pour ce regard,con-

tre ceux qui etabliflent leur fociete fur le Droit des gens

feu J.

Et c'eft ee que dit Pomponius a, que dans le prix d'une
a L.in c.itti&cogni.

j« i in n i r

tkne §. 4. d. de vente ou d un achat // efi naturellement permis de fe trompet

7»mortb pun pautre ou le mot de permis ne fienifie pas qu'il foit
L item ft tretio §. •

n i- ■ •

. n -i.

.d.iodii
jufte ou hate

,
mais que cela eft permis dune ma

niere, qu'il n'y a aucun remede ordonne contre celuy
qui veut fefervir de la convention

,
pour fe mettre a cou-

vert.

2. De meme le mot de naturellement en cet endrpit,
comme quelquefois ailkurs, eft pris pour fignifier ce qui

b 1. c<.«*/*.xi.,4 eft fe plus en ufage. Dans Saint Paul b il eft dit que la

nature meme enkigne a Thomme
,
qu'il eft honteux de

fe laiffer croitre ks cheveux
,
& cela pourtant ne confre-

vient point a la nature
; au contraire plufieurs nations le

c Lib.fap.xnu 1.
pratiquent

■, TAuteur du Livre de la SagefTe c appelle les

Idolatres
,
8c non pas tome forte de gens

,
vains par

nature-

c e;«./ „. j. & l'Ap6tre Saint Paul &
enfans de cotere par nature , ne

par-

lant pas tant en fa perfonne qu'en celle des Romains,
avec lefquels il vivoit en ce temps-la. Evenus ancien

Poete exprime la meme chofe par ces vers :
"

'-le
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Penfe long temps
,
car c'efl cela qui dure , x x y 1.

Et c'eft , je croy , des hommes la nature.

■ II y a un ancien paflage en cette meme fignification

dans Galien a
: La coutume

,
dit il

3 eft une feconde nature.
* ^ uu

Dans Thucydide il y a en un fens pareil : La nature hu-
,

maine eft viEtorieufe des loix. Ainfi les Grecs appellent na-

'turelles & naturels les vertus 8c les vices qui ont poufle de

profondes ra#ies. Nous lifons pareilkment dans Diodore

de Sicile ces paroles : Lorfque la nece.(fite fe rendoit la mai-

treffe de la nature
, c'eft a dire de la force de

I'

efprit. Et de

meme -le Jurifconfulte Pomponius b, apres avoir dit que le
h L-

,us>">ftrumd.

Droit Romain ne fouffre pas qu'une meme perfonne foit
eR'1'

morte fans faire teftament
,
8c apres Tavoir fait

, de ceux

qui n'ont point le privilege de la milice, ajoute que ces

chofes fe contredifent naturellement
, quoy que cette regie

foit toute tiree de Tufage 8c des mceurs des Romains
, 8c

n'ait lieu parmy aucun autre Peuple, non pas meme par

my les Romains dans le teftament des Soldats. * * Voyez teftamen«:

3. Or Tavantage qu'on a tire d'introduire la maxime"

dont je park
,
eft clair 8c evident -,

-car elle fert pour cou-

per chemin a une infinite de conteftations qu'on ne pour-

roit debroiiilkr a caufe de Tincertitude du prix des cho

fes
,
8c particulierement entre perfonnes qui n'ont point

de Juge commun. Ces conteftations euffent en effet ete

inevitables ,^s'il eut ete permis de refilir d'un Contrat a

caufe de Tinegalite ou de la lezion. // eft de I'effence de

Vachat & de la vente ( difent les Empereurs c

} entendant

par le mot d'eflence Tufage perpetuel ) que I acheteur & le
ereJC>n 've"

vendeur
,
viennent I'un &

I'

autre a ce Contrat avec intention

celuy la
d'

acheter a ban marche
, & cduy-cy de vendre cher-,

en forte que ce n'eft qua grande peine & apres avoir baucouf
conte(le

, que le vendeur diminuant feu a feu de ce qu'il avoit

demande
, &

I'

acheteur ajoutant a ce qu'il avoit offert
t
ils

demeurent enfin d'accord d'un certain frix. Seneque d parle
d Lib.yi.deltnef,

ainfi par rapport a cette regie : Quimforte quel marche ils
i;'

ayent fait
,
fuifque

I'

acheteur & le vendeur font d'accord du

prix / Celuy qui a bien achete, ne doit rien au vendeur. An-

dronique de Rhodes e dit dans le meme fens : Le grain qui
e N'c- *. j.

YyT
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GoNTKATt.fe fait du confentement des contrailans

, n'eft ni injufte , ni fujet
xxvi. h etre reftitue 5 car la loy en donne permiffion.

4. De m6me TAuteur de la vie de Saint Ifidore
, que

j'ay cite un peu auparavant
,
dit que d'acheter moins &

de vendre au dela du jufte prix , efi une injuftice
, qui j la

verite eft permife far la loy , mais qui dans le fond rtnverft
abfolument I'equite,
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CHAPITRE XIII.

Du Serment.

I. *f\VE le jurement eft de grande confederation
,meme

\f)Jfelon
I'

opinion des Payens.

1 1. ^*N^ Que Vintention y eft requife , je veux dire que

celuy
qui jure

,
veuille jurer.

III. Que les faroles de celuy qui jure , I'obligent au fens qu'on

croit que celuy a qui il a jure , les a entendues.

IV. Quand un ferment tire far furfrife efi obligatoire.

V. Offon ne 'doti foint etendre les paroles d'un ferment au

dela du fens que I'ufage leur donne.

V I. Qu'un jurement fait four chofe illicite
n'

oblige foint.

VII. Non flus qu'unferment qui emfech&'un bien moralement

flus grand.

VIII. 2?i qui efifait four une chofie imfoffible.

I X. Ce qui arrive
,
quand la chofe n'eft imfoffible que four

un temfs.

X. Quon jure par le nom de [Dieu
, & en quel fens.

X I. Comme aujji par les autres chofes avec rapport a Dieu.

XII. Qu'encore qu'on ne jure que far de faux Dieux
3 c'eft

vrayement jurer.

XIII. Des effeis du jurement , & que dela s'enfuit une dou

ble obligation ; dans le temps qu'on jure , & afres : Ce qu'on

explique diftinllement.

XIV. Quand il arrive que le ferment nous oblige & a

I'egard des hommes
, & a I'egard de Dieu $ ejr quand il ne

nous oblige qua, I'egard de Dieu feulement.

XV. On refute
I'

opinion quifoutient que celuy qui auroit jure

a un Pirate %ou a un Tyran, n'eft point oblige % Dieu.

XVI. Si celuy qui a jure a un hommefans foy ou fans pa~

role, doit tenir lafienne : Ce qu'on explique par une diftinc-

tion.

XVII. Que quand un homme n'eft oblige qua Dieu ,fe$

heritiers nefont tenus a rien.

XVI 1 1. Que celuy-la n'eft point farjure ,
qui ne tient foint

Yy ij
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3
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,

'parole a un homme qui ne veut fas qu'on la luy tienne 5 ni

fi la qualite fous laquelle on luy avoit jure
,
ne fubfifte

flus.

XIX. Quand il arrive que ce qui fe fait contre un ferment,
efi

nul.

XX. De quel effet efi I'atle d'un Suferieur a Iegard du

ferment de fon fujet , ou fait a fon fujet : Ce qu'on explique

par des difiinfiions.

XXL De quel jurement I. C- a proprement entendu farler

.
dans les regies qu'il nous a donnees de ne point jurer.

XXII- Quelies chofes ont force de jurement
,
meme fans

jurer.

I. i. T E ferment a ete de tout temps i'8c parmy tous

| des Peuples du monde
,
d'une tres- grande con

fideration dans les promefles 8c les Contrats :

Car comme dit Sophocle dans THippodamie :

Le cceur
s*

excite doublement
,

Quand il promet avec ferment :

Ses amis & les Dieux fans ceffe

JI craint
,
s'ilfauffefa promeffe.

Nos ancetres
,
dit Ciceron a, n'ont foint trouve de lien

flus fort que le jurement , four engager la foy des hommes.

a. C'eft pourquoy Ton a toujours ete de ce fentiment,
que de grands chatimens etoient refervez aux parjures,

ainfi que le temoigne Hefiode parlant du jurement :

D'ou viennent aux mortels ce grand nombre de maux }

C'eft que la bouche jure , & que le cceur efi faux.

Jufques-la, que c'etojt Topinion commune
,
que meme

les defcendans etoient punis pour les pechez de leurs

peres. En quoy Ton jugeoit ces perfidies d'autant plus

noires, qu'on croyoit que cette punition n'arrivoit jamais

que pour des crimes enormes. Bien davantage
,
la volon

te feule fans Teffet attiroit fur foy le chatiment.
Hero-

b Lib. H. dote b nous confirme Tun 8c Tautre, par le recit qu'il fait

de Glauque Epicydide
,
qui n'avoit que mis en

delibera-

a Lib. •-
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tion
,
s'il viokroit la parole qu'il avoit donnee de garder lsSumi„t.

un depot j cet Hiftorien rapporte a ce fujet ces vers de n.

Pythie:

Certain enfant fans nom du jurement prend
I'

etre
,

II n'a ni pieds ni mains
,
mais venant a. faroitre,

C'eft fur & race & biens le plus cruel des fleaux.

Et Juvenal racontant la meme hiftoire, conclud ainfi:

Le feul defir du mal eft puni par ces maux.

3. Ciceron a dit tres-bien que le jurement eft une affirma- a
q*

m;

tion fiainte& religieufe, qui vous oblige de tenir ce que vous avez^
fromis pofitivement a quelqu'un , comme fi vous I'aviez^ promis
enprefence de Dieu mefime^ Pour ce qu'il ajoute, qu'enfuite

de ce ferment on n'eft pas exfofe a la colere des Dieux
,
qui

n'en ont point
,
mais qu'on en eft refponfable a la juftice & k

la bonne foy Si par le mot de cokre il entend quelque

pjflion
,
cela fe peut fouffrirj mais s'il exclud par la toute

forte de defir ou de volonte de charier >,* cela ne fe peut

pas foutenir, comme le prouve tres-bien Ladance. bMain-
, ... , .

r
...r -re r \

b *-'*• ** "

tenant voyons d ou le ferment tire fa force
,
8c julqu ou

elle s'etend.

II. En premier lieu, il eft a propos de fuppofer icy ce

que nous avons dit c touchant les promefles 8c les Con- c ch. u.y;

trats, qu'il faut y apporter un efprit qui ait Tufage de la

raifon
,
8c qui penfe a ce qu'il fait. C'eft pourquoy fi un

homme qui n'a pas intention de jurer
,
profere un jure

ment
,
comme on raconte de Cydippe

,
il peut afors dire

de luy-meme ce qu'Ovide attribue a la meme Cydippe

par ce vers ;

Non
,
je n'ay point jure

,
car c'eft le cceur qui jure.

*

Ce qui eft pris d'Eurypide
,
qui avoit dit dans THippolyte:

De la langue jurant ,je ne fuis point parjure.

Que fi au contraire quelqu'un a intention de jurer, fans

Yy iij

traDet.
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,

&x sbrmint. pretendre neanmoins s'obliger
,
il fe tramp© , parce qu'il

in- ne s'oblige pas moins pour cela : L'obiigacion eft infepi-

rable du jurement
,
8c fon effet eft infaillible & inevi-

a Sito.l.viu 5,1 table, a

"•J-

. III. 1. De meme,fi un homme profere de propos
Coiiar. ad c. quam-

^ ■»*•*• *— > r
_

r rua

yi/f. 1. §. j. delibere un jurement, avec intention toutefois de ne pas

jurer, le jurement ne laifle pas d'etre valable ; car quoy
que quelques-uns foutknnent qu'il n'emporte aucune obli

gation
,
mais que celuy qui a jure

,
peche en jurant ainfi

temerairement, il eft cependant plus vray de dire qu'il eft

oblige d'executer les paroles dont il a pris Dku a temoin,
par cette raifon,que cet ade qui eft de foy obligatoire, a

procede d'un deffein premedite.

1. De la, on peut tirer cette confequence
, qu'encore

que la penfee de Ciceron foit commuoement vraye, lprf,

qu'il parle en ces termes : Ne foint tenir ce que vous ave{
m'

jure de deffein fremedite , c'eft un far'ture
b
,
auffi bien que ce

que Calypfodit en jurant dUiyfTe dans ce versd'Homerc?

Ma bouche exprimera la verite du cceur.

Cela fouffre neanmoins cette exception , que c'eft en cas

que celuy qui jure, ne f^ache ou ne croie probablemen*

pas que la perfonne avec qui il a affaire, entende fes pa,

roles en un autre fens
,
il eft oblige

,
prenant Dieu 3 temoia

par fes paroks,de les accomplir ; mais c'eft au meme fens

qu'il croit qu'elles font entendues par d'autres ; 8c c'eft ce

c Tfift. ccixiy. que dit le meme Ciceron c en ces termes : Il faut tenir (e
que vous jurez^ , fi vous jurez^ de maniere que la perform intt-

reffee demeure ferfuadee que vous devez^ faire ce qpe vmi

i Hift. it.
fromettez^ Nous lifons dans Tacite d

: On voyoit ces gmMt

effrayez^, & qui changeoient far divers artifices & detours Id
faroles du ferment

,
fie fouvenant du crime que leur confidence

leur refrochoit. Ceux. la
,
dit Saint Auguftia ,font parjures,

qui fe fervant des faroles du ferment
,
trompent gpres cela

e Lib. 11. de fum. I'attente de ceux a qui ils le font : Et Saint Ifidore e en ces
ma bono c. xxx,. t. termes : De quelque dkour de paroles dont ufe celuy

qui jute,
Dieu qui efi tkmoin de la confidence , prend la parole au Wifi*

fens
, que

t'

entend
celuy a qui on la donne.

C'eft la ce qu'on appelle jurer en termes claire»& «
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qui fit que Metelk a refufa avec raifon de jurer fur la loy u

sbrmbnt.

Apuliene
, quoy qu'il y en cut qui diflent que cette loy

m-

etoit nulle
,
parce qu'elle pechoit dans fon etabliflement,

a Appia». de belie

8c que le ferment qu'on faifoit fur cette loy, fe devoit en- ^"^'J'^;^
tendre

,
en cas qu'elle eut bien 8c duement faite 8c de jurejur'and*.

ctablie. t. sil- '" v«*°

3. Et c'eft en quoy le ferment differe des autres pro-
™™fum 4- ? 13'

mefles: On peut dans ces promefles fous-entendre facile- ibidrhom.

ment quelque condition tacite
,
qui difpenfe celuy qui

pro- b voy« plus ba«;

met
,
mais on n'en peut nullement admettre dans le jure-

ch" "CVI§11'

ment. C'eft ce que fignifie ce paflage admirable de Saint

Paule: Dieu veulant faire voir avec plus de. certitude
auxc Heim'--r-'1^

heritiers de fa promeffe I'immutabilite de fon confeil, a ajoute

be ferment a fa fdrole , afin qu'ejlant affuyez^ fur ces deux

chofes inebranlables 3 far lefquelies il eft imfoffible que Dieu

nous tromfe[ car c'eft ainfi ce me femble qu'il faut traduire

le mot grec mentir
,
de meme qu'un langage ouvert 3c fin-

cere eft appelle verite dans Daniel d)nous ayons une fuif-
d *»•'*. »ui.i*j

fante confolation. Mais afin de bien entendre ces paroles, il

eft a propos de fcavoir que les Saints Auteurs parlent fou

vent de Dieu en luy attribuant les faffions hmnaines , 8c plus
felon ce que nous nous en imaginons

,
que felon ce qui

en eft.

4. En effet Dieu ne change point fes decrets 5 mais de

la meme maniere qu'on dit qu'il les change
,
8c qu'il eft

touche de repentir e, toutes les fois qu'il agit autrement
c lm4v- c

qu'il femble que les paroles ne fignifioient 5 ce qui arrive

a caufe de la condition fous-entendue qui ceffe
,
felon

plufieurs exempks que nous en avons dans TEcriture {: De
iJerem- lmi- 8*

meme, Ion peut en ce meme fens improprement dire £X0d. xxiu. 14.

que Dieu nous trompe ; car le mot grec mentir, qui
»• Re& «i- *»-

eft dans ce pafTage aux Hebreux
,
fignifie ordinairement ^jkUwy'ui t

une chofe dont Tevenement trompe Tefperance
, comme una m. s. «.

'

Ton peut voir ailkurs 8c dans le Levitique. g
Ce qui a g Le-vit vi. ?.

communement lieu dans ks menaces
,
parce qu'elks ne

I0fi' XXIr- *n.

donnent droit a perfonne
,
8c quelquefois dans ks pro-

^'ILV"1'""

mefles
,
lors par exemple*qu'elks contiennent quelque Abac.m. i7«

condition fous-entendue.
'

£f
'

X1^
'•

5. C'eft le fujet-pourcjuoy TAp6rredefigne deux chofes
*"'

qui marquent Timmutabilite
}
la pfomeffe

,
parce qu'elle
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ie Ssk me nt. donne droit a celuy a qui on la fait

; 8c le ferment
, parce

iv. qu'il annule ks conditions tacites
,
ou eh quelque fa^on

cachees
,
ainfi qu'on peut voir dans plufieurs verfets du

a lxtxix. 5o. ,i. Pfaume a 89. Autre chofe eft, s'il y a des conditions que

3MM4
■}!•}*•la nature de Taffaire decouvre evidemment'd'elle meme

telles que feroient celles que quelques-uns attribuent au

pafTage du xiv. des Nombres verfet 30. Mais il eft plus

vray de dire que la Terre de promiffion avoit ete promife

par ferment aux Ifraelites non perfonnelkment, mais au
Peuple d'lfrael, c'eft-d-dire aux defeeridans de ceux a "qui

V verfet ij-

Dieu'

avoit jure b: Or cette promeffe eft d'une nature,
qu'elle peut s'accomplir en quelque temps que ce foit,
n'etant point aftrainte a de certaines perfonnes.

IV. 1. Ce que nous avons dit
,
peut faire voir ce qu'il

faut juger d'un ferment qu'on a tire par furprife ; car s'il
eft certain que celuy qui a jure, a fuppofe quelque fait
qui pourtant dans la verite ne fe trouve pas tel qu'il Ta

fuppofe; 8c s'il paroit qu'il n'eut pas jure, s'il ne Teutcrii
c Na-varr.c. n'. n. tel,, alors le jurement ne fera d'aueune obligation e. mais
H'

fi Ton doute que meme fans cela il n'auroit pas laifle de
jurer 8c de promettre, alors il doit tenir fa parole

, parce

que TefTence du ferment demande une entiere fimplicite.
4 hf»i «. 2. C'eft d quoy je rapporte le ferment queJofiie & les

principaux du peuple
d'lfrae"

firent aux Gabaonites. lis
furent a la verite trompez par ceux-cy, qui feignoient de
venir d'un pays eloigne,- mais de la il ne s'enfuit pas que

Jofiie 8c ces principaux nleuffen% point pardonne aux

Gabaonites
,
s'ils euffent fen qu'ils' n'etoient qu'un Peupleicu quus- n etoient q r

v6ifin
5 car ce qu'ils dirent a kurs Deputez en ces termes.

Peut-ejlre vous habitez^au milieu de
moy , de quelle maniere

traiterois-je avec vous f peut s'entendre
,
cdmme ff Jofiie

demandoir aux Gabaonites, comment ils defiroient traitef
avec luy ,

fi c'etoit en qualke d'allkz, ou en qualite de
iujets : Ou bien Ton peut faire voir qu'il n'etbitpas permis
aux Hebreux de faire alliance 8c

fociete'

avec certains

leuples mais non pas qu'il ne leur fdt point permis de
donner la vie a ceux qui fe retidoient a eux - car la loye *«-,,. xx.,.. divine ^

qui ordonnoit d'exterminer ces ,
fc

devoit entendre par rapport d une autre loy ,
8c pour

n avoir fieu qU*cn cas que ceux qu'on feroit fomme*

de
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de fe rendre
,
ne fubiffent promptement le joug. i, shm!hV>

C'eft ce qu'entr'autres chofes Thiftoire de Rihab a nous v.

prouve evidemment
,
en ce qu'on luy pardonna a caufe

* "■• A's~ IX* "•

.de
fes bons fervices. Nous avons auffi Texemple de Salo

mon, qui fous fon obeiffance
,
8c fous condition detribut,

re^ut les reftes des Cananeens ; 8c c'eft fur ce principe

que fe doit entendre ce que nous lifons dans J.ifiic b
,
qu'il (, X| ,

n'y eut aucune des Vilks des fept Peuples, qui fift la paix:_
lis furent endurcis

,
afin que leur endurciffement donnat

.fujetde les exclure de toute grace.

3. Ainfi done
,
comme il eft vray-femblabk que fi ks

Gabaonites euffent dit la verite;
,
que la crainte leur fit

diffimuler, on leur eut donne quartier a condition de re-

cevoir la loy du vainqueur. Auffi faut-il en conclure que

le jurement fut valable
, 8c d'autant plus , que par Tor-

dre de Dieu m£me,on chatia tres rigoureufement ceux qui

le viokrent apres. c Saint Ambroife d traitant cette hif z\\.s*mueimi,i

toire en parle en ces termes : Jofiie ne jugea fas a frofos d De offtih m. t.

de revoquer la paix qu'il avoit donnee aux Gabaonites
,
parce 1Q:

qu'elle avoit efte confirmee par la faintete du ferment
,
de feur

que funiffant la mauvaife foy des autres
,
il ne violat luy-mef

me la foy qu'il avoit donnee. Les Gabaonites neanmoins

ne laifTerent pas d'etre en quelque fa<jon punis de leur

rufe
,
car quand ils fe furent rendus 8c foumis -a la puif-

fance des Ifraelites
,
ils furent reduits a une efpece de

fervitude perfonnelk -, au lieu que s'ils euffent agi de bonne

foy ,
ils auroient pu erre recus tributaires.

V. Cependant-on ne doit pas etendre le fens des pa

roles du ferment au dela de ce qu'elks fignifient dans

Tufage ordinaire
,
ni regarder comme parjures ks Tribus

qui apres avoir jure de ne pas donner leurs fides en ma

riage aux Benjamites
,
les leur laiflerent neanmoins

,
quand

ils ks eurent enkvees
-,
car autre chofe eft donner, autre

chofe ne pas redemander ce qu'on a perdu.

Saint Ambroife c dit fur ce fujet : Que cette indulgence
e De^ Lt_eT4;

ne laiffoit' pas d'eftre en quelque facon accompaanee du chkti-

ment qu'ils meritoient 5
puifqu'on ne leur permettoit que de faire

des mariages forcez^, & non fas avec les formes ordinaires du

lien conjugal. L'adion des Acheens^eft femblable a celle- f ihiuslib.r^iix,

cy ; Voyant que ks Romains n'approuvoient pas certaines

Zz
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uSuaBNI,
chofes que ceux- la avoient faites 8c confirmees par ferJ

v i. ment
,
ils prierent les Romains de changer ce que bon

leur fembkroit,plutot que de donner ce fcrupule aux

Acheens d'annuler eux-memes ce qu'ils avoient ordonne

par ferment.

V I. Mais afin qu'un ferment foit valable , il faut que

la chofe a laquelle on s'oblige
,
foit licite. Ce qui fait

qu'une promeffe par ferment, d'une chofe qui eft illicite,
ou naturellement, ou

par la loy divine, ou m£me par la

loy humaine
,
dont nous traiterons tout- a-Theure

, n'eft

d'aucun efFet.

C'eft ce que Philon a Juif exprime excellemmentpar ces
^J>ff^eaaUiu)le-

paroles : Qu onfcache 3
dit il

,
que quiconque fait quelque cho.

fe d'injufie, farce qu'il
I'

a juree
,
gardefi feu la foy du ferment,

qu'il la renverfe mefme tout a-fait : Vn ferment ne fe kit

faire qu'avec grande retenue ejr grande circonffeBion
, & I'm

a coutume dene
I'

employer quepour confirmer des chofes honeftes

& juftes. On commet done
,
continue t'\l }faute fur fame,

ajoutant une aclion illegitime a un ferment fait avec inconS-

deration
,
puifquil auroit efte bien flus a fropos de s'en abftenir

que de s'y
engager. Que celuy qui en a ufe ainfi , temoigne au

contraire le refpetl qu'il a pour Dieu
, en s'abfienant de la

mWuvaifie aclion qu'il avoit fremedite de faire
,
afin qu'il en

obtienne la mifericorde
,
qui lay eft naturelle fur toutes chofes.

En effet n'eft. ce fas eftre frive de fon bon fens
, & agite d'une

fureur fans remede
,
que de choifir deux maux tout d- la -fois,

quand on feut fe delivrer de I'un des deux ?

b i.samuei. xxv.
On en peut voir un exemple en !a perfonne de David1,

qui pardonna a Nabal,quoy qu'il eut jure dele tuer.

Ciceron en met un femblable dans le voeu qu'avoit fait

c Lib. u.
Agamemnon

j 8c Denys
c d'Halicarnafle dans la conjura:

tion que les Decemvirs avoient tramee
,
pour fe rendre

maitres de la Republique. Seneque Texprime par ces

vers :

Si ce que fay fromis
, eft xhofe illegitime ,

Je ne tiens point ma foy , car mefme elle efi un crime.

Sur quoy Saint Ambroife dit, qu'il efi quelquefois
contre le

devoir de tenir ce qu'on a promis t&
d'

accomplirfon firment.
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Saint Auguftin » de meme : Je m'efionne

,
dit- il

, qu'on ofie i , s « « M

*#*#«•
<fcsMn <fc /»y <*//* ^»'o» *W^

s'

engager # wm vn.

mauvaife aihon. Et j|punt Bafile nous enfeigne la meme
a De *'■" ie-'-i,jz*-

chofe dans fa feconde Lettre d Amphiloque.
* c' 4"

VII. i. Bien plus, ce jurement ne fera d'aucune va,

leur
,
s'ifempeche un bien morakment pTus grand,encore

meme que la chofe qu'on promit
, ne fut point 'iliicite.

La raifon eft, que nous fommes tellement obligez a Dieii
de notre avancement dans la vertu, qu'il n'eft pas en no

tre pouvoir de nous oter a nous memes la liberte de faire
lebien. A cela convient ce paflage remarquabk du me

me Philon que je viensde citer, lequel vautla peine d'etre^
rapporte icy : Ily a ,

dit-il
, certaines gens d'un efprit fi in

docile & fi infociable , pour s'etre rendus efclaves de la haine
mortelle qu'ils ont pour le genre humain

,
ou de la colere qui eft

leur cruelle & tyrannique Souveraine, qu'ils rendent ce naturel
farouche encore plus intraitable far leursfermens : Ils font vceu
far exemfle de nefe 'trouver jamais avec telles ejr telles gens

a la meme table
,
ou dans le meme logement

■, de ne leur jamais
faire de bien ; de ne jamais rien frendre d'eux

, tandis qu'ils

vivront.

Ce qu'il dit Id, que quelques-uns faifoient ferment de
ne point faire de bien, ni a celuy-cy ,

ni a celuy la, eft ce
que les Hebreux expriment par ces mots, vceu de rendre

fervice, c'eft a-dire felon la verfion Greque, vceu de libera-
lite : II y a dans le Levitique

^
,
ferment de faire du bien. b z:m>. r. &A

La forme en etoit exprimee
,
felon que rapportent ks

Rabbins
,
par ces termes : Tout le bien & le fervice que

vous recevriez^de moy , eft confacre a Dieu -. Le Syriaque., re
pond a cette expreflion

,
felon Tancienne verfion de Saint

Matthieu c
}
en ces termes : Si vous tirez^ quelqfijjpavantage c xy.;j

de moy^ ce fiera une chofe confaeree. Et felon le Grec : Que
ce foit undon confacre a Dieu ( car c'eft ce que fignifielll
Corban )fi jamais vous recevez^ quelque bien de moy.

z. *Les Dodeurs de la Loy eroyoient qu'un vceu fait
ainfi fous peine de confacrer la chofe a Dieu

,
etoit vala

ble
, quand meme il auroit ete fait au prejudice de fes

pere 8c mere : Mais ils etoient en cela tres-mauvais Inter-

petes du Droit divin : C'eft auffi ce que J. C. refute au

rneme endroit
,
ou le mot d'bonorer fignifie affifter & faire

Z z ij
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t.SBRM.KT du bien, comme life voit en le comparant

*

aux pafTages

vm. de Saint Marc
,
de Saint Paul a , &des Nombres. b Et mfi.

IX-
me quand un tel vceu ou ferment fe^pit fait au defavan-

xi tage de quelqu'autre perfonne que
ce fdt

,
il feroit

vray

aifa-M-V
de dire qu'il n'obligeroit point ,

parce que comme nous

b mm. xxin. xi. i'avons remarque , il eft contraire
a un plus grand bien. e

c Th>m. 1. 1.
ty-

v
r i t 11 ne

ferviroit- de rien de parler des chofes qui
a n.(4ibtd.Ca\et.

v * * *■•

*+. r
■

rr r ?n
Gr#%*b.$u.i- ne fe peuvent executer : On fcait afkz que perfonne n'eft

4
soto i. tu. a. i.

0bijg^ i ce qui eft abfolument impoflibk.
a. j. area i.

^^ ^ja-s pQur ce qU[ n'gft impoffible que pour un

temps
,
ou feulement impoffible que parce qu'on le fup

pofe tel ,
Tobligation en demeure en fufpens, en forte que

celuy qui a jure par fuppofition
,
eft oblige d'apporter

tout le foin qui eft en fon pouvoir
,
pour rendre poffible

la chofe qu'il a promife par ferment.

X. La forme du ferment eft differente dans ks paro

les
,
mais toujours la meme dans fa fubftance

, puifque

Tintention doit toujours etre d'invoquer ou d'attefter

Dieu
,
par exemple en cette maniere

,
que Dieu me foil

temoin; ou en celle-
cy , que Dieu me puniffe: Toutes ks

deux revenant a une
;
car quand une puiflance fuperieure

qui a droit de punir, eft appellee pour etre temoin
,
c'eft

luy demander en meme temps vengeance de la perfidie

ou violement de la parole donnee, celuy qui fijait toutes -

chofes, etant le vengeur du crime
,
par la meme raifon

qu'il en eft le temoin.

d Qu&ft. Rom. Plutarque A dit
,
que tout ferment fe termine en malediilion,

en cas que quelqu'un fe parjure. A cela. meme fe rappor-

tent les anciens formulaires des alliances ou traitez
,
auf-

quels on avoit accoutume de joindre le facrifice des vic-

e c xv. e,,
rife- times

,
comme il fe voit dans la Genefe e

5 Sc ces impre-

\
'u"'

cations des Romains dans Tite f Live : lupiter frappes^ cet

homme
,
comme je frapfe ce fourceau. Et en un autre en-

g Lib.xxi. droit g : // prioit les Dieux de I'egorger luy-meme
,
comme il

egorgeoit cet agneau. Et dans Polybe 8c Fefte : Si je tttm$t

de fcience certaine, je veux que Iufiter me jette loin de luy,
comme je jette cette fierre.

X I. i. C'a ere auffi un ancien ufage, de jurer
nom-

mement par les autres chofes, 8c alors on faifoit des im

precations pour fe les fouhaiter contraires
,
en s'adreflant
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par exemple au Sokil , d la Terre, au Ciel, au Prince- u suuixr

ou mSme par les perfonnes
,
en demandant d'6tre pani en xi.

ces perfonnes. Id, comme feroit en foy-mSme
,
en fes en

fans
,
en fa patrie

,
en la perfonne du Prince. Et ce n'etoit

pas feulement la coutume des nations profanes
v
mais me

me celles des Juifs
,
comme nous Tapprenons du meme

Philon *

j
car il dit que ceux qui veulent jurer,ne doivent *P*Jfr**W*t k.

pas pour la moindre chofe recourir d'abord a I'Auteur &
au Pere de toutes chofes

5 }
mais qu'ils doivent jurer par leur

pere 8c mere
,
par le Ciel, par la Terre, par TUnivers.

Les Interpretes d'Homere remarquent une chofe pareille,
en difant que ces anciens Grecs ne juroient fas facilement

fur les Dieux, mais far les chofes qu'ils avoient fous la maint
comme par leur fceptre $ 8c c'eft cela meme qui fut or

donne. par le jufte Roy Rhadameitte, ainfi que rapporte

Porphyre,Sc le Commentateur d'Ariftbphane. De mSme

nous lifons que Jofeph b avoit jure par le falut de Pharaon b Gen, him;.

felon Tufage receu parmi ks Egyptiens , comme le remar

que Abenefelras
, & Elyfee c par la vie d'Elie. c n. r^.u. t.u.

Auffi notre Seigneur <"• n'a pas voulu ( contre ce
quet'0

,

croyent quelques uns J que ces fortes de juremens fuffent

moins valables que ceux qui fe font precifement par le

nom de Dku j au contraire parce que ks Hebreux en fai-

foient moins de fcrupule que des autres
,
etant prevenus

de Topinion de celuy qui croyoit
qu'un'fceftre'n'

etoit far

les Dieux i]. C. leur montroit que c'etoit-la auffi de vrais

juremens: II leur faifoit voir e que celuy qui juroit par le e M*ttk*xm,ii;

Temple, juroit par Dieu-mSme qui prefide au Temple,
8c.que celuy qui juroit par le Ciel, juroit par Dieu m6-

me dont le Ciel eft comme le throne } 8c c'eft au meme

fens qu'Ulpien a trcs.judickufement parte , quand il a dit

que celuy qui jure par fa vie
,
jure par Dieu meme

, parce que

ieft en vue de la divinite qu'il jure. f e T
. . .

i. Cependant les Dodeurs Hebreux de ces temps-la fW;w.

eftimoient que ks hommes n'etoient pas obligez a leur

ferment, en ne jurant que par les chofes crees
,
d moins

qu'ils n'y ajoutaflent une peine, qui etoit par exemple de

confacrer a Dieu la chofe dont ils juroient : C'etoit Id le

jurement qu'ils appelloient Corban ou fous condition d'ofi.

frande, dont il eft fait mention ,
non feulement dans le

Zz iij
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i j s b * m im. paflage;
de-Saint Mattbieu alkguc plus

haut,'

mail an®

xn. dans ks loix des Tyriens, comme nous Tapprenons de la
xnI- difpute de Jofeph contre Appion ;C'eft auffi pour cette nti*

fon ( comme je penfe ) que les Grecs appellent les Peu%
pies d'Orient Corbanes ou faifeurs d'offrandes

,
qui eft le

meme terme dont fe fervent Efchyk 8c Euripide. In

dons & les oraifons , dit k meme Efchyle : C'eft done 14

Terreur que J. C. previent dans le paflage que nous ve

nons de citer.

Tertulien dit que les anciens Chretiens avoient jtutf

par le falut du P«nce ;.comme par une chofe plus au-

gufte que toutes fortes de genies. II y a dans Vegece un

formulaire que nous avons deja touche en un autre en-

droit
,
dans lequel les Soldats Chretiens jurent non feule

ment par Dieu meme, mais auffi par laMajefte de TEm-

pereur, qui apres Dieu devoit etre un objet d'amour &

de refped a tout le genre humain.

XI L Bien davantage
,
fi quelqu'un jure par de faux

Dieux, fon jurement ne laiffera pas de Tobliger
5
car quoy

qu'on ne fe ferve alors, que de faufles expreffions
,
on re

garde 8c envelope neanmoins la divinite dans ces idees

generaks, 8c fi Ton vient enfuite d fe parjurer
,
le vray

Dieu Tinterprete comme une injure faite a luy-m8me.

Auffi voyons-nous que ces hommes faints de Tantiquicfc

n'ont a la verite.pas propofe aux autres cette forme de

jurement
, 8c moins encore jure de cette facoa-ld eux-

*juguft.epifi. ad memes ( ce que je m'etonne que Duarenus a permertej
public. i|4. mais que s'ils ne pouvoient porter ceux avec qui ils trai-

toient
,
d jurer autrementJ, ils ne kiffoient pas de con*

trader avec eux, jura-nt comme if fa Idit de lesir part,;&

recevant des autres tel jurement qu'ils pouvoient Tavoiri

Nous en avons un exemple en k perfonne de Jacob& ea

b cen. xxn. <■,. cene de Laban. b Et c'eft oe que dit Saint Aueuftin <\ Ce*

.Mjaxxu.q.v.
meme.qui ne jure que ,far une paerre^siljm d faux,

efi un farjure. Ce qu'il explique enfuite fiar/'ces paroles?

Cette fierrc ne votis entend far
, mais Dieu vous emend &

funit vbtre mauvaife fioy*

XIII. i. ' Le principal xffet du jurclment iefi de wasu

Cher ks conteftations -. Le fermwt efi la flus ^grande-
apte'

ranee que les hommes .fuiffent donner pour terminer tous k»n
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different, dit TAuteur * divin de TEpitre aux Hebreux. La «, « suxint:

aaffi fe rapporte ce paflage de Philon en ces termes ; *iv.

JiffelUr Dieu a temoin, c'eft jurer& affenrer la chofe de la-
a VI' ,<f*

quelle un autre doute. Et celuy-cy d'Hakcarnafle : La der-

niere preuve qu'afportent les hommes , tant Grecs que Barbares,

& que le temps ne fera jamais capable d'effacer
, eft lorfque

jfyipuUnt enfemble fils rendent par leurs fermens les Dieux cau

tions de leurs Contrats. De meme parmi les Egyptiens b leh Diatoms sk.

ferment etoit le plus etroit lien de la foy & de la parole des

hommes.

2. Celuy qui jure, eft done oblige d deux chofes
; la

premiere
,
de parler comme il penfe

,
ce que Chryfippe

appelle jurer dans la verite ; Tautre ,
de faire comme il

parle
,
ce que le meme appelle jurer faintement & religieu-

fement-. Que I'on manque a la premiere , il appelle cela

jurer fituffement ; 8c a la feconde ,fe parjurer , diftinguant

ainfi aflez bien ces deux chofes
, quoy que bien fouvent

on les confonde.

XIV. Que fi apres cela la matiere du ferment eft telle,
3c les paroles dont on Ta expiime , font conches de telk

mamerej qu'elles ne fe rapportent pas feulement a Dieu,
mais auffi, a celuy avec lequel on a traite

,
alors il eft confe,

tant que ce jurement donne droit a cet homme Id
,
de

meme que feroit une promefle ou un Contrat
,
qui doit

etre entendu le plus fimplement qu'il eft poffibk. Mais

s'il arrive de deux chofes Tune
,
ou que les paroles du fer

ment donnant droit a cet homme , ne fe rapportent point

d luy ,
ou qu'encore qu'elles s'y

rapportent
, on puiffe

neanmoins y former quelque
oppofition

,
alors ce jurement

fera tel, que cet homme n'en acquerra a la verite aucun

droit
,
mais que celuy qui Taura fait

,
ne fera pas moins

oblige! devant Dieu de*tenir fa parole.

Nous en avons un exempk.en celuy qui par une crainte

injufte a fait qu'un autre luy promit quelque chofe par

ferment j car celuy-ld n'acquiert aucun droit
,
ou s'il en

acquiert
,
il eft oblige a reftitution

,
parce qu'il eft caufe

d'un dommage. De meme nous voyons que les Prophetes?
c £*«<*■ ««■ "-.

ont blame les Rois des Hebreux ,
8c que Dieu meme ks

1J,-I;"

a punis, pour n'avoir pas garde la foy qu'ils avoient
don-

pee avec ferment aux -.Rois de Babylone. Ciceron lou©
d °f- m-
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si sir m z m t le Tribun Pomponius d'avbir tenu fa parole

, quoy que la
• x v. crainte Teut oblige de la donner ; Tant , dit-il , le

ferment'

a tSm.i.iv.c, ix. avoit de pouvoir en ce temps la. C'eft pourquoy
a
non feu.

lement Kegulus fut oblige de retourner en prifon
, quel

que injufte qu'elle fut-, mais aufli ces dix autres, dont

b of m.
Ciceron b fait mention, ne furent pas moins obligez de

retourner vers Annibal
,
pour cette raifon qu'ils s'y etoient

ob'igez par ferment.
crtem. ».».89.«. XV. i. Et c'eft une maxime c qui a lieu non feule:
7&iucajet.

ment ^ i^gar<i d'ennemis publics , mais meme a Tegard
s4lex. Imol. in cip. O

.

I 7
- /-

l J in
°

verum de j«rej»r. ae qui que ce foit : Ce n eft pas la perfonne ieule de 1 hom-

sotoiib. vm.9. i. me qu'on regarde
,
quand on luy fait

ferment,-c'eft Dieu
* 7'

meme par lequel on jure dans ce ferment
,
8c il fuffit tout

feul pour obliger a tenir fa parole. II ne faut done pas

ccouter Ciceron, quand il dit quece n'eft pas un parjure

de ne point payer ce qu'on auroit promis a des Pirates

ou a des voleurs pour fauver fa vie, quand meme on s'y
feroit engage par un ferment

,
parce

,
dit il

,
qu'on ne

comprend pas un Pirate au nombre des ennemis avec lef-

quels on feroit publiquement en guerre, mais qu'on le re

garde comme une pefte du genre humain
,
d qui I'on ne

*loit garder ni foy ni ferment; il ne faut pas , disje , Ten

croire, non plus que quand il aflure la meme chofe d'ua

Tyran en un autre endroit
,
ni s*arreter"a ce que dit

J chii. ix. Brutus dans Appien d, que les Romains n'ont eu aucun ref-

pefl de leurfoy ni de leurferment a Regard des Tyrans. Mais

il faut tenir a tous ces gens la ce qu'on leur a jure*
i. En effet, quoy que dans le Droit des gens pofitif

il foit vray qu'il y ait de la difference entre un ennemy
c Lir. 3 3 i. public 8c un Pirate, ainfi que nous ferons voir plus bas e,

cette difference neanmoins ne peut pas avoir icy de lieu,
parce qu'encore que le droit manque a Tegard de la per

fonne, il fubfifte cependant toujours a Tegard de Dieu,
avec qui Ton a traite. De la vient qu'on donne an ferment
le nom de vceu.

Et meme la propofition dont Ciceron fait la mineure

de fon
raifonnement, qui eft qu'il n'y a aucune commu

nication de loix avec un Pirate, n'eft pas vraye5 car fui-

f/.-W^$.i.vantce que Tryphonin fa judickufement repondu, l'ofl
•

MW A

eft oblige par le Droit des gens de rendre d un voleur ce

qu'il
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Squ'il auroit donne en depot
,
fuppofe que celuy d qui la iE s E r M s N

Tl<

chofe appartient, ne paroiffe pas. xvi.

3. Moins encore puis je demeurer d'accord de ce que

quelques- uns difent, que fi Ton a promis quelque chofe a

un voleur, on peut acquiter fa parole en le payant
,
mais

qu'un moment apres il eft permis de reprendre ce qu'on

luy auroit paye : Les paroles dont le ferment eft concu a

Tegard de Dieu, doivent etre entendues fans la moindre

duplicite, 8c en intention qu'elles ayent leur effet. C'eft

pourquoy celuy qui s'en etant fui d'aupres des ennemis

y retourne fecretement
,
pour tenir fa parole, 8c puis s'en

fuit une feconde fois
,
n'a nulkment fatisfait au ferment

qu'il avoit fait de rerouriler, comme il fut tres. bien juge
par le Senat de Rome.

XVI. 1. Quant a ces vers d'Accius :

T. Vous riavez^foint tenu vbtre parole. A. Moy !
le ne la tiens jamais a, gens qui fontfans foy.

On peut en demeurer d'accord, fi la promefle qu'on aura

faite par ferment a quelqu'un
,
a evidemment rapport a la

promefle de Tautre
,
comme a une condition de laquelle

elle ait dependu
,
mais nulkment fi ces promeffes n'ont

rien de commun enfemble, ou fi elks ont ete faites fans

aucun egard Tune a Tautre
,
chacune etant en ce cas- la

abfolument oblige de tenir ce qu'il aura jure. Auffi eft ce

pour ce fujet que Silius loue Regulus, parlant ainfi a luy-

meme :

Vous vous etes acquis une gloire immortelle
,

D'avoir tenu parole a Carthage infidele.

a. Nous avons dit plus haut a que Tinegalite ou la a ch. u. %&.

lezion dans les Contrats donnoit lieu
,
ou de les rompre,

ou de les reformer
,
8c nous avons auffi fait remarquer \

b cb- *• 6i

qu'encore que le Droit des gens ait en cela change quel

que chofe
,
les loix civiks neanmoins qui ont autorite fur

les fujets d'un meme Etat, permettent fouvent de retour

ner d ce qu'en ordonne le Droit de nature.

Quoy qu'il en foit
, fi Ton fait ferment

,
on doit tenir

Aaa
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* B s i rm i M t. fa parole a Dku , quoy que meme on ne foit oblige; de

xvii. rien,ou de peu de chofe a la perfonne d qui Ton a jure'.
XVIIL

Auffi le Prophete a Royal dans Tenumeration qu'il fait

a Pfa^xr.&ion des vertus de Thomme de bien,met celle-
cy en ces ter-

l'Hebieu. mes
- // ne change foint ce qu'il a fromis & jure

, meme <i

fon propre dommage.

XVII. Mais il eft bon de prendre garde, qiie toutes

les fois que le jurement ne donne point de droit a la per

fonne, a caufe de quelque defaut tel que nous avons dit

qu'il pouvoit arriver , mais engage feulement la foy a

Dieu
,
Theritier de celuy qui a fait le ferment , n'eft oblige

a rien. La raifon eft, que ks biens, e'eft-d-dire les chofes

qui tombent dans le commerce du monde ,auffi-bien que

leurs charges, paflent a Ia verite aux heritiers, mais non

pas les chofes aufquelks on s'oblige par un devoir
,
par

exemple de piete
,
de reconnoiffance

,
de bonne foy. Ces

devoirs-la, comme nous n'avons pas oublie de faire voir

ailkurs
,
ne font point du reffort du Droit etroit ctabli

entre les hommes.

XVIII. Et meme dans le cas ou la perfonne a qui

Ton a jure
,
n'acquiert aucun droit

, mais ou cependant le

jurement regarde Tavantage ou Tinteret de quelqu'un,

celuy qui a jure ne fera point oblige de tenir fa parole,
fi cet autre refufe d'en profiter : II n'y fera pas oblige non

plus, fi la qualitd fous laquelle il a jure
,
vient a cefler,

comme fi etant Magiftrat ou perfonne publique
, lorfqu'i

juroit
,
il cefle de Tetre avant que d'executer ce qu'il avoi?

b Lib. n. de W/» jure. Dans Cefar b} Curion parle aux Soldats qui avoient
u.iti. £t£ ^ Domitius, en ces termes Comment auroit.il pu vout

retenir dans le fervice en vertu de fon ferment , luy dont lei

faifceaux etant fuffrimez^, & I'autorite finie ,
etoit devenu

ferfonne frivee
, & qui fie voyoit luy- meme frifonnier & foui

la fuiffance d'un autre. Et peu apres il dit
,
que le ferment

ceffoit par la diminution de la perfonne
,
c'tft-a-dire pat

le changement de fon etat.

XIX. On demande fi ce qui fe fait contre le ferment,
cap. diletto den>eft feulement qu'illicite . ou fi cela eft en m&me temDS

Sfivarr.

qu Ulicite
, ou fi cela eft en meme temps

r. in d. cap. nul. Je penfe qu'il faut diftinguer c} & dire que s'il n'y
iua*vjsf. x. § x. a que la foy qui foit engage*

,
un ade fait contre le fer-,

ment ne laifle pas d'etre valable, comme feroit un Tefta-
n. io.
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jflent,un Contrat de vente }
mais que fi le ferment eftn suhikv,

concu en termes, qu'il contienne avec cela une renon- xx.

ciation a pur 8c a pkin au pouvoir qu'on auroit de faire

un tel ade, il eft de nulle valeur. Ce font chofes qui fui-

vent naturellement le ferment
,
Sc qui fervent de regie

pour juger du ferment des Rois5 auffi- bien que de ce que

des etrangers "jurent d d'autres etrangers
, quand on n'a

pas rendu Tade dependant du lieu ou Ton a contrade.

XX. i. Maintenant voyons ce que peut fur le ferment

d'un inferieur Tautorite des fuperieurs
,
c'eft- a dire des

JR.ois,des Peres , des Maitres
,
des Maris. A Tegard des

chofes qui font du droit de mary ,
vrayement Tade d'un

fuperieur ne peut empecher qu'on ne foit oblige d'execu-

ter un ferment qui fera effedivq^ient obligatoire
,
puif.

qu'il eft de Droit naturel 8c divin. a Mais parce que nos aW»«».*-i.»j.*;

adions ne font pas entierement en notre pouvoir
,
8c

qu'elles dependent auffi de nos fuperieurs
,
il peut y avoir

pour ce fujet
deux-

fortes d'ades de leur part
,
a Tegard

du ferment que nous faifons ; Tun dired ,
qui regarde Ia

perfonne de celuy qui jure ; 8c Tautre indired, qui regarde
la perfonne de celuy a qui Ton jure.

2. L'ade du fuperieur d Tegard de la perfonne de ce

luy qui jure, peut avoir lieu, ou avant qu'il faffe ce fer

ment, en le "declarant nul, en ce que le droit de Tinfe-

rieur depend de Tautorite du fuperieur -, ou apres qu'il Ife
fait, en en defendant Texecution 5

car une perfonne infe-

rieure comme inferieure n'a pu s'obliger qu'autant que

fon fuperieur le voudroit approuver, fon pouvoir ne s'eten-

dant pas plus loin, b De cette maniere la loy Hebrai'que b c.i.de prohibit.

permettoit aux Maris d'annuler le ferment ou k vceu defe"dal""-PerFed-

kurs femmes
,
8c aux peres celuy de leurs enfans, qui

n'eroient pas encore emancipez. Seneque c propofe cette
G^ Iyde

h»

meme queftion
,
en difant : Si I'on fublie une loy qui de- p.

fende a qui que ce foit de faire ce que favois moy.mefme fro-

mis a mon ami, que feray-je ? 11 refoud la difficulte,"8c re
pond Qette mefme loy qui me defend de tenir ma farole,

m'excufie.

Mais un ade peut Stre mele de Tun 8c de Tautre,
comme fi un fuperieur ordonne qu'en cas que Tinferieur

jure en telles 8c telles circonftances
,
comme feroit par

Aaa ij
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,

ii sum nt. exemple de jurer par crainte ou par une fbiblefle d'ef.
xx. prit, ce jurement ne puiffe avoir lieu qu'autant que luy

fuperieur Tapprouvera. C'eft fur ce fondement qu'on peuc

juftifier les difpenfes des fermens ou des vceux, que les
Princes donnoient autrefois, 8c qu'ils confentent mainte-

nant fpour davantage autorifer la piete)que les Chefs
* i. uiutdmun. de [-Eglife donnent. a

Melit. dijfttt 149.
1 1 n i> r ■

%
r-

.

c.fiverodeiurejvr. 3. Lade d un fuperieur peut sexercer fur la perfonne
de celuy a qui le ferment a ete fait

,
en luy dtant le

droit qu'il luy donnoit
} ou meme s'il ne luy en don

noit aucun, en empechant qu'il n'acquierre rien par le
moyen d'un tel ferment

;
ce qui fe fait pour deux rai

fons
,
ou en punition

,
ou pour Tutilite publique

, en

vertu de la propriete fj|reminente qu'a le Souverain. De
Id on peut voir f fuppofe que celuy qui a fait le ferment,
ne foit pas fujet du meme Etat dont eft celuy a cjui il a
ete fait J quel eft le pouvoir que les Souverains de Tun
8c de Tautre ont fur ce ferment.
Au refte

,
fi quelqu'un a promis quelque chofe d un

mechant homme comme tel
,
par exemple a un Pirate,

il ne peut luy faire perdre par forme de punition
, 8c

uniquement pour tela, le droit que cette promeffe luy a

acquis, parce que cela feroit que les paroles n'auroient

aucun effet
,
ce qu'il faut abfolument eviter. De meme,

Vdu ne pourra compenfer ce qu'on aura promis
,
avec une

effofe dont on feroit en conteftation 8c en procez fi la
promeffe a ete faite apres le procez intente.
4. Avec cela

,
la loy humaine ou le Prince peut or-

donner que les defenfes qu'il auroir mifes a certain genre
dades

, n'auront plus lieu
,
fi k ferment y eft intervenu,

ou en termes generaux
,
ou fous quelque forme particu--

T'c'

r

C C^qUe les Ioix Roma»nes ont fait dans les
detenfes qui ne regardoient pas diredement Tinteret
public mais feulement Tinteret de la perfonne qui avoit
jure. Que fi cela

arrive, Tade du ferment ou de la pro.
meffe aura la meme force qu'il auroit eu naturellement,
sil ny eut point eu de loy humaine

,
foit qu'il engage

feulement la foy, foit qu>l{ danne^ d ^ affie {,
ten a difference nature des ades, que nous avons de'ja
expiiquee.

J
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XXI. i. II faut de plus remarquer icy en pafTanr, i« s,RmENt.
que les defenfes qui font contenues dans les precepres de x x i

N6tre Seigneur a 8c dans Saint Jacques b, de ne point
a
-"**"• v- $+. &

jurer, ne regarde proprement pas un jurement afnrmatifj-f^ T

dont il y a plufieurs exemples dans Saint Paul c

,
mais un c Rom.'.lX ,r. t:

jurement qui renferme la promefle d'une chofe qui eft
"' c,r-.1- **• Xt-

dans Tincertitude de Tavenir. Cela fe verifie clairement i^*?
Ji.'ii'

!.
par Toppofition qui eft dans ces paroles du Sauveur :

J,m- n. 7.

Vous avez^ affris qu'il a ete dit aux anciens, vous ne vous
M4ili-V,il*

par\urerezjpoint
,
mais vous vous acquiterez^ envers le Seigneur

des fermens que vous luy aurez^ faits : Et moy je vous dis que
vous ne juries^ en aucune forte. Et la failon que Saint
Jacques e en donne, le prouve pareilkment en ces termes : e v.^

De feur que vous ne tombiezjen hypocrifie
, c'efi-a-dire de feur

quon ne vous trouve tromfeurs 3
car c'eft le fens que ks

Septante donnent au mot hyfocrifie, comme il fe voit dans
Job f , dans Saint Matthieu g, 8c ailkurs. f ™nV. 1?.

x. Le meme fe prouve par ces paroles de Notre Sei- g XXIV" {U

gneur : Que vbtre langage foit
, oily , oily ,

non
, non ;

lef-

quelles Saint Jacques explique ainfi : Que vbtre
oiiy foit

oily , & vbtre non , non 5
ou il fe fert manifeftement de la

figure qu'on appelle en Rhetorique envelopement ou re

petition
,
comme dans ce vers :

*

*Voyez repetition

Des ce temfs Corydon eft toujours Corydon.

De meme en un autre endroit : Memmius demeurera

'JWemmius jufqu'a ce jour-lk 5
car le premier oiiy 8c k pre

mier non fignifient la promefle
,
8c le dernier oiiy 8c le

dernier non en fignifient TaccomplifTement
, oily etant le

terme d'une perfonne qui promet.

De la vient qu'il eft explique dans TApocalypfe h par h x. 7,

celuy d'amen ou ainfi
foit- il , 8c il a le meme fens qu'il a

icy , dans le Syriaque qui eft conforme a THebreu : II en

eft de meme du mot Arabe , auffi-bien que dans ks Jarif-

confultes Romains
,
des termes de tres-bien 8c de fourquoy

non ? qui font particuks dont fe fert une perfonne qui re

pond a quelque ftipulation
,
ou priere qu'on luy fait de

promettre quelque chofe : Auffi eft-il pris dans Saint

Paul
'

pour TaccomplifTement d'une promefle, lorfqu'ii die j n.c«r.i.»;
A a a iij
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o
sikhihi. que toutes les promeffes de Dieu font dans J. C. un o&y§
xxi. un amen

,
8c c'eft d'ou vient cette ancienne fa^on de parlef

parmi les Hebreux : D^ns un homme de bien le oiiy eft ouyt

& le non eft non.

3. Au contraire ceux dont les adions ne repondent pas
a 11. c#m. is. 19. aux paroles, font appellez gens d'ouy & non *, par cette

raifon que leur
oiiy

eft un non
,
8c leur non eft un

oiiy : Ce

que Saint Paul explique luy-mSme ainfi } car ayant dit

que ce n'avoit point ete par legerete, cju'ii n'avoit pas fait
ce qu'il s'etoit propofe de faire , il ajoute que fa parole

n'avoit point ete un oiiy & non.

Fefte rapportant plufieurs opinions touchant la fignifL

cation du mot Latin naucum, le left ou marc d'une noix, qui
n'eft d'aucune vakur,en parle ainfi: Quelques uns difent

qu'd vient du Grec y*i k iy) , oiiy & non
,
qui efi le terme par

lequel ils expriment un homme leger & inconftant
, un homme

fans parole. Si done oiiy & non fignifient legerete 8c in-

conftance
,
il s'enfuit que oily , oiiy ,

non , non, fignifient

bonne foy 8c fermete dans fa parole.

4. Et cela etant, Notre Seigneur dit la meme chofe

\> De j>etalo£o. que Philon b en ces termes : La chofe du monde la meilUu-

re
,
la plus utile & la plus convenable k la nature de

I'

homme,
eft de s'abftenir de jurer , & de s'accoutumer telle-ment a dire

vray ,
que les autres prennent nos paroles pour des juremens. Et

e vefacial, kgii.tVi un autre en£i,.0it c. Zes paroles d'un honefte homme doi

vent fafter pour un ferment ferme , inebranlable ,& qui ne fca.it

ce que c'eft que tromper. A cela rapportez ce que dit Jofeph

touchant les EfTeniens en ces termes Toutes les paroles

qu'ils difent
,
valent plus que quelque ferment que ce foit

, fy
ils tiennent que de jurer c'eft une chofe fuperflue. )

5. Pythagore femble avoir pris des Eflenkns,ou de
ceux des Hebreux que les EfTeniens ont imire

,
ce qu'il

dit en ces mots : On ne doit foint jurer far les Dieux, mais]
chacun doit faire en forte qu'on le croie

,
meme quand il ne ju-

reroit fas. Les Scythes parlent ainfi d'eux-m8mes a Ale

xandre
,
felon le rapport de Quinte Curce : Ne croyez^ fas,

Seigneur, que les Scythes vous confirment leur amitie en jurant;
c'eft en gardant inviolablement leur farole

,
qu'ils jurent. Ci-

ijro Refdo co ceron d dit auffi : Que les Dieux immortels ont ordonne pour

le menteur la meme feine qu'ils ont ordonnee four le parjures
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2?# effet, ajoute- t'il , ils n'ont fas acco&tume de fe mettre en n JuMtKr,

Colere ni de fe facher contre les hommes , de ce qu'ils fiifulent xxii,

avec des fatoles qui fortent ferment
,
mais de ce qu'ils tendent

des pieges a quelqu'un far leur ferfidie & leur malice. Cette

fentence de Solon eft celebre ; Soyez.fi homme de bien qu'on
ajoute flus de foy a vbtre frobite qu'd un ferment. Clement

d'Alexandtie dit dememe, que le devoir d'un honefte homme

tft de temozgner la bonne foy de fes fromeffes
,
far la fermete

& I'uniformite defies faroles & de fia vie. Alexis le Comi-

que Texprime ainfi par ce vers :

Vnfeulfigne de tefte en moy vaut un ferment.

Ciceron a raconte qu'a
Athenes*

un certain homme qui
a °rat- troL' Ctr-

avoit toujours mene une vie fainte 8c irreprochable
,
ayant

porte publiquement temoignage, 8c s'approchant de TAu-

tel pour le confirmer par fon ferment
,
tous les Juges s'e.

toknt ecriez d'une voix
,
qu'il n'etoit pas befoin qu'il ju

rat, nevoulant pas qu'on era t que la bonne foy depen-

dit plutot du refped pour ks chofes faintes
,
que de la

verite.

6. De mSme ce que dit Hierocks fur le Poeme d'or,
ne s'eloigne pas des paroles de Notre Seigneur : Celuy ,

ce

font fes paroles, qui avoit dit au commencement
, ayez^ vene

ration four le ferment
,
avoit ordonne en meme temps de s'ab-

ftenir de jurer des chofes qui peuvent arriver ou non
,
c'eft- a-

■

dire dont I'evenement eft incertain ;
car on doit faire peu de cas

de ces fortes de chofes, qui etant fujettes au changement ,ne

Tneritent pas
, & il n'y a, fas meme feurete qu'on en jure. Li-

banius p.ireil!ement met entre les loiianges d'un Empereur

Chretien : Qu'il efi fi eloigne du farjure
,
qu'il craint meme

de jurer four des chofes vraies. Euftathius de'meme fur ces

paroles de TOdiflee
,
nous fermettons le ferment , dit qu'il ne

faut foint avoir recours au jurement
,
four affirmer des chofes

incertaines
, mais bien aux frieres four leur bon fiucces.

XXII. Auffi voyons.nous qii'en beaucoup de pai"s,au

lieu de jurer b, Tufage eft de confirmer ce qu'on promet, b can.inc.e/iiere-

en fe donnant la main droite Tun a Tautre
}
ce qui etoit

Um de
■ureiur-

farmi les Perfes le flus etroit lien de la farole c

,
ou par c Diod. lib. xvi.

quelqu'autre ligne. Et ces manieres ont une telle vertu,



1! !! S

376 Droit de la Guerre £f de la Paix,
irm EN r. que fi la promefle ne s'execute pas

, celuy qui Ta fait?'

xxii. n'eft pas moins odieux 8c deteftable que s'il s'etoit par!

&pa» mc.adaures jure, a On dit de meme communement des Rois 8c des
de hh qua -w me.

perfonnes eminentes
,
que leur parole vaut un ferment

'iljmTui.^ura. 8c Ton entend dire par Ja
,
qu'ils doivent etre tels

nd.dejurejur. puiflent dire avec Augufte : Ie fuis de bonne foy. Et avec
Mjnf.t \.\7.cent.

£umenez
^
qU'ils ferdrotent flutbt la vie que de manquer a

leur parole. La conviennent auffi ces vers de Gunther
Genois

La voix feule du Prince efi bien flus reffetlee ,
Que fi d'un jurement elle etoit confirmee.

b ow. Pr, vej»-
Ciceron b foue Cefar de ce que fa main n'etoit pas

tart. moins ferme dans ks chofes qu'il promettoit
, qu'elle

Tetoit dans la guerre 8c dans les combats. Et Ariftote
c pd. in. xir: remarque que du temps des Heros c, lorfque les Rois le-

voient leur fceptre en haut, cela valoit un ferment.

CHAPITIIE
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CHAPITRE XIV.

Des Promeffes
,
Contrats

,
& Sermens

des Souverains.

I. y-\ ."V refute
l'

ofinion quifbutientque les refiitutions en entier,
yjqui viennent duDroit Civil

, s'etendent fur les aftes des

Rois comme tels,&qu'ils nefont foint tenusa leurferment.

1 1. On explique far diftinctions quelsfont les aftes des Roisy
fur lefquels les loix s'etendent.

1 1 L Quand il arrive quun Roy
s'

oblige far fon ferment
, ou

quand il ne
s'

oblige fas.

IV. Iufqu'ou eft obligeun Roy four les chofes qu'ilafromifesfans
caufe.

V. Comment fe 'doit frendre ce qu'on dit de la force des loix

a
I'

egard des Contrats que font les Rois.

V I. En quel fens on feut raifonnableme'nt dire qu'un Roy de

meure oblige a fes fujets far le Droit de nature feulement,
ou au.ffi far le Droit Civil.

VII Comment I'onfeutlegitimement ofierun droitque lesfujetsont.

VIII. On rejette icy la difiintlion qui fait difference du

droit acquis far le Droit de nature
, d'avec celuy qui neft

acquis -que par le Droit Civil.

IX. Si les Contrats desRoisont force de loy,& quand celaarrive.

X. De quelle maniere les Contrats des Rois obligent leurs he

ritiers univerfels.

XL Quelle obligation ces memes Contrats impofent a ceux

qui fuccedent a la Couronne.

.XII. Et jufqu'ou*.

XIII. On difiingue quels font les bienfaits des Rois
,
qui fe

peuvent revoquer
,
ou non.

XIV. Si le legitime Princeeft tenuauxContrats d'unufurpateur.

I.
"I"

E S promeffes
,
ks Contrats

,
8c ks fermens des

I ^Rois
,
ou de ceux qui comme eux font re-

, vetus du pouvoir fouverain dans la Republique,
ont leurs difficultez particulkres, foit pour ce qui regarde

Bbb

Contrats

des Souverains.

I.
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e 0 « t r a x s le droit qu'ils ont
eux. memes fur leurs propres ades

, foit

des souverains. ^ caufe de celuy
qu'ils ont fur leurs fujets, foit enfin a Te-

IL
gard du droit qu'ils peuvent avoir fur kurs iuccefleurs*

Pour ce qui eft du premier chef, on demande fi un Roy
qui peut reftituer

fes fujets en entier, fepeut auffi reftituer

luy meme
,
ou rendre fon Contrat nul

,
ou fe deeharger

de fon ferment.

aLib.utap.vn.
Bodin » eft d'avis qu'un Roy peut fe relever dans les

chofes qui blifleroknt fa dignite ou MajeftieV,ou qui tou-

cheroient fes interets particuliers , 8c qu'il le peat dans les

memes cas
,
ou par les memes raifons , qu'il refeveroit un

de fes fujets
,
c'eft- a- dire en cas qu'on Teut furpdis par

fraude 8c. par malice, cu qu'il fe fut abufe par erreur, ou

qu'il eut ete force par la crainte. II ajoute qu'un Roy
n'eft pas meme tenu a fon ferment

,
fi ce qu'il a promis

8c comrade ,
eft de telle nature, que la loy permette die

Je revoquer, encore qu'un tel accord 8c traite fut felon

ks regies de Thon.etete; 8c.il donne pour raifon, qu'on. tie

s'oblige pas parce qu'on jure, mais parce que chacun eft

oblige de tenir des conventions juftes,qui regardent Tin

tereft d'autruy.

2. Quant a nous, nous eftimons qu'il faut faire icy la

meme diftindion que celle que nous avons faite ailleufs,
entre les ades qu'un Roy fait comme Roy ,

8C ks ades

qu'un Roy peut faire comme particulier. Les ades Royaux

doivent etre regardez comme fi e'etoknt des ades que

TEtat ou le public eut fait luy-meme, 8c cela etant, il eft

vray de dire que comme les loix que Je public auroit fai

tes, n'auroient aucun pouvoir fur tels ades publics', parce

que le public n'eft point au-deffus de luy-meaie, ks loix

qu'auroit fait un Roy ,
n'ont par la meme raifon aucune,

autorite fur ces ades Royaux, 8c par confequent que la

reftitution n'a point de lieu a Tegard de ces Contrats,
puifqu'elle vient du Droit Civil. Ce qui fait voir en me>

me temps, le moyen de defenfe qu'on alkgueroit en faveur

des Rois a Tegard des Contrats qu'ils auroient fait dans

leur minorire.

II.
r.^ Vrayement, G le peuple e'tabliffant un Roy,ne

Ta pas etabli avec pkin droit 8c pkine autorite
,
mais a

reftraint fon pouvoir par quelques chafes particulieres,
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ce peuple pourra alors, en vertu de ces reftridions, annu Co N T r. a t s

for en tout ou en partie les ades du Prince
,
qui y feront des Sou '■^l>'-

contraires, parce que le peupk s'eft referve fon droit juf- ni-

ques-ld.

Pour Ce qui eft des ades que font des Rois qui font

fouverains a la verite
,
mais qui ne pofledent pas leur Etat

en propre, nous en avons traite plus haut a, 8c nous avons a ch, e. 4.

montre que tels ades par lefquels ces Souverains aliene-

roient ou leur Royaume entier „ou une partie, ou le Do

maine qui en depend
,
feroient nuls par le Droit de na

ture meme
,
comme etant faits d'une chofe qui ne leur

appartient pas.

i. Mais pour les ades particuliers des Rois
,
ils doivent

etre confiderez ,
non comme des ades faits par TEtat en

general
,
mais comme faits 'par un membre de cet Etat,

8c par confequent faits dans cette intention
,
de fuivre la

regie commune des loix. C'eft pourquoy les loix qui an-

nulent certains ades purement 8c {Implement
,
ou felon le

bon plaifir de celuy qui eft kze
,
auront icy lieu prefque

de meme que fi Ton avoit contrade fous cette condition.

Auffi voyons.nous que plufieurs Rois ont cherche du re-

mede dans les loix\ contre la lezion qu'ils avoient foufferte

par Tufure exorbitante des Traitans ou gens d'affaires.

Un Roy pourra neanmoins exempter fes propres ades,
auffi- bien que ceux des autres

,
du pouvoir de ces loix-

la, 8c ce fera par ks circonftances qu'on devra juger s'il

a eu intention de le faire
,
ou non : Que s'il Ta voulu

ainfi
,
il faudra definir la chofe purement felon le Droit

naturel.

Mais il faut ajouter que fi quelque loy qui annule un

ade, eft faite non en faveur, mais en punition du con-

tradant,elk n'aura point lieu a Tegard des Contrats des

Rois
,
non plus que toute autre loy penak, ou tout ce qui

porte contrainte ;
car la punition 8c la contrainte ne pou-

vant venir que de differentes volontez
,
il s'enfuit que

contraindre 8c etre contraint demandent differentes per

fonnes, 8c il ne fuffit pas d'imaginer une meme perfonne

fous differens regards.

III. Qn^nt au ferment
,
un R*>y peut rendre le fien

nul de meme qu'un particulier
,
par un ade precedent^

Bbb ij
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c'eft a dire s'il s'eft
entierement prive par un jurement

^sou^s.5

anterieur,du
pouvoir de jurer 8c de promettre

£ chofe

IV-
qu'il a promife ;

mais il ne le peut par un ade fubfequent
V"

ou poftcrieur,
parce qu'il faut auffi pour cela differentes

perfonnes. Et de fait les chofes qu'on rend nulles apres

qu'elks font faites
,
contenoient en elles-memes cette

exception
,
pourvu que le fuperieur Te veiiille. Or de jurer

en forte que vous foyez oblige de tenir votre parole,

pourvu que vous le veiiilkz , il n'y a rien de plus abfurde

ni de plus contraire a la nature du ferment
} car encore

que la perfonne d qui Ton fait ce ferment, n'acquierre au

cun droit a caufe peut-etre

de'

quelque defaut qui fe ren-

contrera en elle
,
toutefois celuy qui jure

,
ne laifle pas

d'etre oblige a Dieu
,
ainfi que'nous avons deja fait vojrr

Ce qui ne regarde pas moins les Rois que les autres

hommes
,
contre Topinion de Bodin en Tendroit que nous

avons cite.

IV. Nous avons pareillement montre que les pro

meffes completes,
parfaites 8c acceptees, donnoient droit

a ceux a qui elks etoient faites , 8c cela ne regarde pjis

moins ks Rois que toute autre perfonne. Ce qui nous doit

& jng.L. Lucius d. fajre rcjetter,au moirs en ce fens , Topinion de ceuxa qui

de evisitn. ■

,

R foic ;amais oblige de tenir ce qu'il pro-

Curt lun.conj.liii n / ■»

°, ■

rr >
..

n. 4. met fans caufe ;
ce n'eft pas que cela ne pmfle etre vray

en un certain fens, nous Tallons voir tout a- Theure. >

V. Au refte ce que nous avons dit , que les loix civiles

d'un Etat n'ont aucun pouvoir fur les Contrats 8c Traitez

des Rois
,
a ete de meme tres-bien obferve par Vaf..

b Lib.u.contr.iii. quez b Mais il ne faut pas demeurer d'accord de la con-

c ji.n. 54. fequence qu'il en tire, qu'un achat ou une vente fans

marche arrete
,
une chofe donnee ou prife a ferme ou a

loyer fans fpecifier la fomme
,
un Contrat d'Emphyteofc

fans Tavoir mis par ecrir, font valides, s'ils font faits
par

des Rois. II ne faut pas
,
dis-je

,
en demeurer d'accord,

parce que les Rois font tels ades
,
non comme Rois;

mais comme tous ks particuliers les feroient.

Auffi tant s'en faut que ks loix communes d'un Etat

n'ayent aucune autorite fur ce genre d'ades, que je croy

qu'ils font foumis meme aux loix pirticulieres de la Ville

ou le Roy fait fa refkknee, parce que la perfonne du Roy
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y eft d'une maniere particuliere ,
8c en qualite demembre Contrats

de tout le corps de cette Ville- a
;
ce qui eft vray fans con-

des So^crains.

tredit, a moins, comme
nous, avons dit, que les circonf- a s»ar, ni. m. e.

tances ne fiflent voir , que la volonte du Roy auroit ete v- n- u.

de rendre fon ade independantde ces loix. Pour cet autre

exemple que le m£me Vafquez rapporte d'une promefle

faite en quelque maniere que ce foit
,
il eft fonde fur les

bons principes
,
8c fe peut expliquer par la maxime que

nous avons ctablie auparavant. b saU. u ,, ^ &

VI. i. Le fentiment de prefque tous les Jurifconful ?*a">.

tes b, eft qu'un Roy dans les Contrats qu'il a fait avec fes d

fujets, n'eft oblige que naturellement , Sc non pas civile- y^reiiquapagina

ment j ce qui eft
une maniere de parler fort obfeure

;
car ^™ff"; de ,

les Auteurs abufent fouvent du mot d'obligation naturelle, c- fi a^Lme'de
Tinterpretant d'une chofe qu'il eft naturellement honete /*'"""■ d- d '»<•• i.

de faire, quoy qu'elle ne foit pas vrayement due , comme sJuffif^um
feroit de fatisfaire entierement a des legs fans en defalquer c. de condic?,ob. 0i

la Falcidie ou quarte partie ; de payer une dette dont on
C4Mfam-pint, ex

■ < ■ l r ?
i1- '.•

j „ j ""perfectoc.de tef-

auroit ete decharge en punition du creancier
;
de recon tamintit.

noirre un bienfait par un autre -, toutes lefquelks chofes Lf>tenad.de con.

font cefferl'adion pour le non-du,oune peuvent etre repe- [ /"^dt Fat

tees aprc's etre payees. '
•/d

Quelquefois ils Tappellent plus proprement
,
en difant cHfj"td * ta-

que c'eft ce qui nous impofe une vraye obligation
,
foit

uf in,, v.dccond.
que par Id nous donnions droit d quelqu'un, comme nous ""/* dat:
faifons par des conventions

,
foit que nous n'en domionsCafai"e/^e''io^

aucun, comme dans une fimple promefle, qui eft a la ve- yaj^ue^ub. i.con-

rite pkine 8c ftabk
,
mais dont nous demeurons ks mai-

tra !il- c-
? "• u

* '
Bod, i. c 8.

tres.

Le juif Mo'ife fils de Maimon c diftingue regulierement cvb. mjudsdu.

ces trois chofes
,
en difant que celles qui ne font point *"<*»"'«w «/>• ;4-

dues, viennent de fure liberalite , que les autres interpre- d prover.™., is.

tent d'une abondance ejrfiurcroit de bontk •

Q e celles qui font

dues de Droit ctroit, font appellees par ks Hebreux ju

gement, 8c qu'ils appellent celles qui confiftent dans Tho-

netetc, juftice , c'eft a dire equite. L'Interprete de. Saint
Matthieu e Texprime par ks mots de mifcricorde

,
de juge-

e xxm- „,

ment, & de confeience 5 ou
il appelle confidence ce que les

Septante prennent le plus fouvent pour juftice 5 car pour

le mot de jugement
,
vous le trouverez en d'autres endroits

Bbb iij
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eo n x «. a t , pns pour ce
qui eft du de Droit etroit. a On peut dire die

des souverains. m£mQ
?
que quelqu'un demeure oblige civikment par

quelque ade ,
entendant que* cette obligation ne vient pas

a Maccab. vn. is. d'un droit purement naturel,
mais civil, ou de Tun 8c de

>i. Tautre • ou bien entendant qu'on en peut donner adion

dans le Bureau.

2. Nous difons done qu'une promefle 8c un Contrat

qu'un Roy aura fait avec fes propres fujets, engendre une

obligation vraie 8c precife,qui donne droit a fes fujets;

car telle eft la nature des promefles 8c des Contrats
,
com

me nous avons montre plus haut, meme entre Dieu & les

hommes.

Avec cela
,
fi tels ades ont ete faits par le Roy , comme

ils Tauroient ete par des particuliers, ils feront foumi|aux

loix civiks j
mais s'ils ont ete faits par un Roy corrime

Roy, ils n'y feront point foumis ; ce
qui eft une difference

que Vafquez n'a pas aflcz remarquee. Cependant de

quelque maniere qu'ils foient. faits, il ne naitra pas moins

d'adion des uns que des autres de ces ades
,
j'entends

pour etablir le droit du creancier : Pour la contrainte, oh

ne pourra Tobtenir, a caufe de la qualite des perfonnes

aufquelks on a affaire : La nature donne ce droit de con»

traindre a des egaux contre des egaux, 8c la loy auffi-bieri

que la nature a des fuperieurs contre kurs fujets 5 mais,
il

n'eft pas permis a des fujets de contraindre celuy de qui

ils font fujets.

VII. Miisil eft bon de^avoir auffi, que le Roy peut en
deux fa cons oter a fes fujers k droit qu'ils auront acquisi

II le peut
,
ou en punition

,
ou en vertu de la propriete

fureminente, ou du Domaine dired qu'il a fur ce qui leur

appartient. Mais afin que cela fe faffe en vertu de ce

droit fureminent,il faut en premier lieu que le bien pui

blic le demande. Ainfi
,
8c en feeond lieu

,
que du fbnd

du public
,
fi cela fe peut

,
ce particulier foit

de ce qu'on luy aura 6te ; Et cornme cecte maxime eft

fe r,r lib i comr

Vraie ^°UT Ies autres cnofes
>
elle 1 eft aun*i a Tegard du

iu

"c%!in\rmir'

droit qu'on acquiert par une promefle 8c un Contrat. b

& tjb.i.jr^ COnt. VIII. Etilne fiut nulkment approuver la diftindiori
i. cut/,

que quelques uns apportent du droit acquis en vertu du

Droit naturel, d'avec celuy qui ne vient que de la loy

C>iftr, lib.
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civile j car de la part du Roy ,

il a autant de droit fur c
Tun que fur Tautre • 8c de cefle des fujets

,
ils ne peuvent des souverains.

ttre privez fans raifon non plus de celuy-
cy ,

que de
lx'

celuy. Id. La raifon eft
,
qu'aufli-tot que quelqu'un a k-

.gitimement acquis la propriete, ou quelqu'autre droit fur

quelque chofe
,
il eft du Droit naturel qu'on ne k luy

6te pas fans fujet 8c fi un Roy fait le contraire ,
c'eft une

maxime conftante
,
qu'il eft tenu au dedommagement,

parce qu'il agit alors contre le vray droit de fon fuj-'t.

Et c'eft en cela que le droit des fujets 8c le droit des

etrangers different Tun de Tautre ; je veux dire en ce que

celuy des etrangers ( c'eft a dire de Ceux qui ne font nulk

ment fujets ) n'eft du tout point dependant de cette pro

priete fureminente ( pour ce qui eft de la peine
,
nous en

parkrons plus bas ) au lieu que le droit des fujets eft fou

mis a cette propriete
,
autant que le defire Tintereft pu

blic.

IX. Or de tout ce que nous venons de dire
,
il paroit

combien eft faux ce que quelques- uns * alkguent ,
que

^d^pJbiil'^tf"''

les Contrats des Rois font de vraies loix ; car les loix ne Ban mi.ficut d.

donnent droit a perfonne contre le Rov ; 8c s'il ks revo- i^'i
(«i»/^e **'-

., r .

!■
. . . / , iierttatis.

que, line rait injure a qui que ce foit
, quoy que luy ujConf.\. eoi. 4:

meme peche, s'il les revoque fans caufe legitime 5
au lieu w. 1. gaiiiaiie-

que les promefles 8c les Contrats donnent droit. Avec
s*u a^ d- c' 4'

cela
,
il n'y a que ks contradans

,
qui foient liez par les

Contrats
;
mais par les loix tous les fujets le font. -Il fe

peut faire toutefois qu'il y aura des ades qui participeront

du Contrat 8c de la loy ,
comme un traite fait avec un

Roy voifin
,
ou avec un Fermier public

,
lequel on public

en forme de loy ; parce qu'il
contient des chofes qui doi

vent etre obfervees par les fujets de TEtat.

X. Paflbns maintenant aux fuccefleurs : II ftut diftin

guer, 8c prendre garde s'ils font heritiers univerfel-s
, tels.

que font ceux qui heritent par Teftament ou par inteftat

d'une Couronne qui eft en patrimoine : S'ils ne font iuc-

cefleurs que de la Couronne feule
,
foit par une nouvelle

ekdion
,
ou en vertu de quelque constitution publique,

s'ils n'heritent que comme ils heriteroient d'une heredite

ordinaire
,
ou s'ils heritent d'une autre maniere , ou

enfin

s'ils fuccedent par un droit mixte.



3 84 Droit de la Guerre G? de la Paix,

contrats. II n'y a point de doute que ceux qui font heritiers de
des souverains. tous ks biens,auffi bien que de la Couronne ,ne foient tenus

x i. aux promeffes 8c aux contrads de leurs predeceffeurs : Car
x 1 L

que ks biens du deffunt foient obligez pour ces debtesroef-

me perfoneks
,
c'eft ce qui eft auffi ancien comme la proi

priere mefme.

XL i. Mais a Tegard de ceux qui ne fuccedent fimple-1

ment qu'a la Couronne, ou a une partie des biens feulement,
8c a la Couronne pour le tout , il eft d'autant plus impor

tant de voirjufqu'ou ks contrads de leurs predecefleurs les

obligent
,
que cette matiere a ete jufqu'icy fort confufe-

ment traitee. II paroit aflez que ces fortes de fuccefTeurs
comme tels

,
ne fe font point obligez diredement

, c'eft i

dire felon le grec immediatement
,
aux faits de leurs prede;

cefTeurs
,
parce qu'il ne re^oivent point du dernier mort;

mais de la main du peuple le droit qu'ils ont , foit que cette

fucceflion approche de la nature des hereditez ordinaires

8c vulgaires
,
foit qu'elle s'en eloigne ,

ce qui eft une diffe
rence

, dont nous avons traite plus haut.

2. Mais tels fuccefTeurs ne laifferont pas d'etre obligez

mediatement comme porte le grec
,
c'eft a dire par Tinier-

pofition deTEtat : Ce qui s'entendde cette maniere. Toute

communaute n'a pas moins de droit que chaque particu

lier de s'obliger ou par elle meme, ou par fa plus grande

partie
; 8c ayant ce droit elle le peut tranfporter au Prince

ou formelkment
,
ou par une confequence infaillible, la

quelle Ton infere dela Souverainete,qu'elle luy. a defereej
car dans la morale qui donne la fin

,
donne ks chofes,

qui conduifent d cette fin.
XII. i. Cecy ne s'etend toutefois pas jufqu'aJ'infiny:

car fl n'eft pas neceflaire pour exercer deiiement la Ro-

yaute ou une Tutele ou Curatele
,
d'avoir un pouvoir in-

nny de s'obliger
,
mais feulement d'en avoir autant qu'ext

a£ uifundum P
la nat:ure de cette adminiftration. Vn Tuteur ( dit Ju-

'

f>
Dpro'eZti,

)en *

) tlent ^ ^ace <i'un pere de famille , lorfiqu'il prend foin
i.«b«gr,ato. D de «es affaires de fon fufille, mais non pas quand il le depouille.

TTZL. cde
PS Par°les/Ulpien, b ont le meme fins quand ildit, que

paais.
ie concrad du Maitre d'une fociete ne peut pas feulemenl

t£Z£&Z
* 1>avantage

»
™is auffi au detriment de cette

II
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II nefaut cependant pas
,
comme quelques uns penfent, Contrats

reftraindre cette a maxime a la nature d'unmaniment d'af- des Sou,'era'i«-

faires, en forte que Tade ne doive etre approuve
,
qu'au-

tant qu'il fera utile. II feroit perilleux a la chofe publique L. item.o.depjc-

de reduireun Souverain a de telles extremites : 8c meme il '"■

ne faut pas croire que Je peuple ait eu cette intention,
quand il a invefti le Prince de Tautorite Souveraine. Mais il na. m Re'ua. de

faut croire, que ceque les Empereurs Romains ontdeclare
tBteft- p<tt"* &

lur un fait qui regardoit une ville
,
qu une tranfadion ou

ti «.,-„..

remife,que le Magiftrat auroit faite d'une dette douteufe,
6toit valable, 8c non pas s'il avoit remis une dette liquide

8c indubitablement deue
,
b peut 8c doit fe rapporter a la •> l. pra/ei. c. de

queftion que nous traitons icy touchant tout un Peuple
,

^'"V"13"'-'1*''

mais en y gardant quelque proportion.

2. Comme done toute forte de loix n'obligent pas les

fujets
,
car il y en peut avoir , outre celles qui ordonneroient

des chofes illicites
,
de vifiblement ridicules 8c abfurdes :

Auffi les contrads des puiflances fuperieures n'obligent ks

fujets, qu'autant qu'ils ont une caufe probable 5 8c c'eft ce

qu'il faut prefumer dans le doute, par refped pour Tautorite
des Souverains.

Cette diftindion eft en effet beaucoup meilkure. que,. »,„
•

,

celle que plufieurs c ont coutume d apporter de la kfion ou £ccUfiarum ». i4.

modique ouexceffive, qui en arrive :il ne faut pas regarder
TeLn6a-

1 it -i r 1 r,

r
• ", Turecrem.inc.

en cela 1 evenement, mais la raifon que le Souverain a pro-
sevtent,au.a.v

bablement eu de faire ce qu'il a fait. Que s'il Ta fiit avec cmcL iet- 1- »■ s-

quelque r-ifon probable, le Peupk, fi alors il eft libre, ou &fi in c lket de

les fuccefTeurs du deffunt Prince
,
comme ks chefs de ce voto.^guirr*.

Peuple demeureront obligez. Car mefme fi un ecat libre
^p'-'z-r-1-*'- "Q-

avoit comrade quelque chofe
, celuy qui viendroit apres

a pofleder cet etat de droit abfolu
, y feroit oblige de

mefme.

3. On loiie particulierement TEmpereur Tite
, de ce

qu'il n'avoit pss voulu qu'on luy demandat la confirmation
d S"" *-8'

des graces
,
que Ton avoit obtenues de fes predecefleurs •

au lieu que Tibere 8c fes fuccefTeurs ne vouloient pas les ra-

tifier, qu'en ks donnant eux mefmes aux mefmes. Nerva.
cet Empereur fi bon

,
imitant Texemple de Tite park ainfi

dans fon Edit
,
qui eft dans Pline e

: le ye veux pas que per- eX. Epifi. t&.

forme croie, que jc revoque ce qu'il a obtenu dun autre Princey
Ccc"
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Contrats foit chofes publiques ,

foit particulieres
,
en intention qu'il nien

des souverains.
aif ^fa d'obligation quit fon bienfafteur , fije viens a ks ton.

XI1"
firmer ■ Nous n avons pas befioin que I'on nous felicite parle
renouvellement des anciennes prieres.

a Hi/i. ni; D'autre part Tacite * apres avoir dit de Vitellius que fans

fe foucier de ceux qui viendroient apres luy ,
il avoit de.

membre TEmpire, tout le monde accourant d la multitude
de fes bienfaits , 8c quelques uns mefme les achetans a prix

d'argent
,
ajoute que ks Sages tenoient tous ces bienfaits

pour nuls : puifque I'on ne pouvoit tes donner ny les recevoirt
qua la ruine de la Republique.

4. II faut ajouter icy que s'il arrive des occurrences ou

ce contrad commence a tourner non feulement d quelque

prejudice
,
mais mefme a la defolation du public

,
en forte

que fi Ton avoit etendu ce contrad a ces cas la
, il auroit

pafle pour injufte 8c illicite des le commencement j alors

il n'eft pas tant queftion de le revoquer
,
que de declarer

qu'il n'oblige plus, comme etant fait fans la condition fans

laquelle il ne pouvoit etre juftement fait.

j. Ce que nous avons dit des contrads
,
fe doit pareil-

kment entendre de Talienation des deniers publics
,
ou de

telle autre chofe
,
que les loix donnent pouvoir a un Roy

d'aliener pour le bien public : II y faut faire la mefmedit

tindion
,
8c voir fi le Prince a eu ou non une caufe proba-

ble de donner
,
ou quoy qu'il en foit d'aliener

,
ce qu'il a

donne ou aliene.

6. Mais fi ces contrads portent alienation de tout le
Royaume

,
ou d'une partie

,
ou bien du Domaine de la

Couronne
,
qu'il ne feroit pas permis a un Roy d'aliener,

ils ne feront d'aucune vakur
,
comme etant faits du bien

d'autruy. II en fera de mefme dans les Scats ou la puiflan

ce du Prince fouffre reftridion, 8c ou le Peuple a

du pouvoir du Souverain certain genre d'affaires 8c d'ades5
car afin que tels ades foient valabks, il eft necefTaire que

le Peuple y donne fon confentement, foit immediatement
par luy.mefme

,
foit par ceux qui le reprefentent legitime-

ment
, ainfi que Ton peut comprendre de ce que nous avons

"> ch. c. dit b touchant Talienation.
Ces diftindions etant done ainfi bien etablies

,
il fera

facile de juger fi ks moyens de deffence que des Rois one
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allegue pour s'e'xemter de payer les debtes de leurs prede- c o N t r

eeffeurs
,
dont ils n'etoient point heritiers

,
font juftes ou x 1 1 1.

injuftes, fuivant ks exempks que Ton en peut voir dans Xlv-

Bodin a a Lib x cy $. Ke,

XI IL II ne faut pas non plus admettre fans diftindion q«ee»im.

ce que plufieurs
b avancent,que ks bienfaits que les Prin- b c*rt. /«». Co»f,

ces font par une pure liberalite fe peuvent revoquer en tout
W-"-*- «»/-lJ7.

temps. Ii ya des bienfaits que le Roy peut faire de fon cLvitt* de r«t.

propre, 8c qui ont force de vraye donation
,
quand la temr x-t-i-t"*'"

claufe du precaire n'y eft point inferee : Et ces fortes de ^"lUrVXfpec.
bienfaits ne fe peuvent revoquer d Tegard des fujits que prm.rJr. 16.

par punition, ou pour Tutilite publique, a lacharee de de- iat:
g*1"'-1*-1 *'<■'

*. r
r \ r

* ■ de j.-ire quajito noi

dommagement fi cela fe peut. t»iknd». nnd. t,

II y a d'autres bienfaits qui arreftent feulement Tauto. n.ia.&eomi^.

rite de la Loy , fans qu'il y ait aucun contrad --8c ceux la

fe peuvent revoquer ;
Car de mefme qu'une Loy qui s'a-

broge generakment a Tegard de tous
,
peut toujours fe re-

ruettre a Tegard de tous }
de mefme fi on Tabolit en faveur

d'un particulier, elle peut pareilkment fe retablir a Tegard

de ce particulier : perfonne n'aquerant icy droit contre le

Tegiflateur.

XIV. Pour ks contrads de ceux
,
qui fe font rendns

maitres d'un Eftat fans y avoir aucun droit
,
ks Peuples oh

ksverirabks Rois n'y feront pas
tenus : Parce quecesufur-

pateurs n'ont point eu droit d'obliger ces Peuples. Ils fe

ront toutefois obligez pour ce qui fera tourne a leur pro fir,
c'eft a- dire a proportion de ce qu'ils en feront devenus plus

riches.

Ccc ij
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CHAPITRE XV-

Des Traitez folennels, & Accords publics.

I. *~\VE L LES font les conventions publiques.

1 1. (f/J Leur divifion en Traitez^ folennels , Accordspu-

cs>^blics
,
e}- Pactions particuheres de gens publics.

III. La difference qu'ily a
entre les Traitez^ folennels &

les Accords publics ■ & a quoy ceux cy obligent.

IV. La divifion que Menippe a fait des Traitez^, rejet-

tee.

V. Divifion des Traitez^, en ceux qui etabliffent la meme

chofie que ce
qu'

ordonne le Droit de nature -}
ej- quelle en efi

lorigine. •

V I. Et en ceux qui ajoiitent quelque chofie de plus , lefquels

font ou egaux de part &
d'

autre ;

VII. Ou inegaux
, qu'on fubdivife auffi.

VIII. Qjie les alliances qu on fait avec ceux qui ne font

fas de la vraie religion
,
font licites far le Droit de nature.

IX. Quelles ne font fas non flus generalement dejendues par
la loy Hebraique.

X. Ni fs.r la loy du Chriftianifme.

X I. Precautions concernant telles Alliances.

XII. Que tous les Chretiens font obligez^ de faire Alliance

contre les ennemis de la foy Chretienne.

XIII. Si des Alliez^ fe font la guerre , auquel en doit plutbt

donnerfecoun : Ce qu'on refout par des dfimilions.

XIV. Si une Alliance efi ccnsee tacitement renouvellee.

X V. Si I'infraflion ou la mauvaife foy de
I'

une des parties

degage I'autre.

XVI. A quoy font tenus ceux qui promettent quelque chofe

par un accord public, fi cette fromeffe eft defavouee : Ou
il

efi parle de
I'

accord fait aux Fourches Caudines.

XVII. Si un Accord public non defapprouve oblige fdt

cette rarfon
, qu'on en a eu connoiffance

, & quon s'en efi
tu:

Ce qui efi explique avec dfiinition ■ ou Pen park de
I'
accord

fait par Luilatius.
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XVIII. Qiten remet a parler plus bas des patlions ou con- Traits

ventions farticulieres que font les gens de guerre comme per* foknneis.

fonnes fubliques.

7.

1.

11.

in.

I. T TLPIEN a divife les conventions en publiques

\J 8c en particulkres, 8c il explique la convention
i£~~

publique, non comme quelques- uns croyent par

une definition
,
mais par des exemples de pareilks conven

tions. Pour premier exemple, il dit qu'une convention

publique eft celle qui fie fait durant la faix ■ 8c pour fe

eond exemple, qu'elle fe fait toutes les fois que les chefs d'une

guerre demeurent d'accord entreux de quelque chofe. II entend

done que les conventions publiques
,
font celles qui ne fe

peuvent faire qu'en vertu 8c par le droit d'une autorite

abfolue
,
ou qui emane de cette autorite • 8c que c'eft la

marque qui ks diftingue non feulement des Contrats des

particuliers
,
mais meme des Contrats que les Rois font

pour affaires particulkres
-,
car encore que ces Contrats

particuliers donnent fouvent occafion de guerre
,
elle nait

toutefois plus frequemment des conventions publiques.

C'eft pourquoy ayant traite
afTez au long des conventions

en general
,
il fera bon d'ajouter quelque chofe de ces for

tes de conventions ,
comme de celles qui en font la prin-

pale 8c la plus excelknte efpece.

II. Nous pouvons divifer ces conventions publiques,
que les Grecs appellent compofitions ou accommodemens

,
en

Traitez folennels, Accords publics, 8c adions particulieres
de gens publics.

III. i. Pour connoitre Ia difference qu'il y a entre ks

Traitez 8c ks Accords, il ne faut que confulter Tite Li

ve b, qui judicieufement dit que les Traitez folennels font h L-)hlx

des conventions qui fe font par ordre de la Puiflance fou-

veraine, 8c en vue defquelks par confequent tout k peu

ple encourt la colere 8c la vengeance de Dieu,fi Ton neks

obferve. A Rome la Coutume droit de les conclure par

des Herauts,a qui Ton joignoit un Roy-d'Armes.

On appelle Accord public ,
lorfque ceux qui n'ont au

cun ordre de la Puiflance fouveraine pour ce regard, pro

mettent quelque chofe qui Ia regarde diredement. Nous

lifons dans Salufte, que le Senat avoit ordonne , ainfi que de

Ccc iij
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Traitez raifon
,
qu'on ne contratleroit aucune

Alliance que de fon ordre

folennels. £fa ceiuy ^
petepie domain. Tite Live a fait mention que

In-
leiome Roy de Syracufe avoit fait un Accord dejondion

a i«*.h«.

Jd>armes avec Annibal }
mais qu'apres il envoya a Car

thage, pour
convertir cet Accord en un Traite folennel

d'Alliance.

C'eft pourquoy ce que dit Seneque b le pere, que quand

le General d'armee a contraile une alliance ,
il femble que c'eft

le peuple Romain qui
I'

ait contraBee
, & qu'il eft luy-meme

compris dans le traite, fe rapporte a ces anciens Generaux,
qui avoient recu un pouvoir precis pour ce regard. Mais

dans les Royaumes , c'eft aux
Rois a faire ks Traitez fa,

knnels c
: Eurypide dit dans ks Supplians :

Adrafie doit jurer, il a le diademe :

En jurant tout I'Etat
s'

oblige par luy meme.

z. Mais de meme que les puiflances fubalternes n'en-

gagent 8c n'obligent point le peuple, la moindre partie de

ce peupk ne Toblige pas non plus. Ce qui faifoit pour

ks Romains contre ks Gaulois du pais de Sens ; car alors

la plus grande partie du peuple etoit pres du Dicbteut

Camille. On ne peut
,
comme dit Gellius,traiter de deux

cotez avec un feul 8c meme peuple.

3. Mais voyons a quoy font tenus ceux qui fans en avoir

aucune charge de TEtat, ont promis 8c accorde quelque

chofe qui le concerne. Quelqu'un s'imaginera peut-'etre

que telles perfonnes feront degagees de leur parole, pour-,

vii qu'ils ayent fait tout ce qui dependoit d'eux
,
pour

Texecution de ce qu'ils avoient promis
,
felon le principe

& ch. 11. §. xxn. que nous avons etably
d plus haut en traitant d'une pro-,

decemfc.ncLi«e.
meffe fajte du fait d>un tjers . mais Ja „ature dg Paffaire,
dont il s'agit icy ,

dans laquelle on pafle un Contrat,
demande une obligation bien plus etroite

; car celuy qui

dans un Contrat donne ou promet quelque chofe du fien

en faveur d'un autre, ftipule reciproquement auffi quelque

ehofe pour luy meme; 8c c'eft la raifon pourquoy
dans

le Droit civil
,
qui meme rejette les promeffes fai:es du,

fait d'autruy ,
la promefle qu'on auroit fait de faire ratifier

quelque chofe, oblige aux dommages & interefts.
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IV- Menippe Ambafladeur du Roy Antiochus vers ks
Romains

,
comme rapporte Tite Live a, faifant la divifion &'=nnck

des Traitez, plut6t d fori avantage, que felon ks regies lv-

de Tart
,
difoit que de tous les Traitez dont ks Rois 8c

les Etats pouvoient convenir entre eux
,
il y en avoit trois

efpeces : La premiere , lorfque le vainqueur prefcrivoit des

loix aux vaincus
,
8c alors ce que les vaincus devoient

avoir, 8c les peines qu'ils devoient fubir
, dependoient de

la difcretion du vainqueur.

La feconde
,
lorfque des PuifTances ayant un avantage

e*gal dans la guerre
,
venoient d conclure un Traite de

paix 8c d'amitie enfemble par conditions egaks } 8c en ce

cas les chofes dont il s'agiffoit
,
fe revendiquoient 8c fe

reftituoknt par ce Traite 5 8c fi la pofTeffion de quelques-

unes avoit ere troublee par la guerre
,
elle etoit retablie,

ou aux termes du Droit auparavant re<ju ,
ou felon qu'il

etoit juge le plus expedient pour Tun 8c pour Tautre

parti.

La troifieme, lorfque des Etats n'ayant jamais ete enne

mis
,
faifoient alliance enfemble ,

pour etablir amitie en-

tr'eux
■, 8c alors ni Tun ni Tautre ne

donnoit ni ne recevoit

la loy.

V. i. Pour nous
,
nous en ferons une divifion plus

exade,en difant qu'il y a deux fortes de Traitez folen

nels : Les uns qui ne contiennent que ce qui eft de Droit

naturel
,
8c les autres qui ajoutent quelque chofe de

plus.

LesTraitez de la premiere efpece, non feulement fe con-

cluent entre ennemis publics qui foitent d'une guerre,

mais ils fe faifoient mSme fouvent autrefois , 8c ils etoient

alors en quelque fac,on neceflaires, entre ceux qui n'avoient

jamais rien contrade enfemble. La raifon de cela etoit,

que cette regie de Droit naturel ,qui nous apprend que

la nature a etabli une certaine parente entre ks hommes,
8c qu'ainfi il eft defendu de fe faire injure Tun a Tautre,
ayant ete abolie ou effacee autrefois avant le Deluge , le

fut encore de nouveau quelque temps apres le Deluge,
par la corruption des mceurs 5 en forte que de commettre

des brigandages 8c des pirateries fur des etrangers fans

avoir declare la guerre, cela paflbit pour une adion ho-
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folennels.

V.

a Odrf. p.

b Lib- I.

c L.ult.d.deCol

legii>.

A Lib. XUJI.

3^i DwV <& /<* G**w & de la Paix,
nece. C'eft ce que Saint Epiphane appelle un Scythifme%
ou facon de faire de Scythes.

1. De la vient que quand on dit dans Homere a
,
eftes-

vous Pirates ? c'eft une demande obligeante
,
de laquelle

Thucydide b fait mention : Nous voyons auffi dans une

ancienne loy de Solon c des Colleges ou des Compagnies

de gens qui s'attroupoient pour butiner , parce , comme dit

Juftin d, que jufqu'au regne de Tarquin les pirateries paf-

foknt pour des exploits glorieux II en eft de meme de

cette maxime du Droit Romain
,
que fi Ton n'avoit ni

alliance, ni frequentation ,
ni traite d'amitie avec un peu

pk, on ne le devoit pas d la verite tenir pour ennemi de

clare
,
mais que neanmoins ce qui pafleroit vers ce peuple

des chofes qui feroient aux Romains
, luy appartiendroir,

8c rout Romain meme qui en feroit pris
,
deviendroit fon

efclave ; 8c que la meme chofe s'obferveroit , fi quelqu'un

paflbit de ce peuple la vers les Romains, auquel cas meme
il y auroit droit poftliminaire ou de retour.

Ainfi ceux de Corcyre n'etoient point autrefois, avant

la guerre du Peloponefe, ennemis publics des Atheniensj
cependant ils n'avoient avec eux ni paix ni treve, comme

il paroit par TOraifon des Corinhkns dans Thucydide.

Salufte dit la meme chofe de Bocchus en ces termes.- Il

ne nous eft connu ni par la guerre- ni par la paix. C'eft aufli

pour cette raifon qu'Anftote approuve le pillage fur les

nations barbares
,
8c le tcrme meme d'ennemi public chez

ks anciens Latins ne fignifioit qu'ecranrer.
3. Je comprens auffi fous cette efpece

,
les Traitez dans

lefquels on ftipule de part 8c d'autre droit de manfion ou

de fejour, droit de commerce
, autant que ces chofes- Ii

font comprifes fous le Droit naturel
,
dont nous avons

e ch.».i3. parle ailleurs. e Arcon f fe fert de cette diftindion dans
f Lhiusia. xu. fa Harangue aux Acheens

,
ou il reprefente qu'il ne s'agit

foit pas d'une ligue, mais d'une bonne intelligence
,
pout

fe rendre 8c fe permettre reciproquement de repeter ce

qui leur appartenoit: Ce qu'il faifoit pour les porter a ne

pas donner retraite aux efclaves fugitifs des Macedoniens.

Les Grecs appellent en un fens precis du nom de paix

qu ils oppofent a
celuy de ligue, toute cette efpece de con

ventions
, ainfi qu'on peut voir en plufieurs endroits

,
&

particulkremcnt
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particulierement dans TOraifon d'Andocide au fujet de la t a * 1 t 1.%

paix avec les Lacedemoniens. luienr.cis.

V I. 1. Les conventions qui ajoutent quelque chofe
VL

au Droit de nature, fe concluent fous des conditions ega-

les, ou fous des conditions inegaks. Les conditions cga_

les font celles qu'on ftipuk en termes pareils de part 8c

d'autre
,
c'eft- a- dire qui font egales & communes a chacune

des parties , comme park Ifocrate dans fon Panegyrique.

On peut rapporter a cette efpece ces deux vers de Vir-

§ik:

le ne veux point regner ; mais
fous

d'

egales loix

Vnir ce double peuple , apres ces grands exploits.

Les Grecs appellent celles- la ,
tantot alliances fimplemenr,

tantot alliances fous conditions egales de fart ejr d'autre,
comme il fe voit dans Appien 8c dans Xenophon

; 8c ils

donnent a celle- cy le nom de ligues
,
qui leur convient

davantage
5 8c quand elks regardent des perfonnes d'un

degre inferieur, ils les appellent mandemens ou alliances de

commandement
,
lefquelks Demofthene dans fon Oraifon

pour la liberte des Rhodiens dit, que ceux qui aiment Ia

liberte
,
doivent eviter

j
parce qu'elles approchent fort

pres de la fervitude.

2. Les uns 8c les autres de ces Traitez fe font
,
ou en

vue de la paix
,
ou en vue de quelque alliance. Les

Traitez de paix fous conditions egales font ceux ou Ton

convient de Telargiflement des prifonniers
,
de la reftitu

tion de ce qui a ete pris de part 8c d'autre
,
8c de la feu-

reciproque
,
ainfi que nous deduirons plus bas, quand

nous parkrons des effcts 8c des fuites de la guerre.

Les Traitez d'alliance fous conditions egales regardent,

ou le commerce, ou une jondion d'armes, ou autres cho

fes. Les Traitez de commerce peuvent etre de differen-

tes efpeces, par exemple fi Ton convient de ne payer au-

cuns droits d'une part ni d'autre
,
ainfi qu'il etoit porte

dans Tancien Traite des Romains 8c des Carthaginois,
excepte ce qui fe payoit au Commis du Bureau 8c au

Crieur Jure ;
ou fi Ton ftipuk de ne payer point dans Ia

fuite de plus grands droits que ceux qui fe trouvent alors

Ddd
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Traitez etablis ;
ou de les reduire a une certaine fomme.

ibienneis.
j)e m£me dans des Traitez de jondion d'armes, on

VII« peut ftipuler un fecours egal de part 8c d'autre en Cava.

lerie, Infanterie , ou Vaiffeaux
,
foit pour s'en fervir en

toute forte de guerre
,
ce que les Grecs appellent union

d'armes, 8c ce que Thucydide exprime ainfi, avoir les me

mes amis & les memes ennemis ; laquelle expreflion vous trou-

verez audi de meme en plufieurs endroits dans Tite Live,
foit pour la defenfe feulement de fon pays, ce qui s'appelle

ligue defenfive-, foit pour une certaine guerre, foit nomme.
ment contre certains ennemis

,
foit enfin envers tous &

contre tous, excepte les Alliezj ainfi qu'il etoit porte par
Talliance que Polybe rapporte, entre les Carthaginois &

les Macedoniens
; 8c par celle des Rhodiens a avec Anti-

a pluth. Dmetno.
gQne 8c Demetrius

,
d qui ils promirent fecours contre

toute forte d'ennemis, excepte Ptolomee.
Cette alliance egale peut auffi

,
felon ce que nous ve

nons de dire
,
s'etendre a d'autres chofes, comme, que

Tun n'aura aucunes places fortes fur les confins de Tautre, ,

que Tun ne defcndta point les fujets rebelks de l'autre,
que Tun ne donnera point paflage aux ennemis de

Tautre.

VII. i. Les conventions egales peuvent facilement

faire connoitre les inegaks : Elks fe promettent ou par

celle des parties qui eft la plus eminente en dignite
,
ou

par la moins qualifiee.

De la part du plus grand Seigneur, lorfqu'il promet du
fecours a Tautre, fans en ftipuler reciproquemenr pour luy
meme, ou lorfqu'il en promet un plus confiderabk.

De Ja part du moins puifLint, les conventions inegaks,
ou comme parle liberate dans le meme Panegyrique

,
les

conventions qui vont au detriment des droits des autres , font

celles que nous avons dit qu'on appelloit mandement ou

alliance de commandement : Ce qui arrive
,
ou avec diminu

tion de la Souverainete, ou fans diminution.
2. Une alliance avec diminution de la

eft comme celle qui etoit portee par le feeond Traite

des Carthaginois avec les Romains
•, car il etoit fpecifie

que les Carthaginois ne feroient la guerre a perfonne
fans

Tordre du peupk Romair. Auffi depuis ce remps.Uto
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Carthaginois
,
comme park Appien

,
dependoient des Romains T r a i t , z

par leur Traite. fcknnds.

On pourroit ajouter a cette efpece de Traire d'alliance VHI-

inegakjlorfqu'un peupk fe met fous la puiflance de quel

qu'un a certaines conditions
, n'etoit qu'un tel Traite ne

contient pas feulement une fimple diminution de fouve-

rainete,mais meme un tranfport entier de toute jurifdic-

tion, ainfi que nous Tavons dit ailleurs. » Tite Live b
parle

a ch r. 31.

de cette forte de convention
,
a qui i! donne le nom "d'al- b tjb. ix.

liance, en ces termes : Les Teates de I'Apouille obtinrent

une alliance
,
non a la verite a conditions egales

, mais pour

relever de. la jurifdiilion & de
I'

Empire du peuple Romain.

3. Une alliance fans diminution de la fouverainete eft

celle dont ks conditions font
,
ou paffigeres

,
ou perma-

nentes. Les paflageres font de payer des fubfides pour
entretenir des troupes

,
de rafer des fortifications

,
d'eva-

cuer des places
,
de donner des otages

,
de fournir des

Elephans
,
des Navires. Les permanentes font de porter

honneur a la Mnjefte de Tautre ( nous avons parle en un

autre endroit c de la nature de cette alliance ) de ne tenir
c Liv- *■ "■• *•

pour amis ni pour ennemis que ceux que Tautre voudra

de ne fournir ni pafTage ni vivres par fes terres a aucunes

troupes de celuy avec qui Tautre fera en guerre } 8c ces

moindres chofes, comme de ne fortifier aucunes places en
certains lieux

}
de n'y mener aucun corps d'armee

,
de

n'avoir point de Navires au dela dun nombre Jimite de
ne point batir de Vilks, de ne point naviguer ,

dene point

faire de levees en certains lieux
,
de ne point attaquer les

Alliez, de ne point fournir de vivres aux ennemis
, de ne

point donner retraite a ceux qui viendront de certains en

droits, de renoncer a des alliances faites auparavant avec
d'autres: O-i peut voir des exemples de toutes ces chofes

Id dans Pol) be, dans Tite Live, 8c autres Hiftorkns.
4. Or ces Traitez inegaux peuvent fe conclure,non

feulement entre des Princes vjdorieux 8c ceux qu'ils ont

vaincus, comme croyoit Menippe
,
mais auffi entre de

plus 8c de moins puiflans, qui meme ne fe font jamais fait
la guerre.

VIII. A Tegard de ces Traitez d'alliance
,
on agite

fouvent cette queftion
,
f^avoir s'il eft permis de faire

Ddd ij
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traitez alliance avec ceux qui ne fonr pas de la veritable religion.
ibicmieis.

j)lm "e droit de nature il n'y a pas lieu d'en douter
j c'eft

IX'
un droit tellement commun a tous ks hommes

, qu'il

n'admet aucune difference de religion ; auffi ne s'agit il que

de fcivoir ce que permet la deffus le droit divin. II y anon
a rWi.i.f.io.

fcuiement des Theologiens
,

a mais auffi quelques Jurif.

boidrad. 7i. confultes ,
entre lefquels fe trouvent Oldradeb 8c Decien,

Decie/tu/.conj.io.
qUj traitent cette queftion felon les maximesde ce droit.

IX. 1 Voyons en premier lieu ce qu'en ordonne le

droit divin ancien
,
8c nous parkrons apres du nouveau. II

etoit permis avant la Loy de MoiTe de faire des alliances

innocentes,ou qui netendoient a faire mal a perfonne avec

ceux qui etoient de differente religion : Celle que Jacob

fit avec Laban en eft une preuve ■ pour ne rien dire d'A-

bimelec, puifqu'on n'eft pas affure qu'il fut idolatre.

La Loy mefme donnee par MoiTe c

n'y a apporte aucun

nwt.'Ywl '7. changement
,
ainfi que nous voyons par Texemple des Egy

ptiens contre lefquels quoy qu'ouvertementidolatres alors,
Dieu deffend aux Hebreux d'avoir de la haine. II en faut
excepter ks fept peuples condemned par un Arreft divin,
dont ks Traelites etoient commis pourerre ks executeurs •

car ces peuples perfiftant dans leur idolacrie 8c ne voulant

pas fe foumettre
,
Dieu deffend de leur donner quartier:

il y faut joindre aufTTles Amakcites condamnez par un pa

red jugement de Dku.

■1 Deut. vn. 1. xxv.
1. II eft permis par la Loy de faire avec des genspro-

17. fanes, des Traitez de commerce ou autres de cette nature

pour Tutilite commune des deux parties
,
ou de Tune des

deux, 8c Ton ne trouve rien qui s'y oppofe: Au contraire
" ,: """■ r' "" nous avons ks exemples des alliances que David e & Sa

lomon ont contrade avec Hirame Roy de Tyr. Ec me

me il faut remarquer qu'il eft dit dans THiftoiie Sacree,
f ,.vf. v.11. que Salomon favoit fait cette alliance par un mouvement

de cette SagefTe dont Dieu Tavoit enrichi.
3. II eft vray que la Loy s de Moi'fe ordonne pre'eifement

de faire du bien a ceux de la propre Nation j c'eft- a dire

felon le Grec
,

d'

aimerfon prochain. Q_a'outre cela ksmceurs

8c la facon de vivre qu'elle prefcrivoit aux Juifs, nefouf-
froient prefque pas qu'ils euffent de converfation bien fa-

miliere avec le refte des hommes
} ce que Juvenal mefme

remarque en parlant ainfi des Juifs ;

it. III.S,

.
i '•'• I T. I.
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JJemonftrerle chemin
, qua ceux de mefme Loy.

Traitez

ioknnds,

1X„

Ou par cet exxemple de monfirer le chemin
,
il defigne les

offices qui ne font ni a charge ni a depenfe
, 8c que Ci

ceron
a 8c Seneque *> veulent que Ton fafle mefme a des gens a off. i.

inconnus. II eft vray auffi que nous trouvons ce paflage
b de batef n. 9.

dans Tacite c parlant des mefmes Juifs : Ils fie gardent entre c kip. v.

eux une foy inviolable
, ejr une charite toujours prefte it entre-

fecourir en toutes rencontres j du refte ils ont une haine mortele

four tous les autres hommes : Ce qui s'accorde a ce que nous

lifons en plufieurs endroits dans le nouveau Teftamenr,que

les Juifs fe faifoient une Loy de n'avoir aucune habitude

ou felon les termes du Grec
,
de n'avoir aucun commerce

,
de

ne manger jamais , de n'avoir aucune familiarite , & de n'aler

jamais avec perfonne d'un autre pais. J'avoue pareilkment

qu'Apollonius Molon reprochoit aux Juifs : qu'ils ne rece

voient aucun de ceux qui avoient des fentiments de la divinite

differens des leurs 5 ejr
qtiils

n'

avoient rien de commun avec

les -Nations qui avoient d'autres manieres de vivre
, les

manieres ludaiques : Je fc,ay de mefme que ceux dela Cour

d'Antiochus accufent les Juifs dans Diodore : d'eftre les fieids

d'entre tous lespeuples qui fuffent infociables a
I'

egard des etran ■

gers
,
jufqu'a les regarder tous comme des ennemis publics, A quoy

il ajoute enfuite : qu'ils ne recevoient aucune autre Nation

a leur table
,
ne faifoient ni ne fouhaittoient du bien a perfonne,

qu'k ceux de leur pais ;
les appellant apres

, des Mifantropes

qui ont de la haine four tout le genre humain. II eft vray en

core que dans Philoftrate Apollonius Tyanazus parle auffi

des Juifs en ces termes : Ils fe font faits un genre de vie fi

iloigne du commerce des hommes
,
qu'ils ne mangent mefme ja

mais avec perfonne
,
ce qui eft la mefme chok

,
que ce que

Ton reproche fouvent aux Juifs dans Jofeph ,
en difant qu'ils

menent une vie infociabk. II eft vray ,
dis - je

,
que Ton

dit toutes ces chofes la des Juifs
,
8c qu'on peut mefme le

dire avec fondement : cependant il ne s'enfuit pas de la

qu'il fut deffendu aux Juifs de faire du bien aux etmigers,

ou que mefme ce ne fut pas une chofe loiiabk de leur en

faire 5 contre ce que la mauvaife explication que ks der*.

niers Rabbins y ont donnee en a tres mal infere.

Ddd iij
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308 Droit de la Guerre &? de la Paix,
4. En efFet J. C. mefme nous enfeigne par fon exemple

fokVneis!

"

que ce n'eft pas le fens de la Loy ;
puifqu'il n'a pas de.

' Y

daigne
, luy qui en etoit en toutes chofes un fi religieux

obfervateur
,
de prendre de Teau d'une femme Samaritai-

ne. David de fa part,ne fit avant cela aucune difficulte

de'chercher une retraite chez des peuples de contraire Re

ligion a la fienne ,
de quoy il ne fut jamais blafme, 8c Jo-

feph a fait parler ainfi Salomon, lorfqu'il dedioit le Tem

ple
,
8c qu'il prioit Dieu de vouloir exaucer les prieres des

autres Nations. Nous n avons pas le cceur inhumain , nousne

fommes pas mal intentionnez^ envers les etrangers.

c. Ii en faut pourtant excepter
,
non feulement les peu

ples dont nous avons deja parle ■,
mais outre cela lesAmmo*

nites
,
8c les Moabites, touchant kfqu'els il eft

ecritb
Ta

ne procureras jamais ni leurprofperite ni leur bien en aucuns jours

de ta vie. Et mefme quoyque par ces paroles Dieu defFen-

de de faire avec ces peuples-la aucune alliance qui tournat

a les gratifier
,
il ne donne toutefois pas droit de leur faire

la guerre : ou du moins felon Topinion de quelques He-

bretix
,
il deffend bien de leur demander la paix

,
mais non

pas de la leur refufer
,
fi eux mefme la demandoient.

Quoy qu'il en foit, il eft conftant que les Hebreux n'ont
point droit dans le Deuteronome de faire la guerre aux

Ammonites :
c Et Jephte ne prit les armes contre eux,

qu'apres avoir rente toutes fortes de voies pour parvenir

ni. sam. x. a une paix equitable 3
ni David e qu'apres y avoir etc

force par des injures atroces.

Refte maintenant a parler d'une alliance qui regarde
,

une jondion d'armes.

6. L'Exemple d'Abraham qui par Ia voi'e des armes

affifte ks Sodomites impies, nous fair voir qu'il n'ctoit pas
deffendu avant la Loy de faire de telles alliances avec des

Nations profanes. Et nous ne lifons pas que la Loy de

Moife ait en general rien change fur ce fujet. Auffi vo

yons nous que e'eftoit le fentiment des Maccabees : Cat

quoy qu'ils fuffent tres habiles dans leur Loy 8c qu'ils y
fuflent avec cela tres exats, comme il paroit par Tattache-

ment qu'ils avoient a Tobfervation du Sabat,ne permec

rant de prendre les armes ce jour, la que pour la feule def

ence
,
Us ne laifferent pourtant pas de faire alliance avec

c Veut. 11. 19.

il /nd. xi 16.
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les Lacedemoniens , 8c avec les Romains

,
ce qui fut ap. Tmuu

prouve, mefme par leurs Sacrificateurs 8c par le peuple
r~' " ""'"

nnc.s.

IX.
Bien plus ils firent des Sacrifices publics

,
pour la profpe-

de ces allies.

7. Quant aux autoritds que Ton allegue contre cette

opinion
,
elks ont leurs raifons particulkres. Qui doute en

effet que quand Dieu par ces Prophetes avoit declare pour

ennemis outre les peuples qui avoient
ere*

fpecifiez dans la

Loy ,
d'autres Rois ou d'autres peuples

,
d qui il avoit

donne fa makdidion
,
il ne fut deffendu de ks proteger

ou de faire ligue avec eux ? C'eft ce que portent ces pa_

roles du Prophete a Jofaphat touchant le Roy d'Ifrae! :a *n.paraiip.xix.t;

Efi-ce done que vous ajjifieres un imfie
, & que vous feres amitie

avec ceux qui n'ont que de la haine contre Dieu I Auffi je

vous declare que four celafieul Dieu a aHume fa colere centre

vous : Car le Prophete Michee luy avoit deja predit la

malheureufe iflue de la guerre qu'il avoit entreprife. Et ce

que dit un autre Prophete a Amafias b en ces termes : Ne hn.pardip.x^.jl

joignez^point vos armes a celles des Ifraelites ■, Dieu n'efi point

avec eux ■ je dis avec un feul des Ephraimites.

Or une chofe qui prouve invincibkment que cela ne

vient pas de la nature de Talliance
,
mais feulement de

quelque qualite particuliere de la perfonne
,
eft que Jofa

phat c eft extremement blafme, 8c mefme avec des mena- en.fWif.xz.jy.

ces terribks
,
pour avoir fait un Traite de commerce avec

Ochozias Roy d'Ifrael
, quoy qu'il ne fut pourtant que

femblable a celuy que David 8c Salomon avoient conclu

avec Hirome
,
8c a caufe duquel nous avons dit que non

feulement ils n'avoient pas ete repris
,
mais que mefme

ils avoient ete loues 5 C'eft pourquoy ce qui eft ajoute

qu'Ochozias d avoit agy comme un impie
,
fe doic rap

d n. Parahp.xii.

porter a toute fa vie qui avoit irrite Dieu contre luy ,
8c

*■ ■ *"■ EIa'^^- 6-

qui Tavoit rendu contraire a toutes fes entreprifes : Suivant

Texplkation que ks e
conftitutions de S. Clement donnent eci6.vi.cap.xvuu

d cette hiftoire.

8. Avec cela, il faut remarquer que la condition deceux

de la race de Jacob qui avoient quitte Dieu apres Tavoir

connu
, etoit pire de beaucoup que celle des peuples etran

gers : jufque Ja mefme que le refte de cette Nation s'ar-

moit contre ces Apoftats
,
en vertu de la Loy. f fom. xm. uj
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t r a ! T E 2 a II y a de mefme des rencontres ou Ton blafme des

iolcnxncls'
alliances d caufe de la mauvaife intention avec laquelle on

les fait : C'eft pour cette raifon qu'Afa eft repns par le

Prophete
,
de s'eftre jette dans Talliancedu Roy de Syne,

je veux dire parce qu'il s'eftoit defie de Dieu 3 ce qu'il avoit

temoigne en envoyant a ce Roy la les chofes confacrees

*j.Paraiip.rvi.,i. au cuke divin. - En effet comme il eft pareilkment blaf-

Ambr.«dRom.c.v „-,£ d'avoir mis fon efperance aux
Medecins 8c non pas en

IdMat

Tlf'

D^u
;
on ne peut inferer de cette hiftoire pas que decon:

trader alliance avec des peuples tels
qu'eftoient les Synens,

ce fut une chofe plus mauvaife de foy 8c generakment par.

lant
,
que de confulter des Medecins.

L'Intenfion deprave 8c corrompt plufieurs chofes qui

d'elles mefmes ne font pas illicites, telles qu'eftoitla reveue

b 11. s.^.xxiv. & ie denombrement du peuple fait par David, fe La monf-

c...%.n. ,3. tre 8c Toftentation que fit Ezechias c de fes Trefors. De

d sfai. xxxl 1. mefme Ja confiance que les Ifraelites mettent aux Egy
ptiens

,
eft blafmee en un temps : la ou en un autre il eft

ei. Reg in. 1. permis a Salomon e de contrader alliance par un mariage

avec le Roy d'Egypte.

(Deut. xxviu. 7. io. Ajoutez que ks Hebreux f fous la Loy ancienne

avoient des promeffes authentiques 8c affeurees de Javic-

toire
,
pourveu qu'ils ebfervaffent la Loy ,-Sc

qu'ainfi ils

n'avoient pas befoin de receurir a des fecours humains.

g proverb, i. ij. jj y a de mefme dans Salomon g un aflez bon nombre

*!:'v.T
XXU' 14'

de kncences ou de proverbes pour porter a eviter la
com-

pagnie des mechants
,
mais ce font des confeils de pruden

ce
,
& non pas des ordonnances d'une Loy : 8c mefme ces

confeils
,
auffi bien que la plus part de ceux qui regardent

ks mceurs, recoivent plufieurs exceptions.

h r.{t.dehd\c.re- X. i. La Loy de TEvangile, n'a en cela rien change
:k

ieft.i.l7A<. gy.
aucontraire eue faVorife encore davantage les alliances,

Trr.ir.c ^rt,.t Je O
r

. n

bcLon.vn. en vertu defquelks on donne fecours dans une cauie juite,

csjet.i.L.iAo.a.i. a ceux qui ne font pas de mefme religion -,
car non

feule-

Moim.trac.ii. ijp.

ment ejje donne liberte,8c veut que cefoit une chofe digne,

do louange de faire du bien dans Toccafion a toute forte

1 Matth. vaj. de perfonnes
,
mais mefme elle en fait un precepte.

'

I! nous eft ordonne a Texemple de Dieu qui fait lever le

Soleil fur ks bons 8c fur les mechants, 8c qui
fait tomber

la pluie fur ks uns 81 fur ks autres
,
de ne priver de nos

bienfaits
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bienfaits aucune forte de perionnes : Tertulien dit excel- Traitez

kmment
,
que quand la Religion n'etoit que parmi le peuple funnels.

d'lfrael,Dieu leur commandoit avec raifon de n'avoir de charite x-

que four leurs feuls freres -, mais apres qu'il a donne a I. C.

toutes les nations pour heritage
, & la poffeftion du monde juf-

qu'aux extremi'tez^de la terre
, & quil eft venu pour effacer ce

qui avoit ete dit a Ofee : Ce peupk qui n'etoit point mon

peuple, eft mon peuple ;
cette nation qui n'avoit point ob.

tenu mifericorde
,
Ta obtenue*, I. C. a depuis ce temps-la

etendu fur tous les hommes la loy de la charite fratemelle, n'ex-
cluant perfonne de la companion

, non plus que de la vocation.

1. Ce qui fe doit entendre en mettant de la difference

dans les degrez
;
en forte que nous foyors chariiables 8c

bkn.faifans envers tout Je monde
,
mais preferablement

envers ceux de meme religion que nous. a Auffi lifcns-nous a. aai. vi. to.

dans ks Conftirutions de Saint Clement b qUV/ faut ren. . ...

j r
■ \ i -j >■■,»,

° L>6-vu.c*}.iu
are fervice a un-cbacun

,
mais de mam. re qu on ait pius d e-

gard aux fideles qu'aux autres. La parfaite liberalite
,
dit

Saint Ambroife c,fe doit regler fur ta 'religion
,
fur la caufe, c off i c

fur le temps
, & fur le lieu ■

en forte que: vous la pratiquiez^
premierement envers les domeftiques de la foy. Ce qui eft fem-

blabled ces paroles d'Arift -red: // n'eft pas jufte de ne pren-
d Nlc

dre pour des amis
,
que la meme peine qu'on prendroit pour des

etrangers.

3. II n'eft pas non plus defendu de vivre 8c de conver-

fer familierement avec ceux qui font de contraire reli

gion
; 8c meme tout commerce n'eft pas interdit avec

ceux qui font de pire condition que ceux-la, j'entens ceux

qui apoftafient, ou qui fe fouftraient des regies de la dis

cipline Chretienne : On defend feulement une familiarite

inutile, mais non pas celle dont on efpere quelque fruit
pour leur converfion e: Et pour ce que dit Saint Paul f : e u.rtept.i.if.

Ne contrailez^ point une alliance inegale
,
en vous. attachant

II" °r' ' **'

a un meme joug avec les Infideles ■ car quelle union peut-il
y

avoir entre la juftice & I'iniquite 1 Quel commerce entre la lu-

miere & les tenebresl Quel accord entre I. C. &. Satan* Quelle

fociete entre le fidele & I'infidele ? Cela regarde ceux qui

mangeoient des viandes facrifiees aux Idoks, 8c qui par

ce moyen commettoient idolatrie
,
ou donnoient lieu de

croire qu'ils la commettoient Ce qui fuit en eft une

Eee
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■m * i r •-* preuve : Quel rapport , continue l'Apotre , entre le Temple
folennels. de Dieu & les /doles II faut dire la meme chofe de ce

*LU qui eft contenu dans la premiere aux Corinthiens % en ces

termes : yous ne fouvez^fas particifer d la table du Seigneu}

& a la table des Demons.

4. On ne pourra rien inferer non plus de ce qu'il eft

dit qu'il ne faut pas fe mettre volontairement fous la do.

mination des Infideks
,
ni contrader mariage avec eux}

car dans Tune 8c Tautre efpece Texercice de la vraie reli.

gion court vray-femblablement un plus grand danger, ou

du moins trouve plus de difficulte que djans une fimple

confederation
;
joint que ces engagemens ont des liens qui

durent bien plus long-temps, 8c que dans le mariage le

choix eft plus libre qu'a Tegard d'une ligue
,
ou Ton eft

fouvent oblige d'entrer, malgrc qu'on en ait, y etant for.

b sjh. verb,
bei- ce par la conjondure des temps 8c des lieux.

iumi.».9.eoHci.i Or comme il n'y a point de mal -b de faire du bien a

Pa»or. m cap. quod

des Taf]deks, [[ n'y en a pus non plus d'en implorer du
temper de -voto.

* J i •
. _. . »». .

fecours, comme nous voyons que Saint Paul a rait, quand

il a eu recours a la protection 'de TEmpereur 8c duTribunJ

XL i. Ce n'eft done pas Id une chofe qui foit efTen.

tielkment ni generalement mauvaife
,
mais qui prend fa

bonne ou mauvaife qualite des circonftances. On peut

craindre en effet qu'un trop grand commerce ne devienne

contagieux aux foibles ■ 8c pour y
remedier

,
il fera bon

de demeurer dans un lieu fepare
,
comme faifoient les

Ifraelites qui fe tenoient feparez des Egyptiens : C'eft en

ce fens qu'Anaxandridas n'a pas mauvaife raifon de dire:

le ne puis fous memes drapeaux

jailer avec vous aux affauts
,

Puifque vofire facon de faire

De la noftre fifort differe.

A cela convient auffi ce que nous avons rapporte
ail*

leurs du fcrupule c que les Juifs 8c les Chretiens avoient

de porter les armes dans des armees Payennes.

i. De meme fi une telle confederation donnoit trop

isjh.m-vcrbobei. d'accroiffement aux forces des Infideks
,
il faudra s'en

tump. i,». 9.-«.}.abftenir ^ hors Textreme neceffite j car en ce
cas ce que

C Lib. I, c. u
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dit Thucydide a^en un fait pared
,
auroit lieu : On ne doit t t a

fas, d\t-\\ s fcavoir mauvais gre a ceux qui etant environnez^
fo':iw's.

d'embuches, comnfe nou's le fommes far les Atheniens
,
cher-

X1L

chent les moyens de fie fiauver
,
non feulement far le fecours

a L,b l-

des Grecs
,
mais far celuy^ des Barbares memes.

Sans cela toutes fortes de raifons ne fuffifent pas pour

entreprendre des chofes qu'on croit devoir prejudicier,

linon diredement, a tourJe moins indiredement a la re

ligion • il faut avant toutes chofes chereher le Royaume

de Dku, c'eft a-dire Tetabliffement de TEvangile. b b Matth. vr. 553

3. Et certes il feroit a fouhaiter que plufieurs Princes

8c Republiques qui regrient aujourd'huy , fiflent attention

aux paroles, fibres a la verite, mais pkines de piete
,
que

dit autrefois Foulques c Archeveque de Rheims
,
a Char- c *w./. iv.hijio.

les le Simple : Qui n'aura , dit-il, de ihorreur de voir que ri* fcwji* e. i.

vous recherchiezjiamitie des ennemis de Dieu 5 que vous
rece-

viez^des armes payennes dans vos troufes,ejr qu'a I'oppreJJion

ejr a la ruine du nom Chretien vous faffiez^ des alliances

deteftables / Car quelle difference y
a- t'il entre s'affocier avec

des Payens, ejr renoncer Dieu pour adorer les Idoles ? Ale

xandre dit pareilkment dans Arrien ,
que ceux- la, commet-

tent un enorme crime
,
qui etant Grecs portent les armes pour

les Barbares contre les Grecs memes , au frejudice de ce quor-

donnent leurs loix.

XII. Je diray icy de plus,qu'etant comme nous fom-

mes,tous Chretiens d, nous fommes les membres d'un me- i- c«\ xu.*a-.i«

me corps, a qui il eft ordonne de compatir aux doukurs

&C aux maux les uns des autres ; 8c que comme ce pre-

cepte regarde tous les Chretiens en particulier, il regarde

auffi en general les Etats comme Etats,, 8c les Rois com

me Rois.

La raifon eft
,
que chacun ne doit pas fervir Dieu feu

lement pour fa perfonne en particulier
,
mais auffi par

rapport a la dignite 8c au pouvoir qui luy eft commis.

Or ks Rois ni ks Republiques ne peuvent s'oppofer au

torrent des armes d'un ennemi impie
,
s'ils ne fe donnent

fecours les uns aux autres ;
8c ils ne peuvent fe le donner

avec fuccez, s'ils ne font une alliance pour ce fujet
,
telle

qu'on la fit autrefois
,
8c dont TEmpereur fut d'un com

mun confentement etabli le Chef

Eee ij
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Traitez Tous ks Chretiens font done obligez de contribuer fe.
fok-nncis. jon ieurs forces,hommes 8c argent pour la defenfe de la

caufe commune ;
8c en verite je ne voy pas comment ils

peuvent s'en difpenfer
,
a moins que Ja crainte d'une

guerre inevitable, dont ils feroient eux-memes menacez

ou quelqu'autre femblable mal ne ks empechat d'envoyer
kurs forces au dehors.

XIII. i. On demande pareilkment, fuppofe que phi.
fieurs fe fiffent la guerre

,
auquel celuy qui feroit allie des

uns 8c des autres
,
devroit plurot donner fecours. En pre

mier lieu
,
il faut fe reflouvenir de ce que nous avons die

plus haut, qu'il n'y a en cecy aucune obligation, quand il
s'agit de guerres injuftes : II faut preferer celuy des alliez,
dont la caufe fera jufte, s'il a demele avec un etranger

aLiv.ni c .xx .

^ mgme £ c»efl.

avec un autre ajj^ a C'eft ainfi que De-

fa u or-atione de mofthene b fait voir que les Atheniens etoient obligez
McS,u?oii. d'e flitter ks Meffeniens

,
qui etoient leurs alliez

, contre

ks Lacedemoniens
,
qui Tetoient auffi

,
puifque ceux-cy

etoient agrefleurs.

Mais cela n'aura lieu qu'en cas qu'on ne foit point auffi
demeure d'accord de ne point envoyer de fecours contre
un tel agrefleur. II etoit porte par le Traite d'Hannibal
avec les Macedoniens

,
en ces termes : Nous ferons ennemis

des ennemis, a la referve des Rois ,
des Refubliques

, & de
toutes les Villes maritime-s

, avec qui nous avons alliance &
« p»bb- l,h- y|- amitie. c

i. Qne fi ks alliez en viennent aux. mains pour une

caufe injufte de part 8c d'autre( ce qui peut arriver ainfi)
il faudra alors s'abftenir de prendre parti avec Tun ni

a Leuiricav.
ayec Tautre : Ce qu'Ariftide d exprime pir ces paroles:

S'ils demandoient fecours contre d'autres, il n'y auroit pas de
difficulte

, mais ft c etoit un de leurs alliez^, qui fie brouillti

avec un autre allie
,
ils ne vouloient pas s'en meler.

3. Que fi des alliez fe font la guerre
,
chacun a jufte

titre, & qu'on puiffe ks affifter Tun 8c Tautre, foit de

troupes, ou d'argent
,
on le doit faire, comme Ton en ufe

* Voi« creams d Tegard de cr'eanciers perfonnels *: M.us fi la prefence

de
celuy qui s'eft

engage'

de donner cette affiiknce,
eftrequi-

fe, la raifon veut que comme il ne peut fe partageren deux,
il prefere celuy avec lequel il a une alliance plus ancienne.
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C'eft ce que les Arcananiens difoient d ceux de Sparte Turn*
dans Polybe^, 8c a quoy tendoit la reponfe qu'un Conful
Romain donna aux Campaniens

, qu'il efi de la juftice en
* Iv-

contrailant de nouvelles amitiez^& de nouvelles alliances de
prendre garde a ne point violer les anciennes.

a Lii

4. Mais il faut ajouter cette exception
, que ce fera

pourvu que la derniere alliance ne contienne outre la
promefle de donner fecours, aucune claufe qui porte une
efpece d'alienation 8c de tranfport de la Souverainete
c'eft a dire quelque forte de dcpendance ou fujetion ■ car

il eft icy de m8me que dans une vente faite deux fois
,
ou

nous difions que la premiere eft preferee, a moins que la

derniere n'eut deja tranfporte la propriete fe de la chofe hsyi^hvuithL

vendue. ltim t- *• »• 7:

Ainfi les Nepefiens dans Tite Live caeurent plus d'egard
c irf v

a la fidelite qu'ils devoient au traite de leur reddition,

' l

qu'a celuy de leur alliance. Les autres diftinguent ces

chofes Id plus fubtikment
;
mais j'eftime que comme ce

que je viens de dire eft plus fimple
,
cela eft auffi plus

vray.

XIV. Le temps de Talliance etant expire
,
elk ne doit

pas etre cenfee tacitement renouvellee, a moins que quel

ques ades qui ne fouffriroient aucune autre interpretation,
ne le fafTent juger ainfi

;
car une obligation nouvelle d

ne D«. a»f. 4orf.

fe prefume pas facilement.

XV. Que fi Tune des parties viole le traite
, Tautre

pourra s'en departir
}
par cette raifon

,
que chaque article

de Talliance tient lieu
d'une'

condition e: En
voicy un

e ^"^"f-^u

exemple dans Thucydide f : Ceux-lk
,
dit-il

, nencourent pas ?Lib.\,
*"' ^"

le blame d'avoir enfraint
I'

alliance
,
lorfque fie voyant ahan-

donnez^, Us fe mettent entre les bras de quelqu'un ■

mais bien

Ceux qui ne leur ont foint donne le fecours qu'ils leur avoient

promis avec ferment. Eten un autre endroit lememe ajofite,
que le Traite feroit tenu four nul

,fi

I'

une des farties tranfi-

greffoit tant foit feu les chofes dont ion etoit demeure d'ac

cord. Mais cela n'eft vray qu'en cas qu'il n'y ait point

d'autre claufe dans le Traite }
car quelqi£p>is on en in fere

pour 6ter fujet de renoncer a Talliance pour toutes fortes

d'offenfes.

XVI. 1. II y a autant d'efpeces d'accords publics, que

Eee iij
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406 Droit de la Guerre & de la Paix ,

deTraitez folenneJs : Ces conventions ne different que par

le pouvoir de ceux qui les font $
mais on agite ordinaire.

ment deux queftions touchant un accord de cette na

ture.

La premiere, s'il arrive qu'il foit defavoiie par le Roy
ou la Republique qui y ont intereft , a quoy font tenus

ceux qui Tont fait ; fi c'eft aux dommages 8c interefts, ou
a remettre les chofes au mSme etat qu'elles etoient avant

Taccord j ou
bien d livrer leurs propres perfonnes. Le

premier fentiment paroit conforme au Droit Civil Ro

main : Le feeond a Tequite }
ce fut fur cela que fe fon,.

doient les Tribuns du Peuple L. Livius 8c Q;_Melius dans

le differend arrive fur Taffaire des Fourches Caudines: Le
troifieme eft appuye fur Tufage

,
comme nous voyons par

les exemples de ces^deux fameux accords
, celuy de ces

Fourches
,
8c celuy de Numance.

Mais il faut avant toutes chofes mettre en fait que le
Souverain n'eft oblige envers aucune des parties, ainfi que

Pofthumius difoit fort judickufement aux Romains
, en

ces termes : Vous n'avezjrien fromis a Fennemi : yous n'aveg^
commande a aucun de vos Citoyens de promettre pour vous 5

& ainfi vous n'avez^ affaire ni a nous
,
a qui vous riave\

donne aucun ordre
,
ni aux Samnites

,
avec lefquels vous n'ave^

point traite. II dit encore fort a propos : le foutiens qu'on
ne feut obliger le Peufle Romain far aucun Traite

,fi
on It

fait fans fion commandement. Et cecy n'eft: pas dit avec

moins de raifon : Si I'on feut
,
dit-il

,
engager U peupk

Romain fans fon ordre
en*

quelque chofe, on le peut en

toutes.

i. Le peuple Romain n'etoit done tenu, ni au des-in>

tereflement,ni au retabliflement de la chofe. La raifoo

eft
,
que fi ks Samnites euffent voulu avok affaire au

peuple Romain, ils pouvoient retenir Tarmee Romaine

aux Fourches Caudines, 8c envoyer des AmbafTadeurs a

Rome
,
pour traiter avec le Senat 8c le peuple Romain

de la paix 8c de Talliance
, laiflant aux Romains memes

a juger de que^ confequence leur etoit le falut 8c la
confervation de leurs troupes. Apres cela fi Ton n'eut

point tenu Taccord, ils auroient pu dire ce que Velleius

xapporte qu'eux 8c ks Numantins difoknt
,
que le viele-
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ment de la foy publique ne devoit fas s'exfier far le fang tuitb*

d'un farticulier. folennels.

3. On peut dire avec plus de coukur
,
que toute

X7L

Tarmee ou tous les Soldats etoient obligez, comme en

effet il etoit jufte qu'ils le fuflent
, fi ceux qui traiterent,

le firent en leur nom 8c par leur ordre
,
ainfi que nous

voyons qu'il fut obferve dans le Traite d'Hannibal avec

les Macedoniens. Mais fi ks Samnites voulurent bien fe

contenter de la parole de ceux qui promirent
, 8c des fix

cens qu'ils voulurent avoir en otages
,
ils n'ont a s'en

prendre qu'a eux-mernes.

Davantage
,
fi ces mSmes qui avoient promis

, avoient

fait comme s'ils avoient un pouvoir de trairer au nom

de Tarmee
,
ils etoient tenus d reparation par Tadion

de dommage caufe par fraude. Que s'il ne paroiflbit

point de fraude , ils etoient tenus en confequence de

la non - ratification
,
a reparer les dommages 8c interefts

qu'on en fouffroit : Et pour ce fujet non feulement le
corps

,
mais les biens de ces Officiers euffent ete obli

gez aux Samnites
,
fi ceux-cy n'euffent pas en termes

expres fubftituc la peine en la place de ces dommages
8c interefts.

On etoit en effet demeure d'accord que les otages

payeroknt de leur t&te
,
fi Ton manquoit aux conven

tions ; je dis les otages feuls
,
car a Tegard de ceux qui

avoient promis
,
il ne paroit pas que cette convention les

eut aflujettis a la meme peine. Or une peine ainfi fti-

pulee dans une convention
,
fait que fi la convention ne

s'execute point, elle n'oblige a rien davantage j car le

certain fuccede a Tincertitude des dommages 8c interefts,
felon Topinion recede alors communement

, que la vie

meme fe pouvoit valablement obliger.

4. A notre egard
,
comme nous avons des maximes

differentes
,
j'eftime que par un tel accord les biens

doivent premierement repondre des dommages 8c inte

refts, 8c que s'ils ne fuffifent pas, le corps demeure obli.

ge d la fervitude. Autrefois Fabius a Maximus voyant a smpttr. de ■»»■.

que le Senat defapprouvoit un certain Traite qu'il avoitM'lT. 4'/
/•

,
rr

.
-

T Plutarch. Fails
rait avec les ennemis

,
vendit de fes terres pour deux Maximo.

cens quarante milk fefterces
, 8c fatisfit a fa promefle :
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traitez Et ks a Samnites ordonnerent fagement que Brutulus
foknreis. papiUs qui avoit rompu

la~

treve
,
feroit livre corps 8i

xvn- biens aux ennemis.

a LiAns lib. \m. XVII. i. L'autre queftion eft de fijavoir fi un tel

® "'
accord oblige la Puiflance fouveraine

,

fuppofe*

qu'elle

demeure dans le fiknee
, quoy qu'elle ne Tignore pas.

D'abord il faut diftinguer fi la prorneffe contenue dans

cet accord a etc faite pure 8c fimple
,
ou fi c'eft a con.

dition qu'elle fera ratifiee par la Puiflance fuperieure;
car cette condition n'etant pas accomplie

,
elle rend la

convention nulle
,
fur ce principe

,
que ks conditions

doivent etre precifement effeduees. Ce qui convient

fort bien a Taccord que fit Ludatius avec les Cartha

ginois
,
outre que le peuple Romain nioit qu'il fut obli

ge de le tenir
,
puifqu'il avoit ete fait fans fon ordre ;.

c'eft pourquoy par une deliberation publique Ton refit

b Liv lib. tlxi. de nouveau le Traite. b

po^b, u. m.
^ jj £aut vojf enfujte

^
£ outre ce fifence il y a eu

quelque chofe de plus
■,
car fans quelque chofe de reel

8c d'effedif, le fiknee ne donne pas une conjedure afTez

probable de la volontd d'un homme
,
comme on peut

« ch. iv. j. Tavoir compris de ce que nous avons dit plus haut * en

parlant de Tabandon de quelque chofe dont on avoit

la proprk-te. Mais fi quelques faits intervi.ennent
,
tels

qu'ils ne puiffent probablement fe rapporter a autre

chofe, alors on en conclura tresjufte
,
qu'on a ratifie

la convention
; comme Ciceron pour Balbus remarque

qu'il fut prouve touchant la convention faite avec ceux

de Cadis.

c voiyb. pj Liv;
3- Les Romains c alkguoient contre ks Carthaginois

d-ioc,s- le fiknee qu'ils avoient garde fur Taccord fait avec

Afdrubal
; mais comme cet accord etoit con^u en ter

mes negatifs
, fcavoir que les Carthaginois ne fafferoient

foint la riviere d'Ebre
, difficikment le fiknee feul pou-

voit-il fuffire pour en conclure la ratification du fait

d'un autre
} puifqu'il ne s'en etoit rien fuivi de leur

part ; II auroit falu auparavant que quelque Carthagi

nois cut voulu pafler I'Ebre
,
8c qu'en ayant ete

empe-

che par ks Romains, ks Carthaginois euffent fubi cette

derenfe ■

puifqu'un tel ade ayant force d'ade pofitif
,
ne

demeure
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XVIII.
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demeure pas dans des bornes purement negatives.

De meme fi la convention de Ludatius avoit eu diffe-

rens chefs
,
8c qu'il eut apparu que ks articles qui

s'eloignoient du Droit commun
,
euffent toujours ete

obfervez par ks Romains
,
alors on auroit eu une fuffi-

fante conjedure de la ratification de Taccord. *
* VoyezTraiti

XVIII. II reftoit a dire icy quelque chofe des pac

tions particulkres
,
telles que font les capitulations que

les Offickrs 8c gens de guerre font
,
non des chofes qui

regardent la Puiflance fouveraine
,
mais de leur fait

particulier
,
ou dont ils ont permiffion

; mais il y aura

lieu d'en parler plus a propos
,
quand nous en ferons

fur ks incidens de la guerre.

Fff
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CHAPITRE XVI.

Dc TInterpretation
,
ou des Moyens cTexpliquer

ks termes qui fe trouvent ambigus dans

des Aftes.

I. -y-,. E quellemaniere les fromeffes obligent exterieurement.

IL /J Qu'il faut entendre les faroles au fens qu'elles

ont communement
, fi ton manque d'ailleurs de

conjcBures four les exfliquer.

III. Les mots d'un art , felon cet art.

I V . Qu'on a recours aux conjeBures
,
lorfqu'il y a ambiguite

dans les faroles , ou qu'elles ont affarence de fe contredire,
ou farce que ces conjeflures fe prefentent vifiblement d'elles-

memes.

V. Venant ou de la malice
,
dont il s'agit :

V I. Ou de
I'

effet que produit le fens quon donne aux paroles.

VII. Ou des ailes de la volonte
,
a caufe de la connexion

qu'ils ont enfemble
,
foit par leur origine

,
foit parce qu'ils

fe trouvent les memes en divers lieux.

VIII. La fe rapforte la conjeBure qu'on tire du motifqui

a forte a faire ce qu'on a fait
, & quand & comment elk

a lieu.

I X. DiftinBion du fens des faroles en fens etendu
, & en fens

precis ou etroit.

X. DiftinBion des chofes qu'on fromet
,
en favarables , odieu-

fies
, ejr mixtes ou mitoyennes.

XI. On rejette a
I'

egard des aBes des Refubliques ou dei

Rois, la difference qu'on met entre des Contrats de bonne

foy, & des Contrats de Droit etroit.

XII. Qiion etabht les regies de tinterfretation fur ces dif-

tinBions, de fens & de chofes fromifes.

XIII. Si fous le nom
d'

alliez^ font compris ceux qui le de-

viennent apres la conclufion d'un Traite d'alliance
, ^ com

ment cela
s'

entend: Ou il eft parle du Traite dalliance dei

Romains avec jjfdrubal
, & de femblables differends.

XIV. Comment il faut entendre ces paroles ,que tun des
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Etats ne fera point la guerre fans la permiffion de
I'

autre. L'mtn-pretatfan

XV. Quel fens ont ces paroles, Carthage fera libre. <ics Aftes.

XVI. On explique par des diftincUons quelles conventions

font perfonnelies , & quelles reelles.

XVII Qu une alliance faite avec un Roy fubfifte
,
encore

qu'il foit chofie de fon Etat.

XVIII. Mais qu'elle ne s'etendpas a I'ufurpateur de cet Etat.

XIX. A qui eft due une recompinfe promife au premier

qui aura effeBue une chofe tfi plufieurs I'effeBuent en meme

temps.

XX. Qu'une conjeBure qui fe prefente efelle-memefttendquel

quefois& amplifie les claufes d'unaBe , & quand cela arrive.

XXI. La, il efi parle d'un mandement qu'on execute par

autre chofie.
%*■

XXII. Et quelquefois reftraint : Ce qui arrive en premier

lieu par un defaut originaire de volonte
,
lequel s'infere

,
ou

de tabfurdite qui en refulteroit 3 ou de ce que tunique rai

fon qu'on avoit ,
ceffe ■ ou du defaut de la matiere.

XXIII. Sur quels fondemens ces chofes s'etabltffent.

XXIV. ( Observation fur ces dernieres conjeBures. )
XXV. On reftraint en feeond lieu, a, caufe de la repugnance

qu auroit avec la volonte un cas qui furvient & qui nait

d'une chofe illicite.

XXVI. En troifieme lieu
,
a, caufe d'un prejudice trop confi-

derable
,
eu egard a I'aBe.

XXVII. Et en dernier lieu ,
a caufe d'autres indices

,
com-

m'

fi les claufes de I'aBe entrechoquent.

XXVIII. Quelles regies ilfaut obferver alors.

XXIX. Que dans un doute tecriture n'efi point requife

four la validite d'un Contrat.

XXX. Que les Contrats des Rois ne
s'

interfretent foint far

le Droit Romain.

XXXI. Si ton doit flus confiderer les faroles de celuy qui

accepte
,
que celles de celuy qui offre une condition : Ce qu'on

diftingue.

I. 1. £"< I nous ne regardons que Ia perfonne de celuy
/Nqui a promis, il eft oblige d'accomplir de luy-

meme une chofe d laquelle il a bien voulu

s'obliger. Dans une promeffe , dit Ciceron a, il faut prendre a d**S- H

Fff ij
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L-interpi-emfon garde ace que vous avez^penfe , & non pas a ce que vous

des Ate.
avez dit. Mais parce que ks mouvemens interieurs ne

"'
peuvent pas fe faire eonnoitre par eux-memes

,
8c qu'il

faut cependant etablir
quelque chofe de certain

, pour

empecher qu'une
obligation devienne nulle

, comme elle

le feroit fans doute , fi chacun avoit liberte de s'en dega.

ger, en luy donnant tel
fens qu'il luy plairoit

,
la raifon

naturelle veut que celuy a qui Ton a promis quelque cho

fe ait droit de contraindre le promettant d'accomplir ce

qui eft fignifie par k vray
fens des paroles ; autrement on

auroit milk peines d fortir d'affaires ■ ce qui pafle pour

impoffible dans ks chofes morales.

a Prtjcriptkne ad-
Auffi eft- ce peut- etre en ce fens,qu'Ifocrate a, apres avoir

lerfusc'IuLach.'

traite des promeffes
,
parle dans fes moyens de defenfe

contre Callimachus, en ces termes ( fuivant la corredion

judicieufe de M. Faber,homme qui poffede les belles Lct-

tres en un degre eminent ) Nous nous fommes de toustemps

fervis de cette loy, comme d'une loy commune a tous les
-hommes,

non feulement Grecs, mais memes Barbares
, ainfi que le

meme avoit dit un peu auparavant. A cela convient en

core ce qui tft contenu en Tancienne formule des allian.

b L,i. ,. ces dans T. Live b : Sans dol ni malice, & felon le vray fens

qu'on donne icy aujourd'huy a ces paroles.

2. La regie de la vraie interpretation s'erablit done fur

la prefomption de la volonte tiree d'indices ks plus pro*

babies qu'il eft poffible. Ces indices font de deux genres,

ks paroles, 8c ks autres conjedures : On confidere ces

conj;dures,ou feparement d'avec ks paroles, ou conjoin

tement avec elks.

1 1. S'il n'y a aucune conjedure qui de:curne ailleurs

les paroles
,
il faut ks entendre dans le fens qui leur eft

propre
,
non felon la grammai're, en s'attaehant a leur

etymologie, mais felon i'ufage populaire:

Des regies du difcours il efi tunique arbitre.

Les Locreens c fe fervirent done d'un detour extravagant!

C VOlW, lib, ill. . t- t-

% r. . i

pour couvnr leur perfidie, lorfque s'etant obligez de gir

der le traite autant de temps qu'ils feroient
,
difoient lis ,

fur cette terre ,8c qu'ils auroknt la tete fur les epaules,
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ils jetterent la terre qu'ils avoient mife dans kurs fouliers, l 'interpretation

8c des tStes d'ail qu'ils portoient fur leurs epaules
,
com-

<"es Aftes.

me s'ils avoient pu par ce moyen fe degagcr de leur fer

ment. Cette hiftoire eft dans Polybe : II y a dans Poliene

plufieurs autres exemples d'une pareille fourberie, lefquefs

il n'eft pas befoin de copier icy ,
puifque perfonne n'en

difconvknt. Ciceron a a tres- bien dit que, par ces fortes a Decff.m.

de tromperies on s'engage plutot dans le parjure
,
qu'on

ne s'en degage.

III. Pour les termes particuliers des arts, dont le peu

ple n'a prefque point de connoiflance, il fera a propos d'en

demander la definition aux habiles dans chaque art. Par

exemple, s'il s'agit de fcavoir ce que c'eft que Majefie
,

ce que c'eft que farricide , c'eft ce que les Maitres de Tart

de bien parler rapportent a Tetat de la definition. * II le * Voiez definition.

faut, dis-je ainfi j car comme dit vrayement le meme Ci

ceron
b
,
les mots dont fe fervent les DialeBiciens

,
ne font b Academ, 1.

foint felon tufage fublic ; ils en ont de frofres & de farticu-

liers ■ ce qui eft ordinaire a prefque toutes les autres fciences.

AiVli fuppofe que dans des traitez il foit parle d'armee,
jjpds la definirons en difant que c'eft un nombre de gens

•ect guerre, qui ont Taflurance de faire ouvertement 8c a

main armee irruption .dansle pays de leur ennemi •, car les

Hiftoriens font toujours difference de ce qui fe fait furti-

vement 8c par brigandage
,
d'avec ce qui fe fait par une

vraie armee. Cell: pourquoy Ton doit juger felon "ks

forces d'un ennemi
,
combien il faut de troupes pour for

mer une armee. Ciceron c appelle une armee le nombre <= ?arad, ?i.

de fix Legions Romaines avec leurs troupes auxiliaries-.

Polybe dit qu'une armee Romaine confiftoit d'ordinaire

en feize milk Romains 8c en vingt milk Alliez
-,
mais un

moindre nombre peut auffi repondre a ce norn-la
,
8c Ul-

pienddit avec raifon, que celuy-la commande une arrae:,
dL■- d-d iisi^

qui ne commande meme qu'une Legion avec fes troupes
r'ot't"-' '""'*•

auxiliaires, c'eft a dire felon Texplication de Vegece
,
dix

milk hommes de pied 8c deux milk chevaux. Et T. Li-

ve e donne meme le nom d'armee a un corps de huit ^Lib,i<x, «» ,1.
mille hommes. On doit de la meme maniere iueer d'une

armee navale, 8c dire pareillement qu'une place forte eft

un lieu qui pour un temps peucarreter une armee enncmit?.

Fff iij
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,

interpretation IV. i. H faut avoir fecours aux conjedures, lorfque
des Ades.

jes mots ou ks phrafes re^oivent plufieurs fignifications.
v. Les Rhetoriciens appellent ce cas amfbibologie ou ambi-.

* voiez
ambigui- guite *: Les Diakdiciens d'une maniere plus fubtilel'ap.

ti.
pellent,

lorfque Tambiguite n'eft que dans un mot, equi

voque, 8c quand elle eft dans toute la phrafe
, amfbibologie.

De meme il f. ut fe fervir de conjedures
, lorfqu'il y a

apparence de contradiBion dans ks articles d'une conven

tion
,
afin de les concilier 8c accorder

,
s'il eft poffible,

les uns avec ks autres. Mais fi la contradidion eft ma-

nifefte
,
ks dernieres claufes dont les parties feront de-

meurees d'accord
,
derogeront aux premieres

, parce que

perfonne ne peut vouloir en meme temps deux chofes

contraries
,
8c que les ades qui dependent de la volonte,

font d'une nature qu'on peut s'en departir par un nouvel

ade de la meme volonte, foit que ce foit une feule par-

tie qui y deroge, comme il arrive dans une loy 8c dans

un Teftdirienr, fi celuy qui ks a faits les revoque5 foit

que ce foit les deux parties, comme dans des Contrats &

autres conventions
,
fi les deux contradans les annullent

d'un commun accord.

Les Rhetoriciens appellent cette efpece antinomie * ou

contrariete de loix : Or en tous ces cas.Tobfeurite mani-

fefte des paroles oblige de recourir aux conjedures.

* voiez amino- i- Ec quelquefois mefme ces conjedures font fi eviden.

™e. res', qu'elks fe prefentent d'elles mefmes contre la fignifi-

cation des paroles la plus receue par Tufage. Ce que les

*Rhetoriciens Grecs appellent : k dire 8c le penfer
,
& les

» Voiez <krit. Latins
/'

'krit ey- le fens de Iecrit. *

Au refte ks lieux principaux d'ou fe titent ks conjec
tures de la volonte font la matiere

,
Tcffct 8c la connexion

que les ades de la volonte peuvent avoir entre-eux.

V. On tire de la matiere Jes conjedures
,
comme dans

le mot de lour. Si I'on eft demeure d'accord d'une trevede

trenre Jours, le mot de journe doit point s'enrendre de jours
naturels 5 mais civils , parce que cela convient a la matiere

*lJ1**, d

to-doal'll s'aSi£ "dc mefrne le mot de donner fe prend pour

eat, Condon.
tranfiger felon la qualite de Taffairea ou la maniere ou il

E^r.„tocoaJHb. eft employe. Celuy d'armes qui fignifie tanrot les inftru-
'

"™"

^ens dont on fe fert dans la guerre
,
tantot des foldars
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arme's

,
doit 6tre interprete felon la matiere dont il eft

LWerpretatioa
queftion ou en ce fens Id

,
ou en celuy -cy. des Aaes.

Paredkment,fi Ton a promis de rendre des hommes,oxs doit
yj

les rendre vivans 8c non pas morts
,
pour ne pas imiter

'

la fupercherie des Plateens. Demefme ceux a qui Ton fait

commandement de mettre bas lefer, y ont fatisfait s'ils ont

quitte les armes
; 8c ne font pas obligez de donner ks

boucles de fer qu'ils ont fur eux, comme le pretendoit par

fa chicane Pericles. La fortie hors dune ville
,
qu'une gir-

nifon qui fe rend 8c capitule doit s'entendre,en forte qu'il y
ait auffi feurete fur le chemin

,
8c non pas de la maniere

que Tinterprete Alexandre. Et dans un fartage de navires,
la moitie doit s'entendre de navires entiers

,
non pas fries

en deux, ainfi que Texpliquerent les Romains d Tegard

d'Antiochus. On doit faire le mefme jugement dans de

pareilks chofes.

VI.Dans les conjedures que Ton tire de Teffet,la principale

chofe eft de voir
,
fi prenant un mot dans fa fignification Ia

plus ordinaire il produit un effet qui choque la raifon t Car

il faut toujours donner dunmot ambiguun fens quin'enfer-

me rien de mauvais. a a ew»*.;» /««**

C'eft pour cela qu'il faut rejetter la fubtilite malicieufe "'•/"'do.

de Brafide
,

">
qui s'£tant oblige de fortir des Terres des Lde

l^""' °'

Beotiens
,
foutenoit que celles qu'occupoit TArmee n'e- b Tbmj. 1 v.

toient point a eux
,
comme s'il falloit entendre autre cho

fe par ce terme que des anciennes limites : Auffi ce mot

pris au fens de Brafide rendoit la convention fans effet.

VII. Quand on void que les chofes fe joignent ou par c Evert,. ;» loco a

leur origine , ou par le lieu, les conjedures fe tirent de la «*»»**• ditamm

connexion des ades de la volonte. Celles qui ont une me.
Ug'

me origine font celles qui partent d'une mefme volonte
,

celles qui font conjointes par le lieu
,
font celles qui ont

ete dites en un autre lieu
,
8c en une autre occafion. Il

nait de la une autre conjedure, parce qu'en un cas douteux

on prefume que la volonte ne s'eft point dementie.

Ainfi dans Homere
,
ce qui fut arrefle entre Paris 8c

Menelaus
, qu'Hekne demeureroit au vainqueur doit etre

entendu par la fuite
; que le vainqueur feroit celuy qui tug

+ voivz combat.

roit Tautre
,
* Plutarque d donne pour raifon de certe con. d sjmp ix. iy

jedure, que les luges s'attachent a ce qui eft le moins ambigu,
laiffant la le flus obfeur.
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,

interpretation VIII. Entre les chofes qui font conjointes par lelieu,
ce^e qui a le plus de poids, eft la raifon ou le motif qui

a mil la volonte
,
8c qu'on appelle la raifon de la loy. *

aiieu
Plufieurs la confondent avec le fens de la loy, quoy qu'elle
ne foit qu'un des indices par lefquels on tache de la de-

couvrrij 8c cet indice eft en effet une des plus efficaces

de routes les conjedures
,
je veux dire quand on peut

connoitre certainement que la volonte s'eft portee a ce

qu'elle a fait, par quelque motif qui en a ete
Tunique"

caufe.: C'eft de cette maniere qu'une donation en faveur

de mariage fera nulle
,
fi le mariage ne s'effedue point.

II y a fouvent plufieurs raifons, 8c meme quelquefois Ja

volonre fans autre motif fe tient lieu de raifon
,
ou fe de

termine d'elle meme par un mouvement naturel de liber.

te, 8c cela fuffit pour produire obligation.

I X. De plus il eft bon de fcavoir qu'il y a quantite

de mors qui ont plufieurs fignifications , Tune plus precife,
8c Tautre plus etendue : Ce qui vient de plufieurs raifons,
8c particulierement de ce qu'on donne fouvent le nom du

genre a fon efpece, comme dans les mots de cognation &
* Voyez adoption,

d'

adoption *■, de ce qu'on fe fert de noms mafcuhns au lieu

8c au defaut de noms communsjou en fin parce que Tufage

d'un art s'etend plus loin que Tufage populaire
,
comme

nous voyons dans le terme de mort
,
qui dans le Droit

Civil s'etend a la deportation
,
au lieu que parmi le peu

pk il fignifie autre chofe.

X. II faut pareilkment remarquer que de toutes les

* A'e r r-r j-

C^?fes tlu'on fti?uk ,ks unes font favorables
,
ks autres

.e. t.rejp. i7.

0^Cufes
^ & jes autres m![xteSj ou quj tiennent le milieu.

"

Les favorables font celles ou il y a de Tegalite
,
& qui

regardent Tavantage reciproque des deux parties; en forte

que plus cet avantage eft confiderable 8c de plus grande

etendue, plus il y a de faveur dans la ftipulation Par

exempk, les chofes qui portent a la paix, font plus
favo

rables que celles qui portent a la guerre
;
une guerre en-

treprife pour fa defenfe eft plus favorable que pour d'au

tres raifons.

Les odieufes font celles qui furchargent une des parties

leukmenr, ou Tune plus que Tautre
,
qui contiennent

en

elks quelque pewe
, qui annuknt quelques ades

,
ou

changent
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ue chofe des ades precedens.

Que fi la chofe tient des deux , en forte qu'elle change

changent quelque chofe des ades precedens. ^interpretation

Que fi la chofe tient des deux , en forte qu'elle change
dcs A£hs'

a la verite les ades precedens
,
mais en faveur de la paix,

alors en confideration du bien ou du changement qu'elle

apporte, elle fera cenfee d'une part favorable, 8c de Tau

tre odieufe
,
avec cet avantage toutefois

,
que les autres

chofes fe trouvant pareilks
,
la. faveur prevaudra fur la

haine.

X I. La difference des ades de bonne foy d'avec ceux

de Droit etroit dans le fens du Droit Romain
,
eft incon-

nue au Droit des gens -,A on peut toutefois Ty rapporter a el. ini.no* pop.

en un certain fens. Par exemple s'il y a dans quelques-/7'"" d.dtiegAat.

pays une forme commune pour certains ades
,
on prefu-

mera qu'elle eft contenue dans Tade dont eft queftion, en

ce qu'on n'y aura point deroge i au lieu que pour ks au

tres ades qui font par eux-memes indefinis
,
telle qu'eft

une donation 8c une promeffe gratuite
,
on doit fe tenir

davantage au fens des paroles.

XII. 1. Toutes ces chofes fuppofees
, voicy les regies

qu'il faut obferver. Dans les ades qui ne font point

odieux, il faut prendre les paroles felon toute la fignifica-

tion qu'elles ont dans Tufage ordinaire
,
8c fi elks ont

plufieurs fens,il faut prendre celuy qui eft le plus eten

du, en donnant par exemple au genre mafculin Tetendue

du genre commun 3 en prenant pour univerfelk une facjon

de parler indefinie : Ainfi dans ces paroles du Decret,
d'eu quelqu'un a ete chaffe

,
il faut dire qu'tlks font favo

rables, pour rerablir un homme qu'on n'aura meme voulu

qu'empecher par la force d'aller a ce qui luy appartient ;
car ce terme pris en un fens exendu fouffre cette fignifi-

cation
,
ainfi que Ciceron foutenoit judickufement pour

Carina.

1. Dans les plus favorables b
,
fi celuy qui parle fcjx- "> ^art. i» 1 ft ?»;

voit le Droit
,
ou s'il fe conduifoit par le confeil de per-

iff,™*"" d' *

fonnes de Tart
,
il faut prendre les paroles en une fignifi-

tion etendug, en forte qu'elles renferment meme le (ens

que Tart ou la Joy leur a
donne"

*

} 8c il ne faut nulkment
oyez art"

recourir a des fignifications impropres
,
a moins que fans

cela il ne s'enfuivit quelque extravagance
,
ou qu'elles ne

rendiflent la convention inutile. *
* v°ycz inu*'"i^
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linterprctation Tout au contrairea, il

faudra prendre les paroles enun

des Aftes. fens meme plus precis ou plus etroit que ne porte leur

xni- fignification naturelle
,
fi cela eft neceflaire pour eviter

a co-utir. in. nr.
que{que injuftice, ou quelque abfurdite

*
> 8c meme fans

rLl'miig. con.
cette neceffite, fi Ton trouve

evidemment de Tequite ou

nub.'gu.e. ». uj. de Tutilite dans cette reftridion
,
il faudra demeurer dans

« Voyez injuftice. jes termes ks plus ferrez de la propre fignification des pa

roles, en
cas que les circonftances ne vous perfuadent

autre chofe.

3. Dans ks ades odieux on recoit meme le langage un

peu figure
,
pour eviter une claufe onereufe ; c'eft pour

quoy
dans une donation ou rernife qu'on fiit de fon droit,

les paroles
,
quelques generales qu'elles foient

,
fe reftrai-

gnent d'ordinaire aux chofes qui font tombees vray-fem-

blablement dans la penfee. Et dans cette efpece on ne

tiendra quelquefois pour vrayement acquis, que ce qu'on

efperera pouvoir etre retenu. On entendra qu'un fecours

de troupes qu'une des parties feulement aura promis, fera
bEarb.iv.conf.ii

&ux depens je celuy qui le demandera. b

XIII. 1. C'eft une queftion eelebre de fijavoir, fi Je
nom d'alliez ne comprend que ceux qui le font effc&ive-

rnent, lorfqu'on traite enfemble • ou s'il comprend auffi

ceux qui le deviennent apres le traite conclu
s
ttl qu'etoit

le traite entre le Peuple Romain 8c les Carthaginois apre's

la guerre de Sicile
,
par lequel il etoit potte.que ks alliez

des deux Peuples ne pourroient etre attaquez par l'une

ni par Tautre des deux parties.

Les Romains en inferoitnt ,qu'encore que le traite fait

avec Afdruba! pour ne point pafler TEbre, ne put pas leur
fervir de pretexte pour rompre

,
parce que les Carthagi

nois ne Tavoient pas ratifie
,
ils avoient neanmoins droit

de leur declarer la guerre, en cas qu'ils avouaflent le fiege

qu'Annibal avoit mis devant Sagunthe ■ pretendant que

cet aveu fut une infradion du traite : par cette raifon,

que depuis qu'il avoit ete conclu
,
les Romains avoient

c Lib. xxi. fait alliance avec ks Saguntins. T. Live c en rapporte les

raifons en ces termes : On avoit affez^ fourvu a la feurcte

des Saguntins, en exceptant les altiezjdes uns & des autieS;
car on n'avoit fas fpecifie ft c etoient ceux qui etoient alors,

ou fi ton n'en devoit point faire d'autres : Or il nefaut pas
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douter qu'il ne fut fermis d'en faire de nouveaux. Eftimeroit L'imerpreta-tioa

on en effet raifionnable ■ qu'on ne flit recevoir perfonne en amitie
s

four aucuns fervices qu'il eut rendu
,
tu que lion ne put pren

dre la deffence de ceux que tony auroit rec^u , pourveuque ce ne

fut fas des allies des Carthaginois que ton folliciteroit a aban-

donner leur alliance , ou que ton recevroit en cas qu'ils vouluf
fenty renoncer dc leur bon gre / Ce que Ton voit clairement

qu'il a pris prefque mot pour mot de Polybe. a nHji.iibuiu

Que dirons nous a tout cela ? II n'y a point de doute

que le mot d'allies ne puiffe recevoir
,
fans prejudice du

bon langage
,
un fens precis 8c etroit, qui ne fignifie que

ceux qui etoient du terns du traite d'alliance
; 8c qu'il

n'en puiffe recevoir auffi un plus ample 8c plus etendu
,
qui

comprenne ceux qui viendroient apres. II faut done voir par

les regies
,
que nous avons donnees plus haut , quelle figni

fication eft la meilkure : Or felon ces memes regies nous

difons, que les allies avenir ne'font point compris dans la

claufe du traite ;
car il s'agit de rompre icy d'une part une

alliance
,
ce qui eft une matiere odieufe

,
8c il s'agit de

de Tautre d'oter aux Carthaginois la liberte de tirer par

les armes raifon de ceux
,
dont ils croyoient avoir receu

injure ;
ce qui eft contre la liberte naturelle , dont il ne faut

pas croire temerairement ou fans raifon
,
qu'un Peuple fe

foit depouille.

2 cVioy done : eft-ce qu'il n'etoit pas permis aux Ro

mains de faire alliance avec les Saguntins, ou de prendre

leur deffence apres Tavoir faite ? Oiiy fans doute il leur

etoit permis ■ mais ce n'etoit pas en confequence de ce

traite de paix conclu avec les Carthaginois
,
e'eftoit en

vertu du droit naturel
,
auquel on n'avoit point deroge par

ce traite : Enforte que les Saguntins etoient a Tegard des uns

8c des autres
,
comme s'il ny eut eu rien de ftipule en fa

veur des allies : Et cela etant ks Carthaginois d'une part

ne faifoient rien. au prejudice du traite
,
de prendre ks

armes contre ks Saguntins, croi'ant en avoir un jufte fujet,

ny ks Romains d'autre p"art en deffendant ks Saguntins ;

c'eft la mefme chofe que du temps de Pyrrhus
,
blors qu'il bpoiyb. bsji.i.m.

fut accorde entre les Carthaginois 8c les Romains
,
que fi

Tun ou Tautre de ces Peuples faifoit alliance avec Pyr

rhus
,
cette alliance n'empecheroit pas la liberte d'aflifter

Ggg ij
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interpretation ctluy que Pyrrhus attaqueroit.

des Aftes. |e ne <jis pas que la Guerre eut pu 8tre jufte des deux
XIV-

cotez : Mais je dis quVlk n'etoit pas un violement du

traite de paix. Ainfi que Polybe diftingue fur le different

concernant le fecours que les Romains avoient

aux Mamertins
,
il diftingue fi cela fitoit jufte

,
8c fi cela

£toit permis par le traite.

3. C'eft auffi ce que ceux de Corcyre ou Corfou dans

Thucydide a alkguent ,
pour perfuader les Atheniens de les

aflifter contre les L'acedemoniens , leur difant qu'ils avoient

toute liberte d'envoyer du fecours a Corcyre
,
fans craindre

de bleffer le traite qu'eux Atheniens avoient avec ks L'a.

cedemoniens
,
puifqu'il etoit permis par ce traite de faire

de nouveaux alliez. Auffi fut.ce le party que ks Atheniens

prirent apres en un autre fait 5 car
pour ne pas violer le

ibid. traite qu'ils avoient avec les Corinthiens
,
ils donnerent t

ordre a kurs troupes de ne venir aux mains avec eux, qu'en

cas qu'ils fe miflent en etat de faire defcente a Corcyre,
pour Tattaquer

,
ou en quelque autre terre de Ja jurisdic

tion des Corcyriens.

II n'eft pas en effet incompatible ny contraire a un traite

de paix, que ks uns deffendent ceux que les autres atta-

quent, la paix demeurant pour tout le refte en fon entier.

Lib. }. Et c'eft ce que dit Juftin c parlant de ces temps- la : //*

romfoient four les interefis de leurs allies
,
la trefve qu'ils

avoient fait en leur propre nom
, croyant que c eftoit eftre moins

farjure a leurs traites de s'attaquer en donnant fecours aux au

tres
,
que de fe faire eux mefmes une guerre ouverte. Nous

lifons la mefme chofe dans une des Oraifons de Demof-

thene touchant TIfle d'Halonefe. II etoit ftipule parun

certain traite de paix entre les Atheniens 8c Philippe
,
que

les Vilks de Grece, qui n'etoient pas compriks dans ce

traite demeureroient libres
; 8c que celles qui y

etoient

comprifes auroient liberte de les deffentfre
,
fi quelqu'un

les attaquoit. Cet exemple regarde une alliance egale.

XIV. Nous en mettons icy un autre touchant une allian

ce inegak
; comme quand on eft demeure d'accord

,
que

Tun des confederes ne pourra faire la guerre fans la per

miffion de Tautre ; ce que nous avons dit avoir ete con-

venu par le traite des Romains avec ks Carthaginois, apres
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la feconde guerre de Carthage ;
de mefme qu'il fut

ftipule'

LWrpretatiot
par celuy des Macedoniens avec les Romains avant le Roy

dcs Aa«-

Perfee. a Or comme ces mots de faire la guerre peuvent Xv-

en un fens Stendu fe rapporter d toutes fortes de guerres
XvI*

& peuvent auffi en un fens ferre n'exclurre qu'une guerre,
* Lml,b'^:

offenfive
,
8c non pas deffenfive

H nous prendrons dans un

cas douteux le fens etroit de cemot, de peur de trop con-

traindre la liberte,

XV. Ce que les Romains avoient promis
,
que Cartha

ge b feroit libre ,
eft de la mefme efpece : Car encore que b oi,d. p(Ui. w.

par la nature de Tade on ne puiffe Tentendre d'une pleine C«V> kg. 17.

& entiere liberte •,
puis que deja depuis quelque temps ils

avoient perdu le droit de faire la guerre
,
8c quelques au

tres droits
,
il leur accordoit toutefois quelque efpece de

liberte, 8c d tout le moins telle qu'ils n'etoient pas obliges
de changer par ordre de perfonne la fituation de leur Ville.

C'eft pour cela que les Romains infiftoient inutikment fur

le mot de Carthage
,
difant qu'il devoit s'entendre des

bourgeois 8c non pas des rriaifons de la Ville
,
8c Ton peut

mefme
,
quoyque ce foit improprement parler

,
en demeu

rer d'accord a caufe de Tatribut libre
,
qui convient mieux

d des hommes qu'a une Ville. Auffi etoit ce dans ces ter

mes \fera laiffee libre
,
c'eft-a-dire

,
maiftreffe d'elle mefme

dffe gouvernant far fes frofres loix
,
comme dit Appien

qu'il y avoit une furprife manifefte. * *
voira Carthage.

XVI. 1. II faut pareilkment rapporter a ce chapitre

la queftion que Ton fait fouvent touchant les pades per-

fonels 8c reels. Et dire que fi i'on a traite avec un Peuple

libre
,
il n'y a point de doute

,
que ce qu'on luy a promis

ne foit reel de fa nature
,
parce que le fujet a qui Ton pro-

met
,
eft une chofe permanenre : jufque Ja mefme qu'en-

core que Tetat de cette Republique fut changeen Royau

me
,
le traite ne laifleroit pas de fubfifter

,
par cette rai

fon que le mefme corps fubfifte , quoy qu'il ait change de

tefte
j 8c que comme nous avons deja dit

,
le gouverne-

ment
,
qui s'exerce par un Roy ,

ne ceffe pas d'etre le gou-

vernement du Peuple.

II faudra neanmoins excepter
,
s'il s'agit d'une chofe ef-

fentielle a cette forme de gouvernement , telle qu'elle feroit

fi des Villes libres faifoient alliance entre elks pour la cott

on d iij
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interpretation fervation de leur liberte.

des Ades.
2 rjomme auffi fi fon traite avec un Roy, il nefaut

XVI- pas d'abord s'imaginer que cette alliance foit pour celaper-
a l. 7urifpr»den. fonnelk : Car, ainfi que difent tres bien Pede 8c Ulpiena,
J^V-C"""

r°n infere fouvenc les perfonnes dans un traite
,
non afin

qu'il devienne perfonel , mais pour faire voir avec qui Ton

traite. Que fi Ton ajoute dans ce traite qu'il fera perpetuel,
ou qu'il eft fait pour le bien de Tetat

,
ou avec k Roy fti.

pulant, 8c fes fuccefTeurs, comme Ton a coutume de faire

b mdeffenftone de dit Libanius
,
b en inferant dans les traites cette claufe,

mofih- Pour luy ,
fes Enfans

, & defcendans
,
ou enfin fi Ton ftipule

qu'il durera un certain temps
,
tout cela fera affez con-

n'-icre qu'il eft reel.

C'eft prefque en cette forme qu'etoit conceu le traite

c Li-vius. m, xJn. des Romains avec Philippe Roy deMacedoine
,

<= c'eft pour

quoy Perfee fon fils
,
foutenant n'etre point oblige de de-

ferer a ce traite
,
ce fut la le fujet de la guerre. Et non feu-

ment ces claufes la
,
mais d'autres termes encore

,
& quel

quefois la matiere meme donneront lieu a une conjedure

probable.

3. Q_*e fi les conjedures font egales de part 8c d'autre,
il faudra prendre les traites favorables pour reels

, & les

odieux pour perfonels. Les traites de Paix ou de com

merce font favorables : Ceux qui regardent la guerre ne

font pas tous odieux
,
comme quelques- uns penfentjles

ligues purement defenfives ne s'eloignent pas beaucoup
de la faveur

;
pour celles qui font offenfives

,
elks s'appro-

cbent davantage des chofes onereufes.

Outre que dans un traite qui regarde toute forte de

guerre, on prefume qu'on a eu egard a la prudence, & a

la probite de celuy avec qui Ton a traite
,
8c qu'on ne Ta

p2s cm capable de faire ou injuftement
,
ou temeraire

ment la guerre.

4 Qjant a ce qu'on dit, que la mort finit ks focietez,

d d-c ib 1 conf

Je nen Parle Pas icy • cela ne regarde que ks focietez

tl.

J'

des particuliers
,
8c cela depend du Droit Civil. d Pour ce

e jvonjf.H^cam.
<lui eft de Juger fi les Fidenates ej les Latins

,
les Etru-

m. m. riens, les Sabins ont eu raifon, ou non
,
de renoncer a

Talliance des Romains apres la mort de Romuk
,
de

Tulle
, d'Ancus , de Prifcus

,
de Servius

}
c'eft ce qui ne
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fe peut

,
puifque nous n'avons aucune connoiflance des L'imerpretatio*

termes de leurs traitez. ^xviT
A cela fe rapporte en quelque maniere Ia queftion qui

eft dans Juftin
,
fi les Vilks qui avoient ete; tributaires

des Medes, avoient change de condition par le change

ment de TEmpire de ce Peuple 5
car il faut voir fi dans

le traite elks avoient precifement choifi la nation des

Medes
,
pour fe mettre fous leur protedion. Mais il ne

faut nulkment recevoir le raifonnement de Bodin
, quand

il dit, que les alliances ne pafTent point aux fuccefTeurs

des Rois
,
par cette raifon

,
que la force du ferment ne

s'etencfpas au dela de la perfonne ;
Tobligation du fer

ment peut bien n'obliger que la perfonne qui le fait
} mais

la promefle peut obliger fon heritier.

5. En effet ce qu'il pofe peur mineure de fon raifon

nement
,
que le ferment eft comme la bafe des alliances,

n'eft pas vray : Nous fc^avons au contraire que la fimple

promeffe eft d'affez grande efficaced'elk-meme, 8c qu'on

n'y ajoute le ferment que pour la faire refpeder davan

tage.

Pendant le Confulat de P. Valere
,
le Peuple Romain

avoit promis par ferment de ne s'aflembler que par ordre

du Conful : Ce Conful etant mort, L. Quintius Cincin-

natus luy fucceda, 8c alors quelques-uns des Tribuns du

Peupk s'aviferent de fubrilifer
,
comme fi le Peuple n'e

toit plus tenu a fon fermenr, fur quoy T. Live a porte ce
* Lii- "n»

jugement : Le feu de refipeB qu'on a en ce fiecle icy pour les

Dieux, n'avoit pas encore corrompu ces temps Ik ■ & perfonne

ne fe faifoit des loix commodes,en donnant a ces loix& a fon fer

ment telle explication qu'il luy plaifioit 5 au contraire chacun

les prenoit pour la regie de fes aBions.

XVII. II eft conftant auffi qu'une alliance faite avec

un Roy fubfifte, meme quoy que ce Roy ou fon fuccef-

feur foit depoflede par fes fujets ; car de quelque maniere

qu'il ait perdu la pofleffion de TEtat
,
le droit luy en refte

toujours : Ce que ces vers de Lucain fur le Senat de

Rome expriment ainfi :

Le droit de ce Senat ne fe perd ni
s'

efface
,

Qjiy ifuon le diftipat3 ou qu'il cbangcbt de place.
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XIX.

XX.

iLiv. ii b, xxxir.

414. Droit de la Guerre & de la Paix,
XVIIL D'autre part,fi Ton attaquoit du confentement

"des fa vrav Roy Tufurpateur d'un Etat, ou tel autre qui op-

XVIIJ-
primeroit un Peuple libre

, celuy qui Tattaqueroit avant
YIX"

que d'avoir un aveu fuffifant de ce Peuple
,
ne feroit rien

en cela contre Talliance ;
cartels ufurpateurs ont bien la

pofTeffion
,
mais ils n'ont pas le droit.

Et c'eft ce que Flaminius
* difoit a Nabis : Nous n'avons

ni amitie ni alliance avec vous -} c'efi avec P
elope

,
qui eft It

vray & le legitime Roy de Sparte. En effet ces qualitez de

Roy ,
de fuccefllur

,
8c autres femblables

,
denotent pro^

prement ceux qui ont le droit, au lieu que le mot d*ufur.

pateur rend leur caufe odieufe.

XIX. Chryfippe avoit autrefois traite cette queftion,
fcavoir fi une recompenfe ou un prix promis a celuy

qui*

feroit arrive le premier d un certain lieu
,
etoit due a

deux
,
fuppofe qu'ils y fuffent arrivez

tous deux en mS.

me temps, ou fi elle n'etoit due ni a Tun ni a Tautre. It

eft vray que le mot de premier efi ambigu, il fignifie celuy
ou qui precede tous les autres

,
ou que perfonne ne pre

cede ■,
mais parce que la recompenfe de la vertu eft une

chofe ftvorabk, il eft plus vray de dire
,
qu'ils y auront

tous-deux part; quoy que Scipion
, Cefar, J u lien en ayent

ufe plus genereufement
,
donnant des prix entiers a cha

cun de ceux qui en meme temps avoient efcalade la mu-

raille.

Cecy fuffit touchant Tinterpretation qu'on peut donner

au fens propre ou impropre des paroles.
b E-verrh.iniocoa XX i. II y a b

encore une autre maniere
d'interpre-

tr,a,B Ji, (3
<»KTPar conjedures; c'eft en prenant les mots qui rentes.

Uco a rauor.e iegis miva-i la promefle
,
hors du fens qu'ils ont

;
ce qui fe fait

Mdnunfatum.
en deux f5(-ons

j
ou en etendant}OU en referrant : Mais

celle qui erend fouffre bien plus de difficulte que celle

qui reftraint
j car comme en toutes chofes il fuffit pour

empecher un effet, qu'une des caufes qui y
contribuetit

manque, au lieu qu'il faut que toutes concourent pour le

produire . il faut obferver auffi
,
quand il s'agit d'etablir

une obligation, de ne pas fe fervir temerairement d'une

conjedure qui s'etendroit trop loin.
e.'cft icy une chofe bien plus dangereufe que dans'Ie

cas dont nous parlions
, ou les paroles peuvent

recevoir

un
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un fens ample
, quoy que meme peu recu par Tufage. Nous L'inr-p,.eUtion

cherchons icy une conjedure hors du fens meme des pa- <"«/'ftes.

roles qui contiennent la promeffe
,
8c cette conjedure x%-

doit etre extremement certaine
,
pour en conclure ou

etablir une obligation ;
c'eft pourquoy il ne fuffit pas que-

la raifon fur laquelle on appuye cette conjedure
,
foit pa-

reilk, mais elk doit etre toute la meme. Cela encore ne

fuffit pas toujours, pour obliger a faire cette extenfion-

car comme nous difions tout, a Theure
,
la raifon qu'on a

de faire quelque chofe
,
ne meut pas tellement la volonte,

que la volonte ne foit fouvent une caufe, 8c m6me fuffi-

fante par elle-mfime fans cette raifon. * «
v

raifoJ|n

z. Afin done que cette extenfion fe faffe a propos, il

faut 6tre affeure que la raifon fous laquelle vient le cas

que nous voulons y comprendre, foit la caufe unique 8c

efficace qui ait excite celuy qui a promis
,
8c qu'il ait

confidere cette raifon dans toute fon etendu e$ en forte
qu'autrement fa promefle feroit devenue injufte ou inu

tile.

Cette partie fe traite auffi par les Rhetoriciens Grecs
dans le lieu du dire ejr- du fenfier

,
dont ils mettent pour

efpece
,
lorfque nous exfrimons toujours la meme pensee. II y

a auffi un autre lieu qui y convient , qui eft far le raifion-

nement, ce qui fe fait , quand de ce qui eft edrit, nous in-

ferons ce qui n'eft pas ecrit
,
comme park Quintilieh. *On •-

Vove2 uir
-

peut auffi y rapporter ce que
les Jurifconfultes enfeignent ment.

fur les chofes qui fe font fraudukufemenr.

3. Mettons pour exemple un traite, par lequel on aura

ftipule de ne point enclore de murailles un certain lieu,en
un temps ou il n'y auroit point eu d'autre maniere de
fortifier les places

,
en verru de cette claufe on ne pourra

meme pas entourer ce lieu la d'un fimple retranchemenr,
s'il paroit fuffifamment que Tunique raifon pour laquelle
on auroit defendu de Tenclore de murailles, a ete de peur

qu'il ne fut fortifie.

On a ordinairement accoutume de faire icy un exem

ple de cette
fuppofition,^"

le pofthume meurt
,
mife dans le

Teftament d'un homme qui eft abfolument dans Tattente
d'un pofthume, 8c de Id on prend fujet d'etendre le fens
de cette difpofition a ce cas

, sil ne nait point de pofthume^
Hhh
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rinterpretation parce qu'il eft tout vifible ,
que le motif

de>
la volonte

des Aftes. je ceiUy
qUi park a ete la confideration de n avoir point

XXI- d'enfans. L'on trouve la mesne chofe non feulement dans

a Lib. i e> n. de jes lurifconfultes ,
mais aufli dans Ciceron a 8c dans Va.

Orat.tfBr.to. ^j^^
b pro cadna. 4. Ciceron b en apporte cette raifon : Quoy font ce les

faroles qui ont rendu la chofe fiable ? nullement : Qu'eft. ce done

qui a eu ce pouvoir la ? la volonte : En effet
,
continue

t'

if ft
nous fouvions texprimer fans parler , nous ne nous ferviriom

point du tout de paroles : mais parce que nous ne le pouvonspas,

on les a inventees
,
non four empefcher ,

mats pour indiquernb-

tre volonte. Et il dit apres que fi Ton decouvre
,
une feule

8c meme raifon d'equite
,
e'eft-d-dire une raifon qui feule

auroit meu la volonte }
c'eft alors un meme fondement

de droit. Qu'ainfi le Decret. D'ouvous m'aves chaff 'e deforce

& avec gens attroupes & armes
,
avoit lieu contre toute forte

d'exces en Ia perfonne 8c en la vie. Car ces attentats ( ditil)
fe commettent fouvent par gens atlitres & armes

, & s'ils fe

commettent par une autre voye
,
expofant cependant au mefme

danger
,
on entendoit que ces decrets donnaffent le mefme droit.

II y a auffi
cet exemple dans la declamation de Quintilien

le Pere : Le meurtre femble donner une idee de fang & darmes ;

Neanmoins s'il arrive que ton bte la vie a quelqu'un d'une au

tre maniere
,
nous ne laijjerons pas d'avoir recours a cette me

me loy. Car qu'il foit tombe entre les mains des voleurs
,
qu'il

ait ete jette dans teau
,
ou dans quelque precipice

,
on tirerd

raifon de fa mort par la mefme loy , que ton vengera celle d'un

homme qui auroit ete affafiine a coups d'epee. Ifee fait le me

me raifonnement dans l'oraifon tauchant la fucceflion de

Pyrrhus, inferant dela loy attique ,
qui deffendoit de faire

teftament contre Ia volonte de fa Fille
,
qu'il n'etoit done

pas meme permis d'adopter contre fa volonte.

XXI. Et c'eft par ou Ton denoue cette queftion ce-

c Lib. i.e.xm. kbre, qui fe trouve aufli dans Gellius c 8c qui eft de f$a-

voir fi Ton peut executer un mandement ou une commif-

fion non par la meme chofe ; mais par une autre auffi

utile
,
ou meme plus utile que n'eft celle dont on etoit

charge. Et cela fe peut en effet ■, fi Ton eft aflure que ce

qui eft ordonne
,
ne Teft pas pour etre execute

precife-

nient felon fa forme 8c teneur
,
mais dans une;

vue plus
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generale enforte que Ton puifTe Texecuter meme par une i/interpretatioa

autre voie
;
comme il fut repondu par Scasvola en difant dcs Aftcs-

qu'un homme qui avoit eu mandement d'etre caution pour
xxni

un autre
,
pouvoit au lieu d'etre caution donner ordre au

creancier de preter a cet homme. *
* v°iez mande-

Mais fi Ton n'en eft pis afles aflure, il vaut mieux s'en TT.'rit.i>.ma».
tenir a ce que nous lifons dans Gellius a au meme endroit : dan.

Que c'eft bleffer Tautorite de celuy qui commande, fi au

lieu de rcpondre a fes ordres avec Tobeiffance que Ton

doit
,
Ton y mefle une prudence qu'il ne defire pas.

XXII. L'interpretation reftringente hors le fens des pa

roles qui contiennent la promefle
,
fe tire ou du defaut ori

ginate de la volonte parce qu'il paroit qu'elle n'a pas etc

telle des le commencement
,
ou de la repugnance que

quelque cas furvenant auroit a cette meme volonte.

Le defaut originaire de la voloute s'infere, ou de Tabfur-

dite qui paroitroit evidemment d'avoir voulu telle chofe ; ou

de la ceffation de la raifon
,
qui feule a pleinement 8c effica-

cement meu la volonte
-,
ou enfin du defaut de la matiere.

>XXI 1 1, -i. Le premier eft fonde fur ce que Ton pre

fume que perfonne ne veut rien d'abfurde. * * Voiez abfurde.

2. Le feeond fur la confequence que Ton tire de la rai

fon qui a mu la volonte : Car on void cette raifon inferee

dans la promeffe, ou quand Ton en eft aflure, Ton necon-

fidere pas le contenu dans la promefle purement 8c fim-

plerment i mais par rapport a cette raifon la.

3. Le troifieme eft fonde fur ce que fuggere la matiere

Caril faut toujours regarder la matiere dont il s'agit com

me prefente a Tefprit de celuy qui parle, quoyque ks pa

roles s'etendent plus loin. * Les Rethoriciens traitent auffi * Voi« extenfion;

cette maniere d'interpreter par le lieu du dire & du penfier,
& elle a pour titre. Quand on n'exprime pas toujours la me

me penfee.
* * Vdiet icx'a rai^

XXIV. 1. Mais il faut remarquer au fujet de cette
fomierncilt°

raifon qui meut la volonte
,
qu'elle comprend fouvenr cer-

taines chofes, non par rapport d leur exiftance
,
mais d

Tapparence morale qu'elles ont de pouvoir exifter. C'eft

pourquoy quand cela arrive, il ne faut pas faire de reftric-

tion. Par exemple fi Ton eft convenu de ne point conduire

d'armee ou de fiotte en un certain lieu
,
il ne fera pas per-

Hhh ij
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,

interpretation mis de Ty conduire
,
quand meme ce feroit fans aucun

des Aftes.
mauvais deffein ;

parce que dans cette convention Ton n'a

xxv-
pas regarde d'eviter feulement

un mal certain
, mais toute

forte de danger 8c d'inconvenient.

2. L'on demande aufli fi les promefles contiennent cette

condition tacite
,
en cas que les chofes demeurent en tetat

qu'elles font. Ce qu'il faut nier, s'il ne paroit vifiblement,
que Tetat prefent des chofes eft renferme dans cette rai

fon unique dont nous avons parle. Ainfi nous lifons en

a pafcbai. Legato, plufieurs endroits de THiftoire
,
que des Ambalfadeurs »

xt°-

font revenus fur leurs pas abandonnant leur Ambaflade,
parce qu'ils apprenoient que

les chofes avoient tellement

change de f;ce ,
que toute la matiere

,
ou le fujet deleur

negotiation ne fubfiftoit plus.

XXV. i. Les Maitres de Tart de bkn parler, rappor-

• Vojm w fwpra. tent auffi au meme lieu du dire 8c du penfer
*
un casfur-

venant
,
avec la volonte. Cette repugnance eft de deux

fortes
,
car on y prefume qu'elle 8c la volonte ou par la

raifon naturelle j'entens la droite raifon , ou bien par quel-

que autre figne de la volonte.

Ariftote qui a traite cette partie tres exadement, donne

un moyen aflure de juger de la volonte par la raifon na

turelle
,
en mettant dans Tentendement une vertu qui luy

eft propre
,
c'eft la prudence ou le difcernement de ce qui

eft jufte j 8c dans la volonte tequite , laquelle il definitju-

dicieufement la corredion des defauts ou tombe la loy
par fa generalite : Ce qui fe doit auffi appliquer en fa m.i-

* voiez Prudence, nkre aux teftamens 8c aux conventions. *

Comme done il eft impoffible de prevoir 8c de fpeci-

fier tous les cas qui peuvent arriver
,
il eft neceflaire par

confequent de fe referver la liberte d'excepter ceux que

la perfonne meme qui a parle excepteroit
,
fi elle etoit

prefente. Et toutefois il ne faut pas le faire fans beaucoup
de circonfpedion

, ny fans des indices convaincans : Au-

trement ce feroit s'eriger en maitre des adions d'autruy.

2. Un indice infaillible eft quand on void que d'execu-

cer en un tel cas ks paroles
,
il s'en enfuivroit un fait illi-

cite
,
e'eft-d dire qui repugneroit aux preceptes naturels

ou divins
•, car comme telles chofes ne font pas capables

de produire obligation
,
il faut de neceffite ks excepter.
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rIly a certaines chofes ( dit Quintilien le Pere J que ton ex- l 'interpretation

cepteroit naturellement quand mefme elles ne feroient nulkment
^xy"

comprifes dans iefens de la loy .

Ainfi quiconque a promis de rendre une epee qu'un

homme luy a donne en depoft
,
ne la luy rendra point s'il

devient hors fon de bon fens
,
de peur de le mette en dan

ger luy meme, 8c d'y mettre d'autres perfonnes innocentes.
De meme Ton ne rendra point un depoft a celuy qui Ta

donne en garde
,
fi le veritable maitre le reclame. I'af-

prouve fort ( dit Tryphonin
a

) cette juftice qui rend a un cha- a t. bona fides § i.

cun ce qui luy affanient ; mais d'une maniere qu'on ne tbte o $• '• ^.A"'

point a, celuy qui a plus de droit d'y pretendre. La raifon eft
,

comme nous avons remarque ailkurs
,

*
que le droit de

*
ch- I0, '•

propriete une fois e'tably dans le monde
,
eft d'une vertu

fi efficace
,
que c'eft une injuftice manifefte

,
de ne ren

dre pas une chofe a celuy que Ton reconnoit en etre le

vray proprietaire.

XXVI. 1. Le feeond indice fera
,
fi Ton voit que de

s'attacher aux paroles cela ne produit a la verite rien d'illi-

cite par foy meme i mais renferme a en juger equitabk-

ment
,
quelque chofe de trop onereux 8c d'infupportabk

,

foit que Ton confidere abfolument la condition de la na

ture humaine dans celuy qui a promis, foit que Ton com

pare la perfonne 8c la chofe
,
dont il s'agit

,
avec la fin ou

tend Tade.

Ainfi un homme qui a prete b quelque chofe a un autre
h Molm d'fP- t94>

♦
, r

*
\ .

* 1
, ■ Syltt. ■verba comix*.

pour sen fervir pour quelques jours
,
pourra la redeman- fAtumn4i.

der avant ce terme, s'il en a luy-meme un extreme be- veff.Ui.e.vj-d.t.

foin : Car les ades purement bienfaifans font de cette na

ture que Ton ne doit pas croire que perfonne ait voulu s'y
obliper a fon extreme prejudice. De meme un Prince qui

aura promis du fecours a fon allie
,
en fera legitimement

autant de temps
,
qu'il periclitera dans fon propre

etat, jufqu'd avoir befoin luy-meme de fes troupes. Com

me auffi une exemption de payement de droits hi de con

tributions, s'entendra des impofitions ordinaires 8c annuelks

£c non pas de celles qu'une extreme neceffite oblige d'exi-

ger 8c dont la Republique a un befoin <= preflant. c ^„g,adj7.adi.

i. Ce qui fair voir que Ciceron a parle trop
generak- c\bod.

ment
,
quand il a dit qu'il ne falloit pas tenir fa promefle

^h'^fM'-i1-

Khh iij
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interpretation a ceux a qui elk etoit inutile ny fi vous en receviez plus

des Ades. je dommage qu'il n'en recevroient de profit : Ce n'eft pas

xxvii. ^ ce]uv qui promet a juger fi la promefle qu'il fait fera

utile ou non a celuy a qui il la fait
,
fi ce n'eft peut-etre

en l'efpece que nous venons de marquer d'un homme fu.

rieux : Et meme afin que la promeffe n'oblige point celuy
qui Ta faite

,
il ne fuffit pas qu'il en receive quelque efpece

de dommage j
mais il faut de plus que ce dommage foit

tel
,
que Ton prefume de la nature de Tade qu'il avoit

deu. etre excepte.

Ainfi un homme qui auroit promis d'alkr travailkr quel

ques jours pour fon voifin
, n'y fera pas tenu

,
s'il en eft

detourne par quelque maladie mortelk
,
qui feroit furve-

a off. i. nue a fon Pere ou a fon Fils. Ciceron a park tres bien fur

ce fujet en ces termes. Si vous aves fromis a quelqu'un d'al.

ler fur le chamf deffendre fa caufe
, & que cefendant vbtre

Fils tombe dangereufementmalade, vous nemanquezjpoint d vb

tre devoir de ne pas faire ce que vous avies promis.

3. C'eft dans ce meme fens, 8c fans le porter plus loin

qu'il faut entendre ce que nous lifons dans Sene-

b tie benef.lib. iv. que , b dont voicy les paroles. le viokray ma foy , & ton
'• !>• aura fujet de m'accufier du crime de legerete

, fi toutes chofes

demeurant en ietat qu'elles etoient
,
quand je m'obligeay , je

n'accomplis fas ma promeffe -. Sans cela tout ce qui change me

donne liberte de deliberer de nouveau
,

($*
cela degage ma foy.

I'avois promis d'eftre vbtre advocat j mais j'ay depuis deceuyert

que par ce procez^ on ne cherchoit qua etablirun prejudice con

tre mon Pere.
I'

ay promis de vous accompagner en voyage-,
mais j'apprens que les chemins font couvers de voleurs. Ie de-

vois me rendre a vous fans remifie ■ mais voila mon fils tombe

malade 5 voila ma femme qui accouche. Toutes chofes doivent

done eftre les mefmes quelles eftoient
,
quand je vous fit cette

fromeffe
, fi vous voules vous frevaloir de ma farole. Enten-

dez tout cecy par rapport a la nature de Tade dont il s'a

git
,
ainfi que nous Texpliquions tout a l'heure.

XXVII. Nous avons dit qu'il peut y avoir d'autres

fignes de la volonte qui font voir que le cas doit etre

excepte. Entre ces fignes il n'y en a point de plus fort

que quand on trouve que les termes contenus en une au

tre claufe ne contredifent d la verite pas diredement les
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termes de la claufe dont il s'agit ( ce qui feroit I'anti- L'interpr««io»

nomie ou contradidion de loy que nous avons touchce
des aftes*

plus haut ) mais que ces termes s'entrechoquent par un
xxvni.

accident inefpere, venant de Tevenement des chofes : Les

Rhetoriciens Grecs Tappellent contrariete a caufe d'un

evenement *.- Les Rhetoriciens Latins Texpliquent par le

meme lieu d'antinomie. *
*
Voira antinomic,

XXVIII. i. Ciceron a au fujet de cette difficulte a a Dei^mtkneu.

etabli quelques regies threes des anciens Auteurs
,
pour

faire voir quelle claufe doit prevaloir, quand il arrive par

un cas inefpere collifion de termes dans un ecrit j 8c-eom-

me elks ne font nulkment a meprifer
,
auffi me femble-

t'il qu'elles ne font pas mifes par ordre : Nous les difpo-

ferons ainfi :

Premierement, ce qui permet doit ceder d ce qui or

donne ; car quiconque permet quelque chofe
,
femble ne

la permettre qu'en cas qu'il n'y ait d'autre obftacle qui

Tempcche, que ce dont il s'agit en cet endroit-ldj c'eft

pourquoy ( dit TEcrivain
b a Herennius ) on doit preferer b Lib. i$.

une ordonnance a une permiffion.

En feeond lieu, ce qu'on doit faire en tout temps
,
doit

£tre prefere d ce qui ne fe doit faire qu'en un certain

temps
j d'ou il s'enfuit qu'une convention qui defend, eft

plus forte que celle qui ordonne, parce que celle qui de

fend oblige en tout temps, 8c non pas celle qui ordonne,

d moins que le temps ne foit fpecifie
,
ou que Tordonnance

ne contienne une defenfe tacite.

En troifieme lieu
,
entre les conventions qui ont en un

degre dgal les qualitez mentionnees
,
on doit preferer

a ce qui eft plus general ce qui eft plus particulier ou

fpecial, 8c approche davantage de la chofe, parce que ks

chofes particulieres font d'ordinaire plus effkaces que les

generales. De la vient que dans les defenfes on doit pre

ferer celle qui defigne une peine, a celle qui n'en defigne

point
j celle

qui en contient une plus grande, a celle qui

en contient une moindre.

En quatrieme lieu
,
ce quia des raifonspu desmotifs plus

honetes ou plus avantageux, doit Temporter.

Et en dernier lieu
,
ce qui a ete dit le dernier

,
doit

prevaloir.



431 Droit de la Guerre & de la "Paix,
' Te^Iaes'0" 2' *" ^aut au^ rappeller icy ce que nous avons touchd

ailkurs,que la nature des pades confirmez par un fer-

xxx. ment, eft telle, qu'ils doivent etre entendus felon leur
xxxi. fignification Ia plus recue par Tufage , rejettant abfolument

toutes fortes de referves tacites, qui felon ia nature de la
chofe ne feroient pas indifpenfablement neceflaires. C'eft

pourquoy fi un pade fait avec ferment repugne par quel-

evenement a un pade fans ferment
,
on doit preferer ce

luy qui fera accompagne de la faintete du ferment.

XXIX. On fait auffi cette queftion
,
fijavoir fi dans

un doute on doit tenir un Contrat pour fait 8c parfait,
avant qu'il foit redige par ecrit, 8c que Tade en foit de-

a ^pui. Mitb.

1'
VI*e. C'etoit ce qu'alkguoit Murena a au fujet de ce qui

avoit ete accorde entre Sylla 8c Mitridate. II eft clair^
ce me femble, fi autre chofe n'a ete ftipulee

,
qu'il faut

croire que l'ecriture ne fert que comme d'un temoignage

de ce qui a ete comrade, 8c non pas pour faire partie

de la fubftance de la convention
j
autrement on a coutu

me de le fpecifier
,
comme Ton fit dans la treve con-

clue avec Nabis
,
oil Ton avoit infere ces termes Du

jour que ces articles redizez par ecrit auront ete fcnifiet d
b Linj. lib. xx«v. tfabis. b

XXX. Mais je ne fcuirois demeurer d'accord de
« Ae.Y.amf. 17 Topinion de quelques-uns c,qui difent que ks Contrats

des Rois 8c des Erats doivent, autant qu'il eft poffible,
etre mterpretez par le Droit Romain

; je ne fcaurois,
d:s je, etre de cet avis

,
d moins qu'on ne foit affeure que

ce Droit Civil eft re^u par certains peuples dans les cho

fes qui font du Droit des gens, en la place du Droit des
gens meme

j ce qu'il ne faut pas prefumer fans fon-

demenr.
*

d«./^,,. XXXI. Pour la queftion que Plutarque d
agite

,
&

qui eit de fcavoir fi Ton doit confiderer davantage les
paroles de

celuy qui accepte une condition
,
que de celuy

qui l orf-re
,
il femble

qu'oiiy 5 puifqu'icy celuy qui accepte

etant
celuy qu, promet

,
fes paroles donnent la forme a

pfl-

ClJeS f°nt abr°lugs & fa"s referve }
autre chofe

ii .

ParoIes °e font affirmatives que par rapport a

celles de
celuy qui offre

> car alors felon la nature qu'ont

ks paroles relatives
, celles de celuy qui offre feront te-

nues
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nues pour repetees dans la promefle que fait celuy qui

accepte. *

Mais il eft certain aufli, qu'avant que la condition foit

acceptee, celuy-la meme qui l'a offerte,n'y eft point te-
'

nu
,
parce que Tautre n'a encore acquis aucun droit, ainfi

qu'il paroit par les chofes que nous avons deja dites tou

chant la promeffe ■ outre que d'offrir une condition
,
eft

bien moins que de promettre.

L'interpretation

des Afles.

XXXI.

Voyez accepter.

Hi
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CHAPITRE XVII.

Du mal ou dommage caufe injuftement,
& de Tobligation qui en

reiiilte.

I. VNE injure ou injuftice oblige a la repdra-

(9/ tion du dommage quelle a cause.

II. c>^. Quon entend far un dommage ce qui eft con

traire au Droit etroit.

III. Qfiil faut fioigneufiement diftinguer de ce Droit etroit

le Droit
d'

aptitude ou capacite
,
lorfque ces deux Droits

concourent enfemble.

I V. Que le dommage s'etend auffi fur les fruits.

V. De quelle maniere il vient de la ceffation du gain.

VI. De ceux qui caufent du dommage
,
agiftfant comme pre

miers auteurs du mal.

VII. Et comme feconds auteurs.

VIII. De ceux pareillement qui caufent du dommage en

premier chef, en ne faifant fas ce qu'ils doivent.

I X. Et de ceux qui le caufent de la meme maniere en fe

eond chef.

X. Ce qu'ilfaut contribuer a. taBion four cet effet.
X I. Selon quel

rang ils font obligez^
XII. Que tobligation s'efiend auffi a refarer ks fiuites du

dommage caufe.

XIII. Ce qu'on fait voir far texemfle d'un homicide.
XIV- Par texemple d'un homme qui en a excede un autre,

d'une autre maniere.

X V. D'un adultere
, & d'un autre qui bte thonneur d quel

que fille.

XVI. D'un larron
, d'un rav'tffeur

, & autres.

XVII. Dim qui s'efi fait faire une fromeffe far fraude oh

crainte injufte.

XVIII. Ce qu'il arrive ,fi cette crainte efi jufie naturelle-^
meni*
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I.

II.
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XIX. Si elle eft jufte felon le Droit des gens. Dommage

X X. De quelle maniere ,& a quoy font tenuis les Puifiances

Civiks four le dommage caufe far leurs fujets : OH il e(l

traite des frifis faites fur Mer contre les alliez^ nonobfiant

les defenfes publiques.

XXI. Que naturellement perfonne n'efi tenu pour le fait de

fa bete ou de fon navire
,
quand il n'y a point de fa

faute.

XXII. Qu'on peut auffi caufer du dommage contre la repu

tation dr thonneur dune perfonne
, & de quelle maniere

on le refare.

I. TVT^^^ avons dit ailkurs a, que tout ce qu'on a ch. 1. ».

j ^U nous peut devoir
,
vient de trois fources

; de la

convention
,
du delit

,
8c de la loy. Nous avons

aflez parle des conventions
}
venons maintenant a ce qu'on

doit naturellement a caufe du delir. Nous appellons icy
delit toute forte de mal commis par Tadion ou par

Tinadion
,
contre ce que les hommes font obligez de

faire, ou communement comme hommes , ou par rapport

a quelque qualite particuliere. * Or un mal de cette na-
* Voye2 obli ;

ture produit naturellement obligation
,
s'il s'en eft fuivi tion.

du dommage
■,
8c cette obligation confifte a reparer le

dommage.

II. 1. Le dommage eft peut etre appelle ainfi
,
com

me qui diroit diminuage
,
ce qui arrive quand on ore ou

diminue a quelqu'un quelque chofe de ce qui eft a luy,
foit que cela luy appartienne naturellement, foit par quel

que fait humain
,
comme en vertu de la propriete ou de

la convention
,
foit par la loy. La vie appartient natu

rellement a l'homme
,
pour en difpofer pour la confer-

vation du corps
,
8c non pas pour fa deftrudion

5 fes

membres
,
fa reputation

,
ou fon honneur 8i fes adions

luy appartknnent auffi en propre.

Pour ce qui luy appartient par quelque fait humain,
comme par la propriete 8c la convention

,
nous avons

appris ce que c'eft dans les Chapitres precedens b, tant a b ch. 4. a;

Tegard des chofes
,
qu'a Tegard du droit qu'on peut

acquerir fur ks adions des autres.

De mSme,chacun acquiert droit en vertu de Ia loy ,
par-

Iii ij
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,

Dominice qu'elle a le meme droit, ou plus grand que perfonne
""[6-

n'a fur foy-meme ,
ni fur fon propre bien. Ainfi un pu-

7
pille a droit d'exiger de fon Tuteur un foin exad pour

fes affaires ;
la Republique a droit de Texiger de meme

d'une perfonne publique, 8c non feulement la Republique,
mais chaque Citoyen en particulier a le meme droit,
qmnd cell eft permis par la loy ,

ou fuppofe par une eon-

fequence fuffifante.

i. Mais la fimple aptitude qui rend un homme digne

de quelque chofe,8c qu'on appelle improprement droit, dont
connoit la juftice attributive ou difts ibutive

,
ne prociuit

point le vray droit de propriete, ni par confequent Tobli

gation de reftituer.- Une chofe n'eft pas a un homme par

cette raifon feulement, qu'il eft capable d? Tavoir. Ce-

■i. ». -. +. luy-la ,
dit Ariftote a, ne fait rien contre la juftice prife a la

rigueur, qui pour etre trop avare , riaffifte pas un autre de fon

,-oC/i, Planch,
urgent. Et Ciceron b: C'eft. la la qualite des Peuples libres,
de donner & d'bter a qui bon leur femble par kurs fiffrageS,
I! ajoute neanmoins auffi. tot apres, qu'il fe peut raire

qu'un peuple faffe ce qu'il veut, 8c non pas ce qu'il doit,
prenant le mot de devoir en un fens plus etendu.

III. Mais il faut icy prendre garde de ne pas confon-

dre ks chofes qui font de differente efpece : Par exemple,

celuy qui a la charge de conferer les emplois publics
,
eft

oblige envers le public de faire choix de perfonnes di.

gnes, 8c la Republique a vrayement droit de Texiger de

luy j c'eft pourquoy fi elle rec^oit quelque dommage du

choix de quelque fujet indigne
,
il eft oblige de le re-

parer.

De meme, encore qu'un Citoyen qui fera perfonne de

merite, n'ait proprement aucun droit fur quelque charge,
il aura toutefois un

vray droit de la demander
,
auffi-bien

que les autres :Jufque-ld meme que fi on le traverk dans
fa demande par force ou par fraude

,
il fera en droit de

repeter
,
noh a la verite Tequivalent de la chofe entiere

qu'il demandoit,m.iis un dedommagement de Tincertain,
c'eft a- dire a proportion du dommage qu'il en peut fouf-

II cn arrivera de meme a Tegard de celuy a qui Ton

aura empeche par force ou par malice
,
qu'un homme
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n'ait rien legue par Teftament ;

car etre capable de re- Dommacb

cevoir un legs etant une efpece de droit
,
il s'enfuit que cauf=-

c'eft faire injure que d'oter a un teftateur la liberte ou Ja
™-

volonte de leguer a un homme a qui pouvoit Tattendre vr!

de luY-
vui

I V. De meme Ton aura moins qu'on ne doit avoir,

8c par confequent on fouffrira du dommage
,
non feule- *T6l

'^^h "" *'

ment dans la chofe meme, mais auffi dans les fruits, qui soto. lib iV. q. 6.

font proprement les fruits de cette chofe, foit qu'ils LfJPU!Ll>- u-f-n.

foient reciieiliis, foit qu'ils ne le foient pas
,
pourvu toute.

colfrr.adc pecca.

fois qu'on eut du les percevoir
,
dedudion prealablement tumt- §• ?•

faite des frais d'amelioration
,
ou qu'il auroit falu faire

pour la recolte
,
fuivant cette regie qui nous defend de

nous enrichir aux depens ou de la perte d'un autre, b
bsotot,b.iV <*

V. Pareilkment on doit faire Tevaluation du profit £<•_/?. ub.'u'c. Ji.
que nous aurioas efpere d'une chofe qui nous

appartient,^ 1<s- "• i

non felon ce que la chofe peut valoir fimplement en elle-

meme
,
mais felon la difpofition prochaine qu'elle avoit

de produire fon tfFet ou ce profit
,
comme dans I'ef-

pece d'un vol de femence on eftime Tefperance de la

moiflbn. c
c L- in quantitate

VI. Davantage
,
non feulement celuy qui caufe le

§FJc"sn" d' ad L

dommage par luy meme 8c immediatement
,
eft oblige a

reparation
,
mais d'autres encore

,
foit en agiflant

,
foit

meme en n'agiffant pas : En agiflant ou en premier chef,

ou en feeond On fait le mal en premier chef, quand on

le commande, quand on y donne le confentement requis,

quand on aflifte celuy qui le fait quand on luy donne

retraire, ou enfin quand on participe au crime en quel-

qu'autre femblable maniere
d
que ce foit. drb t.i, 6i.a.4.

VII. En feeond chef, quand on donne confeil
,
quand

Soto lih- "•?• 6-a-

on approuve, quand on flate ;
car quelle difference y a-t'il,

dit Ciceron e
,
entre celuy qui pouffe quelqu'un a quelque e phiiipp. n,

aclion
, & celuy qui ten lou'e ?

VIII. II en eft de meme en n'agiffant pas, foit en pre

mier chef, foit en feeond. En premier, lorfque celuy qui

eft oblige de Droit etroit de defendre qu'on ne fife le

mal
,
ou de donner fecours d celuy a qui Ton fait injure,

ne fait ni Tun ni Tautre. Celuy- la eft appelle felon
-lef A-^,

Chaldee f, un homme qui confime tautre dans k mal. w. x%i. ;>

I i i iij
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,

d gm m a c i IX. En feeond
,
lorfque Ton ne difluade pas le crime

"uJf quand on le doit
,
ou qu'on le taift quand on eft oblige de

x.

'

le reveler, a
XI- Or quand nous difons en toutes ces chofes icy qu'on le

a LejfUh. ii.c 15
doit ou qu'on y eft oblige

,
nous entendons que ce foit en

dub. 10. vertu de ce droit etroit
,
qui appartient a la Juftice exple-

trice, foit qu'il vienne de la loy, foit de quelque qualite

ou caradere particulier : Car fi Ton n'y eft oblige que

par un principe de charite
,
Ton pechera a la verite fi on

k negMge
;
mais on ne fera pas tenu a cette reparation, qui

vient d'un certain droit propre 8c particulier , comme nous

avons dir.

X. II eft a propos auffi de fc,avoir que fi tous ceux dont

nous venons de parler
,
ont ete veritablement caufe du

dommage, c'eft- a dire y ont contribue confiderablemenr,
ils font a proportion obligez

,
ou pour le tout

,
ou pour

hrh i,*.ii.a.(. une partie. b jVIais il arrive fouvent a Tegard de ceux du
Soteitbiv.a.7.a.}. feeond ordre qui agiffent ou qui negligent

,
8c meme quel

quefois a Tegard de quelqu'un du premier
,
que celuy qui

a caufe le dommage n'auroit pas meme laifle de le faire

fans leur inftigation ou leur negligence : auquel cas ils ne

font point tenus a reftitution.

II ne faut cependant pas Tentendre, comme fi ceux qui

auroient poufle ou aide au crime devroient etre dechargez,
parce qu'il fe feroit trouve d'autres gens qui auroient aufli

bien qu'eux induit 8c affifte le criminel
,
particulirement

s'il ne pouvoit pas executer fon mauvais deflein fans le

fecours 8c Taide de quelqu'un : Car ces autres gens fe

roient de meme tenus a reparation
,
s'ils Tavoient excite,

cCaietadtj.Sx.a.f. 8i aflifte. c
Med.,»a,7. -jr

J Qf ^^ ^ ^ ^^ cornman(jement
^
ou d'yne

autre maniere ont poufle quelqu'un au crime
,
en font ref-

d

Leirfduc' ''• P°"fof»les les premiers : A a kur defaut le criminel meme:
'""' ■ 4'

apres luy les autres : Et folidairement chacun de ceux qui

ont ete caufe de Tadion
,
fi elle eft toute venue d'eux,

quov qu'iis ne fuffent pas feuls.
XII. Or quicomque eft refponfable de Tadion

,
eft

refponfable auffi des fuitescflentielles de cette adion. Dans
€ EX4"r'PttS V r« ■ t

1
une cert.nne controverfe de Seneque

,
e ce fait eft traite

fous Tcfpece d'un arbre appelle Plane, qui ayant etebrule



II. Liv. Chap. XVII. 439
avoit mis le feu a une maifon

,
8c il en prononce cette d 0 m m a 0 ■

fentence : Encore que vous n'ayezjvoulu caufer qu'une partie cau{^-

du dommage
,
vous deves toutefois efire refponfable du tout

, ^jV/

comme fi vous taviez^ caufe de deffein fremedite. Car four

fouvoir s'excufer en difant je ny fenfois fas
,
il faudroit n'a

voir foint du tout voulu faire du mal.

•Ariarate a Roy de Cappadoce ayant par mechancete b s.rabt,™.

ferme Tembouchure de la Riviere de Melan
,
8c cette Ri

viere ayant tout a coup rompu fa digue, elle vint a groflir
& enfler de telle maniere TEdfrate qu'il emporta une par-

tie des Terres des Cappadociens
,
8c fit de grands rava

ges aux Galates 8c aux Phrygiens j fur quoy ks Romains

ayant ete pris pour arbitres
,
ce Roy fut condamne a trois

cent Talents de dommage 8c interets.

XIII. Voicy des exemple de ces fuites de dommage

caufe. Un homme b qui en a injuftement tue un autre eft
b r.ejf.iib.u.t-9.

tenu de payer lesfrais des Medecins, fi Ton en a fait quel-
A9'

ques-uns ; 8c de dcdommager ceux que le mort etoit par

devoir oblige de nourrir
,
comme fes Pere 8c Mere

,
fa

Femme
,
fes Enfans

,
leur donnant autant que Tefperance

de ces aliments peut monter
,
eu egard a Tage de Taflaf-

fine. Ainfi nous lifons qu'Hercuk c pour fe Javer plus fa. c viod. lib. ir.

cilement de fon crime
,
paya une amande aux Enfans d'l-

phite qu'il avoit tue. Michel d'Ephefe fur le cinquieme

des Morales d'Ariftote en parle en ces termes : En effet ce

luy qui a ete tue recoit auffi en quelque facon du dedommao-e-

ment : car ce que fa femme
,
fes enfans

,
&fes farens recoivent,

il le recoit luy-mefme en quelque maniere.

Nous parlons d'un affaffin injufte
,
c'eft-adire de celuy

qui n'a point droit de faire une adion
,
dont la mort s'en

enfuive. C'eft pourquoy un homme qui aura droit
,
mais

qui pechera contre la charite
,
par exemple en tuant quel

qu'un quoy qu'il put en fuiant eviter de le tuer
,
ne fera

tenu a* rien ;
d
parce que la vie dans un homme libre n'eft d Lefi dtl-

point mife a prix : autre chofe eft dans la perfonne d'un
* °iez e cncc'

efclave , que Ton auroit pu vendre. e eNavar. f.i,.» lt.

XIV. Celuy la pareilkment qui aura eftropie quel- c-»'t.D.dehi.^i

qu'un
,
fera tenu de payer ks frais 8c de dedommager le

"' releffud-

blefle a proportion de ce qu'il eft moins capable de gagner

fa vie. Du refte il arrive que comme icy la vie
,
non plus
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Dommage une plue n'eft point evaluee dans la perfonne d'un homme
caute. libre. a II en eft de meme d'un emprifonnement.

xvi. XV, Ainfi un homme 8c une femme adultere a font

xvn. tenus feulement d'indamnifer le mary de la nourriture de
-^YjJ1,

Tenfant
,
mais de dedommager auffi les enfans legitimes,

a Lejj.ub. u.c. 10. s'ils fouffrent quelque dommage de ce que Tilkgitime con-
d- 6- court au partage de leur fucceflion.

Qji a abufe d'une fille par violence ou par tromperie,
eft tenu de la dedommager de ce qu'elle devient moins

capable de fe marier : Bien davantage il eft oblige de

Tepoufer
,
s'il en a abufe fous promeffe de mariage.

b Lejp lib. n. c. to. XVI. Un Larron b & un Ravifleur font tenus de refti-

tuer 'a cn°fe derobee avec fon accroiffement naturel
, de

co-varr. c. peccatum reparer le dommage que Ton en a fouffert
,
8c de faire bon

pm "•• le gain que Ton a cefle d'en faire. Et fi cctre chofe la

fe perd elle doit etre evaluee a un prix ni trop haut ni trop
bas

,
mais mitoyen.

II faut metrre au meme rang ceux qui fraudent les

droits publics legitimes. Ceux qui ont caule quelque

dommage en donmnt une Sentence ou Arreft injufte
j

en accufant fauffement quelqu'un
-,
en portant faux tc-

moignage.

c co-varr. c. pecca- XVII. Comme auffi quiconque c a donne occafion

*ump.i.§.
y&s.& Un contrat ou a une promefle

,
pir furprife

,
par force,

ou par crainte injufte
,
eft tenu de reftituer en entier celuy

avec qui il a traite
; car celuy cy a eu droit de n'etre ni

furpris
,
ni force

; ce premier droit venant de la nature du

contr.it, 8c Tautre de la liberte naturelle.
II faut mettre.au nombre de ceuxla, ceux qui etant obli

gez par le devoir de leur charge de faire quelque chofe,
ne Tont voulu faire

,
que p:,r ardent

Aljjm.u.c,^ XVIII. Miis
celuy qui luf-meme eft caufe d dela

violence ou de la peur qu'on luy fut, ne doit s'en prendre

qu'a luy-meme
;
car ce qui eft involontaire venant de ce

qji^eft volontairc
,
pafle morakment pour volontaire.

XIX. Mais comme le confentement des peuples ,
c'eft

a dire k droit des gens a introduit
,
que toutes les guer.

res
,
qui feroient cntreprifes & declarers de part 8c d'autre

par Tautorite d'une puiflance Souveraine, feroient
eflimees

juftes
, quand aux effsts exterieurs de quoy nous

parlerons

plus
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plus bas : On eft auffi demeure d'accord que la crainte DommA ei

que Ton cauferoit dans une telle guerre feroit eftimee
"uf*-

jufte
,
du moins en ce qu'on ne feroit point recju d re- xx-

peter ce qui auroit ete conquis par ce moyen la.

Et c'eft en ce fens que Ton peut recevoir la diftindion

que met Ciceron
ja entre un ennemy public avec lequel a D.$ff.lu.

nous avons plufieurs maximes communes
, j'entens felon le

droit des gens
,
8c des Pirates 8c de Vokurs : On peut

repeter fur ceux-
cy }

ce qu'ils auroient arrache par la

crainte
,
a moins qu'il n'y eut eu ferment de ne le point

redemander. Mais il n'en eft pas de meme a Tegard de

ceux b la, Aufli quand il femble a Polybe que les Car- b Bod.nb.v.derep.

thaginois avoient le droit de leur cote dans la feconde'^*-

guerre d'Afrique j parce
que les Romains ayant pris pour

leur declarer la guerre le terns qu'ils etoient occupez a

appaifer une fedition de manoeuvres
,
leur avoient enleve

TIfle de Sardaigne 8c tire d'eux une fomme d'argent
,

quand Polybe ( dis-je ) donne le droit au Carthaginois en

cette rencontre ,
on peut dire qu'il y a quelque apparence

dequite naturelle dans fon fentiment 5 mais qu'il s'eloigne

du droit des gens
,
ainfi que nou,s Texpliquerons en un

autre endroit.

X X. i. De plus les Rois 8c les puiflanees publiques

fe rendent coupables de negligence
,
lors qu'ils n'appor-

tent pas les remedes qu'il peuvent ou doivent apporter
,

pour empecher les voleries 8c les Pirateries. Ce fut pour

ce fujet que les Scyriens furent anciennement condamnez

par ks Amphidyons. c
c Pbltt

je me fouviens effedivement qu'autrefois on agita

une queftion au fujet des commiffions que les Etats d'Hol-

lande avoient diftribuees a plufieurs pour armer en mer
,
8c

faire des prifes fur Tennemy. Il y eut quelques uns de ces

Armateurs qui en firent fur les propres amis de Tetat
,
8c

qui enfuitte quittant le Pais
,
couroient la Mer

,
8c ne re-

venoient point quoy qu'on les rappellat ; fur cela Ton de-

mandoit fi les etats n'eftoient pas obligez a reftitution
,

pour s'eftre fervis de gens de mauvaife foy ,
ou pour ne

s'en e"tre point fait donner caution.

Je repondis qu'ils n'eftoient tenus a rien davantage
,
qu'a

punir ou a livrer les coupables s'ils pouvoient les prendre,
Kkk
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dommage ix avec cela a faire juftice aux interefles fur les biens de ces

cauff-

Pirates : La raifon eft que les etats n'eftoient pas caufe de
XXI'

kurs pirateries qu'ils n'y
avoient point participe

,
8c qu'ils

avoient meme deffendu par des ordonnances publiques de

ne faire aucun tort a leurs allies.

Que pour une caution il n'y avoit aucune raifon qui les

obligeat d'en exiger de ces Armateurs
, puifque les etats

pouvoient donner pouvoir indifferemment a tous kurs fu

jets de prendre ce qu'ils pourroient fur Tennemy ,
fans leur

donner commiffion particuliere pour cela
} ainfi que Ton

en avoit ufe autrefois : 8c que ce pouvoir ou permiffion

n'eftoit point caufe du mal que ces Pirates pouvoient faire

aux alliez
,
puifque meme des particuliers 'pouvoient fans

cette permiffion armer des Navires 8c aller en Mer : Que

les etats ne pouvoient pas prevoir
,
que ces Armateurs

deuflent etre des voleurs publics : 8c que meme on ne

pouvoit pas eviter de fe fervir de mauvaifes gens
, puif

que fans cela Ton ne pourroit jamais mettre d'armee'fur

pied.

2 Que pour le m8me fujet, les Roys n'eftoint point ref-

ponfables du tort-

que les Soidats pouvoient faire contre

leur ordre fur Terre 8c fur Mer
,
d leur aMiez : Ainfi que

le prouvoient les temoignages que nous en avons de Fran-

a Ordonnances de ce ,
a 8c

d'

Angleterre. Qa'au refte, de rendre quelqu'un
ref-

f ranee Tom. m. ponfable des adions de ceux dont il fe fert
,
fans qu'il y

c.4'43.

aan' I583
euC de fa faute

,
cela n'eft point du droit des gens

,
felon

lequel il falloit refoudre cette queftion
;
mais du droit ci

vil ■ 8c que meme ce droit civil
,
ne s'obfervoit pas gene-

rakment contre toutes fortes de perfonnes
,
mais feulemens

contre certaines gens de Mer 8c quelques autres, pour des

raifons particulieres. Ce fut auffi felon cette maxime qu'en

Hollande, la Cour d'en haut prononca contre certains par

ticuliers de Pomeranie
,
a Texemple de ce qui avoit ete

juge deux cents ans auparavant dans un fernblable procez.

XXI. II faut auffi remarquer qu'il n'eft que de droit

civil
,
qu'un efclave ou une befte

,
qui aura caufe quelque

dommage ou fait quelque degaft foit livre pour le crime:

Le Maitre qui n'eft point en faute n'eft naturellement ref

ponfable de rien
; non plus que celuy dont Je navire a fans

qu'il y contribuat endommage le navire d'un autre : quoy-
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que ks loix de plufieurs peuples aufli bien que ks notres D o m m a 0 »

partagent ordinairement le dommage ,
a caufe de la diffi- "Uj^-

culte qu'on a de prouver d qui en eft la faute.

XXII. On peut aufli caufer du dommage a quelqu'un,

comme nous avons dit
,
en fon honneur ou en fa reputa

tion
,
par des coups, des affronts , des paroles injurieufes ,

des calomnies , des moqueries ,
8c autres femblables outra

ges : 8c dans ces rencontres il faut auffi bien que dans le

farcin 8c les autres crimes
,
faire diftindion de la malice

de Tadion ,
d'avec fon effet : la punition expie la malice

,

8c la reparation du dommage, fatisfait aTeffet de cette ma

lice.

On repare ce dernier en avoiiant fa faute
,
en rendant

honneur aux perfonnes que Ton a voulu decrier
,
en por-

tant temoignage de leur probite
,
8c en leur faifant d'au

tres femblables fatisfadions
,
8c meme un tel dommage

fe peut reparer par une amande pecuniaire fi Toffence Je

veut ainfi ;
parce que Targent eft la mefure commune pour

,.»-•-

toutes les chofes qui tombent dans Tufage 8c le commerce 4*9.'%!.

"'

cieS hommes.
a

Sotolib.yv,a.6.a.yi

Kkk ij
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AU 8 ASS A DBS

I.

CHAPITRE XVIII.

Du Droit des Ambaflades.

I, s~\V'IL y a des Droits qui naiffent du Drtit

if)J des gens
,
tel qu'eft le Droit

d'

Ambaffades.

1 1. C=*V^. Entre quelles ferfonnes il feut avoir lieu.

III. S'il faut toujours admettre ou recevoirune Ambaffade.

IV- Que quand des Ambaffadeurs entrefrennent quelque

chofe de prejudiciable a tEtat ou ils negocient , la defenfe

eft permife
contreux

,
mais non pas la punition.

V. Que celuy a
qui tAmbaffade n'eft foint envoyee , n'efi

fas oblige d'y avoir egard.
VI. Quun ennemy a qui I'Ambaffadeur efi envoye ,y eft

oblige.

VII. Qu'on ne feut fat offoffer la loy du Talion.

VIII. Que le Droit de I'Ambaffadeur s'etend a ceux de ft

fuite
, fi I'Ambaffadeur les avou'e.

IX. Et a fes hardes & meubles.

X. Exemples des droits acquis fur les autres ,fans avoir le

droit de contrainte.

XL De quelle importance a toujours ete ce Droit d'Am-

baffade.

I. "T U S QU 'ICY nous avons parle des chofes qui

1 nous font dues par le Droit de nature
,
n'ayant

touche qu'en paflant le Droit des gens volontaire,

8c feulement en ce qu'il ajoute quelque chofe a ce Droit

naturel. Il refte a parler maintenant des Droits que ce

meme Droit des gens volontaire a introduits par luy.mS-

me
,
entre lefquels le Droit des Ambaflades tient le pre

mier rang.

Aufli eft ce pour cette raifon que toutes les hiftoires

nous apprennent que ks Ambaffades font chofes facrees5
que ks Ambaffadeurs font revetus de faintete ;

qu'ils doi

vent jouir du Droit des gens
,
du Droit divin 8c humain j

que le Droit des Ambaffades eft eftime quelque chofe de
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facre parmy les nations }

qu'elks font aux Peuples des a m b a s t a o e *:

liens 8c des alliances faintes } que c'eft Talliance du genre n-

humain
j que la perfonne des Ambaffadeurs eft facree fe

lon Papinius :

Ce nom dans tVnivers fut de tout temps fiacre.

Ciceron fur les reponfes des Augures parle ainfi: Pour

moy je fuis de ce fentiment
,
que le Droit des Ambaffadeurs

n'eft pas feulement fortifie de la proteBion des hommes
,
mais

que meme le Droit divin luy fert comme dun retranchement.

Et ainfi de le violer, ce n'eft pas feulement une chofe in

jufte, mais impie 8c facrilege du confentement de tout le

monde, dit Philippe dans fa kttre aux Atheniens.

II. 1. Mais il faut fcavoir en premier lieu
,
que ce

Droit des gens
,
quel qu'il foit

,
dont nous avons a parler,

ne regarde que les Ambaffadeurs que ceux qui ont une

puiflance fouveraine,s'envoyent les uns aux autres
; hors

ceux- la, ks autres qui font fujets ne font que des Deputez
de Province

,
de Ville

,
ou d'autre part

; 8c ils ne fe reglent

pas par le Droit des gens xecfii entre differens peuples,
mais par le Droit Civil.

Un Ambaffadeur dans T. Live a
s'appelk TEnvoye pu- a Lib. 1.

blic du Peuple Romain. Dans le meme b fe Senat deb Lib. vi.

Rome dit que le Droit d'Ambaffade s'adreffe aux etran

gers
,
8c non pas aux Citoyens

5 8c Ciceron pour montrer

qu'il ne faloit point envoyer d'Ambaffade a Antoine,
parle en ces termes : Nous n 'avons pas affaire a Annibal
I'

ennemi public de la Republique
,
mais a un de nos Citoyens.

Or Virgile a plus clairement que ne pourroit faire aucun

Jurifconfulte
,
explique par ces vers, qui font ceux qu'on

doit tenir pour etrangers :

Tous ceux qui ne font pas dependans de nos loix
,

font tous des etrangers jouiffans de leurs droits*

t. Ce qui fait que ceux qui avec d'autres Souverains

ont une alliance inegale
,
ne laiflant pas d'etre a eux-

memes, auront aufli droit d'Ambaflade c: Et meme ceux e crtmerutzxx.

qui font en partie fujets
,
8c en partie non

,
pour cette

Kkk iij
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partie par laquelle ils font independans. Mais pour les

111. Rois qui ont ete vaincus 8c depouillez de leur Etat par

une guerre foknnelle, ils ont perdu avec les autres avan-

tages de la Souverainete le Droit d'envoyer des Ambaf

fades. C'eft pour cette raifon que Paul Emille retint

ks Ambaffadeurs dePerfee, qu'il avoit vaincu.

3. II eft vray
que dans des guerres civiks ,1a neceffite

donne quelquefois lieu a ce Droit contre la regie, lors

par exemple que le Peuple eft divife en parties tellement

eVaks, qu'on ne fcait plus de quel cote eft Tautorite]

fo°uveraine ;
ou quand deux PuifTances difputent de la fuc

ceflion d'un Etat avec des raifons tout- a- fait vray-ferri-

blables de part 8c d'autre }
car en ces occurrences un

meme Peupk paffe comme pour deux differens Peuples.

C'eft fur ce fondement que Tacite accufe ceux du parti

de Vefpafien
,
d'avoir par une rage de guerre civile

en la perfonne de ceux qu'envoyoit Vitellius
,
le Droit

des Ambafladeurs, qui etoit facre meme parmi les nations

a Hiji.111. etrangeres.
a

Pour des Pirates 8c des voleurs qui ne forment aucun

Etat, ils ne peuvent pretendre de s'appuyer du Droit des

gens. Aufli Tibere voyant que Tacfarinas luy avoit en

voye des Ambaffadeurs,^ fiacha qu'un deferteur & un vo

leur en usht comme un ennemy public. Ce font ks paroles

b Ann. m. de Tacite b5 mais neanmoins telles gens obtiennent quel*

quefois Droit d'Ambaffade
,
par le moyen des pafTeports

8c aflurances publiques qu'on leur donne
,
comme autre-

c caf. 1. in. defas
on fit aux fugitifs des Montagnes des Pyrenees. <=

beih dviii. HI. 1. Orily a touchant ks Ambaffadeurs deux

maximes a obferver, lefquelks on rapporte ordinairement

au Droit des gens : La premiere, qu'ils foient admis: La

feconde, qu'on ne leur faffe aucune violence. Touchant

i l>i> *•• la premiere
,
il y a un paflage de T. Live d, ou Hannon

Senateur de Carthage s'emporte contre Annibal en ces

termes : Nofire bon General
,
n'a fas meme voulu permettre

tentree du Camp a des Ambaffadeurs qui venoient de la part

de nos Alliez^, & four tintereft de nos Alliez^; il a viole It

Droit des gens.

Mais il ne faut pas Tentendre fi crument }
car le Droit

des gens meme n'ordonne pas de les admettre tous ^
il
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defend feulement de les rejetter fans fujet: La raifon qu'on ambassade*.

a quelquefois de ne les point admettre
,
peut venir ou de in.

celuy qui les envoye
,
ou de celuy qui eft envoye

,
ou de

Taffaire pour laquelle il eft envoye.

2. Nous lifons pour exemple de la premiere raifon,
que Mekfippe Ambafladeur de Lacedemone fut renvoye

de Tavis de Pericles * hors des frontieres de TEtat a rhucyd. lib. u.

d'Athenes
,
parce qu'il venoit de la part d'une Ville enne-

mie, 8c qui avoit les armes a la main. De meme le Se

nat de Rome refufa de recevoir TAmbaflade des Cartha-

ginois,parce que leur armee etoit en Italic b Les Acheens h Zo„arafi
pareilkment ne recurent point les Ambaffadeurs de Per-

fee, parce qu'ils fe mettoient en etat de faire la guerre aux
Romains. c De meme Juftinien rejetta TAmbaflade de c dm. Hb.m

Tottila, qui luy avoit fouvent manque de foy j
8c les Gots

qui etoient a Urbin, les Ambaffadeurs de Belifaire. Po- dprocop.iib.u.g
lybe e raconte auffi que les Ambaffadeurs des Cynethois,

"'•

qui etoient un Peuple tres-mechant
,
etoient rejettez de c Lib.it.

toutes les nations.

Touchant la feconde raifon
,
nous en avons un exemple

en la perfonne de Theodore furnomme I'Athee, Ambafla
deur de Ptokmee

,
d qui Lyfimachus ne voulut point

donner audiance ; ce
qui eft arrive a d'autres par une hai

ne particuliere contre leur perfonne.

La troifieme raifon que nous avons touchee, a lieu lors

que le fujet de TAmbaflade eft fufped
,
comme etoit ce

luy de TAmbaflade de Rabface f de la part du Roy des ( u.fl<s.xnn.

Aflyriens
•,
car ce Roy envoyant cet Ambafladeur pour

foulever le Peupk
,
il donnoit avec raifon ombrage a

Ezechias : Comme auffi lorfque TAmbaflade ne repond

pas d la dignite de celuy a qui elle eft envoyee, ou qu'elle

vient d contre- temps : Ainfi ks Romains g firent entendre g Liv.iib.xxvu.

aux Etoliens de ne leur point envoyer d'Ambaffade que

par la permiffion du General Romain 5 a Perfee, de ne

leur en point envoyer du tout
,
mais bien a Licinius h ■ 8ch Liv. lib. xxxn;

aux Ambaffadeurs de Jugurtha, de fortir d'ltalie dans dix

jours, s'ils n'etoient venus pour livrer leur Roy 8c fon

Etat ': Et meme on auroit tres-grand fujet de rejetter i saii.mg.

les Ambaffades ordinaires, qui font en ufage aujourd'huy,

8c qui paroiflent d'autant moins neceflaires
,
que l'anti-
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quite ne les a jamais pratiquees ni connues.

IV. 1. Pour ce qui eft de ne point violer les Ambaf

fadeurs, la difficulte eft plus grande, 8c elle a ete traitee

differemment par les plus beaux efprits de ce fiecle. En

premier Jieu
,
iJ faut voir ce que le Droit des gens or.

donne a Tegard de leurs perfonnes , puis a Tegard de leur

fuite, 8c apres de leurs meubks 8c hardes.

Pour leurs perfonnes, ks uns font de ce fentiment
, que

le Droit des gens ne les met a couvert que d'une violence

injufte
,
eftimant que leurs privileges ne doivent etre in.

terpretez que fur le pied du Droit ordinaire. Les autres

croyent qu'en toutes fortes de rencontres il n'eft pas per

mis d'ufer de force contre des Ambaffadeurs
; mais feu

lement lorfqu'ils bleflent eux-memes le Droit des gens:

Ce qui s'etend affez loin
;
car le Droit des gens renfer-

mant le Droit de nature
,
il s'enfuit deja que TAmbafTa-

deur pourra etre puni pour toute forte de crimes
, excepte

ceux qui naiffent purement du Droit Civil. Quelques-

uns fe reduifent a dire qu'on ne peut punir que les chofes

qui fe font contre TEtat ou la dignite de celuy a qui

TAmbaffadeur eft envoye : Ce que d'autres trouvant de

dangereufe confequence, ils eftiment qu'il vaut mieux

porter fes plaintes a celuy qui Ta envoye
,
pour en faire

tel chatiment qu'il jugera a propos. II y en a enfin qui

font d'avis qu'il faut confulter les Rois ou ks Etats qui

n'y font point intereflez
,
8c cela peut bien etre un effet

de prudence, mais non pas de droit.
2. Les raifons que chacun apporte pour appuyer fon

fentiment, ne concluent rien de precis
;
car ce Droit ne

vient pas comme le Droit de nature de principes certains

8c immuables,mais il prend fa regie de la volonte des

Peuples. Or il kur a ete libre de pourvoir pkinement a

Ja feurete des Ambaffadeurs
,
ou de n'y pourvoir qu'avec

certaines exceptions ou referves. Parce dernier moyen

Ion procure le bien qui arrive au public
,
de punir ceux

qui commettent des crimes capitaux
; 8c par le premier

1 avanrage qui refulte des Ambaffades, les facilitant d'au-
tant

plus, qu'on leur donne toute la plus grande feurete
ouil eft poffibk.

^ h

II faut done voir dequoy ks nations font demeurees

d'accord
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d'accord fur ce fujet. Et comme on ne peut. decider cela amea^Pes.

par les exempks kuls
,
car ily en a un affcz boo nombre iv-

de part 8c d'autre
,
il faut avoir recours au jugement des

habiks
,
auffi bien qu'aux conjedures.

3. J'ay deux autorites fignalees pour cela. L'une de

Tite Live
,
8c Tautre de Sallufte. Celle de Tite Live eft

fur Je fait des Ambaffadeurs de Tarquin
,
qui avoient

excite un foukvement a Rome
,
8c il en park en ces ter

mes : Quoy qu'ils en euffent affez^ fait pour paffer pour ennemis

declarez^ ,
neanmoins le droit des gens prevalut. Ou nous

voyons que le droit des gens s'etend meme jufqua mettre

a. couvert ceux qui font des ades d'hoftilite.

Memes Tautorite de Sallufte ne regarde pas ks Ambaf

fadeurs ; mais ceux de leur fuite dont nous allons parler

tout a Theure : cependant on en pourra tirer une confe-

quence jufte du plus au moins
,
c'eft- a- dire du moins croia-

ble au plus croiabk. En voicy les paroles : Pomikarqui eftoit

de la fuite de celuy quifut envoye a Rome fous lafoy publique
,

fut condamne plutbtpar les loix de-tequite
,
que par le droit des a sell* jug.

gens. a Ce qu'il faut entendre ainfi : Les loix de Tequite ou le

droit purement naturel fouffre que Ton punifle le crime ou

Ton trouve le coupable : Mais le droit des gens en excepte

les Ambaffadeurs
,
8c autres telles perfonnes

,
qui viennent

fous la foy publique : En forte que de proceder criminelk-

ment contre des Ambaffadeurs
, c'eft agir contre le droit

des gens
,
qui diffend plufieurs chofes

,
que le droit de nature

permet.

4. La conjedure fait auffi pour eux 5
car il eft plus

felon la verite de croire que ks privileges des Ambafla.

deurs leur donnent quelque chofe au dela du droit ordinai- ,

re
,
que de croire qu'ils ne font a couvert que de la vio

lence ; puifqu'en cela il n'y auroit rien de confiderable ny
d'extraordinaire. Joint que la furete des Ambaffadeurs

eft de bien plus grande confequence, que le bien qui pro-

vient de la punition des crimes quoyque meme on peut

faire punir TAmbafladeur par celuy qui Ta envoye
,
s'il le

veut ■ 8c s'il ne le veut pas Ty forcer en luy declarant la

guerre
,
comme a celuy qui approuve le crime. Quelques

unsobjedent a cela qu'il vaut beaucoup mieux n'en punir

qu'un
, que d'en enveloper un grand nombre dans une

Lll
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Ambassades guerre. Mais fi celuy qui a

envoye TAmbafladeur approuve
1Y- fon adion

,
la punition de TAmbafladeur ne nous exem-

ptera pas de la guerre.

D'autre cote le falut des Ambafladeurs periclitera ex.

tremement
,
s'ils font obligez de rendre compte de leurs

adions a d'autres qu'a ceux qui les ont envoyez . Car

comme les intentions de ceux qui envoyent des Ambaffa

des
,
font le plus fouvent differentes de celles de TEftat

qui les recoit, 8c m8me fouvent oppofees, I'Ambaffadeur
ne fait prefque pas de demarche a laquelle on ne put don

ner quelque couleur ou quelque interpretation finiftrc.
Outre que quand fa mauvaife conduite feroit fi vifible

,

que Ton ne put la revoquer en doute
,
il fuffit a Tequite

8c au bien de la loy generale
,
que Ton evite un peril

voyez
Ambaf- general. *

j. Cela etant
,
je croy fermement que le fentiment des

Nations a ete
,
que Tufage ordinaire qui foumet toute

perfonne qui fe trouve en un pais etranger
,
aux loix dece

territoire
,
fouffrit exception en la perfonne des AmbafTa-

deurs. Et que comme par une efpece de fidion on les prend

pour la perfonne de celuy qui les envoye
, ( Il avoit ap-

porte avec luy k vifage & la frefence du Senat
,
tautorite &

vln. la puiffance de la Republique
,
dit Ciceron a d'un certain

Ambafladeur J ils fuffent reputez auffi comme n'etant pas

dans le territoire : 8c c'eft la raifon pourquoy ils ne depen

dent pas des loix civiks de TEtat ou ils fervent.
Ainfi done fi TAmbafladeur commet quelque crime,

qui ne merite pas d'eftre rekve } il faudra ou le diffimuler,
ou luy faire commandement de fortir du pais : On enufa

a Rome de cette maniere
,
felon Polybe

,
a Tegard de

celuy qui avoit donne occafion aux Oftages de fe fauver.

Surquoy il faut obferver en paffant, que fi en un autre

temps TAmbafladeur des Tarentins qui avoit commis le

meme crime fut condamnc au foiiet
,
ce fut parce que les

Romains les ayant vaincus ils eftoient deja fous leur Jurif

didion. Que fi Je crime eft atroce 8c tourne a la ruine

publique de TEtat
,
il faudra depecher une Ambaflade a

celuy qui Ta envoye
, requerant qu'il ait ou ale punir ou

a le livrer Ce que nous lifons que les Gaulois firent de

mandant qu'on leur livrac ks Fabiens.
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6. Mais ce que nous avous deja dit plus d'une fois
,
que aMbawABs,.

les loix humaines font d'une nature qu'elles n'obligent pas iv.

dans Textreme neceffite
,
cela m£me aura lieu d Tegard

de cette loy qui rend la perfonne des Ambaffadeurs facree

8c inviolable : II faut feulement obferver que ce point de

neceffite ne eonfifte pas icy a punir le crime
,
le droit des

gens remettant meme la peine en d'autres rencontres,
ainfi que nous ferons voir quand nous traiterons des eflvts

de la guerre folemnelle j 8c qu'il eonfifte encore moins a

obferver le lieu ou a prendre le temps
,
8c garder ks me-

fures qu'il faut dans cette punition }
Mais qu'il depend de

fe precautionner contre quelque grand mal
,
8c particulie

rement contre un mal qui menaceroit TEtat.

C'eft pour cet effet
,
je veux dire pour prevenir un dan

ger preflant 8c imminent lequel on n'a aucun autre moyen

d'eviter que legitimement on pourra arr^ter les Ambaf

fadeurs 8c leur faire fubir interrogatoire. Ainfi en uferent

les Confuls de Rome d Tegard des Ambafladeurs de Tar-

quin
,
ils les arr&erent prenant d'ailkurs un extreme foirs

comme parle Tite Live
,
qu'il ne fe perdit rien de leurs

lettres ou de leurs papiers.

7. Qrie fi TAmbafladeur entreprend quelque chofe d

main armee
,
il eft hors de doute que Ton pourra faire main

bafle fur luy , 8c le tuer non par forme de punition
j

mais par forme de deffence naturelle. C'eft fur ce principe

que les Gaulois avoient droit de tuer ks Fabiens
,
qui fe

lon Tite Live violoient toutes les loix humaines Dans les

Heraclites d'Euripide, Demophon s'oppofe par la force

au Heraut d'Euryfthee qui employoit la force pour enk-

verles fupplians ou refugies , 8c comme le Heraut luy di

foit:

Defraffer un Heraut auriez^vous tinfoleneel

Demophon luy repond.

Oiiy lors que ce Heraut nousfera violence.

Philoftrate dans la vie d'Herode,dit que ce Heraut s*ap-

pelloit Copree
,
8c qu'eftant un violent

,
il avoit ete tue

Lll ij
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,

AmbaSSades. par k peupk d'Arhenes. Ciceron » fe fert d'une diftincrion
v- toute pareil-le pour repondre a la queftion

,
fijavoir fi un

a off. in.

gjs (joic accufer fon Pere qui feroit traitre a fa partie. Et

il veut qu'il y foit oblige pour detourner le danger preffant

qui la menaceroit^mais non pas fi ce danger eft pafle,ous'il

ne s'agit que de le faire punir de fon crime.

V. Mais il faut fcavoir que cette loy dont je viens de

parler
,
qui deffend d'outrager un Ambafladeur

, n'oblige

que celuy a qui il eft envoye
,
8c qu'elle ne Toblige me

me qu'apres qu'il a admis 8c recu TAmbaflade
}
car des

ce temps Id il s'y eft comme engage par une convention

tacite,autrement il peut avertir , comme on le fait meme

fouvent
,
de n'en point envoyer,ou que Ton traitera

1'

Am

bafladeur d'ennemy public.

b liv. ni- xxvn. C'eft ce que les Romains firent fignifier aux ALtolkns-}

8c auparavanr ks Romains aux Vejences, ajoutant que s'ils

ne fortoient de la Ville
,
on leur donneroit ce que Lanes

c idem lib- iv. Tolumnius avoit donne c aux Ambafladeurs Romains : les

Samnites declarerent aux Romains
,
que s'ils entroient a

Samnium dans quelque aflemblee
,
ils ne s'en retourne-

i idem lib.*. roient pas comme ils feroient venus.

Cette loy ne regarde done pas les autres Etats, par oil

les Ambaffadeurs paffent fans avoir obtenu paffeport : De

la vient que s'ils vont aux ennemis de ces Etats, ou s'ils en

reviennent
,
ou quoy qu'il en foit s'ils font quelque ade

d'hoftilite ,
Ton fera en droit de ne point epargner leur vie;

comme les Atheniens firent aux Ambafladeurs des Lace-

eTbucyd.i.n. demoniens vers les Perfes e : Les Illyriensaux Ambaffadeurs

f ^pp.de helloMy. qUe les Iffaj-ns envoyoient aux Romains. f Et a plus forte

raifon pourra-t-on ks retenir prifonniers : ainfi que
Xeno-

g
£..,*. vi. de exp. phon gordonnade faire a Tegard de certains Ambafladeurs,

cy-
Alexandre a Tegard de ceux que ks Republiques deThe-

hjr.iib.n. bes 8c de Lacedemone envoyoient a Darius :h Les Ro

mains a Tegard des Ambaffadeurs de Philippe vers
Anni-

bal
; 8c ks Latins a Tegard v des Ambaffadeurs des Vols-,

iLiv.lil.mn- ques.i

i. Mais fuppofe qu'il n'arrive rien de femblable a ce que

nous venons de dire
,
8c que pourtant ks Ambafladeurs

foient maltraitez
, ce ne fera pas a la verite le droit des

gens dont nous par-ions., que Ton aura viole en leurs per.
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forines

; mais Tamitie 8c la dighite de celuy qui ks envoye Anbassa&bs.

ou de celuy a qui ils font envoyes. Tuftin a parle ainfi de ,

vr

nL.|.
j

■

n 1 i
•

•'

-.t
,-

■

a Lib. xxix.

rnihppe dernier Roy de Macedoine : // envoya enfuite un

Ambaffadeur avec des kttres a Annibal four faire alliance

avec luy : & cet Ambaffadeur ayant ete pris& conduit devant

le Senat ( de Rome ) on le renvoya fans luy faire aucun mal,

non pour le refpefl que ton eut pour ce Roy -, mais de peur que

n'eftant encore qu'un ennemy incertain
,
ils ne tobligeaffent de

fe declarer tout a fait.

VI. Au refte, une Ambaflade une fois receue ou agree

eft a couvert de tout outrage par le droit des gens
,
me

me chez des ennemis publics
; 8c a plus forte raifon chez

des ennemis perfonnels. Diodore b de Sicile dit que ks b Her. Pol.

Ambaffadeurs joui'ffent de la Paix au milieu meme de la

Guerre. On dit des Lacedemoniens qui avoient tue ks

Ambaffadeurs des Perfes
,
qu'ils avoient renverfe les loix de

tout le genre humain. Si quelqu'un ( dit Pomponius ) c cho c l. ult.j3.de leg*.

quoit un Ambaffadeur des ennemis , cela etoit repute comme un
*"'

attentat au droit des gens ,
parce que la perfonne des Ambaf

fadeurs eft eftimee facree. Et Tacite d appelle ce droit dont d ^„n. ,;
nous trairons

, le droit des ennemis publics ,
les loix facrees de

tAmbaffade
,
les loix faintes des Nations. Ciceron e

s'ecrie : e i. yerr.

ks Ambaffadeurs ne doivent ils pas eftre en feurete parmy des

ennemis publics. Seneque f dans le traite de la cokre en par- £ Lib.ni.cap.u:

le ainfi. // a viole le droit des Ambaffades
, & par confequent

renverfe le droit des gens.

T. Live g faifant Thiftoire des Ambafladeurs que les Fide g La. IV>

nates avoient maflacrez
,
appelle cette adion un meurrre,

qui detruifoit le droit des gens
,
un crime enorme

,
une

adion deteftable
,
une boucherie impie 8c abominable. Et

en un autre endtoit h il dit : Puifque les Ambaffadeurs courent ** Lib. xxiv.

rifque de leur vie
,
on neJe peut plus rien promettre des loix de

la guerre. Quinte Curfe
'

de fon cote en parle en ces ter- i ub. m

mes : // envoya des Ambaffadeurs potir les obliger a faire la

faix :■ Mais ks Tyriens contre le droit des gens kstue'rent &
les jetterent dans la Mer. Et certes c'eft avec grande raifon

que tous ces Auteurs font de ce fentiment : Car il arrive

plufieurs affaires pendant la guerre
,
qui ne fe peuvent trai

ler que par des Ambafladeurs
■, 8c meme il ny a prefque

pas moyen de faire la paix autrement.
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ambaS,ad.s. VII. On met aufli en queftion
,
fcavoir fi par le droit

VIL du Talion Ton peut tuer|Tou maltraiter un Ambafladeur,
V*U*

venant de la part de celuy
qui auroit fait quelque chofe

de femblable a TAmbafladeur qu'on luy avoit envoye. II

y a dans Thiftoire un affez grand nombre d'exempks

d'une telle vengeance;
mais quoy, Thiftoire ne parle pas

feulement des adions juftes, mais auffi de celles qui font

injuries ,
oi qui partent d'un mouvement de colere &

d'emportemenr.

Le Droit des gens ne pourvoit pas feulement a Thon-

neur de celuy qui envoye, mais encore a la feurete de

celuy qui eft envoye ,
voulant qu'on ait aufli

tacitement avec luy ,
auffitot qu'on Ta re^u

; & par

confequent on luy feroit injure
,
fi on le maltraittoit,

encore qu'on ne la fift pas a celuy qui Ta envoye.

Auffi Scipion fit une adion non feulement digne de

fa generofite
,
mais conforme au Droit des gens

,
quand

apres que ks Ambaffadeurs du Peuple Romain eurent

ete viokz 8c outragez par les Carthaginois
,
8c qu'on

luy en eut amend de la part de ceux-cy , luy deman

dant ce qu'on en devoit faire
,
il repondit

,
rien de ce que

ijpp.de betk pun. ks Carthaginois avoient fait. a T. Live b ajoute qu'il avoit

b ub. xxx. ciic qu'il ne feroit rien d'indigne des maximes du Peu-

* Lib. r. 7. pk Romain. Valere c Maxime fait parler ainfi des

Confuls Romains dans un fait femblable
,
mais plus

ancien : Hannon ,
la bonne foy dont nbtre Refublique fait

frofejjion
,
vous delivre de cette crainte. Car en ce temps-

la meme les Carthaginois avoient mis aux fers Corne

lius Afina, contre les Droit des Ambaffadeurs ,8c Han

non qui etoit Ambafladeur de Carthage a Rome
,
ap-

prehendoit qu'on ne s'en vengeat fur luy.

VIII. i. Les perfonnes de la fuite 8c les hardes de

I'Ambaffadeur font pareillement facrees 8c inviolables en

leur maniere : C'eft fur ce principe que nous lifons dans

Tancienne formuk des Herauts : Seigneur
,
me faites-vous

tAmbaffadeur de voftre Majefte & du Peuple Romain > met

d
L.!egeiuimd.ad^ar^es & ma fuite - Ec Par ^ l°y Julie d non feulement

t.iui.de-vifubi. ceux qui offen^oient les Ambafladeurs
,
mais ceux-la aufli

qui faifoient injure aux perfonnes qui ks accompagnoient,
paffoient pour feditieux.
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Mais ces chofes la ne font facrees que par accefloire, ambaSSADHj.
& par confequent elks ne le font qu'autant qu'il plait a IX-

TAmbafladeur C'eft pourquoy fi ceux de fa fuite com-
x°

mettent quelque crime, on pourra requerir TAmbafladeur
de les livrer a la Juftice }

car il n'eft pas permis de les

«nlever de force. Les Acheens ayant autrefois ufe de

violence contre quelques Lacedemoniens qui etoient d la
fuite des Ambafladeurs Romains, ceuxcy fe plaignirent

qu'on violoit le Droit des gens. : a A cela on peut rappor, a PMr {f6 T. t,;

ter le jugement de Salufte touchant Bomilcar, dont nous
avons parle plus haut. Que fi TAmbafladeur refufe de
hs livrer, il faudra en ufer de la mSme maniere que nous

avons dit qu'on devoit faire a Tdgard de TAmbafladeur
mSme.

2. De f^avoir maintenant fi un Ambaffadeur a jurif
didion fur fa famille, 8c droit d'azile dans fa maifon , pour
ceux qui y chercheroient du refuge

,
c'eft une chofe qui

depend de la permiffion de celuy dans le territoire duquel

il eft
;
car cela n'eft pas du Droit des gens.

I X. II eft auffi plus vray de dire que ks meubks 8c

les hardes de TAmbafladeur, qu'on regarde comme

des dependances de la perfonne
,
ne peuvent etre faifies,

ni pour feurete, ni pour payemeht d'une dette
,
foit par

ordre de la Juftice
,
foit

,
comme quelques- uns veulenr,

par Tautorite ou la main Royale. L'Ambaffadeur doit

etre a couvert de toute forte de voye de fait
,
tant a Te

gard des chofes qui luy font neceflaires
,
que de la per

fonne meme
,
afin qu'il joiiiffe d'une pkine 8c entiere

feurete.

Si done il a fait quelques dettes
, 8c qu'il n'ait en ce

lieu la-, comme c'eft Tordinaire
,
aucuns biens immeubks,

il faudra s'adrefler honetement a luy ,
pour en avoir le

payement, 8c s'il refufe de payer , il faudra avoir recours

a celuy qui Ta envoye : 8c a la fin
,
fi Ton ne peut pas

en avoir raifon
,
fe fervir des moyens dont on fe fert ordi-

nairement contre des debiteurs qui ne font pas de meme

territoire.

X. i. Et il ne faut pas craindre ce que quelques. uns

apprehendent,qui eft^ue fi Ton etablit ce Droit, je veux

dire s'il n'eft pas permis de contraindre un Ambaffadeur
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ambassades. pour le payement de fes dettes, il ne fe trouvera perfonne

,x. qui veiiilk avoir affaire a luy : Les Rois memes
,
qui ne

peuvent etre contraints
,
ne manquent pourtant pas de

creanciers.

Bien plus, Nicolas de Damas nous apprend que parmi

certains peuples, Tufage etoit de ne faire aucun droit fur
des Contrats de preft

,
de meme par exemple qu'on n'en

fait point contre des ingrats
5
en forte que les parties

etoient contraintes d'accomplir entr'elks le Contrat, ou
le creancier fe contenter de la fimple parole du debiteur;

iVe bene/,m. v. 8c c'eft ce que Seneque a fouhaite en s'ecriant : Hut a

Dieu que nous fuffions perfuader aux hommes de n exiger leurs

dettes que de ceux qui les voudroient payer : Plut a Dieu

qu aucun Contrat
n'

engageat tacheteur au vendeur •

qu'on ne

gardat pas avec tant de foin les Contrats & les obligations fi
exaiiement fignees & feeflees : mais que ce fuft la bonne foy &
un efprit plein d'equite & de juftice

,
qui en euft la garde.

b civil, i. Appien b die de meme que Jes Perfes avoient peine de

prendre de I'argent a credit
, parce que c etoit une chofe fujette

a milk fraudes & a milk menfonges.

c L,b. w. 2. ^Elien «
rapporte la meme chofe des Indiens

,
&

d Lib. xv. Strabon d
s'accorde avec luy en ces termes : Les Tribu-

naux de la Iufiice ne font etablis que pour le meurtre ejr In
jure ■ car il n'efi pas au pouvoir d'un homme de n'y tomber

pas : Mais pour un Contrat
,
il depend de la liberte dun-

chacun ; c'eft pourquoy fi quelqu'un manque a la bonne foy ,
il

faut k fouffrir patiemment
,
voir a qui ton fe fie

, & ne pas

c stob dele

rempli? la nlle de procez. II fut pareilkment ordonne par
"*•

Charondas % que perfonne n'eut droit de pourfuivre en

Juftice un homme a la foy duquel on s'en etoit rapporte

pour le payement de ce qu'on luy avoit vendu : Ce que
fvm. deters. Platon f ordonne auffi.

SMor.Hic.vim,
_

Ariftote g ade meme remarque qu'on ne fait aucune

juftice de ces chofes- la parmy certains peuples
,
eftimant que les

h Moy ix i

h°mmes doivent fe contenter de la parole a laquelle ils fe font
■ '

fiezt Et en un autre endroit h U dn, qu'ily a des fays ou

les loix defendent de donner aclion four une dette
,
comme ft

ion ne devoit agir qu'en farticulier contre celuy -avec qui

Ion a contraBe1,^.
a qui pon a m conrancr Et pour ce

quon objede du Droit Romain contre ces maximes,

cela
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cela ne regarde nulkment ks Ambaffadeurs

,
dont nous

parlons,mais feulement des Deputez de Provinces ou de

Vilks.
^

XI. Au refte Thiftoire prophane eft remplie de guerres

qui ont ete entreprifes pour vanger Je viokment des Am

bafladeurs : II "eft aufli fait mention dans les livres facrez *
a n. sum.

de la guerre que David declara aux Ammonites pour le

meme fujet-, 8c Ciceron ne trouve pas de caufe plus jufte

de celle des Romains contre Mkhridate.

A BBS.

I.

M m m
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Sir ui t ur s.

I.

CHAPITRE XIX.

Du Droit de Sepulture.

If f-sF'E le Droit d'enterrer ks morts vient du meme

(j)JDroit des gens.
1 1. c>^w Quelle eft fon origine 2

III. Quil efi du
meme a des ennemis fublics.

I V. Si ton y eft oblige d tegard de quelques grands crimi-s

nels.

V. Et a, tegard de ceux qui fe font eux-memes donne la

mort.

V I. Quelles font les autres chofes qui font dues far le Droit

des gens.

V
E Droit des gens volonpaire oblige auffi a

^donner la fepulture aux corps morts. Dion

Chryfoftome
,
apres avoir fait mention du

Droit des Ambafladeurs
,
rapporte parmi les Coutumes

ou ks Mceurs qu'il oppofe au Droit ecrit >
celle de ne point

a Lib. i. tontr.i. empecher d'enterrer les morts. Et Seneque a le pere met

entre ks loix non ecrites a la verite, mais plus certaines

que toutes ks ecritures enfemble
,
cette maxime de ne

point refufer la terre a un corps mort. Les Hebreux, Phi

lon 8c Jofeph Tappellent k Droit de la nature. Saint IJi-

b Epift. ult. edit, dore b de Pelufe ou Damiete la nommefa loix de la na-

4?K

ture
,
de la maniere que nous avons dit ailleurs

,
qu'on

avoit accoutume d'exprimer par ce mot de nature des

Mceurs qui regnent communement parmi ks hommes, 8C
qui font conformes a la raifon naturelle.

cLib.xu. Nous lifons dans Elien c) que la nature comme la mere

commune de tous les hommes
, ordonne de mettre les morts en

A. Lib. «n. terre : Et en un autre endroit
, que la terre & la fepulture

font communes
, & egakment deue's k tous ks hommes. Eury-

pide dans Its Supphans appelle la fepulture la loy du genre

humain. Ariftite
,
la loy commune. Lucain

,
les ftatuts des

hommes. Papinius , les loix de toute la terre
, & le pafk uni-
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verfiel du monde. Tacite a, le commerce de la nature humaine. s a p u 1 T u r *.

L'Orateur Lyfias
,
tefperance commune. Auffi eft-ce fe de- *■

poiiilkr foy-meme de la nature d'homme, felon Claudienb, \ ^f"0 ain.
que d'empecher qu'on ne donne la fepulture a un mort5
c'eft faire deshonneur a la nature

,
fuivant Texpreflion de

TEmpereur Leon c
j c'eft viol^r tout ce qu'il y a de jufte

„
.

8c d'honete
,
felon celle du meme Saint Ifidoie de Da- d

mkte.

i. Les anciens pour rendre plus faintes ces loix
,
qui

etoient communes aux hommes les mieux difciplinez
,
en

faifoient les Dieux les auteurs ; 8c nous voyons que com

me on attribue communement aux Dieux le Droit qui

regarde les Ambaflades, on leur attribue aufli le Droit

qui regarde Tinhumation des morts.

Vous verrez pour ce fujet-Ia dans la meme Tragedie
des Supplians, qu'on appelle ce Droit la loy des Dieux.

Et dans Sophocle
,
Antigone repond ainfi a Creon

,
qui

avoit defendu d'enterrer Poiynice :

lupiter defa profre voix

N'a jamais frononce ces loix:

Elks ne viennent foint des Manes
,

Comme les autres loix prophanes.

Tay done creu qu'un ordre mortel

Venant de vous n'etoit pas tel,

Qu'on meprisat des Dieux tOracle,
Dont torigine efi un miracle j
N'

etant en aucun lieu grave
,

Et pourtant par tout obferve.

Dois-je done pas avec courage
,

Sans craindre d'un mortel toutrage
,

Rendre ce que ton doit a, tous,

Et plus craindre les Dieux que vous ?

3. Ifocrate e park de la guerre de Thefce contre e /v******:

Creon en ces termes : Qui ne fcait ou qui n'a meme point

appris par les Tragedies qui fe joue'nt aux feftes de Bacchus,
ks maux qui arriverent a Adrafte pres de Thebes

, lorfque vou.

lant ramener le fils d'AZdipe fon gendre
,
il perdit grand nom

bre de ceux d'Argos
, & eut la douleur de voir tous les Chefs

Mmm ij
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c.pultukb.
demeurez^fur la place ? Etant done luy-meme un refte honteu^

I de cette defaite , & ne pouvant obtemr de treve pour enterrer

les morts , // alia a
Athenes

,
vers Thefiee qui y regnoit

,&k

fupplia de ne pas fiouffrir que des perfonnes d'un tel merite de,,

meuraffent fans fiepulture ,& qu'on foulat aux pieds un droit

& un ufage fi ancien & fi
genera lement recu en tout fays &

parmi tous ks hommes
,
qu'il fembloit que ce

^

ne fuffi pas la na

ture qui teuft etably ,
mais bien tautorite divine qui teufti

commande : Ce que Thesee ayant entendu,il depechafur le

champ une Ambaffade a Thebes. Lememe
,
blame auffi tot

apres les Thebains d'avoir prefere les ftatuts dejeur Ville

aux loix divines, Il fait aufli mention de la meme hiftoi.

a Ta»egyrico Heie-
re ailleurs.

a Herodote b en parle pareilkment
,
auffi- bien

n*em»mioPUt*ita

^
£)joc)ore de Sicile c,Xenophon ,

Lyfias c, & en der-

bcJiiope. nier lieu Ariftide {
,
difant que cette guerre avoit ete en.

c mji. iv. treprife en faveur de la nature commune du genre hu-
d Hlfl.gr*.. VI. K

e Or tn honorem main. -

fepuitorum.
^ Auffi voyons- nous les Auteurs ks plus cekbresdon-

f pan*thenaico.
n£r fouverit x

ce devoir ks noms illuftres de plufieurs ver-

g orat. pro Quin- tus. Ciceron g 8c Ladance h Tappelknt humanite : Valere

h°Lib v inii c*

Maxime i
,
humanite & bente : Quintilien K

,
evmpaffion &

n. 11.

VI "*'

piete: Seneque
'

,
compaffion ejr humanite : Philon

,
tendreffe

i ub. v. c. 1. pour ia nature commune Ulpien m
, comfaftion

&■ fieteiMo.
tn/h'orJ.11 '' "lt'

deftin n, le fouvenir de la condition humaine: Capitolino,
1 De bene/, lib. r. bonte: Eurypide 8c Ladance, juftice : Prudence, une ceuvre

m £°V«? ft »is §
^ thdritC-

jedinterdlT'd . de D'autre part Optat p de Mileve accufe ks Donatiftes

reiv- (3 fumP-
d'impiete, parce qu'ils defendoient d'enterrer les Catholi-

fl"i. p-dammfa, ques. Nous lifons dans Papinius :

de cond ivjlituend.

o m m. Anton. Hfaut forcer Creon les armes a la main

P l. vi. D'eftre homme, & dans cet homme avoir un ceeur humain.
P/11/epb.

q viucartcaiu. Spartien q dit qu'un homme tel que celuy. Id n'a aucun

1 t*. vin. refped pour la nature humaine. Tite r Live appelle cette

durete une cruaute qui (urpafle tout ce qu'on peut croire

de la fureur 8c de la rage dont les hommes font capa-

s Lib. vr.
kks. Tiomere

,
une allien honteufe : Ladance s appelle

Topinion de ceux qui croyoient que la fepulture fut une

chofe dont il faloit peu fe foucier
,
une fageffe impie. Et
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c'eft pour cette raifon que Papinius » donne le nom d'im- semiitur*.

pie a Eteocle. ^

"■

II. 1. De fcavoir maintenant comment s'eft introduite a jheb. m.

la courume de mettre les corps en terre
,
foit apres les

avoir auparavant embaumez
,
comme on fait parmi ks

Egyptiens
,
foit en les br&lant

,
comme chez la plupart

des Grecs
,
foit en les laiffant en leur naturel

,
ce qui eft,

comme Ta remarque Ciceron, 8c apres luy Pline '', une b Hiji.*mr.vu.

coutume tres-ancienne
,
c'eft furquoy les fentimens font

f4'

partagez.

Mofchion croit que Tinhumanite des Geants
,
qui man-

geoient les hommes, en a ete la caufe
,
8c que la fepul

ture eft une marque que cette cruaute a ceffe. C'eft en

ces termes qu'il en parle dans les vers fuivans :

On ordonna par une loy ,
Qu'aux morts on feroit un convoy ,

Pour derober aux yeux timage

De cet execrable carnage.

i. D'autres croyent que par ce moyen les hommes

payent comme volontairement le tribut
,
que la nature

exigeroit fans cela malgre eux ;
car non feulement Dieu

declara a Adam , que le corps de Thomme ayant ete;

forme de terre
,
devoit £tre rendu a la terre c . mais les c iob.x. 9;

Grecs 8c ks Latins le reconnoiffent de meme par tout.

Ciceron cite cet Hemiftiche de THypfipyie d'Euripide :

Rend la terre a la terre. . . .

Et ce que nous lifons dans Salomon d
,
que la pouffiere d Zcc]e^ XII ?

doit retourner a la terre comme auparavant, 8c Tame d

Dieu
,
qui Tavoit donnee , nous le lifons de meme dans

Euryp'ide, qui traite ce fujet en la perfonne de Thefee

dans les Supplians, parlant ainfi:

Mettez^dans la terre les corps,

Rendez^ les luy , quand ilsfont morts :

Car tout s'en retourne au frincife,

Dont fa nature fanicife t
Mmm iij
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s«pm.ruM. L'Ame s'envok vers les Cieux ,
"'• Ze corps demeure en ces bas lieux i

Et la terre par avarice

Ne fouffre pas que rien periffe ,

Ni qu'on ait en propriete

I'ufage qu'elle avoit prete :

11 faut en peu de temps luy rendre

Ce qu'elle nous a laiffe prendre.

Lucrece pareillement parle ainfi de la terre:

C'eft la mere commune , & k commun tombeau.

a Dtiepbtu h.
Ciceron a le prenant de Xenophon

,
dit qu'on rend le corps

a la terre
, ejr que ty mettant ainfi , on le couvre comme du

voile de fia mere. Pline de meme dit dans fes ecrits, que

la terre nous recoit, quand nous venons au monde
5 qu'elle

nous nourrit
,
quand nous fommes nez ; qu'elle

nous fou-

tient pendant la vie
,
8c qu'enfin nous recevant dans fon

fein
,
lorfque le refte de la nature nous chafle

,
elle nous

couvre 8c nous cache
,
comme doit faire une bonne

mere.

3. II y en a qui croyent que Tefperance de la refurrec-

tion a ete comme confignee par ce monument a la pof-

terite
,
par les premiers Peres du genre humain -,

car felon
b Lib. vn. c. j;. k temoignage de Pline b5Democrite enfeignoit qu'il fa-

loit garder ks corps
,
a caufe de la promefle qui leur avoit

ete faite d'une feconde vie ; 8c c'eft fouvent auffi en vue

de cette efperance
,
que les Chretiens enterrent honete-

ment ks corps. Prudence le temoigne en ces termes:

A quoy fervent tous ces tombeaux

Si magnifiques & fi beaux ?

Qli'a garder comme une merveilk

Vn mort non mort
,
mais qui fiommeilk,

4. On peut donner une explication plus fimple a cette

coutume, en difant que comme l'homme eft plus noble

que les autres animaux
,
ce feroit une chofe indigne, que

fon corps leur fervit de pature j 8c qu'ainfi Ton a invente
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la fepulture pour prevenir cet inconvenient

,
autant qu'on Sanu-niiu.

le pourroit. Quintilien a dit que la compaflion que les horn- ir-

mes ont pour ks hommes
,
les a portes a mettre ks corps

morts a couvert de l'infulte des oifeaux 8c des beftes. Nous

lifons dans Ciceron b ces paroles : Ayant ete dechire par des b ve iuvent.i.

beftes fauvages
,
il a ete frive de thonneur ordinaire

,
que ton

rend aux hommes apres leur mort. Et dans Virgik :

Cette Mere fe void dechue du deffein

De rouvrir a la mort fon charitable fiein :

Des oifeaux carnaciers tu fieras la fkture 5

Tuferas a jamais prive de fepulture.

Dieu pareilkment menace dans les Proph£tes c ks Rois c ur. -am.

qui Tont irrite
,
qu'ils n'auront point d'autre fepulture

,

que celles des afnes : Que les chiens lecheront leur fang.

Et Ladance a n'a pas egard a autre chofe quand il parle d L,b> VI-

ainfi : Nous n avons garde de fouffrir,que tImage <& touvrage

de Dieu foit en proye aux befies fauvages & aux oifeaux. Ny
S. Ambroife e non plus parlant en ces termes : Il n'y a point

e De T,i'*'

de devoir fi louable ,
que de faire du bien a qui n'eft pas en

etat de vous le rendre : & de fiauver du carnage des oifeaux

& des beftes un homme de mefme nature que vous.

5. Et meme quand ces inconveniens n'arriveroient pas,

il femble 8c avec raifon
,
que de voir un corps humain de

meurer par terre
,
foule 8c dechire

,
ce foit une chofe in-

digne de Texcellence de fa nature. Sopater dans ces con-

trouverfes ne s'eloigne pas dece fentiment en parlant ainfi:

C'eft une chofe honefie d'inhumer ks morts
, ejr la nature ta

comme accorde aux hommes
,
pour empefcher que leurs corps ne

fuffent expofez^apres leur mort a quelque indigntte,fi ton les laif-

foit tout nuds fe confumer a la vuedumonde. Tous tont ordonne

de meme
,
foit Dieux

,
foit de my Dieux

, & ils ont tous accorde

cet honneur a des corps privez. de vie. En effet continue t'il
,

comme d'expofer apres la mort d'un homme les fecrets de la na

ture humaine aux yeux du monde
, c'efi une chofe qui choque la

raifon
, nous avons recu de toute anciennete tufage d'enterrer ks

corps morts • afin qu'eftant enfermes dans le tombeau , ils fe con-

fitment a tefcart ejr en fiecret , hors de la vue des hommes
, &

qu'ainfi ton cache au Sokil
,
la honte de la nature humaine.
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Sspuiturs. Selon que Texprime S. Gregoire de Nice, a

a m Lp)ji. «dLe-
6-

Auiu"

dkon
,
que Ton ne rend pas tant le devoir de

la fepulture d Thomme
,
c'eft- a-dire a Ja perfonne

, qu'i

Thumanite meme ou a la nature humaine : Et c'eft dans
cette veue que Seneque b8c Qnintilkncont appelle cette

c Dec.'*, n. piete une piete generate j 8c Petrone une piete
venue"

de
nos Peres

,
Sc qui fe pratique ordinairement. D'ou il feat

conclurre
,
que la fepulture ne fe peut refufer

,
non pas

meme a des ennemis foit particuliers foit publics.

A Tegard des ennemis particulkrs,il y a dans Sophock
un excellent difcours d'Ulyffe

,
foutenant que Ton devoit

enterrer Ajax
5 8c difant entre autres chofes les vers fui

vant.

Pren garde Menelas ; ne demen tafageffe.

En refufant aux morts la terre four hbteffe,

Euripide en donne la raifon dans T
Antigone'

,
en di

fant ?

Za mort efi la fin des combats :

Que feut- on flus craindre icy bas ?

Et dans les fupplians :

Si ceux d'Argos ont fait toffence
,

Leur mort fuffit four la vengeance.

Virgile de meme par ces vers :

Vous combattes en vain contre les gens vaincus :
Ceffes de hair ceux

, qui ne reffirent flus.

L'Auteur du livre a Herennius allegant cette penfee ajoate
P°ur raifon, que le dernier des maux qu'on fouvmt leurfilm,
eftoit deja arrivi. De meme Papinius par ces vers :

C'eft affez^
■

on s'efi fait le mal qu'on s'eft p>u faire ;
La mort enfevelit la haine & U colere.

uptat de Mileve k prouve par h meme raifon
, / w*

eftie%
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tfiiez^i dit-il , en querelk centre- eux fendant
qu'

ils eftoient en Sepuitur*;

vie ,fouffrez^a tout le moins que leur mort afaifie vbtre colere:
l'

Celuy avec qui vous aviez^procez^ ne farle flus.
C'eft pour la meme raifon

,
que felon le fentiment com

mun Ton doit auffi la fepulture aux ennemis publics. C'eft
un droit commun dans la guerre

,
dit Appien j c'eft le commerce

ordinaire de la guerre
,
dit Philon 5 8c Tacite en ces termes:

Les ennemis memes ne s'envient fas la fefulture. Dion Chry-

foftome dit que c'eft un droit qui s'obferve entre ennemis :

adjoutant
,
gp meme quand la haine feroit farvenue au plus

haut degre ou elk puiffe monter : Lucain traitant la meme

matiere dit
,
qu'il faut garder ks ftaturs du genre humain

aux ennemis publics. Le meme Sopater que nous avons

deja cite Texprime avec ces paroles : Quelle guerre a jamais

prive le genre humain de ce dernier honneur ? Quelle inimitie a

jamais etendufi king le fiouvenir des injures ,
quelle ait ofe vio-

kr cette loy ? Et le meme Dion Chryfoftome a, que je viens a orat. delete.

de nommer ajoute : Cette loy fait que perfonne ne tient les

morts pour fes ennemis
, & que Id colere ny toutrage ne s'en

prennent jamais a, kurs corps.

i. Nous en avons par tout des exemples : Hercuk fit

chercher fes ennemis pour les faire enterrer : Alexandre

ceux qu'il avoit vaincus a la batailk d'IfTe : Annibal fit

chercher Flaminius ,^milk ,Tibere Graque, Marcelle ">,
b plu,h- Mane!lo:

tous Romains, pour leur donner la fepulture.
c Silius I'expri- c ^fff- W-XIIr

imr. hifi.
me par ces Vers.

Voty prenet^ ce Romain , pour efire de Carthage.

Pour un chefAfrieain , vaincu dans ce carnage.

La meme chofe a ete obfervee par les Romains a Tegard

d'Hannon
;
par Pompee a Tegard de Mitridate ;

par De

metrius a Tegard d'un grand nombre • par Antoine a I'e-

gard d'Archetads Roy.
^

& Died, lib. xn^

Le ferment des Grecs qui faifoient la guerre contre ks

Perfes, portoit ainfi :
le-

donneray la fepulture a tous ks allies ;
fije demeure vainqueur, je la donneray meme aux Barbares. Et

vous netrouverez rien de plus ordinaire dans route Thiftoi-

re que ces paroles : Ian avoit obtenu permiffion d eniever les $.,jv<

morts.
e II yen a un- exemple dans Paufanias f en ces xei-fiinattw..

Nn n
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Semuture. mes : Les Atheniens difent qu'ils ont donne la fepulture aux.
IV- Medes

,
parce que la piete nous oblige de mettre en tern quel.

que mort que ce foit.

3. Auffi voions nous , felon Interpretation des anciens
Hebreux

,
que quoy qu'il ne fut pas permis au grand facri-

ficateur d'affifter a aucun enterrement
,
il luy eftoit nean.

a ^4mbi/of,

moins commande, s'il trouvoit un corps fans fepulture
.de

". ». off- Tenterrer. Et les Chretiens* ont eu tant de refped pour lapour
,

fepulture, qu'ils ont crd pouvoir kgitimement fondre ou
vendre meme les vaiffeaux Sscrez des Eglifes

, auffi bien
pour enterrer les morts

,
que pour nourrir ks pauvres ou

racheter des captifs.

4. J'avoue qu'il y a quelques exempks du contraire
mais ils font condamnez d'un commun accord. Nous avons
ce vers dans Virgik :

De grace deffendez^ cette injufie fureur.

Et dans Claudien :

La main toute fianglante
, & d'un Earbare cceur,

Il met un homme nud
-, fon ame dure &fiere

Envie anx corps des morts le fable & la fouffiere.

b L,b v

Cefi faire ( dit Diodore
b de Sicile ) une guerre de beftesfa.

ranches
,
que de la faire a des morts

, qui ont ete de meme na.

ture que nous.

IV. 1. Je voy toutefois des raifons de dourerJi Ton ell
oblige d'enterrer les grands & fignakz criminels. La loy
divine donnee aux Hebreux

, eftant une ecole de toute

vertu, auffi bien que d'humanitc
, ordonne d'enterrer le

memepur ceux qui avoient
pendus, quoyqueTon crut

que ce kpphce fut extremementignominieux.c Auffi Tofeph
dit que ks Juifs avoient la fepulture fi fort a cceur q/ils

otoient avant le coucher du Soldi les corps de ceux qui

avoient ete condamnez publiquement d la mort
,
8c les en-

terroient :8c ks autres interpretes Hebreux ajoutent, que1 on portoit ce reped a l'Image de Dieu
,
fur laquelle Thorn.

me avoit ete forme.
d °<f>™

Homere draconte qu'jEgifte, qui aunt tulle Roy avoit

c Num.,nxy, 4.

Dmt. xxi. jj.

11, Sum. xxi. i(
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par la ajoute Thomicide d Tadultere

,
fut enterre par Orefte *n>uLTuRHi

fils du m£me Roy. A Tegard des Romains, Ulpien a difoit
a

.,

Iv-

que Ton ne devoit point refufer aux parens ks corps de
!>.' '"M Cad F"

ceux qui ete faits mourir. Et Paul b Jurifconfulte hLib.m. j&ld

dit qu'on les devoit donner meme d qui que ce fut qui les

demandat. Le Refcrit des Empereurs Diocktienc 8c Maxi-
cLu.cdere'^.

mien porte : Nous n'emfefchons nulkment far nos deffences de

donner fefulture aux crimmels
,
a qui ton aura fait fouffrir le

fufplice
,
que meritoient kurs crimes.

z. D'autre cote nous avons dans les Hiftoriens
,
des

exemples deceux qui ont ete jettes 8c laifles fans fepultu

re •, ce
qui eft arrive bien plus frequemment dans les guer-

res civiles
,
que dans les guerres etrangeres. Et meme au-

jourd'huy nous voions les corps de certains criminels long-

temps expofes a la vue du public : mais on eft encore d

decider fi cette coutume eft loiiable ou non
} 8c c'eft de-

quoy difputent non feulement les Politiques
,
mais memes

ks Theologkns. d , ,

«
••

. 1

'

.. i» n
■

1 .

d *-ocbus de cOKfa-
3. Auffi voions nous qu on loue 1 adion de ceux qui ont tud fii.lt.

J

fait enterrerks corps,de ceux-la memes qui avoient
refufe^

■'" '■ ex p">-te

la fepulture aux leurs
•, on

donne des loiianges a Paufanias
sjiZjt'm^bofe

Roy.de Lacedemone dece qu'eftant poufle par ceux d'^E t^tur^.^.iy

° *'

gine a fe vanger de Toutrage que ks Perfes avbient fait au

corps de Leonide 8c a leur rendre la pareilk
,
il rejetta ce

confeil comme indigne de luy ,
8c du nom Grec. Thefee

parle ainfi a Creon dans Papinius :

A des tourmens cruels
,
vd tu feus bien t'attendre :

Mais fois certain pourtant d'un tombeau four ta cendre.

Les Pharifiens e de meme enterrerent le Roy Alexandre e iof.

Jannxus, quoy que fon precede eut ete fort injurieux a & co

Tegard des morts de leur Nation. Que fi Dieu en a voulu

par punition priver quelques-uns de la fepulture
,
il Ta fait

par k droit qui luy eft particulier
,
eftant comme il eft au

deffus de toutes ks loix : 8c fi David garda la tefte de

Goliath pour en faire un fpedacle public
,
ce fut parce

que Goliath eftoit un eftranger 8c un blafphemateur
,
8c

que le fait arriva fous une loy ,
qui n'etendoit le nom de

prochain
,
qu'aux Hebreux feuls.

N n n ii

ant.-iiu.c.if
Corien.
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,

sjpuiturb. V- 1. L eft pourtant a propos de remarquer que la
v-

re^le d'enterrer Jes morts a tu cette exception parmy les

Hebreux
,
que Ton privoit de cet honneur la les corps de

ceux qui s'eftoient donnez la mort eux-memes
,
ainfi que

■b.ni.
debeii. nous Tapprenons de Jofeph a

: 8c il ne faut pas s'en eton-

jud.cw.
ner

,
puifque Ton ne. peut pas ordonner de fupplice contre

heges ub. m.c.17-

^ s
^ ^ ng regar£jent pas mgme la mort comme un

b
GeiJzv.c.xo. fupplice. On detourria de meme par ce moi'en ks filles bde

viut- ie Mut. -"irt. Mikte de fe faire volontairement mourir
5 8c ce remede

retint auffi autrefois le menu peuple de Rome ; quoy que

c Lib. xxxvi.
cis-

pline ne foit point de cet avis. c Ptokmee fit prendre le

corps de Cleomene qui s'etoit tue luy meme.

k y _

Ariftote d dit que c'eftoit Tufage de tous Jes peuples de

noter de quelque infamie ceux qui s'eftoient donnez la

mort : Ce qu'Andronique Rhodien expliquant dit
,
qu'on

c o*tf. lxrv. ks privoit de la fepulture. Et c'eft ce que Dion c Chrifbf-

tome trouve particulierement de louabk entre les loix de

DemonafTe Reyne de Cypre. En effet ce que difent Ho.
frtdestob.M-iic.

mere
^
^fehile

,
Sophocle

,
Mofchion 8c d'autres

,
f que

g? sopt. ,-ce.

jes jTlorts n>onc p]us ^e fentiment
,
8c qu'on ne leur peut

faire ny mal ny opprobre
,
ne rend pas cette loy moins

utile : II fuffit que ks vivans craignent ce qui arrive aux

morts
,
8c que cela fes retire du crime.

1. Ce qui fait que les Platoniciens font loiiabks de fou-

tenir contre le fentiment des Stoiciens
,
8c de tout autre

qui eut pu croire comme eux, que Ton pouvoit fe donner

legitimement la mort
,
pour eviter la fervitude

,
ou une

maladie
,
ou meme pour aquerir de la gloire } de foutenir

( dis-je ) qu'il falloit retenir Tame au dedans du corps
,
&

ne pas fortir de cette vie fans Tordre de celuy qui nous l'a-

voit donnee
; ainfi que plus au long on peut voir ces cho

fes Id deduites dans Plotin, Olympiodore , 8c Macrobe,
fur le fonge de Scipion.

Autrefois Brutus perfuade de cette opinion condamnoit

Tadion de Caton. Mais il Timita luy meme apres : il la con

damnoit cependant, eftimant qu'il
n'

eftoit ny
louable ny

gene-

reux de ceder d la fortune
, & de fie dirober aux maux qui

« strM xv

mm mem^oient
>
"» lieu de les fupporter courageufiement. Et

Megaftenes g remarquoit que les Sages parmy
les Indiens

blamoknt Tadion de Calanus
r 8c que leurs loix n'ap-
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prouvoient nulkment la mort de ces hommes impatiens sspuiturs.

de la vie. II femble que le fentiment des Perfes ne s'en v^

eloigne pas,puifque Darius leur Roy parle ainfi dans Quinte
Curfe : Taime mieux mourir par le crime d'autruy ,

que par le

mien propre.

3. Auffi les Hebreux appelloient mourir, avoirfon conge,
comme on peut voir dans S. Luc

,
a aufli bien que dans j""-1'^

la verfion Grecque de la Genefe, b 8c dans ks Nombres,c
c

™

)'„f„e.
8c c'eft meme une facon de parler ordinaire aux Grecs.
Themiftius d parle en ces termes : On dit de celuy qui meurt,

d De *"""*•

qu'il efi congedte ; & ton appelle la mort un conge. Dans

Plutarque e nous lifons ces paroles au meme fens :
lufqu'a* ln ctnfol'*t,'"e'

ce que Dieu nous congedie.

4. Toutefois, quelques Hebreux exceptent de la loy de
ne fe point tuer foy-mSme un cas ou ils appellent la mort

une fortie raifbnnable
,
c'eft quand quelqu'un void qu'il ne

peut plus vivre qu'd Topprobre de Dieu meme : Car com

me ils etabliffent pour principe que nous n'avons aucun

droit fur notre vie
,
8c que ce droit appartient a Dieu

( ainfi que Jofeph leur enfeigne tres fagement ) ils eftiment
en menue temps qu'il ny a que la conjedure feule que Ton

peut avoir de la volonte de Dieu
,
qui puiffe legitimer la

refolution que Ton prend de prevenir la mort naturelle.

C'eft a ce principe qu'ils rapportent Texemple de Sam-

fon
,
qui voyoit que la vraye Religion eftoit en derifion

en fa perfonne ; 8c celuy de Saul
,
fqui felaiffa tomber fur ^•samueUxxi.^:

la pointe de fon epee, de peur de devenir la rifee des enne

mis de Dieu
,
qui cftoient les fiens : Car ils veulent qu'il fe

fut repenty ,
apres que Tombre de Samuel

gluy
eut predit 8

rf'nTIIU»;

qu'il mourroit -, 8c que tout aflure qu'il fut de mourir s'il

donnoit la batailk, il n'avoit pas laifle de combattre pour

la deffence de fa patrie 8c de la loy de Dieu ■ acquerant

par cet exploit une gfoire immortelle ; felon meme qu'il

paroit par Teloge que David h luy fait: 8c ks loiianges
j"

.'"•-R^I-lS-C^

qu'il donne a ceux qui luy avoient fait des obfeques
'

ho- %. „
norabks. Le troifieme exemple eft de Razias un des Sena-

teurs de jerufalem
,
dont il eft fait mention dans Thiftoire

des Maccabees. K
«ii.^««v.,7;

Nous avons meme dans Thiftoire Chretienne de fembla

bles exempks de ceux qui fe font donne la mort
,
de peur

Nnn iij
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,

que la violence des tourmens ne leur fift renoncer la foy
de J. C. 8c nous voyons jufqu'd de jeunes filles

,
qui pour

fauver leur honneur , fe font jetties dans des Rivieres
, &

qui n'ont pas laifle d'etre mifes par TEglife au nombre des

Martyrs. II n'eft pourtant pas inutile de voir le fentiment
a t,b. 1. de c«*.

^e Saint Auguftin a fur ce fujet.

ZplftltadDuic: j. Je trouve aufli que cette regie d'enterrer les morts,

& ub. 11. c. iv a eu une autre exception parmi les Grecs, 8c que les Lo-

cres s'en fervoient de moyen de defenfe contre les Pho-

cenfes : La Coutume qui etoit en ufage farmi tous les Grecs,
dit Diodore b

,
etoit de jetter& de laiffer les corfs des facri-

leges fans fefulture. De meme Dion e de Prufe dit, que
ks fiacrileges & ks imfies etoient privez de fepulture, 8c

Plutarque d rapporte que la meme chofe fe pratiquoit a

Athenes contre les traitres d la patrie.

Mais pour revenir a mon fujet, les anciens ont unani-

mement era qu'on pouvoit kgitimement faire la guerre

pour tirer raifon du refus de la fepulture
, comme il fe

voit par Thiftoire de Thefee 3
que traitent Euripide dans

la Tragedie des Supplians ,8c Ifocrate a Tendroit que nous

avons alkgue.

VI. 11 y a aufli d'autres chofes qui font dues en vertu

du Droit des gens volontaire, telles que font ks chofes

pofledees de longue main
,
les fucceffions par inteftat

, 8c

ce qui refulte d'un Contrat
,
quelque inegal qu'il foit 5

car encore que toutes ces chofes- la prennent en quelque

facon leur origine du Droit de nature
,
elks recoivent

toutefois une certaine validite de la loy humaine, foit
contre les incertitudes de la conjedure, foit contre cer-

taines exceptions
,
lefquelles fans cela la raifon naturelle

femble fuggerer
,
ainfi qu'en paflant nous avons montre

plus haut
,
lorfque nous avons traite; du Droit de nature.
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CHAPITRE XX.

Dc la Punition.

I. f^\EFINITION & origine de la funition.

II. ]) Que la punition eft du fait de la juftice expktrice,

& de quelle maniere.

III. Que le Droit naturel ne determine pas la perfonne qui

doit punir-, mais que celuy qui n'a foint commis le meme

crime
,
peut licitement

,
quant au Droit de nature

, exiger la

punition du coupabk.

I V. Que farmi les hommes la punition ne doit fe faire que

four quelque utilite ; ce qui n'eft fas la meme chofe a tegard

de Dieu
, ejr pourquoy ?

V. En quelfens la vengeance efi naturellement defendue.

VL Qtton punit pour trois avantages.

VII. L'un regarde la perfonne du delinquant
,
dont naturel-

ment chacun feut exiger la funition
,
avec difiintlion toute

fois.

VIII.
L'

autre regarde toffence • ou il eft traite de la ven

geance fermife par le Droit des gens.

IX. Et le trotfierne regarde le public.

X. Ce qu ordonne la loy de I'Evangik fur cette matiere.

XL On repond a targument dont on fe fert contre la puni

tion, & qui a pour raifon la mifericorde de Dieu
,
laquelle

nous a ele manifeftee fartEvangik.

XII. Et a, ce qu'on dit, qu'on previent & emp'eche la peni

tence.

XIII. Divifions que ton fait imparfaitement de la punition,

rejettees.

XIV. Que des particuliers Chretiens ne peuvent en confiden

ce exercer la punition fur perfonne , quoy que mefme
/j> Droit

des gens le permit.

XV. Ou fe rendre volontairement denonciateurs ou accufia*

teurs.

XVI. Ou briguer des Charges de luges criminels.

XVII. Si ks loix humaines qui permettent Ihomicide en
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,

punition. punition d'un crime
,
donnent droit ou feulement impunite-ce

qu'on explique par une diftinBion.

XVIII. Que les acles interieurs ne font point puniffablti

parmi les hommes.

XIX. Ni ks acles exterieurs
,
que lafragilite humaine ne

peut eviter.

XX. Ni ks acles qui ne bkffent ni direBement ni indiretle^
ment la fociete humaine

, ejr ton en dit la raifon.

XXI. On rejette topinion qui foutient qu'il n efi jamais per

mis de pardonner.

XXII. On montre que cela etoit permis avant les loix eta-

blies pour ks chatimens.

XXIII. Mais non fas toujours.

XXIV. Et mefme afres tetabliffement de ces loix fenales.

XXV. Quelles en fibnt ks raifibns probables interieures.

XXVI Quelles les exterieures.

XXVII On refute topinion qui tient qu'il n'y a aucune

jufte raifon de difpenfer de la loy , que celle qui y eft
conte-

nue par maniere
d'

exception tacite.

XXVIII. Que la peine doit etre proportionnee au crime.

XXIX. Ou ton a egard aux raifons qui ont poufse au

mal
, lefquelks on compare enfemble.

XXX. Comme auffi a celles qui en devoient detourner • oi

ton park des degrez^ des commandemens du Decalogue, qui

regardent le frochain, & de quelques autres chofes.

XXXI. Etparedhment a la cafacite que le delinquantpeut

avoir a fe porter a tun ejr- a tautre 5 ce
que ton confidere

diverfcment.
XXXII. Que k criminel peut efire plus puni quit n'a fait

de mal, & pourquoy.

XXXIII.
L'

opinion qui efiablit une frofortion harmonise

dans la punition
, rejettee.

3a
*
"^; Q£-on teut diminuer la peine par un mouvement

Y X TT
'' ^ "^ Plm %rande charite ne '>

offofe.

XXXV. De quelle maniere la facilite que le criminel a I

m-'J faire,
parte a le punir: Et comment la mauvaife habi

tude qu'il a au crime, efi une raifon pour en faire ,
ou non,

ta punition.

XXXVI. Que teffet de la ckmence eft de diminuer la
peine.

XXXVII.



1 1. Liv. Chap. X X.
473

XXXVII. Que ce que les Hebreux & les Remains veulent Pun.

que ton confidere dans la funition , efi contenu dans les I.

articles frecedens.

XXXVIII. De la guerre qui fie fait four funir ou vanger

quelque offence.

XXXIX. Si la guerre efi jufie four vanger une offence qui

n'eft que commencee : Ce qu'on diftingue.

X L. On exflique fi des Rois ou des Etats feuvent faire

juftement la guerre pour vanger. des injures commifes contre k

Droit de nature
, quoy que ces injures ne s'adreffent ni a. eux

ni a kurs fujets : Et en mefme temps on refute topinion qui

tient,quepourchatierquelqu'unjlfaut avoirjurifdiBionfur luy.

X L I. Qu'il faut diftinguer le Droit de nature d'avec ks

Mceurs civiks generalement receu'es.

X L 1 1. Et d'avec le Droit divin volontaire
,
qui n'eft pas

connu de tout le monde.

■XL 1 1 1. QuiIfaut dans le Droit de nature faire difiinBion

des chofes manifefies
,
d'avec celles qui ne le font pas.

X L I V. Si ton peut faire la guerre four funir des crimes

commis contre Dieu.

XLV. Quels font les principes generaux qui font connoltre

Dieu
, & comment on les decouvre par les premiers preceptes

du Decalogue.

X L V I. Que ceux qui les violent les premiers
,
en feuvent

efire juftement funis.

X LVI I. Mais non fas les autres : Ce qu'on prouve par

texemple de la loy Hebra'ique.
XLV 1 1 1. Que la guerre efi injufle contre ceux qui refufent

d'embraffer la Religion Chretienne.

X L I X. Quelle efi jufie contre ceux qui perfecutent avec

cruaute ks Chretiens
, & feulement a caufe de la Religion.

L. Mais non pas contre ceux qui ont de fauffes opinions con

tre le vray fens de la Loy divine : Ce qu'on fait voir claire-

ment par des autoritez^& des exemples.

L I. Qu'on peut la faire jufiement a ceux qui font impies

envers kurs Dieux
,
qu'ils croyent tels.

1 t 1 a m.

N
OUS avons dit en commencant

a de traiter* ch- *• *?

des caufes qui peuvent allumer la guerre, que

les adions qui envelopent quelque injure, fe confideren-t

O o o
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f u n i t i o m. en deux manieres 5 ou

comme des injures qui peuvent etre

i reparees
,
ou comme des injures qui peuvent etre punies.

Nous venons d'achever la premiere partie ■,
il nous refte

la feconde qui regarde la punition. Or nous devons la

traiter avec d'autant plus d'exaditude ,
qu'on eft tombe

dans plufieurs erreurs, pour n'en pas bien connoitre Tori-

gine ni la nature.

La peine, felon fa fignification generak
, efi le mal qu'on

fouffre pour le mal qu'on afait-,czx encore que par punition

Ton n'ordonne a certaines gens que de travailler
,
ce travail

toutefois fe regarde en ce qu'il a de facheux
,
8c par con

fequent il doit etre mis au nombre des maux ou des pei.

nes afflidivesj comme au contraire certaines incommodi.

tez que quelques-uns fouffrent, a caufe par exemple, d'une
maladie contagkufe, ou d'un membre coupe, ou de quel

ques impuretez, dont il y a plufieurs efpeces dans la Joy
Hebraique, en vue dequoy ils font privez des compagnies

ou des charges : Pour ces incommoditez la, disje ,
ellesne

font proprement pas des peines
, quoy qu'a caufe de la

reflemblance on I'eur donne abufivement ce nom.

x. Ainfi il faut mettre entre les chofes que la nature

nous fuggere etre licites
,
8c non injuftes

,
cette maxime,

que quiconque a fait du mal, doit fouffrir du mal
■,
ce qui

eft une loy tre's-ancienne, 8c que les Philofophes appellent
le Droit de Rhadamante, comme nous avons dit en un

'•
autre endroit. a A cela fe rapporte auffi la penfee de Plu-

btibrode exilit. tarque b, qui park en ces termes : La juftice eft U ftdele
compagne de Dieu ;• Elk exerce fa vengeance fur ceux qui pe-

chent contre la loy divine , & tous ks hommes s'en fervent na
turellement contre tous ks hommes

,
comme concitoyens. Platon

a dit de meme,
qu'

aucun ni des Dieux, ni des hommes ne

dira jamais que celuy qui fait mal ,ne doive point eftre puni.
Hierax definiflok Ja juftice par cette partie, comme par

cel!e qui en etoit la partie noble, en difant qu'elle eft la
punition de ceux qui ont les frentiers offence ks autres. Et
'

-

lerocks
, qu'elle eft celle qui applique un remede a la malice.

tic,i7. ^.i dance c dont voicy ks paroles
,
Texprimoit ainfi : Ceux-

la ne tornbent pas dans une petite erreur, qui calomnient la

punition humaine ou divine, des noms infantes de cruaute & de

malice, croyant que ce foit un crime de funir les crimes.

r\

c Dc n.t Dei t
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3. Ce que nous venons de dire

,
que le propre de Ja Punition.

peine ainfi naturellement appellee
,
eft d'etre la retribu- 11.

tion du crime
,
a ete auffi remarque par Saint Auguftin a a 1. retrace. t. <>.

en ces termes : Toute peine
,fi

elk ejl jufie
, efi la peine du

peche j ce
qui s'etend m£me aux peines dont Dieu nous

punit
, quoy que

,
comme dit le meme Saint

,
on n'apper-

coive fouvent par ignorance humaine aucun peche
, ou ton

appercoit le chatiment.

1 1. 1. Mais les fentimens font partagez
,
pour fijavoir

fi la punition eft de i'effence de la juftice affignatrice
,
ou

de la juftice expktrice. Quelquesuns voyant d'une parr,
que plus on fait de mal

,
plus on eft puni

,
8c que moins

on en commet, plus legere eft la peine ■ 8c d'autre cote,
que la peine eft ordonnee comme par le tout a la partie,
attribuent pour ce fujet- la la punition a la juftice affigna

trice ou attributrice.

Mais ce qu'ils etabliflent pour principe, qu'on fe fert de

la juftice affignatrice toutes ks fois qu'il eft queftion de

trouver de Tegalite entre plus de deux extremitez
,
n'eft

pas vray, ainfi que nous avons fait voir au commence

ment b de cet ouvrage. * Avec cela
,
que les uns foient b Liy 1. 1. %.

plus punis,ks autres moins
s
c'eft une chofe qui arrive

*
v°y« p»ppor-;

feulement comme une fuite
,
mais qu'on ne confidere pas

tl0n'

par elk meme
,
ni en premier chef.

Ce que Ton confidere en premier lieu
,
eft que Ia peine

foit egak au crime
,
felon cette penfee d Horace c: c 1. s*t. n,:

Voyez plus bas §.

_

•/•»..
•/•

j v
/•

r
xxvm. & xxxu.

La raifon doit avoir Jon poids & (a mefure item Liv.m. ch.

Elk doit s'en fiervir, pour voir quelle efi tinjure ,
X1- §■ r?

Et confirmer la peine a la grandeur du mal.

Et plus bas:

Tu dois donner au crime un chatiment egal :

Ou la verge fuffit
,
ne donne point la gaule

,

Qui par d'horribles coups enfanglante tefaule,

C'eft auffi Tintention de la loy divine d
,
a laquelle repond <* vtcut.^.

la Novelk de TEmpereur Leon. e
e c. v.

2. Ce qu'ils ajoucent, que la punition vient du tout a

Ooo ij
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i T i » «. la partie, n'a pas plus de fondement
,
ainfi qu'il fe verra

n par les chofes que
nous allons dire. Nous avons deja fait

remarquer ailkurs ,
que le vray employ de la juftice affi

gnatrice ne eonfifte
proprement pas en cette egalitc telle

qu'ils s'imaginent ,
ni en Tadion du tout vers la partie;

mais a confiderer une certaine aptitude ou merite qui

puiffe etre la caufe 8c Toccafion du Droit etroit
, quoy

* voyezmeritc. qu'il ne le contienne pas en foy. * De la vient qu'encore

que celuy
qu'on punit, doive menter de

1 etre, cela pour-

tant ne s'entend pas
,
comme s'il luy arrivoit quelque

chofe de ce que demande la juftice affignatrice.

Pour ceux qui pretendent que la punition eft de l'em-

ploy de la juftice expktrice, qu'ils appellent commuta.

trice, ils ne
s'expliquent pas mieux: Ils confiderent cette

affaire comme fi Ton rendoit d un criminel ce qui eft a

luy ,
de la meme maniere qu'on a coutume de faire dans

des Contrats. Ils fe font abufez a la fac/>n de parler dont

nous ufons communement, quand nous difons que la peine

eft deue a celuy qui fait du mal ■ ce qui eft tout.a-fait

improprement parler ■ car celuy a qui il eft proprement du

quelque chofe, a droit fur fon debiteur ■ au lieu que quand

nous difons icy que la peine eft deue a quelqu'un
,
nous ne

voulons dire autre chofe, fi ce n'eft qu'il eft jufte qu'il foit

puni.

3. II eft pourtant vray que la punition eft proprement

du reflbrt 8c de Temploy de la juftice expktrice
;
par cette

raifon
,
que celuy qui punit

,
doit

,
pour punir legitime-

ment
,
avoir droit de punir, 8c ce droit vient du crime

qui a ete commis. Auffi y a-t'il en cela quelque chofe

qui approche de la nature du Contrat 5 car de la mSme

maniere qu'on prefume que celuy qui vend
,
encore qu'il

ne dife rien de particulier, s'eft oblige neanmoins a toutes

les chofes qui dependent naturellement de la vente •,
de

meme celuy qui commet quelque crime
,
femble s'obli

ger volontairement a la peine
,
parce qu'un crime confi-

derable ne peut n'ecre point fujet a punition
5
8c qu'ainfi

celuy qui a voulu diredement pecher, a par une confe-

quence naturelle bien voulu auffi fe rendre fujet a la pu-

ninon.

C'eft en ce fens que ks Empereurs difent a un certain
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homme : Vous vous efies vous mefme affujety a

cette feine. Et Punition.

que
'

quiconque trame un mecnant deffein
,
merite deja

III#

deflors d'eftre puny, c'eft d dire, a deja par fa volonte con-
trade le merite de la peine a felon la penfee de Tacite b a l. impenttores.D.

qui dit qu'une femme qui s'eft abandonnee a un efclave a
de

»"r;
tjf'f1- *'■'•

j'-

r \ i> r 1
*

11 ■ n • c. ad I. jut. M*l.

deja conknty a 1 efclavage 3
parce que telle peine eftoit b Ann. xn.

ordonnee a tels crimes.

4. Michel c d'Ephefe le dit auffi en ces termes : ll fee adv. Nie.Arif.

rencontre icy que ton donne & que ton recoit
,
felon la nature

t0,el's'

des contrats : car celuy qui a recu quelque chofe en la derobant

en paye la punition. II dit de meme dans la fuite : que les

anciens appelloient contrats
,
non feulement les conventions mu-

tuelles ; mais auffi les deffences portees far les loix.

Ill 1. Mais la Nature ne determine pas quel eft le

fujet dans lequel refide ce droit
,
c'eft a dire quelle eft la

perfonne a laquelle appartient le droit de punir ; la raifon

nous fuggere bien que Ton peut punir un homme qui fait

mal
} mais elk ne nous dit pas qui le doit punir : fi ce n'eft

que la nature fait affez voir qu'il eft tres convenable que

cela fe fafle par une perfonne fuperieure.

Et encore ne montre t'elk pas evidemment que ce foit

une chofe tout a fait neceffaire ■ a moins que Ton ne prenne

le mot de fuperieur en un fens
,
comme fi celuy qui a fait

une mauvaife adion s'eftoit rendu par fon crime Tinferieur

de tout le refte des hommes
,
8c s'eftoit comme fepare de

leur fociete, pour fe mettre au rang des beftes
,
qui felon

la penfee de quelques Theologiens font foumifes aux hom

mes. d // arrive naturellement ( dit Democrite ) que le ^Jhf.f
i-s*'*>*•

meilleur commande au fire. Et Ariftote ;
e que ks- chofes

evii'pei*™.

moins dignes font faites pour Tufage des plus dignes
,
auffi

bien dans la nature
,
que dans Tart.

2. D'ou il s'enfuit qu'au moins un criminel ne doit point

eftre puny par un auffi criminel que luy - meme eft ■

c'eft le fens de ces paroles de notre Seigneur f : Que celuy£Ma*-vlll-7'

d'entre vous qui eftfans peche ( c'eft a dire tel que celuy dont

il eft queftion ) jette le fremier la pierre contre elk : Ce qu'il

difoit, parce qu'en ce fleck Idles mceurs des Juifs eftoient

extremement corrompues ; jufque la meme que ceux qui

vouloknt pafler pour ks plus faints fe plongeoient dans

Tadukere 8c autres femblables crimes.

O o o iij
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tun it ion.
On peut en voir des preuves en TEpiftre aux Romains,

N

iv. 0u TApotre a repete en ces termes ce que J. C. avoit dit:
a zuw.n.ii.

j^ais voas & fjomme
}
qui que vous foyez^ , qui condamnez^ les

autres ,
vous vws render inexcufable -, car en les condamnant

vous vous cendamnes vous meme
,
puifque vous faites les me-

b ibid. 1. mei chofes que vous
b condamnes. Cette penfee de Seneque y

eft toute conforme : une fentence dit-il
,
ne peut pas avoir

d'

autorite
,
quand celuy qui devroit efire condamne luy -mefme,

condamne ks autres. Et en un autre endroit : la reflexion

que nous ferons fur nous mefmes
,
en examinant fi nous n'avons

rien commis de femblable
,
nous rendra flus moderez^ S. Am-

c Apologia Davi- brojfe c dit pareilkment : Que quiconque veut juger les au-
d,s'

tres , doit auparavant fie juger luy-mefime , & ne pas condam-

ner en eux de petitesfautes
,
apres en avoir luy mefme commis

de plus grandes.

IV. 1. L'autre queftion eft de fcavoir quelle fin Ton

fe propofe par la punition •. car ce que nous avons dit juf-

qu'icy monire bien que Ton ne fait point d'injure aux eri-

minels de les punir : mais il ne s'enfuit pas de la que ce foit

une neceffite abfolue de ks punir : aufli cela n'eft-il pas

vray. Dieu 8c les hommes pardonnent fouvent beaucoup
de crimes

; 8c on leur en donne des loiianges.
ivekg.i.ix.i.xi. II y en a un paflage celebre dans Platon

,
d que Sene.

ed.i.deciem.c.6.

^ue e a
^^j,.

amfj
. Tmt homme fiage ne funit pas ,farce-

qu'on a peche
,
mais afin que ton ne peche flus. Car on ne

feut pas rappeller les crimes paffies
,
mais on peut bien les

empefichcr pour tavenir. Le meme dit aillieurs : Nous ne

chktierons perfonne quoy que mefme il ait peche
,
mais afin qu'on

ne peche point : & jamais la peine ne fie rapportera au paffe,
mais a tavenir : parce quelle n'agit pa's far colere

,
maispar

precaution. Dans Thucydide
,
Diodore park ainfi des Mi-

tyleniens a ceux d'Athenes : Quelques criminels que je con-

ftffe qu'ils foient
,
je ne fieray jamais d'avis qu'on les faffemou-

r.r
,fi

ton n'en retire quelque utilite.

2. Mais ces chofes la ne regardent que les hommes ou

ceux qui ont charge de punir : un homme eftant tellement

lie par le fang a un autre homme
,
qu'il ne doit luy fai

re du mal, que pour produire quelque bien
,
il n'en eft

SGorgu. pas de meme a I'egard de Dieu
,
a qui Platon f atrribue

mal a propos les maxim.es que je viens d'alkguer : Les
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adions de Dieu peuvent avoir pour fondement, le propre Punition.

droit de fouverainetc abfolue qu'il a fur nous
,
fans fe pro- Iv*

pofer aucune fin au de Id
,
particulierement quand Thom-

me en donne occafion par fon propre merite.

C'eft en fe fens que quelques Hebreux a expliquent ce a Mofit Maimoni-

paflage de Salomon qui regarde cette matiere : Dieu fait des '" ^rea'^ *>*•

. . 1 r 11 r j 1 r 1 1 .
bttantium lib. il.

toutes chofes four elks mefmes
,
&le mefchant four le mauvais c.iy^Kab. tmm.

'jour : Voulant dire que quand il punit un impie
,
il ne fe <«</»■««. xvi,4.

propofe d'autre fin que de le punir. Et cela eft tellement

vray que quand m6me on voudroit fuivre Tinterpretation

la plus commune
,
Ton tomberoit toujours dans le meme

fens
;
qui eft que Dieu a fait toutes chofes pour luy feul,

c'eft a dire par le droit que luy donne fa fouveraine liberte
8c fa fouveraine perfedion

,
ne cherchant ny ne regardant

rien hors de luy m6me : comme on dit de Dieu qu'il efi
ne de luymefime

,
parce qu'il n'eft ne de perfonne.

Aufli TEcriture b fainte nous temoigne que quand Dieu b Deut- xxyni.<r}.

punit d'infignes pecheurs
,
il ne le fait pour aucun autre

pr'0'verb.'i te.

fujet que pour fe fatisfaire
,
8c c'eft pour Texprimer qu'elle

dit que Dieu fe rejouit du mal des impies : Qu'il kur in-

fultera 8c qu'il en rira. De plus le jugement dernier apre's

lequel on n'attend aucun amendement
; 8c meme certai

nes peines qui ne s'appercoivent pas en cette vie comme

Tendurciflement , prouvent la verite de ce que nous difons

contre Platon. * * Voyez Dica.

3. Pour ce qui eft d'un homme
,
qui punit un autre

homme
,
lequel eft de mSme nature que luy ,

il doit fe

propofer quelque fin
; 8c c'eft en fe fens que les Scholaf-

tiques c difent que J'efprit de celuy
qui- fe vange ne doit c Tf- 11- ? Io8-

pasfe fatisfaire du mal qu'il fait fouffrir. Platon d de me
/;"c"a'a Jer '""^

me avoit dit auparavant que ceux qui puniffent quelqu'un <i Gorgu.

de mort
,
ou qui le condamnent a Texil

,
ou a Tamande,

ne doivent fas tendre furement &{implement a cette funition,

mais lafaire four quelque bien. Et Seneque
,
e qu'il ne faut e L,b "• daira'

fas en venir d la vangeance
;
parce qu'il efi doux defe van-

c'

ger
,
mais parce qu'il efi utile. Ariftote

f pareilkment
,
qu'il fD: Reful'- VII»

y a certaines chofes qui font honeftes d'elks memes
} 8c

c'xia'

d'autres qui le font par quelque neceffite
,
8c il met un

exemple de celles -

cy en la punition.
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Po;iion;
V- i. U ne faut done pas s'arreter a ce que dit k Co:

v. mique dans ce vers :

Le mal de toffencant confole toffence.

Ni a Ciceron, quand il dit que la doukur s'adoucit par

la vengeance : Il ne faut pas ecouter non plus ce que Plu-

tarque a pris de Simonide , qui dit qu'a un efprit outrage &
comme malade

, c'eft une
chofe douce

,
bien loin qu'elle luy foit

amere
,
quand four remede on luy offre les moyens de fe vanger.

Tout cela ne convient qu'a Ja nature que Thomme a com

mune avec ks betes.

II y a en effet de la colere
,
aufli- bien dans Thomme que

dans les betes
,
felon la definition tres-jufte qu'en fait

Euftratius en difant, que c'eft un bojiilknement du fang an

tour du cceur
,
cause far un defir extreme de rendre a un autre

le mal qu'il nous a fait-, 8c ce defir eft meme de foy telle

ment independant de la raifon
,
qu'il fe porte fouvent

contre des chofes qui ne nous ont rien fait
,
comme con

tre les petits d'une bete qui nous aura fait quelque mal,

ou contre des chofes inanimees, ainfi que fait un chien

qui mord la pierre qu'on luy a jettee Ce qui fait voir

que ce defir ou cette paffion confideree ainfi en elk-meme

ne convient nulkment a la partie raifonnabk de Thomme,
dont Toffice eft de commander aux paflions

,
ni par con

fequent au Droit de nature
,
parce que ce Droit ne con

tient que ks maximes qu'infpire la nature eclairee par la

raifon
,
8c capable de fociete.

Or la raifon fuggere a Thomme de ne rien faire qui

puifTe nuire a un autre homme
,
qu'en de quelque

bien
, 8c il n'en peut arriver aucun du mal qu'on fait

fouffrir a un ennemy , confidere feulement comme mal,
il n'en peut,dis-je

,
arriver qu'un bien faux 8c imaginaire,

tel qu'eft celuy qu'on trouve dans des richeffes fuperflues,
8c dans plufieurs autres chofes de cette nature.

2. Auffi eft.ee en ce fens, que non feulement les Peres

* rLto corg,*. de TEglife
,
mais aufli les Philofophes a blament la van.

but.M. deira c. geance dans les hommes. C'eft ainfi que Seneque b en

ParIe : La vangeance efi un mot inhumain, quoy
qu'il paffe

erdiminment pour jufte : Il ne differe de toutrage que par

Iordre;
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tordre ; car celuy qui rend k mal qu'on luy a fait , peche feu

lenient avec plus d'excufe. Bien davantage ( fi nous en vou-

lons croire Maxime de Tyr ) celuy qui fe varge
, efi plus

inju/le que celuy qui a le premier offence : C'eft taBion d'une

befte fiauvage
,

g"*
non pas d'un homme

,
dit Mufonius

,
de ne

fenfier qua mordrc celuy qui nous a mordu
, & a offencer celuy

qui nous a offence. Dans Plutarque
,
Dion qui a reduit la

fageffe de Platon a Tufage des adions civiks, dit que e'efi

du caprice de la ley , que la vangeance faroiffe plus jufte que

toffence-, mais que fi ton confidere la chofe par les regies de la

nature
,
elle vient de la mefme maladie d'efifrit

,
que tautre.

3. C'eft done une chofe qui repugne a la nature de

Thomme, agiflant contre un autre homme, de fe raffafier

du mal que cet homme- la fouffre, confidere comme mal;

jufque-la que nous voyons, que plus onmanque de raifon,

plus on a de penchant a la vengeance : Juvenal Texprime

ainfi par ces vers :

La vie a mon egard efi moins que la vangeance ,

Difent les ignorans
,
qui par extravagance

prennentfeu fur le champ , ou meme fans fujet ,
Et font de fe vanger le funefte projet.

Tel ne fut pas Chryfippe
,
gS jamais la colere

Ne put rien fur Tholes
,
pour le rendre fevere ;

Ni fur ce bon a vieillard du doux Hymet voifin
,

Qm tout charge de fers avale le venin
,

Et veut plulbt la mort
,
que d'en faire partage

,

Afin de fe vanger
,
a celuy qui toutrage.

La fageffe a. la fin efface notre erreur
,

Elk enfeigne a dompter cette noire fureur
,

Qui n'eft que fetiteffe, & que foibleffe i'ame;
Au.ffi plus que tout autre elle agite la femme.

Ladance dit dans le meme efprit, que fi ks ignorans & les

infnfez^ recoivent quelque injure
,
ils s'emportent d'une fureur

avepg'e & deraifonnabk
, & font tous kurs efforts pour rendre

le mal que les autres leur font.

4. II eft done confront, qu'un homme qui punit un

autre homme
,
fort des termes de Ia raifon

,
quand il n'a

d'autre deffein que de le punir. Voyons maiiitenant quelle

Ppp

Punition.

V.

a Socrate.
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P u n i t i o n. eft Tutilite qui rend la punition legitime.

VI vi. i. C'eft icy ou a lieu la divifion des peines
, que

vii. font Platon dans le Gorgias, 8c le Philofophe Taurus fur le

a Lib y.cap
xiv. paflage ,dont

Gellius » rapporte les paroles; car ces divi-

fions font tirees de la fin qu'on fe propofe en punifTant.

Platon met une double fin f$avoir Tamandement 8c

Texemple }
8c Taurus en ajoute une troifieme

,
qui eft la

vengeance,
laquelle Clement Alexandrin definit,*^ retri

bution du mal, qui fert a
fatisfaire celuy qui exige la punition.

b Rhet.i.c. 10. Ariftote b omet Texemple', 8c ne met que cette autre ef

pece avec Tamendement, en difant , que la peine efi inftituee

en faveur de celuy
qui exige le chatiment

,
pour luy faire fa-

tisfaclion. Plutarque ne
Ta pas oubliee non plus, quand il

a dit, que les feines qui fuivent le crime
,
non feulement repru

ment four tavenir taudace de mal faire , mais confident parti-

culierement ceux a qui ton avoit fait injure : Et c'eft propre

ment cette retribution ou fatisfadion
,
qu'Ariftote attribue

a la juftice,qu'il appelle commutative.

i. Mais il faut examiner ces chofes. Id plus dans le

dersil : Pour cet effet nous dirons, que dans Ia punition Ton

confidere, ou le bien de celuy qui a fait le crime, ou

Tavantage de celuy qui avoit interet que ce crime ne fut

point commis
,
ou generakment Tutilite de tout le

monde.

VII. i. A la premiere de ces trois fins,il faut rappor

ter la punition que les Philofophes appellent tantot aver-

tiffement
,
quelquefois correBion , 8c en d'autres rencontres

confeil
; felon Paul Jurifconfulte elle s'appelle une peine

ordonnee pour tamendement •,
felon Platon

,
une peine eta*

blie pour rendre fiage
; 8c felon Plutarque une peine quiguerit

tame
,
en faifanr que celuy qui a mal fait, ou qui eft me

diant
,
devienne bon

;
de la meme maniere que nous

voyons la Medecine guerir les maux par kurs contraires j

car comme toute adion, 8c particulierement celle qui fe

fait de propos delibere 8c frequemment, produit une cer
taine inclination a la rtiterer

,
qu'on appelle habitude

quand elle s'eft fortifiee, aufli en eft- il du penchant a mal

faire: II eft done neceflaire d'en oter au plutot Tappasfc

le charme, en faifant perdre par quelque mortification &

amertume le gout qu'on trouve dans la douceur du vice.
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Les Platonickns

,
au rapport d'Apulee ,

difent
,
que de punition.

differer le fupplice d'un criminel
,-&

d'empecher qu'on n'en fiifte vu.

juftice
, c'eft luy faire le plus cruel de tous les fupplices. II ne

faut pas
,
dit Tacite a, calmer & eteindre le feu d'un efprit a

„*»„. m„

corrompu & corrupteur tout enfemble , d'un efprit malade &

boiiillant
,
par des remedes moins forts que ks faffions qui

I'agitcnt.

2. La punition qui tend a cette fin
,
eft naturellement

permife a toute forte de perfonnes, qui ont le jugement

lain
,
8c qui ne fe fentent point coupables de memes ou

de femblables vices b
j comme

il eft aife de voir par la b.Th, ,,. t, ?.3}.<
corredion qui fe fait de bouche

,
exprimee par ces vers :

*'

A\fon amy faire une flainte
,

Quand au devoir il donne atteinte
,

C'eft un fait innocent entreux ,
Et dans la vie avantageux. c c PUut.Tr'mum.

Pour celle qui pafle aux coups, 8c qui contient quelque

violence, la nature n'a pas fait non plus de difference

entre les perfonnes
,
pour prefcrire a qui elk eft permife,

ou non. Auffi ne Ta-t'elle pu faire, hors a Tegard

des peres 8c des meres, a qui la raifon recommande par

ticulierement "d'ufer de ce droit envers leurs enfans
,
par

Tobligation qu'ils ont de les aimer.

Mais ce que la nature n'a pu faire
,
les loix Tont fait,

8c pour eviter ks conteftations
,
elks ont reduit cette

proximite 8c parente generale du genre humain aux plus

prochaines affdions, ainfi que nous pouvons voir en plu

fieurs endroits
,
8c entr'autres dans le Code Juftinien au

titre de la correBion des froches. C'eft d ce principe que

repond ce paflage de Xenophon a fes S >ldats : si fiy
fraypi quelqn'un four fon propre bien,j'avoue que je fuis cou-

fabk envers luy fete la mememaniere que les peres & les meres
Le font a tegard de kurs enfans

, & ks Maitres a tegard de

kurs Ecoliers. Les Medecins de mefme four le bien de kurs
malades

,
les brulent & les coupent. Dieu nous commande

,
dit

Ladance A, d'avoir toujours la main furies enfans
, c'eft a dire Lib. vi. 1. 1*

de ne perdre aucune occafion de les corriger par un continueI

chatiment
} quand ils font mal ,de peur que leur temoignant

Ppp ij
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a AUrc, xiv. 2.1.

b Ce ira c, j.
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une fole tendreffe & une trop grande indulgence

,
on ne ks eleve

vin. & nournffe dans k mal & dans le crime.

3. Or cette forte de punition, qui fe fait pour le bien

du coupabk,ne peut aller a la mort, puifque la mort

n'eft pas un bien, fi ce n'eft indiredement pu d'une ma

niere redudive
,
comme ils T^ppellent

,
par laquelle on

reduit des termes ou propofitions negatives, a Tefpece qui

* Voi« region,
leur eft oPpo(ee.

* C'eft en ce fens que J. C. a parle a.

car comme il a dit, qu'il vaudroit mieux pour quelques-

uns ( voulant dire que ce ne leur feroit pas un fi grand

ma! ) de n'ecre point nez ;aufii eft
il vray de dire a I egard

de ces efprits perdus , 8c dont la guerifon eft delefperee,
qu'il v/'Ut mieux, ou plurot que ce ne leur eft pas un fi

grand mal de mourir que de vsvre
,
quand on eft aflure,

qu'ils deviendront encore plus medians qu'ils ne font, fi
on leur laifle la vie.

Seneque b dit de ces fortes de gens, que quand ils pe-

riffentj il eft de leur interet de perir. JiimbHque en parle

auffi en ces termes : Comme il vaut mieux brukr une apof-

tume
,
que la laiffer en tetat quelle eft

,
il vaut mieux auffi

que le michant mture
,
que s'il vivoit. Plutarque en donne

la raifon, en difant qu'un tel homme a la veriti nuit aux

autres hommes
,
mais qu'ilfe nuit encore davantage a luy meme

qu'aux autres. Et Galien apres avoir dit qu'on pumffoit de

mort lescriminelsjen premier lieu,de peur que leur laifTant

la vie
,
ils ne fiffent mal a kurs Concitoyens ; 8c en feeond

lieu
,
pour retenir ceux cy dans le devoir par la crainte du

chatiment
5
il ajoute, en troifiime lieu, qu'il eft mime

expe

dient a ces fortes de fcekr.tts de mourir
, pufqu'ils ont tame fi

corrompue
,
qu'il eft iir.fcjjibk d'y apporter du reniede. H y en

a qui croyent,que ce font ccux-la dont TApotre Saintjean

ditc, qu'ils commettent des pechez qui vont a la mort.

4. Mais comme les preuves, ju'on peut avoir
d'un tel

ab^ndonnement a-i mal
,
font incertaincs

,
la charite nous

porte a ne jamais ddelperer de perfonne
j
en forte meme

que le chatiment qui auroit cette fin pour motif
,
ne doit

etre employe que fis.r;<rejnent.

VIII. 1. Le bien de c_-luy qui a interet qu'on n'eut

point commis le Ciime, eft de n'etre plus expofe a de

fembiabks injures, foit du tote de celuy qui Ta deja of-

c loan, v. 16.
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fence, foit de la part de quelqu'autre. Gellius le prenant
Punitioh"

de Taurus, reprefente cetre efpece en difant
,
que comme on

VIL

doit maintenir thonneur& I'eftime de celuy qui a iti offence ; ton

ne doit point pour ce fujet la, negliger le chatiment du crime
,
de

peur de luy attirer du mipris
,

$" de diminuer fa reputation.

Ce qu'il dit de I'eftime doit de meme s'entendre de la

liberte ou d'autres droits, dans lefquels on peutfaire inj ire
a quelqu'un. Oi avertit un Prince dans Tacite : de pour

voir a fa fiurete par une jujie punition.

Or par trois moifens on peut empecher, que Toff.nee

ne fouffre davantage d'injure de celuy qui luy a fait Tof-

f nee. Le premier fi Ton fat mouur le criminel 5 k feeond

fi on luy ote k pouvoir demal fiire
;
8c le troifieme fipar

le mal qu'on luy fut fouflvir, ildef'.pprend a faire mil ;ce

qui depend de la coradion ou amendement dont nous

venons de parkr. Et afin que Toffence ne rccoive aucune

injure des autres
,
il eft neeffaire que la pu -'-si tion que Ton

fait de celuycy foit non telle quelle j mais evidente &c

publique, ou capable de fervir d'exempk.

2. II s'enfuit done en premier lieu, cue la veng-auce

meme particuliere
,
fuppoie qu'elle u nde aux fins dont nous

venons de parkr
,
8c qu'elle fe contknne dans ks termes

de Tequite
,
n'eft pas illicite ,

fi n.^us ne confiderons que le

fimpk droit de nature
,
e'eft'a dire fepare de toutes ks

foix divines 8c humaines, 8c des circonfhnces qui ne font

pas effentielks a la chofe ; 8c en feeond lieu
,
que cette

vangeance fe peut prendre, ou parceluy-la meme qui a ere

offence ,
ou par quelqu'autre

5
puifqu'il eft conforme a la

nature qu'un homme aflifte un autre homme. * *
yoVez vengeaa-

C'eft en cette fignification que nous pouvons recevoir ce-

la penfee de Ciceron qiund apres avoir dit
,
que le a Deinvent.n.

droit de nature n'eft pas ce que Topinion nous fugg:re,
mais un mouvement qui eft ne avec nous

,
il en rapporte

pour exemple la vengeance qu'il oppofe au pardon : & d;

peur que quelqu'un d'outat de ce q.i'il entendoit par ce

mouv.ment, il Ia dc finit en difant, que c'eft ce qui nous porte

a nous deffendre & a nous vanger-, c'eft a dire a repouffer de nous

ou des nbtres , qui
doivent nous eftre chers

,
la violence & I'ou

trage j & a punir les crimes : Mithridare d;ns la harangue

que jaftin b a extrait de Trogue Pompee dit
,
que

chacun^ tib.xtx?ui,

Ppp iij
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r u n i t i g N. tire tepee contre un voleur
, & que s'il ne le peut pour fauver

YUL fa vie, ilk faitpourfie
vanger. Et c'eft cela mgme que PJU.

"tarque dans la vie d'Arate appelle la loy de vangeance,

3. C'eft aufli avec ce droit naturel que Samlon fe def

fend contre ks Philiftins , ptoteftant qu'il feroit innocent

des maux qu'il leur feroit fouffrir 5
puis que ce ne feroit que

pour tirer raifon de ceux qu'ils luy avoient fait eux -me

mes : Et apres en avoir pris vangeance
,
il fe juftifie par

la meme raifon en difant, qu'il ne les avoit traitez
, que

comme ils l'avoient traite Jes premiers. Les Plateens de

meme dans Thucydide parlent en ces termes : Nous nous

fommes vangis d'eux avec raifon
, & far le droit qui eft com

mun a tous ks hommes
, & qui permet de punir celuy qui nous

traite comme feroit un ennemy. Dcmofthene dans Toraifon
-

contre Ariftocrate dit auffi : que c'eft une loy commune a

tous les hommes de fe vanger de celuy qui enkve de for

ce rotre bien. Et Jugurtha dans Salufte apres avoir dit

qu'Aoherfbal en avoit voulu a fa vie
,
ajoute : Que le Peu

pk Romain ne feroit rien
d'

honete ny de jufie, de tcmpecherd'u-
ZOrat?r°i'""'i0r-

fer du droit des gens. C'eft a dire de fe vanger. Ariftide »

TOrateur dit pareilkment, que lesPoetes, ks Legiflateurs
ks fentences des Sages, ks Oateurs •,

tous enfin approu-

vent
,
que ton frenne vangeance de ceux, qui les premiers ont

fait injure aux autres.

b De 6ff I1b.1-c.40. s. Ambroife b loue les Maccabees, de ce que meme le

jour du Sabbat
,
ils avoient vange la mort de kurs fre-

c nfeph 9.btft, res. c Le memedrepondant aux Juifs, qui faifoient degran-

d'js*. 19
^CS P'aintes de ce que ks Chreciens avoient brule leur Sy
nagogue

,
leur parle en ces termes : Et moy ft j'agiffois par

le droit d.s gens , je ferois voir le grand nombre d'Eglifes que

ks luifs ont brule du terns de tEmpire de Iulicn. Ou il

appelle droit des gens ce que nous appellons rendre la pa-

e nifi. iv. rcille. Civiiis dans Tacite e
ne parle pas en un autre fens

quand il dit : lay recu une recompenfe maqnfique de mes tra-

vaux
, puifque je me fuis vange par le droit des gt%. de U

mort demon fere, de ma prifion
, & des ens inhumains de cette

armee
,
qui me demandoit au fupplice.

4. M.ns parce que dans les affares qui nous regardent

nous memes, ou nos proches
,
la paffion nous corrompt

k jugement on jugea a propos aufli -tot que plufieurs fa-
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milles fe furent mifes enfemble en un m6me lieu

, d'etabhr p u N x T 1 o u:

des juges
,
8c de leur donner privativement a qui que ce vm.

fut
,
le pouvoir de vanger ceux qui auroient re<ju quelque

injure -, 6tant aux offencez cette liberte
,
que la nature

leur avoit accordee. Et c'eft ce que Lucrece entend par

ces vers :

Vn chacun fe vangeoit contentant fon efprit
,

Bien flus cruelkment que la loy ne frefcrit :

Auffi s'ennuia ton de mener une vie

De haine
,
de foupcon 3 & de meurtre remflie.

Demofthene dit auffi contre Conon : qu'on avoit trouve bon

de renvoyer toutes ces injures au jugement des loix
,
flutbt que

d'en laiffer la vangeance a la difcretion
,
ou four mieux dire a

temportement & au caprice d'un chacun. Rendre injure four

injure ( dit Quintilien ) n'eft fas feulement contraire a la lufii-

ce ; mais a la Paix : ily a des Loix
,
ily a des Tribunaux

,

ily a des luges : & cela fuffit
, fi ce n'eft qu'on ait honte de

fe faire raifon par les voyes de la lufiice. Les Empereurs a
ar. »«//,. c.de]a-

Honorius 8c Theodofe le difent de meme en ces termes : d*is>

On ne maintient en vlgueur les tribunaux de la jufiice & les

loix publiques
,
que pour emfhcher que ferfonne ne fe donne la

liberti de fie vanger foy-meme. La raifon fourquoy ( dit le

Roy Theodoric b ) on a revetu ks loix d'autoriti & de ref . _ w ,

feB -, eft afin que ferfonne n'uskt de main-mife
,

cy-
ne fit rien lib. iv.

far le mouvement de fa faffion.

5. L'ancienne liberte naturelle demeure toutefois en fon

entier
,
premierement dans des lieux ou il n'y a aucuns

Sieges de Juftice
,
comme en pkine mer. L'adion de

Cazfar c pourroit avoir icy quelque rapport. II n'eftoit en- c mi v*t. i. u.

core que particulier, lorfque donnant tumultuairementavec
fhtt inC*f-

fa flotte la chaffe a des Pirates
,
qui Tavoient pris ,

il dif-

fipa 8c prit une partie de leurs vaifleaux
,
8c coula Tautre

a fond 5 enfuite voiant que le Proconful negligeoit de pu

nir ceux qu'il avoit fait prifonniers
,
eftant retourne a la

mer
,
il les fit luy-meme tous pendre a la vergue.

La meme chofe aura lieu dans des deferts
,
ou aux en

droits ou Ton vit a la maniere des Nomades a ou gens ef- d jpudstob.de le-

pars dans les champs. Aufli en ufe t'on de meme parmy &H,\.
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punition. ks Cravates

,
felon Nicolas de Damas

,
chacun fe vange

IX-

luy meme : Ton le pratique encore impunement aujourd'huy
chez les Mofcovites, apres? avoir ete un certain temps a de-

mander juftice. Etce n'eft que de la que viennent ks duels,
qui avant le Chriftianifme eftoient en ufage parmy les

Nations Aflemandes, 8c qui memene font pas encore afTes

a Lib.u.
sbolis en quelques endroits. Dans Velleie Patercule * les

Allemands s'etonnent ,voiant la forme dont les Romains

fe fervoient pour rendre la juftice
,
qu'elle eut le pouvoir

d'aflbupir ks querelks
,
8c que par le moiendes loix on

put terminer des differents
,
qu'on n'avoit accoutume de

vuider
,
que par ks armes.

6. La Loy Hebraique permet au plus proche parent

de Tafia fine de tuer Taflafin
,
hors des lieux d'afyle : &

ks interpretes Hebreux remarquent fort bien
,
qi>e le Ta-

lion fe pouvoit exiger a main armee pour le mort 5 mais

que pour foy-meme
,
en cas par exemple que Ton eut

recu quelque plaie
,
il falloit Tobtenir par la juftice ; la

raifon eft
,
que plus la douleur ou le mal nous touche de

b sen. i. de clem, pres
,
plus il eft difficile de moderer notre refentiment. b

Tcdyjje*,o. ^ paroic par ks paroles de Theoclymene dans Homere

qne cette coutume de venger foy meme Thomicide, etoit
en regne chez les plus anciens Grecs.

Mais nous en voions de tres frequents exemples, parti

culierement
parmy ceux qui n'ont pas entre-eux un m8-

& Lit.vi. i.io. /*■ me Juge : C'eft de-la ( felon Saint Auguftin ) qu'on eflime
-per lOriff

'

n i i
*^

i

jfipes les guerres que ton fait pour vawer des injures. Et Pla

ton appvouve, que Ton fafle la guerre
,
jufqu'a ce que ceux

qui en ont injuftement offence ctautres
,
les ayent fatisfait par

un jufie chatiment.

IX. i. L'utilite qui regarde Je public
,
ou generale-

ment route forte de perfonnes
,
8c qui fait la troifieme

nn qu'on doit envifager dans la punition des coupables,
eft appuyee fur ks memes raifons

,
que celle qui regarde

I oflvnce. Elle tend d'une part a empecher, que celuy
qui

a orr.-nce quelqu'un
, n'offence a Tavenir perfonne j

ce qui

amverz, fi.pn luy 6te Ja vie
,
fi on Taffoib'it par quelque

nnitilation
,
fi on Ten, haine, ou fi Ton s'atfure tellement de

ia perfonne
, qu'il n

-

pjfc ?)dS mvre . ou enfin fi on le rend
meiaeur par le cbaruneat : Et d'autre cote elle cend a

empe,her
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empecher que de pareilles gens amorcez 8c excitez par punition.

Timpunite de celuy-cy n'en outragent d'autres. C'eft Tef- ix.

fet des fupplices publics, que les Grecs 8c les Latins ap
pellent exemples

,
8c dont Tufage s'eft introduit

,
afin que

la peine d'un feul donne de la crainte au refte
-,
que le

genre du fupplice retienne les medians de mal faire,
comme parlent ks loix a

; & qu'ils frevoyent & craignent
a L. 9tultU„ e. ad

dans celuy la ce qui peut leur arriver a eux-memes
,
pour me leg vabi*m.

fervir des paroles de Demofthene.
L ' - *d L Iul'

i. Or chacun eft pareillement en puiflance de ce droit

par la nature,8c c'eft fur ce fondement que Plutarque b dit b pr*c. vol.

que la nature etablit Thomme de bien Magiftrat fur les

autres
,
8c meme un Magiftrat perpetuel

,
parce que la

loy de nature defere la primaute a Thomme jufte. De

meme Ciceron fait voir par Texemple de Nafica
,
que le

fage n'eft jamais perfonne privee : Horace
,
que Lollius

n'eft pas Conful feulement pour un an
,
mais pour tou

jours
5 8c Eurypide c:

\iphigeni* in *»i

Que tout homme ctefprit eft un vray Magiftrat.

Ces chofes neanmoins fe doivent entendre par rapport a

ce que ks loix permettent dans un Etat.

3. Democrite parle auffi de ce droit naturel
,
8c parce

que fes paroles font remarquables, je les rapporreray icy
mot pour mot : Premierement voicy quel eft fon fentiment

touchant le droit de tuer ks betes : Pour ce qui eft,
die- il,

de tuer ou de ne pas tuer les beftes
, c'eft une chofe conftante

qu'on n'eft point coufable de les tuer
,
quand elks nous font ou

veulent faire du mal ■,
jufque Ik mefme qu'il vaut mieux le

faire que de ne le faire pas. Et un peu apres il ajoute //

eft abfolument & fans diftinBion permis de tuer tout ce qui

nous offence mjuftement. Et meme il eft afTez vray- fembla

ble que les gens de bien en ont ufe de cette maniere avant

le Deluge, 8c avant que Dieu eut declare aux autres qu'il

vouloit que les hommes fe ferviflent des animaux pour

leur nourriture.

II ajoute enfuite.- Ce que nous venons de dire des Renards

& des Serpens malins
,
feut ce femble fe fratiquer mime con

tre des hommes - & quiconque tue un larron & un voleur
,
de
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punition. quelque maniere que ce foit
,
ou de fa propre main

, ou en

ix. donnant ordre de le tuer, ou en opinant a fa mort ,ne commet

b d i,»
aucun crime. II femble auffi que Seneque a

a eu egard au
a *"' " '

meme principe,
quand il a parle en ces termes Lorfque

je feray couper la tefie a quelque feelerat , je le feray avec le

mime vifiage & la mime affurance que j'ecrafe les Serpens fa

ks autres animaux venimeux. Et en un autre endroit : Nous

ne ferions pas de mal aux Viferes mimes
,
ni aux Serfens , ni

a aucune autre befte
,
dont nous avons a. craindre ks coups fa

la piqure , fi nous fouvions les apprivoifer comme le refte, fa

les empecher de nous nuire d nous mimes & aux autres. Nous

n'enferons done pas a un homme
,
parce qu'il a peche

, mais

afin qu'il ne peche plus.

4. Mais parce que non feulement Tinformation d'un

fait requiert touvent un grand foin, mais qu'il faut avec

cela beaucoup de prudence 8c d'equite , pour proportion-

ner la peine au crime, que meme il pourroit s'ekver de

grandes conteftations, Tun prefumant trop de foy.meme,
8c les autres ne voulant pas luy ceder

,
ks focietez legiti

mes des hommes ont trouve bon de faire choix de per

fonnes qu'ils ont cru etre en effet, ou pouvoir devenir les

plus gens de bien 8c ks plus judicieux. De la vient que

Democrke dit que les loix neufent nulkment empecbe lei

hommes de vivre chacun a. fia volonti
,fi

tun ne fie fut pai

porte a offencer tautre
,
tenvie entre particuliers itant le com

mencement des feditions publiques.

j. Cependant il arrive icy la meme chofe que ce que

nous avons dit qu'il arrivoit dans la vangeance : Cette pu

nition exemplaire retient encore quelque trace 8c quel

ques reftes du Droit ancien dans les lieux 8c entre les per

fonnes qui ne relevent d'aucune juftice reglee
;
auffi-bien

que dans certains cas exceptez.

b Deut.Tciu. 9.
Selon ks Statuts b des Hebreux, qui que ce fut pouvoit

tuer un homme qui quittoit Dieu 8c fa loy,ou qui portoit

c mm.™, s. ks autres a TIdolatrie : C'eft ceque les Hebreux c appellent

un jugement de zj?k : II fut exerce en premier lieu par

A 1. Mace. 11. i4. Phinees
,
8c apres il fe tourna en coutume : Mathatias i tua

un certain Juif
,
qui s'etoit foiiille des ceremonies des

Grecs, 8c les Juifs memes en corps en tuerent trois cent

e m. ma«, vimi des kurs, e Ce ne fut pas non plus par d'autre raifon qu'on
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Iapida Saint Etienne ai que Ton conjura contre Saint Pu hit ion.
Paul b , 8c qu'on entreprit plufieurs pareilks chofes

,
dont X.

nous avons des exemples dans Philon 8c dans Jofeph. a -**• »». S7.

6. De plus nous voyons que parmi plufieurs peuples, le
b .<*<?. xxm. 13.

i4

Droit pkin 8c ab'olu de punir meme jufqu'd la mortrefta

aux Maitres fur leurs efclaves
,
8c aux Peres fur kurs en

fans. Par ce meme droit il etoit permis aux Ephores de
Lacedemone de tuer un Citoyen fans aucune forme de

procez.

On peut done juger des chofes que nous venons de dire,
quel a ete le Droit de nature touchant la punition, 8c ce

qu'il en eft refte.

X. 1. Maintenant il faut voir fi la loy Evangelique a

mis de plus etroites bornes a cette liberte } 8c en verite il

ne faut pas s'etonner
,
comme nous avons deja dit

c, que c cl 1. 10.

certaines chofes, permifes par la nature 8c par ks loix ci

viks foient defendues par la loy divine
,
8c particuliere

ment par celle qui eft fouverainement parfaite,8c qui pro-

met une recompenfe bien plus grande que la nature hu

maine : Il ne faut pas, dis je ,
s'en etonner, puifque c'eft

avec grande juftice que pour obtenir une telle recompen

fe, il faut des vertus qui aillent au-dela des feuls precep-

tes de la nature.

Veritablement
,
pour ce qui eft des chatimens qui ne

laiffent apres eux ni deshonneur ni dommage permanenr,
8c qui felon Tage 8c d'autres circonftances font neceflaires,
il eft aife de voir par Ia nature meme de Ia chofe

, que

quand ceux a qui les loix humaines le permettent
,
e'eft-

d dire les peres 8c les meres
,
ks Tuteurs

,
les Maitres

,
les

Precepteurs
,
font ces fortes de chatimens

,
cela n'a rien

qui foit contraire aux preceptes de TEvangik : Ce font

pour les efprits des remedes qui ne font pas moins inno-

cens, que le font ks Medecines pour les corps, quoyqu'elles

foient defagreables au gout..

2. Mais il n'en eft pas de meme de Ia vangeance entre

particuliers
;
car puifque comme nous avons fait voir, elk

n'eft pas permife,meme par le Droit de nature, quand elle

n'a pour but que Taffouviflement de la paffion
,
il eft vifi-

ble qu'elle convient tres-affurement encore moins a la loy
de TEvangile.

Qjiq u
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punjtion Si la loy Hebraique
defendoit non feulement de garder

x aucune haine contre fon prochain,
e'eft-a-dire contre ce

luy qui etoit de meme nation a, mais meme commandoit

f rJ'xxmJf de faire quelque forte de bien a de tels ennemis b, u eft

conftant qu'a prefent que par TEvangile le nom de pro.

chain s'etend a tous les hommes, cette loy fainte demande

de nous
,
non feulement que nous ne faflions aucun mal a

nos ennemis ,
mais meme que nous leur faflions du bien,

ainfi qu'en termes clairs il nous Teft ordonne dans Saint

Y T ...
Matthieu. c

...

Bien plus
,
la loy Hebraique permettoit de prendre van

geance des grandes injures, non a la verite a force ou-

verte,mais par les voyes de la Juftice.- Et c'eft cela meme

que J C. ne nous permet point, comme on peut voir par

Toppofieion de ces paroles : Vous avez^appris qu'il a ete dit

ceil pour ceil, a
celles. cy

qui fuivent : Et moy je vous dis,fac.

Car quoy que
les paroles fuivantes traitent proprement

de la defenfe ,
ou de repoufler une injure

,
ce que meme

elks reftraignent, du moins en quelque maniere
,
il eft

toutefois plus vray de dire qu'elles defapprouvent encore

a plus forte raifon la vangeance
,
puis qu'elks rejettent

Tancienne permiffion
,
comme ne convenant qu'a des

temps plus imparfaits ; Non qu'une jufie vangeance
,
difent

les Conftitutions de Saint Clement , foit une chofe inju/le,
A Lib. vil. c. xxiii .

.
„ ,, \\.l ri *

mais parce que La patience eft d un merite plus excellent.

c Ad-mrjus M*r- 3. Tertulien e en parle en ces termes : I. C. nous en-

cionem iv. li, feigne une patience a la veriti bien nouvelle
,
puifqu'il defend

ce que Dieu avoit permis en difant
,
ceil pour ceil

,
8c dent

pour dent
;
car il commande au contraire de prefenter meme

tautre joue
, & outre la robe de donner auffi le manteau, Et

certes il femble d'abord que Nbtre-Seigneur ait voulu ajouter

ces prcceptes comme un fupplement neceffaire aux preceptes de

Dieu
; c'eft pourquoy il faut voir premierement

,fi
Dieu n or

donne pas auffi cette patience dans fes preceptes.
11 commande par Zacharie d'oublier toffence qu'on peut

avoir recue de fon frere
,
auffi-bien que de fon prochain. Que

per:on;,~,dit-il encore
,
nepenfe au mal que fon prochain

luy a fait. Ainfi il a
d'

autant plus exfreffimeni commande

de porter patiemment une injure
,
qu'il a mime commande de

la mettn en oubly. Bien plus quand il dit
,
a moy

la van-
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geance

,
c'eft moy qui la feray , il enfeigne far cela mime

punition.

la fatience avec laquelle on doit attendre cette vanveance. x:

De mime done qu'il n entend fas qu'on frenne ces faroles,
dent pour dent, ceil pour ceil, comme fi c'etoit le Talion &
le retour d'une injure recue, fuifqu'il ne defend fas feulement

ce retour ,mais la vangeance , mais le fouvenir
; que dis je?

mais meme de faire la moindre reflexion a cette injure -. De

mime ilnfius declare ce qu'il a entendufar ceil pour ceil
,
dent

pour dent
,
en nous apprenant que ce n'eft pas pour permettre

une fieconde injure qui vange la premiere
,
ayant difendu ce ta-

lion en difendant la vangeance
,
mais pour prevenir & empe-

cher la premiere qu'il avoit deja defendue en y offofant le ta-

lion ,afin que faifant voir a un- chacun qu'on avoit droit de

vanger la fremiere injure far une fieconde
,
on s'abfiint foy-

mime de la fremiere -, car
il ficait que la paffion fie refrime

beaucouf flus facilement a la vue du Talion eu d'un fareil

mal,que par la fromeffe qu'ilfait de vanger luy-mime toffence,
quoy que tun & tautre ait iti neceffaire four rifondre a la

nature & a la foy des hommes ; je veux dire
, afin que celuy

qui croiroit en Dieu
,
attendit de luy la vangeance ; & que

celuy qui
n'

auroit fas la mime foy ,
affrehendat les loix du

Talion.

4. Ainfi done I. C. qui efi le Maitre du Sabbat
,
de la

ley , & de tous ks Decrets de fon Pere
,
a reveli & exflique

claircment tintention de cette loy ,
qui avoit befoin d'interfre-

tation
,
il a commande de prefenter tautre jou'e', pour refrener

davantage tenvie de rendre injure pour injure ; ce que la loy
avoit voulu empecher par le Talion

,
(jr ce que tris-affeuri-

ment la Prophetie avoit ouvertement difendu
,
en defendant

le fouvenir de toffence, ejr en enremettant la vangeance a Dieu.

Si par confequent I. C. a ordonni quelque chofie par un

frecefte qui n'eftfas contraire,
mais qui concourt aux frecedens,

il n'a foint ditruit les commandemens de Dieu.

Davantage
,fi

nous faifons attention d la nature de la fa

tience
,
qui nous efi commandee fi accomplie & fi parfaite , nous

venons bien qu'elle ne pourroit fiubfifter,fi ce commandement

ne venoit d'un Dieu , qui reCiproquement promet la vangeance,

& qui s'en itablit le luge ? car fi celuy qui ne peut pas me

difendre
,
m'impofe un auffi grand poids de fatience , comme

eft celuy non feulement de ne frapper pas , etant frappi , mais

Qo.q «j
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Pun.t.on. de prefienter tautre joue; non feulement de ne pas rendre les

x. makdiBions
,
mais mime de donner des benediBions ■, & non

feulement de ne fas retenir la robbe
,
mais de donner encore le

manteau pardeffus ; fi
celuy- la

,
dis-je

,
m ordonne cette fatience

fans avoir deffein de me defendre
, c'eft fans raifion qu'il me

tordonne, en ne me faifant voir aucune recompenfe de fon com-

mandement s
je veux dire aucun fruit de ma patience ; car com

me ce fruit eonfifte dans la vangeance
,
il devoit me tavoir

permife,fi luy-meme ne la faifoit point, ou il devoit la faire,
s'il ne me la fermettoit pas

,
puifqu'il importe a la juftice de

punir une injure , & que e'efi par la crainte du chatiment qu'on

repnme la malice des hommes -,
autrement e'efi ouvrir la porte

a cette malice , c'eft luy donner lieu par cette licence d'exercer

par tout fa tyrannie
,
d'arracher les deux yeux

, & d'abbatre

toutes les dents
,
puifiqu elle fera afflurie de timpuniti.

j. Nous voions done
,
que Je fentiment de Tertullien

eft que non feulement il eft deffendu aux Chretiens de

pourfuivre le Talion d'une offence, mais que meme cette

pourfuite n'etoit pas permife aux Hebreux comme une

chofe innocente
,
mais feulement pour prevenir un plus

grand mal. Et en effet il n'y a pas lieu d'en douter pour

ce qui eft d'une pourfuite qui vient d'un principe de haine,
ainfi que Ton peut juger par les chofes precedantes : car

cette pourfuite etoit memedefapprouvee par les plus fages

d'entre les Hebreux qui non feulement regardoknt les ter

mes
,
mais auffi Tintention ou Tefprit de la loy ,

ainfi que

nous Tapprenons de Philon.

Nous lifons dans cet Auteur, que lors de la perfecution

de Flaccus
,
ks Juifs d'Akxandrie luy parlent ainfi : Nous ne

prenons pas plaifir
, Seigneur, a tirer vangeance de nos ennemis ;

apprenant de nos loix faintes a avoir compaffion des hommes.
l u*tth. vi. i4.if. £t c'eft a quoy repond le precepte de J. C. * qui exige

indiftindement denous, que nous pardonnions a tous ceux
qui nous ont offence, par ou il entend que nous ne leur pro-

curions,nine leur fouhaitions aucun mal, par un
reflenti-

ment que nous aurions de celuy que nous en aurions recti $

ce qui fait voir qu'un homme qui fe porte a ce reffentiment,

eft ( pour me fervir des termes de Claudien ) un inhumain

qui
s'

applique la vangeance
,
qui naffartient qu'aux loix. Auffi

\L,i.yi. enf.is.
L'adance b faifant mention de ce paflage de Ciceron :le
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premier devoir de la jufiice efi de ne faire mal a ferfonne
, fi Punition.

ton n'y eft oblige far quelque injure ,
dit qu'une penfee qui x.

d'elle meme eft jufte 8c veritable a ete corrompne par

Texception que renferment ks dernieres paroles : Et S lint

Ambroife
,
qu'elle n'eft point appuyee fur Tautorite de T£-

vangile.

6. Mais que dirons nous de la vangeance que Ton prend

non en vue du pafle
,
mais pour fe precautionner pour Ta

venir ? II eft hors de doute que J. C. veut a auffi qu'on la a luc. xvn. \\

remette
,
fur tout fi celuy qui nous a offcncez donne des eth- IV'r-

temoignages probables de repentir ; 8c il entend que ce

' }' ''

foit d'un pardon fi general 8c fi entier
,
que meme on re-

tabliffe celuy qui a fait Toffence
,
dans le droit de l'anckn-

ne amitie
,
que Ton avoit pour luy : d'ou il s'enfuit qu'il

ne faut rien exiger de luy en punition de Tinjure.

Et quand meme on n'auroit aucunes marques du re

pentir de fon ennemy ,
il ne faut pas, felon ce que notre

Seigneur nous enfeigne par le precepte d'abandonner fa

robbe
,
relever un mal

,
qui n'eft pas d'une extreme con-

fequence. C'eft aufli le fentiment de Platon qui dit qu'il

ne faut. point rendre le mal
, quoyque

meme nous eu.ffions a en

apprehender quelque inconvenient confiderabk. Et c'eft au me

me fens que nous le trouvons dans Maxime de Tyr. Mu-

fonius difoit pareilkment qu'il ne donneroit ni neconfeilk-

rot jamais de donner aBion contre un affront ( tel que Tex-

prime J. C. par le mot de foufflet ) parce qu'il etoit
beau-

coup mieux de pardonner ces fortes d'offences.

7. Que fi Ia diflimulation de Tinjure nous expofe a quel

que grand danger
,
alors nous devons nous contenter de

prendre les feuretez
,
qui feront lesmoins malfaifantes Car

meme parmy ks Hebreux le Talion n'etoit pas en uf~ge,

ainfi que remarquent Jofeph 8c les autres Dodeurs He

breux. On avoit accoutume de n'adjuger a Toffence outre

Ja refufion des frais qu'il avoit faits , qu'une amande
pecu-

niare qui tint lieu du Talion. Il y a dans TExode une

loy b particuliere touchant ces frais
,
dommages ou inte. bExod.xxi. i».

rets
5 laquelle ne porte que la reftitution du fimple

,
fans

contenir aucune punition : 8c cela meme fe pratiquoit a

Rome felon le temoignage de Favorin dans Gellius. c c lH.xx. c.i.

Ainfi Saint Jofeph le nourriflier de notre Seigneur J. C.
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, t , « «. ?6tant prevenu d'une opinion defavantageufe d la puret*

xi. de la Sainte Vierge , aima
mieux chercher du remede dans

le divorce que de fe porter a aucune
extremite qui la fcan-

dalisdt • 8c il eft dit qu'il en ufa ainfi ,
parce qu'il etoit jufte

,

c'eft a dire homme de bien 8c doux. Sur quoy S. Ambroife

dit que la perfonne du jufte ne doit
pas etre exempte feu

lement de
Tinhumanite"

de la vangeance
,
mais meme de

la maljgnite de Taccufation. Cell au meme fens que Lac-

aii*.yi.f.». tance a avoit dit auparavant : qu'il n'eft pas permis a un

homme jufte d'accufier perfonne d'un crime capital. Et S.Juftin

parlant de ceux qui accufoient les Chretiens, s'expnme fur

le meme fujet en ces termes. Nous ne voulons pas que ton

fumffe ces calomniateurs
,
leur malice leur fuffit , & ce leur eft

un affez^grand fupplice d'ignorer la vertu. b

bv pl«sbas§.xv. 8. II refte les fupplices qui tournenr non a Tutilite des

particuliers, m-ais au bien du
public ; Sc

qui confiftent, en
par-

tie a fe de faire tout a fait du criminel
,
ou a le mettre en

etat de ne plus nuire a perfonne ;
8c en partie a donner

de Ia crainte aux autres par la feverite de Texemple.

? Liv. 1. 1. 8. Nous avons prouve ailleurs * par une raifon incontef-

tabk
,
que J. C. ne ks avoit point abrogez puifqu'en don-

nant fes preceptes, il avoit temoigne qu'il
ne vouloit rien

abolir de la loy } or
cette loy qui devoit fubfifter autant

de temps que dureroit cette Republique
,
ordonnoit ri-

goureufement aux Magiftrats de punir les meurtres 8c quel

ques autres crimes. Et par confequent fi les preceptes de

J. C. ont pu fubfifter avec la loy de Moife, qui ordonnoit

des fupplices meme capitaux
,
ils peuvent done bien aufli

compatir avec ks loix humaines
,
qui pour ce regard ne

*2$u.r*font ciu'lmi£er ,a loy divine- d

5»*/?.x. X I. i. Il y en a qui pour foutenir Topinion contraire,

alkguent Textreme douceur de Dieu dans la nouvelle allian

ce ; 8c pretendent qu'elle doive etre le modelk de la dou

ceur des hommes, 8c particulierement des puiffances civi

ks qui tiennent fa place. Et nous demeurons nous mS-

mes d'accord qu'il eft en quelque maniere vray ;
mais non

pas que cela s'etende fi loing qu'ils s'imaginent : Cette

grande mifericorde de Dieu manifeftee par TEvangik, ne

s'exerce particulierement qu'a Tegard des pechez commis

contre la premiere loy donnee au genre humain
,
ou

me-
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me contre la loy de Moi'fe avant la connoiflance de l'E- ignition.

vangile :
a Mais pour ks pechez que Ton commet 'apres, .v

Xn-

8c fur tout s ils font accompagnez dopiniatrete, u y a des Rem.n. lt.
menaces d'un jugement bien plus rigoureux

,
que n'a ete ^.mijs.

celuy qui fut etably par la loy de Moi'fe. b Et Dieu meme

exerce fon chatiment fur ces fortes.de crimes, non feule- 19.

ment en Tautre vie
,
mais fouvent mSme en celk-cy :

c en- M-4tth-1'- *mi 18.

forte qu'on n'en obtient le pardon, qu'apres que par une
CI C<"'XI'*0-

extreme douleur d
onena fait une efpece de chatiment fur d "• c°r".i7-

r r> e i. Ce/-. xi. x.
loy-meme. e

» . j.

2. Les memes infiftent que du moins il faut pardonner

a ceux qui font repentans. Mais pour ne pas dire icy qu'il

eft prefque impoffible aux hommes de eonnoitre le vray
repentir

,
8c qu'il n'y auroit perfonne

,
qui ne demeu-

rat impuny de ces crimes
,
s'il fuffifoit de faire paroirre ce

repentir en quelque maniere que ce fut
;
nous voions

que Dieu meme ne remet pas toujours toute la peine a

ceux qui fe repentent
,
ainfi qu'il paroit par Texemple de

David.

De meme done que Dieu a pu remettre la punition or

donnee par la loy , c'eft a dire remettre une mort violen-

te
,
ou fans cela precipitee

,
ne laiffant pas neanmoins de

punir d'ailleurs le coupable
,
8c de le punir de maux con-

fiderables ;
il peut bien de meme a prefent remettre Ia

peine de la mort eternelk
,
en puniflant cependant luy.

meme d'une mort
f avancee le criminel

,
ou permettant f £*«/■«?• 44.

qu'il foit puny du meme fupplice par le Magiftrat.

XII. 1. D'autres fe plaignent encore ,
qu'en otant la

vie a un criminel
,
on luy 6te en meme temps le moien

de faire penitence. Mais qu'ils f^achent que la piete des

Magiftrats y a un egard particulier } 8c qu'on ne con

duit aucun criminel au fupplice
,
qu'apres luy avoir donne

du temps pour reconnoitre fes crimes
,
8c les detefter par

un repentir fincere : 8c fi ks bonnes ceuvres que la mort

previent ne fuivent point ce repentir , il ne laifle pas d'etre

agreable a Dieu
,
felon les preuves que nous en donne

Texemple du Larron Crueifie avec J. C.

Que fi i'on ajoute qu'une plus longue vie auroit pufer-

vir a un plus grand amandement
,
on pourra repondre

,

qu'il y en a quelquefois a qui Ton peut juftement dire par

Rrr
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punition. la bouche de Seneque :
a // ne refte plus qu'un fieul bien I

xn. t'offrir
, e'efi la mort.

Et ces paroles du meme b : qu'ils ceffen$
a^j.i d*ir».cM.

^ ^^ mkhans ^ar le feuf m0yen qu'ils en ont j ce quj
C'15'

eft la meme chofe que ce qu'Eufebe le Philofophe avoit

dit en ces termes : on a trouvi ce moyen , apris avoir non feu-,

kment tenti , mais tenti en vain
leur guerifion ; afin qu'eftant

delivrez^ de ce lieu
,
ils puiffent s'ichaper de leur malice.

z. Ce que nous venons de dire outre ce que nous avons

C Lib. i.

A Lib.

c Lib. in. i.

moins a des fupplices de mort. Nous ajouterons de plus

que cette opinion eft contraire a ce que nous apprend TA-

potre
}
car apres avoir renferme Tufage du glaive dans le

devoir de la Royaute comme pour exercer ia vangeance

Divine
,
il dit ailkurs qu'il faut prier Dieu que ks Roisfe

fafTent Chretiens
,
8c qu'ils emploient leur qualite de Roy,

pour la protedion des gens de bien.

Je leur veux demander icy de quel effet feroient ces pa.

roles
,
a prefent qu'encore que TEvangile foit publie

,
le

crime ne laifle pas de dominer dans la plus part du monde,

fi par Ja mort de quelques - uns on ne reprimoit Taudace

des autres
;
puifque meme a la vue de tant de gibets, 6c

de tant de roues
,
dont on punit les medians

,
les bons

ont bien de la peine d'etre en feurete ?

3. II ne fera toutefois pas hors de propos de donner a

imiter aux Princes Chretiens, du moins en quelques ren

contres, Texemple de Sabacon Roy d'Egypte
,
qui eft il-

luftre pour fa douceur: Diodore rapporte c de ce Prince,
qu'il commuoit la mort en une autre peine

,
condamnant

les criminels a quelque travail, 8c que cette ckmence eut

de tres heureux fucces. Strabon d dit auffi de certains.

peuples pres du Caucafe
,
qu'ils ne condamnoient perfonne d

mort
, quelque rude punition qu'il eut merite. Ce que dit de

meme Quintilien e fur ce fujet n'eft pas a rejetter : per

fonne, dit-il, ne doute que fi ton feut far quelque moyen ra-

me'ner ks mechans dans le bon chemin
,
comme il eft

conftant que

cela fe peut quelquefois
,
il ne foit plus avantageux d la Re

publique de ks fauver
,
que de les punir. Balfamon remar

que aufli que ks loix Romanies qui infligeoient la mort,
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avoient pour la plus part ete changees en d'autres fuppli- *>

u »

cespar ks Empereurs Chretiens, qui etoient
venus3 apres : :*''n.

8c que cela s'eftoit fait a deflein
,
d'une part d'impofer aux

a v' A"1V'$'"-

coupabksune plus rude penitence, 8c de Tautre afin qu'un

fupplice plus long fervit d'un plus long exemple.
XIII. 1. Ainfi il paroit par cette enumeration de fins

que nous venons de faire
,
que le Philofophe Taurus n'a

pas pris garde a tout. C'eft ainfi que Gellius en park felon

luy. Quand on a grande efperance que celuy qui a pechi fie cor-

rigera de luy-mime fians qu ilfioit befoin de chatiment ; ou quand
aucontraire il ny a aucune apparance qu'il

s'

amende & qu'il fe

Corrige ;
oumime quand il n'y a pas lieu de craindre la perte de

I'

honneur ejr- de fitime de la perfonne qu'il a offend
;
ou quand

le crime n'efi pas d'une nature
,
qu'il fioit neceffaire

,
pour en

frevenir de femblables
,
de donner de la crainte par texemple

,

alors il femble que ces fortes de fames ne meritent pas la peine

de les punir. II parle Id comme fi le fupplice ne devoit plus

avoir lieu quand une de ces finsmanque
}
au lieu qu'au con

traire il faut que toutes les fins cefTent pour faire cefler le fup
plice. Outre cela il omet Ta fin qui par une punition de

mort
,
tend a empecher un homme perdu 8c incorrigible, de

commettre plufieurs autres crimes
,
ou meme plus grands

que ceux qu'il a deja commis. Comme auffi il falloit eten-

dre ce qu'il dit de la perte de Thonneur d tous les autres

maux
,
"que Ton a fujet de craindre.

%. Seneque b Ta mieux entendu quand il a parle en ces ^Dedcm.iib.%.

termes : Dans la punition des crimes
,
la loya obferve trois cho-

'•l1,

fes lefquelks ks Princes doivent auffi obferver. Ou que celuy
qu'elle punit

s'

amende
•,
ou que texemple de fon chatiment rende

. les autres plus,gens de bien ; ou qu'en otant tout a fait les me-

chans
,
ks autres vivent plus tranquilkment. Car fi par le

mot d'autres vous entendez tant ceux qui ont ete offencez,
que ceux qui le peuvent etre

,
vous ferez une divifion

exade
,
8c particulierement fi apres ces mots en btant tout-

a fait
,
vous ajoutez

,
ou chatiant d'une autre maniere. Car

on peut charier en mettant aux fers
, 8c par toute autre

forte d'affoibliffement de forces.

Seneque c fait encore en un autre endroit une divifion, zLih.ideha.s.mi
mais elk eft plus imparfaite

, ilfie fouviendra toujours ( dit-il
a celuy qui a Ja puiflance publique ) que dans toute forte de

Rrr ij
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V u n i t i o n. chatimens, ily en a qui fervent a corriger les mechans
, &

xiv. d'autres d s'en de faire. Et cecy de Quintilien eft encore en

xv-
quelque facon plus defedueux. Tout chatiment ne regarde

XVI. ^ ^
\ . # • j v /•

. j) /
"

fas tant a funir le crime , qu a fevvir d exemfle.

XIV. Cependant on peut jugerdece que nous avons dit

jufqu'icy ,
combkn il eft perilleux a un Chretien qui n'eft

a pirn hautiiu.i. que perfonne privee , de punir un homme tout mediant*

</».m.§-j.

'

qu'il foit , 8c particulierement de le punir de mort, foit

pour fon interet particulier , foit pour celuy du public
}

quoy que nous ayons dit
,
que cela fdt quelquefois per

mis par le droit des gens, b

b zn ce chap. §. 8. Auffi eft-ce une loiiable coutume dans certains pais de

donner a ceux qui vont en Mer commiflion de la part du

public
,
d'attaquer les Corfaires s'ils en rencontrent j afin

qu'ils puiflent fe fervir de Toccafion
,
non comme de leur

propre mouvement
,
mais comme par ordre cxpres dela

puiflance fuperieure.

XV. A cela fe rapporte Tufage rec^u en plufieurs pai's.

II n'y eft
pas permis a tous ceux qui le voudroient de fe ren

dre denonciateurs des crimes
; c'eft une chofe referveei

certaines perfonnes qui en ont la commiflion du public : &

on Tordonne ainfi pour empecher que perfonne ne
s'inge-*-

re a verfer le fang humain que par un devoir indifpenfable

de fa charge. C'eft ce que fignifie ce Canon du Concile

d'Elvir : Si quelquefidele s'efi rendu denonciateur, & qu'en con-

fequence de fa denonciation taccufi foit ou frecrit oufait mou

rir
,
nous avons trouve bon qu'il foit frivi meme a la mort de

la fainte communion.

XVI. On peut de meme inferer de ce que nous ve

nons de dire
, qu'il n'eft ny expedient ny bienfeant a un

homme vrayment Chretien
,
de s'intrure ou poufler de

luy-meme dans des charges publiques
,
qui regardent le

criminel
3 non plus que de croire

,
ou de temoigner, qu'on

luy fait juftice de le choifir comme le plus parfait de tous,
ou comme quelque Divinite parmy ks hommes, pour etre
le maitre abfolu de la vie 8c de la mort de fes concitoyens:

Ce que dit J. C. c qu'il eft dangereux de juger
,
parce qu'en

pareilks chofes nous devons attendre de Dieu le meme

jugement que celuy que nous pronon^ons fur les autres , fe
doit tres allurement entendre aufli de ces offices de judica

ture.

c AfMtb. VII. I.
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XV IL i. On agite une aflTez belle queftion j c'eft de Punition:
kjavoir fi les loix humaines qui permettent de tuer quel- xyu.

qu'un,donnent vrayement droit a Thomicide devant Dieu,
ou feulement impunitc devant les hommes. Covarruvias '* a cmarr. 4. Deer.

8c Fortunius tiennent le premier }
mais leur opinion cho- '*• <• 7 »■ »•

que tellement Vafquezb,qu'il la qualifie d'abominable. ^f^t'.
II n'y point de doute, comme nous avons dit ailleurs, b^/? .//*. iv.«»-

que la loy n'ait le pouvoir de faire Tun 8c Tautre en cer-
tr* iU'c- 8-

tains cas
;
or pour fijavoir lequel des deux elle a voulu

,
il

en faut confulter en partie les paroles de la loy ,
8c en

partie la matiere dont il s'agit : Si la loy excufe feulement
le tranfport de la paffion

,
elle n'ote que la peine humaine,

mais non pas le peche ; comme il arrive dans un mary
qui tue fa femme ou le rival dans Tadultere.

j. Que fi d'autre c6te elle confidere le peril ou Ton fe
jetteroit par le delay du fupplice de celuy qui merite

d'etre tue
,
Ton doit croire qu'elle donne droit 8c puiflance

publique a un particulier
,
en forte qu'il n'eft plus alors

une perfonne privee
,
mais publique. Nous avons une loy

de ce genre- Id dans le Code Juftinien fous la Rubrique,
quand il efi fermis a. un chacun fans formaliti de jufiice

,
de

fe vanger foy-meme
,
ou de vanger la faintete du ferment fu-

blic, violee far des deferteurs. Cette loy donne a qui que

ce foit permiffion de punir les Soldats qui couroient le

pais pour pilkr, 8c elle en ajoure la raifon en ces termes :

Parce qu'il vaut mieux frevenir dans le temfs
, que de chktier

afris couf , Nous vous fermettons de vous faire raifon vous-

memes
,
afin que comme il feroit trof tard de faire le chatiment

far la voye de la juftice
,
nous le faflions des-k-frefent far cet

Edit
,
ordonnant que nul ne fardonne a aucun Soldat

, contre

lequel il fera befoin de fe difendre a main arm'ee
,
de mime

que contre un voleur fublie. La loy fuivante de faire main-

bafTe fur les deferteurs porte ainfi Que chacuu ficache qu'il

a droit four le bien fublic , d'exercer la vangeance fublique

contre des voleurs fublics & des deferteurs d'armie. A cecy
repond ce paflage de Tertulien : Contre des crimenels

de lexe-Majefte & des ennemis fublics , tout homme efi Sol

dat. C
r

V°5"eZ PIUS 1,"UC
§ IX

3. Et c'eft en quoy le droit de tuer ceux qui font exilez
!

ou bannis
, lorfqu'on les trouve dans TEtat d'ou ils font

R r r iij
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punition. bannis, differe de cette efpece de loix,je veux dire en ce

xviii. qua leur egard on a deja prononce une Sentence ou Arret
XIX-

particulier 8c fpecial
,
8c qu'icy un Edit general appuye

for Tevidence du fait
,
a force de Sentence ou d'Arret

prononce.

XVIII. i. Voyons maintenant fi toute forte d'ades
vicieux peuvtnt etre punis par les hommes. D'abord il

faut tenir pour certain que non : En premier lieu, les ades
purement interieurs

,
encore que par quelque rencontre,

comme feroit la confeflion
,
ils vinflent a la connoiflance

de quelqu'un
,
ne peuvent etre punis par les hommes

, parce

comme nous avons dit ailkurs
,
qu'il ne convient nulk

ment a la nature humaine, que tels ades donnent droit

8c creent obligation parmi les hommes. C'eft en ce fens

qu'il faut prendre ce que portent les loix Romaines en

ces termes : Perfonne ne merite d'itre funi de fa fensie.

2. Cela toutefois n'empeche pas que les ades interieurs

en tant qu'ils s'influent dans les exterieurs
,
n'entrent en

confideration
,
non proprement par eux-memes

,
mais a

caufe des ades exterieurs, qui prennent de la la qualite

de leur merite.

XIX. i. En feeond lieu, ks hommes ne peuvent pas

punir les ades inevitables de la nature humaine ; car quoy
que le mal que volontairement on commet

,
foit peche,

c'eft pourtant une chofe qui eft au deflus de la nature hu

maine de s'abftenir abfolument 8c en tout temps de toute

forte de peche.

Auffi Sopater
,
Hierocks

,
Seneque entre les Philofo-

a z>eMofe lib.
un¥^ss

' Philon a entre les Juifs, Thucydide entre ks Hifto-

riens, 8c un grand nombre d'autres entre les Chretiens,
ont dit que de pecher, c'eft une qualite nee avec l'hom-

me. S'il faut punir, dit Seneque ,
tous ceux qui ont ks incli

nations malignes & mal

'

-faifantes
,
perfonne ne fera exempt

hveirAiib. n. c.x,i
de punition. b Et Sopater en ces termes : Si quelqu'un veut

funir les hommes
, comme pretend.mt qu'ils puiffent etre exempts

de tout peche, il veut porter fa correBion au-dela de ce que

c Lib. i,.. feut permettre nbtre nature. Ce que Diodore c de Sicile ap
pelle un procedi injurieux a la foibleffe commune des hommes.

4 Lib. xvu.
Et e« un autre endroit d

: Que e'efi oublier la fragiliti com

mune a tout k genre humain. Le meme Sopater
,
que j'ay
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cite, dit qu'il faut difftmuler lei fetites fautes que frefque punition:

tous ks jours on commet. XX-

i. Bien davantage
,
on ne peut pas dire certainement

que telles infirmitez foient de vrais pechez
,
puifque les

confiderant en general
,
elks n'ont point la liberte qu'il

femble qu'elles ayent en particulier. Plutarque dit dans

la vie de Solon
,
qu'ilfaut faire une loy felon teffet qu'on en

feut obtenir
, fi ton veut funir utikment peu de perfonnes

, &
non fas un grand nombre inutikment.

II y a auffi certaines
chofes qui a la verite ne viennent

pas de la nature humaine
,
abfolument parlant,mais cepen

dant qu'elle ne peut eviter en telles 8c telles perfonnes

8c en telles 8c telles conjondures
,
tant a caufe du tempe

rament du corps
,
qui paffe a Tefprit

,
qua caufe d'une

Coutume inveteree : Ce n'eft pas, je 1'avoue, qu'on
ne punifle cette mauvaife habitude

,
mais on Ja pu

nit non tant en elk-meme, que parce qu'on s'eft rendu

coupable, tant par la negligence qu'on a apportee a pro

filer des remedes ou des moyens qu'on a eu de fe corriger,
que parce qu'on a pris plaifir a contrader cette maladie,
8c a fe depraver 8c corrompre Tefprit.

XX. i. En troifieme lieu
,
on ne doit point punir les

crimes qui ne touehent ni diredement ni indiredemenc

la fociete humaine
,
ou qui n'offencent perfonne. La

raifon eft, qu'on peut fans inconvenient en laiffer la pu

nition a Dieu, qui eft tres clair-voyant pour les apper-

cevoir, tres- equitable pour les juger , 8c tres-puiflant pour

les punir
-,
ce qui fait que les hommes en entreprendroient

inutikment la punition
,
8c par confequent mafd. propos.

Mais il en faut excepter le chatiment qui fert d la correc

tion
,
ou qui a pour fin de rendre meilkurs ceux qui pe-

chent, encore que perfonne n'y ait interet.

On ne doit pas non plus punir les adions qui fe font

contre les vertus
,
dont la pratique ne fouffre aucune con

trainte
,
telles que font la compaflion, la liberalite,la gra

titude.

2. Seneque a traite cette queftion
,
8c demande fi ron1£;it„i.A^

doit punir Tingratitude: II apporte plufieurs raifons, pour
<=• *•

montrer qu'on ne le doit pas
,
mais entr'autres celle cy,

qui peut s'etendre a de pareils vices
,
il dit que la gratitude
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Punition. etant une chofie tris-loiiable
,
ceffe de tefire

,fi tony efi force.,
xxi. voulant dire qu'elle perd le degre d'cxcelknce qu'elle a,
xxn- ainfi que ks paroles fuivantes le font voir : En effet

, dit-il,
on ne louera fas davantage un homme qui eft reconnoiffant ,

qu'un homme qui rend un difbt
,
ou qui faye une dette fans y

, ,, eflre obliie par la juftice. Et il ajoute auffi tot apres *;Ce
a idemeodemlibro ■> £> l

, r i • r j> n -/r * r h

t
ne feroit fas une chofe glorteufe d efire reconnoiffant

, fi Lon ne

fouvoit efire impuniment ingrat. On peut rapporter a ce

genre de vices ce que dit Seneque le pere dans fes Con.

troverfes
,
en ces termes le ne. pretends pas qu'on loud un

* voyez ingratitu- homme qui eft coupable , mais je veux qu'on luy pardonne.
* h

de. XXI. II fiut voir enfuite, s'il eft quelquefois permis

hiv.contr.xy ^e pardonner
,
ou de faire grace. Les Sroi'ciens n'en font

pas d'avis
,
comme on peut juger de ce que nous lifons

dans le Fragment de Stobxus au titre du Magiftrat
5 dans

TO raifon de Ciceron pour Murena
j 8c dans Seneque a la

fin des Livres de la Clemence ;
mais ils s'appuyent fur de

foibles raifons : Le pardon, difent- i's , eft la remiflion d'une

peine due ;
or le fiage fait ce qu'il doit faire. Icy la trom-

perie eft cachee fous le mot de deue: Si vous entendez que

celuy qui a peche
,
doive cette peine

,
c'eft-d- dire puifle

etre puni fans i juftice, alors il ne s'enfuivra nulkment

que fi quelqu'un ne le punit pas, il fafle ce qu'il ne doit

pas faire. Qae fi d'autre part vous prenez ce mot en forte

que cette peine ou punition foit due au coupable par

Thomme fage, je veux dire que ce fage foit abfolument

oblige de le cbatier
,
nous dirons que cela n'arrive pas

toujours
,
8c qu'ainfi la peine en ce fens la peut n'ecre pas

due,mais peut feulement etre licite ; 8c cela peut Stre vray
auffi bien avant qu'apres TetablifTement des loix crimi-

nelles.

XXII. i. II n'y a point de doute qu'avant meme

qu'on eut etabli des loix pour punir les crimes
,
il n'y

eut

lieu de ks punir, puis que naturellement celuy qui peche,
fe met en un etat qu'il peut etre juftement puni : mais il

ne s'enfuit pas de la que Ton foit oblige de faire cette

punition: Elle depend du rapport qu'elle a avec ks rai

fons ou ks fins pour lefquels elle a ere etablie. C'eft

pourquoy fi ces fins ne font pas d'elks-memes morakment

neceflaires ■ ou fi d'ailkurs d'autres fins fe prefentent non

moins
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moins utiles 8c neceflaires , ou meme fi les fins qu'on fe Punition.
propofe par la punition , fe peuvent obtenir par une autre x x 1 1.

voye
,
alors il paroit qu'il n'y a rien qui oblige precife-

ment a faire cette punition.

Mettons pour exemple du premier
,
un peche d'une

malice connue de tres-peu de perfonnes
,
8c lequel par

confequent il n'eft pas neceflaire, ou que meme il feroit
dangereux de publier

,
fuivant cette penfee de Ciceron », a M «

fr z

qui dit fur ce fujet d'un certain Qeuxis
,
qu ayant ete une

' "'

fois mis entre les mains de la juflice
,
il ne feroit peut itre pas

a profos de le laiffer imfuny ,
mais qu'il n auroit fas iti ne~

ceffaire de ty mettre.

Pour exemple du feeond
,
un homme qui balance fon

crime par fes propres fervices ou ceux des fiens
,
quimeri-

tent recompenfe
-, car , comme dit Seneque

, un bienfait
furvenant couvre le crime.

Et pour exemple du troifieme
,
une perfonne qui s'eft

corrigee a la feule reprimande qu'on luy a faite ,
ou qui

de bouche a donne fatisfadion a Toffence
,
en forte qu'il

n'eft plus befoin de punition pour obtenir ces fins-la

2. Or e'eftdd cette partie de la clemence qui remet Ia

peine, 8c au fujet de laquelle le Sage
b dit que la clemence eft

b m. i?.

torncment du jufte ; 8c a vray dire, comme toute forte de
punition

,
8c particulierement fi elk eft fanglante

,
a quel

que chofe, qui confideree en elk-meme repugne a la cha

rite
, quoy qu'elle ne repugne pas a la juftice

,
Ia raifon

fouffre facilement qu'on s'en abftienne
, pourvu qu'une

charite plus grande 8c plus jufte ne s'y oppofe pas invin-

cibkment.

II y a un pafTage de Sopater fort- d- propos fur ce fujet,
en ces termes : Cette fartie de la juftice

,
qui a four but de

reduire tout Contrat a tegaliti
,
rejette abfolument toute forte

de grace
•, mais celle qui a four objet la funition des crimes

ne rebute foint le vifiage doux & agreable du pardon. Cice
ron c exprime la premiere partie de ce paff ge, en difant,

c AdQ--fr-'L' *

que la voye que tient le Droit
, efi telle en certaines chofes,

que la grace
n'y trouve aucun accis. Et Dion d de Prufe

,
la d or*io»e ad^'.e-

feconde en ces termes -. Il efi du devoir d'un bon Prince de x«ndrmos.

fardonner, A quoy Favorin ajoute : Ce qu'on appelle cle

mence parmy ks hommes
, efi un relachement de la ngueur de

la loy , fait a propos. S ff
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?unition. XXIII. II peut done arriver de trois chofes Tune,
xxm. ou qu'il faudra abfolument ufer de fupplice ,

comme dans
XX1V-

des crimes de pernicieux exemple $
ou qu'il faudra abfo

lument s'en abftenir, comme
quand le bien public deman

de qu'on donne grace, ou que Ton fera libre de faire Tun

ou Tautre : A quoy Ton peut rapporter ce que dit Seneque,
que la clemence a un libre arbitre.

Le fage
,
difent les Stoiciens

,
ifargne *lors ; mais il ne

fardonne pas. Belle penfee/ Comme s'il ne nous etoit pas

permis d'appeller avec le commun du monde
,
qui eft le

maitre du langage, fardonner ce qu'ils appellent epargneH

Mais quoy, il en eft icy de meme qu'ailleurs: La plupart

des difputes des Stoiciens
,
ainfi que Tont remarque Cice

ron
,
Galien

,
8c autres

,
fe paffe fur les mots

5 8c c'eft

pourtant ce qu'un Philofophe doit eviter fur toutes cho

fes •,
car felon ce que dit tres- bien TAuteur d Herennius

a,

c'eft un grand
defaut d'en venir a une difpute four la diverfe

b to i i

" fignification des mots. Ce
qu'

Ariftote b avoit exprime ainfii

11 faut prendre garde a ne pas difputer fur les mots.

XXIV- i. La difficulre paroit plus grande apres

Tetabliffement des loix qui ordonnent de punir
5 parce

que le Legiflateur eft en quelque maniere oblige a fes

e Pius haut chap. loix. Mais nous avons deja dit c que cette propofition

"• §• n. n'eft vraye que quand celuy qui a fait la loy, eft confide

re comme partie de la Republique
,
8c non pas comme

celuy, qui pour ainfi dire, en foutient la perfonne 8c Tau

torite : Comme tel il a pouvoir d'abroger meme tout-a-

fait une loy ,
parce qu'il eft de la nature d'une loy hu

maine
,
de dependre de la volonte de Thomme

,
non feu

lement quanr a fon origine, mais aufli quant a la duree.

II faut pourtant dire que pour abolir une loy,k Legifla

teur doit avoir quelque raifon probable
,
ou qu'autrement

il pecheroit contre ks regies de la juftice politique
,
s'il

Tabrogeoit.

i. Comme done il eft en fon pouvoir d'abolir en-

tierement une loy , il peut aufli a plus forte raifon en lever

Tobligation a Tegard de quelque perfonne, ou de quelque

fait particulier, la loy demeurant pour le refte en fon en

tier: II le peut, dis je, a Texemple de Dieu, qui, felon le

temoignage de Ladance, ne s'eft fas lie ks mains en faifant
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des loix
,
mais s'eft refervi la liberte de pardonner. Il eft per- P u m i t i o n,

mis au Souverain, dit Saint Auguftin,^ revoquer fa Sen- xxv.

tence
,
d'abfoudre & de pardonner le coufable: 11 en donne la

VI'

raifon en difant, que celuy- la n'efi fas fujet aux loix
,
qui a

le fouvoir de les faire. Seneque a
veut que Neron grave

a De dement, lib. i

dans fon efprit cette Sentence : La loy ne fermet d ferfonne (• j.

de tuer , mais ferfonne n'a droit de faire grace que moy.

3. Et cependant on ne le doit pas faire fans quelque

raifon probable -,
8c meme quoy qu'on ne puiffe pas preci-

fement marquer quelles font ks raifons probables
,
qui

peuvent porter au pardon ;
Ton peut toutefois etablir pour

maxime
,
que ces raifons doivent etre de plus grand poids

apres la loy, qu'elles n'auroient du etre avant fon eta-

bliflement, parce que Tautorite de cette loy ,
qu'il eft du

bien public de maintenir
,
eft venue fortifier les raifons

qui donnent lieu au chatiment.

XXV- Les raifons qui portent a faire grace
,
peuvent

£tre ou interkures
,
ou exterieures : Les interieures font,

lors que la peine , quoy que non injufte
,
paroit neanmoins

trop rigoureufe par rapport au fait dont il s'agit.

XXVI. Les exterieures viennent de quelque fervice

rendu
,
ou d'autre chofe qui parle en faveur du criminel,

ou bien de la grande efperance qu'il donne d'une meil-

leure vie a Tavenip* Ce qui aura pareilkment lieu
,
fi le

motif de la loy cefle, au moins en particulier dans le fait

dont il s'agit ; car quoy que pour maintenir une loy dans

fa force, la raifon generale qu'elle s'eft propofee
, fuffife,

quand elle n'eft combatue par aucune raifon contraire,

neanmoins quand cette raifon cefle
, 8c particulierement

dans le fait dont il s'agit , on peut bien plus facilement

relacher de cette loy , 8c avec moins de prejudice de fon
. ,

J l J * Voye2 grace*
autorite.

* ' °

Et c'eft ce qui arrive dans les crimes qu'on commet par

ignorance
,
bien qu'elle ne foit pas tout-d-fait excufable,

ou par une foibleffe d'efprit
, a laquelle on pouvoit a la

verite refifter, mais difficikmenr. II eft d'un Prince Chre

tien d'avoir un egard particulier a toutes ces circonftan

ces
,
afin d'imiter Dieu

,
qui dans Tancien Teftament b s'eft b Levit. w. & 7;

contente de quelques vidimes pour Texpiation de ces
c Luc- xxm- 34.

fortes de fautes ■ 8c qui dans le nouveau c a temoigne de T.Timotki.lu
*"

S ff ij
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punition. bouche 8c par des exemples, qu'il eft difpofe d les par:

xxvn. donner
,
fi Ton s'en corrige : Auffi Saint Jean Chryfoftome

xxvin.
remarque, que ces paroles de J. C. en Saint Luc : Mon

Pere
,
fardonnez^leur

,
farce qu'ils ne fcavent ce qu'ils font

a z*»*ra. porterent Theodofe a pardonner a ceux d'Antioche. a

b Lib. i. c. +6.
XXVI I. Et cela fait voir que Vafquez b fe trompe

pondroit que fon intention n'eft pas qu'on Tobferve. Cette
erreur vient de ce qu'il n'a pas fait de diftindion entre

Tequite'qui interprete la loy ,
8c le relachement de la loy.

c Lib. t. c. X6.& Auffi en un autre gndroit c il reprend Saint Thomas &

Soto, de ce qu'ils avoient dit que la loy oblige, encore
meme que la caufe particuliere de cette obligation cefle

comme s'ils avoient cru que la loy ne confiftat qu'en
* voyez loy; Tecriture

,
ce qui ne leur eft jamais venu en penfee. *

Tant s'en faut done
,
que tout relachement qu'on fait

d'une loy ,
8c qu'il eft libre de faire ou non

, doive fe rap
porter a tequiti proprement dite ainfi, que meme cette

relaxation
,
a laquelle la charite ou la politique oblige

quelquefois
,
ne peut s'y rapporter du tout

; car autre

chofe eft abolir une loy pour caufe probable ou urgente,
autre chofe declarer qu'un certain fait n'a jamais ete des
le commencement de Tintention d'une loy.
Nous venons de montrer qu'on pouvoit pardonner $

voyons maintenant comment on doit proportionner la
peine au crime.

XXVIII. i. Deja ce que nous avons dit
,
fait voir

qu'on peut confiderer deux chofes dans la punition 5
la

raifon pourquoy , 8c la fin pour laquelle ; La raifon pour

quoy eft le merite du crime, 8c la fin pour laquelle eft le
bien qu'on attend de la punition.

d v«« plus haut il ne faut punir perfonne au-dela de ce qu'il merite <>&

item liv.m. ch.
ceIt ce qu'Horace exprime par ks vers que nous avons

xi. §. i. deja citez
, 8c Ciceron c en difant qu'il

y a de la regie &
c Ep.y.ad Brut de la mefure d garder dans la funition , auffi- bien que dans lei

' 1TS Ch°fe5' ^uffi eft"ce P°ur cela q»e Papinien f donne

, n
■

, .a

PnTon Ie nom d'eftimation ou evaluation
,
8c

g u**m i.. qU Arifhde s dit qu'il eft conforme d Ja nature humaine,
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que dans chaque crime il y ait un point
,
au-dela duquel punition.

la vangeance ne puiffe pafler.

D'autre cote; Demofthene a dit qu'il ne faut pas confi. » £p*fi- r'b'^P

derer Tegalire dans la peine aufli crument comme on feroit
' *"'"

dans les poids 8c les mefures ;
mais examiner le deflein 8c

le motif de celuy qui a delinque. C'eft done d proportion

de ce merite
,
que Ton punit les crimes plus ou moins fe

lon Tutilite que Ton fe promet de cette punition.

XXIX. 1. II faut dans le merite confiderer la raifon

qui a poufle le coupable au crime i celle qui Ten a deu re-

tirer } 8c fa difpofition a Tun 8c a Tautre.

Nul n'eft mediant fans fujet
,
ou fi en effet il s'en trou

ve
,
qui fe plaifent a etre medians fans avoir d'autre vue

que la m6chancete
,
ils paflent les bornes de Tinclination

humaine. Les paffions excitent Ia plus part des hommes a

mal faire : quand la concufificence a conck
,
elle enfante le fe-

chi
, b je comprens maintenant fous le nom de paffions b /*«">. 1. if

Teffort que nous faifons pour eviter le mal dont on nous

menace
, puifque cet effort eft tout a fait naturel

,
8c par

confequent la plus honnetede toutes les paffions
} dela vient

que fi Ton fe porte a quelque chofe d'injufte pour eviter fa

mort, la prifon ,
quelque mal preflant

,
ou une neceffite ex

treme, ces adions laparoiflent ordinairement excufabks.

2. C'eft ce qu'entendoit Demofthene par ces paroles :

Il efi raifonnable de s^animer davantage contre des gens qui

etants riches ne laiffent fas d'itre mechants
,
que contre ceux

que la pauvrete excite a mal faire : car devant des juges qui

ont de thumanite
,
la neceffite rend le crime en quelque maniere

excufable ; la oil ceux qui font dans taffluence n'ont aucune ex-

cufe frobable de leurmalice. Ainfi Polybe
c exeufe ks Acar- c lH>- iv.

naniens de ce que la crainte du danger qui les mena^oit,
les avoit empexhez d'accomplir les claufes de la ligue

,

qu'ils avoient fait avec les Grecs contre les Etoliens. Arif

tote dit pareilkment : Que tincontinence eft bien plus volon

taire que la crainte : car celle la vient de tamorce du plailir
,

& tautre de
I'

idee du mal que ton apprehende
-, & comme le

malfait fortir en quelque facon thomme hors de luy-meme en

renverfant la nature
,
au lieu que la volupti ne fait rien de •

femblable
,
celle-

cy eft par confequent bien plus volontaire que d d« non eft
a»i-

la crainte. II y a auffi un celebre pafTage dans PorphyreH'^:"1'

fur ce fujet, S ff iij
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punition. 3. Le refte des paffions tendenta quelque bien, foit
xxx-

reel
,
foit imaginaire. Hors les vertus 8c kurs adions, ks

biens reels qui ne portent point au peche ( car les vertui

conviennent entre elks ) font ou ceux qui donnent du plaifhy

ou ceux qui fervent pour s'en procurer , lefquels on appelle*

utiles
,
telle qu'eft Tabondance des richefles. Les imagL

naires ne font point veritablement des biens , comme Tarn-

bition de vouloir etre au deffus des autres
,
fi elle eft fe-

paree de la vertu 8c de Tutilite
,
non plus que la vengean:

ce • enforte que plus ces biens s'eloignent de la nature , plus

ils font a detefter.

* i./m».ii. ic S. Jean » exprime ces trois paffions par ces paroles -Aa

concupifcence de la chair
,
la concupificence des yeux

,
I'orgiieil

de la vie. Car le premier membre contient le defir des

plaifirs, le feeond le defir des richefles , le troifieme le de

fir de la vaine gloire 8c de la vengeance. Philon dans

Texplication du Decalogue dit
,
que tous les maux vienu

nent du defir des biens
,
ou du defir de la grandeur , ou du defir

b Lib. ti. de la volupti. Et Ladance -,
b que la vertu confifie a retenir

la coh re , a reprimer le defir des biens
,

ejr- d mettre un frein k

lafenfualiti : car tinjuftice & la depravation prefque de toutes

ks aBions des hommes viennent de ces paffions. Ce qu'il rfi"f

pete ailleurs.

XXX. i. La raifon qui auroit deu detourner du crime,

eft en general Tinjuftice -y car
nous ne traitons pas icy de

toutes fortes de pechez
5
mais de ceux que Ton peut con-

fiderer hors de la perfonne de celuy qui peche. Or plus le

dommage que Ton fait a quelqu'un eft grand
,
plus Tin

juftice eft grande. C'eft pour cette raifon que les delitsou

crimes confommez 8c achevez tiennent le premier rang J

8c que ceux qui paffent d la verite a quelques adions , mais

non pas a la derniere, tiennent le feeond ;
en quoy

plus ces

adions vont loing ,
plus le crime eft enorme.

Dans Tune 8c Tautre efpece, Tinjuftice qui trouble
Tor-

dre public furpafle toutes les autres
,
parce qu'elle nuit a

plus de perfonnes. Celle qui touche les particuliers vient

apres. Et entre ces injuftices particulkres
,
celks-ld eft la

plus confiderable qui touche la vie
;
enfuite celle qui tou

che la famille
,
dont le mariage eft le fondement }

8c en

dernier lieu celle qui s'en prend a ce que Ton poflede
,
foit
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qu'on le derobe diredement
,
foit que Ton caufe en cela p u n i t i o «:

malicieufemenr quelque dommage. xxx-

2. On peut divifer ces chofes. Id avec plus de fubtilite ;

mais Dieu meme a fuivy dans le Decalogue Tordre que

nous venons de marquer. Sous le nom des Pere 8c Mere

qui font nos magiftrats naturels
,
il faut entendre les autres

puiflances fuperkures
,
dont Tautorite maintient la fociete

humaine
5
apres vient la deffence de Thomicide ; enfuite

TetablifTement du mariage par la deffence de Tadultere ;

les larcins 8c les faufletez fuivent apres
,
8c en dernier lieu

les pechez inconfommez ou imparfaits.

II faut f^avoir de plus
,
que dans les raifons qui doivent

detourner du crime on ne doit pas feulement mettre en

confideration la qualite du mal que le criminel fait direc-

tement } mais auffi celle des fuites qu'il en pouvoit pro-

bablement prevoir : comme dans un incendk
,
8c Touver-

ture d'une digue il faut avoir egard a Tcxtreme calamite,
auffi bien qu'a la mort de ce grand nombre de perfonnes,
qui s'y trouvent envelopees.

3. Quelquefois il fe rencontre d'autres vices joints d

Tinjuftice que nous venons d'etablir pour la raifon gene-

rale qui devoit detourner du crime. Et ces vices font
,
par

exemple Timpiete envers Pere 8c Mere
,

Tinhumanite*

en

vers fes proches
,
Tingratitude envers fes bienfaiteurs

,
ce

qui aggrave le delit.

De plus la depravation paroit plus grande
,
s'il fe rencon

tre que le coupable foit tombe fouvent en faute : car les

mauvaifes habitudes font plus criminelks que ks mauvai-

fes adions. Ce qui nous fait voir eombien la maxime dss

Perfes etoit conformed l'equite naturelle : Ils ordonnoient

que la vie que Ton avoit mence auparavant
,
enrrat en

confideration avec le crime. C'eft encore ce qui doit par

ticulierement avoir lieu a Tegard des perfonnes
,
qui n'ayant

pas- Tefprit tout a fait deprave, fe font laifle furprendre par
un premier mouvement a Tappas du peche

5
mais non pas

a Tegard de ceux qui fe font tout a fait pervertis
,
8c aux

quels Dieu dit dans Ezechiel
,

a
qu'il n'aura aucun egard

a c- «m.

a leur vie paflee. Thucydide b dit
,
que cette forte de gens b ■&'*• *.

merite un double chktiment
,
puifque de

'

bans qu'ils itoient ils

font devenus mechants. Ce qu'il -exprime ailkur&c ainfi -.farce c *>*■ in-
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Punition. qu'il ne leur convenoit pas de fecher. Aufli quand il s'agifToit

xxxi. de proportionner a quelque crime la peine qu'ordonnoient

ks Canons
,
les anciens Chretiens faifoient fagement dene

pas confiderer firoplement ce crime ,
mais aufli la vie qui

Tavoit precede 8c fuivy ;
comme on peut voir dans le

*.cmonAncyr<mm Concile d'Ancyre a 8c autres.

™Rom.vn. i». Bien davantage une loy
b etablie contre un crime fait,

que fi on le commet
,
on ajoute une feconde malice a la

cr>evernReiig. p.<emiere, ainfi que Texprime S. Auguftin c en ces termes:
'• *• les loix qui deffendent les crimes les redoubhnt. Car ce n'eft fas

un fimple peche de faire une aBion
,
qui outre qu'elle eft mau

vaife
, eft avec cela deffendue. Et Tacite air.fi : Si vous vous

portend des chofes qui ne font pas deffe'ndues
,
vous pouves^

craindre que ton ne vous les deff nde : mais fi vous paffez^ te

merairement par dcffus des deffences deja faites , il faut dire

que vous n'avea^plus ny crainte ny pudeur.

XXXI. i. Oi examine la difpofition de Tefprit du

criminel
} c'eft a dire jufqu'ou il eft capable de faire re

flexion fur les raifons, qui pouvoient le detourner du crime,
ou d'ecouter Its paffions qui Tont porte a le commettre :

pour cela on obferve fon temperament
,
fon age

,
fon fexe,

Ton educatiou
, 8c les circonftances de Tadion.

Les enfans
,
les femmes

,
les perfonnes d'un efprit pefant,

8c qui font mal ekvees font bien moins capables que les

autres, de difcerner ce qui eft jjfte 8c ce qui eft inj ifle,
ce qui eft licite

,
8c ce qui ne Teft pas : De meme fi la

bile prevaut dans quelques-uns ils font cokres } fi le fang
domine dans d'autres ih, penchent a Tincontinence

j
la jeu-

nefTe porte a un vice
3
la vieilkffe a un autre

5 8c c'eft ce

qu'entend Andronique Rhodien en difant qu'ilfemble que le
naturel excufe en quelque facon ks mauvatfies aBions

,

$• qu'il

rende k crime flus tolerable. La pen'ee d'un mal prochain

excite la crainte
} 8c le refTentiment d'un mal tout recent

qui n'eft pas encore ralenty alume la colere ; 8c ces paf

fions ne permettent qu'a peine d Timagination de prefter

Toreilk a la raifon : auffi les crimes qui viennent de ces

fources-la font avec tout fujet moins odieux, que ceux qui

naiflent d'un defir de volupte qui d'une part n'eft pas fi
violent

, 8c qui de Tautre peut fe differer . ou peut facile

ment 8c fans crime trouver une autre moyen de fe fatis

faire :
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faire : Ariftote a dit : Que la colere & le chagrin font bien plus p u m i t i o h.

naturels ou excufables que le defir de poffeder des chofes profit- xxxu.

fes
, fjf nulkment neceffaires,

2. Aufli eft-ce une maxime conftante, que plus le juge

ment de celuy qui fe porte au mal eft aveugle
,
8c les rai

fons qui Teblouiflent font natureks
,
c'eft a dire violentes

8c comme inevitables, plus le crime qu'il commet eft moins

confiderabk. Vn homme ( dit Ariftote b j qui n'eft
fouffifar^M'"1 <•• <•

aucun mouvement de concupifcence
,
ou qui n'en eft que kgere-

ment fiolliciti
, ejr qui neanmoins

s'abandonne d des voluptcz^
de-

teftabks
,
oufuit jufqu'a la moindre incommoditi

, efi fieIon no

tre fentiment bien plus deregli que n'eft celuy que quelque vio-

lente paflion agite : car que ne devons nous pas croire qu'il eut-

fait
,
s'il eut agy par quelque

tranfport de jeuneffe
,
ou par quel

que defefpoir de n'avoir pas les chofes dont le refus afflige la

nature I A cela respondent ces vers d'Antiphane.

S'il commet injufiice etant dans topulence ;

Que ne feroit il pas preffi par tindigence ?

Les amours des vieillards que plufieurs comedies nous re-

prefentent en font aufli des preuves.

C'eft done fur ces raifons qu'il faut examiner le merite

du crime
,
afin d'y proportionner la peine.

XXXII. r. II faut remarquer de plus, que ce que

les Pythagoriciens difbient que la juftice eonfifte en la ley
du Talion

,
c'eft a dire en la fouffrance d'une peine pareilk

au mal que Ton a fait
,
ne fe doit pas entendre

,
comme fi

un homme
,
qui en a offence un autre de deffein preme-

dite
,
8c fans aucune de ces raifons qui diminuent le cri

me
,
ne doive fouffrir qu'autant de mal qu'il a fait

,
8c rien

davantage : Cette ley ancienne qui eft un modelk acheve

de toutes Jes autres loix
,
fait voir qu'il n'en eft pas ainfi

,

puifqu'elk veut que Ton retitue 8c repare un larcin par le

quatruple ou k quintuple. Et par la loy Attique un larron

etoit condamne a rendre le double
,
8c outre cela a tenir

prifon quelques jours
,
comme nous Tapprend Demofthene

contre Timocrate. Les loix ( dit S. Ambroife « ) ordonnentc Deoff.iu.c.f,,
de reftituer ks chofes volies en infligeant quelque punition cor-

forelle
,
ou faifant rendre quelque chofe de flus 5

four ditourner

Ttt
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l>u n i t i o N. du vice le voleur ,
ou par le fupplice ou par tamende. Arifti.

xxxni. de a dit pareilkmcnr ,
qu< les loix permettent a ceux qui de.

zLeuiirica.u. mandent reparation de quelque injure par la voye de La juftice,
d'exiq-er une plus grande punition ,

que le mal qu'on leur a fait.

Sent que pare-ainfi du jugement qui arrivera apres cette

vie : d beaucoup plus grand poids on pefiera nos crimes.

bLii xv i. Chez ks Indiens
,
comme remarque Strabon

,

b
outre

le Ta'ion on coupoit la main a celuy qui en avoit eftropie

ci.c.xxxiv. un autre. Et nous lifons dans les grandes morales, c qui

portent le nom d'Aiftote ;
qu'il efi jufte que fi quelqu'un a

bti tceil de la tefte a un autre ,
il en fiouffre non feulement au

tant
,
mais davantage. En effet il n'eft pas jufte que le mal

du coupable ne foit pas plus grand que celuy de Tinno-

d u. deiegib.fpe- cent 5
ainfi que montre tres bien Philon d dans Tendroit

ciai,b. ou il traite de la peine de Thomicide.

Et c'eft ce que Ton peut encore juger de ce que certains

crimes, quoy que non
confommez 8c par confequent moin-

dres que les confommez
,
font toutefois punis d'une peine

pare ilk au mal
,
que Ton projertoit de faire

-, comme nous

c Dent. six. 19. voyons dans la loy Hebraique e
a Tegard des faux temoins:

aufli bien que dans la loy Romaine a Tegard d'un homme

qu'on auroit vu aller arme a deffein de tuer quelqu'un.

Car dela il faut conclurre que Ton doit punir bien plus ri-

goureufement ks crimes parfaits 8c confommez
;
mais

parce qu'il n'y a rien de plus rigoureux que la mort
,
&

que Ton ne peut Ja ruterer ( comme Philon remarque au

meme endroit ) il faut s'en tenir la neceflairement
, quoy

que Ton y ajoute quelquefois d'autres tourmens, felon le

merite du coupable.

XXX II I. Avec cela on ne confidere pas fimpkment

la grandeur du fupplice en foy ;
mais par rapport au pa

tient. Par exemple une meme amende incommodera un

pauvre
,
& n'incommodera pas un nche -, a

un homme de

balfe condition une ignominie feraun petit mal
,
8c elle en

fera un grand aim homme de qualite.

Aufli la loy Romaine fe fert fouvent de cette differen-

i^b.vi.deRep.c.
ce. Et c'eft fur ce fondement que Bodin f d ekve fa pro

portion harmonique
; quoy que pourtant l'egalite du me

rite a Ja peine foit icy une egalite toute fimple
,
8c telle

qu'elle eft dans Jes nombres
,
ou dans des contrats de ven-
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te

,
dans lefquels la marchandife eft egale a Targent

,
en- Punition,

core que la meme marchandife, auffi- bien que Targent,
™IV'

vaille quelquefois plus, quelquefois moins.
* * Voyez punj'tjon,

Mais il faut avo.ier,que fouvent dans les loix Romaines

cela ne fe fait pas fans acception de perfonnes
,
j'entens fans

trop d'egard aux perfonnes 8c aux qualitez qui ne font
rien au fait

; ce qui eft un defaut dont la loy de Moi'fe eft
toujours tres-cloigne'e5 8c c'eft-ld, comme nous avons dir,
la taxe 8c la proportion effentielle 8c interieure de la

peine.

XXXIV. Mais Ia charite qu'on a pour le coupable,
fait que meme dans les bornes prefcrites on diminue la
la peine le plus qu'on peut

,
fi une plus jufte charite pour

un plus grand nombre de perfonnes n'oblige a une plus

grande rigueur par une raifon exterkure : Cette raifon

eft quelquefois la crainte du mal extreme que peut faire
le criminel

,
8c quelquefois la neceffite ou Ton fe trouve

reduit d'en faire un exemple. C'eft ce qui arrive, quand
on ne peut fe precautionner que par de forts remedes

contre certaines caufes generaks qui pouflent au vice,
telles que font particulierement la coutume 8c la faci-

lite.

XXXV. A Tegard de Ja facilite, la loy a divine don- a Exed. an, i.#
nee aux Hebreux punit plus feverement le Jarcin commis

?•

dans des paturages que dans une maifon ■ 8c c'eft en ce

fens que Juftin dit des Scythes
,
qu'il n'y a point de plus

grand crime parmi eux que le larcin ; car comme ils tiennent

kurs betes & kurs
.troupeauxfans toit ni difenfie

,
quelle fiurete

y auroit ifis'il itoit permis de derober ? Ariftote b pared Je- b p>°Uem. Jeff.

ment en ces termes : Le Legiflateur fcachant qu'en ces lieux-
x*"x"

la ks proprietaires ne pouvoient garder leur bien
,y

ajouta une

loy pour en etre la gardienne.

Pour Ja Coutume, quoy que d'une part elle diminue
quelque chofe du crime ( ce n'efi pas fans raifon, dit Pline,
qu'il pardonna ce crime

,
puis qu encore qn'il fut defendu

,
il

n etoit pas fans exemple ) elk demande toutefois d'un autre
cote un plus rigourcux chatiment

,
parce que

,
comme

parle Saturnin
c, quand un trop grand nombre de perfonnes fe

forte au defordre
,
il faut neceffairement en venir i une

f*ni-cdLjf**Jf?*U9

tion, exemplaire. Mais cette indulgence dont nous parlons,

' ' **""'

Tt t ij
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Pukitiom. fe pratiquera plus a propos dans les jugemens que dans

xxxvi. ks loix
,
8c cette feverite dans les loix ,

que dans ks juge

mens
,
ayant egard au temps auquel on fait ces loix

, Scau

temps auquel on rend ces jugemens : II en faut ufer ainfi,

car comme Tutilite qu'on pretend tirer de la punition

d'un crime, eonfifte
davantage en ce qu'elle puifTe regar

der le general, cette generalite eft de Tappanage
des loix

;

au lieu qu'a Tegard du crime meme
,
etre plus ou moins

» yoyez punition. enorme ,
cela ne regarde que le particulier. *

XXXVI. i. Or ce que nous difons, que nous de.

vons etre prets a diminuer la peine, plutot qu'a Taugmen-

ter, lors que des raifons importantes 8c preffantes
,
qui

nous porteroient au contraire, ceffent , c'eft ce qui fait

Tautre partie de la clemence, la premiere confiftant, com

me nous avons vu ,
a remettre tout a- fait la peine. Puif.

a Lib. i. de clem,
que

,
felon Seneque a, le temperament eft difficile a garder,

c. i. il vaut mieux
,fi

ton efi obligi de faffer les bornes de tequite,
que cefoit du cbti de la douceur & de thumanite. Et en un

b ibid. c. xx. autre endroit
b Qu'on pardonne la peine

,fi
on le peut fans

inconvenient -,finon ,
qu'on la modere. Dans Diodore de Si

cile on donne des loiianges au Roy d'Egypte, de ce qu'il

ordonnoit des fupplices au deffous du merite. Capitolin dit

de Marc Antonin, que^? coutume etoit de punir tous les

crimes par des fupplices bien plus doux que n'ordonnoient les

loix. L'Orateur Ifa^us dit pareillement, qu'il eft a propos

de faire des loix rigides
; mais qu'il faut en meme temps

ordonner des fupplices plus doux que ne font les loix ; 8C

c'eft Tavis d'Ifocrate
,
qu'on doit infliger la peine au deffous

du crime.

i. Saint Auguftin c
ecrivant au Comte Marcellin;

N ' '

Tavertit ainfi de fon devoir : le me fuis fenti agite d'une

extreme inquietude
, apfrehendant que Vbtre Akefie ne fut

frevenue de cette opinion
,
qu'il faut funir les coupables aveC

toute la feveriti que les loix ordonnent
, & leur faire fouffrir

un fupplice pareil au crime qu'ils ont commis : Pay done voulu

vous icrire cette lettre
, & vous conjurer par la foy que vous

avez^ en I. C. & par la mifericorde de ce meme Seigneur , de

n'en point ufer vous-meme
,
ni de ne point fouffrir qu'on en ufie

ainfi. Le paflage fuivant eft encore de luy : Le jugement

de Dieu a meme ifouvanti ceux qui font itablis four punir les
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crimes
, quoy que dans ces Charges ils fe portent

,
non par un p u N i

mouvement de leur profre colere
,
mais comme Minifires des xxxvu.

loix
•, non four vanger leurs fropres injures , mais celks qui ont xxxvm.

ete faites aux autres
,
apris les avoirfoigneufiement examinies,

comme doivent faire de vrais luges : Et cela fert pour leur

faire prendre garde qu'ils ont befoin eux-memes de la miferi-

corde de Dieu four le fardon de leurs fautes ; & que ce n'eft
fas fecher contre le devoir de kurs Charges

,
d'avoir quelque

indulgence four ceux
,
fur la vie & la mort defquels la loy leur

donne une fuiffance legitime.

XXXV II. i. Je croy n'avoir rien omis de ce qui

pouvoit etre de quelque confideration pour Tintelligence

d'une matiere comme celle-
cy affez difficile 8c aflez

obfcure. Deja nous n'avons pas manque de rapporter en

leur lieu chacune des quatre circonftances que JVloife fils

de Maimon a a dit qu'on devoit particulierement exami-
a Lii uuDin/tl^

ner dans la punition ;
fijavoir tenormiti du crime

,
c'eft a dire w cap. 4l.

du mal qu'on a caufe par ce crime
,
thabitude qu'on a a

de tels crimes
,
la force ou la foibleffe de la faflion

,
8c

en dernier lieu la faciliti de texecution.

i. Nous avons auffi traite les fept lieux communs, que

Saturnin b a regarde
, quoy qu'affez confufe'ment dans b L.autf«aad.de

cette matiere j
car premierement la perfonne de celuy qui t*nii-

a fait le crime, fe rapporte principakment a cette capa.

cite qu'il a de juger de fon adion
,
8c la perfonne de

Toffence contribue quelquefois a faire juger de la gran

deur du crime: Secondement, k lieu ou Ton commet Tin

juftice
,
ajoute quelque reproche particulier, ou meme fe

rapporte d la facilite de Tadion : En troifieme lieu
,
le

temps, en ce qu'il eft ou long ou court, 8c qu'il fert par ce

moyen a donner plus ou moins de liberte au raifonnemenr,
8c a decouvrir auffi quelquefois la depravation de Tefprit.
En quatrieme lieu, la qualite fe rapporte en partie aux di-

verfes paffions, 8c en partie aux caufes ou raifons qui de

voient diffuader le coupable, 8c le retirer du crime : En

lixieme lieu
,
la quantite fe doit aufli rapporter aux paf

fions, parce que Teffet du crime fait juger de la qualite

de la paffion qui Ta commis. Et en dernier lieu
,
tevene-

ment a ces memes caufes ou raifons difluafives. *
* V°yez crime:

XXXVIII. Nous avons deja fait voir , 8c ks hiftoi-

Ttt iij



5 1 8 Droit de la Guerre $ de la Paix
,

Pun i t i o N. res ne nous apprennent
autre chofe

,
qu'on peut faire la

xxxix. guerre pour vanger une
offence

,
8c bien fouvent meme

cette raifon fe trouve jointe a celle qui oblige d deman.

der la reparation de quelque dommage ; particulierement

quand Tadion dont on a a fe plaindre eft injurieufe,
8c en meme temps prejudiciable

,
qui font deux qualitez

d'ou naiflent ces deux di^erentes obligations.

On eft toutefois aflez perfuade qu'il ne faut pas faire la

guerre pour toute forte d'offences }
car puifque meme les

loix qui n'ont aucun inconvenient a craindre ,
8c qui meme

ne puniflent que ceux qui le meritent, n'exercent pas leur

vangeance fur toutes fortes de crimes, il s'enfuit qu'il faut

a plus forte raifon, felon la penfee que nous venons de

rapporter de Sopater
,
diflimuler les petites fautes

,
8c

qui font ordinaires, 8c non pas les punir.

a Gel lib. vn. c. ,.
XXXIX. i. Quant a ce que Caton a dit dans fon

'

Oraifon pour les Rhodiens, qu'il n'eft pas jufte de punir

quelqu'un d'une mauvaife adion qu'on Taccufe d'avoir eu

feulement intention de faire : Quant a cela
,
dis.je

, quoy
que Caton ne Tavancat pas mal a propos en cette rencon

tre-la, puifqu'on ne pouvoit produire aucune Ordonnance

du Peupk de Rhodes, pour le convaincre de fa mauvaife

intention
,
mais feukmen-t de fimpks conjedures d'un

deffein flottant 8c incertain • on ne peut neanmoins pas

en demeurer d'accord
,
generakment parlant

j
car la vo

lonte qui eft paflee a des ades exterieurs ( pour ks inte

rieurs
, nous avons deja dit que les hommes ne les pu

niflent point ) eft partout fojette a chatiment.

b zxcerptommw 7
C'eft pourquoy Seneque b le pere dit dans fes Contro-

verfes
,
qu'on ne laiffe fas de punir les crimes

, quoy qu'ils ne

c Deir.tlib.in. prffe point a I'execution, Celuy , dit Tautre Stneque c, qui
d p™ Move. veut faire du mal, ta dijafait. De meme Ciceron d difoit

que ce n'eft pas I'execution
,
mais Tmtention que les loix

puniflent. Le mot de Periandre etoit : Puny non feulement

ceux qui font mal
,
mais qui font prets d'en faire. Ainfi les

c Lhimlib.xui. Romains e concluent de rompre avec le Roy Perfee,s'il

ne leur faifoit raifon du deffein qu'il avoit forme de faire

la guerre au Peupk Romain, parce qu'il avoit effdive-
ment fait amas d'armes

, kve des troupes
,
8c equipe une

flote. Sans cela
, comme Tite Live remarque

judkieufe-
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ment dans Toraifon des meme Rhodiens ; il nvy a ny ecu- pumTio w.

tumes
, ny loix dans aucun etat du monde

,
qui condam- xxxix.

nent a mort un homme
,
qui n'aura fait que fouhaiter la

mort de fon ennemy ,
fans y avoir rien contribue.

2. Et meme quand on auroit deja donne: par quelque

adion des indices de fa mauvaife volonte
,
on n'eft pas

pour cela toujours fujet a punition : car puifque Ton ne

punit pas meme tous ks ptcbez commis
,
on punira bien

moins ceux qui ne feront point paflez au-dela de la pen-

fee
,
ou que Ton n'aura que commence a commettre.

Ce que dit C c^ron
,

a fe trouve vray en plufieurs ren- a »• "ff

contres : le ne fcay , ce font fes paroles,fice n 'efipas affez^qu 'un
homme

,
qui en aura offence un autre

,
s'en repente. La loy

donnee aux Hebreux n'ordonne rien de precis a Tegard

de ce que Tonn'auroit que commence a attenter contre la

Religion
,
ou meme contre la vie d'un homme par empor-

tement
,
tant parce que Ton peut facilement errer fur les

chofes divines
,
puifqu'elks nous font cachees & invifibles,

que parce que les premiers mouvemens de la colere font

en quelque maniere dignes de pardon.

3. C'eft d'ou vient que ce commandement, vous ne de-

Jirerezjioint
,
qui eft dans le Decalogue, 8c que Dieu avoit

fait, parce qu'il ne faloit nullement fouffrir dans cette

grande facilite qu'on a de fe marier
,
que Ton attentat

a la couche d'autruy 5 ny que dans le legitime partage des

biens qui a ete fit
,
on fit quelque fraude pour s'enri.

chir du domm: ge des aurres
,
s'entend d'un defir qui paffe

aux * ff.ts : car encore que ce precepte s'etende plus loing,
fi vous regardez Je but de la loy, c'eft a dire Le fpirituel de

la loy felon lequel elk voudroit que nous fuffions meme

tres purs de cceur -,\l regarde neanmoins pour ce qui eft de

Tcxterieur
,
c'eft a dire du precepte charnel

,
ks mouvemens

du cceur
,
qui fe manifeft -nt par les adions 5

ainfi qu'il fe -

void clairement dans S. Marc qui a txprime ce meme bc*p. x.19.

precepte par ces paroles, vous nefehz^tort a perfonne, apres

avoir deja dit auparavant, vous ne deroberez. point. Et c'eft

en ce fens que Ton trouve le mot PLbreux 8c le mot Grec,
qui repond a THebreux dans Michee c 8c ailkurs.

c n ^

4. Cela fait done voir qu'il ne faut pas punir par les

armes les crimes qui ne font que comencez
,
fi ce n'eft que
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l punition. la chofe ne fut de grande confequence
,
8c que Ton n'en

XL. fut deja venu la
,
que telle entrepnfe eut produit un mal

certain •

quoy que celuy que Ton premeditoit ne fut pas

encore execute i ou a moins qu'elle n'eut mis nos affaires

dans un extreme peril
;
enforte qu'il paroifle, que Ton n'a

recours d la vangeanee ,
que pour fe precautionner contre

un mal pret a nous accabler ( nous en avons deja parle

au chapirre de la deffence ) ou pour retablir notre hon

neur offence
,
ou pour aller au devant de quelque perni-

cieux exemple.

XL. i. II faut fcwovc de plus, que les Rois ou ceux

qui ont la meme autorite qu'eux
,
ont droit de punir 8c

de vanger non feulement les injures
,
qu'on leur auroit fait

ou a leurs fujets
,
mais meme les offences

■,
qui ne les tou

ehent point en particulier : je veux dire qu'ils ont droit,
de vanger ks injures qui violent jufqu'd Texcez le droit de

nature 8c des gens a Tegard de qui que ce foit. Car la li

berte que nous avons dit que chacun en particulier avoit au

commencement, 8c avant Tetabliffement des Sieges deJuf

tice
,
de procurer le bien de la fociete humaine par le moyen

du chatiment
,
eft apres Tetabliffement des Eftats 8c des

Jurifdidions demeureeauxpuiflances fuperieures, non pro

prement parce qu'elles commandent aux autres 5
mais en

effet parce qu'elks n'obeiffent a perfonne : la dependance

faifant perdre ce droit la aux autres. Et meme il eft d'au-

tant plus honete de vanger plutot les injures faites aux

autres qu'a nous memes
,
qu'il eft plus a craindre dans cel

les qui nous touehent
,
que le reffentiment que nous en

avons
,
nous faffe pafler ks bornes d'une jufte vangeance,

ou du moins nous corrompe Tefprir.
2. C'eft pour ce fujet Id qu'Hercule s'eft rendu celebre

dans Tantiquite : il a ete loiie de ce qu'ayant purge les

Eftats ou il avoit paffe
, des Tyrans Antee ,

Bufire ,
Dio-

zi.dehemf.c.iA.
mede

,
8c autres, il avoit ( comme dit Seneque , ) voiage,

non avec un efprit d'ambition j mais avec un zek de li

berates des opprimez
, faifant de grands biens aux

hom-

hijicr.bei.Enc ^esr
par la Punition d" medians

, ( comme le temoigne

'

Lyfiasb) Diodore Sicilien parle de luy en ces termes : il

rendoit ks Eftats heureux en ditruifiant les mechans & les ^ois

infokns. Et en un autre endroit il afait le tourdu monde

en
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enpuniffdnt les crimes. Dion de Prufedit pareilkment
, quV/ Punition.

chdtioit les mechants ; qu'il renverfoit les Tirans de deffus k xl.

Thrbne
, & qu'il

y ikvoit d'autres Princes. Ariftide a dit de a m p<m«thenA,co.

meme que par le foin general
,
qu'il avoit pris de tout le

genre humain
,
il avoit merite d'etre mis au nombre des

Dieux.

On loue pareilkment Thefee
,
d'avoir defait Sciron,

Sinis
,
8c Procufte vokurs infignes. Et Euripide Tintroduit

dans Jes fupplians parlant ainfi de luy.meme:

Mes explois m'ont aquis ce grand nom dans la Grece

Que je fuis le vangeur de tous ceux que ton bleffe.

Valere b Maxime parle anfli de Juy en ces termes : il a\>ub.v.cy.

vaincu & funy far fa valeur
, & la force de fon bras, tout ce

qu'ily avoit de monfires & de crimes dans le monde.

j, Ainfi nous ne doutons pas que la guerre ne foit jufte

contre ceux qui fe portent a cet excez d'impiete
,
que de

maltreter leur Peres 8c Meres, tels qu'etoknt les Sogdiens
avant

qu'

Alexandre c leur eut defappris cette inhumanite c pixur.defin.

contre ceux qui vivent de chair humaine
5 ainfi que fit Alex'

Hercule lors qu'il contraignit les anciens Gaulois de quit- , ,

1
■

1 1 9 , „ .

*
.

£c **• fi"! bus.
ter cette abominable coutume

,
au rapport de Diodo- §. iivn.

re.cc contre des Pirates, felon le fentiment de Seneque d d VI1- ^b">ef-.

qui en parle en ces termes : le veux fi vous voulez^ qu'un

homme n'attaque foint ma fatrie -, je veux qu'il n'ait rien de

commun avec ma nation ; fi toutefois il ferfiecute la fienne ejr

travailk fon propre pais
,
ce meme homme ne laiflefas

d'

efire re-

tranchi de la fiocieti humaine far le dereglement & la malice

de fon efprit. S. Auguftin edit de meme, que s'il fe trouvoit eLib.v.decivit.

un etat dans k monde
,
qui commandat de faire quelques o-rands De''

crimes
,
le genre humain en ordonneroit la defiruBion ejr la mine.

Auffi peut. on dire avec raifon de ces fortes de gens bar

bares
,
8c qui font plihot des beftes fauvages que des hom

mes
,
ce
qu'

Ariftote a dit des Perfes
; mais malitieufement,

puifqu'ils n'eftoient pas plus mechans que les Grecs memes:

Que la guerre contre eux eft naturelle : Et ce qu'Ifocratefdii:: f/» Panathenaicoi

Qve la guerre eft tout a fait jufie contre des beftes farouches
,

d"

enfuite contre des hommes
,
quand ils deviennent femblables d

ces befies.

Vuu
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pusuion. 4. L'opinion que nous fuivons icy eft celle d'lnno-

xli. cent
a 8c d'autres, qui foutiennent que Ton peut faire la

XLn-
guerre a ceux qui violent Ja nature ; 8c elle eft en meme

iTdeZtoMb! temps contraire au fentiment de Vidoire "» de Vafquez ,«

F/or.,
p*rt.ut. n. d'Azor, de Molina

,
8c de quelques autres encore qui fem-

§.,
sjLm-verbo

^ent vouloir pour rendre une guerre jufte , que celuy qui
Papa. §.7.

,, t

r1

- rf- 1 1 » r 1
*

b via. net. 1. de Tentreprend foit offence en luy meme
,
ou en fon etat

;
indifi.n.+o.

ou qu'il ait jurifdidion fur celuy qu'il attaque, Et cela
'

vient de ce qu'ils font de la puiflance de punir un effet

particulier de la jurifdidion civile
;
au lieu que nous

croyons qu'elle vient aufli du droit naturel ; ainfi que nous

en avons touche quelque chofe au commencement du pre

mier livre.

En effet, fi Ton en veut croire ceux qui font de contraire

fentiment au notre, il arrivera qu'un ennemy public n'aura

pas droit de punir un ennemy public
,
meme apres que

cet ennemy luy aura fait la guerre pour un fujet qui ne

meritoit aucune punition : ce qui eft contre Topinion de

Ja plufpart qui accordent 8c donnent ce droit
; 8c contre

Tufage meme de toutes les nations qui le confirment, pour

en ufer
,
non feulement apres que la guerre eft fink

, mais

auffi pendant qu'elle dure : 8c non en vertu d'aucune ju

rifdidion civile
; mais

par un principe du droit naturel qui

regnoit avant Tetabliffement des Etats
,
8c qui

fubfifte"

meme encore dans les lieux ou les hommes vivent, non

reiinis en peuples
,
mais diftribues en families.

X L I. Mais il faut apporter icy quelques precautions.

La premiere de ne pas prendre pour prctexte de faire la

guerre, de fimpks coutumes civiks, quoy qu'cftablies avec

quelque fondement parmy plufieurs peupks
,
pour le droit

de nature meme : Telles etoient d peu pres celles
,
qui

diftinguoient ks Perfes d'avec ks Grecs
,
8c aux qu'elles

vous rapporterez fort d propos ces paroles de
Plutarque'

qui dit ■ que de vouloir ramener ks nations barbares a des

mceurs plus folies
, e'efi un fretexte fious lequel on cache le def

fein que ton a d'envahir le bien des autres.
X LI I. La feconde

,
que nous ne mettions point incon-

fiderement au nombre des chofes deffendues par la nature,
celles dont on n'eft pas aflcz aflure ■ 8c qui font plutot

deffendue's par une Joy de Ja volonte divine
,
que par la
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nature meme. L'on pourroit peuceftre mettre dans cette p u k ; T 1 o N.

clafle ks * peeh.z qui fe commettent entre perfonnes non xliii.

mariees • 8c quelques. uns de ceux que Ton appelle incef-
* Voycz Loix-

tes
•, aufli

bien que Tufure.

XLIII. r. La troificme
,
que nous faflions foigneufe-

ment diftindion, non feulement des principes generaux
,

tel qu'eft celuy de vivre felon les regies de Thonneftere
,

c'eft a dire felon la droite raifon 5 mais auffi de ceux qui

en approchent 8c qui d'eux-memes font tellement evidens

qu'ils ne fouffrent aucune difficulte
,
comme de ne pas de-

rober le bien d'un autre -,
d'avec les confequences que Ton

en peut tirer
,
dont les unes font faciles a connoitre

5 par

exemple
,
etabliflant le mariage,

* il s'enfuit que l'on a c/ ^4m*w.

exclud Taduitere
; 8c dont les autres fe connoiflent plus

§ ft*"'" D- ad L

diflicikment
,
telle qu'eft celle qui infere que la

'*"'

ce n'ayant d'autre but que de procurer du mal a un au

tre
,
eft une chofe vicieufe.

II en eft en effet de ces chofes-la comme des Mathe-

matiques
;
il y a dans ces fciences des premiers principes,

ou qui approchent des premiers ;
des demonftrations qui

convainquent Tefprit auffi-tot qu'on ks conceit
, 8c d'au

tres enfin qui font effedivement veritables
; mais dont la

verite n'eft pas connue de tout le monde.

2. De meme done qu'a Tegard des loix civiks nous

excufons ceux qui n'en ont point eu connoiflance
,
b ou qui b uattb. x. Jf:

n'en ont point Tintelligence
; auffi d Tegard des loix de la Luc-*11- 47- 4s.

nature
,
il eft raifonnabk d'excufer ceux a qui Ja foiblefle

du jugement
,
ou Ja mauvaife education font un obftack

pour Jes connoitre. Car comme l'ignorence de la loy ft

elle eft invincible excufe tout a fait le peche
; il eft vray

aufli de dire quelle le diminue quand meme elk fe trou-

veroit accompagnee de quelque negligence. *
* voiez ignorance;

C'eft pour cette raifon qu'Ariftote c compare les bar. cNUom.su.

bares qui pechent par leur mauvaife education contre ces

fortes de loix
,
a ceux a qui quelque maiadie caufe des

defirs deregkz. Plutarque dit de meme,qa'/7y a certai

nes maladies d'effrit
,
qui deplacent thomme de fon affiette

naturelle.

3. II faut ajouter en dernier lieu
,
fee que je dis une

fois icy pour n'avoir pas a Je repeter fouvent ) que les

V u u ij
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eucrres que Ton entreprend pour la vangeance ou le cha

timent de quelque offence font toujours fufpedes d'irjuf-

tice
,
fi ks crimes dont on fe plaint ne font 8c tres atro-

ces 8c tres evidens , ou s'il n'y a quelqu'autre rai!on qui

y
concourre en meme temps.

Mitridate * difoit pour cela

des Romains, 8c peut et-e n'eftoit-ce pas fans fondement:

qu'ils n'en vouloient pas a la mauvaife conduite des Rois, mais

a leur puiffance & a kur grandeur.

XLIV. 1. L'ordre de la matiere nous a conduirs aux

pechez qui fe commettent contre Dieu. On demande fi

Ton peut faire la guerre pour tirer vangeance de cette for

te de pechez. Covarruvias b traite affez ampkment cette

queftion
;
mais fe mettant du party des autres il croitque

le pouvoir de punir ne peut fubfifter fans une vraye

jurifdidion ;
ce que nous avons deja rejette : il s'enfuit

done que comme dans les chofes qui regardent THglife
,

on dit que les Evefques ont pris en quelque maniere le foin

en general de toute I'Eglife : c
on dit auffi que les Rois doi

vent outre k foin particulier de kur Etatj prendre unfoin
general de toute la fociete humaine.

Or la plus forte raifon qu'allegue Topinion
,
qui nie

que telles guerres foient j uft.es ,
eft que Dieu eft fuffilant

pour vanger les crimes qui fe commettent contre luy-me

me
,
ou pour le dire par leur propres paroles : Que les

Dieux ont foin de punir les injures faites aux Dieux 5 & qu'il

fuffit'

que k parjure ait Dieu pour vangeur.

1. Mais il faut fijavoir que Ton peut dire la meme chofe

des autres crimes : car il eft fans doute, que Dieu eft fuf-

fifant aufli pour les punir
; 8c neanmoins ks hommes ne

laiflent pas de le faire
,
fans que perfonne le trouve mau-

vais. Qjelques-uns infifteront que les autres crimes font

punis par les hommes, parce qu'ils offencent ou menacent

les autres hommes. Zvlais il faut remarquer contre cette

objedion
,
que ks hommes puniflent non feulement les

crimes qui offencent diredement les autres hommes }
mais

meme ceux qui neks offencent qu'indiredement, 8c a cau

fe feulement de la confequence qu'on en peut tirer ,
tels

que font la mort que Ton fe donne a foy-meme
,
le mef-

Jange avec des beftes 8c quelques autres.

3, Car il en eft de meme de la Religion
, quoy

qu'on
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doive la regarder en elk.m£me comme un moyen pour p n « i t i o

attirer la grace de Dieu fur nous, elk ne laifle pas d'avoir xnv.

fes effets, 8c meme tres- grands dans la fociete humaine:

Et ce n'eft pas fans fondement que Platon appelle la reli

gion le boulevart de la fuiffance civile
,
le lien des loix fi des

bonnes mceurs : Plutarque de meme.,/<? ciment de toute fociete,
fi- la bafie de -toutes les loix : Le culte d'un feul Dieu

,
dir

Philon
, efi le plus puiffiant de tous ks charmes

,
pour unir les

cceurs ;
il eft le lien indiffoluble de tamitii la plus tendre. L'im-

pkte eft au contraire funefte a toutes chofes.

La caufe des grands maux que font tous les mortels
,

Eft qu'ils ignorent Dieu , qu'ils fouillent fes Autels. a
a sil Itaiicus'

Toute fauffe opinion dans les chofes divines
,
dit Plutar

que, eft pernickufe,8c quand la paflion s'y mele,elk Teft
infiniment davantage : II y a dans Jamblique une fentence

de Pythagore en ces termes : La connoiffance de Dieu efi
une vertu, une fageffe fi- une feliciti parfaite. De la vient

que Chryfippe difoit
,
que la loy eft une Reine qui doit avoir

foin des chofes divines fi- humaines : Dans Ariftote b
5
que le

b Vls-Pct-

premier 8c le principal foin des affaires publiques eft celuy
qu'on doit avoir des chofes divines •, 8c que les Romains

etabliffent
,
que la Jurifprudence eft la connoiflance des

chofes divines 8c humaines. Philon cmet Tart de regner a c De creat. Magijtr.

avoir foin des affaires particulieres
,
des affaires publiques

, fi
des affaires de la religion.

4. Si vous btez^ unefois la religion
,
dit Ciceron d

,
vous d Lib. 1. de nat.

banniffez^en meme temps du genre humain la bonne foy
fi- la

D °r'

faix
,
fi- avec cela la jufiice

,
cette vertu excelknte fi* incom-

farable. Et en un autre endroit e: De connoitre
,
dit-il

,
la c Dtfiaib iv.

divine effence du fouverain Seigneur fi- Maifire
,
de connoifire

quelle eft fon intention
,
fi- quelle efi fa volonti

, c'eft ce qui

nous rend juftes.

Nous en avons un temoignage evident en Epicure ;
car

n'ayant pas voulu admettre la Providence divine
,
il n'a

rien laifle de la juftice que le nom II difoit qu'elle ne

nait que d'une convention mutuelk j qu'elle ne dure

qu'autant que dure Tinteret commun des uns 8c des au

tres
j 8c qu'on ne s'abftient de faire mal a quelqu'un

,
que

Vvv iij



Droit de la Guerre & de la Paix
,

pun i r i o h par la crainte du chatiment. Ses paroles, qui font affure-

xliv. ment remarquables fur ce fujet, fe trouvent dans Diogene
Laerce.

AF.deKep.c.Tii. 5. Ariftote a a bien vu cet enchainement , quand il a

dit parlant d'un Roy ,
que k Peufle craindra bien moim

d'etre traiti injuftement d'un Prince qu'il croira etre craignant

b Lib.iyi.de punis Dieu, que dun autre : Et Galien b apres avoir dit qu'on
HippocratistfpU-

agitoit plufkurs queftions fur le monde 8c fur Ja nature

*""'•

divine, qui n'etoient d'aucun ufage les mceurs
,
re-

connoit que celle de la Providence eft d'une trcs-grande

utilite, tant pour aquerir ks vertus particulkres, que pour

acquerir les vertus publiques.

coi)jje*yi,tfi-x Homere c
ne Ta pas non plus ignore en oppofant aux

hommes farouches fi injufies ,
ceux qui ont tame religieufe fi

remplie de la crainte de Dieu. Ainfi Juftin loue la juftice

des anciens Juifs, en difant, qu'elle itoit melie de religion.

Strabon de meme, qu'ils itoient gens vrayement juftes &
d mfl.iib.v. craignans Dieu. Ladance d

parle pareilkment fur ce fujet-

Jd en ces termes : Que fi la pieti fir la jufiice dipendent de

connoitre Dieu
,

fi-
fi le fiommaire de cette connoiffance eft de le

fiervir, il s'enfuit que celuy-Ik ne fiait fas ce que c'eft que juf
tice

,
qui n'a aucune religion ; car comment fourroitil la con

noitre
,
fuifiquil n'en connoit pas torigne? II dit de meme

e Be ira Dei. ailleurs e : La juftice eft le propre de la religion.

6. Or on ne doit pas appliquer toutes ces chofes feu

lement a quelque Etat en particulier
,
comme quand Cy-

f cy.inji hb vui rus dit dans Xenophon f, que plus fes fujets craindroient

Dieu, plus ils luy feroient fideles ; mais a la fociete uni-

verfelle de tout le genre humain •. Car la religion eft de

bien plus grande importance pour cette grande fociete,
que pour une feule fociete civile, ou un feul Etat. Dans

la fociete civile
,
les loix 8c la facilite de les executer,

fuppleent a fon defaut
5 la ou dans cette grande commu

naute', non feulement I'execution des loix eft tres difficile,
ne fe^pouvant obtenir que ks armes a la main, 8c ces loix
la memes n'etant qu'en tres petit nombre

;
mais avec cela

elks ne tirent principalement kur autorite 8c leur refped

que de Ja crainte de la divinite ; De la vient qu'on dit

communement de ceux qui pechent contre le Droit des

gens
,
qu'ils violent le Droit divin.
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Ce n'eft done pas fans raifon que les Empereurs a ont PunitioN.

declare; que tout le monde a interest d Tinjure qu'on fait XLV; ,

> i
,. . a £. 4. c. de bar

a la religion. tic».

XLV. 1. Mais pour penetrer a fond cette matiere
,
il

faut remarquer que la vraye religion, qui a ete commune

d tous ks temps, eft appuyee fur quatre principaks maxi-

mes, dont la premiere eft, qu'il y a un Dieu, 8c qu'il n'y
en a qu'un : La feconde, que Dieu n'eft rien de ce que

nous voyons
,
mais quelque chofe de plus fublime : La

troifieme, que ce m£me Dieu eft le createur de toutes

les chofes qui font hors de luy.merne La quatrieme,que

Dieu a foin des chofes humaines
,
8c qu'il en eft un Juge

treV equitable. Aufli ces quatre chefs font expliquez par

autant de preceptes du Decalogue.

2. Premierement, Tunite de Dieu y eft clairement eta-

blie.

En feeond lieu
,
fa nature invifibk

,
en ce qu'il eft de

fendu b de k reprefenter par aucune image
;
ainfi que di- j, Veuter.w,n.

foit Antifthenes par ces paroles : Les yeux ne le peuvent

voir, il ne reffemble d aucune chofie
,
fi-

ainfi perfonne ne peut

le connoitre par reprefentation. De meme Philon difoit que

e'efi une chofie profane
,
de faire far la Peinture fi la Sculp

ture kportrait de celuy qui eft invifibk.
Diodore de Sicile

parlant de Moi'fe dit
,
qu'il avoit ordonni de ne faire aucune

reprefentation de Dieu
,
parce qu'il f^avoit bien qu'il n'avoit

fas de figure humaine. Les luifis
,
c'eft Tacite qui parle,

connoiffent Dieu fipirituelkment ,
fi- n'en reconnoiffent qu'un,

tenant pour profanes ceux qui font de matieres fujetles a cor

ruption,fir fous des reffemblances humaines les figures des Dieux.

Auffi Plutarque rend raifon pourquoy Noma avoit ote

des Temples les fimulacres des Dieux
,
en difant qu'on ne

feut concevoir Dieu que far la fenfee-

Le troifieme precepte, defigne Ja connoiff nee 8c le foin

que Dieu prend des chofes humaines, 8c meme des pen-

fees ; car c'eft
fur ce fondement que le ferment eft ap-

puye: L'on prend Dieu a temoin,meme du cceur, 8c Ton

en invoque la vangeance pour punir celuy qui fera de

mauvaife foy : ce qui marque en meme temps 8c Ja juftice

8c Ia puiflance de Dieu.

Le quatrieme fait voir Torigine de l'Univers , 8c que c'eft
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Dieu qui en eft Tauteur
,
puifque c'eft en memoire de

cette creation que le Sabath fut autrefois inftitue
, 8c

fandifie meme pardeflus les autres ceremonies. Nous

voyons en effet que fi quelqu'un pechoit contre les autres

obfervations
,
comme etoit celle qui regardoit les viandes

defendues
,
la peine de la loy etoit arbitraire } mais que

celuy qui violoit le Sabath ,
etoit puni de mort, parce que

de violer le Sabath, c'eft felon fon inftitution nier que le

monde a ete cree de la main de Dieu
,
8c en meme temps

nier fa bonte.fa fageffe, fon eternite,fa puiflance, que

la creation du monde etablit tacitement.

3. De ces notions fpeculatives , on paffe aux notions

adives, comme que Dieu doit etre honore
, aime, fervi,

8c obei. C'eft pourquoy
Ariftote a dit

,
qu'il ne faut pas

fe fervir de preuves pour convaincre un homme qui nieroit

qu'il faut honorer Dieu ,
8c aimer fes pere 8c mere

5 mais

qu'il faut le mettre a la raifon par le chatiment. II dit

b Top. 11. 4. encore autrepart
,
qu'il y a certaines chofes qui ne paflent

pour honetes qu'en certains pais j mais que d'honorer

Dieu, c'eft un fentiment qui regne en tous lieux.

Or on peut prouver indubitablement 8c demonftrative-

ment la verite de ces notions
,
que nous avons appellees

fpeculatives
,
8c les prouver meme par des raifons naturel

ks.- La plus puiffante de ces raifons eft, que les fens nous

montrent qu'il y a des chofes qui ont ete faites, 8c que

ks chofes faites nous conduifent neceflairement a quelque

chofe qui n'eft point fait.

Mais parce que tous ne comprennent pas cette raifon

ni autres femblables, il fuffit de CGnfiderer que de tout

temps, 8c dans. tous les pais du monde, a Texception d'un

tres- petit nombre
,
tous les hommes font generakment

demcurez d'accord de ces notions, tant ceux qui etoient

trop ftupides,pour etre capabks de tromper
,
que ceux

qui etoient trop clair-voyans pour fe laiffer furprendre ;
de facon que ce confentement fi uniforme dans une fi

grande diverfite de loix 8c d'opinions, fair aflez voir que

la tradition en eft venue des premiers hommes jufqu'a

nous, fans avoir jamais pu etre folidement refutee :Ce qui

fuffit meme fans autre p-euve, pour en etablir la foy.
4. Dion de Prufe a joint enfemble ks chofes que nous

venons
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venons de toucher de Dieu

,
en difant que la croyance, c'eft Punition.

a dire la perfuafion que nous en avons, eft d'un cote nee xlvi.

avec nous, c'eft a dire tiree de preuves
; 8c de Tautre eft

acquifie
,j'entens,

venue a nous par tradition. Plutarque

Tappelk une ancienne conviBion flus certaine qu'aucune rai

fon
, qu'on put jamais , ou s'imagiuer

,
ou apporter ; fi quelle

efi le fondement general de la piete. Ariftote a Texprime en a d> c&h 1 j.

ces termes : Tous les hommes font perfiuadez^ qu'il y a des

Dieux : Ce qui eft le meme fens que celuy des paroles de

PlatOn. b b Deleybttsx.

XLVI. 1. Ainfi ceux. la ne font pas fans crime, qui

rejettent les raifons certaines qui conduifent a ces notions,
encore meme qu'ils n'ayent pas aflez d'efprit pour les

trouver ou pour les comprendre eux-memes : lis ne font,
dis je, pas fans crime, puifque d'une part elks portent a

ce qui eft honete, 8c que d'autre cote Topinion contraire

n'eft appuyee d'aucunes preuves
-,
mais parce que nous trai-

tons des peines
,
8c des peines qui regardent les hommes,

il ne faut pas confondre icy ks notions memes avec le

moyen,ou la difficulte qu'il y a de s'en departir.

Ces notions
,
qu'il y a un Dieu ( je laifle a part s'il n'y

en a qu'un
,
ou plufieurs ) 8c qu'il gouverne ks chofes hu

maines, font univerfelks 8c abfolument neceflaires
,
pour

etablir une religion
,
foit vraye

,
foit faufle. Quiconque

s'

approche de Dieu, e'efi- a- dire quiconque a de la religion', car

ks Hebreux appellent religion
,
s'approcher de Dieu ) doit

premierement croire qu'ily a un Dieu
, fi qu'il recomfenfera

ceux qui le fervent. c c Hebr. xi. c:

2. Ciceron d en parle auffi en ces termes : Ily a eu
fid De ri.a.ntor. %:

ily a meme encore des Philofophes
,
qui croyent que les Dieux

n'ont aucun foin des chofes humaines : Que fi cette opinion efi

vraye
,
peut ily avoir de la juftice

,
de la frobiti

,

fi- de la re

ligion dans le monde ? car toutes ces vertus fe doivent rapporter

furement fi uniquement aux Dieux immortels
,
fiur ce principe,

qu'ils y prennent garde ,
fi- qu'il eft vray qu'ils ont fait du

bien au genre humain. Epidere dit pareilkment
,
que le fon

dement de la pieti eft d'avoir de bonS fentimens des T)ieux>

c'eft
-a-dire de croire

, fi qu'ily en a . fi qu'ils o-ouvernent tou

tes chofes avec jifiice fi fageffe. ^E'ien e de meme
,
qu'il

e Liy n c
,

ne s'eft jamais trouve perfonne parmi les Barbares, qui

Xxx
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Punition. ioit tombe dans tAtheifme ; mais que tous ont crd.& fou-

xlvi. tenu qu'il y a une Divinite
, 8c qu'elle prend foin de

nous.

Plutarque dit auffi dans le Livre des Notions generales,
qu'on detruit celle qu'on a de Dku

,
fi Ton n'admet fa

Providence : Car il ne faut fas concevoir
, dit.il, ni fe mettre

dans tefprit qu'ily ait un
Dieu qui fioit feukment immortel&

bien- heureux
,
mats il faut croire qu'il aime les hommes

, qu'il

a foin d'eux, fi- qu'il leur fait du bien. Aufli , dit Ladance,
quel honneur efi- on obligi de rendre k Dieu, s'il ne fait aucun

bien a ceux qui le fervent ? Et quelle crainte feut- on avoir de

luy , s'il ne punit pas ceux qui le meprifent ? En effet de dire

que Dieu ne prend aucun interet aux adions des hom

mes, c'eft la meme chofe que de dire qu'il n'y a point de

Dieu
,
fi nous en confiderons la confequence morale.

3. C'eft pourquoy la neceffite meme obiigeant en

quelque fa^on les hommes de le croire, ces deux notions

ne fe font point alterees pendant un fi grand nombre de

fiecles Elks ont fubfifte chez prefque tous les peuples

qui font venus a notre connoiflance : Ce qui fait que

a l ■vehaideiuf!.

Pomponius a
met le-culte de Dieu dans le Droit des gens:

& \»r. Socrate dans Xenophon dit que le cuke de Dieu eft une loy
b Dtn.it.peerMb.

qu| a autorite parmi tous les hommes : Ce que Ciceron b
I Lib. u.de invent. •-,„ , „

* T

c ontiuu xn.
aflure de meme : Dion c de Prufe 1 appelle une perfuafion

dont generakment tous les hommes font convaincus
,
les Barba

res aufli bien que les Grecs, comme etant effentielk fi naturelle
a tous ceux qui ont tufage de la raifon. Er un peu apres il

ajoute
,
que e'efi une forte creance qui fubfifte fans interruption,

fi-
qu'on trouve avoir igalement commend fi-

continue fans

d m ioniivio. relache parmi toutes ks nations du monde. Xenophon d dit

pareilkment, que les Grecs 8c les Barbares croyoientquc
le prefent 8c Tavenir font egakment connus des Dieux.
4. Comme done on chatie dans des Ents bien policez

ceux qui fe portent acombattre ces notions generaks,ainli

que nous lifons qu'on avoit chatie Diagoras-de Melos,
8c que pour cela on avoit chaffe les Epicuriens de toutes
ks vilks bien difciplinees. Je ne doute pas non plus qu'ils

ne puiffent etre reprimez au nom de toute la fociete hu-
maine

, puifqu'ils la violent par leur impiete fans en avoir

aucune raifon probable. C'eft en ce fens qu'Himerius So-
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phifte parle contre Epicure en ces termes : Vous cfies puny , punition.

elites vous
,
acaufie de vos maximes

,
nulkment •

e'efi acaufe de xkvii.

vbtre impieti : car il efi bien permis de propvfer des maximes,

mais non pas d'attaquer la pieter

X LV 1 1. 1. Pour les autres notions
,
elle& ne font pas

fi evidentes que celles- Id -,
j'entens de concevoir qu'il n'y

a qu'un Dieu
,
que rien de tout ce que nous voyons n'eft

Dku
, ny le Monde

, ny le Ciel, ny le Soled
, ny TAir:

Que le monde n'eft point de toute eternite
, ny meme fa

matiere
-,
mais que ces chofes- Id ont 6t6 faites par la main

de Dieu. Auffi voyons nous que par fucceflion de temps

la connoiflance s'en eft effacee 8c comme eteinte par

my plufieurs peuples
5 8c d'autant plus facilement que

ks loix s'appliquoient avec moins de foin a maintenir ces

veritez
,
puifque fans cela il pouvoit y avoir du moins quel

que efpece de Religion.

2. La loy meme de Dieu, donnee a ce peuple qui avoit

ete imbu d'une connoiflance de ces chofes- la evidente 8c

certaine par les Prophetes
,
8c par les prodiges qu'il avoit

vu en partie
,
8c en partie appris par des temoignages in-

dubitabks
,
ne punit pas de mort tous ceux qui font con-

vaincus du crime d'idolatrie, quoy qu'elle detefte fur tou

tes chofes le cuke des faux Dieux
;
elk punit feukment

ceux dont le crime eft reveru de quelque circonftance fin-

guliere
,
comme feroit le crime d'un homme qui fe decla-

reroit chefde party pour feduire ks autres le crime d'une a veut. mi, ts:

ville qui commenceroir a reverer des Dieux auparavant

inconnus j b celuy de quelqu'un quiadoreroit les aftres
; 8c

b feut. m. ij.

abandonneroit pour cela Tobfervation de route la loy -y 8c

par confequent le cuke du vray Dieu ;
c
ce qui felon S. cDeut.xm.t.

Paul
,
efifiervir touvrage fi- non pas touvrier ; 8c ce qui a

ete pareilkment fujet d punition pendant quelque temps

parmy ks decendans d'Efaii d le crime enfin de quelqu'un d tob.xxxi. z6',t7;

qui auroit voiie fes enfants a Moloch
,
c'eft a dire a Sa-

cie^.n,^

turne. e

3. Dieuri'ordonna pas non plus de punir fork champ ks

Cananeens, ny leurs voifins pour depuis long temps eftre

tombez dans de fcandakufes fuperftitions
,
8c il ne kfit a

la fin qu'apres qu'ils eurent comble de crimes enormes

cette impitte. f II a de meme diflimule dans d'autres peu- f ce^efxv.16.

X x x 1j
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punition. pks ks temps d'ignorance touchant le cuke des faux

xlviii. Dieux. a La raifon eft ( dit tres bien Philon b
) que chacun

a Aa. xvn. ;s. croit fa Religion la meilkure
,
parce qu'il en juge fouvent

bLeg.adct)»m.

non ja raifon ^
mais par fori zele : Cette penfee nes'e-

cAud.iv. loigne pas beaucoup de celle de Ciceron ;
c quand il dit,

que perfonne n'approuve aucune Sedede Philofophie, que

celle qu'il foit ,ajoutant que la plupart fe font engagez
,

avant meme qu'ils fuflent capabks de juger ce qui eft le

meilkur.

4. Comme done ceux-ld font excufables
,
ou ne meri-

tent certainement point d'eftre punis par les hommes
,

qui n'ayant recu aucune loy de Dieu, adorent la puiflan

ce des aftres
,
ou des autres chofes naturelks

,
ou reverent

des efprits foit dans des reprefentations , foit dans des ani

maux
,
ou ailkurs

,
ou bien honorent ks ames de ceux qui

ont excelle par leurs belles adions 8c leurs bienftits envers

le genre humain ,
ou refpedent enfin certains genies in-

corporels
,
particulierement s'ils n'ont point eux-memes

invente ny introduit ces fortes de cukes
,
8c fi pour cela

ils n'abandonnent pas celuy du vray Dieu : comme

dis-je tous ceux-ld font excufables : les autres aucontraires

qui font profeflion de rendre deshonneurs divins aux Dia-

bks qu'ils connoiffent tels
,
ou d des noms qui expriment

des vices
,
ou enfin a des hommes dont la vie a ete pleine

de crimes
,
doivent eftre mis au rang des impies plutot

qu'en celuy des errans.

5. II en eft de meme de ceux qui immolent a leurs

Dieux des hommes innocens
; aufli at'on donne des loiian-

d voye* plus haut
ges a Darius d R0y de Perfe

,
8c a Gelon Tyran de SyraJ

cufe
,
d'avoir force ks Carthaginois a quitter cette de-

ciyjiix.iii xix. teftable coutume. c Plutharque f raconte pareilkmentace

tfUde%Tnuifi'. ^ujet5 9ue les Romains voulurent punir certains barbares

■vind. qui facrifioient des vidimes humaines a leurs Dieux j
mais

que les barbares s'eftant excufez fur Tanciennete de cette

coutume on ne leur fit aucun mal
,
on fe contenta de kur

g
pht.iurf.-B.om. deffendre de nerien commettre de femblable a Tavenir. g

u" XLV 1 1 1. 1. Que dirons nous maintenant de la guerre

que Ton fait a des peuples pour cette feule raifon qu'ils ne

veulent pas embrafler la Religion Chretienne qu'on leur

propofe ? Ie ne veux pas aprefent entrer en queftion fi
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on la propofe telle
,
8c de la maniere qu'elle le doit eftre,

punition,'

je le fuppofe ainfi. xlviii.
'

Nous dirons qu'il y a deux chofes a remarquer
,
Ja pre

miere eft que la verite de la Religion Chretienne
,
en

ce qu'elle ajoute plufieurs chofes a la Religion naturelle 8c

des premiers temps
,
ne fe peut perfuader par aucunes rai

fons purement naturelks
5
mais qu'elle s'etablit fur Thiftoi

re, tant de la refurredion de J. C. que des miracles que

luy 8c ks Apotres ont faits : ce qui eft une chofe de fait
laquelle a la verite a ete anciennement etablie par des
preuves invincibles

,
mais c'eft anciennement

; enforte que

c'eft une queftion non feulement de fait
-, mais d'un fait

tres ancien. Et c'eft la raifon pourquoy ,
fans une grace

fecrette de Dieu cette dodrine en peut penetrer Tefprit de
ceux qui n'en ont jamais oiiy parler : or de meme que

cette grace eft a Tegard de ceux a qui Dieu la donne
,
un

fecours gratuit
,
8c qui n'eft la recompence d'aucun meri

te
j
de meme s'il refufe ce fecours a quelques.uns ou

s'il ne le donne pas fi abondamment qu'il feroit a fouhai-

ter
,
cela fe fait

,
non a la verite pour des raifons injuftes,

mais qui nous font fouvent inconnues
5 8c dont par con

fequent le chatiment n'appartieni: point au jugement des
hommes. C'eft ce que ce Canon du Concile de Tolede * a cap. de tudmn

a confidere en parlant ainfi : le S. Synode ordonne de ne faire dift>*s-

a tavenir aucune violence d perfonne pour tobliger a embrafler

la foy : car Dieu fait mifericorde a, qui il veut
, fi endurcit

qui il luy plaift ce qu'il dit ainfi fuivant Texpreffion des

livres faints
,
qui rapportent ordinairement a la volonte de

Dieu ks chofes dont nous ignorons les caufes.

2. La feconde eft que J. C. qui eft Tauteur de la nou

velle loy ,
n'a abfolument point>voulu que perfonne fut

force a Tembraffer par les peines de cette vk
,
ou par

Tapprehenfion que Ton en auroit j b 8c c'eft en ce fens que i „

lertullien dit tres vray en diiant ; que la nouvelle loy ne fe nebr.xi.if.

fert point d'armes pour fie vanger. Dans un Jivre ancien qui
loan- Vl- 6?-

porte le nom des Conftitutions du Pape S. Clement
; il M^/X'xni. i4:

eft dit de J. C. qu'il a laiffi aux hommes tufage de leur libre

arbitre
,
ne les puniffant pas d'une mort temporelk ; mais ks

afliqnant en tautre monde a rendre compte de leurs aBions.

o. Atnanale c dit meme
,
que le Seigneur ne contratgnant per- rioj.

Xxx iij
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punition. fionne

,
mais laiffant a la volonte de thomme toute fa liberti,

xlix. fie contentoit de dire en general d tous
, fi quelqu'un veut me

fuivre : fi aux Afotres , me voulexvom done quitter aufli ? Et

S. Chryfoftome fur le meme paflage de S. Jean ajoute : //

demande s'ils veulent auffi s'en aller ; parce que ce font les

termes d'une perfonne qui ne veut faire aucune violence
, ny

impofer aucune neceffite.

3. Et cela meme ne fe detruit pas par J'expreflion de

la parabole des nopces, ou il eft commande de forcer ou

iluc.xiv.i;. de contraindre quelques-uns d'entrer : a car comme dans

cette parabole cette contrainte ne fignifie
,
que Tinftance

de celuy qui convioit ,
elle ne fignifie pas autre chofe dans

le fens miftique de la parabole
5
8c c'eft aufli en cette

lxxu.19. fignification que le meme mot eft employe dans S. Luc,b

cxiv.zi. dans S. Mitthieu,
c dans S. Marc

,
d 8c aux Galatgs. *

c u! Vf. Procope f de fa part nous apprend ,
que ks Sages defap-.

f in wan* hsjieri* prouvent l'adion de Juftinien
,
d'avoir par force 8c par

far"'
menaces contraint les Samaritains a embraffer la Religion

Chretienne : il ajoute meme que cette violence eut de

mauvaifes foites
,
vous pouvez en voir le recit dans cet

Auteur la me ne.

XLIX. 1. Pour ceux qui perfecutent des gens
,
parce

qu'ils enfeignent ou profeflent le Chriftianifme, tres aflu-

rement ils agiffent contre la raifon. II n'y a rien dans la

Religion Chrerienne
, ( je la confidere icy en elk-meme

8c fans penetrer fi Ton y mefle quelque chofe d'impur ) qui
nuife a la fociete humaine

,
au contrsire elle n'a rien qui

ne luy foit avantageux. La chofe p^rle d'elk-meme
,
8c

ceux- la meme qui ne font pas de cette Religion font con.

traints de Tavouer. Pline dit que les Chretiens jurent par

my eux de ne commettre ny larcin
, ny vol

, ny fraude.

Ammian dit que cette Religion n'enfeigne rien que de

jufte, rien qui ne tende a la paix : Cet ancien mot quele

peupk avoit accouttime de dire: Seius eft homme de bien,
gTert.^poi.c.y il n'a qu'un vice, il eft Chritienn -,momre qu'on en etoit
J. adheri. nut, c. a, r > •

' *
J *

periuade.

Et cela etant
,
il ne faut point recevoir les raiforis qu'on

allegue, que toutes nouveautez font a craindre
,
8c parti

culierement les afflmbleYs
5
car ni les opinions, quoy

que

nouvelles, ne font point a craindre, fi elks tendent a ce
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qui veil >hon£te, 8c fi elks enfeignent a rendre TobeifTance punition:

qu'on doit aux Puiflances fuperieures 5 ni
des affemblees lv

d'hopetes .gens^Sc qui ne veulent point fe cacher
,
fi Ton

ne ks y contraint
,
ne doivent point etre fufpedes. Je

rapporterois icy fort a propos ce que Philon * remarque
, a ln l

•

at-ltMt

qu'Augufte avoit dit des affemblees des Juifs
,
qu'elles

n'etoient pas des Bacchanaks
,
ou des affemblees pour

troubler la paix
,
mais des ecoles de vertu.

2. Ceux-ld done qui maltraitent ces fortes de per

fonnes
,
meritent avec jufte raifon qu'on les puniffe eux-

m^mes
,
felon le fentiment de Saint Thomas b;& c'eft b r*.i. i. ios.

pour ce fujet que Conftantin fit la guerre a Licinius c, 8c c z»««^.

d'autres Empereurs aux Perfes } quoy qu'a dire vray ces d Memmd. rm.

guerresld euflent ete entreprifes,plut6t pour la defenfe

d'un peupk innocent
,
qu'on opprimoit ( de laquelle de

fenfe nous traiterans auffi plus bas ) que pour faire aucun

chdtiment.

L. i. Mais de perfecuter 8c de tyrannifer par des fup
plices ceux qui tenant la loy de J. C. pour la vraye loy,
doutent ou event fur certaines chofes qui ne font pas com-

prifes dans cette loy ,
ou qui fernblent y avoir un fens

ambigu
,
ou diverfement explique par les anciens Chre

tiens, c'eft le comhk de Tinjuftice
,
ainfi qu'on peut juger

tant par ce que nous venons de dire
,
que par Tancien

exemple des Juifs ; car quoy qu'ils euflent une loy ,
qui ne

fe maintenoit que par les chatimens de cette vie, ils n'ont

pourtant jamais puni les Sadducdens
,
qui rejettoient Je

dogme de la refurredion des morts
,
dogme de foy certai-

jaement tres-vray , mais qui n'etoit qu'obfcuremenr con-

tenu dans la loy , 8c fous Tenvelope des mots 8c des

chofes.

2. Mais que faire
,
fi Terreur eft dangereufe

,
8c fi ce

pendant elk eft d'une nature qu'on puifTe la refuter aife-

ment devant des Juges equitabks, par Tautorite de TEcri-

ture fainte 8c le fentiment des anciens ? Il faudra meme

en ce cas-ld
,
confiderer combien forte eft Timpreffion

d'une opinion etablie,8c combien la paffion que chacun

a pour fon party ,
eft capable d'empecher la liberte du

jugement $ mal, comme dit Galien
,
plus incurable qu'au-

cun ulcere, 8c au fujet duquel Origene dit fort d propos,
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? u h i t i o n. que chacun fie difiera plus facilement de toute autre chofe oil U

L. fera accoutumi
,
quelque attachement qu'il y ait

,
qu'il ne fe

difiera d'une opinion touchant les dogmes de la religion. Joint

qu'on ne peut juger de la grandeur du crime, que par les

differens degrez de lumieres,ou par les autres difpofitions

de Tefprit
,
qu'il n'eft pas permis aux hommes de pene-

trer.

a
Lih.dentiiit.cre. 3- Saint Auguftin a ne declare heretique,que celuy qui

dendi. en vue dt quelque avantage temporel
,
8c particuliere

ment pour Thonneur 8c la vanite d'etre chef de parti
,
in-

vente 8c foit de fauffes 8c de nouvelles opinions. Enten-

b ne Gubem. Dei dons parkr Saint Salvien b for les Arriens : lis font hereti-

-'-

' v'
ques

, dit-il, mais fans le ficavoir : En un mot ils font hereti-

ques parmi nous^ mais ils ne le font point parmi eux ; au con

traire ils fe jugent cux-mimes fi bons Catholiques
,
qu'ils nous

noirciffent nous, memes du nom d'heretiques : Ainfi ce qu'ils font
anbtre egard,nous lefommes au leur:Nous fommes affurex^qu'ils

font injure a la generation divine,puifqu'ils difent que le Fils eft
inferieur au Pere : De leur part

,
ils croyent que nous outra-

geons le Pere
,
parce que nous ks crayons igaux : La verite eft

de nbtre cbti
,
cependant ils prefument quelle eft du leur hon

neur de Dieu fe trouve parmi nous
,

fi- ils ne laiffent pas de

s'imaginer que cet honneur confifle en ce qu'ils croyent: lisfont

irreligicux, fi c'eft cela meme qui felon eux eft le plus haut de

gre de refipeel : lis font impies
,

fi- ils croyent que cela meme

eft la vraye pieti. lis errent done
,
mais ils errent a bonne in

tention : von par un mouvement de haine qu'ils ayent contre

Dieu, mais par un mouvement
d'

amour
,
s'imaginant par Id

d'honorer fi
d'

aimer le Seigneur Quoy qu'ils n ayent pas la

vraye foy , ils prennent toutefois leurfentiment pour une charite
farfaite envers Dieu. De ficavoir maintenant quelle fera au

]our du jugement la punition de cette fauffe opinion
,
perfonne

ne le peut ficavoir que le luge meme. En attendant, je croy
que

Dieu les tolere
patiemment,quoy que leur foy ne fioit pas

orlho-

doxe parce qu'il voit qu'ils n errent que par le %ele qu'ils ont

pour les chofes qu'ils croyent pieufement.
4- Touchant ks Manicheens

,
ecoutons Saint Auguf-

tm
,Iuy

quia demeure long temps enfonce dans lecloaque

de cette herefie. Que ceux U
,
dit-il ; vous maltraitent ,

qui

nefavent pas avec combien de peine on trouve la verite, &
combien
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Combien il eft difficile de fe garantir de terreur. Que ceux la Punition,

vous maltraitent,qui ne fiea vent pas combien il eft rare fipenible L i.

de furmonter les phantbmes de la chair par les lumieres d'un

efprit iclairi par la pieti. Que ceux- la vous maltraitent
, qui

neficavent pas avec quelle peine fie guerit
I'

ceil de thomme inte

rieur, pour itre capable de regarder fon Soleil. Que ceux- la

vous maltraitent
,
qui ne ficavent pas combien ilfaut gemir fi-

foupirer, pour pouvoir connoitre Dieu par quelque petite fartie
que ce foit de luy mime. Enfin que ceux-la vous maltraitent,
qui ne font foint tombez^ dans une pareilk erreur

,
que celk qui

vous a fieduits. Pour moy
tje ne puis en aucune facon vous

maltraiter -,
je dois avoir maintenant pour vous la meme con-

defcendance, qu'on a eue en ce temps Id pour moy meme
,
fi*

ufer a vbtre igard de la meme patience, dont mes proches ufoient

envers moy ,
lorfque la rage fi- taveugkment me fortoient a.

foutenir ks erreurs de vbtre opinion.

5. Saint Athanafe dans fon Epitre aux Solitaires fait

de fortes invedives contre Therefie d'Arrius
,
de ce qu'elle

avoit commence la premiere a employer la puiflance fecu-

liere contre ceux qui foutenoient Topinion contraire
, luy

reprochant qu'elle avoit fait toutes fortes d'efforts par la

violence
,
par ks coups

,
par la prifon

,
pour attirer a fon

party ceux qu'elle ne pouvoit perfuader par les paroles.

Et ainfi ,
dit-il

,
elk fait voir par cela mime

, quelle efi

eloignie de la vraie pieti fi du culte de Dieu. II envifageoir,

fi je ne me trompe, ce que dit Sunt Paul aux Galates. a a rv. i?:

Saint Hilaire dit de femblables chofes dans fon Oraifon a

Conftance. En France on condamna anciennement par

un Jugement folennel de TEglife, ks Eveques qui s'etoient

employez a faire punir de mort ks Prifcillianiftes. En

Orient on condamna le Concile qui avoit confenti a faire

brukr Bogomik. Platon meme a dit fort fagement,que

la peine de celuy qui erre eft d'etre inftruit.

L I. 1. On punira avec bien plus de juftice ceux qui

agiffent irreveremment 8c irreligieufement envers des

Dieux qu'ils croyent tels v 8c ce fut une des raifons de la

guerre du Peloponefe entre les Atheniens 8c ks Lacede

moniens ^
,8c de celle de Philippe de Macedoine contre b Thucyd. r.

ks Phocenfes. c Juftin d dit de kurs facrikges, que tuni-
c xnod.tib. xvC

vers fut oblige de prendre ks armes pour ks expier. Tandis d Lib- "".

Yyy
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pun it ion. que ks vafies fiacre^, dit Saint Jerome a , demeurerent dans

li. k Temple des Jdoles de Babylone , le Seigneur n'en fut point

a Ad Darnells vi. indigni ( car il fiembloit quils euffent
, quoy que felon une

fauffe opinion
,
confacre au cuke divin ce qui appartenoit d

Dieu ) mais dis qu'ils profanerent les chofes divines par des'

ufages humains
,
auffi tbt le chatiment fiuivit le fiacrilege.

Aufli Saint Auguftin croit queDieu n'augmenta TEmpire

des Romains, que parce qu'ils avoient du zele pour leur

religion
,
toute fauffe qu'elle fut

} car, comme parle Lac-

tance, ils faifoient au moins profeffion du principal 8c du

plus grand des devoirs de Thomme, s'ils ne Taccomplifl

foient pas dans Ia verite.

* ch. ij. n. 2. Et meme, comme nous avons dit plus haut *, le

vray Dieu vange le parjure qu'on commet contre quel

ques Dieux que ce foit
,
fi on les croit tels, // le punit,

b vn. debenef. c.7 dit Seneque b, farce que c'eft comme contre Dieu-meme qu'il

fe commet i la fay de celuy qui fe farjure
,
le rend funiffable.

C'eft au meme fens que je prens cet autre paflage du
c m.debenef. meme Auteur c Le fiacrilege

, dit-il, ou le viokment de la

religion n'efi a la veriti fas puni d'un egal fupplice en tous

lieux
5 mais il efi toujours puni en quelque lieu que ce fioit,

a Deiegbtsx. J'interprete de meme le fentiment de Platon d,qui con

damne a mort ceux qui violent la religion.
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CHAPITRE XXL

De la communication du chatiment.

I. f^OMMENT la punition faffe d ceux qui ont par-

\jticipe au crime.

I L Q^e le public ou les Puiflances fuperieures font ref-

fonfables du crime de leurs fujets , s'ils tont feu , fi s'ils ne

tont fas empechi
,
pouvant fi devant tempecher.

III. Comme aufli de ce qu'ils donnent retraite a des gens qui

ont commis quelque crime ailkurs.

IV. A moins qu'ils ne puniffent eux-memes
,
ou ne livrent ks

coupables ; ce
qui eft iclaircy par des exemples.

V- Que les privileges des fupplians , ou gens d qui ton donne

refuge
,
font etablis en faveur des malheureux

,
fi-

non fas

des criminels.

V I. Qu'on feut toutefois frendre la defenfe de ceux qui fe

refugient
,
jufqu'a ce qu'on ait fait leur froces^, fi de quel

droit il faut fe fiervir foury froceder.

VII. De quelle maniere ks fujets farticifent au crime de

leurs Souverains ;
ou les membres d'une Communaute aux

crimes de cette Communauti : Et en quoy differe la funition

d'une Communauti ou d'un feufle
,
d'avec celle des farticu-

liers.

VIII. Combien dure le droit qu'on a de funir fi- de chatier

un peuple.

IX. Si ton peut participer a la peine
, fans participer an

crime.

X. DiftinBion du dommage caufi direBement
,
d'avec celuy qui

n'en eft qu'une fuite.

X I. DiftinBion de la punition qui fie fait a toccafion du

crime
,
d'avec celle dont le crime efi la vraye caufie.

X I L Que proprement parlant on ne peut avec jufiice punir

; perfonne pour le crime d'un autre
, fi pourquoy?

XIII. Ni ks enfans pour les fautes de kurs peres.

XIV. On repond a ce qu'on objeBe, que Dieu punit les en

fans des fecheurs.

Yyy ij
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,

La
commnnica- XV. Quon peut encore moins fare faffer la funition aux,

tion du chatiment. autres parens.

:- XVI. Qu'on pmt toutefois refufier aux enfans fi- aux parens

des criminels ,
ce que fans cela on auroit pit leur

accorder-y
dont on rapporte des exempks.

XVII. Que proprement parlant on ne feut fas non plus

punir ks fujets pour les fautes de kur Prince.

XVIII. Ni ks parficuliers four ks crimes du genera/, quand

ils n'y
ont point confienti.

XIX. Q»e les heritiers ne fibnt point fujets a la peine comme

peine
,

fi- pourquoy.

X X. Qfiils font toutefois fujets a cette peine
,fi

elle paffe en

un autre genre d'obligation.

I. i. rr-IOUTES les fois qu'il s'agit de parkr de la

I communication de la peine
,
il s'agit ou de

ceux qui font complices du crime,ou de quel

ques autres. On punit ceux qui ont trampe dans le crime,

non tant pour le crime d'autruy, que pour le leur propre,
8c Ton peut les connoitre par les chofes que nous avons

a chap. 17. 6. dites en traitant du dommage ca,ufe injuftement * . car on

eft complice d'un crime prefque de la meme maniere

qu'on eft refponfable d'un dommage Ce qu'il faut feule

ment remarquer, eft qu'il n'y a pas toujours du crime, ou

il y a du dommage •,
le dommage ne devenant criminel

qu'enfuite de quelque malice confiderable -, au lieu que

quelque faute que ce foit, fuffit pour faire naitre Tobliga

tion de reparer un dommage caufe.

z. Ainfi done, tous ceux qui commandent une mauvaife

adion
5
tous ceux qui y donnent leur confentement,quand

ils en font requis ;
qui donnent fecours

,
qui donnent re-

traite, ou qui d'une autre maniere participent au crimej
ceux qui donnent confeil, qui lor.ent, qui applaudiflent -,

qui etant obligez de droit etroit d'empecher le mal
,
ne

Tempechent point
}
ou qui etant obligez par le m£me

droit de fecourir celuy a qui Ton fait injure
,
ne le .font

pas
-, ceux qui ne difluadent pas le crime

, quoy
qu'ils

duflent le difluader
5
qui celent Je crime qu'ils ont quel

que obligation de reveler: Tous ceux-ld
,
dis je

,
peuvent

etre punis
,
s'il fe trouve en eux une malice telle

,
qu'elle
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fufhTe pour meriter punition
,
fuivant ce que nous avons La communis-

dit en demiet lieu.
tion da chatiment..

II. i. La, chofe deviendra plus claire par des exem-

ples. U.e fociete foit civile, foit d'une autre nature ,
n'eft

point refponfable du fait des particuliers quilacompofenr,

fi elle n'y a contribue de fon fait propre
,
ou par fa negli

gence. Aufli dit tres bien S. Auguftin : les fiautes que cha

cun cemmet en particulier dans un itat,font differentes de. celles

qu'il cemmet en commun
, c'eft a dire confpirant dans une nom-

breufie affemblie d quelque chofie par un mime efprit
, fi une mi

me volonti : C'eft d'ou vient que le formulaire des Traitez

porte en termes exprez : s'ils fie font revoltez^par un confeil

public.

Les Locres dans Tite Live font voir au Senat de Rome

que le public n'avoit du tout point eu de part dans leur

defedion
■, ce

meme hiftorien rapporte a auffi que Zenon a Liu, lib. *w.

parlant pour la juftification des Magnetiens en prefence de

Flaminius
-,
8c des Lieutenans generaux qui Taccompa-

gnoient
,
fupplioit ks lames auxyeux de ne pas imputer la

folie d'un particulier a toute une Ville
,
difant que chacun de

voit porter la peine de fa faute. De meme les Rodiens dif-

tinguent la caufe publique d'avec le fait des particuliers en

difant
,
qu'il n'y a point d'etat , qui

n'ait quelquefois de me

chans fujets
,

fir- toujours une populace ignorante. Ce qui fait

qu'un pere n'eft pas refponfable non plus du crime de fes

enfans, ny un maitre de celuy fon efclave , ny autres per

fonnes fuperieures
,
s'il n'y a quelque chofe de criminel en

eux memes.

2. Or entre les chofes qui peuvent rendre les fuperieurs

complices d'un crime
,
il y en a deux fort ordinaires 8c qui

meritent d'tftre exadement confiderees 3 ce
font la tole

rance
,
8c la retraite.

Touchant la tolerance
,
il faut mettre en fait qu'une

perfonne qui fcait que Ton commet un crime
, 8c qui

peut
,
8c eft obligee de Tempecher

,
8c ne Tempeche

pas
,
peche elk-mSme. Ciceron parle contre Pifon en ces

termes : // n'importe pas beaucouf fi farticulierement en un

Conful
,
s'il trouble luy-mime ta Refublique far des loix per-

nicieufies
, fir des harangues criminelks', ou s'il fouffre que d'au'

tres lefaffent. Brutus d'autre cote s'ecrie a Ciceron : Eft ce

Yyy iij
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La commnnic*. done ( d'xxzz vous ) que vous me rendrez^coupable du crime dun

«on du chatimenr.
autre ?

0ny certes fi vous avez. pu empefcher qu'il ne le commit.

1L
Agapete dit de meme a Juftinien : faire une mauvaife

aclion ,
ou ne pas empicher que d'autres la faffent , c'eft la me

me chofie. Ce qu'Arnobe exprime ainfi : Quiconque fouffre

un autre malfaire
,
en fomence taudate. Et S.Salvien en ces

termes : celuy qui ale
pouvoir de deffendre une chofe , tordonne

zAdu gent.c.iv. luy-meme
,
s'il ne la deffend. Et S. Auguftin a excellemment

en difant ■ que quiconque peut aller audevant dune mau

vaife aBion
, fi ne le fait pas

,y confent.

3. C'eft pourquoy , celuy qui pouvant empecher fa fer*

vante efclave de fe proftituer
,
fouffre neanmoins qu'elle fe

b l. imperator.D. proftitue ,
eft declare criminel par les loix b Romaines

qui [me manum comme s'il la proftituoit luy-meme. Si le valet efclave tue

Paul, Tfe»t. quelqu'un du feu. de fon maitre
,
ce maitre en eft folidai-

L.N°nflutim%.\. rement refponfable : car c'eft comme s'il Tavoit tue luy-

D.delcgeFubi*.
mgme< £c par la ]oy Fabig on ch«tie ]e maJtrej fifon

efclave debauche de fon feu. Tefclave d'un autre.

4. Mais il faut comme nous avons dit
,
outre la con

noiflance du fiit
,
avoir auffi le pouvoir de Tempecher. Et

c'eft ce que portent les loix, en difant que quand on con-

It
%nt"* ° "d damne cecte connoiflance ,con entend condamner en me-

LiTh^iutem
me tei"nps la tokrance;enforte que celuy-ld foit reponfable

Djij.-m.furt. du crime
,
qui ayant pu y mettre empechementne l'apas

I'oxuilT1

D'de^ ■ Elles entendent que cette connoiffance foit confide-

l. culpa D.deReg. ree comme jointe a la volonte
,
c'eft a dire accompagnce

juris, u. 1. nullum d'un propos delibere.
crimen, eo tit .

ATI r\ ,

*

n
r- r

i.i.$quic«min Ain" k maitre n eft pas refponfable du fait de fon ef-

fine- c,ave
>
fi cet efclave fait voir en juftice qu'il eft libre, ous'il

tZlZ:l'.\ui m.d.orife les deffenfes de fon maitre } la raifon eft que celuy-la

„„t iy,f n'eft pas coupable, qui a la verite a connoiflance du crime;

J^ni^f
™is

T
ne Peut Pas Empecher. De m6me ks Pere 8c

Mere font bien reponfables du fait de leurs enfans 5
mais

c'eft de ceux qu'ils ont en leur puiflance
; 8c

aucoatraire

quoy qu'il ks ayent en leur puiflance
,
8c que meme ils

auroient pu les empecher de mal faire
,
ils n'en feront

pourtant pas refponfables
, fiavec cela ils n'ont eu aucune

connoiflance du crime : Ces deux chofes doivent concou-
nr enfemble

,
la connoiffance 8c la tolerance

,
afin que

quelqu un foit refponfable du fait d'autruy Et c'eft fur ce
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principe qu'il faut imputer a des fujets le fait de leur Prin- La communica-

ce 3
cela etant conforme a Tdquite naturelle. tion du chatiment.

5. Procle dit excellemment fur ce vers d'Hefiode :
n°

Souvent four un mechant fouffrent tous les fujets.

Que c'eft farce que fouvant empecher la malice d'un feul

homme
,
ils ne tempechent pas. Ainfi c'eft avec raifon que

Ton dit de Tarmee des Grecs
,
ou ia refolution des affaires

fe prenoit dans un confeil public en prefence
d'

Agamemnon,
8c des autres chefs :

Les Princes extravaguent , on en punit les Grecs.

Car c'eftoit a eux a obliger Agamemnon de rendre Ia

Fille du Sacrificateur. De meme quand leur flotte fut

brulee
,
le Poete dit :

C'eft la faute d'yijax , tons fouffrent la vangeance.

Ce qu'Ovide a dit en ces termes : a Metam.-zv?:

life vange de tous
,
four un feul qui toffence.

II fe vange de tous
,
parce qu'ils n'avoient point empeche

Tenlevement de cette fille preftrefle. Nous Lifons dans

Tite Live : b que les farens du Roy Tace maltraiterent ks b Lib. k

Ambaffadeurs des Laurentins : Et comme ceux- cy fourfuivoient

cette injure far le droit des gens
,
lafaveur du fang

fi- les frie

zes temfortant fur tefprit de Tace j il attira fur luy mime k

chatiment que les autres avoient meriti. A cela fe rapporte

tout a fait jufte ce que S. Salvien dit des Rois en ces ter

mes : une puiflance qui par le grand pouvoir quelle a feut

empecher quelque crime enorme
,
tapprouve en quelque facon

,

fi en ayant connoiffance
,
elle fouffre qu'on k commette. Et ce

qu'entend Tucydide
,
c en difant que celuy qui peut empi

c ttb.i.

cher un crime , en efi plus tauteur , que tauteur meme. Aufli
L'*'

*

^ VI'

dans T. Live dies Vejences 8c les Latins s'excuferent envers

les Romains > de ce que leurs fujets avoient a kur infcd

donne du fecours aux ennemis de la Republique. Aucon-
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La communica- traire Texcufe de Teuca Reyne d'lllyrie
,
qui difoit que

rion du chatiment.
ce n'eftoit pas elk ;

mais que c'eftoient fes fujets qui pira-

m- toient
,
n'eft point recuc ,

parce quelle ne Tempechoit pas.

tpinth.cmone. Autrefois ks Amphidyons * condamnerent les Syriens,
parce qu'ils fouffroient que quelques-uns de leurs fujets

pillaffent fur mer.

6. Or il eft aife de prefumer que Ton a connoiflance

d'une chofe lors qu'elle eft toute vifible
,
8c qu'on la

reitere fouvent : Ce que grand nombre de gens font ( dit

b Rhodkca. Dion b de Prufe ) efi neceffairement feu
de tout le monde.

c Lib. n.
Polybe c b'ame extremement les ^Etoliens de ce que ne

voulant point pafler pour ennemis de Philippe
,
ils per-

mettoient neanmoins a kurs fujets de commettre ouver-

tement des ades d'hoftilite contre luy , 8c recompencment

meme d'honneurs 8c de dignitez les principaux d'entre-

eux
,
qui le faifoient.

III. i. Venons maintenant a Tautre queftion
,
je veux

dire a la retraite que Ton donne aux criminels pour les

fauver du chatiment. Selon le droit de nature
,
comme

« Ch, to. 3. & 7. nous avons deja dit
,

e il eft permis a un chacun de punir

un crime
,
fi l'on ne peut pas luy en reprocher de fembla

ble
5
8c apres que ks Eftats ont ete etablis

,
on eft de

meure d'accord qu'on laifTeroit a ces Etats, ou a kurs Sou

verains la liberte de punir
,
ou de diflimukr ks crimes,

qui regarderoient proprement kurs fujets.

i. Mais pour les crimes qui intereflent en quelque fa-

qon la fociete humaine
,
ils n'ont pas un droit tellement

abfolu a kur egard
,
que les autres Etats 8c leurs Souve

rains n'ayent auffi faculte d'en faire la pourfuite : De la

mememaniere que nous voyons dans tousles Etats, qu'il ya
certaines affaires pour la pourfuite des quelles on donne

adion civile indifferemrnent a qui que ce foit
,
ce qu'on

appelle adion populaire : moins encore ont ils pkin pou

voir a Tegard des crimes commis contre un autre Etat,
ou en particulier contre fon Souverain

}
car cet Etat, 8c

ce Souverain ont droit d'en pourfuivre eux-memes la re

paration pour maintenir Thonneur de leur M-\jefte
,
ou

pour pourvoir a leur fiirete
,
felon ce que nous difions

auparavant. Et c'eftJa un droit que TEtat ou le Souve

rain
,
chez lefquels le criminel fait fa demeure

,
ne doi

vent point empecher. IV.
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IV. 1. Maintcnant parce que les Etats ne permettent La cbmnninica-

pas volontiers qu'une armee d'un autre Etat, entre a for-
tl01ldu

^ci™$|
ce ouverte fur leurs terres

,
pour chatier un criminel

,
8c

que meme il n'eft pas expedient d'en venir a cette extre-

mite
,
il faut que TEtat oii demeure celuy qui eft con-

vaincu du crime fafTe s'il en eft requis une de ces deux * Voycz livrer.

chofes
;
ou qu'il le punifle felon le merite de Toffence

,

ou qu'il le livre a la difcretion de celuy qui le requiert.

Et c'eft- la ce que les hiftoriens appellent fi fouvent li

vrer.

1. Ainfi !es autres Ifraelites a demandent aux Benjami. a/w. xx.

nites
,
qu'ils kur livrent ks coupables. Les Philiftins aux

Hebreux
,
qu'ils leur livrent Samfon

,
qu'ils regardoient

comme un criminel. b Ainfi ceux de Sparte declarerent la b iud. xv:

guerre aux Meffeniens, parce qu'ils ne leur livroient pss

Taffaffin de quelques Lacedemoniens. c Et en un autre c Pouj. lib. xiy.

temps
,
parce qu'ils n'avoient pas livre ceux qui avoient

force des fill s que Ton avoit envoyees a quelques facrifi-

ces. d Ainfi Caton fut d'avis de livrer Cazfar aux Alle- dstraho.iib.vm.

mans
,
parce qu'il kur avoit fait la guerre fans fujet. Ainfi

les Gaulois demandoient qu'on leur livrat les Fabiens
,
ee piuib.camiiu.

parce qu'i's les avoient attaquez. Les Romains demande-
f/l"1"' ex"rftB

rent aux Herniciens de leur livrer ceux qui avoient ravage

kurs terres ; 8c aux Carthaginois de leur livrer Amilcar,
non ce grand Capitaine

;
mais cet autre qui foulevoit ks

Gaulois f : lis demanderent auffi quelque temps apres £ Liu.iib.-s.xvm.

Annibal g : Et a Bocchus qu'il leur livrat Jugurtha
,
en luy g Dlod rtCttt m

difant ce que Salufte rapporte en ces termes : vous ncusdi fi^gm. n-umt.

livrerez. par ce moyen de la fkcheufie nece.ffiti ou nous ferons re.

duis de nous vanger egakment
,

fi" de la faute que vous ferez^
en ne le rendant pas

, fi du crime de ce fcekrat. Nous v< yons

de plus,que ks Romains livrerent ceux qui avoient porte ks

mains fur les Ambaffadeurs des Carthaginois 8c des Ap-

pol'oniates. "» Les Aeheens demandent des Lacedemo. h Liu.w.sktim:

niens
,
qu'ils kur livrent ceux qui avoient attaque Lanuic,

8c leur declarent qu'autrement lis prendroient kur refus
,

pour une infra dion de leur traite. Ainfi ks Atheniens fi.-

rent publier, que fi quelqu'un avoit forme quelque defTcin

contre Philippe
,
8c qu'il fe fut retire a Athenes pour y

chercher azile : il s'eftoit mis en itat d'eftre livre. 'l Les Bxo-
'

Died. Hb.xn:

Zzz
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u commmica- tkns exigerent des Hippotois de leur livrer les meurtrfers

tion du chatiment. de PhoCUS.

3. Ce qui ne fe doit toutefois pas entendre , comme fi

un Etat ou fon Prince eftoient abfolument obligez de li

vrer le criminel ; mais feukment ,
comme nous avons dit,

de le livrer
,
ou de le punir. C'eft pour ce fujet que nous

lifons que les Eleens avoient fait la guerre aux Lacedemo

niens
,
j'entens parce qu'ils ne puniflbknt pas ceux qui leur

avoient fait injure : qu'ils ne les puniflbknt dis-je ny ne

ks livroknt. Cette obligation eftant disjundive ou alter-

uplut.narr.amat. native. a

wi.max.i.vi.c.c

^ Quelquefois on offre le choix a ceux qui redeman-

dent les criminels, afin de leur donner une plus grande fa-

\> Lib. vn. tisfadion. Les Cerites dans Tite Live b font fcavoir aux

Romains. Que ks Tarquiniens leur ayantJimplement de-

mandepaffage,efioient neanmoins entrezjians kurpais comme une

art-tie ennemi e
, fir avoient pris de force quelques faifans pour

aller avec eux au pillage ■, fir que comme on fourroit leur en

faire un crime
,
ils efioient prets de les livrer ou de les punir

eux-memes
, fi ks Romains le defiroient ainfi.

5. D:ms le feeond traite entre ks Carthaginois 8c les

Romains rapporte par Polybe
,
il y a un paflage ordinai-

renvrr.z confus 8c mal traduit
,
en ces termes : Nous vou-

kns fi cela ne fie fait pas ( il eft incertain ce que c'eft, car

ce qui precede manque ) que chacun en particulier pourfuive

fon droit ; mais aucontra.r: ('c'eft a dire fi Ton ne rend point

juftice ) que cela paffe four un crime fublic. ^'chines dans

fa jollification contre Demofthene, qui luy fdfoit repro-

che de s\:ftre mal acquire de fon Ambi-ffade
,
rapporte

qu'eft. nt pres de Philippe de Macedoine pour negotkrla

paix de G*-ece
,
il luy avoit entre autres chofes reprefentd

qu'il ecoit jufte
,
que non le public, mais ceux qui avoient

comwsis le crime fuffent punis ; 8c qu'il ne f-loit pas s'en

prendre a des Republiques quand elks livroient les cou-

eDtcUm.it. eclr.
pab;es entre les mains de la j office. Quintilien c en parle

pareil'ern jnt ninfi : Tcftime que ceux qui rscoivent ks trans-

fuges font auffi coupables
,
ou feu s'en faut comme le font cei

trausftnies memes.

6. Dkmi Chryfoftome parlant des maux qui naiffent

de ia divifion des Etats remarque celuy-
cy }

qu'il efi
per-
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mis d ceux d'un etat
,
qui ont fait quelque mauvaife aBion

,
La communica-

de fiefauver fur les terres de tautre etat. tion du chatiment.

7. Mais il nait icy une difficult^ , c'eft de fc^avoir fi ceux Iv-

que kur Etat a livre n'eftant point recus ou acceptez

par les autres
,
demeurent citoyens

,
c'eft a dire fujets de

leur Etat. P. Mutius a Scaevola eftoit d'avis qu'ils n'eftoient a L.uit.D.deU^r.

plus citoyens ,
parce qu'il femble que celuy que TEtat li

vre, en eft comme rejette
,
de meme que s'il en eftoit

banny. Brutus d'un autre cote
, 8c apres luy Ciceron bbz.i. ($n. de

deffendent Topinion contraire
,
8c elle eft en effet la plus

°c^Jf?-^froA

veritable
,
mais non toutefois pas pour la raifon qu'appor-

te Ciceron.

La vraye raifon eft
,
que livrer un criminel c'eft com

me faire une donation
,
laquelle ne peut fubfifter fans

eftre acceptee
,
ou fans que qaelqu'un recoive ce qu'on

donne, Tade de donation n'eltant parfait que par le con

fentement des deux parties. Ainfi done livrer comme nous

Tentendons icy ,
n'eft autre chofe qu'abandonner fon pro

pre fujet au pouvoir d'un autre Eftat pour en ufer a fa vo

lonte
-,
cet abandon ne donne ny n'ote aucun droit a i'e-

gard du criminel
,
il ore feulement Tobftacle de Texecu-

tion du chatiment 8c par confequent : fi Tautre Etat ne

veut
point'

ufer du droit qu'on luy transfere
, celuy qui

aura ete livre fe trouvera en termes d'eftre puny par fon

propre Etat ( ainfi qu'il arriva a M. Claudius qui fut livre
aux"

Corfes
,
8c qu'ils refuferent c

J ou de n'en tftre pas c*w ith.n. cf

puny ,
comme il y a plufieurs crimes ou il eft libre de

faire Tun ou Tautre. Outre que le droit de naturalite ou

de bourgeoifie
,
de meme que les autres droits 8c biens, ne

fe perdent pas fimpkment par un fait
5
mais par un Arreft

ou. Sentence Juridique ,
a moins que quelque loy n'ordon-

nat que le fait dut pafler pour chofe jugee
,
ce qui ne fe

peut pas dire icy. Et c'eft auffi de cette maniere, que fi

des biens donnez n'ont pas ete rectus
,
ils demeureront

a celuy a qui ils appartenoient.

Mais fi la dedirion ou reddition du coupable a ere ac

ceptee
, 8c qu'apres par quelque rencontre il revienne en

fon pays
,
il ne fera plus citoyen ni fujet naturel que par

des Lettres de rehabilitation ;
auquel fens ce que Modef-

tin d
re'pond touchant un homme livre ,

fe trouve vray.

Zzz ij
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q Or cedue nous venons de dire,de livrer ou de pu-
Tacommumca- o. Wi tlrT

,
. r \ ,

*
.

tionduchaument.nir des Criminels
,
ne s'entend pas feulement de ceux qui

v. ont
toujours ete fujets de TEtat ou ils fe rencontrent

alors,
mais meme de ceux qui s'y refugient apres avoir

commis le crime.

V. i Et c'eft a quoy ne repugnent pas ks privileges

des fuppiians ou
refugiez,ni ks exemples des azyks qu'on

cekbre fi fort ; car
ils ne fervent qu'a ceux qu'on perfe-

cute
injuftement

,
mais non pas a ceux qui ont commis

quelque chofe
d'injurieux a la fociete humaine 8c aux au

tres hommes. Gylippe Lacedemonien,traitant dans Dio-

dore a Sicilien de ce droit des refugkz
,
en park ainfi:

Ceux qui dis le commencement ont introduit ces privileges
,
ont

vrayement voulu
timoigner la chariti fir l<t compaflion qu'on

doit avoir pour des malhenreux , mais ils n'ont nulkment pre-

tendu exempter de chatiment ceux qui a mauvais deffein en au

roient offend d'autres. Et il pourfuit apres en ces termes:

Si ceux cy font
tombez^dans les maux qu'ils fouffrent

,
par leur

propre malice ,
ou par un defir injufte du bien d'autruy ,

qu'ils

n'en accufent point la fortune -, qu'ils ne fe donnent point le

nom de fuppiians ou de malheureux qui meritent un azyle : Ce

privilege ,par le droit itabli parmi ks hommes, n appartient

qua ceux qui ont tame innocente
, fi la fortune ennemie : peur

les autres , leur vie remplie d'injufiice fi- de crimes kur ferme

tous les lieux qui feroient ouverts a la compaflion fi au refuge.

Menandre de fon cote a fort bien diftingue ces deux cho

fes, j'entens le malheur d'avec Tinjuftice d'une adion, en

difant :

L'infortune en cela du noir crime differe,

Qu'icy la volonte
,
la le hazard ofere.

La penfee de Demofthene ne s'eloigne pas de celle-cy.

Ciceron la traduite en ces termes : 27 eft jufte d'avoir
pitie

des malheureux , que la fortune fir non pas la malice a plon-

gi dans le malheur. Antiphane en parle de cette maniere:

Ce qui ne fe fait pas volontairement , eft un effet de la fortune;
mais ce qui eft volontaire , eft de deffein premediti. Et Lyfias

ainfi: Le malheur riarrive jamais d ferfonne fdr fit propre

volonte.
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Auffi dans la plus fage de toutes les loix a, s'il etoit La communis.

arrive qu'une fleche eut echape des mains de quelqu'un,
tion du c,;<«im«\t.

8c qu'un homme en eut ete tue
,
les azyles etoient ouverts

V

a cet homicide: Ils etoient pareilkment accordez aux
''

efclaves ; mais fi quelques uns avoient de deffein forme Exod xxr- h-

tue un homme innocent
,
ou s'ils avoient trouble TEtat,

!'t.*^f' "',19"

M

la
faintete"

meme de TAutel de Dieu ne leur donnoit point/*?-
'

de protedion. Ce que Philon b explique ainfi: Le Temple b Defpec. iegib„t.
ou ks lieux faints ne fervent point de retraite aux imfies. Et

ks Grecs anciens ne Texpliquent pas autrement. On rap
porte auffi que les Chakidiens n'avoient pas voulu livrer

Nauplius aux Acheens
;
mais on ajoute pour raifon

, qu'il

s'etoit fuffifamment juftifie du crime dont ils Taccu-

foient. C C Pluth. qutjl. gr,

z. II y avoit dans Athenes un Autel confacre a Ia Mi-
}1*

fericorde, dont Ciceron
,
Paufanias 8c Servius d ont fait d Miui.^Eneid.

mention, aufli- bien que Theophile dans les Inftituts : Pa

pinius le decrit fort au long e : Mais a qui fervoit il d'azyk ? e X1I, rhebaidos.

ecoutez le Poete

Nombre de malheureux tont rendu venerable.

Etun peu apres il dit, qu'il fervoit de retraite a tous ceux

qui etoient:

Par la guerre vaincus
, chaffez^ de leur fays ,

Dont les Etats itoient ufurpez^, envahis.

Ariftide f dit de meme, que la plus belle loiiange des £ panntbt»,

Atheniens etoit, qu'ils donnoient retraite fi foulagement d

tous ks malheureux qui venoient a, eux de toutes farts. Et cn

un autre endroit g il en park en ces termes.- La bonte
g Depaceii.

d'

Athenes efi le bonheur commun de tous les malheureux
,
de

quelque endroit qu'ils viennent : C'eft Id qu'ils trouvent leur
falut. Patrock s'en explique de la meme maniere dans

Xenophon
,
en TOraifon qu'il fit a Athenes

,
en difant : le

loilois cette Ville icy , ayant appris que tous ceux qui itoient

injuftement perfiecutezj, ou qui craignoient de titre
, itoient

dflurez^ d'y trouver de la proteBion
,
s'ils s'y retiroient. C'eft

aumeme fens que parle Demofthene dans fon Epkre pour

Z z z iij
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,

La communis- ks enfans de Lycurgue : Et ^dipe fe refugiant a Colone,
tiondu chat.ment. fajt [es proteftations foivantes dans laTragedie de Sopho-

v- cJe
,
qui porte fon nom.

Helas que fay fouffert de maux \

Pieux Atheniens fans egaux :

Mais ainfi Dieu
me foit profice ,

Si fay rien commis far malice.

Et Thelec luy repond:

Aldipe
, c'eft de

treS- bon cceur

Que je prens part d ton malheur
,

pourprendre en tout temfs ta defenfe:

Me feuvenant que je n'avance

Que ce que ton feroit four moy ,
Qui fuis un homme comme toy.

De meme Demophon fils de Thefee parle en ces termes

aux defcendans d'Hercule
,
qui etoient venus chercher du

refuge a Athenes :

Oiiy de tout temps notre Ville

Sert aux malheureux d'un azvk :

Mais il faut que de leur cbte

Le droit foit fans difficulte :

C'efi pour ce droit que tant de guerres ,

Ont ravagi nos propres terres
,

1'entens pour fauver nos amis

De teffort de kurs ennemis:

Telle efi la guerre qui s'apprete
,

Ou qui gronde fur nbtre the.

Et c'eft cette adion- la meme dont Califthene loue parti

culierement les Atheniens, en difant, qu'ils avoient fait la
guerre a Euryfihie pour les interefis des enfans d'Hercule

,
lorf-

qu'Eury/lhie opprimoit la Grece parfa tyrannic

3. Vous avez au contraire dans la meme Tragedie ks

vers fuivans contre les fcekrats :

Pour moy , quand je vols un michant
,

Qui dans le fond du cceur ficachant
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Qjtil a commis d'enormes crimes
,

La communis:

Court fe cacherpris des viBimes
,

,ioa du chatiment.

Je tarrache de ces faints lieux
,

v:

Sans craindre d'cffencer ks Dieux
,

Pour le trainer a la Juftice
,

Afin que fon crime on funtffe :

Car on doit preferablement

Au criminel le chktiment.

Et dans Tlone il ajoute :

Quoy ! porter fa mainfiqfguinaire

Jufique deffus le SanBuaire :

Non
,
ks Temples ne font ouverts

Qu'aux bons
,

fi- non fas aux pervers.

LycurgueaTOrateur,raconte qu'un certain Calliftrate qui a Mvtrf. Ltecr:

avoit commis un crime capital
,
ayant reed cette reponfe

de TOracle, que s'il alloit a Athenes ,
on luy feroit juftice ,

s'etoit pour cet effet fauve en toute confiance a Athenes

vers TAutel le plus faint qui y fut; mais que cependant il

avoit ete tue par ordre de la plus religieufe des Vilks
,
8c

qu'ainfi la promefle de TOracle avoit ete accomplie. Ta

cite
b declame auffi contre cet ufage recu de fon temps b Ann. mi

parmi les Vilks de Grece , de proteger les crimes des hom

mes, comme on auroit fait les myfteres des Dieux. II y a

dans le meme Auteur c, que les Princes font a la verite c ibidem,

comme des Dieux ; mais
qu auffi les Dieux n'exaucent que ks

jufies prieres des malheureux.

4. On doit done ou punir, ou rendre
,
ou du moins

chaffer ces fortes de criminels , ainfi que firent les Cy-

meens au rapport d'Herodote d
; JSTe voulant pas livrer le d Lib. 1,

Perfan Padye, 8c n'ofant pas k garder, ils luy permirent

de fe retirer a Mitylene. Les Romains redemanderent a

Philippe de Macedoine Demetrius Pharien, qu'ils avoient
vaincu en guerre e, 8c qui s'etoit jette fous la protedion

ez*v/^.xxir:

de ce Roy. Perfee f aufli Roy de Macedoine parlant f z.iv. lib. mi.41

dans fa juftification a Martius, de ceuxqu'on difoit avoir XLV-- v.i

dreffe des embuches a Eumenes
,
le fait en ces termes :

Pour moy , auffi tbt apres tavis que vous m'avez^donni. qu'ils
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La communica- itoient en Macedoine, je les ay

fait chercher
,.fi leur ay fait

tion du
chatiment.y-^ commandcment de rfortir du Royaume

,
kur en difendant

a liv. iib!xxxvm.
d jamais tentree. a Les Sarrtothraces pareilkment font en

tendre a Evandre, qui avoit voulu attenter d la vie
d'Eu-'

menes, de fortir du Tempk qu'il profanoit.

5. Au refte nous voyons que dans ks derniers fiecles,
auffi bienque dans celuy- cy, Ton n'a pratique en plufieurs

endroits de TEurope ce droit de demander au fupplice

ceux qui fe font fauvez hors du territoire, que pour des

crimes d'Etat, ou pour ceux qui contknnent en eux une

malice noire 8c atroce : M^is que pour de moindres cri

mes
,
la coutume s'eft introduite de les diffimuler de part

& d'autre
,
a moins que par des Traitez on ne fut con-

venu de quelque chofe de plus precis fur ce fujet.

II tft bon encore defc^avoir, qu'on peut tres. bien don

ner retraite 8c protedion pour ce qui regarde la peine
,
a

des voleurs 8c a des Pirates infignes
,
dont les forces fe

feroient tellement augmentees
,
qu'ils fe feroient rendus

formidabks
;
car il eft de Tinteret du genre humain de

retirer de leur mauvaife vie ces fortes de gens
,
du moins

par Taflurance de Timpunite
,
fi Ton ne le peut par une

autre voye
; 8c quelque Etat

,
8c quelque Souverain que

ce foit, peut agir au nom de tout le genre humain, c'eft

a dire donner cette protedion.

VI. 1. II faut aufli remarquer, qu'on peut defendre

ceux qui fe font mis fous notre protedionjufqu'a ce qu'on

ait connu de la juftice de leur caufe. C'eft ce qui fait

parkr Demophon a TAmbafTadeur d'Euryfthee ,en ces

termes :

Si vous avez^ contre nos hofies

A porter plainte de leurs fiautes ,
Vous

ohtiendrez^ droit jufqu'au hout :

Mais par la force
,
rien du tout.

Et dans une autre Tra gedie
,Thefce dit d Creon :

Vous faites une faute infigne
,

De Thebes fi de vous indigne
,

Creon
, lorfque vous pretendez^

Parmy
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Parmy des efprits moderez^, u communis.

Ou regnent les loix
,
la prudence

,
£i°n duchitiment.

Emporter tout par violence t
V-

J-Je quoy , nous avez^ vous done vies
D'

hommes tellement difourvus,
Et moy fi lache fir fi fiervik ,
Que je fouffre outrager ma Ville ?

Certes d'Amfhion La Cite

N'enfeigne point cette ferte :

Elle blamera fort fans doute

Vn homme emporte
,
qui n'ecoute

Ni Droit divin
,
ni Droit humain-,

*Qui veut arracher de ma main

Desmalheureux
,
dont tinnocence

Evite une injufte vangeance.

Si dans Thebes je me trouvois
,

Si pareilk affaire j'avois
,

Si je reclamois un coupable,

Avec un droit indubitable ,

Toutefois dans un autre Etat

Je ne commettrois tattentat

D'enkver de force ferfonne
,

Quoy que ma caufefut tres-bonne ;
J'

en obtiendrois tordre du Roy ,
Me fouvenant de cette loy ,
Que la bienfeance fuggere

,

Quand on
-efi

en terre etrangere.

Vbtre Etat en eft outrage ,

Et fi vous paroiffez^age ,
On peut pourtant fans nutte offence

Vous accufer
d'

extravagance.

i. Que fi le crime dont on accufe les refugiez
,
ne

regarde ni le Droit de nature, ni le Droit des gens
, alors

il faudra juger Taffaire fur le Droit civil rec^u dans le pais

d'ou ils viennent : Ce qu'^fchyle montre tres- bien dans

les Supplians
,
faifant parler ainfi le Roy d'Argos a la

troupe des Danai'des, qui venoient d'Egypte :

uefi d'Algvftus la famille ,
A aaa
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La
commurica- Qui maintenant encore briSe ,

tion du chatiment. Quelque chofe attente fur vous j

yn, £n difant qu'ils vous touehent tous,

Et qu'ils fiont de vbtre lignee,

Selon la loy de kur c&ntrie :

Qui feut a. cela
s'

offoffer i

Ainfi e'efi a
vous de prouver

Envers eux vbtre indipendance ,

Par le droit de vbtre naiffance.

VII. i. Nous avons vu de quelle maniere le crime

paffe d. s fujets , foit naturels, foit regnicoles, aux Puiffan-

ces fupeiieures : II faut fijavoir enfuite qu'il paflera* reci-

proquement des Souverains aux fujets, s'ils y ont confen-

ty ,
ou fi par Tordre 8c la perfuafion du Souverain ils ont

fait quelque chofe qu'ils ne pouvoient faire fans crime.

Mais nous traiterons de cette matiere plus a propos dans

la fuite
,
quand nous examinerons quel doit etre le de

voir des fujets.

Bien plus
,
le crime peut fe rendre commun entre le

general 8c les particuliers ;
car comme dit Saint Auguftin

au paflage que nous avons cite, la oii eft k general, Id font

ks particuliers ; parce que le general n'eft compofie que des par

ticuliers
, fir que chaque particulier fe trouvant affemble

,
ou

en corps
,
ou par Deyutez^, tous ces particuliers forwent enfem*

ble le general.

i. De meme done que le crime fe communique
,
la

peine fe communique pareilkment a ces particuliers
j
mais

c'eft a ceux qui ont donne kur confentement
,
8c non pas

a ceux qui ont ete, vaincus par la pluralite des voix. Aufli

diftingue-t'on la peine qui regarde Jes particuliers, d'avec

celle qui regarde le general.

La punition des particuliers eft quelquefois la mort, 8c
a Lycurg.orat.

ja
morJ.

j,^ £tat eft {a deftruaion a . ce qui arrive>
]orf_

que le corps civil fe diffout
,
ainfi que nous Tavons re-

'T"'r'l'

marque ailkurs.
b C'eft en ce fens que Modeftincdittres-

C L. h u/usfruttus . .

"
.-. .....

_, ,.„

1
. „ ...

r> cf»,bu\ moils
bien

,
que fi une Ville ceffe d 6tre

,
Tufofruit qu'elle avoit

ujjjruaus-veiujui de tout ce qu'elle pofledoit en commun, finit comme
par

""'"'
mort. Les particuliers peuvent etre faits efclaves par pu-

d pimb. aux. nition, comme ks Thebains fous Alexandre d le Grand,



ittoxe

II. Liv. Chap. XXI. 555
excepte ceux qui s'oppoferent a la refolution qui fut prife La communica-

de renoncer a fon alliance : Et TEtat peut £tre reduit en
tion du chaumcnt.

fervitude civile
,
8c c'eft en le reduifant en Province. Les

VIIL

particuliers peuvent perdre leurs biens par confifcation,

8c de meme on peut oter au public ce qu'il poflede fous

ce nom la
,
comme fes murailles, fes Arcenaux, fes vaif-

feaux
,
fes armes, fes Elephans, fon Trefor, fes terres pu

bliques.

3. Mais il eft injufte qu'on ote aux particuliers leurs

propres biens pour le crime du general
, s'ils n'ont point

confenti d ce crime, ainfi que Libanius
* prouve tres-bien. a orat.dejed,

Aufli approuvet'd le fait de Theodofe ,
qui avoit puni un Antiechena.

crime public, en ne defendant que les theatres
,
les fpec.

tacles publics
,
8c les bains j Sc en privant la Ville du titre

de Metropolitaine.

VIIL 1. II s'offi e icy une belle queftion
} c'eft de

fijavoir fi Ton peut faire en tout temps la punition d'un

crime qu'auroit commis un Etat. 11 femble qu'on le puifle

autant de temps que dure cet Etat ; parce que le meme

corps fubfifte toujours
, quoy que fes parties fe fuccedent

les unes aux autres
,
comme il a ete dit autreparr. Mais il

faut d'un autre cote remarquer que le public poffede dif-

feremment certaines chofes: II en a quelques-unes de foy
8c immediatement, comme un threfor, des loix, 8c chofes
femblables

;
8c quelques autres feulement parce qu'elles

luy viennent des particuliers
,
comme par exemple nous

difons d'une nation
,
qu'elle eft fejavante

, qu'elle eft brave,
par cette raifon

,
qu'elle eft compofee de perfonnes dodes

8c courageufes. b h Ar'fi- >""■

Le merite eft de ce genre la, parce qu'il convient
dansFl,/" xm*

fon principe aux particuliers
,
comme ayant une ame in-

telligente
,
laquelle TEtat n'a point de luy-meme : c'eft

pourquoy arrivant que ceux dont le merite rejdlliflbit fur

le public viennent a manquer
,
ce merite s'eface pareil

kment
; 8c par confequent Tobligation a la peine

,
que

nous avons deja dit ne pouvoir fe contrader fans le meri

te. Ce qui fait parler ainfi Libanius dans la meme Orai-

fon : Je fenfie que vous devez^etre fatisfaits dans le chatiment

que vous pwjettiez^ de faire , puis qu aucun n'eft refte de tous

ceux qui etoient coupables.

Aaaa ii
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,

ia communica. 2. Le fennm nr d'Armn eft aonc bi-m >ou,ie
, quand il

tion du chatiment. bi£me k chatiment qu'Akxandre felt des Perfes, puifqa'il
ix.

y avojt deja
long-temps que ceux qui avoi.nr offence les

Grecs etoient morts. Quinte Cune en juge de cette ma

niere touchant le faccagement des Branchides, f;it par le

meme Alexandre: Ventablement , dit-il ,fi
ces exces s'addrefi-

foient a ceux qui ont ete les auteurs de la trahifion
,
ce feroit

une- jufte vangeance
, fi non fas une cruauti ; mais on fait

maintenant expier le crime des predecefleurs a. une pefleriti qui

non feulement n'a jamais vu Mikte, tant s'en faut quelle eitt

fit, la livrer far trahifion a JTerxes. II y a en un autre en

droit un femblable jugement d'Arrkn fur Tembrafement

de Perfepolis,en punition de ce que les Perfes avoient fait

a Athenes , en ces termes : Pour moy il ne me femble fas

qu Alexandre en ait ufi fiagement ; car
ce n'itoit pas Ik

fie vanger vrayement de ces Perfes
,
puifqu'il y avoit long-

temfs qu'ils n itoient flus.

3. Auffi n'y a-t'il perfonne qui ne rie d'Agatocle, quand

aux plaintes que faifoient ceux d'ltaque de fon mauvais

traitement , il repond qu'Olifle avoit anciennement fait

a Lib. contra
He- bien d'autres maux d la Sicile. Et Plutarque a dit qu'il

rodomm. njefl-

pas vray-femblable que les Corinthiens afris tkge de

trois hommes euffent voulu fe reffentir de Tinjure qu'ils pre-

tendoient avoir recue de ceux de Samos. Ainfi la defenfe

de ce fait 8c d'autres femblables qu'on peut lire dans cet

b viut.de[eram- Auteur-ld b
,
meme en fon Traite de la lente vangeance

mm. -v-miiii*. des Dieux , eft fans fondement.

Car autre chofe eft le droit de Dieu
,
autre celuy des

hommes
,
comme nous Teclaircirons tout.d-Theure : Et

meme encore qu'il foit jufte que les defcendans recoivent

Thonneur 8c la recompenfe
,
qui font dus aux belles ac

tions de leurs predecefleurs
,
il ne s'enfuit pas pour cela,

qu'il foit jufte de les punir pour les demerites de ces pre-

defTeurs : Le bienfait eft d'une nature
,
qu'il peut s'appk-

quer fans injuftice a toutes fortes de perfonnes
;
mais il

n'en eft pas de meme du chatiment.

I X. Nous venons de dire de quelle maniere la peine

devient commune
, lorfque le crime eft commun ;

il refte

a voir, fi la meme peine fe peut cdmmuniquer
,
fans avoir

participe au crime : Et afin qu'on puiffe bien entendre ce
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que nous voulons dke, 8c a caufe de la reffemblance des La communica-

"

..

J^ '

, , r
. r rr

n- tion du chacimenk

termes
,
ne confondre pas des chofes qui font eftedive-

ment differentes
,
il eft a propos de donner icy quelques

avis.

X. i. Le premier eft, que fe dommage caufe direde

ment n'eft p^s la meme chofe que celuy qui n'eft que la

fuite de quelque adion : J'appelk caufe diredement
,

quand on ote a quelqu'un une chofe qui luy appartient

en propre
5
8c j'entens par celuy qui ne vient qu'enfuite,

lorfqu'on empeche que quelqu'un n'ait ce qu'il auroit

fans cela ; ce
qui arrive en faifant cefler la raifon qui luy

donnoit droit de Tavoir. II y en a un exemple dans Ul-

pkn a, ou il foutient que fifay fait un puy fur mon propre *L.jtumin4% ».v.

finds, fi que par ce moyen j'aye coupi les veines d'eau
,
qui

d-deda>»»-t"f-

fans cela auroient couli dans le vbftre
,
je ne vous ay fait au

cun tort , n ayant en
cela ufii que de mon droit. Et ailkurs b il b L- fwuiut end.

dit qu'ily a bien de la difference entre fouffrir une perte
, fir

'

ne fouvoir flus far quelque obBack faire le meme gain qu'on

faifoit. Et Paul e Jurifconfulte , que de vouloirfoffeder avant ^ff^f'f
*fjfd

que d'avoir aquis , c'eft contre tordre.

2. Ainfi ks enfans fouffrent a la verite du mal par la

confifcation des biens de leurs pere 8c mere criminels ; mais

ce n'eft proprement pas un chatiment a leur egard, parce

que ces biens ne pouvoient leur appartenir qu'en cas que

leur pere les eut poffedez a fa mort, Ce qu'Alphen d a d L.cumd.deirr-

tres-bien remarque en difant , qu'il eft vray que ks en-
tnri' & rel>g.

fans perdent par la punition de leur pere
,
ce qui doit paf-

fer de luy a eux j
mais qu'ils ne perdent pas ce qui leur

vient, ou de la nature, ou d'ailkurs. • C'eft de cette ma

niere que Ciceron e dit que les enfans de Themiftock
e £ u n

etoient pauvres
,
8c qu'il ne trouvoit pas injufte que ceux is.

' '
!

de Lepide fouffriflent la meme pauvrete ; 8c il dit que

c'etoit un ufage ancien 8c de tous les Etats du monde.

Mais les loix ( Romaines qu'on a fait enfuite, y ont ap-
£ *■>****witd.dt

r , i ^
bonis damn.

porte beaucoup de temperament.

II arrive done , que quand le general devient coupable

pair le crime de la plus grande partie
,
qui reprefente tout

le peuple ( ainfi que nous av.ons dit ailkurs g) 8c que pour g Chap,f.i7:

expier ce crime
,
il perd ce que nous avons marque plus

haut, la liberte civile
s
fes murailles, 8c autres privileges,

Aaaa iij
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ucommunica- chaque particulier , quoy qu'innocent, reffent fa part da

tion du chatiment. dommage ou du chatiment
;
mais ce n'eft que dans les

XI- chofes qui luy appartenoient par le moyen du public.

XL i. II faut outre cela remarquer que quelquefois on

impofe quelque peine
,
ou qu'on ote quelque chofe a quel.

qu'un
,
en vue a la verite de quelque crime, mais fans que

ce crime foit la caufe prochaine 8c immediate de cette

adion
,
fi Ton ne confidere que le droit qu'on a d'agir.

Par exemple
,
fi une perfonne qui a Toccafion de la dette

d'un autre a promis quelque chofe, fouffre du mal, felon

ce vieux proverbe, ripondez^ pour quelqu'un
,
le crime n'eft

pas loin -,
il le fouffre bien a caufe de la dette

,
mais c'eft

la promefle qu'il a faite, qui eft la caufe prochaine de ce

mal
;
car de meme que celuy qui eft caution pour un au

tre qui achete, n'eft proprement pas oblige parget achat,
mais a caufe de fon cautionnement

;
de meme s'il eft cau

tion pour un criminel
,
il n'eft pas oblige a caufe du crime,

mais a caufe qu'if a repondu : Et de la vient qu'on ne me

fure pas le mal qu'il doit porter, au crime de Tautre,mais
a Tetendue du pouvoir ou du droit qu'il avoit de pro

mettre.

2. Et de la il s'enfuit, felon Topinion que nous croyons

la plus vraye
,
qu'on ne peut donner la mort a perfonne

pour un fimple cautionnement
-,
car fuivant la maxime que

nous avons etablie,perfonne n'eft tellement maitre de fa

vie, qu'il fe la puifle oter luy meme, ou s'obliger qu'on la

luy ote-

quoy que les anciens Romains 8c ks Grecs ayent

ete d'un autre fentiment.- Us croyoient qu'un Pleige s'obli*

geoit criminellement., comme nous le voyons par le vers

d'Aufone
, 8c par Thiftoire celebre de Damon 8c de Py

thias
,^jufque-ld qu'ils ont meme fouvent puni de mort

des otages
, ainfi que nous ferons voir en un autre en-

a Liv. hi. ch. ir. droit, a

r'

°r ce que nous venons de dire de la vie
,
fe doit auffi

entendre des membres
, puifqu'un homme n'a aucun droit

fur fes
membres, que pour la confervarion du corps.

3. Que fi la promeffe de la caution eft fous condition

d un cxil, ou d'une peine pecuniaire, 8c que celuy
qu'il a

eautionne ait donne lieu par fon crime a la condition
,
la

caution en portera la peine ■

mais toutefois fi nous parlons
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sorre&ement, elle ne fera pas une peine a fon egard. * La communica-

II a.rrive quelque chofe de femblable dans le droit que tion du
ch"imen^

quelqu'un a d'une maniere qu'il depende pourtant toujours
x/11.

de la volonte d'un autre 5
tel qu'eft le droit de precaire au

*
Voyez caution.

regard de la propriete
, 8c le droit de propriete des parti

culiers au regard du droit de propriete; fureminente
,
ou du

Domaine dired
,
dont un Etat eft revetu pour Tutilite

publique j car fi Ton ote quelque chofe a quelqu'un d

Toccafion du crime d'un autre
,
ce ne fera proprement pas

en luy une peine ou punition , mais ce fera I'execution d'un

droit antecedent, qu'avoit fur cette chofe-ld celuy qui la

luy a otee. De meme parce qu'a proprement parler on ne

peut imputer de crime a des b£tes
,
s'il arrive qu'on tue

une bete, comme il etoit ordonne par la loy de More

quand elle avoit fervi a un melange criminel avec un

homme
,
ce n'eft pas vrayement une punition

,
mais un

effet de la propriete que Thomme a fur cette bete.

XII. Ces diftindions fuppofees
,
nous dirons que nul

feomme qui eft fans crime
,
ne peut etre puni pour le crime

d'un autre. La raifon eft, non celle qu'apporte Paul Ju-

rifconfulte
,
que la punition eft etablie pour la corredion

des hommes, car on pourroit meme faire un exemple hors

de la perfonne du criminel
,
en celle d'un autre

, pourvu

qu'elle le touchat
,
comme nous allons dire

5 mais parce

que Tobligation a la peine nait du merite, 8c que le merite

eft perfonel
,
venant de la volonte, qui eft ia chofe que

nous avons le plus en propre, Sc qui pour ce fuj.t.la eft

appellee libre arbitre.

XIII. i. On ne peut attribuer ni imputer aux enfans ( ce
font les paroles de Saint Jerome a ) ni ks vertus , ni ks vices

a

fyft \-demmt

de leurs peres. Et Saint Auguftin b ajoute
,
que Dieu memr

N'ytta>u-

feroit injufie
,
de punir quelqu'un

,
s'il n'itoit coupable. Dion

Bf'^' I0;*

Chryfoftome ayant dit dans fa derniere OraTon
, que par

l'Ordonnance des Atheniens
,
ajoutee aux Loix de Solon

,

les defeendans des criminels etoient devoiiez au fupplice,
parJe ainfi de la loy de Dieu : Celle- cy comme tautre, ne
funit pas les enfans fir les defeendans des coupables , mais chacun

efi d luy meme la caufe de fon profre malheur. C'eft a q;oy
fe rapporte ce qu'on dit ordinairement, que le crime fiuit la c L.f9ncimtiic,de
ferfonne. N°us ordonnons , difent les Empereurs

c

Chretien:", t«w.
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La communica- que la peine ne fe trouve

,
que la ou fie trouve le crime. Et

en:'

cion du chatiment. ^ujte . Que chacun demeure done refponfable defon peche - fi
xiy-

que la crainte nailk fas plus king ,
que Id oh fie trouve le

crime.

z. Philon dit pareilkment qu'il eft jufte que ceux qui

a Lib.u.de legfpec.oechent en portent eux feuls la peine -, a blamant Tufage

de certaines nations qui condamnoient a mort les enfans

innocens des Tyrans 8c des traitres. C'eft auffi ce que de-

faprouve Denis d'Halicarnafle , faifant voir que lepretexte

que l'on prend en difant qu'on a peur que les enfans

ne refTemblent a leurs Peres
,
eft injufte ; parce que cela

eft incerrain
,
8c qu'une crainte incertaine n'eft pas une

caufe fufhTante pour faire fouffrir la mort d perfonne. Je

b l. oufiuis. § i. ne fcay qui ofa fuggerer a TEmpereur Arcadius
,

b
qui

cadkg.iui. M«jeji.
£t0ll Chretien

,
que fur les enfans on devoit exercer le

meme fupplice
,
que Ton faifoit fouffrir a leur Pere, quand

cLib. xxvm. on apprehendoit en eux Texemple de fon crime. Ammien c

de meme
,
rapporte que Ton avoit fait mourir un enfant 8c

encore tout petit
•, depeur que croiffant en age

,
il ne cr&t

daus k mauvais naturel de fon pere. Comme auffi la crainte

que Ton a de quelque retour de vangeance
,
dont on a

fait ce proverbe Grec

Eft fou qui tue un pere
,
fi- laifle les enfans:

n'eft pas un fujet plus jufte. d
dv'?-fii"reifi' 3- Seneque a de fa part dit

,
qu'il n'y a rien de plus fa

n. 58. d. lib. n. de ■

a , , , »
^

, ■/. , »

tra.c.i,.
luJte que de rendre quelquun heritier de la haine que I on a

porti a fon pere. Aufli Paulanias General des Grecs ne fit

aucun mal aux enfans d'Attaginus
,
qui avoit confeille aux

Thebains de fe donner aux Medes
,
difant qu'ils ne tram-

c uer. all. poient point dans le party des Medes. e Marc Antonin
pa-'

reilkment ecrit en ces termes au Senat : vous pardonnerez^
aux enfans d'Avidius Caffius ( il avoit conjure contre luy)
aufli bien qua fon Gendre

, fir a fa Femme : Que dis-je
,
vous

leur pardonnerez^? ils n'ont fait aucun mal.
XIV. II eft vray que Dieu dans la loy qu'il a donnee

aux Hebreux
, menace de vanger Timpiere des Peres fur

leurs decendans : Mais c'eft par un droit Souverain 8c ab-

folu qu'il a fur nos biens
, aufli bien que fur nos vies,

comme
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comme fur des chofes qu'il nous a prefixes , 8c qu'il peut La
communica-'

oter quand il luy plait , fans aucun fujet en tout temps,
tlondu cl,atimcnt.

& a qui il veut. Ainfi lors qu'il punit d'une mort preci-
Xlv-

pitee 8c vioknte ks Enfans d'Acan
,
de Saul

,
de Jero

boam
,
d'Achab

,

a il ufe envers eux de fon droit de pro- a »• samudm,

priete 8c non pas de punition.
u*l%*l]n.9. e?

Et par cela meme il punit plus feverement ks Peres. Car 10.

s'ils
font'

envie
,
comme c'eft en effet ce que la loy a eu

principalement en vue, 8c la raifon pourquoy elle n'a point

etendu ces menaces au- de-Id des arriere petis-fils
5
b
parce

b Ex'd- xxv-

que Tage d'un homme peut parvenir jufqu'a Jes voir • il

eft certain que ce fpcdacle eft une punition aux Peres,
qui leur eft bien plus fenfible quece qu'ils fouffrent eux-

memes : c'eft ce qu'exprime excelkmment S. Chryfofto-

me
,
c avec lequel s'accorde Plutharque

,
en difant qu'il c Homii.is m%

n'y a point de flus rude fupplice que de voir des perfonnes qui

viennent de nous
,
malheureufes acaufe de notf% Q^ie s'ils ne

furvivent pasjufque la
,
c'eft toutefois un grand fupplice

pour eux de mourir avec cette crainte. La dureti de ce peu

pk ( dit Term1 lien ) avoit obligi d'ufier de tels remedes
, afin

quaumoins ils fe portaffent a obeir a la loy de Dieu , pour tin
teret de leur pofteteriti.

2. Mais il faut remarquer en meme temps
,
que Dieu

n'ufe jamais de cette fevere vangeance que contre des cri

mes qui attaquent diredement fa gloire
,
comme feroient

Tidolatrie
,
le parjure

,
le facrikge. Et les Grecs n'ont

point ete d'un autre fentiment : car ks crimes qu'ils ont

cru devoir envelopper la poflerite
,
lefquels ils appellent

crimes horribles
,

d font tous de ce genre Is. Plutharque par- ^ v^e pIuth Pe-

le eloquemment fur ce fujet dans le Livre que j'ay cite. ric^ & plus haut

II y a dans JEMen *
cet Oracle de Delphes :

g^1"- §I-dece

La juftice de Dieu fourfuit tauteur d'un crime ■.

Tot ou tard il en eft la fanglante viBime :

Fitt-il de Jupiter en naiffant dicendu
,

Vn chatiment certain efi fiir luy fufipendu :
Sur luy , dis-je , fir fur ceux , dont il efi torigine ,
Et malfurmal chez^ eux les ravage fi ks mine.

II s'agiflbit la du facrikge -y ce que Thiftoire de ft> de

Bbbb

e Lib ni. 43.
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,

La communica- Tholofe verifk dans Strabon 8c dans Gellius. Nous avons

tion du chatiment.
rapport^ pius naut

a de pareilks autoritez contres le par-

xiv. j,are>
^ch.j.i.

Enfin nous VOyQns qu'encore que Dieu ait fait cette

menace
,
il n'ufe neanmoins pas toujours de ce droit

,
par

ticulierement fi quelque vertu fingnliere eclatte dans ks

b ct- xvni. enfans
,
ainfi que Ton peut voir dans Ezechiel . b ce que

Plutharque meme prouve par quelques exempks en J'en-

droit que nous venons de citer.

3. Aufli eft-ce pour ce fujet que knouveau teftament,

qui declare plus ouvertement que Tancien les fupplices qui

attendent les impies apres cette vie
,
ne contient aucune

menace qui aille au-dela des perfonnes qui pechent i ce

qu'Ezechiel a particulierement en vue dans le meme lieu,
quoyque moins clairement

,
comme c'eft Tordinaire des

Proplietes.

Or il n'eft p^s permis aux hommes d'imiter Dieu quand

il agit de la forte. Outre que ce n'eft pas la meme chofe;
Dieu

,
comme nous avons deja dit

,
a droit fur notre vie

fans la confideration d'aucun crime
;
au lieu que les hom

mes n'ont ce droit qu'en confequence de quelque noire

adion
, 8c qui foit du fait particulier de la perfonne qu'ils

puniflent.

4. C'eft fur ce fondement que cette meme loy divine

defendant de punir ks Peres pour les enfans
,
defend auffi

de punir les enfans pour le crime des Peres
; 8c nous lifons

cDit«.xi.iv. 16.
que de bons Rois « ont fuivy cette loy ,

meme a Tegard
d

ut'1) , r
de gens rebelles : Et elle eft fort louee de Tofepli d 8c de

c Ub.w de leg [pec.
r»i -i Tr c rr-

J t

f i;ocr. Dufmde. rnilon. e llocrate t en loue auffi une pare. Ik qu'avoient

giib.vni. les Egyptiens
; 8c Denis g d'Halicarnaffe une femblable

qui etoit en ufage chez ks Romains. II y a une maxime

h l .crimen. D.de^s Platon que Calliftrate h Jurifconfulte expiime ainfi:

le crime ou Le fuppLice du Pere
, n'eft point une tache au Fils:

Et il en ajoute la raifon : en difant que chacun court luy-

mime les rifques de ce qu'ilfait
, fir que perfonne n'efl

declare

le fiucceffeur du crime d'un autre. Y-at'tl ( dit Ciceron ) au
cun Etat

,
qui put fouffrir que quelqu'uny etablit cette loy ,

de punir le fils ou k petit fils
, fi le pere ou tayeul avoient com

mis quelque crime / Dela vient meme que felon les loix des

Egyptiens
,
des Grecs

,
8c des Romains

,
il etoit defen-
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du de faire mourir une femme enceinte. La commu^ci.

XV. M^is fi les loix humaines qui font mouiir ]es tiondu chdtinent-

enfans pour le crime de leurs Peres, fon injuftes, a celle
*v-

des Perfes 8c des Macedoniens etoit fans doute encore

bien plus injufte
,
de s'en prendre jufqu'a la vie des pro- aD<*° v,i- ".

ches
,

b afin ( dit Quinte - Curce ) que ceux qui avoient b taji.ub. x.

commis quelque crime de kze-Majefte periflent avec une

plus fanglante douleur. Auffi Ammien c Marcellin remar. cLib.^m.

que que cete loy a furpaffe en cruaute toutes ks loix du

monde.

XV J. II eft toutefois a propos d'obferver que fi Jes

enfans des coupables ont
,
ou peuvent efperer d'avoir quel

que chofe dont la propriete appartient au public ou au

Roy ,
8c non pas a eux

,
on les en peut priver par un cer

tain droit de propriete
,
pourveu toutefois qu'en meme

temps cela tourne a la punition des criminels. C'eft a ce

principe
,
que vous pouvez rapporter ce que dit Plutharque

d'un certain traitre nomme Antiphane
,
dont les decen-

dans furent privez des charges fi- des dignitez^ publiques :
Ainfi qu'a Rome les Enfans des Profcripts par Sy 11a. Et

c'eft en ce fens que i'on peut fouffrir ce que porte la me

me loy d'Arcadius contre les enfans des criminels : Qujls

ne feront admis a aucuns honneurs civils ny a aucunes charges

militaires. Pour ce qui eft de la fervitude
,
nous avons

explique ailkurs
d de quelle maniere 8c pourquoy elle peut jCh. s, 19.

fans injuftice pafler aux enfans.

XVII. i. Ce que nous venons de dire touchant Ja

punition que pourroient meriter les enfans pour la faute

de leurs Peres
,
fe peut appliquer a un peuple veritabk-

ment fujet
,
en cas qu'il s'agifle de fc^voir

,
fi Ton peut

punir ce peuple pour le crime de fon Prince
,
ou de fes

fuperieurs. Je dis un peupk fujet ; car celuy qui n'eft point

fujet peut etre puny pour fa propre faute
,
c'eft a dire

acaufe de fa propre negligence
,
comme nous avons dir.

II ne'ft pas maintenant queftion fi ce peuple a donne

fon confentement
,
ou s'il s'eft porte luyrr.eme a quelque

adion qui de foy merite chatiment : il s'agit feulement de

voir ce qu'il merite, acaufe de la liaifon ou de Tattouche-

ment mutuei des parties qui forment naturellement ce

corps
,
dont le Roy eft le chef 8c fes fujets ks membres.

Bbbb ij
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La

communica- A la verite Dieu a caufe du peche de David envoye Ia

tion du chadment.

pefte -\ fes fujets , qui meme felon le fentiment de ce Roy
XVIH- font innocens : Mais c'eft Dieu qui le fait

5 Dieu, dis-je,
qui avoit un droit fouverainement abfolu fur la vie de ce

peuple.

2. Et meme c'etoit proprement la punition de David

8c non pas celle du peuple : car comme dit un Auteur

Chretien : le plus infiupportable fiupflice que peuvent fouffrir

des Souverains en punition de leurs crimes
, e'efi celuy qui s'exerce

a
®u*ji.4dorth. fur kurs peuples. a C'eft , dit cet Auteur ,

la meme chofe

i}3. que fi Ton frappoit au dos quelqu'un qui auroit fait une

mauvaife adion avec la main
,
ou c'eft comme dit Plu

tharque fur un meme fujet
,
la meme chofe que fi un

Medecin bruloit lorteiiil pour guerir Ja cuiffe. Mais pour

ce qui eft des hommes, nous avons deja dit auparavant pour

quoy cette punition ne leur eft pas permife.

XVIII. II faut dire la meme chofe a Tegard des par

ticuliers qui n'ont point confenty au crime du general -,8c

etablir pour maxime qu'on ne peut les punir acaufe

de ce crime public
,
en ce qui leur appartient en par

ticulier.

XIX. C'eft aufli la vraye raifon pourquoy un he

ritier eft tenu ou fujet aux autres dettes
, 8c qu'il n'eft pas

fujet a la punition qu'auroit merite celuy dont il herite :

b L.fit*»*.
D.de^nfi que Paul b Jurifconfulte le dit en ces termes -.fiton

P&ms. ordonne quelque peine a, quelqu'un
, c'eft unemaxime itabliepar

les regies du droitfiBionnaire quelle ne paffe pas aux heritiers :

Car Theritier ne reprefente point la perfonne du defunt
,

dans fon merite ou fon demerite
,
qui font qualitez pure-

c voye? plus h^t ment perfonelks, mais feulement dans fes biens. < Ce qui

^"•i,,d"celt etably fur ce principe
,
qu'au meme temps que Ton

introduifit la propriete des chofes
,
on rendit les dettes

qui viennent de Tinegalite infeparabks de ces chofes,felon

d Rhedhua. ce que Dion de Prufe d dit
,
par ces paroles : Ce que les

predeceffeurs ont deu , les dicendans ne le doivent fas moins }
fi-

vous ne fouvez^fas dire
,
nous avons renonce d la fuc-

ceffion.

X X. Et de la il s'enfuit
, que fi hors le merite il y a

quelque nouveau fujet de devoir
,
les heritiers pourront etre

tenus a la peine ordonnee
, je dis d la peine quoyque ce
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ne foit pas proprement comme a une peine. Ainfi en cer- La communica^

tains lieux apres le jugement rendu
,
8c en d'autres apres tion du chWl«-

Ja conteftation en caufe 5
qui font chofes qui donnent va-

leur a une obligation ou contrad
,
un heritier fera oblige

de fatisfaire a une peine pecuniaire
,
auffi bien qu'a celle qui

fera tranfigee par quelque convention
,
parce qu'alors il

eft furvenu un nouveau fujet de devoir.

Bbbb iij
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injuftes.

CHAPITRE XXII.

Des raifons injuftes de faire la Guerre.

I, /^v-A7 explique la difference qu'ily a entre ks raifons

\)
juftificatives fir- les raifons ferfiuafives.

I I. Que ks guerres qui ne font fondies fur aucune efpece

de ces raifons ,
font des guerres de befiesfauvages.

III. Que les guerres qui n'ont que ks raifons perfiuafives
,

fans ks juftificatives , font des brigandages.

I V. Que certaines raifions ont une fauffe affarence de juftice.

V. Telle que feroit une crainte incertaine ou douteufe.

V I. Chercher fibn avantage quoyque fans neceffiti.

VII. Vn mariage refufii
, y ayant ailkurs grand nombre de

femmes.

VIIL Le defir d'une meilkure terre.

I X. La dicouverte de chofes affartenantes a d'autres.

X. Ou de chofes dont les -premiers occupans ont tefprit alieni.

X I. Que dans un peuple fujet le defir de fie remettre en liberte

eft de meme une caufe injufie.

XII. Comme aufli de vouloir regner fur des peuples malgre

eux
, fi fous couleur que c'eft pour kur avantage.

XIII. Et pareilkment la qualiti ou le titre que quelques-

uns donnent a tEmpereur, £Empcreiir de tunivers : ce qui

eft refute.

XIV. D'autres a tEglifie
; ce qui c(l auffi refute.

XV. De meme le defir d'accompkr des prophetics fans tordre

de Dieu.

XVI. Ou enfin la pourfuite d'une dette qui n'efi point fiondie

fur le droit etroit
,
?nais qui nait £ailkurs.

XVII. On parle d'une guerre dont la caufe efi jufte , fi qui
neanmoins a dailkurs quelque dcfitut

; fi des differens effets

de tun
, fi de tautre.

I- J- "rVT^^^ avons dit au commencement de ce

ch- J- X^i L'vre « lorfque nous nous difpofions a rrairer

des caufes de faire la guerre
,
que les unes etoient juftificati-
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ves
,
les autres perfuafives. Polybe qui le premier a re- gDEU[s

marque cette difference appelle celles- la
,
caufe ou pre- «>juftes.

texte public
,
parce que

Ton'

a coutume de ks produire *•

publiquement
, ( Tite Live ks appelle quelquefois k titre

de la guerre ) 8c celks-cy du nom generique „ raifon. * Voyez plus ham

i. Ainfi dans la guerre
d'

Alexandre contre Darius la
J^1.1, §'*' dc ce

caufe publique
,
etoit la vangeance des injures que les Per-

'
'

fes avoient fait aux Grecs
; 8c la vraye raifon

,
Tambi-

tion de regner 8c d'acquerir de grands biens
, appuyee for

Tefperance de venir d'autant plus facilement a bout de
cette entreprife

,
que Ton etoit prevenu de Theureux fuc-

cez des expeditions de Xenophon
,
8c d'Agefilaus. De

meme, la caufe ou le pretexte de la feconde guerre d'Afri.
que etoit a Tegard des Carthaginois!, le diferent qui furvint
touchant Sagunte

,
8c la raifon etoit, non feulement Tin-

dignation 8c Je refentiment
,
meme des Carthaginois piquez

de ce que Jes Romains leur avoient extorque des traitez

defavantageux dans la mauvaife conjtdure de leurs affai

res
,
mais auffi la prefomption que leur donnoit la profpe-

rite de leurs armes en Efpagne
,
felon la remarque que

Polybe {, fait de toutes ces chofes. b Lib.i,

Comme aufli
,
quoyque Thucydide confonde les noms

de raifon ,
fi- de caufe

,
il croit que la vraye raifon de la

guerre du Peloponefe etoit Taccroifement de la puiflance
des Atheniens

,
qui donnoit ombrage aux Lacedemoniens •

8c que le pretexte etoit le different de ceux de Corcyre
de Potida^e

,
8c autres chofes. On void la meme differen

ce dans Toraifonque font aux Romains ceux de Capouec, cL^.Ub.su.
quand ils difent qu'ils avoient fait la guerre contre ks

Samnites, fous pretexte, comme ils publioient
, d'aflifter

les Sidicines
; mais en effet pour kurs propres interets -

fcaehane bien que fi Ton eut brule les Sidicines
,

Tembra'

foment fe feroit etendu jufqu'a eux. Tite Live <*
rapporte ALib.xxxv.ir;

qu'Antiochus avoit declare la guerre aux Romains
,
pre-

nant pour pretexte le meurtre de Brachille
,
8c quelques

autres raifons
;
mais que dans la verite e'etoit parce que

voyant relacher la difcipline des Romains
,
il concevoit de

grandes efperances pour fes interets propres. Plutharque
remarque auffi

,
que e'etoit fans fondement que Ciceron

objedoit a Antoine
,
d'etre la caufe de la guerre civile

,
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puifque Casfar voulant abfolument la guerre ,

il ne fe fee-

mjuftes. voit pour cela que du pretexte d Antome.

1 *• II . II y en a qui fans avoir egard ny a Tune , n'y aTautre
1 L

efpece de ces raifons fe portent a la guerre par un certain

gout qu'ils prenent aux dangers pour les dangers memes,
comme park Tacite. Ariftote appelle ce vice, qui pafle

a Lib, ii. de clem, au-dela de la condition humaine, une ferociti. Seneque
a
en

c'7'
parle de la forte : le puis dire que ce n'efi pas feulement une

cruauti
, mais un naturel de befte farouche , de n'avoir de plaifir

que pour le carnage : nous pouvons affeller cela un renverfe-

ment £efprit ou une folie : car ily en a de plufieurs fortes,
dont aucune n'efi plus vifible que celle qui porte au meurtre

,

fir d la boucherie des hommes. A cela repond parfaitement

bvltimoNithom. ja penf^e d'Ariftote b en ces termes : celuy la doit abfolument

pafter pour cruel , qui fe rend fes amis ennemis par le feul defir

defaire la guerre
, fi de verfier k fang humain. Se porter a la

corat.xxy.vn.
gUerre

t die Dion c de Prufe ) fi aux combats fans fujet
,

e'efi une pure manie qui cherche a fie faire du mal. Le meme
d Epift. iv. Seneque d ajoute : Perfonne ou tres feu en viennent jufqu'd

verfier le fang humain
,
four le flaifirfeul de le verfier.

III. II y en a auffi plufieurs de ceux qui font la guerre;
qui n'ont que les raifons perfuafives 8c non pas les juftifica

tives » d'autres qui ont les perfuafives 8c ks juftificatives

tout en enfemble. Et il y en a enfin qui ne fe foucient point

du tout d'avoir les raifons juftificatives • 8c de ceux-cy l'on

peut dire ce que difent les Jurifconfultes Romains
,
que

celuy-la eft un voleur public
,
qui lorfqu'on luy demande

pourquoy il poflede telle 8c telle chofe
,
n'a d'autre raifon

a donner
,
fi ce n'eft

,
qu'il Ta poflede : Et ce que dit Arifto-

epte. hi.
te e de ce»x qui confeillent la guerre : Que fouvent ils ne fie

foucient pas s'il eft jufte de mettre fous le joug de la fervitude

des voifins
,
qui ne leur en ont point donne fujet

, & d'opprimer

ceux
,
dont ils n'ont recu aucune injure.

i. Tel etoit Brennus
,
qui difoit que tout eft aux plus

forts. Tel Annibal
, dont ( felon Silius.; la devife portoit:

L'

Alliance fi- la jufiice eft au bout de tipie.

Tel Attila
,
8c tous ceux qui ont en la bouche ces pa

roles:
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Guerres

La fin regie la guerre, fir non pas fon entree.
injufes.

Et celles-cy:

Qui fera le vainqueur, il fera tinnocent.

De m£me :

Les Grands ont pour tout droit, £hre le flus fuiffant.

Vous ne leur appliquerez pas non plus mal- a-propos ce

paflage de Saint Auguftin a: Porter la guerre chez^fies voi-
a ^. iv.de emit.

fins
, fir dela pouffer plus outre chez^ les autres

,
opprimant des

feufles qui ne nous font aucun mal,
fi- cela far k feul defir de

regner, quefi-ce autre chofe qu'un glorieux brigandage ? Auffi

Velkie dit de ces fortes de guerres Que ce font des guerres

entrefrifes fans aucune raifon ,
mais feulement a mefure qu'on

en a efipere du profit. Nous lifons dans Ciceron b
,
que cette

De "& **

elevation d'ame, qui fie fait voir dans les dangers fir dans les

travaux
,
non feukment ne vient fas £un frincife de genero-

fite
,fi

elk n'efi accomfagnie de juftice j mais elk eft plutbt une

vraye inhumanite ,fuis quelle rejette tout ce qu'ily a £humain

farmi les hommes. On appelle, dit Andronique de Rhodes,.

ceux qui fouffez^ par une extreme paffion pour leur interet pra-

fre
,
prennent la ou ils ne doivent pas prendre

,
des mechans,

des impies
,
des injuftes

,
tels que font ks Tyrans

,
fi-

ceux qui

filknt les Vilks.

I V. D'autres apportent des raifons qui ont quelque

apparence de juftice, mais qui etant pefees au poids de la

droite raifon v
fe trouvent injuftes j 8c alors ,. comme parle

Tite Live, on ne contefte pas qui aura droir, mais qui

fera le plus fort. C'eft auffi ce qui fait dire a Plutarque c,
c 0"*&

que la pldpart des Rois fe fervent des deux noms de paix

8c de guerre, comme on fe fert de Targent, non pour ce

qui eft jufte
,
mais pour ce qui leur eft utile.

. Or quoy qu'en quelque maniere on puifle connoitre par

.les raifons juftes que nous avons expliquees jufqu'icy,
quelles font les injuftes 5ce qui eft droit faifanr, voir eequi
ne Teft point :Nous ne laiflerons pourtant pas

,
pour plus

Cccc
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injuftes.
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VI.

'it Chap. i. 17.

b ZnnariH.

c Paujtm. lib. I.
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,

grand eclairciflernent
,
d'en marquer les pnncipales ef

peces.

V. 1. Deja nous avons dit plus haut a} que la crainte

qu'on prendroit d'une Puiflance voifine, ne fuffit pas pour

juftifier une guerre
s
car afin que la defenfe foit jufte

, il

faut que la neceffite nous y oblige ; ee
qui ne peut etre

fi nous ne fommes affurez
,
non feulement de la puiflance,

mais auffi de Tintention de celuy que nous craignons :Je

dis affurez, d'une certitude dont les chofes morales font
capables.

2. C'eft pourquoy il ne faut nullement approuver le

fentiment de ceux qui veulent que ce foit un jufte fujet de

guerre
,
fi un voifin qui n'a les mains liees par aucun trai

te, batit fur fon fond un Fort, ou fortifie une de fes pla

ces, qui pourroit un jour nous faire de la peine : On doit

avoir recours a d'autres remedes que celuy de la guerre,
contre telles apprehenfions

,
en faifant par exemple de pa-

reilles fortifications fur fes propres terres
,
pour oppofer a

celles qui nous donnent de Tombrage
,
ou cherchant

quelques femblables moyens
,
s'il y en a

,
pour fe

precautionner : Et dela il s'enfuit que fi ks Romains n'ont

point eu d'autre raifon que celle qui nous, eft connue,
kurs guerres contre Philippe de Macedoine ont ete in

juftes b5 auffi-bien que celle de Lyfimaque contre Deme

trius, c

Ce pafTage de Tacite me plait merveilleufement tou

chant les Caucheens: C'efi, dit-il, le flus illufire peupk

d'Akmagne, fi- dont la maxime la plus inviolable eft de main
tenir kur grandeur par la juftice

,
fans ambition fi fans vio

lence
, demeurans tranquilles fi- ditachez^ de tout interit Gran

ger: Ils ne donnent fujet a ferfonne de leurfaire la guerre ,
ne

fe flaifant ni au fillage ,ni aux brigandages : Et ce qui e(l

une marque folide de leur vertu fi- de kur fuiffance
, eft qu'ils

donnent la loy aux autres ,fansfe fervir £aucune injufttce pour
la donner: Du refte

, prompts a prendre les armes
,

fi" a fie
mettre

,
s'il en eft befoin ,

en corps d'armie j car ils abondent

d hommes fi de chevaux
,
fi-

c'eft auffi far ce moyen-la que

mime au milieu de la faix ils fe maintiennent dans la mime

refutation.

V I. L'avantage qu'on fe propoferoit dans une guerre,
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lie donne pas non plus le meme droit que donneroit la Guirrm

neceffite. injuftes.

VII. De m6me le refus d'un mariage
,
trouvant ail- VI1-

leurs un nombre fufEfant de femmes, ne peut pas fervir de
y".1'

jufte raifon pour faire la guerre. Ce fut pourtant le fujet x.

que prit autrefoisHercule contre Euryte
,
8cDarius contre

les Scythes.

VIIL Non plus que le defir de changer de pays
,
Sc

de quitter par exemple des marecages 8c des deferts pour

une terre plus fertile } ce
qui fut au rapport de Tacite a

a nifi.vf.

le fujet que les anciens Akmans prirent pour faire la guerre.

I X. C'eft de meme une adion de mauvaife foy ,
de

s'approprier
,
fous couleur d'en avoir fait la premiere de-

couverte, des chofes qui appartiennent a autruy ,
quoyque

ceux qui les poffedent foient des mechans
,
ou ayent de

mauvais fentimens de Dieu,ou Tefprit hebete
; car une

decouverte fe fait des chofes qui ne font a perfonne. b h r/V?< de ind re^

X. i. Avec cela il n'eft pas befoin d'aucune vertu l ». ji.

morale ou Chretienne
,
ni d'avoir Tefprit fain

,
pour poffe-

der kgitimement quelque chofe. II eft bien vray qu'il

femble qu'on pourroit foutenir que s'il fe trouvoit des

peuples tout- a- fait privez de Tufage de la raifon
,
ils ne

pourroient pas etre vrayement proprietaires , 8c qu'on fe

roit feulement oblige par charite de leur donner les cho

fes neceflaires a la vie c;car ce que nous avons dit ailkurs c na.de beii»n\s

du moyen dont fe fert le Droit des gens pour conferver 6,fj ^ v w< Jg>

la propriete aux enfans 8c aux perfonnes alienees d'efprit,
regarde des peuples avec lefquels on peut avoir un com

merce reciproque de traitez. Or ces peuples ne font pas

des peuples tout-a fait hors de leur bon fens, comme on

fuppoferoit qu'il s'en trouve detels,ce que j'ay peine a

croire. Les Grecs en ufoient done tres mal
,
de declarer

les Barbares leurs ennemis naturels, par cette feule raifon,
qu'il y avoit entr'eux 8c les Grecs une diverfite de mceurs,
ou que peut etre ils leur etoient inferieurs en efprit. d t>Um de Rep. l

i. Au refte
,
pour ce qui eft de fc,avoir

,
fi Ton peut ll^d HeM^

depofleder quelqu'un pour des crimes enormes
,
8c qui Liv, lib.

attaquent la nature ou la fociete humaine
,
c'eft une autre

Jfa: **niah-

queftion
,
que nous avons traitee tout d-Theure en parlant e Hoc M t xx

§.

du droit de punition. e 49,

C c e c ij
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,

<5ubrres X I. De meme le defir que peuvent avoir, ou des
par-"

injuftes.
ticuliers

,
ou des Etats

,
de fe mettre en liberte

,
ou felon

xn! le terme grec dans tindefendance
,
comme etant une chofe

xin. qui convient naturellement 8c en tout temps a toutes for

tes de perfonnes, ne peut point donner droit de faire la
a voycz plus haut

guerre a . Car quand on dit que la liberte convient natu-

ceLiwe.

X'V e

rellement aux hommes 8c aux peuples, cela fe doit enten

dre du Droit de nature, qui precede tout fait humain, 8c
de la liberte qu'on appelle liberte far frivation $mais nul->

lement de celle qu'on appelle far contrariere j je veux dire

que quelqu'un peut bien naturellement n'etre-poirt efclave

ou fujet, mais non pas avoir droit de ne jamais Tetre jcar

en ce fens perfonne n'eft Jibre.

C'eft a quoy fe refere ce paflage d'Albutius, qu'en naifi-

fant perfonne n'efi ni libre ni eficlave , mais qu'apris etre ni la
b sencc. in. contr. fortune imfofe ces noms- la*0 aux perfonnes. Et cet autre d'Arif-

\.\ p0i.
tote c: La loy a fait que tun fut libre, fir tautre efclave.

C'eft pourquoy ceux qui pour un fujet legitime font tom-

bez dans la fervitude, foit perfonnelle, foit civile , doivent

fe contenter de leur condition, ainfi que Saint Paul nous

d i.conn.vn. n. I'enfeigne en ces termes : Si vous avez^ite appelle d la fer

vitude
,
ne vous en mettez^point en peine.

XII. II n'eft pas non plus moins injufte de vouloir fe
foumertre par les armes ceux qui nous paroiflent capabks

d'etre foumis, 8c lefquels pour ce fujet- Id les Philofophes

appellent ordinairement des efclaves naturels. Il ne m'eft

pas permis d'obliger par force perfonne a ce qui luy eft

utile, & Ton doit laifler a ceux qui ont Tufage de la rai,

fon
,
le choix libre des chofes qui leur font avantageufes,

ou non
,
fi ce n'eft qu'on n'eiit aquis quelque droit fur

eux.

Auffi cela eft bien different de ce qui arrive a Tegard

e via. de ind. n.
des cn£iris

>
car n'ayant aucun droit d'exercer leur libre ar-

t4- hitre
>
ni de regler leurs adions

5 la nature en donne la con-

tJ „
,

-

v , , y
-----

, qui donnent une qua
turn p. x- §. 9. n. f llr t-1

■ /- r-

^«~ — -. —

tf/ij.
; lEmpereur Romain

, fuppofant qu'il a jurifdidion furies

^ a i hon

leS pIuS reculez du monde, 8c qui ont ete meme

<,/tivis.

p
■ mconnus jufqu'icy , n'etoit que Bartole g qui depuis long-
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XIII.

a Luc- u. I .
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temps paffe pour le Prince des Jurifconfultes , s'eft

avance'

jufqu'd declarer heretique celuy qui auroit la hardiefle de

le nier : 11 fe fonde pour cela fur ce que TEmpereur s'ap-

pelle quelquefois le Seigneur de TUnivers,8c fur ce que la

Sainte Ecriture3 donne a cet Empire
, que ks Ecrivains

pofterieurs appellent la Romanie
,
le nom d'Vnivers -, de

meme que quand on dit :

Deja du monde entier Rome etoit la Maitreffe.

8c plufieurs autres chofes, qui font ainfi exprimees par

complexion ou fynecdoque
,
par hyperbole

,
ou par excel

lence.

Aufli voyons- nous dans la Sainte Ecriture,que la feule

Judee eft fouvent appellee du nom d'Vnivers
,
8c c'eft en

ce fens qu'il faut entendre Tancien mot des Juifs
,
quand

ils difent que Jerufalem etoit fituee au milieu de la terre,
c'eft- d-dire au milieu de la Judee b

3 de la merne maniere b ujeph lib.m.

que Delphes qui etoit au milieu de la Grece, etoit appel

lee le nombril du monde.

II ne faut pas non plus s'arrerer a ce que dit Dantes,
quand il tache de prouver que ce droit appartient d TEm

pereur, par cette raifon, que cela eft avantageux au genre

humain
5
car les avantages qu'il deduit,font accompa-

gnez de kurs incommoditez. De meme en effet qu'on

pourroit batir un navire fi grand qu'on ne pourroit plus le

gouverner,le nombre des fujets 8c la diftance des lieux

pourroit de meme etre telle
,
qu'elle ne pourroit plus

fouffrir le gouvernement d'un feul Souverain. c c^riji. vii.pd.iv

2. De plus
,
quand il feroit vray que ce fut une chofe

avantageufe, ce n'eft pas une raifon pour etablir un droit

de jurifdidion, puifque ce droit ne peut venir que du

confentement ou de la punition. d Outre meme quel'Em ds!iv~-,u'*

pereur n'a pas droit a prefent fur tout ce qui a ete autre-
co^rMcc

fois au peuple Romain
,
comme ce peuple avoit conquis ». 9-

plufieurs chofes par la guerre
,
il les a aufli perdues par la

guerre 5 le refte a paffe en la main des autres nations 8c

des autres Rois par des traitez
,
ou par droit de delaifle-

ment : Comme aufli il y avoit autrefois des Etats tout.d-

fait fujets
,
qui enfuite ont commence d ne l'etre plus

C c c c iij

<erb. bclluit)

eiu tt
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qu'en partie ,
8c puis a la fin n'ont ete que Vaflaux , c'eft*

d-dire inferieurs par une alliance inegale: Toutes ces ma-

'.xiv. nieres de perdre ou de changer fon droit n'ayant pas

moins de force contre TEmpereur que contre les au

tres.

..... XIV. i. II y en a aufli * qui ont voulu attribuer le

*J.&%> meme droit a TEglife fur les peuples des parties du mon-

AjaUtib. i.». 19: de
,
qui ont ete meme ignorees jufqu'icy i cependant

TApotre Saint Paul b dit ouvertement, qu'il n'a pas droit
b i.cor. v.ii.

dg
.

f ceux ^ font hors du Chriftianifme : Pourquoy,

dit-il, entreprendrois-je de juger ceux de dehors
,
c'eft-d-dire

hors de I'Eglifie ? Auffi quoy que le
droit que ks Apotres

ont eu de jigger, ait regarde en fa maniere les chofes de la

terre, il etoit neanmoins d'une nature
toute cekfte,pour

dire ainfi -, 8c non pas terreftre, je veux dire qu'on ne de

voit pas Texercer par Ja force
,
ni a coups de foiiet

,
mais

par la parole de Dku
,
en la prechant en general , 8c Tap-

pliquant aux circonftances particulkres, par le moyen de

la grace divine, dont ils ouvroient oufermoient les Sceaux

pour le bien de chacun en particulier
,
8c en exer^ant en

dernier Iieu,non une punition naturelle
,
mais une punition

qui eft au-deffus meme de la nature, 8c qui par confequent

vient de Dieu j telle qu'on la vue pratiquer contre Ana

nias
, Elymas, Hymenee, 8c autres.

1. J. C. meme, de qui toute la puiffance Ecclefiaftique

eft emanee, 8c dont la vie a ete propofee pour modelle

c nan. ma. 3«.d TEglife comme telle, a dit c que fon Royaume n'etoit

V^"l?!'„ „ pas de ce monde, c'eft-d dire, n'efoit pas de la nature

Bern, tp.fi.m. des autres Royaumes de la terre
;
ajoutant que s'il etoit

ainfi
,
il fe ferviroit de foldats

,
comme les autres Rois 5

au

lieu que s'il eut voulu demander des Legions, il n'auroit

demande que des Legions d'Anges
,
8c non pas d'hom-

d M«tth, xxvi. 13. mes. De plus tout ce qu'il a fait en vertu de fon pou

voir
,
il Ta fait, non par une vertu humaine

,
mais divine,

dont il fe fervit meme, lors qu'il chaffa les Marchands du

Temple : Car alors le foiiet n'etoit que le figne de la co

lere de Dieu
,
8c non pas Tinftrument

;
comme en une au

tre rencontre la falive 8c Thuile n'etoient que le figne du

remede, 8c non pas k remede meme.

C'eft d'ou vient, que Saint Auguftm fur Tendroit de
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Saint Jean
,
que j'ay cite

,
en parle en ces termes : Ecoutez^ cuuus

done Juifs
, ecoutez^ Gentils , ecoutez, Circoncis , ecoutez^ Incir- i»iuftes.

Concis, icoutezjoutes les Puiffances de la terre : le n'empeche
XV'

fas que vous ne regniez^ en ce monde, car mon Royaume n'efi
fas de ce monde ; ne vous remfliffez^ foint tiffrit de terreur

fanique, comme le vieilHerode quifutfaifi de crainte , quand
on luy annonca la naifffance de I. C. fi- quifit maffacrer tant
de fetits enfans

,
efferant que la mort viendroit jufqu'k luy. La

crainte en cette occafion le rendit plus cruel que la colere. Mon

Royaume, dit J. C. n'efi pas de ce monde : Que voulez^vous

davantage i Venez. a ce Royaume , qui n'eft pas de ce monde •

venez^ en crovant
,
fi- ne vous fortez. a aucune cruaute en crai-

gnant.

3. Saint Paul a entr'autres chofes defend d un Eveque a 1. r,moth. m. t

d'etre violent } 8c Saint Chryfoftome bdit que c'eft a faire
b Def*cerdoti, lib.

d des Rois
,
8c non pas a des Eveques

,
de commander imfe. ""-

rieufement
, fir de fefaire obeir far la force ; entendant cette

obeiflance qui vient de la contrainte humaine. Et en un

autre endroit c : y^ous n avons fas ,
dit il

,
far tautorite de c ^a.^p.bomit.m

nos jugemens
,
fouvoir de defendre aux hommes de fecher

; c'eft £f
*<* Tit. hum. 1.

d dire par un pouvoir qui ait droit de mettre a execution
fP'ftll-adThtf<tl-

r j 1 r
•

1 •
™

htmtl. 1. iv. de fn-
itS ordonnances par la force majeure, ou a mam-Royak, cerd.
a main armee, ou par la privation de quelque droit hu

main, quel qu'il foit
d

5 ajoutant
qu'un Eveque doit s'aqui- d Voyez liv. 1. ch;

ter de fa charge en fie fervant de la perfuafion
, fir non

fas11 §dernier-

de la contrainte. Ce qui fait affz voir que les Eveques

comme tels
,
n'ont aucun droit de regner fur ks hommes

d'une maniere humaine, ainfi que Saint Jerome el'explique e tib tl

en difant ( pour faire diftindion d'un Roy d'avec un Voye'z liv. 1. 5. v.

Eveque ) que celuy -Id commande a fes fujets, quand meme ils

ne le voudroient fas ; fir qu'au contraire celuy-

cy commande a

gens qui le veulent bien.

4. De fcavoir enfuite
,
fi Jes memes Rois ont droit de

faire la guerre comme par forme de punition
,
d ceux qui

refufent de recevoir la religion Chretienne
,
nous en avons

traite au chapitre de la punition
,
autant que le pouvoit

permettre notre fujet.
XV. Je donneray aufli un avis qui ne fera pas inutile j

car je prevois felon le paraklle que je fais des chofes

paflees avec ks prefentes
,
qu'il peut arriver un grand mal,
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g u e r r * s fi l'on ne le previent. Cet avis eft , que Tefperance qu'ori

mjuftes. pourroit concevoir de Texplication de quelques predic-;
xvi. tions

,
ne donne aucun jufte fujet de faire la guerre. La

XVI1,
raifon eft

,
qu'il eft prefque impoffible de trouver fans un

efprit prophetique ,
le vray fens

des propheties qui ne font

pas encore accomplies, outre que
nous pouvons ignorer le

temps auquel doivent s'aecomplir les chofes memes les

plus certaines. De plus une predidion fans un exprcs

commandement de Dieu
,
ne donne aucun droit -, car fou

vent Dieu permet que ce qu'il a predit s'execute par des

fcekrats
,
ou reufifle par de mauvaifes adions.

XVI. II faut de meme fijavoir que fi quelqu'un doit

quelque chofe, non par une obligation qui vknne du droit

etroit
,
mais feulement par un principe de quelque vertu,

comme feroit de liberalite
,
de reconnoiffance

,
de com

paflion, de charite
,
cette dette ne fe pouvant pas pour-

foivre par la voye de la Juftice, elle ne peut pas non plus

s'exiger par la voye des armes.

En effet il ne fuffit pas pour Tun 8c pour Tautre voye,

que quelqu'un foit oblige a ce que nous demandons par

une vertu morale -y
mais il faut encore qu'il y ait en nous

quelque droit pour le pretendre
5
a la verite il peut quel

quefois arriver que ks loix divines 8c les loix humaines

donnent droit
,
meme a Tegard des obligations qui ne re

gardent que les vertus
-, 8c cela etant , il fe fait alors une

Voy« Dion.
nouvejie obligation, qui appartient a la juftice *.- Mais fi

cette nouvelle obligation manque
,
la guerre entreprife

en confequence de cette pretendue raifon morale eft in

jufte
, ainfi que Tetoit celle des Romains contre le Roy

de Cypre, comme contre un ingrat : Celuy qui fait du bien

a un autre, n'a aucun droit d'en pretendre de la recon

noiffance
-, autrement ce feroit un Contrat, ce ne feroit pas

un bienfait.

a rtcr.dejuie belli XVII. i. II faut a aufli remarquer que fouvent il
" *•' arrive que la caufe de la guerre eft jufte,mais que Tadion

devient defedueufe par Tintention de celuy qui Tentre-

prend, foit que quelque chofe
,
quoyque non illicite de

foy ,
poufle plus fortement Sc plus eonfiderab'lement fon

efprit, que la raifon effentielk qui luy donne droit 5
com

me feroit un defir de gloire, ou quelque interet particulierv
ou
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ou public, qu'il attendroit de cette guerre, confideree par Guerres

ce motif-Id feul, 8c kparement de fa caufe juftificative}
wjuft«.

foit qu'il foit anime de quelque paffion tout- a- fait illicite,
XVl1-

telle que feroit le plaifir de faire du mal
,
fans aucun egard

au bien. Ainfi Ariftide a dit que ks Phocenfes perirent a ©« fidetat* fi-

avec juftice, mais qu'en meme temps Philippe fit mal de
cm *'

les detruire; puis que ce n'etoit pas pour la religion ,
dont

il prenoit le pretexte
,
mais pour augmenter fon Empire,

"qu'il les avoit fait perir.

2. L'unique raifon
,
dit Salufte

,
qui a de tout temps allu-

mi la guerre
, efi un defir enracini de regner fi de s'enrichir.

Tacite dit de meme
,
que Tor 8c Targent font les princi-

paks caufes de la guerre. II y a dans la Tragedies
b b seneq. Hipf

L'

intereft , la colere
,
ont rompu talliance.

Vous pouvez de meme fort bien appliquer icy ce paflage

de Saint Auguftin c: L'envie de faire du mafiun efprit cruel c covtra Taujium

fir vindicatif, une paffion vioknte fi implacable
,
une fureur

ltb' XXI1' '• 7*-

qui anime a la guerre
,
le defir de regner

,

fi- chofies fiemblables,
font ce qu'avee juftice on blame dans la guerre.

3. Mais quoyque ces chofes emportent un peche
, elles

ne rendent toutefois pas proprement la guerre injufte
,
fi

d'ailleurs elk eft appuyee fur une raifon juftificative
; ni

°~

Ton n'eft pas pour cela oblige a reftituer ce qu'on aurok

pris par cette forte de guerre.

Dddd
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CHAPITRE XXIII.

Des raifons douteufes de faire la Guerre.

I
j regardent la morale.

1 1
~^

Qu'il ne faut rien faire contre le fentiment de fon

cceur
,
quand mime on fe tromperoit.

III. Que quand il s'agit de prendre une refiolution ,
le jugement

fe determine fur des raifons tiries des chofes.

IV. Ou fur le confeil qu'on nous donne.

V. Que fi dans une affaire importante on doute des deux cbtez,

fi que ton foit pourtant oblige de fe refoudre
,
il faut pren

dre k party le plus fur.

VI. Et dela il s'enfuit, qu'en tel cas il faut s'abfienirdefaire

la guerre.

VII. Qu'on peut tiviter par k moyen d'une entrevue.

VIIL Ou par la voye de tarbitrage : Et a cette occafion ton

park du devoir des Rois Chritiens a tegard de ceux qui font

en guerre.

I X. Ou meme en tirant au fort.

X; S^avoirfi le duel peut etre permis pour iviter la
guerre.

XI. Qxe dans un doute igal la condition de
celuy

qui eft en

poffefion
, eft la meilleure.

XII. Que (i aucune des deux parties n'eft en poffe.fjion
, fi que

le doute foit igal
,
il faut en venir a un partage.

XIII. S'il peuty avoir des guerres juftes des deux cbtez^: ce

qui eft explique par plufieurs difiinflions.

guerres t
# i# A RI STOTE a dit tres vray ,

que dans lamo-
ouKuies.

Jf\ rale on ne peuttrouver la meme certitude, que
iah.Nic.i. Ton trouve dans la Mithematique -,

ce qui

arrive parce que les regies de la Mathematique feparent

entiere/ment les formes u'avec la matiere
,
8c que ces formes

ne fouffrent d'ordinaire rien au mifcu d'elles
,
comme en

tre une ligne droire 8c une ligne courbe
,
il n'y a rien qui

tienne k milieu. Au lieu que dam ia morale, non
feukment
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ks moindres circonftances changent la matiere ; mais il Gueuh;

arrive aufli que ks formes dont elk traite ont toujours
douteufes.

quelque chofe au milieu d'elles qui a quelque etendiie
}

ll-

en forte que quelquefois on approche plus prez de Tune

des extremitez
,
8c quelquefois plus prez de Tautre.

II y a toujours entre ce qu'il faut faire
,
8c entre ce qu'il

ne faut pas faire
,
un certain milieu qui eft permis

,
8c qui

s'approche quelquefois plus d'un des cotes que de Tautre :

ce qui caufe fouvent de Tincertitude
,
de meme que d-'ns

le crepufcule ou dans Teau froide qui commance a s'e

chaufer. Et c'eft ce qu'entend Ariftote a en difant : Qu'Jl am. n/^

eft fiouvent difficile de juger quel party on doit preferer. Et

Andronique Rhodien : Quily a de la peine de difcerner ce

qui eft veritablement jufie , d'avec ce qui paroit tel.

1 1, i. En premier lieu il eft bon de fcavoir
, qu'une

adion eft vitieufe
,
quand meme elle feroit jufte en elle-

meme
,
fi apres un long examen elk paroit injufte a celuy

qui la fait. C'eft ce que dit S. Paul bpar ces paroles : ce h Rom. xl7. tf.

qui ne fie fait point felon la foy efi feche : ou par le mot de

foy ,
il entend la eonfcience ou le fentiment interieur que

Ton a de quelque chofe : Car Dieu a donne la raifon eu

le jugement a Thomme pour Tefclairer 8c le conduire dans

fes adions
5 enforte

qu'il devient comme une brute quand

il n'ecoute pas cette raifon.

i. Avec cela il arrive fouvent que le jugement non

feulement ne montre rien de certain
,
mais que meme

il hefite : 8c alors fi apres une forte application ce dou

te ne fe diffipe point
,
il faut s'en tenir a cette regie que

Ciceron c exprime en ces termes : Ceux- la ordonnent fage- cDeeff.i.r,

ment qui difendent de faire une chofe
,
quand on doute fi elle

efi jufte ou injufte : Les Dodeurs Hebreux difent : abfiien

toy d'une chofe douteufe.

Mais comme on ne peut fuivre ce confeil dans une ren

contre ou il faut neceflairement faire Tune ou Tautre des

deux chofes
,
de Tequite des quelles on doute egakment

il faudra alors prendre le party qui paroit le moms injuf

te :
d Car quand on eft reduit a la neceffite de fe determi- d covarr. tem.i de

ner, un moindre mal prend la forme d'un bien. Dans ks
""""- t""c 7- §-z-

maux ilfaut fmndre ks moindres fdit Ariftote e

) Et Cice- tNnom.-u.c.s.
ron f nous crie : des maux choififfez la moindre. Quintilien f °jf lil-

Dddd ij



580 Droit de la Guerre & de la Paix
,

g u E r r « s. de meme en ces termes : Si ton comfare les maux enfemble
, It

douteufes.
ius ^er tiend\ra la flace d'un bien.

ni.
j j j Souvent a aufli dans un doute Tefprit ne demeure

%v»hu*ft.6*. pas en fufpens
,
mais apres avoir delibere quelque temps,

«.i.*. i. il fe porte a Tun ou a Tautre party, par les raifons qu'il

w«/.i.i.?-m-

tire iUy_m£me de la chofe ,
ou bien par la ereance qu'il a

aux perfonnes qui luy donnent leur avis fur Taffaire dont

il s'agit. Et alors ce que dit Hefiode fe verifie : Que d'a

voir foy-meme de Tefprit 8c du jugement, c'eft le premier

8c k plus excellent des dons de la nature, 8c que celuy qui

vient apres eft de fe laiffer conduire par les autres. Pour

les raifons qui fe tirent de la chofe
,
elks fe prenent des

caufes
,
des effets, 8c des autres lieux que la Diakdique ap

pelle adjoints a la chofe.

I V. i. Mais comme pour ks bien connoitre on a be

foin d'experience 8c d'habilite
,
il faut neceflairement fiTon

en eft depourvu avoir recours a Tavis des perfonnes d'elprit

hvitr.deind.reii. pour regler la prudence pratique qui conduit les adions. \>

b u.&de jure belli qat felon Ariftote c les chofes font vray
- femblables ou

cTop^clp i. probables, lorfque tout le monde ,
ou la plus grande par-

tie, ou du moins les gens d'efprit en demeurent d'accord
}

8c particulierement encore lorfque toutes ces perfonnes

d'efprit enfemble
,
ou la plus grande partie

,
ou ceux qui

ont le plus de merite en convknnent.

i. Auffi eft-ce la voye dont les Princes ufent plus que

de toute autre pour etablir leurs jugemens
,
8c prendre

refolution fur les affaires
5
leur etant prefque impoffible

d'etudier 8c de pefer le fort 8c le foible des differens par

tis
,
qu'il faut prendre.

Lesfages Confeilkrs rendsnt le Prince fage

Ariftide parlant de la Concorde aux Rhodiens dit
,
que

comme dans les queftions de fait
,
on tient pour veritable

une chofe
,
dont un grand nombre de perfonnes

,
8c fur

tout de perfonnes capables rendent temoignage
;
il faut

aufli entre differens avis fuivre ceux qui fe trouvent ap-

puyez du plus grand nombre 8c des plus judickux. Ainfi
les anciens Romains n'entreprenoient aucunes guerres fans

avoir confulte les Herauts etablis pour ce fujet } ny
les
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Empereurs Chretiens
,
fans avoir pris Tavis des Evefques 5 gubhr!,

afin que s'il y avoit quelque chofe qui put donner du ^eufes.

fcrupule
,
ils puffent en etre avertis.

v

V. 1. Que fi comme il arrive en plufieurs deliberations

il fe prefente des raifons probables des deux cotez
,
foit

qu'on ks decouvre foy-meme dans la chofe dont il s'agit,
foit quelles nous foient indiquees par d'autres

} alors fi la

chofe dont il s'agit n'eft pas de confequence
,
il ne peut

pas y avoir de mal quel party on prenne : Mais s'il s'agit

d'une chofe de grande importance
,
comme feroit de con-

damner un homme a mort
,
il faudra a caufe du grand

inconvenient qui eft a craindre dans Ia refolution que Ton

a d prendre
,
preferer le party le plus fur } c'eft ce que

Ton dit ordinairement.

Erre s'ilfaut errer avec moins de dommage.

Voulant dire qu'il eft plus expedient d'abfoubre un crimi

nel
,
que de condamner un innocent.

2.
L'

Auteur a des problemes qui portent le nom d'A. a «*«"*•**•

riftote le dit en propres termes : Iln'y a ferfonne de nous,

dit-il
,
qui n'aime mieux fardonner a quelque criminel que ce

foit
,
que de funir un innocent. Et il en ajoute enfuite la rai

fon que nous venons de donner
,
qui eft que quand quel

qu'un efi en doute
,
ilfiaut qu'il choififfe le party ou ily a le

moins
d'

inconvenient. Antiphon de meme dit
,
que s'ilfaut

fe tromper en quelque chofe
,
il eft plus loiiabk de pardonner

contre la juftice
,
que de condamner injuftement : car dans tun

il n'y. a que de terreur
,
mais a condamner un innocent ily a

du crime. t,

V I. Or la guerre^lft'une de ces chofes qui font d'une

extreme confeque^e^ puifqu'elk attire un grand nombre

de maux fur la tefte des perfonnes meme ks plus innocen-

tes
} Et ainfi quand ies opinions font partagees , il faut pan-

cherversla paix, 8c c'eft de quoy
Siliusb loue Fabiusen di- b Lib. r;

fant a fon fujet :

Il eft bon comme luy de frevoir tavenir.

Et fi Mars eft douteux ,
ilfaut s'en abfienir.

Dddd iij
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eu** res. On peut pour cet effet fe fervir de trois moyens
, 8c em-

domeufes.
pecher par.^ qu'un different n'eclatte 8c ne fe tourne en

VIL
guerre ouverte

VII. Le premier eft Tabouchement : Car comme
, felon

a Deoffi.vin.de Ciceron
,

a il y a deax moyens de vuider une conteftation tun
j»rebei.».i8.

par fa VOyg fa fa doUCeur
^ & fautre dont la force eft tarbu.

tre -, fir celle. la convenant aux hommes
, fir celle-

cy aux beftes
il ne faut avoir recours a la derniere

,
que quand il n'efi fas en

nbtre pouvoir £ufer de la premiere. Terence en parle de me
me dans ces vers :

'

Le fiage tente tout plutbt qu'ufier de force.

11ficait que la douceur eft une grande amorce.

Ce qu'Apollonius de Rhodes dit en ces termes : On n'en

venoit point a tatlion
,
que premierement on n'eitt fait toute

forte de tentative de bouche. Et Euripide ainfi :

Je me ferviray de la main

Contre cet efprit inhumain,
S'il ne fe rend a mes paroles.

Auffi blame t'il dans les fuppiians, Jes Villes qui nepre-

noient point cette voye d'accommodement ; 8c il kur par
le en cette forte.

ces vers

Si deux mots font la paix
, Vilks vous etes foles

,

de meme par

D'

employer fans raifon four arbitre lefer.
Achilk a Iphigenie dans TAulide Texprime

Si je ne park point en tair :
Si luy mime a la raifon cedde

Vous n'avez^ pas befoin d'autre ayde.
Par-Ik de mon parfait amy ,
le ne fais point un ennemy
Et j'auray de tous la loiiange

}
Que par la douceur je vous vange.

Ce que nous lifons dans les Phamifles d'Euripide en ces

termes :
r
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GuERR^s

Peu de mots peuvent prevenir domcufes.

Ce qui par le fer peut perir. VIiI-

Phaneas dans Tite Live Texplique en le commentant de

cette maniere : les hommes remettent plufieurs chofes de kur.

bon gre
,
pour iviter la necefliti de faire la guerre

, quand on

ne feut les obtenir qu'd force ouverte. Et Mardonius dans He-

rodote a blame les Grecs
,
de ce qu'au lieu d'accommoder leurs a P'ljmnia.

differends far tentremifie des Herauts fir de quelques Ambaf
fadeurs

,
fuifqu'ils riavoient entre eux qu'une mime langue

,
ils

en venoient aux armes.

2. Coriolan dans Denis d'Halicarnaffe en parle en cette.

maniere : 5'// arrive que quelqu'un ne defirant rien de ferfon

ne
,
mais demandant feulement ce qui luy appartient

, fi ne
fouvant tobtenir

,
declare la guerre

,
ce fera une aBion jufie

de taveu de tout le monde. Le Roy Tullus dit dans Je me

me Auteur ; que ks chofes dont on ne feut demeurer d'accord

avec ks paroles
, fie vuident avec les armes. 1'avois mieux aimi

( dit. Vologefe dans Tacite ) conferver les conqueftes de nos

Anceftres par tiquiti que par le fang ;
par de jufies raifons

,

que par les armes. Et Je Roy Theodoric b en ces termes : b c^. iH. vttr. i.

Il ne faut recourir aux armes
,
que quand la jufiice ne peut

flus trouver de flace dans tefprit de nos adverfaires.

VIIL i. Le feeond moyen eft le compromis c entre c v. Livre m.

ceux qui ne rekvent point de la meme jurifdidion : Et ch- xx- §- llvI-

c'eft a ce fujet que Thucydide dit
,
que e'efi un crime de

traiter £injufte un homme qui eft fret de mettre fies interets en

tre les npains d'un arbitre. Ainfi Adrafte 8c Amphiaraus fe

lon le rapport de Diodore, remirent leur different tou

chant le Royaume d'Argos au jugement d'Eriphyle. Les

Atheniens 8c ks Megariens choifirent trois Lacedemoniens

pour juges de leur procez touchant Salamines. Ceux de

Corcyre declarent dans Thucydide aux Corynthiens qu'ils

etoient prets de plaider kur caufe devant celles des Vilks

du Peloponefe, dont ils conviendroknt enfemble. Et Arif-

tik loue Pericles de ce que pour eviter la guerre il offroit

de frendre des arbitres fur kurs differents. Ifocrate d loue de d 0fdi "dverf.

meme Philippe de Macedoine
,
de ce qu'il etoit pret de e °ntem'

fe rapporter de tous Jes differents qu'il avoit avec Je Athe-
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niens
,
au jugement de quelque Ville

,
qui ne fitt point fan

tiak.

i. Ainfi les Ardeates 8c les Arciniens
,
puis les

Napo-'

litains 8c ceux de Nole, remirent leurs differents a Tarbi-

trage du Peuple Romain. a Et les Samnites touchant celuy
qu'ils ont avec les Romains en appellent aux amis com.

muns. Cyrus confent que le Roy des Indes foit arbitre

entre luy 8c le Roy d'Aflyrie. b Les Carthaginois pour

eviter la guerre mettent les demeflez qu'ils ont avec Maf-

finiffe entre les mains de la juftice. Et les Romains me

me felon T.Live c renvoyent le different qu'ils ontavecks

Samnites aux alliez communs. Philippe de Macedoine

dans la conteftation qu'il a avec ks Grecs
,
declare qu'il

en paffera par le jugement des Etats amis des deux partis.

Pompee d a la requefte des Parthes 8c des Armeniens

kur donna des arbitres pour le reglement de leurs limites.

Et Plutharque e dit que le principal office des Herauts

Romains
,
etoit d'emfefcher que ton n'en vint a, une guerre

ouverte
,
a moins que ton ne defefperat tout- a fait de terminer

les affaires par la voye de la juftice. S:rabon f dit des Daiides

Gaulois • qu'ils itoient autrefois les arbitres de ceux qui etoient

en guerre
, fi que bien fouvent ils ks ont accommodez^fur le

point de donner batatile. Le meme g dit que les Pretres fai

foient le meme office en Efpagne.

3. M, is fur tout, les Rois 8c les Etats Chretiens font

obligez de prendre cette voye pour eviter la guerre. h Car

fi Ton etabliflbit anciennement parmy les Juif>
,
8c parmy

les Chretiens certains arbitres pour eviter que leurs procez

ne fe vuidaflent devant des uges
,
qui n'etoient pas de la

veritable Religion : Et fi S. Paul le commande exprefle-

ment ; a combien plus forte raifon faut-il en ufer ainfi
,

pour eviter la guerre qui eft un mal infiniment plus grand >

C'eft auffi de-Id que Tertulien prend fujet de conclurre

qu'un Chretien a dautant moins de droit de faire la guer

re, que memeil ne luy eft pas permis de plaider : Ce qu'il
faut toutefois entendre avec le temperament

,
dont nous

avons parle ailkurs. *

4. C'eft pour cette meme raifon 8c pour d'autres en
core

,
que ce feroit une chofe avantae;eufe 8c meme en

quelque facon neceffaire
, d'etablir des Affemblees de Prin

ces
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ces Chretiens
,
dans lefquelles ceux qui ne feroient pas m- c u e r r s $

tereffez dansTaffaire,'terminaffent les differens des autres. doi^«.

Et ou meme on prendroit des mefures pour forcer Jes x.

parties a recevoir la paix a des conditions raifonnabies.
a a Mo1- dlfp- 'o,.

C'etoitla auffi autrefois Toffice des Druides chez les Gau- i'^fTV
,

.
Aglet Rep. de acli-

lois au rapport de Diodore 8c de Strabon
} 8c nous lifons btnji.pem.difp. }I.

que les Rois de France s'en remettoient au jugement des
d- *■ "• ?*■

principaux de leur Etat pour le partage du Royaume.
'bScIjet?'"'

I X. Le troifieme moyen eft de jetter au fort
,
8c c'eft

ce que recommande Dion Chryfoftome b,8c Salomon c
b °rM- '» fi-tu-

bien long-temps avant luy. 77,™. xvm.is
X. i. Le duel eft auffi quelque chofe d'approchant du

fort, 8c il femble qu'il ne foit pas tout d-fait a rejetter,
s'il arrive que deux intereffez, dont ks querelks menace-

roient des Etats entiers de m*ux extremes
,
confentent de

vuider entr'eux kur different par les armes
, comme an

ciennement Hyllus 8c Echemus pourle Peloponefe d; Hy- AHerod-Pel.

perochus 8c Phemius pour la Province fituee vers Tina-
e pll4t- *£n

que c; Pyrechmes Etolien, 8cDegmenus Epeus pour l'E-

lide f -, Corbis 8c Orfua pour TIba. g
f st'*-f.}u'

xi r i . i • ■
. .vi i i i. «

• § Liv. lib. XXVIJI

II femble
,
dis- je

,
qu encore qu a leur egard 1 adion ne

foit pas loiiable ,le public peut neanmoins Taccepter com

me un moindre mal. Auffi eft-ce en ce fens que Metius

dans T. Live ]l
parle ainfi a Tullus Trouvons un moyen qui

h Lii- v-

fans grande perte £hommes , fir fans effufion de beaucoup de

fang,puiffe decider de tun fi de tautre peupk
,
qui des deux

regnera. Strabon i dit que e'etoit la pratique ancienne

'

D- lm°>

des Grecs
5 8c ^Enee dans Virgik, qu'il eft jufte que ks

affaires fe terminent de cette maniere entre luy 8c Tur-

nus.

2. De meme Agathias K dans la defcription qu'il fait K Lib.t.

des mceurs des anciens Francs ou Francois
,
loue en.

tr'autres chofes extremement ce combat : J'en rapporteray
les paroles

,
parce qu'elles font remarquabks : Si par ha

zard
,
dit- il

,
il arrive quelque dimeli entre ks Rois

,
tous fe

mettent a la veriti en corps d'armie
,
comme tils devoient de

cider Iaffaire par une bataille : lis fe font tefte ks uns aux au

tres
5
maii apris que les armies ont iti en prefence

,
elks quit-

tent kur reffent'iment
,

fi- s 'accordant enfemble
,
perfuadent aux

Rois de vuider kur different par ks voyes de la juftice
,
finon

Eeee
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,

g a h r r b s parun combat fieuI a fieul, afin de le iermintr a leurs propres

douteufes.
rifques n'eftimant pas qu'il fut raifonnable ,ni felon ks loix.

XI- de kur patrie , d'ibrankr
ou de renverfer

I'

Etat four leurs que-

jan. relies particulieres :
Cela fait, ils licentient tarmie ,

fi- rita.

bliffant la paix , paffent en toute
affurance les uns vers les au

tres
,
otant par la tout fujet de divifion. C'eft ainfi que regne

dans k cceur des fujets tamour de la patrie fir k zele pour la

juftice ■ fi- dans celuy des Rois la douceur fi- la condeficendance

pour leurs peuples.
iL.ntp.irid.de

^ j ty[i\\s a quoyque dans un fait douteux
,
les deux par-

m'.dejurebeiu ,, ties
foient egakment obligees de chercher Jes moyens

17- e? 3°. d'eviter la guerre, celuy-la pourtant qui demande
,
left

Lejj.deiuji.
'•1?'davantage que celuy qui poflede : C'eft une maxime qui

mTi'.difp.ioyym non feulement eft de Droit Civil , mais encore de Droit

fecundo ven.
naturel

,
que dans une caufe egale la condition du poflef.

^ear e^ 'a meilleure> & en un autre endroic nous en avons

Lorca 1. 1. ?. 4° apporte la raifon, tiree meme des Problemes dont Ariftote
d/?'

n'j a
• paffe pour auteur.

Soto.v.deinft.^r. t r
.

K
■

r
■

r i\

4i. art. 7. A cela il faut ajouter que celuy qui f^ait que fa caufe

covarr. c peccatum erj. jy^g
^
majs qui cependant n'a pas de pieces ou de

J°c. 1
'

p'arad. u.
preuves fuffifantes pour convaincre le pofleffeur de Tinjuf-

T«tSijub. f. de tice de fa pofleflion ,ne peut pas faire juftement la guerre,

'pfccoiom ub vi
Parce qu'il n'a pas droit de contraindre Tautre de fe de

er.™/, phd. c.zi. faifir de ce qu'il poflede.

jtb.Ge»t.t.i.i.6
xil. Que fi dans un droit douteux perfonne n'eft en

pofleflion
,
ou fi Tun 8c Tautre poflede egakment, celuy-

la paffera pour injufte
,
qui refufera l'offre qu'on luy fera

d'en venir a un partage.

XIII. i. Par les chofes que nous venons de dire, on
peut refoudre la queftion que plufieurs agitenr, 8c qui

eonfifte a fcivoir fi une guerre peut etre jufte des deux

cotez
,
a Tegard de ceux qui en font les principaux au

teurs. Pour cela il faut diftinguer les differenr.es fignifica-

tions du mot de ju/le, parce qu'une chofe peut etre jufte,
ou felon fa caufe, ou felon fes effets. Selon fa caufe

,
ou

en prenant le mot de juftice en une fignification particu

liere 8c precife j ou en le prenant en une fignification ge-

nerak
,
par laquelle on defigne toute forte de redi

tude.

La fignification
particuliere, fe divife encore en celle
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qui regarde Tadion

,
8c en celle qui regarde celuy qui agir. g u , R R t s

On peut appelkr celk-ld pofitive, 8c celk-Cy negative;
d°uteuf«.

car fouvent on dit qu'un homme agit juftement, toutes
Xm-

les fois qu'il n'agit point injuftement
, quoy que meme ce

qu'il fait ne foit point jufte
,
felon la diftindion que fait

judicieufement Ariftote entre agir injuftement
,fi faire quel

que chofe £injufte a
a ff'b- v- tth- c< >°.

2. En prenant le mot de jufte dans fa fignification par-
Rhet\ \. ,. i3.

ticuliere pofitive, une guerre ne peut pas etre jufte des J»g-M-*v.deci-

deux cotez
,
non plus qu'un procez 5 parce qu'une faculte

1''XD"^' h ® L

morale de fa nature n'opere point deux contraires, com- covJr.c.peccMum

me feroient faire 8c ne faire pas. Mais dans fa fignification § '° *"■ *■

particuliere negative, il fe peut fort bien faire qu'aucun de VsLr"sdl)'egib nb,
ceux qui font la guerre

,
n'agifTe injuftement -, car

nul11'-'1*.

n'agit injuftement,que celuy qui fcait qu'il fait une chofe
^lthad' cajiro. de

jfljufte ;
or il y en a plufieurs qui ne le fervent pas : c eft i. c. i. & ,.

pourquoy de meme on peut plaider juftement, e'eft-d-
dire a la bonne foy ,

des deux cotez : Les hommes igno-

rent fouvent plufieurs chofes
,
non feulement dans le droit,

mais auffi dans le fait d'ou nait le droit.

3. Ce qu'on appelle jufte dans une fignification gene-

nerak,eft ou il n'y a aucune faute de la part de TAgent.
De la vient qu'on peut f ire fans crime plufieurs chofes,
fans avoir droit de les faire, a caufe d'une ignorance inevi
table

,
ainfi que nous voyons en ceux qui n'obfervent pas

une loy, parce qu'ils Tignorentinnocemment,quoyqu'elk
ait ete publiee

,
8c qu'il fe foit paflS affez de temps pour

en etre informez.
* v°y" inJuft£c&-

De meme
,
dans des procez il peut arriver que Tune 8c

Tautre partie foit exempte non feulement d'injuftice, mais
de tout autre blame, particulierement fi toutes-deux

,
ou

Tune ou Tautre
,
plaide non en fon nom

,
mais au nom

d'un autre : Par exemple , fi c'eft un Tuteur , a qui il con

vient de ne pas abandonner le droit du pupiile
,
quelque

douteux qu'il foit.

Ainfi Ariftote b dit que dans ks conteftations du droit bm.Rket.c S7:

litigieux, aucune des parties n'eft de mauvaife foy5 ce qu'il

exprime par le terme grec, malitieux. Et Quintilien c, qui
c ***• "• s°

en tombe d'accord, dit qu'il fe peut faire qu'un Avocat,
entendant par ce nom. Id un homme de bien, plaide pour

E e e e ij
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g u e r r 1 s ks deux parties. Davantage Ariftote * ajovfe qu'on peut

domeufes. ^ire en un double fens, qu'un Juge rend un jjgement jufte
xm-

parce que juger a une double fignification
, Tune qui s'en.

a rop.i. ij-

tencj jors qu'jj ji,ge precifement comme il faut, ou felon la

juftice, qu'il voit a decouvert58c Tautre quand il jUge

felon fion propre fentiment. Si quelqu'un,
dit- il en un autre

endroit
b
,
juge par ignorance , il n'agit point injuftement.

4. Mais dans la guerre il eft bien difficile quelatemerite

8c le defaut de charite n'y ayent quelque part : Ce qu'il

eft aife de juger de Timportance de J'affaire, qui eft telle
en effet, qu'elle demande, non des raifons probables

,mais

tout a- fait evidentes.

5. Que fi en dernier lieu nous prenons lemot dejufte felon
certains effets de droit, il eft fans doute qu'en ce fens Ja

guerre peut eftre jufte des deux cotez • parce qu'elle pro-

duit des deux cotez de tels effets ( comme plus has

nous ferons voir,quand nous parkrons dela guerre publique

foknnelk^ de la meme maniere qu'une Sentence injufte

8c une pofleflion fans titre legitime
,
ont des effets de

droit.
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CHAPITRE XXIV.

Avis de ne pas entreprendre temerairement la

Guerre
,
quand meme on en auroit jufte

fujet.

Avis comtrs

la guerre.

I.

I. f\
V'

I L faut fouvent relacher de fon .droitpour

\ff)J eviter la guerre.

1 1. C>^^ Particulierement du droit qui regarde la puni

tion.

III. Sur toutfi e'efi un Roy quifoit toffend.
IV. Que mime en vue de fa propre confervation fir de celle

de fa fiu/ets ilfaut fouvent s'abftenir de fiaire la guerre.

V. Regies de prudence four faire choix de ce qui eft avanta-

geux.

V I. Exemple d'une deliberation
,
ou ton eft partage entre

tamour de la liberte fir le defir de la paix , en une conjonc-

ture oil il rty a que la faix qui puiffe ditourner la mine en

tiere de tEtat.

VII. Qjfjlfuut s'abftenir de pourfuivre par ks armes la pu

nition d'une offence
,fi

ton n'efi de beaucouf le plus fort.
VIIL Quainfi il ne refte que la neceffite qui puiffe obliger d

faire la guerre.

I X. Ou une raifon tris-importante accompagnie d'une occa-

fion tout a fait favorable.

X. On exfofe aux yeux des Princes ks maux que caufe la

guerre.

I. i. /^vUOY qu'il femble qu'il ne foit pas propre-

\3ment du fait de cet ouvrage
,
qui porte le nom

de Drottde la Guerre, de traiter de ce que les autres ver

tus * ordonnent ou confeilknt for cette matiere
,
il ne fera

* La temperance,

toutefois pas hors de propos d'aller en paflant au devant
chariti

"^ '
*

de Terreur
,
afin que perfonne ne s'imagine que quand on

eft une fois fuffifamment aflure de fon bon droit
,
il falle

auffi- tot declarer la guerre, ou qu'il foit meme toujours

E e e e iij
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ay is con t r i permis de la faire. II arrive en effet que plus fouvent

k guene.

jj e^ & pjus ioiiabie & pius j^ftg de relacher de fon droit,
IL

que de le pourfuivre ;
car meme, ainfi que nous avons

dit en fon Jieu
,
il eft honete d'abandorrner le foin de no

tre propre vie, pour ( autant que nous le pouvons ) con-

«

supraCh . , . § g .

tribuer a la confervation de la vk
,
8c au falut eternel

& Liv. i. d'un autre.
* a

a na. de jure mu Mais c'eft a des Chretiens que cette charite convient
»• I4-&J3-

particulierement
,
puifque par cette bonte eft imiter

b Rom.y.c. Texemple de J. C. qui a bien t> voulu mourir four nous
, qui

etions encore des impies fir ks ennemis de Dieu. Et cet

exemple doit en effet d'autant plus nous exciter a aban-

donner Ja pourfuite de ce qui nous appartient, ou de ce

qui nous eft du, que nous ne le pouvons autrement fans
attirer fur les autres Jes maux infinis qui fuivent la guerre.

X.tdAieX,.y *• Auffi efl-ce Pour « fujet qn'Ariftote c 8c Polybe

exhortentkspuiffances dene point entreprendre de guerre

indifferemment
,
pour quelque raifon que foit quoy qu'elle

ait en foy Ja juftice dont nous parlons. Et Hercule ne fut
point loue par ks Anciens

, d'avoir fait la guerre a Lao-

medon 8c a Augias
,
pour cette feuk raifon qu'ils n'avoient

dpa«j.lib.r. pas fatisfait a la reeompence qu'ils luy avoient

pour le fervice qu'il leur avoit rendu. Dion de Prufe dans
fon Oraifon de la guerre 8c de la Paix, dit que Ton ne met
pas feukment en deliberation

,
fi ton a recu quelque injure\de

ceux a qui ton veut declarer la guerre
; mais aufli combkn grands

font ks accidens qui en anivent.
I I. i. Mais fur tout il y a grand nombre de raifons,

qui nous portent a ne point faire la guerre pour punir des
often fes. Ne voyons nous pas combien de chofes les Pe-

- ,> r,

FeS d,ffimulenc e"vers leurs enfans ? Ciceron en fait un dif-
> *> <*«■... r.i4. cours entier dans Dion Caflius. Vn Pere ( dit Seneque*}

ne fe portera jamais au dernier trait de plume ou i fexereda*
tion contre fanfils

, fif* fatience ne fe trouve tamcue far

grand nombre £injures tres fenfibles : fi- fi ce qu'il cramt n'efi
tub v .

daxnlereux f*< ce qu'il punit. Ces paroles de Pninetfs ne
s en elo.gnent pas beaucoup au rappSrt de Diodore f Si.
ciiicn -

Vn Pere ne fie parte jamais volorttiers a funir fes en*

fans
, jt La grandeur de kur crime ne furfaffe la tendreffe natu

relle
, que ks Peres ont pour leurs enfans. N'y ce <j*c dit
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Andronique Rhodien en ces termes : Vn Pere ne desherite Avn c0NTr,

jamais fon fils
,
s'il ne luy en donne fujet par texcez^ de fa

Ia &uerre-

mauvaife vie. i it

2. Or quiconque en veut punir un autre
,
fe reveft en

quelque facon de la perfonne d'un gouvemeur, c'eft a dire
d'un Pere ;

8c c'eft ce que S. Auguftin regardoit quand il

ecrivoitau Comte Marcellin en ces termes : Remfliffez^,
b juge Chritien

,
le devoir d'un Pere charitable. L'Empereur

Julien loue Pittacus : qui freferoit k fardon au chatiment.

Ce que Libanius * exprime en difant que : Quiconque veut a orat.defed..
etre femblable a Dieu

,
doit frendre flus de flaifir a fardon.

Ant*'(h-

ner
,
qua funir.

3. Avec cela les circonftances font quelquefois telles,
qu'il n'eft pas feulement Joiiable

,
mais meme de notre

devoir de ne pas ufer de notre droit 5 8c c'eft lors que la

charite que nous devons avoir pour notre prochain
,
8c

meme pour nos ennemis nous y oblige ,
foit qu'on regar

de cette charite en elle meme
,
foit comme nous etant

ordonnee par la loy tres fainte de TEvangik. b h Moi.Trja.u.de

Nous Tavons deja remarque *
en faifant voir qu'il y en

7^'^'°5'

Tr

1 r 1 J r 1 j" 1
^ ' Lirct.djp.itf.tt.it.

a pour le falut delquels
,
quand meme lis nous attaque- -Egidiusreg. deaa.

roient nous devions fouhaiter de mourir, 8c que ce
fout^tern-d'fr-^-d-"-

ceux que nous fcivons etre des perfonnes neceflaires ou *'ch 1. § %.

tres utiles au bien commun des hommes, Bien plus fiJ.C.
a voulu que Ton negligeat certaines chofes pour ne pas

s'engager eh des procez
,
il faut croire qu'a plus forte rai

fon il a voulu que pour eviter la guerre nous abandonnaf-

fions des chofes d'autant plus confiderables que la guerre

eft tout autrement pernicieufe
,
que les procez.

4. C'eft une aclion non feulement de liberaliti ( dit Saint

Ambroife c

) qu'un honete homme relkche quelque chofe de fon cc.ib.u.deeff.c.2.;

droit
, mais qui luy efi meme quelquefois avantageufe. Ariftide

confeille aux Vilks
,
de ceder fir de donner liberakment ce

qui n'eft que d'une confequence mediocre ; car ( ajoute t'ii )
vous louis bien des particuliers qui ont tefprit doux fi facile,
fir qui aiment mieux fouffrir quelque dommage

,
que plaider.

Xenophon d dit pareilkment
,
que e'efi itre fage de ne point a Hift.gr.hb.yi.

faire la guerre
, non fas meme four des raifons imfortames.

Ce qu'Appollonius dans Philoftrate dit en ces memes ter

mes : // ne faut point entrefrendre de guerre 5
non pas mime

four de pvffantes raifons.
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A VIS
contre HI. A Tegard done du chatiment

,
il eft de notre de/

la guene.
vojr

^
finon comme hommes, au moins comme Chretiens,

"'■ d'etre prompts 8c faciles a pardonner les offences que Ton

a Eph. iv. ji. nous fa,t
}
comme Dieu nous pardonne en a J. C. celles

que nous faifons. C'eft approcher
de texcellence de la nature

b j»tiq. kift.H. j- Divine
, f dit Jofeph

b
) que de ne fe laiffer emporter d aucun

mouvement de colere contre les crimes
,
dont on punit meme de

mort ks coupables.

cLib.i.deciem. 2. Seneque c dit d'un Prince, qu'?/ doit itre plus flexible
'• z0-

a la clemence pour les injures que ton commet contre luy-meme,
que pour celles que ton commet contre ks autres : car comme ce

n'eft pas avoir tame grande que de nitre liberal que du bien

d'autrny , maii que c'eft tavoir en
effet

,
quand on s'bte d foy-

meme ce que ton donne a un autre : aufli n'afpelkray je point

( dit-il) un Prince bon fi- doux qui ne k fera que dans le mal

des autre* : mais j'appelkray ainfi un
Prince

,
qui quoy qu'il

s'ente les agitations de fa propre vangeance
,
ne fort toutefois

point de fon affiete : qui fcait que c'eft le propre d'une ame ele-

vie de fupporter au milieu d une grande puiflance avec une ex

treme patience ks injures quon luy fait : fir qu enfin il n'y a
rien qui faffe davantage iclater fa gloire

,
que de n'avoir

aucun re(fentiment de teiks offences. Ainfi Quintilien dit, qu'z/

perfuadera a un Prince d'afpirer plutbt a la reputation d'itre

doux & humain
,
que de chercher k plaifir de fe vanger.

Ciceron met entre les qualites de C^efar, comme la plus

glorieufe
,
qu'il n'oubiiok jamais rien que ks injures. Livia

dit a Auguite dans Dion : Q^e le fentiment de la plus-part

etoit
, que ks Souverains ne doivent punir

,
que ks crimes que

ton commet contre le bien public mais que pour ceux qui s'a-

dreffe.it a eux-mimes
,
ih doivent ks diflimukr. Antonin le Phi-

lofophe dans fon Oraifon au Senat en parle en ces termes:

Je
nay jamais approuvi dans un Empereur

,
qu'il tirdt van

geance des injures qu'on luy fait ■ car quelque jufte qu'en foit le
& 't*i r*lc<ti<m

cbatiment il parait toujours n<xoureux. S. Ambroife de me-
OaHic^ntim vita

A r \ > -1-1
/<-5

^v,dij coflidq.
me c1ans la kttre a Theodofe : vous avez^remis a ceux d An-

tioche tinjure qu'ils vow avoient faite. Et Themiftius dans le

Panegynque du me-ne Empereur parle ainfi au Senat : //

faut qu'un Roy bon fi humain
,
fioit au deffus de ceux qui tont

offend, non en kur faifant du mal a fon tour
,
mais en kur fai

fant du bien.

2. Ariftote
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3. Ariftote foutknt que celuy qui garde le reffentiment a vis con tre

d'une injure
,
n'a nulkment Tame grande : Ce que Ciceron 'agueire.

exprime ai.fi :
a Rien n'efi plus digne d'un grand homme

,
que

l v-

la douceur fi la clemence. Et les Livres Saints nous donnent
* ' "•*'' '"

des exempks illuftres de cette grande vertu en la perfonne

de Moi'fe b 8c de David. c Mais ce qui nous doit obliger b N*OT- x' • »i-

davantage a cette indulgence
,
c'eft quand nous nous fen-

c ll-Sam-xvl-7.

tons nous memes laconfcience chargee de quelque peche
}

ou quand nous voyons que Toffence qu'on nous a fiite

vient de foiblefle humaine, qui merite qu'on Texcufe ■ ou

enfin quand celuy qui nous a offencez donne des temoi.

gnages fuffifans de fon repentir. & Ily a une mefure a garder
d oried.ia. u. de

( dit Ciceron ) dans la vangeance fi- le chatiment ■ fi" je ne

' ' "■*''''

fcay fi ce n'eft fas affez^que celuy qui a fait quelque injure s'en

refente. Le .Sage
,
dit Seneque, doit fardonner flufieurs cri

mes, fir far ce moyen fiauver flufieurs perfonnes d'un efprit peu

fain a la verite
,
mais qui n'efi pas incurable. Et ce font la

les raifons que la charite nous fuggere pour nous obliger de

nous abftenir de faire la guerre ■, c'eft la la voix de cette

charite que nous devons avoir
,
ou qu'il eft tres louable

que nous ayons pour nos ennemis memes.

I V. 1. Avec cela notre interet propre, 8c le bien des

notres nous obligent fouvent de faire tout ce qui nous eft

poffible pour n'en pas venir aux armes. Apres
,
dit Plu

tharque e
,
que ks Herauts avoient juge que la guerre fe e i» Num* viu.

pouvoit entreprendre avec juftice, on confultoit le Senat

pour f^avoir s'il etoit expedient de la faire. II eft dit dans

une parabole f de notre Seigneur : Que s'il arrivoit qu'un f t«f.Xiv.ji.

Roy eut d foiitenir une guerre contre un autre Roy ,
il

s'afleoit premierement, ce qui marque la fituation ordinaire

de ceux qui deliberent avec attention
,
pour examiner en

luymeme fi avec dix milk hommes il etoit capable de

faire fere a fon ennemy ,
qui etoit a la tete d'une armee

deux fois plus forte ; 8c que s'il fe voyoit inferieur en for

ces
,
il depechoit vers luy une Ambaffade avec ordre de

traiter de paix, avant qu'il fut entre dans fon pais.

1. Ainfi ceux de Tufcule g meriterent la paix des Ro 8L'*'/'*VJ:

mains
_,

en fouffrant tout 8c ne refufant rien. II y a dans
"' ' """ *

Tacite : C'itoit envain que ton cherchoit un fujet de faire la

guerre a ceux d'Autun : car ks ayant taxez d une fomme d'ar-

Ff'ff
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A v i s c o nt r e nent
fi- d fournir des armes , outre ces chofes-la ils contribuerent

is guerre. %amtement des vivres. Ainfi la Reyne Amalalunthe declare

.aux
Ambafladeurs de Juftinien ,

a qu'elle n'en veut point

'd

vemr aux armes
,
pour vuider fon different.

v

a Proc -vatit

Cottb. I

3. On peut meme apporter icy quelque temperament,

hLib T„
ainfi que Strabon b ecrit que fit Syrmus Roy des Tribal-

liens a Tegard
d"'
Alexandre le Grand : car au meme temps

qu'il luy empechoit Tentree de TIfle de Peuce, il luy fai-

foit des prelens magnifiques
,
pour luy temoigner que fon

refus venoit d'une jufte crainte ,
8c non d'aucune haine ou

d'aucun mepris pour fa perfonne. Vous appliquerez fort

bien a qui que ce foit
,
ce qu'Euripide adrefle aux Vilks

Grecques dans ces vers :

Quand de la guerre on delibere
,

A tennemy ton
penfie faire

Toujours tout toutrage fi le mal ;
Et ton ne penfie rien d'igal,
Pour fes Etats ny pour fioy mime.
Mais fi thorreur du mal extreme
Qui nous menace fi- nos fujets

,

Paroiffoit dans tous ces frojets :

Si la mort venoit en frefence -,

On nut pas vit la decadence
,

2fy le deplorable malheur

Qui fiuivit des Grecs la fureur.

Refrefentez^vous
,
dit Tite Live

,
non feukment quelles font

vos forces
,
mais auffi le fouvoir de la fortune

,

fi- qu'il y
a des

armes de tautre coti aufli bien que du vbtre. Et Thucydide:

Confiderez^ tout ce qui peut arriver d'inopini dans la guerre
,

avant que de tentreprendre.

V. i. Dans un confeil on delibere en oartie des fins,
non a la verite des fins dernieres

5 mais des fins mitoyenes

ou qui concourent a la fin derniere
,
8c en partie des

moyens qui conduifent a ces fins. La fin eft toujours une

certaine efpece de bien
,
ou du moins la fuite de quelque

mal
,
ce qui tient la place d'un bien. Et pour les chofes

qui conduifent ou a une fin ou a une autre
,
elks ne font

pas par elles-memes ce que nous defirons abfolument, mais
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bien ce qui nousmeneace que nogs defirons.C'eft
pourquoy Avis contrb

dans ks deliberations il faut non feukment comparer ou rap- h g^-ac.

porter les fins Tune a Tautre
,
mais voir auffi de quel effet font v-

les moyens pour produire ces fins-Id
; car comme dit fort

bien Ariftote a

,
ce qu'on frofofie touchant I'execution de quel-

a De ^'^nimm

que deffein
, efi de deux fortes : Cela fe tire

,
ou de ce qui eft

mot'°"e'

avantageux
,
ou de ce qui eft foffible : Or cette comparaifon ou

ce rapfort a trois regies.

2. La premiere eft
,
que fi la chofe dont il eft quedion

paroit morakment parlant avoir autant de difpofition a

produire le bien qu'a produire le mal, il faut s'y arreter,
fi le bien qu'on en attend

,
contient en quelque maniere

plus de bien que le mal ne contient de mal. Et c'eft ce

qu'Ariftide exprime en ces termes : Quand le bien eft moin

dre que le mal
,
il vaut mieux tabandonner. Et Andronique

Rhodien decrivant Thomme magnanime
,
dit qu'il ne fe

met point dans les dangers pour toute forte de raifons

mais feulement pour des raifons d'une extreme impor

tance.

3. La feconde eft
,
que fi le bien 8c le mal qui peuvent

arriver de Ia chofe dont il s'agit, paroiffent egaux, il faut

Tentreprendre
,
fi la chofe a plus de difpofition a produire

le bien que le mal.

La troifieme eft, que fi le bien 8c le mal paroiffent ine-

gaux, aufli-bien que la difpofition des chofes dont il s'a

git, il faut entreprendre Taffaire, fi la diTpofition qu'elles

ont a produire le bien
,
comparee a la difpofition qu'elles

ont a produire le mal
,
la furpafle plus confiderabkmenr,

que Je mal compare au bien ne furpafle le bien : Ou fi le

bien compare au mal eft plus confiderable que la difpo

fition que la chofe a au mal
,
comparee a celle qu'elle a

au bien.

4. Nous diftinguons, je 1'avoue, ces chofes.la : Cice

ron b les exprime d'une maniere plus commune
,
mais qui b Deeff.z:

revient au meme fens. II dit que nous devons eviter de

nous jetter dans le danger fans fujet, rien ne pouvant etre

plus infenfe que cette temerite : Que pour cela dans ks

perils nous devons imiter la conduite des Medecins
,
qui

employent de kgers remedes a des maladies legeres
,
8t

qui ne hazardent Jes remedes dangereux 8c douteux que

Ffff ij
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Avi« co nt. b dans des maladies dangereufes 8c mortelles. Aufli eft-ce,
u guerre,

dit-il, Tacfion d'une perfonne fage de profiter du temps,
vi. 8c particulierement s'il

vous revient plus de bien en ha-

zardant, que
de mal en hefitant.

.„ ,
... c n dit en un autre endroit

3 la meme chofe en ces
a Eptfl.
adAtt.lib.)-Ll^

.
.

, v

Tin. 17. termes : Dans les rencontres o.u tiny a a efperer aucun fucces

confiderable , fi ou le moindre mauvais evenement feut fro-

duire un grand mal ,
qu'eft- il befoin de s'abandonner temerai-

b TurfenfiAltera
renunt aux dangers Dion b de Prufe Texprime pareiJle-

4rje»f>* era.

^^^ ^^ jg vgux ^ [e ^ug nom avons £ fouffrir, foit

injufie fi- indigne : Mais devons-nous four tout ce qui nous

arnvera £injufte ,
fi- far une faffion de faire la guerre

, nous

flonger nous
memes dans desmaux extremes Et il ajoute enfuite:

JI en efi des maux comme des fardeaux : s'ils font fi fefians
qu'ils nous accablent ,

nous cherchons a nous en dicharger ; mais

s'ils ne nous chargent que mediocrement
, fir fi ks chofes font

telles, qu'il faille
abfolument

,
ou ks forter telles qu'elles font

,

ou de plus infiuportables , nous nous mettons en etat d'y fournir

c stcuU fecund*. le mteux qu'il nous efi pofiibk. La ou la crainte, dit Ariftide c,

efi plus
grande que tefperance

,
n'efi-il pas temfs de fenfier a

foy?

VI. 1. Prenons pour exemple ce qui fut mis autrefois

en deliberation entre les Vilks de la Gaule
,
au rapport

de Tacite :

C'

etoit de ficavoir s'il valoit mieux avoir la liberte

que la faix. Par cette liberte, entendez la liberte civile,

8c le droit de fe gouverner par foy-meme, qui eft un

droit pkin 8c abfolu dans un Etat populaire
,
8c temperc

dans un Etat Ariftocratique -,
j'entens celuy ou aucun des

citoyens n'eft exclus des dignitez : Etpar cette paix,entendez

une paix par laquelle on detourne une guerre qui menace

d'une ruine entiere tout TEtat : Je veux dire que la con-

jondure foit telle, que tEtat ( felon les termes grecs dont

d Lib. ix. epift. ad Ciceron
d explique cette queftion J dut far cela meme, ferit

sitt.ep.m. de fond en comble. Ce qui fe juge, quand apres avoir bien

examine 8c confidere Tavenir, on ne trouve que prefage

de ruine 8c de deftrudion
,
telle qu'etoit la conjoncfure

ou fe trouvoit la Ville de Jerufalem
,
lors qu'elle etoic

affiegee par Tite.

Chacun fijait ce que repondroit icy Caton, luy quia

mieux aime mourir que fe foumettre a la domination
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d'un autre. C'eft aufli a cette refolution que fe rappor- Am comtrh

tent ces vers :
la suerrc-

Se fervir de la main eft un effort facile ,

Pour tout d'un coup fortir d'une vie fervile.

8c plufieurs autres chofes en ce fens- la.

z. Mais la droite raifon nous fuggere tout le contrai

re ; elle
nous fait connoitre que la vie qui eft le fonde-

ment de tous les biens temporels
,
8c une occafion pour

acquerir les biens eternels
,
eft plus precieufe que la liber

te
,
foit que vous confideriez Tun 8c Tautre en une feule

perfonne
,
foit que vous les regardiez dans tout un peuple. ill-Pa-,*l-iu. 78

Auffi Dieu a
meme fait pafler pour un bienfait, quand au

lieu de perdre les hommes, il les reduit en fervitude ; juf-

que-ld qu'il b confeille aux Ifraelites de fe faire efclaves b ur. xxvu. n,

des Babyloniens
,
pour s'empecher de perir par la famine

8c la pefte ; au contraire la conduite de Sagunte
,
fi fort

loiiee par les anciens dans ce vers :

L'hero'ique aclion de Sagunte affiegeel

n'eft point digne de Ioiiange
,
ni Ton ne peut approuver

les moyens qui y conduifent.

3. Et certes la mort 8c la deftrudion de tout un peuple

arrivant dans ces fortes de rencontres , doit etre confide-

ree comme le plus grand de tous les maux c
: II eft tel en ^"f

dec"'u- Dei

effet, que Ciceron fait un exemple d'une neceffite ex di>o»«w,ii.

treme
,
que ceux de Cafiline euflent ete forcez de fe ren

dre d Annibal
, quoy que pour alternative cette neceffite

eut
,
s'ils n'aimoient mieux mourir de faim. Nous avons

e b x

le jugement que Diodore Sicilien e fait des Thebains
,
qui

vivoient du temps d'Akxandre le Grand : Ils ont attire
t

dit-il,/^ ruine entiere de leur patrie , far un efprit de courage,

flhtbt que de prudence.

4. Et nous avons celuy que Plutarque porte de Caton

& de Scipion, qui ne voulurent pas fe foumettre a Cefar

apres la journee de Pharfale : Ils font, dit-il, dignes de bla

me, £avoir fans aucune utilite perdu en Afrique un fi grand

nombre £hommes. fir £hommes £elite.
Ffff iij
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,

avis con in 5. Au refte, ce que j'ay dit de Ja liberte
,
je Tentens

ia guene. je toutes les autres choies que les hommes peuvent defi-

vn
rer : II faut ks abandonner

,
fi Tattente d'un plus grand

yI11'

mal
,
ou beaucoup plus

,
ou egakment

vray-femblable,

s'y oppofe -,
car comme dit tres bien Ariftide, la coutume

eft de fauver un navire par le jet des marchandifes
,
8c

non pas des hommes,

VII. II faut aufli obferver , quand il s'agit de pour-

fuivre le chatiment d'une offence
,
de ne jamais declarer

la guerre a un Etat qui fera d'egale force a la votre ■ car

de meme qu'un Juge public doit etre plus fort que le

criminel qu'il condamne
,
ainfi celuy qui par les armes

veut punir quelque crime, doit etre bien plus fort que n'eft

celuy qu'il attaque. Et de fait
,
non feulement la pru

dence
,
8c avec cela Ia charitd qu'on doit avoir pour les

fiens
,
exigent qu'on s'abftienne tout-d-fait d'une guerre

douteufe 8c perilkufe ;
mais meme fouvent la juftice po

litique
,
qui par la propre nature du gouvernement n'obli-

ge pas moins Je Souverain a prendre foin de fes fujets,
qu'elle oblige les fujets a rendre obeiffance au Souve

rain.

a cajet.iW. $. 95.
Dela il s'enfuit cette verite

,
laquelle ks Theologiens *

«• 8- meme nous enfeignent
,
qu'un Roy qui s'envelope dans

M^i.traa.i.dej»fune guerre pour des raifons frivoks
,
ou pour vanger fans

MM, 1. 101. tr- r 1 rr r

neceffite quelque offence
,
dont la pourfuite peut tirer

apres elk de dangereufes fuites, eft tenu envers fes fajsts

a la reparation du dommage qu'ils en reffententj car quoy
qu'il -ne fafle aucune injure a fes ennemis

,
il en fait nean

moins une vraye a fes fujets, de les plonger dans des

maux extremes pour des raifons de cette nature. La guerre

b Lib.x. efi jufte, dit Tite Live b, a tigard de ceux qui font oblige^
par neceffiti de la faire ■ fi- ks armes ne feuvent qu'elks ne

foient legitimes
,
quand il ne refte aucune autre efperance que

c-Eojierumi.
dansks armes. C'eft la difpofition ou Ovide c fouhaite

par ce vers que Ton foit:

Vn Soldat ne doit etre armi qu'en difenfive.

VIIL Et cela etant
,
il s'enfuit que Toccafion de faire

la guerre eft rare
, puifqu'on ne la doit faire que lorfqu'on
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ne peut ou qu'on ne doit pas Teviter
5
ce qui arrive

,
com- a«s contre

me parle Florus
,
quand ce qu'on nous propofe de plus

la guerre.

equitable
,
eft plus dur 8c plus rigoureux que les armes

If-

memes. On fie jette, dit Seneque, dans le peril
,
krfiqu on

X'

craint que les mimes maux ,ou mime de plus grands n'amvent

en ne le faifant pas. Ce qu'Ariftide a explique par ces pa

roles : Si de demeurer en paix
, e'efi s'exfofer a une condition

fire que celle ou ton efi , il faut alors
, quoy que tavenir foit

incertain
,
choifir le farty du danger. On change avec raifon,

dit Tacite, une malheureufe faix en une guerre ouverte,fir

farticulierement ( c'eft le meme qui park ) lorfqu'on acquiert

la liberti en entrefrenant
, ou que ton ficait qu'on deviendra les

memes en perdant
,
ou enfin ( comme parle T. Live a ) lorfque a Lib x.

la paix eft plus infiupportable dans la fiervitude
,
que la guerre

dans la liberti : Mus non pas, s'il doit apparemment arri

ver qu'etant vaincu vous foyez profcrit j ou qu'ayant Ja

victoire, vous ne laifliez pas d'etre efclaves, comme i'ex-

prime Ciceron. b
h^d^tt.vu. 7.

IX. One autre occafion de faire la guerre, eft quand

celuy qui Tentreprend
,
balancant fainement les chofes,

trouve que fes forces font egales a fon bon droit
,
8c que

ce droit luy eft d'une extreme importance. C'eft ce qu'en-

tendoit Augufte c, en difant qu'il ne faloit jamais fdre Ja
c Sltet. c i4;

guerre
,
que quand on avoit plus d'efperance de gagner,

que de crainte de Pjerdre. Vous n'appliquerez pas mafa-

propos a cette. penfie ce que S-ipion TAfricain 8c Paul

yEmilk difoknt a Tegard d'une tataiik
,
qu'il ne faut ja

mais la donner, fi ton n'y efi obligi par une extreme neceffite,
ou fi ton n'en a une occafion tris-favorable. d

d Gell.lib.xxn.c.%.

Mais cette maxime aura lieu, particulierement s'il y a
rai- Max.iii.vu.

apparence qu'on puifle venir a bout de fon entreprife par
c' *'

la terreur 8c I'eclat de fa grande reputation
,
fans s'engager

a aucun peril,s'il n'eft fort leger,felon le confeil que donnoit
Dion e pour delivrer Syracufe. Nous lifons ces mots dans

c Di0d.uy xn;

les Epitres de Pline : // les a foumis par la terreur, qui efi

un genre de vicloire admirable.

X. i. La guerre eft une chofe cruelle
,
dit Plutarque f, f yltaCamiiii.

8c qui tire apres elle le comble de Tinjuftice 8c de Tinfo-

lence. Auffi dit fagement Saint g Auguftin : Si je voulois gVecivit.Deiiib.

diduire icy dans le ditail les miferes infuffortabks fir ks necefi- X1X' c- 7-
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avis c o k t r b fite<^ cruelks quattirent ces maux ( il entend ks maux que

u gucne.

cxu\e ja guerre j non feulement je ne fourrois
en farkr comme

x'

la chofe le merite
,
mais je ne fourroispas meme mettrefin a une

fi ample matiere : Oiiy ,
difent- ils

,
mais un Prince fage ne

fera que de jufies guerres: Comme ft un Prince fiage fie fouve^

nant qu'il efi homme , ne doit pas etre au contraire touche de

douleur ,de fie voirford par la neceffite de faire une guerre

jufte
,
puis qu'en effet fi elle n'itoit point jufie , il ne devroit pas

lentreprendre : Il s'enfuit done
,

continue- t'il
,
qu'un Prince

fage ne doit jamais faire la guerre
, fir que fi e'efi tinjuftice de

la partie adverfe qui toblige defaire des guerres non feulement

jufies
,
mais inevitables

, c'eft cette mime injuftice que doit deplo-

rer un homme
,
puis quelle vient des hommes

,
quand mime elle

ne tobligeroit pas a, la guerre. Quiconque en effet confidere des

maux ft grands ,fi horribles , fi inhumains ,ne le peuvent faire

qu'avec douleur, fir il efi forci d'avoker qu'il n'y a point de

miferepjreilk a celle- Id : Mais d'autre cbte quiconque lesfouffre,
ou y penfie fans en etre touchi

, eft fians doute dans un etat en

core plus mtfcrabk
,
puis qu'U fie croit heureux d'avoir ferdu

tout fentiment humain. Le meme Saint dit auffi en un autre

a lib. i-7.de emit endroit a, que les michans frennent la guerre comme une bonne
tic. i j. fortune

, mais que les bans la frennent comme une neceffiti. Et

Maxime de Tyr
,
qu'encore que vous btiez^ de la guerre ce

qu'elle a £injufte
,
la neceffiti toutefoij de la faire eft une chofie

deplorable : Ajmutant en un autre endroit
,
qu ordinairement

ks gens de bien
n'

entrefrennent la guerre que far neceffiti
,
au

lieu que les mechans s'y forient de gayeli de cceur.

2. II faut joindre a ce que nous venons de dire
,

cette penfee de Seneque
,
qu'il eft du devoir d'un homme

b *i4,.-u.m.„. de ne point prodiguer un autre homme. Philifque b don
noit ce confeil d Alexandre, de travaiHer, s'il vouloir,
pour la gloire

,
mais a condition de n'erre point une pelle,

ou quelque grande mortalite au genre humain . entendant

dire que la mort des hommes 8c la defolation des Vilks
font des effets de la pefte

,
8c qu'au contraire rien n'eft

plus digne d'un Roy, que de procurer le falut univerfel de
tous

, 8c que ce falut fe trouve dans la paix.

3.t
Si felon la loy Hebraique un homme apres avoir tue

que qu unfans y penfer
,
etoit de s'enfuir : Si Dieu

derendit a David
, qui felon k Texte facre fiifoit des

guerres
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guerres juftes , de batir fon Temple , parce qu'il avoit trop Avis costs,

verfe defang: Si chez ks anciens Grecs ceux-la memes
la g',erfC-

qui avoient
innocemment trampe leurs mains dans le fang

x-

humain, avoient befoin d'expiation: Qui ne voit, 8c par

ticulierement s'il eft Chretien, combien Ia guerre eft une

chofe funefte 8c fuale, 8c combien on eft oblige de faire

d'efforts pour Teviter, quand meme elle ne feroit pas in

jufte ? II eft aflure que parmy ks Grecs
,
qui faifoient

profeflion de la Religion Chretienne
,
on a long temps

obferve le Canon qui excommunioitpour un temps *
ceux

*
Trois ans.

qui avoient donne ia mort a quelqu'un des ennemis, dzus. z Bartl adAm hu

quelque guerre que ce fut. a
t. ,5.

mf ' '

Gggg
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a L'b.i. c.v.

CHAPITRE XXV.

Des raifons de faire la Guerre pour les interets

d'un autre.

1
/~* v E ton feut juftement faire la guerre four tin-i
(ff>) teret de fies fiujets.

j I c*\^ Que neanmoins on ne doit fas toujours tentre-

frendre.

III. Si four eviter un extreme danger on feut livrer a ten

nemy un
fiujet innocent.

I V. Qua jufie titre on feut fareilkment faire la guerre

four fes alliez^, foit que talliance foit igale , foit qu'elle fioit

inegale.

V. Qu'on la feut faire auffi four fes amis.

VI. Et meme four toute forte de ferfonnes.

VII. Mais que fians crime on feut s'en diffenfier
, fi ton

a fujet de craindre pour foy-mime ,

fi- four la vie de ta-,

greffeur.

VIIL Si four la defence des fujets d'un autre Etat , la guerre

efi jufte : on texplique far une diftinBion.

I X. Que les ligues fir une milice mercenaire font injuftes
, fi

on y entre indifferemment fans examiner quelle efi la caufe

de la guerre.

X. Que c'eft aufli un crime
,
de ne forter les armes qu'en vue

feulement du butin , ou de la faye.

I. 1. \T O U S avons dit 8c fait voir
,
a lorfque nous

I ^W avons parle de ceux qui font la guerre
a
que

chacun par un principe de nature pouvoit

pourfuivre,non feulement fon propre droit; mais aufli ce

luy d'un autre : 8c par confequent les memes raifons qui

rendent jufte la pourfuite que feroit celuy-la mSme de

Tinteret du quel il s'agit, les memes fervent ajuftifier ceux,

qui luy donnent fecours.

i. Or le premier 8c le plus indifpenfable foin que Ton

doive avoir
,
eft de ceux qui nous font fodmis ,

foit que
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ce foit dans une famille

,
foit que ce foit dans Te'tat ci- g u E * R * s,

vil.
a Car ils font comme partie de celuy qui gouverne,

p°ur«n autre

ainfi que nous avons dit en cet endroit Ja meme. C'eft
"

l-

pour cela que ks Hebreux b fous la conduite de Jofue a ^^.'j,,. l8#

prirent ks armes pour les Gabaonites , qui s'etoient affu- b /«/&• *■ «•

jetis d eux. Nos ancefires
,
dit Ciceron c aux Romains

,
ont = v*rr- »•

fait la guerre pour vanger le mauvais traitement que ton n'a

voit fait qua des marchands
, fir ade fimpks maitres de bar

que. Et il s'ecrie en un autre endroit : Combien de guerres

n'ont pas fait nos Peres ,
quand ils affrenoient qu'on avoit

fait injure a quelque Citoyen Romain
,
ou qu'on avoit

arrefte quelque patron de barque
,
ou vole quelques mar

chands.

Les memes Romains ayant de prendre les armes

pour certains alliez
,
s'en font une neceffite auffi- toe que

ces memes alliez fe font rendus
,
e'eft-a-dire fe font mis

fous leur jurifdidion. Ceux de TEtat de Capoue parknt

ainfi aux Romains : Puifque vous ne voukz^pas difendre no.

ire Etat en oppofant de jujles armes a, la violence fir a tinjufti

ce qu'on nous fait
,
vous deffendrez, du moins le vbtre. Et FJo-

rus dit, que lesmemes rendirent leur alliance inviolable en
fe donnant aux Romains avec tout ce qu'ils poffedoieht :

Car ( comme dit Tite Live d ) on fe fait une bonne foy de ne d Lib.m.

foint manquer de parole a ceux qui fie fiont ainfi rendus.

1 1. Ce n'eft pas toutefois que ks Souverains foient

toujours obligez de faire la guerre
,
quelque jufte raifon

qu'ayent quelques-uns de leurs fujets
,
ils n'y font obligez

que quand ils peuvent Tentreprendre fans expofer au dan

ger le refte ou un plus grand nombre. Le devoir d'un

Souverain eft de regarder le tout plutot ,
que ks parties 5

enforte que plus une partie eft confiderable
,
plus elle ap-

proche de la nature du tout.

III. 1. Cela fait que fi Tennemy demande un des fu

jets de l'Etat pour le faire mourir tout innocent qu'il foir,
il n'y a point de doute qu'on ne puiffe lVbandonner

,
s'il

eft vifible que TEtat foit de beaucoup trop foible pour
re-

fifter a cet ennemy. e Vafquez ie declare contre cette opi e sou de jup. &

nion:mais fi Ton fait attention, non tant a fes paroles qu'a
i"r'-1'1'-1■?•«•*■ 7.

r r, ,.,
■•

\ r r
Lb.Ucontr.M £.15.

fa penfee
,
on verra quil ne veut dire autre chofe, iinon,

que Ton ne doit pas temerairement abandonner un fujet

Gggg 'j
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,

c u i r r e s. innocent s'il y a efperance de le defendre : Car il rapporte
pom-

un autre, pj-jiftoire de TInfanterie Italienne, laquelle quoyque ks
m-

affaires ne fuflent pas encore tout-a-fait defefperees ,
aban-'

donna Pompee
,
apres avoir pris fes furetcs avec Cxfar

pour avoir quartier : ce qui eft une adion que Vafquez

condamne avec raifon.

i. De fcavoir enfuite fi Ton peut meme livrer ce fujet

innocent entre ks mains des ennemis, pour eviter la ruine

prochaine 8c fans cela inevitable de TEtat
,
c'eft dequoy

non feukment on difpute aujourd'huy parmy ks Scavansj
mais dont meme autrefois on a fortement difpute. De

mofthene rapporte fur ce fujet cette fable remarquable des

Loups
,
qui dans leur propofition de paix demandoient aux

Brebis
,
qu'elles euffent a leur livrer les chiens. Vafquez

foutient que cela n'eft pas permis ; 8c non feukment luy :

Mais auffi Soto
,
celuy-la meme dont Vafquez blame To

pinion comme approchant de Ia perfidie. Soto eft d'avis

que ce fujet eft oblige de fe livrer luy meme a l'ennemy;
Et c'eft ce que nie Vafquez,parce ( dit il ) que Ja nature de

Ja fociete civile
,
ou chacun eft entre par fon utilite parti

culiere n'exige pas cela de luy.

3. A la verite il s'enfuit bien dela
,
que ce fujet n'eft

pas oblige de droit etroit de fe livrer luy-meme. Mais il

ne s'enfuit pas que la charite ne fouffre qu'il n'en ufe

autrement 8c qu'il ne fe livre : il y a plufieurs devoirs, non
de juftice precife

,
mais de charite

,
qui ne font pas feuk

ment loiiables ( ce que Vafquez reconnoit luy -meme J
mais dont meme on ne peut fe difpenfer fans crime.
Tel eft fans contredit

,
ce devoir qui oblige un fujet de

preferer le falut d'un tres grand nombre de perfonnes inno-;
centes a fa propre vie. Praxithee dans l'Erethee d'Euripi-

de Texprime par ces vers

Ceux qui par bonne Arithmetique
Supputent le plus fi- le moins

,

Scavent qu'une regie eft inique ,
Qui compareroit de tous points

Au mal d'une maifibn la ruine publique.

•

Et c'eft ainfi, que Phocion exhortoit Demofthene 8c ks
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autres a fubir plutotla mort a l'exemple des filks de Lexis, g u e r r e s,

8C des Hiacinthides , qu'a permettre qu'a la Patrie on fit Pour im a'Krr-

un mal irreparable. a Ciceron en parle en ces termes pour
.

^„.r„.

"•
..,,,.

l
. ,

a Died. lib. xvit.

P. Sextius : St en navigant avec mes amis ,il m etoit arrive

qu'un grand nombre de Pirates venus de plufieurs endroits me-

nacaffent de couler a fond le Navire ou je fierois
,
en cas que

ton ne me livrat point a eux ; fir que mes compagnons de voya

ge aimaffent mieux mourir avec moy ,
que de me livrer

,
je me

jetterois moy meme dans la Mer pourfauver la vie aux autres ■

fi- tant s'en faut que je voulufife icouter la tendre affeclion,

qu'ils auroient pour moy , ny leur attirer une mort certaine
■ que

je ne voudrois fas meme ks exfoffer a unferil ivident de la vie.

Le meme dit pareilkment -. b ayx'un homme de bien qui a
du*0 vefimbus.m.

fens fi qui tout enfemble a tefprit foumis aux loix
, fir ficait

quel eft le devoir d'un Citoyen 5 eft plus porti k tinterit du

public , qu'd celuy d'aucun particulier , fi mime qu'au fien fro-

fre. Et dans Tite Live c nous avons ce paflage touchant
c ub- xlvt

certains Moloffes : Veritablement j'ay fouvent
oiiy dire qu'il

s'eft trouvi des gens qui ont pery pour leur Patrie -, mais
ceux-

cy font les premiers ,
qui ayent cru qu'ilfut jufte

,
que kur Pa

trie pent pour eux.

4. II ne laifle pas, cela pofe,de refter un doute, c'eft de
fijavoir fi l'on peut contraindre ce particulier a ce que la

vertu Toblige de faire. Soto foutient que non
,
8c il le

prouve par Texemple d'un homme riche qui a la verite eft

par les loix de la compaflion oblige de donner Taumone a

un pauvre ;
mais qui n'y peut etre contraint.

II faut fur cela remarquer qu'autre eft la condition des

parties ou fuite d'un Etat entr'eux ,
autre celle des puiffan-

ces fuperkures
,
quand on les compare avec leurs fujets :

un e'gal ne peut contraindre fon egal
,
qu'a ce qu'il luy

peut devoir par le droit etroit : au lieu que la puiflance

fuperkure peut obliger,non feulement a ce que Ton doit

en vertu de ce droit ; mais aux chofes memes qu'exige la

vertu
,
d parce que ce pouvoir eft contenu dans le droit d Voyeziiv.i.ch.i.

de fuperiorite comme telle. Ainfi comme dans une famine

des fujets peuvent etre cpntrains de faire part au public

du ble qu'ils auroient : e II eft auffi plus vray de dire fur eLepibMc.fjd.7.

la queftion que nous traitons ,
qu'un fujet peut etre con

traint de faire ce que la charite demande de luy. C'eft

Gggg iij
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g u « r r i s. meme ce que j'ay cite

,
que Phocion

,
* vouloit dire en

Pour un autre.
m0ntrant. un certain nomme Nicocle qu'il aimoit paflion-

1 v- nement
,
8c difant ; que

Ton etoit en un temps fi malheu-
2 Tint. pbec.

rgux
^
qUg £ Alexandre demandoit qu'on le luy livrat

,
il

feroit luy meme d'avis de le livrer.

IV. Ceux qui approchent de plus pres des fujets
, 8c

qui font meme en pareille efpece qu'eux pour ce qui eft

d'etre defendus
,
font les alliez

,
qui ont ftipule cette de

fence par un traite d'aJJiance
,
foit que par cette alliance

ils fe foient mis fousMa protedion ou rekvent de ceux dont

ils implorent le fecours
,
foit qu'il foient convenus avec

boff.t c.tf. eux d'une afliftance reciproque. Celuy (dit S. Ambroife b/
qui efi en fouvoir de difiendre fion allie que ton attaque injufte-

tyient
,

fi- qui ne le fait fas
, eft aufli coufable comme celuy qui

tattaque.

Nous avons deja dit ailkurs, que telles conventions ne

fe pouvoient etendre a des guerres injuftes : 8c c'eft la rai

fon pourquoy les Lacedemoniens voulurent que tous les

alliez jugeaflent de la juftice de la caufe de la guerre
,

avant que de la declarer contre les Atheniens : 8c c'eft

pour cela meme que ks Romains voulurent avoir le fen-

c uu. hb. xxxiv. timent des Grecs touchant leur guerre contre Nabis. c

Nous ajouterons maintenant,qu'alors meme un
allie"-

n'eft

pas oblige a cette afliftance
,
s'il n'y a nulle efperance de

bon fuccez : car on contrade les alliances pour le bien 8c
*Yoy«fucccz.

non pas pour le mai.
*

De plus il faut defendre un allie
,
meme contre un

autre allie
,
fi autre chofe n'eft plus precifement ftipulee

dans Talliance qui precede. Ainfi les Atheniens etoient en

droit de defendre ceux de Corcyre
,
fi kur caufe etoit

bonne
, contre les Corinthiens

, quoyque meme kurs plus

anciens alliez.

V. Une troifie'me caufe de guerre
,
c'eft Tinteret de nos

parens ou amis
;
car quoy qu'on ne kur ait promis aucun

fecours
,
il feur eft neanmoins deub en quelque maniere

en confideration de la parente
,
fuppofe que Ton puiffe

a cw/'tiv.m. facilement ks aflifter 8c fans danger. Ainfi Abraham prit

cvift.devtd.p.u les armes pour Loth fon Neveu :
« Les Romains firent

c-£i.t.,.4.-.i."mmandem,cntaux Annates dene point pirater forks

Grecs
,
qui etoient unis par le fang avec ks Staliens : 8c
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Us m6mes ont fouvent fait ia guerre
,
ou menace de la g u e r r * s

faire non feulement pour leurs alliez
,
qu'ils etoient obli-

Pour un aune-

gez d'afflfter en vertu des traitez d'alliance qu'ils avoient
YJ-

avec eux
} mais aufli pour leurs amis ou pour ceux avec

qui ils avoient quel«fue proximite de fang.

V I. La derniere caufe de guerre
, 8c celle qui s'etend

le plus loing eft la parente que tous les hommes ont en-

tr'eux : Elle fuffit meme toute feule pour les porter a s'en-

trefecourir. a
L'

Homme eft ne four lefecours mutuel d'un autre a cicerodefinib.m.

homme
y
dit Seneque ,

b 8c en un autre endroit : <■ Le fiage deoff^

ditourne le malheur
,
quand il le feut -. Euripide de meme dans^ &"\Ur.

'

les fuppiians : t> DeirtiA. t, c.7.

c De clemeif.n. f.

Aux animaux le rocher creux j

Z'Autelaux valets malheureux 5

Vne ville a quelqu'autre ville
,

Contre le mal eft un azik.

fLa voleur ( dit S. Ambroife d ) qui s'emfloye four la difence d veoff.i.bb.c ;.

des foibles
, eft une farfaite juftice : Nous avons deja traite

plus haut de la meme chofe.

VII. 1. Icy Ton demande fi meme il y a obligation
,

qu'un homme defende un autre homme
,
8c un peuple un

autre peuple contre une injuftice vifible. Platon « croit que zDeiegib. ir.

celuy qui n'empeche pas la violence que Ton fait a un au

tre merite punition
,
8c c'eft ce qui etoit ordonne de me

me par les loix des Egyptiens. f .
f Died.nb.i,

Mais en premier lieu fi en le faifant on fe jette foy-me

me dans un peril manifefte
,
il eft certain qu'on n'y eft

pas : ear on eft en droit de preferer fa vie 8c fon

bien
,
a la vie 8c au bien d'un autre. Et c'eft en ce fens

qu'il faut
,
ce me femble

,
entendre ce paflage de Cice

ron Celuy qui ne frend pas la difence d'un homme qu'on

opprime
,
ou ne refifie pas s'il le peut d tinjuftice qu'on luy fait,

n'eft fas moins coufable que s'il abandonnoit fes fere fi mere,
ou fa fatrie

,
ou fes alliez/. ou le mot ( s'il le feut ) fe doit

entendre en yjoignanty^w s'attirer de mal: Car il park de

la m£me chofe ailkurs en difant
,
que ton peut en\quelque

fens fe difpenfer fians blame de prendre la difence des autres.

Nous avons dans Thiftoire de Salufte ces paroles : Tom
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g u jj r r i % ceux que ton recherche d'une jonflion d'armes dans la profperite
pour un aut.e.

je ieun affaim
^
doivent rega.der premierement s'ily a lieu de

V1II< demeurer en paix ; fi- puis penfier a ce qu'on kur demande
, fi

voirfi cela eft honete \fi cela eft feur , fi cela tourne d leur gloire,
ou fi e'efi cmtre leur honneur de taccorder* II ne faut pas non

a Bebenef.v. i;. p|us rejettcr ce que dit Seneque a en ces termes : le don.

neray fecours a ecluv qui eft pret de ferir
■ ?nais c'eft fourveu que

je ne penffe pas moy
-meme

,
ou que fije dois perir

,
ma perte

fioit le prix de quelque homme de merite ,
ou de quelque chofie de

grande confideration.

Et alors meme on n'y fera pas oblige, fi Ton ne peut

fauver Topprime fans faire perdre la vie a celuy qui Tatta-

b Lejfjtb.n. f.4. que :
b car fi l'attaque peut preferer la vie de fon aggref-

f'voysz ch i.
feur ^ la fienne propre ( comme nous avons dit ailkurs <■}

§. vm. on ne pechera pas de croire
,
ou de vouloir, que l'attaque

le vcuilk ainfi
; 8c particulierement puifque le danger pa

roit plus grand a Tegard de Taggreffeur
,
en ce qu'il court

fortune d'une perte irreparable 8c eternelle.

VIIL i. On eft aufli en difpute pour fcavoir
,
fi c'eft

un jufte fujet de guerre de la faire pour delivrer les fujets
d'un autre Etat de l'oppeflion de leur propre Souverain.
II eft certain qu'apres que les focietez civiks ont ete eta-

blies
,
les Souverains de chaque etat ont aquis un droit

propre 8c particulier fur leurs fujets
,
c'eft ce que dit Euri-

pide aux Heraclides :

Nous fiuffifbns dans noire ville
,

Pour executer nos Arrefts :

Se miler de nos interefts

C'eft une entreprife inutile.

Et ces vers fuivans ne tendent pas a autre chofe :

Sparte vous eft echue au fort,
Et Mecene eft de mon rifort.

Parez^ done , ornez^ Sparte en Reyne

Nous aurons nous foin de Mecene.

Thucydide met pareilkment entre ks marques de la Sou

verainete
, d'avoir fa frofre juftice , aufli bien que droit de

faire
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faire des loix, fir de crier des Magiftrats. La conviennent Gukrrb

rr pour un autre.

auffi ces vers :
a *

Il ne poflede point tEmpire du Trident
,

11 m'efi ichu far fort , en vain ily fretend.

vni.

a yirg. &n, i.

Et ceux-cy qui ont le m6me fens :

Ce quefait un des Dieux
,
un autre le revere.

b
t Qi/id Me( XiVt

Dans Euripide de meme :

Les Dieux tiennent entr'eux pour maxime fevere
,

Quefi dans un Decret tun d'eux veut perjifter,
Les autres pecheroient d'y vouloir refifier. c c nipppoijto.

La raifon eft f comme Texplique fort bien Siint Am

broife ccjde peur qu'ufurpant la fonilion les uns des autres
,
ils

cc Llb T de^
n'excitaffent quelque guerre entr'eux. Les Corinthiens dans

Thucydide d jugent raifonnable, que chacun funiffe les fiens d Lib v

Et Perfee dans fon difcours a Martius,dit qu'il ne pretend

pas fe juftifier de ce qu'il avoit fait contre les Dolopes

I'avois, dit-il, droit de lefaire , etant mes fujets fi fous ma
jurifdiflion. c e Liu. lib.xm,

Mais toutes ces raifons n'ont lieu
,
que quand les fujets

font vrayement dans le crime
,
ou fi vous voukz

,
quand

le crime eft douteux
;
car c'eft a cette fin

,
je veux dire

afin de punir ks coupables
,
qu'on a fait le partage des

Empires. f { via. deind.rt.

1. Du refte elles n'excluent pas le droit de la fociete ».i;.

humaine, fi Tinjuftice eft manifefte, 8c fi quelque Bufiris,
quelque Phalaris, ou quelque Diomede de Thrace, font
des trairemens a leurs propres fujets

,
dont tout homme

raifonnable ait fujet d'avoir horreur. Auffi eft-ce pour

cette raifon g que Conftantin prit les armes contre Ma- g v>a- & '*»&■ reh

xence 8c contre Licinius j que ks autres Empereurs Ro. P-*-"-1*

mains les prirent contre les Perfes, ou menacerent de ks

prendre, s'ils ne cefloient de perfecuter ks Chretiens a

caufe de la religion.

3. Et cela eft fi vray ,
que quand on demeureroit d'ac-

Hhhh
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ou**** cord qull n'eft pas permis a des fujets, non pas meme

pouiun autre, ^ans une extreme neceffite , de prendre
les armes contre

IX- leurs Souverains ( ce que nous avons vu que ceux-ld me

mes qui fe font uniquement propofez de defendre la puif-

4 Liv. i. 4- 8- fance Royale ,
revoquent en doute a

) il ne s'enfuivroit pas

pour cela que d'autres ne puffent ks prendre legitimement

pour eux ;
car toutes les fois que dans une adion Tobftacle

ne nait que de la perfonne
,
8c non pas de la chofe

,
ce

que Tun ne peut executer ,
Tautre le peut en fa place,

fuppofe que Taffaire foit d'une nature
,
que Tun y puiffe

etre utile a Tautre.
*

Ainfi parce qu'un pupille n'eft pas capable de plaider

luy-meme
,
un Tuteur ou un autre plaide pour luy j 8c un

defenfeur peut pareilkment, 8c meme fans ordre
,
prendre

les interets d'un homme abfent. La raifon qui defend a

un fujet de refifter
,
ne vient pas de la caufe ;

car elk eft

la meme dans celuy qui eft fujet
,
que dans un autre qui

ne Teft pas ;
mais elle vient de la qualite de la perfonne,

qui ne pafle pas a d'autres.

4. C'eft pourquoy, Seneque eftime que je puis faire Ia

guerre a un homme
, quoy qu'il n'ait rien de commun

avec ma nation
,
s'il perfecute la fienne

,
comme nous

avons dit
,
quand nous avons traite de la punition ; ce

qui fe trouve fouvent joint avec la defcnfe de Tinno-

cent.

Veritablement nous apprenons de Thiftoire ancicnne &

modeme, que Tambition fe fert fouvent de ces pretextesj
mais il ne s'enfuit pas que ce qui eft de droit, ceffe de T&-

tre, parce que des gens de mauvaife foy en abufent : Les

Pirates naviguent, 8c les voleurs fe fervent d'armes
,
auffi-

bien que les aurres.

IX. 1. D'autre part il eft bon de fcavoir que de me

me, comme nous avons dit ,
que toutes les ligues qui fe

font

caul

:, pour s'aflifter indifferemment, fans avoir egard a la

(e de la guerre
,
font illicires : II n'y a pareilkment

'

mot ce vers :

Oil ton donne le flus
,
la flus jufie efi la caufe.
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Ce que Platon prouve par le fentiment de Tyrtase, 8c ce Gu.u»

que nous lifons que Philippe reprocha aux ^Etoliens *, 8c
Pour

Ul} autrc

Denis Mikfien a ceux d'Arcadie, en ces termes : On fait a ,ivm'„

de la guerre 4tn monofok
fi- un trafic j les maux de la Grece

font les richeffes des Arcadiens
, fi fans aucun egard d la caufe

de la guerre
,
on porte les armes

,
tantbt four un party , fir tan

tot pour un autre. Chofe vrayement deplorable
,
comme

park Antiphane :

Vn Soldat va mourir
,
pour gagner dequoy vivre.

Dion de Prufe le confirme par ces paroles : Quy
a- til au

monde qui nous foit plus neceffaire ou plus a efiimer que la vie?

Cependant la flupart la perdent pour de targent.

i. Mais c'eft peu de chofe de vendre kur vie, s'ils ne

vendoient aufli celle des autres
,
qui fouvent font inno-

cens.
b En quoy ils font dautant plus deteftables, que ks b BeUl„!ls de

bourreaux memes, que c'eft un crime plus noir de tuer m,t,t. u.p. t,t. i.».

fans caufe
,
qu'avec raifon. Auffi Antifthene difoit des

4-

Tyrans
,
que les bourreaux etoient plus honetes gens

qu'eux, en ce qu'ils ne faifoient mourir que des criminels,
au lieu que les Tyrans otoient la vie a ceux qui font inno-

cens. Philippe le vieux Roy de Macedoine c difoit de c Dhi. lib. xvm.

cette forte de gens
,
qui n'ont £autre mitier pour gagner leur

vie
,
que de porter les armes

,
que la guerre efi kur paix ,

fi- la

faix kur guerre.

3. La guerre n'eft point du nombre des metiers
5
au

contraire c'eft une chofe fi horrible
,
qu'il n'y a que i'ex-

treme neceffite, ou la vraye charite, qui la puiflent rendre

excufable 8c legitime
,
ainfi qu'on peut le comprendre de

ce que nous avons dit au dernier des chapitrcs precedens.

-Faire la guerre
,
au jugement de Saint Auguftin d

, n'eft pas d De verbis Domi-

un crime -. mais e'en efi un de la faire pour du butin. "' fic»»d»m Mat.

■xr r n
jir-

1 r ! r }• >
thtum ctuturc«u-

X. Et meme de la faire pour la fimple paye, fi J on na^ xxxin. qu*ft.i.

uniquement 8c preferabkment a toutes chofes
,
que cela

en vue, quoy que d'ailkurs i! foit permis fans contredit

d'en recevoir 3 car comme dit Saint Paule, qui eft celuy c 1. c«w».n. 7.

yui ailk a la guerre a fes depens

Hhhh ij
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Cb qui dispense

les fujets d'aller a .—■—
■

""
' ■

la guerre.

lfL CHAPITRE XXVI.

in.

Des juftes raifons que peuvent avoir ceux qui

font fous la puiflance d'un autre
,
pour ne

pas porter les armes.

I, S~\yJ f°nt ceux quon entend etre fous la puiflance

(j)J d'un autre.
I I. C>V^ Ce qu'ils doivent faire

,fi
on les recherche £al

ler a la guerre
,
ou fi la chofie dipend de leur choix.

III. Qu'ils ne doivent pointy aller
,
quelque commandement

qu'on kur en faffe , s'ils croyent que la guerre foit injufte.

IV. Ce qu'ils doivent faire , s'ils en doutent.

V. Qujl eft de la clemence du Souverain de ne fas forcer des

fujets qui font dans ce doute, mais de convertir ce comman

dement en quelque Imfbt extraordinaire de deniers.

V I. En quelle rencontrf les armes des fujets feuvent etrejuftei

dans une guerre injufte.

I. "V TOUS avons traite de ceux qui font indepen-

_[_^

dans 8c leurs propres maitres. II y en a d'au

tres qui fe trouvent dans la condition d'obeir,
comme font les fils de famille

,
les efclaves

,
les fujets

,
8c

meme chaque Citoyen en particulier
,
fi on le confidere

par rapport au corps de TEtat dont il fait partie.
II. Si done on permet a tous ceux-ld de deliberer,ou

fi on leur donne le choix de porter les armes
,
ou de s'en

exempter, ils doivent obferver les memes regies, que ceux
qui font la guerre de leur propre mouvemenr, foit qu'ils

la fafTent pour kurs interets propres, foit pour ceux des

a Mgid. Reg.de all. aytrCS. a

Jupern.dijp ji.„.«c. T T T. , Majs fi Qn leuf commande de ^^ jes afmes;
ainfi qu'on a coutume de faire

,
8c qu'ils fcachent certai-

nement que la caufe de la guerre eft injufte, alors ils doi,
bria.de^re bell,

weat abfolument s'en difpenfer b
, parce non feuiement.

zas. v. t9.
Socrate

,
mais les Apotres c

memes nous enfeignent qu'il
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faut obei'r a Dieu pJutot qu'aux hommes : Et dans les cB qui bispbnjs

Rabbins il y a un precepte qui porte
,
qu'il ne faut en au- le* fuJets Pallet

cune maniere obeir a un Roy qui commanderoit quelque
a a f^"0,

chofe contre la loy de Dieu. a Saint Polycarpe fur le point a nfeph. mt. hiji.

de mourir parle en ces termes : Nous avons affris k forter *vn-

reffepl aux Souverains fir aux Puiffances itablies de Dieu, fir
a leur rendre thonneur qui leur eft dit , pourvu que cela n'em-

feche foint notre falut. Et TApotre Saint Paul b ainfi Vous
b

.

enfans
, obeiffez^ d vos feres fir d vos meres , en ce qui eft felon

le Seigneur ■, car cela eft jufte. De merne Saint Jerome dit

fur ce pafTage, que c'eft un peche aux enfans de ne pas obeir

a kurs peres fir meres ; mais parce que^ £autre cbte ks peres fi-

meres pouvoient leur commander quelque chofe de mauvais,

I'Afbtre a ajouti
,
en ce qui eft felon le Seigneur. 1 1 dit en

core touchant les valets ou efclaves Lors que le maitre fe

lon la chair fait un commandement different de celuy du maitre

felon tefprit , il ne faut point obeir. Et en un autre endroit :

lis ne doivent avoir de foumiflion pour leurs maitres fi leurs

feres fi- meres
,
que dans les chofes qui ne font foint contraires

aux commandemens de Dieu. Car le m6me Saint Paulc avoit c E^ yu %:

deja dit, que chacun recevroit du Seigneur la recompenfe

de fes adions, foit qu'il fdt efclave ,
foit qu'il fut libre.

Ce que Tertulien exprime en ces termes : // nous eft

exfrefsiment commande felon le frecefte de I'Afbtre
,
£itre

foumis avec une farfaite ob'e'iffance aux Magiflrats ,aux Prin

ces , fi aux Puiffances fuhliques ; mais e'efi dans les bornes de

la difciflme Chritienne. Le Martyrologe fait dire a Saint

Silvain Martyr ces paroles : Nous ne miprifbns les loix Ro-

maines
,
que pour garder les loix divines. Dans Euripide \ d rh*nejps.

Creon faifant cette demande
,

Dites-moy , n'eft-il fas jufie qu'on
m'obeifle ?

Antigone luy repond :

Non
, fi vous commanded qu'on faffe

une injuflice.

Mufonius e le dit ainfi : Si quelqu'un defobeit ou it fon pere ou e stob. tit. litem

au Magiftrat
,
ou a fon maitre qui luy commande quelque

1*rent- h™>-«n*-

chofe contre thonetele fir contre la raifon ,
il ne commet ni

Hhhh iij
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,

qui dispense defobeiffance ,
ni injufiice

,
ni fechi.

lujets d'aikr
2 Gellius a dit que Topinion

Ce qui
-J---M ' ■ ' -. ■ ./•/..

ks lujets d'aikr
2 Gellius a dit que Topinion qui foutient quil faut

a k guerre.

^.^ t^t qq ^n>vm pere commande
,
eft contre le bon

in.

a Lib. n.c. 7. fens. Quoy ? dit-il , & s'il commande de trahir fa patrie, de

tuer fa mere
,
ou de commettre quelqu'autre imfiete ou infamie ?

L 'opinion
,
continue-t'il

,
qui tient le milieu 3 m a femble la

meilkure
fi- la plus feure -,

qu'il
y
ft certaines chofes ,aufiquelles

b Lib. v. covtrov. 1 nfaut obeir, fi d'autres non. Seneque b le pere dit, qu'il

ne faut pas obeir a toute forte de commandemens . Quintilien

c Ded.i-ji. de meme en ces termes
c
: Les enfans ne font pas obhgex^de

faire tout ce que kur pere kur commande ■ car ily a flufieurs

chofes aufquelks ils ne feuvent fas obeir
,
comme feroit par

exemple fi vous vouliez^ obliger vbtre fils de rendre un jugement

contre fa confidence : Si vous luy commanded de porter iimoi-

gnage d'une chofe dont il n'a nulle connoiffance
,
d'etre d'un tel

avis dans le Senat : Si vous m ordonnez^, pourfuit-il , de mettre

le feu au Capitok - de me faifir de la Citadelk
,
alors il me

fera permis de ripondre
,
ces chofes- la font du nombre de celles

d Debenef.nb ut
^u'^ ne faut tai faire> Seneque <l le dit pareilkment ainfi:

10. Ou il ne nous efi pas permis de tout commander , ou ks efclaves

ne font pas obligez^ de tout faire : En effet ils n'executeront pas

ce que vous hur commanderez^ contre la Republique
,
ils ne vous

preieront pas la main pour un crime. 11 faut obeir k fion pere,
dit Sopater

, fi ce qu'il commande eft jufte ', finon
, firfiJes or-

dres bleffent thoniteti fi- la jufiice
,
il n'efi pas a propos deluy

obeir. On fe moqua autrefois de Stratock, qui avoit eta

bly a Athenes une Joy portant que tout ce qu'il plairoit

au Roy Demetrius d'ordonner , pafferoit pour pkux a Te

gard des Dieux
,
8c pour jufte parmy les hommes. Pline

e Lib. tn epi/i

d^1̂U'^ avo*c ""ache en quelque endroit e de prouver que

Mtnutium,
' "

TobeifTance etoit un crime.

3. Les loix civiks memes, qui pardonnent facilement

les fautes excufables
,
font a la verite favorables a ceux

qui fe trouvent en neceffite d'obei'r
5
mais non pas en tou.

iL.4dead.deRx ces chofes f : Elks exceptent ks crimes atroces 8c les ac

tions noires,qui d'elles. memes font criminelks 8c detefta-

g rerr.m. bks
,
comme parle Ciceron g, Sc qu'on doit eviter ( ainfi

que Tcxplique Afconius ) de foy-meme, 8c par une con-

noiffance toute naturelle, fans qu'il foit befoin du raifon-

nement des Jurifconfultes.
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4. Jofeph rapporte fur, le recit d'Hecatee

, qu'a force Ce qui disp,nsb

de coups ni de mauvais traitement ,
on n'avoit jamais pu Ies (uiets d'aiJer

obliger Jes Juifs qui fervbient dans Tarmee d'Akxandre le
"* la 8uerre'

Grand, de porter de la terre , comme les autres Soldats,
IV'

pour rebatir le Temple de Belus dans Babylone. Mais

nous avons un exemple plus conforme a notre matiere, en

cette Legion Thebaine ^ dont nous avons deja parle »,
8c" l"m-c*i. 1. §.

dans ces Soldats de TEmpereur Julien
,
dont Saint Am- j"gtler'

& ch' +*

broife fait mention en ces termes : Encore que tEmpereur

flit apoftatjl ne laiffoit pas d'avoirfous luy des Soldats Chre

tiens
,
qui luy obeiffoient aveugliment

,
lorfqu'il leur comman-

doit de marcher en corps d'armie four la difenfe de tEtat -,

mais quand il leur difoit de prendre ks armes contre ceux de

leur religion, ils reconnoiffoient alors I'Emfereur du Ciel. Ainfi

nous lifons que des Archers de la garde du Prince, s'etant
convert's a la foy de J. C. avoient mieux aime mourir, que
preter main-forte a I'execution des Edits 8c des Jugemens
rendus contre les Chretiens.

5. Ce fera la meme chofe
,
fi quelqu'un croit que ce

qu'on luy commande eft injufte, quoy que meme cela ne

le fut pas
j car ce commandement eft a fon egard illicite,

autant de temps qu'il demeure dans cette opinion b, com-
b yi^- de jure belli

me il paroit par ce que nous avons dit plus haut. c

"' i5'

I V. 1. Mais quel party prendra-t'il, s'il eft en doute
c c Ly *"

que la chofe foit licite ? Doit-il obeir, ou ne pas obeir ?

La plupart croyent qu'il faut obeir
,
malgre cet axiome

celebre
,
ne fais rien dont tu douteras

3 parce ,
difent -ils

,

qu'il eft permis a celuy qui doute dans un jugement fpe-

culatif, ou dans la theorie, de ne pas douter dans un ju-
* voTe?. jugement:

gement adif
,
ou dans la pratique

,
en croyant que dans dL u damnum d.

un doute il faut obeir a fon fuperieur. *
'

l.lberfomod.ai
On ne peut pas defavoiier que la diftindion de ce dou-

'

^m.

ble jugement, en theorique .8c pratique, n'ait lieu en bau- L-"°"
Vd'"r §-

j» r,
■

1 1
•

1 a 1u'tuJ/ de Keg 1.

coup d adions, 8c les loix civiles memes A, tant des Ro. p«uii,b.v.fe*.t,t.

mains que des autres nations, non feulement accordent en ll- 5-
"■,

une pareille rencontre l'impunite a ceux qui obciffent, ^Td^tefLlo'ef.
mais meme refufent toute adion civile contr'eux. Celuy- fijjo

la,diknt-elks, fait le mal , qui commande de le faire ■ 8c
^s^ipgotb.i.n

pour celuy qui eft abfolument oblige d'obeir
,
ce n eft pas L_ vin.tit. i.e. t.

fa faute j la neceffite qu'impofent ceux qui ont puiflance c.vu.tit.. IV. C. II



ks fujets d'aller

la guerre,

IV.

a Nicomacb. v.
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c. ^i »-»«•» fur nous, 8c
autres femblables raifons

,
fervent d'excufe

... r.
J'
,11=.. S . . .

legitime. .

2 C'eft aufli pour cela qu'Anftote
a
met le valet d'un

maitre a qui il eft oblige d'obeir, au nombre de ceux qui

commettent une injuftice fans agir injuftement j 8c il dit

que c'eft celuy
qui eft le principe de Tadion ,

qui agit in

juftement
,
parce qu'un valet n'a pas une entiere faculte

de deliberer
,
fuivant ce proverbe :

Qui doit obeir ferd la mottle de foy meme.

Et cecy qui eft la meme chofe :

lupiter a voulu par un Arrefl fiupreme ,

La moitii de tefprit aux efclaves ravir.

Et felon ce vers
,
dont ufe Philon :

Tu n'as plus de raifon , quand tu nais four fervir.

La penfee de Tacite b
ne s'en eloigne pas non plus, quand

il dit que ks Dieux ont rendu le Prince fouverain fi-
abfolu,

laiffant aux fujets la gloirc d'obeir. Le meme Auteur rap

porte que le fils de Pifon avoit ete juftifie par Tibere , du

crime d'avoir trampe dans la guerre civile
,
alkguant que

c'itoit
I"

ordre du fere
,
a qui le fils n'avoit pit defobeir. Sene-

c Deantrcvirj.m
ciue c &t pareilkment, que le ferviteur n'efi pas U contrbl-

9. kur du commandement de fon maitre
,
mais texecuteur.

3. Mais c'eft particulierement dans cette matiere de

d Lib.*™, c. 74. guerre le fentiment de Saint Auguftin A, qui s'en explique

(ontr*-E.tuflum.
alnfj

. yn ]wmme fa faen
}
qUi porie [es armes four k fervke

meme d'un Roy facrikge ,
ks perte legitimement

,fi
au meme

temps qu'il ne veut pas troubler tordre fi la paix de tEtat ,

il eft affure que ce qu'on luy ordonne
, n'eft pas contre ks com-

mandemeris de Dieu
,
ou meme quand il n'en feroit pas bien

affure • car alors tiniquite du commandement rend le Roy
cri-

ir.mcfi
fi- le devoir d'obeir juftifie le Soldat. Et en un autre

e De chit. Dei'.ib. endroit
e
Vn Soldat qui obeiffant a. I'Officier qui a droit de

i. >••. x<J. luy commander
,
tue un homme

,
ne peut etre accusi d'homicide

par aucune loy de tEtat dont il eft fujet-, au contraire s'ilne le

faifoit

b 4nn. ill.
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faifoit fas

,
il feroit coupable de defobeiffance fir de rebellion 5

Ct am dispose

la ou s'il tavoit fait de fon profre mouvement , il feroit tombi
les fuiets d'alkr »

dans le crime d'avoir verfe le fang humain : En quoy ce qui

k g"erre'

le rendroit funiffable , s'il tavoit fait fans ordre
, le rendroit

digne de funition
,
s'il ne tavoit pas fait

, apres qu'on luy au
roit commande de le faire. Et c'eft la raifon pourquoy cette

opinion eft communement re$ue, qu'une guerre a Tegard

des fujets peut etre jufte des deux cotez
, c'eft-d-dire etre

exempte d'injuftice a
,
felon le fens de ces vers : a su. iK -verbo bet.

km. i. n 9. concl.n..

Il vous efi difendu de penetrer la caufe
, inji,f.

Que chacun des partis en armant fe frofofe. Soto lii- v- ■?-■■ *rt.

Vittor. de jure belli

4. Ce n'eft pourtant pas que cette opinion n'ait fa dif- »■ ?*.

ficulte. Et notre Compatriote Adrien
,

b qui a ete le der-
c»w- '» *• t*«*'

. .. 1 ai -/■/,, . ,
turn p. 11. §.to.

nier de ceux de deca ks Alpes
,
qui ont ete ekvez a la b Adr.^ejt. 3»«d

Papaute
,
foutient Topinion -contraire , quoyque Ton ae1-11-

puifTe pas precifement Tetablir par Ia raifon qu'il apporte
,

mais par une plus preflante
,
qui eft que quiconque hefite

dans la Theorie
,
doit determiner fon j'ugenvnt dans Ja

pratique
,
en fuivant le party qui eft le plus feur : Or le

plus feur party eft de ne point aller a la guerre.

Dela vient qu'on loue ks Efleniens,de ce qu'entre au

tres chofes ils s'obligeoint par ferment
,
de ne faire mal a

ferfonne • non fas mime quand on leur commanderoit. Les Py-

thagoriciens qui etoient leurs imitareurs en ufoient de me

me -,
car au rapport de Jamblique ils faifoient pro&flion de

ne point aller a la guerre
,
8c difoient pour raifon que la

guerre eft le decorateur fi- tordonnateur du carnage
,
voulant

dire quelle execute fir commande les meurtres.

5. Et Ton ne doit pas s'arreter a ce que de Tautre cote

on s'expofe a la defobeiflance : car Tun 8c Tautre etant in-

certain
, ( puifque deja fi la guerre eft injufte il n'y a au

cune defobeiflance de s'en difpenfer } de deux incertains

le moins incertain eft fans peche. Avec cela la defobeif

fance en ces fortes de chofes
,
eft de fa nature un mal bien

moindre que Thomicide ;
8c particulierement puis qu'il

eonfifte en la mort de quantite de perfonnes innocen- c bm.u
■«»>/&.

jpj _ Sotui de det. Jocr.

Les Anciens racontent que Mercure
,
qui etoit

accufe^*^^'
i,w*

I i ii
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Ce qui dispense d'homicide pour avoir tue Argus, fe j-jftifiant for Tordre
ks fujets d aikr a

que jUy en avoit donneJupiter , les Dieux n'oferent pas Tab-
la Gaeue.

foucjre jjartias de meme n'ofe pas excufer Pothin un des

gardes de Pcokmee ,
en voicy les vers :

I*othin moins criminel ne laiffe fas de tetre

Antoine four luy tue
, fi Pothin four fon maitre.

a rtif.de jure he'.&
Qe que quelques.uns alkguent : a que fi cela etoit reed;

**' i;'

TEtat feroit en danger de perir
,
parce qu'il n'eft fouvent

pas a propos de donner a connoitre au peuple Tinterieur

des Confeils du Prince, n'eft pas non plus de grand poids.

Car encore que cela put etre vray pour ce qui regarde ks

raifons perfuafives de la guerre
,
cela n'eft pas veritable a

Tegard des raifons juftificatives ,
qui doivent etre claires,

manifeftes, 8c par confequent
telles que comme on le doit,

on puifle ouvertement les expofer d la connoiffance de

tout le monde.

b jf,itg.t.i.i. 6. Ainfi ce que Tertulien b dit mais peut-etre trop
aduerji4s»<it.c.6. indiftindement touchant ks loix, peut tres bien s'appli-

quer aux bans ou mandemens de porter les armes : Vn

fujet
,
dit- il

,
n'obeit pas fidekment a une loy quand il ignore

de quelle nature eft ce quelle punit
,
une loy ne doit point itre

bonne pour elk feule ■ mais il faut quelle faffe connoijhe fa

juftice a ceux qu'elle pritend luy devoir obeir. En ifet ( conti

nue t'il ) une loy qui ne veut pas permettre qu'on texamine
,

eft fiufpetle ; fi elk ne peut-etre qu injufte
, fi n'itani point

examinee
,
elle ufie fouverainement de fon fouvoir. Achille

dit dans Papinien a Ulyfle qui le veut porter a la

guerre.

De la guerre des Grecs dis le commencement $

Et tu verras teffet de mon reffentiment.

Et Thefee dans le meme.

Allez^ avec courage fir frenez^ confiance
Au droit qui juftement arme vbtre vangeance,

Properce dit en un fens pared :
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Ce qui dispense

Vne jufte raifon dans le cceur d'un foldat les r,uPs d'aller *

-n 1 r •/>/ la Guerre.
ReleveJon courage j

autrement u sabat.

Rapportez icy pareillement ce pafTage du Panegyrifte :

La bonne confidence a tant de part a la guerre
,
que la

viBoire n'efi pas moins un effet de tintegriti
,
que de la va-

leur. Et c'eft aufli le fens que quelques S^avans donnent

au mot Hebreu de la Genefe a
,jarek

, comme qui diroit a c7e*.xiv. u.

en Latin, inftruxit, entendant qu'il ne fignifie pas
,
il arma,

il iquifa ■, mais
qu'

Abraham avant la batailk avoit plei-

nement inftruit 8c informe de la juftice de fes armes
,
ceux

qui Tafliftoienr.

7. Et c'eft dans cette vue qu'on avoit accotitume de

denoncer publiquement la guerre, 8c de marquer preci-

fement la raifon qu'on avoit de prendre les armes
,
ainfi

que nous allons dire un peu plus bas
•, j'enrens ,

afin que

tout le genre humain
,
pour ainfi parler

,
put avoir con

noiflance de la juftice de notre caufe. La prudence,
meme felon Ariftote

,
eft bien le propre d'un Souve

rain - mais la juftice eft le propre d'un homme comme

homme.

8. H faut done abfolument s'en tenir d Topinion du

Pape Adrien, que nous avons alkguee
,
s'il arrive qu'un

fujet non feulement foit en doute
,
mais incline par des

raifons probables a croire que la guerre eft injufte
,
parti

culierement s'il s'agit d'une guerre offenfive
,
8c non pas

d'une guerre defenfive. b h&gid Regmide

9. Et meme il eft probable qu'un bourreau qui va
"ff-frtf^d'fr-v-

executer un criminel, doit etre inftruit de la qualite 8c du s'JaJes. 1. 1. 9.4a.
merite du crime, du moins par le moyen de la Qjeftion * «•

qui a ete donnee au criminel, 8c de la Sentence ou Arret

qu'on luy a prononce
,
ou bien par fa propre confeffion,

afin d'etre pleinement aflure qu'il merite la mort.

CVft auffi ce qu'on obferve en certains pais
,
8c ce que

la loy Hebraique c avoit confidere, lors qu'elle ordon-
c 1>eut- xvn- ?•

noit que quand le peuple lapideroit un criminel
,
les te-

moins qui avoient ete entendus contre luy ,
fuffent les

premiers a jetter les pierres.

V. 1. Que fi Ton ne fatisfait pas Jes efprits en leur

Ini ij
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,

Ci qui dispbnsb expofant la caufe de la guerre, il fera abfolument du de-
lcs r^e"

f
aller *

voir d'un bon Prince d'ordonner d ces fujets la quelque

\. impofition de deniers extraordinaires
,
pl&tot que de les

obliger a aller a la guerre, fur tout fi Ton ne manque pas

a sil. i» verba bei-
d'autres gens pour porter les arrnes a: un Roy pieux peut

Um p. i. n. 7-
or-

ufer non feulement de la bonne, mais meme de la mau-

e*f»tm.

y&-fe confcieilce de ceux qui le fervent
,
8c il peut le faire

a Texemple de Dieu
,
qui employe le miniftere volontaire

du diable 8c des impies ; ou de la meme maniere qu'en ufe

un homme qui emprunte de Targent ; caril ne peche pas,;

fi etant prefle par la pauvrete
,
il en prend d'un ufurier

injufte.

2. Bien davantage
,
quand meme il n'y auroit aucun

doute touchant la caufe de la guerre, il femble qu'il fe

roit injufte de forcer des Chretiens a porter les armes

contre leur volonte
,
puifque de s'en abftenir

,
meme dans

les rencontres ou il eft permis d'aikr d la guerre, c'eft en

quelque ficon une marque d'une vertu plus parfaite. Auffi

Ta-t'on non feulement exigee des perfonnes d'Eglife
,

8C

durant long- temps des Penitens
; mais meme recomman-

dee en plufieurs manieres a tous les autres.

Origene fur k reproche que faifoit Celfe, que ks Chre
tiens refufoient d'aikr d la guerre, parle en ces termes:

Nous rifondrons ainfi a ceux qui nefiont fas de nbtre religion^

fi qui nous ordonnent d'aikr a la guerre
,

fi- de tuer des hom
mes : Ceux qui font ks Sacrificateurs de vos Idoles

, fir ks
Pritres des Dieux que vous croyez^tels ,fe tiennent ks mains

fures four les facrifices
,
fi- four itre dignes. de ks offrir a cei

Dieux pretendus avec des mains innocentes
,

fi-
qui ne foient

fouillies d'aucun meurtre ■ ce qui faitmime qu'on n'enrblle pas ces
Pritres

,
quand il arrive quelque guerre. Or fi cela ne fie fait

fas fans fujet
,
on doit fans doute a plus forte raifon croire

que quand ks autres font a la guerre
, ceux-ld font aufli en

leur maniere fous ks armes
,
qui comme des Pritres fi- des

ferviteurs de Dieu
,
ne s'enfanglantent a la verite fas ks

mains
,
mais ne laiffent fourtant fas de combattre far leurs

prieres envers Dieu, pour ceux qui portent les armes four une

caufe jufte
,
fi- four

celuy qui regne avec juftice. Ou il ap-

b juc i 6.
Pelle Prkm toute forte de Chretiens

,
a Texemple des

Kcetr.u.y
Ecrivains facrez. b
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VI. i. Je croy au refte, qu'il peut auffi arriver dans cs qjh »isrsNSB

une guerre non feulement douteufe , mais meme evi-
lesfui£ts d'aikr*

,
° •

. ■

n i
/> •

i • •
"a suerre.

demment injufte
,
que des fujets pourront kgitimement ^

prendre ks armes pour leur defenfe $
car comme un enne

my public n'a vrayement 8c interkurement aucun droit

de tuer des fujets qui font innocens , 8c quine font nulk

ment caufe de la guerre- je dis meme quelques juftes que

fuffent fes armes
,
fi ce n'eft qu'il y fut indifpenfablement

oblige pour fa propre defenfe , ou que la chofe arrivat par

une fuite neceflaire 8c fans deffein *

{ car autrement ils y '

font exempts de chatiment ) il s'enfuit pareilkment que

fi Ton eft aflure que cet ennemy vienne avec un defTein

forme de ne donner aucun quartier aux fujets de fon en

nemy , quoy qu'il k put facilement faire
,
ces fujets la

peuvent fe defendre par le Droit de nature
,
que le Droit

des gens ne kur a point ote.

2. Et nous ne pourrons pas dire pour cela
,
que la

guerre foit jufte des deux cotez
}
car il ne s'agit pas icy

de guerre
,
mais d'une certaine adion

,
laquelle quoy

qu'elle vienne de celuy, qui au furplus a droit de faire la

guerre, eft neanmoins revetue de circonftances qui la

rendent injufte
,
8c qui font que par confequent on peut la

repouffer fans injuftice.

Fin du premier Volume.

liii iij



PRIVILEGE DV ROT.

LOUIS par Ia grace de Dieu Roy de France & de Navarre : A

nos amez & feaux Confeillers les GensJe nos Cours de Parlement,
Maitres des Requeftes ordinaires de notre Hotel, BailKs , Senechaux,
Prevots

,
Juges

,
ou leurs Lieutenans ; & a tous autres nos Jufticiers,

& OfEciers qu'il oppartiendra
,
S ALUT. Notre aire & feal

,
cy-

devant notre Reiident General pres des Couronnes & Etats du Norr,

Le Sieur Antoine De Courtin nous a fait expofer qu'il a traduit

en Francois deux Livres, fijavoir Tun qui porte pour titre , la -Politique

de Jufie Lipfe
,
ou Regies pour le gouvernement d'un Etat

,
& parti

culierement du Monarchique
,
avec des Remarques eu forme de com-

mentaire, faites par
1'

Auteur meme, ou tirees de fes ouvrages : L'au-

tre le Droit de la Guerre & de la Paix
,
traite par M. Grotids

en trois Livres
,
ou il expofe le Droit de nature

,
le Droit des gens

,

& les principaux points du Droit public, & qu'il a de plus compofe

un Traite d'Eloquence, dont le titre eft
I'

Art de devenir Eloquent,
ou Traite qui donne les regies pour rendre le difcours correct

, riche,

jufte
, poly , & touchant, divife en quatre parties

,
lefquels Livres il

defiieroit faire imprimer, s'il nous agreoit luy en accorder la per-

miHion & privilege
,
& nos Lettres a ce neceflaires. A CES

CAUSES , voulant favorablement traiter ledit Sieur Courtin,
bien informe de ''exactitude de ces ouvrages

, & de Tutilite que le

public en peut recevoir, nous luy avons permis & accorde
,
permet-

tons & accordons par ces Prefentes,de faire imprimer, vendre &

debicer par tout notre Royaume, Pays , Terres & Seigneuries de no

tre obeiilance, lefdits Livres par tel -Libraire qu'il voudra choifir , en

un ou plufieurs volumes
,
en telles marges & caracteres

,
foic avec

figures ou fans figures
,
Sc autant de fois que bon luy femblera, pen

dant le temps de quinze annees
,
a commencer du jour & date que

chaque volume fera acheve d'imprimer pour la premiere fois : Faifons

defenfes a tous Imprimeurs, Libraires, & autres perfonnes, de quel
que qualite & condition qu'elles foient , de faire imprimer, vendre
& debiter lefdits Livres, ni d'en contrefaire les exemplakes fans le
confentement dudit expofant

,
ou de ceux qui auront ion droit , fous

pretexte ("'augmentation
, correction, changement de titre

,
fauifes

marques, imp leilion etrangere, ou autrement, en quelque forte &
maniere que ce foit

,
a peine de quinze cens livres d'amande ,

appli

cable un tiers a nous
,
un tiers a THotel-Dieu de notre bonne Ville

de Pans
, & Tautre tiers audit expofant, de confifcation des exem-

plaires contrefaits
, & de tous depens

, dommages & interefts
,
a la

charge toutefois qu'avant de les expofer en vente
,
il fera mis deux

exemplairesdans notreBiblioteque publique ,unea celle de notre Cabi
net du Chateau du Louvre

, & un autre en celle de notre tres-cher &



feal Chevalier
,
Chaneelier de France

,
le Sieur le Tellier ; & a con

dition que Texpofant fera imprimer lefdits Livres en beau caractere

& papier
,
couformement a nos Ordonnances

,
a peine de nullite

des Prefentes, du contenu defquelles vous mandons faire joiiir &

ufer ledit expofant
,
ou ceux qui auront fon droit

, pleinement 8c

paifiblement
,
ceifant & faifant cefler tous troubles & empechemens

contraires : VOULONS qu'en mettant au commencement ou a

la fin de chacun des exemplaires defdits Livres Textrait des Prefen

tes
,
elles foient tenues pour bien 8c deuement fignifiees

, & qu'aux

copies qui en feront collationnees par un de nos amez & feaux

Confeillers & Secretaires
, foy foit ajoutee comme a TOriginal.

Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de faire pour Tentiere execution d'icelles toutes fignifications

, defen

fes, iaifies & autres actes requis 8c neceflaires, fans demander autre

permiffion ni pareatis ,
nonobftant clameur de Haro & Chartre Nor-

mande: Car tel eft notre plaifir.
Donne'

a Chavillc
„ le hui-

treme jour d'Aouft Tan de grace mil fix cens quatre-vingts
, & de

notre regne le trente-huitieme. Signe
, PAR LE ROY EN

SON CONSEIL,le Petit, avec Paraphe : Et fcelle du

grand Sceau de cire jaune.

La Veuve dudit Sieur Courtin a cede fon droit du prefent Privilege

a Arnoul Seneuze Marchand Libraire a Paris
,
pour en jouir fuivant

Taccord fait entr'eux.

Rcgiftre fur le Livre de la Communaute des Libraires & Impri-

meurs de Paris
,
le dix-rtewvieme Juillet 1 68 6. fuivant I'ArreJi du

Parlement
,
du huitieme Avril iS 53. & celuy du Confeil Prive du

Roy\ du vingt-fept Fevrier 1665. Signe, C. ANGOT Syndic.

Acheve d'imprimer pour la premiere fois , le premier jour d'Aouft

1687.

A PARIS,

De Tlmprimerie de Laurent R o n d e t , rue S. Jacques,
a la Longue Alice.


	Le Droit Dela Guerre et De La Paix
	Front Matter
	Page 
	Title Page
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Preface
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 
	Page 

	Contents
	Droit:.                            page i
	DES     CHAPITRES
	terets dtun autre
	De la punition
	Des Contratsy
	Du Serment,                           3jc
	Des   Promefes, Contrats  (dfr-  Sermens des
	Du  Droit de Sepulture
	Guerre


	Body
	DU PREMIER LIVRE CHAPITRE I.
	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18

	CHAPITRE II.
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61

	CHAPITRE III.
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112

	CHAPITRE IV.
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140

	CHAPITRE V.
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 144

	DU SECOND LIVRE CHAPITRE I.
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163
	Page 164

	CHAPITRE II.
	Page 165
	Page 166
	Page 167
	Page 168
	Page 169
	Page 170
	Page 171
	Page 172
	Page 173
	Page 174
	Page 175
	Page 176
	Page 177
	Page 178
	Page 179
	Page 180
	Page 181
	Page 182
	Page 183
	Page 184

	CHAPITRE III.
	Page 185
	Page 186
	Page 187
	Page 188
	Page 189
	Page 190
	Page 191
	Page 192
	Page 193
	Page 194
	Page 195
	Page 196
	Page 197
	Page 198

	CHAPITRE IV.
	Page 199
	Page 200
	Page 201
	Page 202
	Page 203
	Page 204
	Page 205
	Page 206
	Page 207
	Page 208
	Page 209
	Page 210
	Page 211

	CHAPITRE V.
	Page 212
	Page 213
	Page 214
	Page 215
	Page 216
	Page 217
	Page 218
	Page 219
	Page 220
	Page 221
	Page 222
	Page 223
	Page 224
	Page 225
	Page 226
	Page 227
	Page 228
	Page 229
	Page 230
	Page 231
	Page 232
	Page 233
	Page 234
	Page 235
	Page 236
	Page 237
	Page 238
	Page 239
	Page 240
	Page 241
	Page 242

	CHAPITRE VI.
	Page 243
	Page 244
	Page 245
	Page 246
	Page 247
	Page 248
	Page 249

	CHAPITRE VII.
	Page 250
	Page 251
	Page 252
	Page 253
	Page 254
	Page 255
	Page 256
	Page 257
	Page 258
	Page 259
	Page 260
	Page 261
	Page 262
	Page 263
	Page 264
	Page 265
	Page 266
	Page 267
	Page 268
	Page 269
	Page 270
	Page 271
	Page 272
	Page 273
	Page 274
	Page 275
	Page 276
	Page 277
	Page 278

	CHAPITRE VIII.
	Page 279
	Page 280
	Page 281
	Page 282
	Page 283
	Page 284
	Page 285
	Page 286
	Page 287
	Page 288
	Page 289
	Page 290
	Page 291
	Page 292
	Page 293
	Page 294
	Page 295

	CHAPITRE IX.
	Page 296
	Page 297
	Page 298
	Page 299
	Page 300
	Page 301
	Page 302
	Page 303
	Page 304
	Page 305

	CHAPITRE X.
	Page 306
	Page 307
	Page 308
	Page 309
	Page 310
	Page 311
	Page 312
	Page 313
	Page 314

	CHAPITRE XI.
	Page 315
	Page 316
	Page 317
	Page 318
	Page 319
	Page 320
	Page 321
	Page 322
	Page 323
	Page 324
	Page 325
	Page 326
	Page 327
	Page 328
	Page 329
	Page 330
	Page 331
	Page 332

	CHAPITRE XII.
	Page 333
	Page 334
	Page 335
	Page 336
	Page 337
	Page 338
	Page 339
	Page 340
	Page 341
	Page 342
	Page 343
	Page 344
	Page 345
	Page 346
	Page 347
	Page 348
	Page 349
	Page 350
	Page 351
	Page 352
	Page 353
	Page 354

	CHAPITRE XIII.
	Page 355
	Page 356
	Page 357
	Page 358
	Page 359
	Page 360
	Page 361
	Page 362
	Page 363
	Page 364
	Page 365
	Page 366
	Page 367
	Page 368
	Page 369
	Page 370
	Page 371
	Page 372
	Page 373
	Page 374
	Page 375
	Page 376

	CHAPITRE XIV.
	Page 377
	Page 378
	Page 379
	Page 380
	Page 381
	Page 382
	Page 383
	Page 384
	Page 385
	Page 386
	Page 387

	CHAPITRE XV.
	Page 388
	Page 389
	Page 390
	Page 391
	Page 392
	Page 393
	Page 394
	Page 395
	Page 396
	Page 397
	Page 398
	Page 399
	Page 400
	Page 401
	Page 402
	Page 403
	Page 404
	Page 405
	Page 406
	Page 407
	Page 408
	Page 409

	CHAPITRE XVI.
	Page 410
	Page 411
	Page 412
	Page 413
	Page 414
	Page 415
	Page 416
	Page 417
	Page 418
	Page 419
	Page 420
	Page 421
	Page 422
	Page 423
	Page 424
	Page 425
	Page 426
	Page 427
	Page 428
	Page 429
	Page 430
	Page 431
	Page 432
	Page 433

	CHAPITRE XVII.
	Page 434
	Page 435
	Page 436
	Page 437
	Page 438
	Page 439
	Page 440
	Page 441
	Page 442
	Page 443

	CHAPITRE XVIII.
	Page 444
	Page 445
	Page 446
	Page 447
	Page 448
	Page 449
	Page 450
	Page 451
	Page 452
	Page 453
	Page 454
	Page 455
	Page 456
	Page 457

	CHAPITRE XIX.
	Page 458
	Page 459
	Page 460
	Page 461
	Page 462
	Page 463
	Page 464
	Page 465
	Page 466
	Page 467
	Page 468
	Page 469
	Page 470

	CHAPITRE XX.
	Page 471
	Page 472
	Page 473
	Page 474
	Page 475
	Page 476
	Page 477
	Page 478
	Page 479
	Page 480
	Page 481
	Page 482
	Page 483
	Page 484
	Page 485
	Page 486
	Page 487
	Page 488
	Page 489
	Page 490
	Page 491
	Page 492
	Page 493
	Page 494
	Page 495
	Page 496
	Page 497
	Page 498
	Page 499
	Page 500
	Page 501
	Page 502
	Page 503
	Page 504
	Page 505
	Page 506
	Page 507
	Page 508
	Page 509
	Page 510
	Page 511
	Page 512
	Page 513
	Page 514
	Page 515
	Page 516
	Page 517
	Page 518
	Page 519
	Page 520
	Page 521
	Page 522
	Page 523
	Page 524
	Page 525
	Page 526
	Page 527
	Page 528
	Page 529
	Page 530
	Page 531
	Page 532
	Page 533
	Page 534
	Page 535
	Page 536
	Page 537
	Page 538

	CHAPITRE XXI.
	Page 539
	Page 540
	Page 541
	Page 542
	Page 543
	Page 544
	Page 545
	Page 546
	Page 547
	Page 548
	Page 549
	Page 550
	Page 551
	Page 552
	Page 553
	Page 554
	Page 555
	Page 556
	Page 557
	Page 558
	Page 559
	Page 560
	Page 561
	Page 562
	Page 563
	Page 564
	Page 565

	CHAPITRE XXII.
	Page 566
	Page 567
	Page 568
	Page 569
	Page 570
	Page 571
	Page 572
	Page 573
	Page 574
	Page 575
	Page 576
	Page 577

	CHAPITRE XXIII.
	Page 578
	Page 579
	Page 580
	Page 581
	Page 582
	Page 583
	Page 584
	Page 585
	Page 586
	Page 587
	Page 588

	CHAPITRE XXIV.
	Page 589
	Page 590
	Page 591
	Page 592
	Page 593
	Page 594
	Page 595
	Page 596
	Page 597
	Page 598
	Page 599
	Page 600
	Page 601

	CHAPITRE XXV.
	Page 602
	Page 603
	Page 604
	Page 605
	Page 606
	Page 607
	Page 608
	Page 609
	Page 610
	Page 611

	CHAPITRE XXVI.
	Page 612
	Page 613
	Page 614
	Page 615
	Page 616
	Page 617
	Page 618
	Page 619
	Page 620
	Page 621


	Back Matter
	Page 
	Page 



